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TROISIEME PARTIE

D E S  C O N T R I B U T I O N S  V O L O N T A 1 R E S  OU F O R C E E S  EN 

М А Т 1 Ё Н Е  DE T R A V A U X  P U B L I C S .

TITHE PREMIER

DES SOUSCRIPTIONS YOLONTAIRES ET DES OFFRES DE 

CONCOURS.

1. —  Souscriptions volontaires.

2. — Elles sont individuelles ou collectives. — Leur forme.

3. — Souscriptions conditionnelles.

4. — Acceptation des souscriptions. — De qui eile doit Omaner.

3. — En mattere de travaux communaux le consentement du con-

seil municipal et l’approbation du prćfet sont nćcessaires. 

<>• — Le conseil municipal n’est pas consults lorsqu’il s’agit de 

souscriptions destinies ü l’exścution des chemins de 

grande communication.

7. — Quid, en ce qui concerne les chemins vicinaux d’intćr6t

commun.

8. — Souscriptions pour les travaux des dćpartements.

°- — Souscriptions pour les travaux de l’lStat.

10. — Acceptation tacite des souscriptions particulićres.

— Les offres peuvent Otre retirćes ou modifićes tant qu’elles 

n’ont pas ćtś rćguliferement acceptóes.
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12. — Intćrćts des sommes dues paries souscripteurs.

13. — Les souscriptions soni exigibles pendant trente ans.

14. — Les contestations qui s’ćlćvent a 1’occasion des souscriptions

volontaires sont de la competence des conseils de prefec

ture.

15. — Exception ä cette rżgle dans le cas oü il s’agit de contrats

portant abandon gratuit de terrains.

1. —  II arrive assez frequemment que des particu

liers, interesses ä Г execution de certains travaux d’utilite 

publique qui doivent leur profiter d’une maniere toute 

speciale, offrent spontanement d’y concourir, soit au 

moyen de souscriptions, soit par l’abandon de leurs ter

rains, soit merae par l’execution d’une partie des ou- 

vrages. Ces souscriptions ou offres de concours ont un 

caractere essentiellement volontaire, puisqu’en prin

cipe les travaux publics sont payes ä l’aide des res- 

sources propres aux budgets de l’Etat, des departments 

et des communes. Mais, quand eiles sont faites, l’ad- 

ministration a qualite pour les accepter et pour lier, 

par son acceptation, ceux qui prennent vis-ä-vis d’elle 

des engagements de cette nature. —  Nous devons done 

faire connaitre les regies auxquelles ces sortes de con

ventions sont soumises et les difficultes qui se sont ele- 

vees a leur occasion.

2. —  Les offres de subvention ou de concours sont' 

individuelles ou collectives.

Elies ne sont, quant ä leur forme, subordonnees a 

aucune condition determinee. —  En general, les offres 

individuelles sont faites par lettres missives: les offres 

collectives se presentent sous la forme de listes de sous- 

cription, signees par les interesses, avec mention de la 

somme ä fournir par chacun d’eux.

3. —  Les souscripteurs soumettent le plus souvent 

leurs offres ä des conditions particulieres. —  S’agit—il 

d’un chemin, iis en determinent le trace, et ne s’obli-
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gent que sous la condition que ce chemin passera par 

tels ou tels endroits designes. — Ces stipulations sont 

obligatoires pour Г administration, non pas sans doute en 

ce sens que, la subvention etant acceptee, elle ne serait 

plus libre de choisir un nouveau trace plus conforme 

aux interets generaux du pays. L’administration ne peut 

pas se lier ainsi envers les particuliers, et ceux-ci ne 

seraient pas, le cas echeant, recevables ä demander 

une indemnite pour le prejudice eprouve par suite 

du changement adopte dans les projets. Mais les sous

criptions cessent d’etre exigibles, quand les stipula

tions du contrat ne sont pas observees, et e’est ä bon 

droit que les particuliers interesses se refusent alors a 

les payer. (16 nov. 1850, Berlin, 817; 15 fev. 1851, 

Crette, 112; 8 dec. 1853, dame de Verdilhac, 1031.) 

Par contre, la souscription est due apres que les condi

tions ont ete accomplies. (27 aoüt 1854, Gueroult, 800;

10 mai 1855, Figuetet consorts, 337.)

L accomplissement d’une partie des conditions rend 

la subvention exigible en partie, dans une proportion 

qu’il appartient ä la juridiction eontentieuse de deter

miner, en tenant compte des circonstances et de l’inte- 

ret du souscripteur. (23juin 1853, Germain, 615.)

4. —  Ici, pas plus qu’en matiere civile, l ’offre ne 

constitue pas ä elle seule un contrat valable. Elle doit 

6tre acceptee. Mais par qui?

La reponse ä cette question varie suivant la nature 

des travaux.

S agit-il de travaux communaux, le maire a 

qualite pour recevoir les offres. II faut toutefois l ’assen- 

timent prealable du conseil municipal qui, aux termes 

de 1 article 19 de la loi du 18 juillet 1837, delibere 

« sui 1 acceptation des dons et legs faits aux communes, 

« et des ćtablissements communaux. » —  La delibe



ration du conseil municipal est elle-meme soumise, 

suivant les principes generaux de la matiere, et en vertu 

d’une disposition speciale, ä l’approbation de l ’autorite 

prefectorale. L ’article 48 de la loi precitee porte expres- 

sement que « les deliberations ayant pour objet l’accep- 

« tation des dons et legs d’objets mobiliers ou de sommes 

« d’argent faits a la commune et aux etablissements com- 

« munaux, sont executoires en vertu d’un arrete du pre- 

fet... » (Yoy. aussiDecr. des 13-29 avril 1 861, tabl. A, 

n° 49.) Or 1’obligation imposee aux communes d’obtenir 

un arrete prefectoral pour le recouvrement des subven

tions offertes pas les particuliers, implique necessaire- 

ment le droit, pour le prefet, d’approuver les delibe

rations du conseil municipal ä ce relatives.

6 . —  La deliberation du conseil municipal n’est 

pas exigee, pour la regularite de l ’acceptation, lors- 

qu’il s’agit de travaux concernantjes chemins vicinaux 

de grande communication. Ces chemins sont places 

specialement sous l ’autorite du prefet, par l ’article 9 

de la loi du 21 mai 1836, et l’article 7 de la meme 

loi autorise formellement ce fonctionnaire ä statuer 

sur les offres des particuliers, associations de particu

liers ou de communes relatives ä ces chemins. On doit 

conclure de lä qu’il n ’est pas necessaire de consulter 

les conseils municipaux des communes interessees.

7. —  Mais en est-il de meme lorsqu’il s’agit de tra

vaux concernant des chemins vicinaux d’interät com- 

mun ou de moyenne communication?

L’article 6 de la loi du 21 mai 1836 autorise le pre

fet ä mettre ä la charge des communes directement in

teressees l’entretien des chemins vicinaux autres que 

ceux de grande communication. Ces chemins ont recu 

le nom de chemins de moyenne communication ou d’in- 

terßt commun. Ils ne sont pas, comme les chemins
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de grande communication, places sous l’autorite exclu

sive du prefet, et ils presentent un caractere special qui 

ne permet pas de les soumettre ä toutes les regies eta- 

ies pour ceux-ci. II semble done que les communes 

oivent etre consultees sur l ’acceptation des dons et sub

ventions relatifs ä leur amelioration ou ä leur cons- 

ruction, et que, des lors, la regularite du contrat est 

ordonnće ä l ’accomplissement des formalites pres

entes par les articles 19 et 48 de la loi du 18 juillet 1837, 

qui exigent la deliberation du conseil municipal.

Cependant la jurisprudence s’est prononcee en sens 

contraire, et plusieurs arrets ont declare obligatoires 

pour les souscripteurs des offres qui avaient ete simple- 

ment acceptees par le prefet. —  On lit dans un decret 

du 12 juillet 1855 (Duclos, 527) :

« Sur le moyen tire de ce que la souscription du 

sieur Duclos n’aurait pas ete acceptee par une delibera- 

1011 U conseil municipal de la commune d’Andignć- 

Weuvil e conformement ä l ’article 48 de la loi du 

juiHet 1837 : —  Considerant que le chemin vicinal 

on i s agit mteressait plusieurs communes, et que le 

prefet, qui avait ordonne les etudes et regie l ’execution 

des travaux et la repartition des depenses, a pu accep
ter 1 offre du sieur Duclos... »

8 . Le Conseil general, appele ä deliberer sur les 

ons et legs faits au departement (art. 4 , 7°, 1. du

10 mai 1838), trouve dans cette attribution le droit 

accepter les subventions particulieres mises ä la dis- 

1 i ion u depaitement. Jusque dans ces derniers 

temps son acceptation ou son refus ne liaient definiti- 

jement le departement que lorsque la delibóration avait 

approuvee par un decret imperial, le Conseil d’Etat 

endu. Le prefet pouvait seulement accepter ä titre
conservatoire. (Art. 31.)
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Mais le decret des 13-29 avril 1861 sur la decen

ti alisation administrative a elargi sur ce point les at

tributions des prefets. II les autorise ä accepter les 

« offres faites par des communes, des associations ou 

« des particuliers pour concourir ä la depense de tra- 

« vaux ä la charge des departements. » (Voy. tabl. A 
n» 12.)

9. —  Les souscriptions destinees ä l ’execution de tra

vaux executes avec les fonds de l ’Etat doiventetre accep- 

tees par celui des ministres que le travail concerne.

10. —  Jusqu’ici nous n ’avons parle que de l ’accepta

tion expresse des souscriptions. Cette acceptation peut 

aussi ćtre tacite : mais alors elle doit resulter de faits 

assez caracterises pour qu’il ne soit pas permis de se 

meprendre sur 1 intention de l’administration.

Je ne crois pas, par exemple, qu’il füt possible de

1 induire du seul fait de Г execution «des travaux, alors 

meme que cette execution serait conforme aux condi

tions stipulees dans les offres. On ne pourrait conclure 

de cette circonstance qu’uiie seule chose, c’est qu’il a 

paru ä l ’admmistration que I’interet general se conci- 

liait avec 1 interet particulier des souscripteurs, et on ne 

pourrait en tirer la consequence que c’est pour se con-’ 

former к leurs voeux et rendre les souscriptions defmiti- 

vement exigibles que les conditions indiquees ont ete 

observees.

Toutefois il estbien evident que les circonstances sont 

appelees ä jouer ici un róle tres-considerable. On a> vu, 

par exemple, le Conseil d’Etat declarer obligatoires pour 

des communes des souscriptions offertes par leurs con- 

seils municipaux qu in ’avaient pas ete regulierement ac- 

ceptćes par 1’autoritś superieure, mais qui avaient śtś 

implicitement approuvees par les lois declaratives de 

l ’utilite publique des travaux. La promulgation de ces lois,

en les portant ä la connaissance des communes interessees 

ä l ’execution des travaux dans les conditions stipulees, 

a ćte consideree alors ä bon droit comme completant 

le contrat devenu definitif et irrevocable. (Voy. 13 avril 

1850, com. de Chailly, 358; 15 nov. 1851, com. de 

Mont-Saint-Jearij 674; 2 fev. 1854, ville de Bayeux, 72.)

11. >— L’acceptation expresse ou tacite etant indis

pensable pour lier les souscripteurs, il faut reconnaitre 

ä ceux-ci le droit soit de retirer, soit de modifier leurs 

offres et les conditions qu’ils у ont mises tant qu’elle 

n’est pas intervenue. C’est ce qui a ete juge ä plusieurs 

reprises ä l’occasion de subventions promises pour 

l’execution de chemins vicinaux et ce qu’il faudrait 

decider, par identite de motifs, dans toute autre cir

constance. (Voy. 6 janv. 1849, Maydieu-Fitou, 3;

15 fev. 1851, Crette, 112 ; 26 avril 1860, de Rastignae, 

361.) L’acceptation seule rend le contrat irrevocable. 

(7 janv. 1858, Sicard, 30.)

12. —  Les souscriptions ne sont productives d’inte- 

rets, ä dater du jour oil elles ont ete promises ou accep- 

tees, que dans le cas de stipulation expresse. (Cons. 

18 juillet 1856, Ardouin, 459.)

13. — A partir de l ’acceptation, les subventions sont 

exigibles pendant trente ans. On a voulu, ä tort, appli- 

quer ä leur recouvrement les dispositions de la loi du 

3 frimaire an VII relative au mode de perception des 

contributions directes. II s’agit ici de contributions pure- 

ment volontaires. C’est dans le contrat intervenu entre 

les souscripteurs et l ’administration, non dans la loi, 

qu il faut en chercher le principe et la cause. C’est ce 

contrat aussi qu’il faut prendre en consideration pour 

apprecier les conditions d’exigibilite et de prescriptibi- 

lte de la creance; et comme aucune loi n ’a soustrait les 

conventions de cette nature ä l’ajrplication des regies du

SOUSCRIPTIONS VOLONTAIRES ET OFFRES DE CONCOURS. 7
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droit commun, il faut en conclure que l ’administration 

n ’est pas dechue, faute d’avoir exerce des poursuites dans 

le delai de trois annees, comme en matiere de contribu

tions directes, et que son action pour obtenir le payement 

des subventions regulierement acceptćes dure trente ans. 

(23 juin 1853, Germain, 615.)

14. —  Toutes les questions qui se rattachent ä la fixa

tion du chiffre de la subvention, ä l ’accomplissement 

des conditions imposees, au recouvrement des sommes 

promises, etc., sont de la competence du Conseil de pre

fecture. La soumission acceptee constitue, en effet, un 

contrat administratif dont Interpretation ne saurait, a 

aucun titre , appartenir aux tribunaux civils. II s’agit 

d’ailleurs de contestations relatives ä l’execution de tra

vaux publics, et qui rentrent, par ce motif seul, dans les 

termes de la loi du 28 pluviose an VIII. La jurisprudence 

est depuis longtemps fixee en ce sens, et elle n ’a pu mon- 

trer d’hesitation, ä l ’egard de souscriptions faites dans 

un interM communal, qua  l’epoque oil l ’on n’etait pas 

encore fixe sur le caractere des travaux des communes. 

(Voy. 20 avril 1839, Prejet du Clwr, 233 ; 7 dec. 1844, 

Pont de Domme, 630; 1er mai 1846, Bertin et consorts, 

275 ; 23 mars 1850, Mont-Charmont, 278 ; 2 aoüt 1851, 

Chambord, 556; 23 dec. 1852, Soubeyrand, 651 ; 28 

juin 1855, Com. de Saint-Just-en-Chevalet, 478.)

15. —  Les conventions contenant abandon volontaire 

et gratuit, pur et simple ou conditionnel, des terrains 

necessaires ä l’execution de travaux publics, ont un tout 

autre caractere. On ne peut у voir des marches de tra

vaux publics dans le sens de la loi du 28 pluviose 

an VIII, et les contestations qui s’elevent ä leur occasion 

sont, par suite, de la competence exclusive des tribunaux 

civils, (Voy. 17 ju il. 1861, Com. deCraon, 627.)

PLUS-VALUE EN MATIERE DE DESSliCH. DE MARA1S. 9

TITRE II

DE LA PLUS-VALUE PAR ACTION DIRECTE.

16. — Division de ce titre.

16. —  La loi du 16 septembre 1807 autorise la per

ception d’une contribution imposee aux proprietaries 

qui profitent d’une maniere toute speciale des travaux 

executes dans un interet general. On designe cette 

contribution sous le nom de plus-value par action di

recte pour la distinguer de la plus-value dont il est 

tenu compte, soit au moment de l ’expropriation, soit 

en cas de dommages causes ä la propriete et quand 

il s’agit d’evaluer l ’indemnite due au proprietaire. —  

Nous parlerons dans deux chapitres distincts : 1° de la 

plus-value exigee en matiere de dessechement de ma- 

rais; 2° de la plus-value exigee a la suite de l’exe- 

cution des autres travaux publics.

CHAPITRE PREM IER

UK LA PLUS-VALUE EN MATIERE DE DESSECHEMENT DE 

MARAIS.

17. — Rfegles auxquelles le payement de la plus-value est subor-
donnć.

18. Premićre estimation des terrains ii dessźcher. — Ses formes.

19. Autre expertise aprćsle dessechement.
20. Höle de plus-value.

21. 11 est arrCtć par la commission, ou, sur son refus, par le
prćfet.

22. Recouvrement de la plus-value. — IntćrCts.
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23. — Reclamations contrę le ęlassement-des proprićtćs. — Sont-

elles encore recevables aprćs que le róle a ćte dedarś 
exćcutoire ?

24. — La plus-value est due par tous les proprietaires de terrains

dessechźs, móme par ceux qui ont contribue ä. Гехёсийоп 
des travaux.

25. — Elle constitue une charge reelle de la propriete. — Conse
quences.

26. — Tous les debats qui se rattachent au recouvrement de la plus-

value sont juges par le Conseil de prefecture.

27. — Deiai des demandes en decharge ou reduction.

28. — Prescription des taxes de plus-value.

29. — Deiaissement d’une partie du fonds equivalente ä la plus-
value.

30. — Les proprietaires n’ont pas la faculte de deiaisser le fonds

tout entier et d’en reclamer le prix, deduction faite de la 
plus-value.

31. — Payement de la plus-value, au moyen de la constitution d’une
rente quatre pour cent.

32. — La Commission speciale peut-elle fixer le mode de libe
ration?

33. — Restriction des hypothüques en cas de deiaissement d’une

partie du fonds. — Privilege du concessiQnnaire.

34. — De la plus-value provisoire.

1 7 .— Les proprietaires des terrains desseches par 

application des dispositions de la loi du 16 sept. 1807, 

sont soumis au payement d’une contribution speciale, a 

raison de la plus-value acquise par leurs terrains. Cette 

contribution est exigee seulement apres l’execution des 

travaux, c’est-ä-dire ä un moment ой il est possible de 

se rendre compte des effets de l ’entreprise, et son paye

ment est subordonne ä l ’accomplissement de certaines 

formalites que nous nous proposons de faire connaitre.

18. —  Lorsque le perimetre du dessechement a ete 

etabli d’apres les bases fixees par les art. 10 et suiv. de 

de la loi du 16 sept. 1 807, il у a lieu de proceder ä une 

premiere estimation des terrains qui у sont compris. 

Cette estimation est faite par les experts qui ont pris 

part ä la fixation du perimetre et qui ont ete nommes,

l’un par le syndicat des proprietaires, l’autre par le con- 

cessionnaire : en cas de desaccord, le prefet choisit un 

tiers expert; si les travaux sont executes par l ’Etat, le 

prefet nomme son expert, et le tiers expert est nomme 

par le ministre de l ’interieur.

Ces experts se rendent sur les lieux, recueillent les 

renseignements necessaires et divisent. les terrains en 

plusieurs classes, dontle nombre n’excede pas dix et ne 

peut etre inferieur ä cinq. Ils procedent ensuite, en pre

sence du tiers expert, qui les departage s’ils ne peuvent 

s’accorder, ä l’appreciation de chacune des classes com- 

posant le marais, eu egard ä sa valeur actuelle, et sans 

pouvoir s’occuper d’une estimation detaillee par pro

priete. (Art. 13.)

Le proces-verbal d’estimation par classe, est depose 

pendant un mois ä la prefecture. Les interesses en sont 

prevenus par affiches, et s’il survient des reclamations, 

elles sont jugees par la commission speciale. (Art. 14.)

19. —  Cette premiere expertise fixe defmitivement la 

valeur des terrains au moment ou le dessechement est 

commence : elle fournit, par consequent, le premier 

terme du calcul de la plus-value,

Une seconde expertise est necessaire pour determiner 

la valeur acquise. —  Elle a lieu immediatement apres la 

verification et la reception des travaux. (Art. 17.) Elle 

est faite par les experts respectivement nommes par les 

proprietaires etles entrepreneurs du dessechement, qui, 

accompagnes du tiers expert, procedent de concert 

avec les ingenieurs, ä une classification des fonds des

seches, suivantleur valeur nouvelle, l ’especede culture 

dont ils sont devenus susceptibles, et toujours sans s’oc

cuper d’une estimation detaillee par propriete. (20 mai 

1831, Marais de I’Aut hie, 197.) Cette-classification est 

verifiee, arrfitće et suivie d’une estimation dans les

PLUS-VALUE EN MATIERE DE DESSECH. DE MARAIS. 11



formes prescrites pour l’estimation du marais avant le 

dessechement. (Art. 18.)

Les contestations, s’il en eleve, sont egalement ju- 

gees parła commission, sauf recours au Conseil d’Etat.

20. Des que 1 estimation des fonds dessśches a ćte 

ainsi arretee, les entrepreneurs du dessechement pre

sentent ä la commission un róle contenant :

« 10 Le nom des proprietaires ;

« 2° L’etendue de leurs proprietes;

« 3° Les classes dans lesquelles elles se trouvent pla- 

cees, le tout relev6 sur le plan cadastral;

« 4° L enonciation de la premiere estimation calcu- 

« lee ä raison de l ’etendue et des classes;

« o° Le montant de la valeur nouvelle de la propriete 

« depuis le dessechement, regie par la seconde estima- 

« tion et par le second classement;

« 6° Enfin la difference entre les deux estimations. » 
(Art. 19.)

Le role contenant ces diverses estimations est arrete 

par la commission et rendu executoire par le prefet.

21. La commission ne doit, sous aucun pretexte, 

se refuser ä arreter le röle qui lui est presente par les 

dessecheurs. Autrement elle commet un deni de justice 

et meconnait ses pouvoirs tels qu’ils resultent des ar

ticles 19, 20 et 46 de la loi du 16 sept. 1807. Mais 

comme la verification et l ’approbation des roles par la 

commission constituent des operations purement ad

ministratives, il appartient au prefet d’y proceder sur

son refus. (Yoy. 18 aoüt 1833, Marais de I'Authie, 
498.)

22 . —  Quand le róle a ete rendu executoire par le 

prefet, ily  a lieu de proceder au recouvrement du mon

tant de la plus-value obtenue par le dessechement dans 

la proportion mise par l ’acte de concession ä la charge

12 TROISIEME PARTIE. —  TITRE I I .

des proprietaires, soit le quart, le tiers ou la moitie, sui- 

vant le cas, avec les interets äpartir du jour ou l’indem- 

nite elle-meme est due, c’est-ä-dire a partir du jour de 

la reception definitive des travaux. (27 juill. 1850, Com. 

de Bazoches, 716 ; 22 nov. 1851, Cie Thurninger, 701.)

23. C’est en general le moment qu’attendent les 

interesses pour presenter leurs reclamations contre le 

classement attribue ä leurs proprietes.

Des compagnies concessionnaires ont pretendu faire 

repousser ces reclamations par une fin de non-recevoir, 

sous le pretexte qu’elles auraient dü etre presentees au 

moment des expertises faites avant et apres le desseche

ment. Mais le Conseil d’Etat n’a pas admis cette fin de 

non-recevoir, et il en a donne pour motif que, les 

operations ne comprenant pas une estimation detaillee 

par propriete, les proprietaires ne peuvent etre aver

tis de la plus-value assignee ä leurs terrains que par 

la mise en recouvrement du röle dresse ä cet effet, 

et que ce n est qu ä cette epoque qu’ils peuvent recla

mer contre leur inscription audit róle. (12 aoüt 1845, 

Rouaud, 415; 29 nov. 1855, Marais de Donges, 688.)

Mais 1 acquiescement des interesses ä l ’estimation 

des experts resulte, on le comprend, d’un nombre in- 

fini d’autres circonstances dont Г appreciation appar

tient au Conseil d’Etat. C’est ainsi qu’il a repousse 

a lequete d un proprietaire qui, apres la decision de 

a commission, s’etait formellement reconnu debiteur 

es mdemnites de plus-value mises ä sa charge. —  

ans 1 acte qui contenait cette obligation, il avait pris

S*°ir 6n °U*re' ^®clarer qu’il entendait user de la fa- 
pU e reservee aux proprietaires des fonds desseches par

r .22  de la loi de 1807, et il avait constitue en con

sequence au profit de la compagnie une rente, ä l ’effet 

t- se i eier. Enfin, il avait paye volontairement et sans

PLUS-VALUE EN MATIERE DE DESSECH. DE MARAIS. 13
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reserves les arrerages de cette rente pendant deux an- 

nees. Le Conseil d’Etat a vu dans ces circonstances un 

acquiescement, tacite mais complet, ä la decision de la 

commission, et il a du declarer non recevable la de- 

mande en decharge des indemnites de plus-value pour 

lesquelles ce proprietaire avait ete inscrit aux róles du 

dessechement. (16 aoüt \ 859, Marais de Donges, 606.)

24. —  La participation des proprietaires aux tra

vaux, soit par l’abandon volontaire de terrains, soit a 

l ’aide de souscriptions, ne cree pas ä leur profit une fin 

de non-recevoir contre la reclamation de la plus-value.

II у a lieu seulement de faire la deduction des depenses 

dont ils ont pris la charge ou des souscriptions qu’ils 

ont versees.

« En ce qui touche le moyen tire de ce que les habi

tants de Saint-Quentin auraient ete decharges ä tort du 

payement des indemnite's pour plus-values: — Consi

derant que le marais de Saint-Quentin est compris dans 

le pćrimetre des terrains dont le dessechement a ete con- 

cćde a la compagnie Thurninger par l’ordon. roy. du

14 janv. 1831 ; que, si les habitants de Saint-Quentin 

ont, du consentement de la compagnie concessionnaire, 

execute ä leurs frais des travaux utiles au dessechement, 

et s ils sont en droit de reclamer une indemnite jusqu’ä 

concurrence de la depense dont la compagnie Thurnin

ger se serait trouvee dechargee par l’execution desdits 

travaux, ils n en sont pas moins tenus de payer les in

demnites de plus-value auxquelles la compagnie Thur

ninger a droit en vertu de son acte de concession; que, 

des lors с est ä tort que, par la decision attaquee, la 

commission speciale a decharge les habitants de Saint- 

Quentin du payement de toute espece d’indemnites pour 

plus-valües... » (Yoy. 22 nov. ,1851 C“ Thurninger, 

701.)

25. —  L’indemnite ä payer ä l ’Etat ou aux conces- 

sionnaires pour la plus-value est une charge inherente a 

la propriete amelioree par les travaux auxquels elle est 

due, et cette charge reste toujours la meme, quel que 

soit le proprietaire de l’immeuble, au moment oil il est. 

procede ä son recouvrement, sans qu’il у ait lieu de se 

preoccuper, ä ce point de vue, des mutations successives 

auxquelles la propriete a ete soumise. L’acquereur en 

est tenu comme le vendeur, aux obligations duquel il a 

succede.

Rćciproquement, l ’exemption de l’indemnite de plus- 

value stipulee dans des actes oil figurait le vendeur, des 

qu elle a ete consentie par les dessecheurs, constitue en 

faveur de l’immeuble, objet de la convention, une extinc

tion de la charge qui le grevait, et le benefice de cette 

exemption doit continuer ä subsister, quelles que soient 

les mutations ulterieures que la propriete degrevee vient 

ä subir : elles ne peuvent avoir pour effet de faire re- 

vivre, au prejudice de l ’acquereur, une charge defini- 

tivement disparue. (12 janv. 1853, Allonneau, 101.)

26. —  En principe, lorsque les reclamations des pro

prietaires portent sur la classification de leurs proprie

tes, la commission speciale est seule competente pour 

statuer sur les debats qui у sontrelatifs.

Comme, au moment ou nous sommes arrives, c’est-a- 

dire apres la verification des röles de plus-value et leur 

mise en recouvrement, la commission spściale a ter

mine ses travaux, on pourrait etre tente de croire que 

с est au juge ordinaire des contestations en matiere de 

travaux publics, qu’ily  alieu de soumettre lesdifficultes 

qui s 61event alors entre les proprietaires et les entrepre

neurs du dessechement, quels que soient la nature et l’ob- 

jet de ces contestations et sans distinguer entre les diffi

cultes relatives au mode de recouvrement des taxes et
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celles qui tendent ä remettre en question leur quotit.e, 

d’apres la classification des terrains. Mais il n’en est pas 

ainsi; dans toute hypothese, les commissions spściales 

conservent le jugement de ces dernieres contestations.

Une decision de la commission speciale, organisće 

pour le dessechement des marais de Pleurs, avait homo- 

logue le classement et l’estimation des terrains desse- 

ches. Plus tard, lors de la mise en recouvrement des 

roles de plus-value, plusieurs proprietaires, se plai- 

gnant d’erreurs commises, se pourvurent devant la 

commission qui, sur la demande de la Compagnie, or- 

donna la rśvision du travail des experts, homologuś 

par elle.

Les proprićtaires detererent alors au Conseil d’Etat 

cette decision qui fut annulee par les motifs sui- 

vants :

« Sur la disposition de la dćcision attaquee relative 

ä la demande des sieurs Chitier et consorts en reduction 

de leur part contributive au róle de plus-value : —  Con

siderant que, d’apr£s l ’article 46 de la loi du 16 sep- 

tembre 1807, il appartient aux commissions speciales 

de dessechement de regier le classement des proprietes 

ä raison de la plus-value qu’elles ont acquise par suite 

des travaux de dessechement, et de prononcer sur les 

reclamations relatives ä ce classement; que, suivant ce 

meme article, les commissions connaissent de ce qui est 

relatif ä la formation et ä la verification des róles de 

plus-value, et que, d’apres Particle 20 , elles arretent ces 

roles qui sont rendus executoires par le prefet; que si, 

postćrieurement ä la mise en recouvrement des róles, il 

seleve des reclamations, aucune disposition ne conferant 

aux commissions speciales le droit d’en connaitre, ces 

contestations doivent ótre portees devant les Conseils de 

prefecture auxquels il appartient, aux termes de la loi

16 TROISIEME P A R T IE .— TITRE I I .

du 1 6 septembre 1 807, de prononcer en cette matiere 

sur les dilficultes dont la connaissance n’est pas attri- 

buee aux commissions speciales ;

« Considerant que la demande en reduction des sieurs 

Chitier et consorts n’avait pas pour objet de contester 

e classement assigne ä leurs proprietes apres le desse- 

c ement, par decision de la commission speciale; que 

cette demande etait fondee sur ce que les cotisations 

pour lesquelles ils avaient ete portes au róle de plus- 

value n avaient pas ete etablies ä raison de la classe dans 

laquelle leurs proprietes avaient śte rangees et de la 

plus-value afferente ä cette classe; que, de ce qui prć- 

cede, il resulte que la commission speciale n’etait pas 

kompetente pour connaitre de cette reclamation.» (Voy. 

22juin 1854, Chitier et cons. 595.)

2 7 .—  Mais dans quel delai ces sortes de reclama

tions doivent-elles etre presentees au Conseil de pre- 

ecture? Doit-on appliquer les articles 16 et 17 de la 

oi du 22 messidor an VII et l ’article 28 de la loi du 

avnl 1832, d apres lesquels la demande en de- 

c large ou reduction des contributions publiques doit

róle ^°lni( ê ĈanS 6̂S r̂0*S mo*s publication des

Le Conseil d’Etat a decide que ces reclamations sont

encore recevables ä cette epoque, «aucune loi n ’avant

e .eirnme le delai passe lequel les proprietaires de ter-

rains esseches ne pouvaient plus reclamer contre les

io es e plus-value, ni assimile le recouvrement desdits

loles au recouvrement des róles de contributions publi-

1 es- * (24 fóv. 1843, Dumaisniel, 96; 7 fev. 1845, 
marais de I’Authie, 56.)

tj '

n a n et posterieur peut paraitre, au premier aspect, 

etre prononce en sens contraire (24 juillet 1847, Wat- 

nngues du Pas-de-Calais, 486); mais on remarquera
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qu’il s’agissait dans cette affaire d’une reclamation rela

tive ä des taxes d’entretien imposees par un reglement 

d’administration publique en execution de l ’art. 34 de 

la loi du 16 sept. 180T, et que Tordonnance royale, 

constitutive de l ’association, assimilait les cotisations et 

leur recouvrement aux contributions publiques. Les 

taxes d’entretien apres le dessechement sont, en effet, 

soumises aux art. 3 et 4 de la loi du 14 floreal an X I, 

qui n’est pas applicable aux taxes de plus-value. Cette 

seule observation suffit done pour ecarter la contra

diction apparente qu’on pretendrait exister entre les 

decisions precitees.

C’est seulement aussi pour ces taxes d’entretien qu’il 

est necessaire de produire ä l ’appui des reclamations la 

quittance des termes echus. II ne peut etre question ici 

de l ’accomplissement de cette formalite. (Voy. 6 ju il

let 1854, Naudin et mires, 624; infra, n° 70.)

28. —  II faut decider par identite de.motifs que les 

lois des 3 frimaire an VII (art. 150) et 16 thermidor 

an VIII (art. 17), qui declarent les contributions publi

ques atteintes de prescription apres le delai de trois ans, 

ne sont pas applicables aux taxes de plus-values, et 

qu’elles sont soumises par consequent au droit commun, 

c’est-ä-dire ä la prescription trentenaire.

29. — Jusqu’ici nous avons suppose que la taxe de plus- 

value devait etre payee en argent. II faut dire quelques 

mots maintenant de la faculte accordee par l ’art. 21 de 

la loi du 16 sept. 1807 aux proprietaires des terrains 

desseches, faculte qui leur permet « de se liberer de 

« 1 indemnite par eux due, en delaissant une portion 

« relative de fonds, calculee sur le pied de la derniere 

« estimation. » (Art. 21.) Si les proprietaires optent 

pour ce mode deliberation, il у a lieu de proceder ä ud  

partage qui se fait ä frais communs (12 janv. 1851, Al-
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lonneau, 108) et qui donne lieu ä l’acquittement.d’un 

droit fixe de 1 franc pour l’enregistrement de l ’acte de 

mutation. (Art. 21 .)

30. —  Nous verrons en pariant de la plus-value en 

matikre de travaux publics autres que les dessechements 

de marais, que les proprietaires ont la faculte de delaisser 

en entier les fonds, terrains ou bätiments dont la plus- 

value donne lieu ä indemnite, sur l’estimation reglee 

d apres la valeur qu’avait l’objet avant l ’execution des 

travaux desquels resulte la plus-value (art. 31). Cette 

faculte n’existe pas ic i ; le proprietaire peut reclamer 

le deiaissement d’une partie du fonds equivalente ä la 

plus-value; mais, dans aucun cas, il ne peut exiger le 

pnx de sa propriete tout entiere, deduction faite de la 

plus-value ä acquitter par lui.

31- D apres l ’art. 22 , « si les proprietaires ne veu- 

« lent pas delaisser des fonds en nature, ils constitue- 

« ront une rente sur le pied de quatre pour cent sans 

« retenue : le capital de cette rente sera toujours rem- 

« boursable, meme par portions, qui cependant ne pour- 

« ront etre moindres d un dixieme et moyennant vingt- 

« cinq capitaux. » С est le troisióme et dernier mode 

de liberation indique par la loi; mais il est bien evi

dent qu il peut etre apporte des derogations aux re

gies qu elle prescrit par des conventions inter venues 

entre les dessecheurs et les proprietaires.

32. On s est demande pendant longtemps si les 

modes de liberation accordes par la loi aux proprietaires 

ne peuvent pas etre restreints par les decisions des 

commissions speciales, et s’il ne leur appartient pas de 

fixer celui qui lui parait Ге mieux approprie aux cir- 

constances, en tenant compte des ressources des debi

to rs  et de l’interet des entrepreneurs du dessechement. 

Mais cette interpretation des art. 20 , 21 et 22 est con-
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traire ä la lettre de la loi qui cree au profit des pro

prietaires une faculte doption. Cetle faculte ne peut, 

sans prejudice pour eux, etre exercee par un tiers, fut-ce 

une juridiction presentant les plus serieuses garanties. 

Le Conseil d’Etat, consulte par le ministre de l ’interieur, 

a emis, le 20 avril 1843, l’avis suivant qui a fait cesset 

toute dissidence.

« Vu l’art. 31 de la loi du 16 septembre 1807; consi

derant que cet article a reglć les divers modes de libe

ration que le debiteur de la plus-value pourrait employer 

pour acquitter Pindemnite qui serait exigee de lu i ;

« Que le mode de liberation a ete laisse ä son choix;

« Que, des lors, remettre ä la commission speciale la 

fixation du mode de payement de Pindemnite, ce serait, 

d’une part, lui donner des attributions qu’elle ne peut 

avoir, puisque ses fonctions doivent se borner a fixer la 

quotite de Pindemnitć, et que, de l ’autre, ce serait dero

ger aux principes poses dans l’art. 31 susvise, en enle- 

vant aux proprietaires la faculte d’opter* qui peut leur 

etre avantageuse;

« Qu’en cas de refus du proprietaire mis en demeure

de se prononcer, l ’administration ......  ne peut exi-

ger d’autre mode de payement que celui qu’elle pourrait 

exiger du n  debiteur ordinaire, puisque la loi l ’a laisse, 

sur ce point, dans le droit commun ;

« Est d’avis que le debiteur de la plus-value a la faculte 

de choisir, entre les modes de liberation determines par 

1 art. 31 de la loi du 1G sept. 1807, celui qu’il prelere, 

et que, faute par lui de se prononcer ä cet egard, l ’ad-

ministration...... doit poursuivre le payement de l ’in-

demnite comme elle poursuivrait celui d’une creance 

ordinaire. »

33. Dans le casoii le proprietaire veut se liberer 

№  dćlaissant une partie de sa proprietć, les hypotheques

inscrites avant les travaux ne font pas obstacle ä cet 

abandon; elles sont restreintes sur une portion de 

propriete egale en valeur ä celle de la propriete avant 

les travaux. Cette restriction a lieu de plein droit et sans 

qu il soit necessaire de la faire prononcer par justice; 

mais eile est subordonnee ä la transcription", au bureau 

des hypotheques de l ’arrondissement, de l ’acte de con

cession ou du decret qui ordonne Pexecution des travaux 

et l ’application de la plus-value. (Art. 23.)

Si le proprietaire tient ä se liberer en argent ou en 

rentes, 1 administration ou le concessionnaire est investi, 

pour la garantie du payement de Pindemnite ou des ar- 

reragesde la rente, d’un privilege sur la plus-value resul

tant des travaux. Ce privilege est subordonne egalement 

ä la transcription dont il a ete parle ci-dessus.

Dans ce cas, les hypotheques anterieures aux travaux 

sont restreintes sur une portion de propriete egale ä la 

valeur de I’immeuble avant les travaux. (Art. 23.)

34. —  En these generale, la plus-value n’est exi

gible qu apres Pachevement complet des travaux. C’est 

alors seulement, en effet, qu’il est possible d’apprecier 

d une maniere moins problematiqueles avantages qu’en 

retirent les proprietes voisines.

Cependant il a paru necessaire de faire une exception 

a cette regle. L art. 16 porte : «Lorsque d’apres Pe- 

tendue des marais ou la difficult des travaux, le des

sechement ne pourraetre opere dans trois ans, l ’acte 

concession pourra attribuer aux entrepreneurs du 

dessechement une portion du produit des fonds qui

тпрпГ ey nemiers profits des travaux de desseche- 

visoire * ^  C6 °П a plus-value pro-

1 ^ a Portion de pr°duit ä attribuer au concessionnaire 

doit fitre fixee d’apres le revenu reel des immeubles
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ameliores et non d ’apres le revenu moyen. (2 sept. 1 829 

Jourdain, 361.)

22  TROISIEME PARTIE. —  TITRE I I .

CHAPITRE I I

DE LA PLUS-VALUE EN MATIERE DE TRAVAUX AUTRES QÖ 

LES DESSĆCHEMENTS DE MARAIS.

35. — Art. 30 et suiv. de la loi du 16 septembre 1807.

36. — Ces dispositions sont encore en 'vigueur.

37. — Elles sont applicables ä tous les travaux publics, quel qu’ef

soit 1’objet, par exemple, ä l ’dlargissement d’une rue, aus 

bien qu’ä la cróation d’une rue nouvelle.

38. — Formality auxquelles le rćglement de laplus-value est subot

donnć.

39. — Reglement d’administration publique rendu aprös enqufit<

40. — A quel moment il doit ćtre rendu.

41. — Premiere estimation des immeubles. — Ses formes. — Renvd

42. — Doit-il у ćtrс procede avant le commencement des travauJ

— Jurisprudence.

43. — Critique de la jurisprudence.

44. — L’absence de cette expertise entraine la nullitć des opć

rations.

45. — Deuxiöme expertise, distincte de la premióre, et ay ant po u

objet de fixer la valeur acquise.

46. — Röle de plus-value. — Renvoi.

47. — La plus-value ne peut etre exig6e que des fonds voiäins.'

Sens de cette expression.

48. — Les immeubles entamćs par les travaux peuvent-ils №

soumis au payement de la plus-value?

49. — II faut qu’il у ait une augmentation notable de valeur.

49 bis. — L’indemnite de plus-value ne doit pas depasser la moü1 

des avantages acquis.

50. — Modes divers de liberation. — Renvoi.

51. — Dćlaissement de tout ou partie de la ргоргШё. — Renvoi-

52. — Payement de laplus-value.— Recouvrement et reclamatio^

— Renvoi.

35. — Les articles 30 et suivants de la loi du 1 6 se?

tembre 1807 declarent le principe de la plus-value ap

plicable ä tous les travaux publics autres que le desse

chement des marais. Ils soumettent les proprietaires 

voisins des travaux ä une contribution qui represente 

une partie de l’augmentation de valeur dont ils profitent. 

Voici le texte de ces dispositions :

Art. 30. «Lorsque, par suite des travaux dejä enortces 

« dans la presente loi, lorsque, par l’ouverture de nou- 

« veiles rues, par la formation de places nouvelles, par 

« la constructions de quais, ou par tous autres travaux 

« publics generaux, departementaux ou communaux,

« ordonnes ou approuves par le gouvernement, des 

« proprietes privees auront acquis une notable aug- 

« mentation de valeur, ces proprietćs pourront ćtre 

« chargćes de payer une indemnite qui pourra s’ele- 

« ver jusqu’a la valeur de la moitie des avantages 

« qu’elles auront acquis : le tout sera regie par estima

te tion dans les formes dejä etablies par la presente loi, 

« juge et homologuś par la commission qui aura śte 

« nommee ä cet effet.

Art. 31. « Les indemnites pour payement de plus- 

« value seront acquittees au choix des debiteurs, en 

« argent ou en rentes contituees a 4 pour 100 net, ou 

« en deiaissement d’une partie de la propriety, si elle 

« est divisible; ils pourront aussi delaisser en en- 

« tier les fonds, terrains ou bätiments dont la plus- 

« value donne lieu ä l ’indemnite, et ce, sur 1’esti- 

« mation reglee d’apres la valeur qu’avait l ’objet avant 

« 1 execution des travaux desquels la plus-value aura 
« resulte.

« Les articles 21 et23,relatifs aux droits d’enregistre- 

« ment et aux hypotheques, sont applicables aux cas 

« specifics dans le present, article.

Art. 32. « Les indemnites ne seront dues par les
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« proprietaires des fonds voisins des travaux effectue 

« que lorsqu il aura ete decide, par un regiement d’ad 

« ministration publique rendu sur le rapport du ffli 

« nistre de 1 interieur, et apres avoir entendu les par 

« ties interessees, qu’il у a lieu ä l’application des deu 

« articles precedents. »

> 36- Ces dispositions, quoique rarement appliquees 

n’ont pas cesse d’etre en vigueur.

Consulte sur cette question, le Conseil d’Etat a emi 

le 26 novembre \ 843 l ’avis suivant :

« Vu la loi du \ 6 septembre 1 807, les lois du 8 mar 

« 1 810, 7 juillet 1833 et 3 mai 1841;

« Les ordonnances royales des 3 novembre 182? 

« 3 ju in 1829, 23 janvier 1833 relatives ä la ville A 

« Lyon; celles des 2 decembre 1836, relatives ä la  vili 

« de Grenoble, 1er septembre 1838 et 25 ju in 1839 

« relatives ä la ville d’Orange;

« Considerant qu’aucun acte legislatif posterieur а Ь 

« loi du 16 septembre 1807 n ’a abroge ni meme mo 

« difle les dispositions porte'es dans l ’article 30 de la- 
« dite lo i;

« Qu il a ete, au contraire, formellement reconni 

« dans les discussions qui ont eu lieu dans la Chambre 

« ä l ’occasion des lois des 7 juillet 1833 et 3 mai 184) 

« que les dispositions de la loi du 16 septembre 1807 

« relatives ä l’indemnite de plus-value, avaient toujour 

« force et vigueur;

« Qu’application en a ete faite encore dernieremen1 

« dans les villes de Lyon, de Grenoble et d’Orangej 

« ainsi qu’il resulte des ordonnances susvisees, et quf 

« l ’execution en a ete regulierement et completemen1 

« suivie;

« Qu’ainsi on ne peut admettre que Particle 30 de J» 

« loi du 16 septembre 1807 ait ete abroge ou modify
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« ou qu’il soit d’une execution impossible; est d’avis 

« que 1 article 30 de la loi du 16 septembre 1807 doit 

« continuer ä etre applique. »

Depuis cette epoque, la question a ete porlee devant 

la section du contentieux qui 1’a resolue de la meme 

maniere. (Yoy. 23 nov. 1847, ville de Paris, 657;

*4 juin 1851, Perrot et cons., 430; 17 fev. 1853, Mo
reau, 212 .

37- —  Tous les travaux publics, quelle qu’en soit la 

nature, peuvent donner lieu ä l ’application des dispo

sitions precitees. L’article 30 ne permet ä cet egard 

aucun doute. Ainsi, quoiqu’il parle de l’ouverture 

de nouvelles rues, de la formation de places nouvelles, 

il est certain que le simple elargissement de rues ou 

de places existantes autorise l ’administration a exiger 

des proprietaires la plus-value acquise ä leurs heri

tages. En effet, aux travaux en question, Particle 30 

aj oute : « Tous autres travaux generaux, departe- 

« mentaux ou communaux ordonnes ou approuves 

« par le gouvernement,»  ce qui evidemment ne 

laisse place ä aucune exception. (Yoy. les arrets cites, 

n0 36.)

38. —  Le regiement de 1’indemnitć de plus-value a ete 

assujetti ä des formalites nombreuses destinees ä donner 

ä la propriete des garanties serieuses. —  Ces formali

tes sont organisees par les articles 7 et suivants de la 

oi u \ 6 septembre 1807, specialement applicable aux 

essechements des marais, mais auxquels renvoie l’ar- 

ic e 30 de la meme lo i, en ce qui concerne les autres 

ravaux publics. « Le tout, dit cet article en parlant 

e a plus-value resultant de l’execution des travaux 

pu les en general, sera regle par estimation dans les 

Jormes deja etablies par la presente loi, juge et ho

mo oöue par la commission qui aura ete nommee a
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« cet effet. » —  Nous avons fait connaitre ces forma- 

lites dans le chapitre precedent, et il semblerait des lors 

que nous n ’avons pas ä revenir sur ce sujet: mais d’une 

part la jurisprudence, ä raison de la nature differente 

des travaux, s’est ecartee ici sur plusieurs points essen

tials des dispositions que nous avons fait connaitre; et 

d autre part, la loi elle-meme a soumis la matiere a 

quelques regies speciales sur lesquelles il devient neces

saire d’appeler l ’attention.

39. La premiere et la plus importante consiste dans 

obligation, pour 1 Etat, les departements ou les com

munes qui veulent exiger la plus-value, de faire deci

der par un reglement d’administration publique, rendu 

sur le rapport du minislre de I’interieur, et apres avoir 

entendu les parties intćressees, qu’il у a lieu ä Im p li

cation des dispositions de la loi de 1807. (Art. 32.)

Ce reglement, qui doit etre delibere en Conseil d’Etat 

conformement ä l ’acte constitutionnel du 22 frimaire 

an VIII, ne peut etre remplace par un arrete prefectoral 
ou mmisteriel.

И peut etre defere au Conseil d’Etat pour incom

petence, exces de pouvoir ou violation des formes 
prescrites.

L’article 32 exige, par exemple, que le reglement soit 

precede d’une enquete. Cette enquete est indispensable 

et le reglement qui n’en aurait pas ete precede serait 

certamement annule. Au contraire, si l ’enqu£te a e'te' 

ouverte, si les parties interessees ont ete dument appe- 

lees, et si plusieurs d’entre elles ont ete entendues, le 

decret echappe ä toute critique. (23 nov, 1847 Binet 
etcons., 658.)

40. —  Mais ä quel moment doit-il etre obtenu? La 

plus-value peut-elle encore etre exigee s’il n ’intervient 

qu apt es lachevement des travaux?

" 6  TROISIEME PARTIE. —  TITRE II .

L’article 32 ne fournit pas de lumieres pour la solu

tion de cette question. Mais aucun doute serieux ne peut 

rester dans l’esprit quand on reflecbit aux motifs pour 

lesquels la loi a exige la garantie qui resulte pour es 

interesses de l’accomplissement de cette forma ite. e 

reglement a pour objet de decider qu’il у a lieu exiger 

la plus-value. C’est en execution de cette disposition qui 

en forme la partie essentielle et vraiment constitutive 

que s’accompl issent toutes les formalites destinees a 

fixer la quotite de l ’indemnite et la dette du proprie 

taire. C’est en execution du rtglement, par exemple, 

que doivent avoir lieu les deux expertises dont parlent 

les articles 7 et suivants, et dont la premiere a lieu ne- 

cessairement1 avant le commencement des travaux: 

le reglement lui-meme doit done etre anteneur a cette 

epoque.
M. Lebon a justify cette solution par les considera

tions les plus solides. —  « Quel serait, a-t-il dit, le ca- 

« ractere d’une loi qui admettrait faction de plus-value 

« pendant un temps indetermine et sans qu aucune 

« formalite ait ete accomplie avant l’achevement des 

« travaux? Dans cette bypothese, l ’action ne peut 

« plus s’appuyer sur la necessite de reunir des ressources 

« pour rendre possible l ’execution du travail: ce n est 

« done plus d’un interet de travaux publics qu il s agit,

« mais d’un interet fiscal. Combien de proprietes 

« seraient aujourd’hui legalement exposees ä de sem- 

« blables repetitions! Combien est grand le nombre 

« de celles qui doivent ä des travaux executes depuis

1 Au moms c’est la disposition formelle de la lo i : la jurisprudence 

s’en est ćcartće, il est vrai, dans la matićre qui nous occupe : mais 

elle a cćdć ä. cet entrainement irresistible qui suit toujours une pi e- 

inifere violation de la loi, et qui conduit ä des consequences qu on 

ne prćvoit pas toujours dans le premier moment.
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« trente ans par l ’fitat, les departments ou les com- 

« munes, la plus grande partie de leur valeur! Quel se

tt rait le chiffre des repetitions legalement possibles! 

« 01, dans la transmission des immeubles, on tenait 

« compte des eventualites de repetitions, l’Etat perdrait, 

« par une diminution dans le produit des droits de mu- 

« tation, beaucoup plus que ne lui ont jamais rapporte 

« les reclamations de plus-value. Et ne s’exposerait-on 

« pas ä mille inconvenients, ä mille embarras prati- 

« ques, a mdle difficulty de droit, en admettant une 

« action contre des immeubles dont les proprietaires 

« et les creanciers ont, depuis lachevement des tra- 

« vaux, considere les plus-values comme irrevocable- 

« ment acquises, qui ont ete l ’objet damnations, de 

« partages, de constitutions dotales. » (Note sur l ’arret 

du 15 mai 1856, De ГЁргпе, 367.)

Ces observations ont certainement une grande va

leur. Mais, quoique la question n’ait pas encore etś ex- 

pressement soumise au Conseil d’Etat, plusieurs de ses 

decisions peuvent, M. Lebon en fait la remarque, etre 

mvoqućes contre sa maniere d’envisager la difficulty 

(Voy. 1 r ju in 1836, Valence-Minardibre, 265; 20 avril 

1854, Sceurs de la Provid., 325.)

41. —  Le decret en vertu duquel il у a lieu d’exiger

la plus-value est suivie d’une premiere estimation contra-

dictoire des immeubles assujettis ä la contribution, dans

les lormes que nous avons fait connaitre. (Vov sumä 
nos 18 et 19.) у  »у-supra,

Les experts sont tenus de preter serment; l ’omission 

de cet e formalite substantielle est de nature ä entrainer 

la nullite des operations. (20 avril 1854, Sceurs de la 

Providence, 325; 16 aoüt 1860, Monnier, 676.)

42 -Cettepremiere expertise a pour but l’estima- 

tion des immeubles anterieurement aux travaux.

Doit-on en conclure que l ’expertise elle-meme doit 

śtre anterieure aux travaux ? Les articles 7 et 15 de la 

loi du 16 septembre 1807 ne permettent pas l’hesitation 

sur ce point, en ce qui concerne les travaux de dessćche- 

ment. La loi ne veut pas qu’on attende l’achevement 

des travaux, c’est-ä-dire le moment oil l’aspect des 

lieux est essentiellement modifie, et elle exige, en 

termes extremement precis, qu’il soit procede, avant le 

commencement des operations de dessechement, a l ’esti- 

mation des terrains. Quand il s’agit de la plus-value a 

reclamer ä raison de Г execution de travaux d’un autre 

genre, la solution sera-t-elle la meme? Oui, si l’on 

sen tient aux textes; car l ’article 30 de la loi du

16 septembre \ 807 special ä ces plus-values declare, en 

termes expres, que les formali tes ä accomplir seront les 

memes dans les deux cas. On se trouve done en face 

d’un argument qui semble presque invincible.

Cependant la these contraire a ete depuis longtemps 

dejä adoptee par 1’Administration, et le Conseil d’Etat 

l ’a plusieurs fois consacree.

« II faut observer, disait ä cet egard le ministre des 

« travaux publics, en 1852, que les dispositions des 

« articles 30 et 46 de la loi du 16 septembre 1807, 

« qui rendent applicables aux travaux des villes les 

« formes d’estimation de plus-value prescrites en ma- 

« tiere de dessechement de marais, n’ont pu eta- 

« blir un principe absolu, inflexible, mais seule- 

« ment une regie d’analogie dont l ’application doit 

« etie plus ou moins rigoureuse, plus ou moins com-

« plete, selon la nature des operations....... .— En

« matiere de dessechement de marais, on comprend 

« qu on ne peut s ecarter des prescriptions de la loi 

« sans se priver des moyens d’arriver, plus tard, a 

« une appreciation certaine de la plus-value. II est in-
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« dispensable d’estimer la valeur des terrains avant 

« l ’execution des travaux, parce qu’il serait difficile 

« de se rendre compte de cette valeur primitive lors- 

« que l ’etat des terrains a completement change par 

« l’effet du dessechement. Mais cette difficulte n ’existe 

« pas en ce qui touche les maisons bordant une place. 

« II у a toujours, ä I’egard de ces immeubles, qui 

« ne sont pas denatures par les travaux, des moyens 

« exacts depreciation , lors meme que les projets 

« d’elargissement ou de creation de voie publique 

« seraient completement realises ; une expertise prea- 

« lable est done superflue. » Conformement ä cette 

doctrine, le Conseil d’Etat a plusieurs fois, ä l ’occa- 

sion de plus-values rćclamees ä raison de travaux exe

cutes dans les villes, juge que si, pour arriver ä cons- 

tater et ä determiner l’augmentation notable de valeur 

que les proprietes voisines des travaux ont pu acque- 

rir , il у a lieu , conformement ä la loi du 16 sep

tembre 1807, de faire deux estimations distinctes, l’une 

fixant la valeur que ces immeubles avaient avant l ’exe

cution des travaux, l ’autre fixant cette valeur apres leur 

execution, aucune disposition de ladite loi n’exige, a 

peine de nullite, qu’il soit procede ä la premiere esti

mation par une expertise prealable au commencement 

des travaux. (13 aoüt 1852, Cany, 377; 17 fev. 1853, 

Perrot, 218 ; 15 mai 1856, De I’Epine, 367.) Toutefois' 

il est juste d’ajouter que la jurisprudence suhordonne 

alors l’exercice de faction en plus-value ä une condition. 

Lorsque l ’expertise n’a pas ete faite avant le commen

cement des travaux, 1’Etat, les departements ou les com

munes ne peuvent etre admis a reclamer l ’indemnite 

que s’ils ont fait constater l ’augmentation notable de 

valeur acquise par les proprietes soumises ä l ’application 

de 1 art. 30, ä une epoque ou l ’etat materiel des lieux

permettait de determiner la valeur primitive de ces 

immeubles. (20 avril 1854, Sceurs de la Provid. 225 ;

15 mai 1856, De I’Epine, 367.)

43. —  La sagesse de cette restriction est plus appa- 

rente que reelle. Le systeme auquel elle se rattache n ’en 

reste pas moins essentiellement contraire au texte de la 

loi, et sujet, en pratique, ä des inconvenients conside

rables.

Le texte de la loi est formel: nous avons dejä rappele 

1’article 30 ; l ’article 46 n’est pas moins decisif. Suivant 

cet article, les commissions speciales qui connaissent 

de tout ce qui est relatif au classement des diverses pro

prietes avant et apres le dessechement des marais, etc., 

sont appelees a statuer sur les memes objets « lorsqu’il 

« s’agira de fixer la valeur des proprietes avant l ’exe- 

« cution des travaux d’un autre genre, comme routes,

« canaux, quais, digues, ponts, rues, et aprfa l’execu- 

« tion desdits travaux, et lorsqu’il s’agira de fixer la 

« plus-value. » 11 resulte evidemment de cette disposi

tion qu’il doit etre procede ä deux evaluations distinctes, 

l’une anterieure, l ’autre posterieure ä l ’execution des 

travaux. Dire que 1’obligation des commissions spe

ciales se borne a l ’estimation, ä une epoque quelconque, 

т ёт е  posterieure aux travaux, de la valeur des pro

prietes avant leur execution, c’est ne tenir aucun compte 

de la lettre si claire de la loi, ou lui faire dire une chose 

absolument inutile. Car l’estimation de la valeur ante

rieure aux travaux etant indispensable pour determiner 

la plus-value, il n ’etait pas necessaire d’obliger expres- 

sement la commission ä faire cette estimation. II fallait, 

au contraire, indiquer l’epoque ä Iaquelle cette estima

tion aurait lieu : с est le but evident de 1’article 46 qui,

ai leurs, donnant aux commissions speciales (on ne le 

conteste pas) les memes attributions dans le cas de des-
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sechement de marais et dans le cas prevu dans l ’art. 30, 

a certainement voulu que les moyens d’instruction fus- 

sent les memes.

La nature meme des choses, l ’analogie qui existe 

entre les deux situations l’exigeaient imperieusement. 

Dans 1 un et 1 autre cas, quoi qu’on dise, les exper

tises, l ’une anterieure, l ’autre posterieure aux travaux, 

sont indispensables. Permettre ä l ’administration d’at- 

tendre que les travaux soient commences pour pro

ceder ä la premiere expertise, c’est livrer la propriśte 

privee ä l ’arbitraire inevitable des appreciations. Des 

que les travaux sont commences, la face des lieux est mo- 

difiee; les experts doivent par la pensee se reporter ä letat 

de choses ancien : c’est en toute hypothese une difficulte 

considerable, pour ne pas dire insurmontable. Le 

Conseil d’Etat exige, il est vrai, que l ’etat materiel des 

lieux soit tel, au moment ou l ’expertise a lieu , qu’on 

puisse encore constater l ’ancienne valeur des proprie

tes soumises ä l ’application de la plus-value. Mais en 

fait, il у a la une limite difficile ä saisir. Les interesses 

ne manquent jamais de soutenir que l ’etat materiel des 

lieux ne permet plus cette constatation. Quand la com

mission speciale est appelee a statu er sur cette preten

tion, les travaux ayant suivi leur cours, il ne lui est plus 

possible de s’assurer par elle-meme de la verite des as

sertions produites devant elle. A plus forte raison, le 

Conseil d Etat est-il contraint de s’en rapporter sur ce 

point aux lumieres de 1’expertise et au jugement de la com

mission speciale. — Nous voyons la une source inevitable 

d’erreurs et d’arbitraire. —  La loi est claire: elle previent 

toutes ces difficultes, et il est vraiment fächeux de voir 

la jurisprudence en deranger Peconomie. (Voy. en ce 

sens : conclus. de M. le comm, du gouvernement du 

Martroy, aff. Perrot, Leb., 1853, p. 220.)

44. —  Quelle que soit l ’epoque qu’on lui assigne,une 

premiere expertise ayant pour objet special et determine 

1 estimation de la valeur des terrains avant l ’execution 

des travaux est necessaire. Cette expertise doit etre com

pletement distincte de celle qui a lieu apres l’ache- 

vement des travaux. C’est ce qui resulte des arrets 

cites au numero precedent. Ajoutons qu’il n’y peut 

etre supplee au moyen de simples renseignements

recueillis par la commission. (13 aoüt 1852, Cany, 
377.) V J

—  La seconde expertise, soumise aux memes 

formalites que la premifere (voy. supra, n° 41), a lieu, 

ainsi que nous l’avons dit plusieurs fois, apres l’acheve- 

ment des travaux. II ne nous parait pas possible de sou

tenir que cette expertise pourrait etre faite avant cette 

epoque. .Mais nous ne savons pas ce que le Conseil 

d Etat deciderait si la question se presentait; car l’esti— 

mation, avant l’achevement des travaux, de la valeur qui 

sera donnee aux proprietes voisines, ne serait ni plus 

ni moins conjecturale que l ’estimation, аргёэ le com

mencement des travaux, de la valeur que ces proprietes 

pouvaient avoir anterieurement. Notre opinion sur ce 

dernier point nous evite l’embarras que le Conseil 

eprouverait peut-etre, s’il avait ä resoudre la difficulte.

46. —  Apres que la seconde estimation est terminee,

1 administration presente ä la commission speciale le

io e de plus-value dresse d’apres les indications que nous 

avons precedemment donnees. (Voy. supra, n° 20.)

a commission 1 arrete definitivement et prononce sur 

es ifficultes dont eile est saisie, sauf le recours des 

interesses au Conseil d’Etat.

Indiquons rapidement les principes qui doivent inspi
rer ses decisions.

i7. La plus-value ne peut pas etre rćclamee indis-

3
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etude plus approfondie et plus minutieuse des circons- 
tinctement de tous les proprietaires qui profitenl de|tanCes. mais lorsqu’il est demontre qu’un fonds voisin, 

travaux. La loi ne soumet au payement de la eontii' quoique non contigu, a acquis ä la suite des travaux une 

bution que « les proprietaires des fonds voisins des traj augmentation de valeur reellement considerable, la loi 

« vaux effectues.» (Art. 32.) Or, i ’expression « fonds vov ne permet pag de Гех ter du payeraent de cette plus- 

sins» est generalement employee par la loi comme sf valuc. (Voy_ infrd д0 /|g m fin i) 

nonyme de fonds contigus. (Art. 646, 660, 662, 663, 48 _  Toug leg fondg ; oigjns ne contribuent pas au 

C. Nap.) Maisest-ce biendans ce sens que l’art. 31 deli payement de k  plus_value> au moins par application 

loi du 16 sept. 1807 s’est servi de ces mots? Nous ne К de la loi de < 807 _  ^  pour rex6cution des travaux, 

pensons pas. Ce n est pas dans le Code Napoleon qu ilfati ц a ^  prealablement necessaire de recourir ä l'ex- 

chercher une regie d interpretation et des motifs de dści pvopriation pour cause d’utilite publique, les proprie- 

der. II fauts attacher ä la loi speciale. Or, d apres 1 art. 30i taires expropries ont de.finitivement et integralement 

la plus-value peut etre demandee aux « proprietes priv№ acquitte leur dette envers l’administration. Lorsque le 

qui auront acquis une notable augmentation de valeur. • jury a ^te appele ä fixer Г indemnity d’expropriation,

С est ä cette circonstance, bien plus qu ä la proximiЙ ц a d^  necessairement tenir compte, conformement a 

immediate du fonds, qu elle subordonne le payement d< 1’art. 51 de la loi du 3 mai 1841, de la plus-value imme-

1 indemnite ä laquelle elle assujettit les proprietes priveö diate et speciale resultant pour le reste de la propriete de 

sans distinction, pourvu qu elles profitent notablemeö! l’etablissement des ouvrages projetes, et 1’on ne pourrait, 

de 1 execution des travaux. L art. 32, en parlant de* sans injustice evidente, leur redemander ce qu’ils ont 

fonds voisins, cree sans doute une limitation ä la reglfi dejä donne en recevant une indemnite plus faible. 11 est 

generale, absolue, posee par 1 art. 30. Mais pour inter' yrai que les choses ne se passaient pas ainsi ä l’epoque oil 

preter sainement l’art. 32 il ne faut pas perdre de vu« la i0i du 16 sept. 1807 etait le code unique des travaux 

1’art. 30 et la condition essentielle qui est la base mem« publics. D’apres l’art. 54 de cette loi, lorsqu’il у avait lieu 

de cette disposition. Ce n est done pas seulement au* en т ёт е  temps de payer une indemnite ä un proprie- 

fonds contigus aux travaux, mais aux fonds qui se trou' taire pour terrains occupes et ä recevoir de lui une plus- 

vent dans le \ oisinage que la loi pourra etre appliqueei value pour avantages acquis ä ses proprietes restantes, il 

mais il n est; pas besoin de dii e qu eile devra 1 etre dan- у avait compensation jusqu’ä concurrence; et le surplus 

toute hypothese avec beaucoup de menagements et d< seulement, selon les resultats, etait paye au proprietaire 

bienveil lance. , . , . ou acq«itte par lui. Mais la loi de 1841 n ’apas admis

M. Paignon est dun  avis oppose, et il en donne cesysteme, et jamais aujourd’hui le proprie ta ire  expro

motif que 1 augmentation de valeui n est pas assez no prie ne se trouve dans 1’obligation de payer une somme 

table quand il s’agit de fonds qui ne touchent pas № quelconque au tresor, sous le pretexte de la plus-value 

travaux. (ЗУ. de la plus-value, p. 20.) Cet argument n ’es' acquise par les terrains restants. II faut qu’il reęoive 

pas decisif : nous comprenons que les commissions sp̂ ' une indemnite, si minime qu’elle soit. —  Dans ce sys- 

ciales, quand il s’agit de ces proprietes, s’imposent ufle
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teme, la plus-value, par une sorte de presomption legale PLUS~VALlE DE TRAV- AUTREs Qüe le s  dessech . de  m ar. 37 

ne depasse jamais la valeur des terrains occupes. Mśfc< dommaSe doit apprecier et balancer toutes les cir- 

cette plus-value, la loi en reconnait l ’existence; elle 1<( comtances qui sont de nature ä l’accroitre ou ä I’atte- 

compense au moment de Г expropriation, et il ne pei<( 1|ue1- ^ es deux operations prescrites par l ’article 54 

plus etre question de la faire payer une seconde fois a * 6 â du 'IG septembre 1807 doivent done eitre 

piopiietaire qui 1 aacquittee sous la forme d’un abando reoardees comme indivisibles, et la loi du 18 mars 

coi i espondant de sa propriete. 810 ayant exclusivement defere aux tribunaux le

Le Conseil d’Stat s’est prononce en ce sens le 10 d f  r^ e“ ent des indemnites dues aux proprietaires ex- 

cembre 18 0 , dans un avis dont il est utile de reprt proPnśs Pour cause d’utilite publique, c’est aux tri- 

duire les termes : « L ’article 32 de la loi du 16 sef* ™ au* 4u>il aPPartient d’appliquer la double dispo- 

« tembre 1807 relative ä la plus-value que peuven" 10n e 54. » La consequence ä tirer de ces 

« acquerir des immeubles par suite de l ’elargissemefl» ^  ?-Ŝ  ^v*den*-e- Puisque c’est au moment de 

« ou d’autres ameliorations de la rue dont ils sont r iv L  * ™Priatl0n 4ue le reglement de la plus-value doit 

« rams, n ’est applicable qu’aux fonds voisins des tr*j Р&Г 1 autoritó сЬагёёе d’apprecier Pindemnite 

« vaux dont il est question dans l ’article 30, et pal“6 dU ProPrietaire, et puisque, d’apres les principes 

« suite desquels il peut у avoir lieu, aux termes de сеЙ- ,,e^UX ccr^ s dans les lois sur l’expropriation, le pro- 

« ai tide, au payement d’une plus-value ; mais lorsqu’L i^  а1Г6 f xProPr*e doit toujours recevoir une indem- 

« s agit d immeubles entames par ces memes travaux e|, ’ S1 nilnime (IU elle soit; il ne peut pas etre question, 

« P°ur lesquels il peut у avoir tout ä la fois une indeiDL 6l ^ !  conceilie les ..fonds entames par les travaux, de 

« nite a payer par la ville pour la partie occupee et uitf i ! 1C£J 1?.n des ^^positions dont nous nous occupons. 

« plus-value ä percevoir ä son profit, ä raison des a v a i  Г ? S0lutl0n def la ^estion que cet avis a eu pour but 

« tages acquis au restant desdits immeubles, ce n ’est, у n°US °Umit Un nouvel argument en faveur 

ides 30, 31 et 32 de la loi du 16 sepv . S “ ,qU8 n0US aYOns soutenue plus haut. (Voy.

7 qu’il faut recourir, mais ä Particle 11  1 dait Yrai’ comrae le pretend M. Paignon,

loi. , proprietaires riverains des travaux peuvent seuls

..............-........................  n "demnitó H».

« de la meme loi.

« Ce dernier pose en termes precis le principe de 1 ^ L & ®U payement de l ’indemnite de plus-

« compensation ä etablir entre l ’indemnite et la p lu s w  °n de la loi de <807 serait impossible

(( ValTUe‘. 1 W o n r i l t !  CaS n  reX0CUti0n des tr™ x est Fecede
« La juste indemnite due au proprietaire depossedWinairP / ° П' • С° Ш те ГехРГ0Рг1̂ 10п est le pre-

« pour cause d’utilite publique devant avoir pour rćfpece de mĆVltable de Execution de toute

• sultat (la Cour de cassation l ’a juge ainsi plusieursiypothese J71’ T demande en de quelle

-« fois, notamment le 22 janvier 1829), non de rendrßji de 1807 , dessfch,e“ №t des marais, la

« ce proprietaire plus riche, mais de lui procurer I W  es disposition, S™ 1& рбЬе d’śtablir Ensemble de

« valent du dommage, Fautori« appelte a e v a h J  le 4 ‘a

& a ion de valeur qui donne ä l’admi-
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liistration le droit d’exiger la plus-value doit etre notd 

On ne doit pas tenir compte, a raison de l’incef 

tude des Evaluations, de l ’augmentation qui ne presej 

pas ce caractere. « La loi de 1807 (a dit M. Cliauve 

Adolphe, dont nous adoptons completement l ’interpi 

tation), apres avoir parló de l ’augmentation notable 

valeur, ajoute que l’indemnite ne pourra s’elever (f 

la valeur de la moitie des avantages acquis. Le legis 

teur a clairement explique lui-meme par ces derail 

expressions ce qu’il avait voulu dire en employant cel 

ci : Notable augmentation de valeur. Les avantai 

acquis ne doivent done pas se borner ä une legere a' 

mentation de quelques centaines de francs, dans une1 

vente immediate . ils doivent etre au contraire rep1 

sentes par une elevation considerable, la moitie, 

moins, du loyer a percevoir. » (Yoy. Journ, de Ą 

administ., 1861, p. 217 et218.)

49 bis. —  A la difference de ce qui a lieu en mat) 

de dessechements de marais, oil l’indemnite de pi 

value est fixee par l’acte de concession suivant les( 

constances, l ’indemnite ne doit jamais depasser 

moitie des avantages acquis ä la propriete ; c’est la ' 

lonte expresse du legislateur consignee dans l’article 

de la loi de 1807. On comprend le motif de c( 

disposition. L’estimation de la valeur acquise par 1 

propriete est toujours arbitraire : elle ne repose,s 

tout lorsqu’elle a lieu immediateinent apres l ’execu1 

des ouvrages, sur aucune donnee certaine et ind# 

table. II faut un certain temps, par exemple, P 

que les habitudes commerciales d’un quartier trou^ 

momentanement par l ’execution d’une grande voie I 

blique se reforment ou se modifient. Pendant <jf 

ques annees, la valeur locative eprouve des oscilla*1' 

sensibles et qui ne s’arretent que progressivement'

loi a tenu compte des difficultes que les experts de- 

vaient rencontrer dans l ’accomplissement de leur täche, 

et comme le principe de la plus-value applique sans 

reserve et d’une maniere absolue serait tyrannique et 

au dernier point vexatoire, eile a voulu soumettre les 

proprietaires voisins des travaux, ceux qui en profitent 

le plus, ä une contribution modique, et par cela meme 

equitable. C’est dans ce but qu’elle exige que la contri

bution, elevee au maximum, ne depasse pas la moitie 

des avantages acquis. C’est une limite sage qu’il est in- 

terdit aux commissions speciales de franchir, mais au- 

dessous de laquelle il leur est per mis de rester.

50. —  C’est par les memes raisons que l’article 31 

autorise les proprietaires ä s’acquitter de la plus-value 

par un payement en argent ou en rentes constituees a 

quatre pour cent net, ou par le deiaissement d’une 

partie de la propriete si elle est divisible. La loi les 

autorise т ёт е  ä abandonner en entier les fonds, ter

rains ou batiments dont la plus-value donne lieu ä l’in- 

demnite, et ce, sur l’estimation reglee d’apres la valeur 

qu’avait l’objet avant I’execution des travaux desquels 

la plus-value est resultee. (Conf. supra, nos 29 et suiv.)

51. —  Toutes les regies que nous avons indiquees ci- 

dessus soit quant au partage, soit quant ä la transcrip

tion, soit quant ä la restriction des hypotheques, sont 

egalement applicables ici. (Art. 31,1. du 16 sept. 1807; 
voy. supra, n° 33 .)

II est bon de faire remarquer seulement que, si au 

lieu de ceder une partie de son immeuble, le proprie

taire use de la faculte qui n’existe pas, en matiere de

essechement de marais, de delaisser la totalite, il ne 

peut plus у avoir lieu ä une reduction des hypotheques 

grevant le londs delaisse : il faut proceder au payement 

des creanciers hypothecaires et ouvrir un ordre sur le
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prix du par l ’administration qui se libere envers eux

en mettant a leur disposition le montant de l ’estimation

reglee d apres la valeur de l’objet avant l ’execution des 
travaux. (Art. 31.)

82. - L e  payement de la plus-value ne peut etre 

suspendu que par les procedures pendantes devant la 

commission speciale ou le Conseil d’Etat. Apres la de

cision definitive, il est procede au recouvrement comme 

en matiere de contributions publiques, si le proprietaire 
a declare vouloir se liberer en argent.

Si, au contraire, il a opte pour l ’abandon d’une

partie ou de la totalite de sa propriete, il ne peut etre

contraint a 1 execution de cet engagement que par les

tribunaux civils devant lesquels, en cas de resistance,

administration ou le concessionnaire sont tenus de se 
pourvoir.

Nous n ’avons rien ä ajouter en ce qui concerne le 

recouvrement de la plus-value et les reclamations aux

quelles elle donne lieu, aux observations que nous avons 

presentees ci-dessus. (Voy. nos 27 et suiv.)
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TITRE II I

DES TAXES MPOSĆES AUX PROPRIETAIRES INTĆRESSĆS A L'EXE- 

CUTION DES TRAVAUX DĆFENS1FS CONTRE LES INONDATIONS.

S3. — Travaux defensifs. — Part contributive des interesses.

34. — Principe qui preside ä. la repartition des dćpenses. — Elle 

est proportionnelle ä l’interet.

SS. — Recours contre les actes contraires ä la base admise par la
loi.

66. — Influence des conventions intervenues & cet ćgard entre les 

membres des associations svndicales.

57. — Decisions de la commission speciale ayant acquis Г autorite

de la chose jugće.

58. — A quel moment la repartition entre les interesses doit 6tre

faite.

59. — Les interesses peuvent-ils se liberer par le delaissement de

tout ou partie des fonds proteges?

60. — Pour etre oblige au payement de la taxe, il faut ßtre compris
dans le perimetre de l ’association.

61. — Le domaine public contribue comme les proprietes privies.

62. — Action des interesses tendant ä obtenir l ’extension du peri

metre.

63. — Droits respectifs du nu-proprićtaire et de Fusufruitier.

64. — Obligations des concessionnaires de travaux publics.

65. — Terrains situes au delä de la ligne de submersibilitó.

66. — Röle de repartition des dćpenses. — Perception.

67. — Reclamations des interesses; elles ne doivent pas etre for-

inees avant que le róle ait ete declare executoire par le 
prefet.

68. — Dćcheance prononcće contre celles qui sont formćes plus de

trois mois aprćs la publication du röle.

69. — Elles sont introduces sans frais.

7°. ~  II n’est pas necessaire d’y joindre la quittance des termes 
echus.

71. Le recouvrement des taxes est soumis a la prescription de
trois ans.

72. — Competence du Conseil de prefecture.
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73. — Interpretation des actes du gouvernement.

74. — Demande en descente de classe; competence de la com
mission spćciale.

53. —  Les travaux defensifs contre les inondations 

sont ordinairement subventionnes par 1’fitat, qui у con

tribue pour une part importante, le tiers, le quart, sou- 

vent la moitie des depenses. Mais il ne prend jamais 

ä sa charge la depense totale, et il devient necessaire 

par suite de regier entre les proprietaires interesses 

la repartition des frais excedant la subvention. C’est 

dans ce but que I’administration organise les associa

tions syndicates dont nous avons, dans un precedent 

chapitre, fait connaitre le mode de constitution. Lors

que le perimetre des terrains juges interesses ä la con

fection des travaux a ete fixe, tous les proprietaires 

qui s’y trouvent compris font partie de l’association, et 

contribuent ä ses charges dans les limites fixees par les 

dispositions que nous allons etudier.

54. —  Le principe de la proportionnalite des taxes 

h imposer aux divers interesses a ete pose pour la pre

miere fois dans la loi du 14 floreal an XI, et se trouve 

rappele expressement dans celle du 1 6 septembre 1807, 

dont Particle 33 est ainsi conęu : « Lorsqu’il s’agira de 

« construire des digues ä la mer ou contre les tleuves, 

« rivieres ou torrents navigables ou non navigables, la 

« necessite en sera constatee par le gouvernement et la 

« depense supportee par les proprietes protegees dans 

« la proportion de leur interet aux travaux, sauf le cas 

« oil le gouvernement croirait juste et utile d’accorder 

« des secours sur les fonds publics. »

La loi du 28 mai \ 858, relative ä l ’execution des 

travaux destines ä mettre les villes ä l’abri des inon

dations, a modifie Particle 33 de la loi de \ 807 en ce 

qui touche la participation de l ’Etat aux travaux, mais

elle n’a point touche ä la base de la repartition, entre 

les proprietaires interesses, de la contribution qui est

mise a leur charge.
En effet, dans le systeme de la loi du 16 septembre 

1807, le Tresor public ne contribuait aux travaux que 

dans le cas ou le gouvernement croyait juste et utile 

d’accorder une subvention. (Voy. art. ЗЬ.) En prin 

cipe, la depense totale etait ä la charge des proprie

taires. Or, ce qui n’etait qu’une faculte pour 1’Etat est 

devenu, depuis la loi du 28 mai 1858, une obligation 

stride. Le decret qui autorise les travaux fixe en meme 

temps la part qui doit etre supportee par l ’Etat. De 

plus, les communes et les departements qui, anterieure- 

ment, a moins de convention contraire, ne  prenaient 

part aux  depenses qua titre d’avances (14 juillet 1858, 

Syndicat d’Oisans, 518) sont egalement soumis ä une con

tribution determinee par le meme decret. La propriete 

privee trouve dans ces subventions un allegement consi

derable ä ses charges ; mais (et e’est ce qu’il importe en 

ce moment de re m a rq u e r ) , si ces charges sont attenuees 

dans une certaine mesure, elles subsistent neanmoins, 

etlaloi a du necessairement s’occuper de la repartition a 

faire entre les proprietaires interesses. Or, sous ce rap

port, elle n’a rien innove. L’article 5 porte en effet:

« La repartition entre les proprietaires interesses de la 

« part de depense mise ä leur charge sera faite confor- 

« mement aux dispositions de la loi du 16 sept. 1807...»

II n’y a done pas de distinction ä faire entre les tra

vaux defensifs executes dans l’interet des villes et ceux 

qui ont pour but de proteger les vallees. Le principe qui 

domine la matiere est toujours celui de la proportion

nalite de la contribution entre les divers interesses.

55. —  Ce principe inserit dans la loi est au-dessus 

des atteintes qui pourraient lui etre portees par 1 acte
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constitutif du syndicat. II n ’appartient pas au chef de 

1 Etat et a fortiori aux prefets, de modifier la base es

sentielle sur laquelle repose Forganisation tout entiere 

des associations syndicates. II s’agit d’ailleurs ici d’une 

faxe, с est-ä-dire d ’un veritable impót que la loi 

seule peut etabhr et dont elle peut seule fixer le mon- 

tant. Aussi, le Conseil d’Etat, tout en declarant que les 

actes constitutes des syndicate sont des actes d’adminis- 

tration pure, inattaquables par la voie contentieuse, 

meme dans les dispositions qui changent le principe de 

a repartition des depenses, n ’hesite-t-il pas ä reserver 

e recours des interesses contre les róles assis sur une 
base contraire ä la loi.

L article 40 d’une ordonnance royale deliberee en 

Lonseil d’Etat portant organisation du syndicat du Plan- 

du-Bourg stipulait que jusqu’ä ce qu’il eüt ete contracte 

un emprunt, le syndicat serait autorise ä faire face aux 

depenses par un róle provisoire base sur le cadastre. 

Uuelques proprietaires interesses se pourvurent au Con

seil d Etat contre cette ordonnance dont ils demande-

Iv a  t fk T iUlatr  Р Г Г еХСё" de P °uvoirs> en ^  q u ’elle
с e une base de repartition contraire aux disposi- 

10ns des lois des 14 floreal an XI et 16 septembre 1807. 

be Conseil d’Etat repoussa le pourvoi, parce qu’il ne vit 

pas un exces de pouvoirs dans Fautorisation donnee au 

syn ica par 1 art. 40 de faire face aux depenses par un 

role provisoire; mais il prit soin de declarer « que la 

« disposition de l ’art. 40 du decret attaque ne feisait 

« pas obstacle a ce que, au cas oil des roles provisoires 

« seraient mis en recouvrement, les parties qui se croi- 

« raient fondees ä elever des contestations, soit sur les 

ases, soit sur le chiffre des cotisations auxquelles elles 

« auraient ete imposees, fissent valoir devant Fautori te 

« competente les droits et moyens qui pourraient leur
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« appartenir... » (10 mai 1851, d'Inguimbert et con

sorts, 348.)

86 . — Les interesses ä fortiori ont le droit de se pour- 

voir contre les decisions de la commission speciale ou du 

syndicat, contraires au principe essentiel de la propor

tionnalite de la contribution. J ’excepte cependant le cas 

oil les membres de l ’association reunis en assemblee 

auraient accepte une autre base de repartition. Je ver- 

rais la un veritable contrat obligatoire pour tous ceux 

qui у auraient pris part. Encore ne lierait-il pas ceux qui 

у seraient restes ćtrangers. La majorite n’a point le 

droit, en pareille matiere, d’imposer ses volontes ä la 

minorite, et de modifier sans son consentement les con

ditions de l’association, conditions etablies par la loi 

et au benefice desquelles les parties interessees peuvent 

seules renoncer. (30 mars 1853, Hiers de Raousset-Boul- 

bon, 417.)

8 7 .— Les decisions de la commission speciale qui 

modifient la base legale de la repartition doivent etre 

attaquees devant le Conseil d’Etat dans les delais du 

reglement. La chose jugee est plus puissante que le droit 

meconnu, et s’opposerait invinciblement ä toute recla

mation ulterieure, si fondee qu’elle püt etre au fond.

« Considerant, porte un decret du 26 juillet 1855 

(.Fabrique de I'eglise metrop. de Tours, 557), que, par de

cision du 1er octobre 1851, passee en force de chose 

jugee, la commission speciale de la levee du Bois-Chetif 

a i ejete les reclamationsformees par les requerants contre 

le classement de leurs proprietes, et arrete d’une ma- 

niere definitive les bases de la repartition des depenses ; 

que, conformement ä cette decision, le syndicat a fait 

pie par er, ä la date du 28 decembre 1852, le róle gene

ral et definitif de la repartition de ces depenses entre 

les proprietaires de terrains situes dans le perimetre de
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force le legislateur ä intervenir et ä modifier la loi de 

1807 dont l’experience a depuis si longtemps demontre 

les imperfections et les lacunes.

59. — Les proprietaires de terrains preserves ont-ils 

au moins la faculte de se liberer de la contribution mise 

ä leur charge, en delaissant une partie du fonds, con

formement a Г art. 21 de la loi du 16 septembre 1807? 

Ou bien, s’ils ne veulent pas delaisser des fonds en na

ture, ont-ils la faculte de constituer une rente sur le pied 

de quatre pour cent sans retenue dans les conditions 

fixees par l ’art. 22 ?

Les necessites pratiques n’ont pas permis d’admettre 

le payement en nature ou en rentes constituees. II faut 

pourvoir aux depenses, у pourvoir immćdiatement, et il 

n ’y a pas d’autre moyen, pour arriver ä ce resultat, que 

le payement de la taxe en argent. Aussi l ’article 33 se 

borne-t-il ä dire que « la depense » occasionnee par les 

travaux « sera supportee par les proprietes protegees 

dans le proportion de leur interet aux travaux. » On 

ne trouve plus ici le triple mode de liberation accordś 

aux proprietaires en matiere de dessechement de ma

rais. (Yoy. supra, tit. 2, chap. Ier.)

La loi du 28 mai 1858 sur les travaux destines a 

mettre les villes ä l ’abri des inondations s’est expliquee 

egalement sur ce point d’une maniere precise. L’art. 5 

renvoie, en ce qui touche le principe de la repartition, 

ä la loi du 16 septembre 1807 ; mais il prend soin d’a- 

j outer que les taxes etablies en vertu du § precedent 

seront recouvrees au moyen de róles rendus executoires 

par le prefet et peręues comme en matiere de contribu

tions directes. En parlant de taxes et en fixant ce mode 

de recouvrement special, la loi nouvelle ne laisse pas 

aux proprietaires la faculte de se liberer par le deiaisse

ment du fonds ou la constitution d’une rente.
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60. —  La repartition se fait, d’apres la loi, entre les 

proprietaires interesses.

A prendre cette expression a la lettre, il semble que 

tous ceux qui ont un interót direct ou mediat aux tra

vaux de 1’association doivent contribuer aux depenses. 

Mais le mot « interesses » n’a pas ici ce sens general et 

absolu. La loi n’entend parier que des proprietaires qui 

font partie du syndicat et dont les terrains ont ete com- 

pris dans le perimetre definitivement arrete en execu

tion des decisions de la commission speciale. — Vai- 

nement arriverait-on ä etablir, une fois l’association 

definitivement constituee, que des proprietaires etran- 

gers profitent, dans une large mesure, des avantages 

qu’elle procure ä ses membres; on ne pourrait pas voir 

en eux des interesses dans le sens que les lois de la ma

tiere donnent ä ce mot. Les proprie'tes non comprises 

dans le perimätre sont de droit exemptes de toute coti- 

sation, et elles ne peuvent у etre soumises qu’en vertu 

d’une reorganisation nouvelle de l ’association. (Gre

noble, 12aout 1836, P rim ard , Dal. v°Obligat., n° 5403; 

C. d’Et., 10 aoüt 1850, syndicat de la Durance, 749; 

26 juillet 1851, Peut, 540 ; —  voy. toutefois Cass., rej.

25 aoüt 1835, Rochas et cons. Dal. v° Trav. publics, 

n° 1027-1°.)

61- —  Ainsi, en dehors du perimetre, il n ’y a pas 

d interesses. En revanche, en dedans du perimetre, tout 

proprietaire a cette qualite, et le domaine public lui- 

meme n echappe pas ä la contribution proportionnelle.

Ainsi, bien que les routes soient exemptees de toute 

contribution fonciere par la loi du 7 frimaire an YIII 

(ait. 103) comme non productives de revenus, et que 

les taxes de construction et d’entretien des digues aient 

ete assimilees aux contributions directes par la loi du 

14 floreal an XI, le Conseil d’Etat n’a point liesite a de-
1T. 4
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force le legislateur ä intervenir et ä modifier la loi de 

1807 dont l ’experience a depuis si longtemps demontre 

les imperfections et les lacunes.

89. Les proprietaires de terrains preserves ont-ils 

au moins la faculte de se liberer de la contribution mise 

ä leur charge, en delaissant une partie du fonds, con- 

formement ä l ’art. 21 de la loi du 16 septembre 1807 ? 

Ou bien, s’ils ne veulent pas delaisser des fonds en na

ture, ont-ils la faculte de constituer une rente sur le pied 

de quatre pour cent sans retenue dans les conditions 

fixees par 1’art. 22 ?

Les necessites pratiques n’ont pas permis d’admettre 

le payement en nature ou en rentes constituees. II faut 

pourvoir aux depenses, у pourvoir immediatement, et il 

n ’y a pas d’autre moyen, pour arriver ä ce resultat, que 

le payement de la taxe en argent. Aussi 1’article 33 se 

borne-t-il ä dire que « la depense » occasionne'e par les 

travaux « sera supportee par les proprietes protegees 

dans le proportion de leur interet aux travaux. » On 

ne trouve plus ici le triple mode de liberation accordó 

aux proprietaires en matiere de dessechement de ma- 

rais. (Voy. supra, tit. 2, chap. Ier.)

La loi du 28 mai 1858 sur les travaux destines a 

mettre les villes ä l ’abri des inondations s’est expliquee 

egalement sur ce point d ’une maniere precise. L ’art. 5 

renvoie, en ce qui touche le principe de la repartition, 

ä la loi du 16 septembre 1807 ; mais il prend soin d’a- 

j outer que les taxes etablies en vertu du § precedent 

seront recouvrees au moyen de roles rendus executoires 

par le prefet et peręues comme en тайёге de contribu

tions directes. En parlant de taxes et en fixant ce mode 

de recouvrement special, la loi nouvelle ne laisse pas 

aux proprietaires la faculte de se liberer par le delaisse- 

ment du fonds ou la constitution d’une rente.

60. —  La repartition se fait, d’apres la loi, entre les 

proprietaires interesses.

A prendre cette expression ä la lettre, il semble que 

tous ceux qui ont un interet direct ou mediat aux tra

vaux de l ’association doivent contribuer aux depenses. 

Mais le mot « interesses » n’a pas ici ce sens general et 

absolu. La loi n ’entend parier que des proprietaires qui 

font partie du syndicat et dont les terrains ont ete com- 

pris dans le perimetre definitivement arrete en execu

tion des decisions de la commission speciale. —  Vai- 

nement arriverait-on ä etablir, une fois l ’association 

definitivement constituee, que des proprietaires etran- 

gers profitent, dans une large mesure, des avanfages 

qu elle procure ä ses membres; on ne pourrait pas voir 

en eux des interesses dans le sens que les lois de la ma- 

tieie donnent ä ce mot. Les proprietes non comprises 

dans le perimetre sont de droit exemptes de toute coti- 

sation, et elles ne peuvent у etre soumises qu’en vertu 

dune reorganisation nouvelle de l ’association. (Gre

noble, 12aout 1836, P rim ard , Dal. v°Obligat.; n° 5Д03- 

C. dlLt., 10 aout 18o0, syndicat de la Durance, 749'

26 juillet 1851, Peut, 540 ; —  voy. toutefois Cass., rej.

25 aoüt 1835, Rochas et cons. Dal. v° Trav. publics 
n° 1027-1°.)

61. Ainsi, en dehors du perimetre, il n ’y a pas 

d interesses. En revanche, en dedans du perimetre, tout 

pioprielaire a cette qualite, et le domaine public lui- 

neme n echappe pas ä la contribution proportionnelle. 

msi, bien que les routes soient exemptees de toute

fart Г/1 no '011 ônc^ re Par b i  du 7 frimaire an Y1II 

J' comme non productives de revenus, et que 

axes e construction et d entretien des digues aient 

e t  assimi ees aux contributions directes par la loi du 

1 an X I’ le Conseil d’Etat n ’a point hesite a de-
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clarer que cette exemption d’impot est speciale ä la con

tribution fonciere et ne peut etre etendue aux taxes 

etabhes pour l ’acquittement de la depense des trayaux 

d endiguement sur les proprietes protegees par ces tra- 

vaux. (11 mai 1854, üepartem. du Gard, 422.)

Touletois, les routes doivent etre imposees d’apres les 

bases adoptees pour les autres classes de terrains et sans 

qu'il Puisse etre specialement tenu compte, en ce qui 

les concerne, du dommage general qui resulterait pour 

le public de 1 interruption des communications. (Meme 
decret.)

62. —  Н importe done essentiellement aux proprie- 

taires compris dans le perimetre, d’en faire etendre les 

limites ä tous les terrains qui profitent directement ou 

mdirectement des travaux de 1’association. Le principe 

de la repartition proportionnelle serait viole si la com

mission, speciale refusait de les assujettir au pavement 

es travaux a 1 execution desquels iis ont interet. En 

consequence, le Conseil d’Etat a declare recevable le re- 

cours individuellement forme par des proprietaires de

mandant, dansun interet commun, l’extension du peri

metre au dela des limites fixees par la commission.

« Considerant, a-t-il dit, qu’aux termes de l ’art 33 

« de la loi du 16 sept. 4 807, les depenses de construc- 

« tion des digues contre les fleuves, rivieres et torrents 

« doivent etre supportees par les proprietes protegees 

« dans la proportion de -leur interet aux travaux ; que 

« si quelques-unes des proprietes protegees par une 

« digue etaieut laissees en dehors de 1’association char- 

« gee de pourvoir a la construction ou ä l ’entretien de 

« cette digue, la part contributive des autres proprietes 

« se trouverait indüment augmentee et portee au dela 

« de la mesure fixee par Tart. 33 de la loi du 16 sep- 

« tern bre 180? ; qu'jl suit de la que tout proprietaire

« dont les terrains sont compris dans un projet de trace 

« du perimetre d’une association chargee de subvenir 

« aux frais de construction ou d’entretien d’une digue,

« a interót et droit pour soutenir, soit devant la com- 

« mission speciale, soit par voie de recours, devant 

« nous, en notre Conseil d’Etat, que le perimetre de 

« 1 association doit etre etendu au dela des limites pro- 

« jetees; que, d’ailleurs, dans I’espece, ce droit a ete 

« reconnu par Fart. 10 de Farróte du chef du pouvoir 

« exścutif du 9 aoüt 1848, constitutif de l ’association 

« syndicate de la digue des Yaloires; qu’ainsi, c’est ä 

« tort que le syndicat de l’association pretend que les 

« sieurs Pison et autres seraient non recevables ä de- 

« mander une extension du perimetre... » (13 mars

1856, Imbert et cons. 199.)

63. —  Si, parmi les proprietśs compi’ises dans le 

pśrimetre, il s’en trouve qui soient soumises ä un usu- 

fruit, le proprietaire et l’usufruitier doivent concourir 

au payement de la taxe dans la proportion fixee par 

l’art. 609 du C. Nap.

L ’art. 608 dit, il est vrai, que l ’usufruitier seul est 

tenu de toutes les charges annuelles de l’heritage telles 

que les contributions et autres qui, dansl’usage, sont 

censees chargees de la jouissance. Mais la taxe impo- 

see aux proprietes protegees pour les travaux defensifs 

n est pas reellement une charge de la jouissance. Les 

travaux interessent « la propriete tout entiere, son 

« existence et son avenir, sa conservation ou son ame- 

« lioration perpetuelle et constituent des lors un sacri- 

« ice demande non pas seulement aux fruits, mais au 

<< onds et au capital. » (M. Demolombe, Distinct, des 

iens, t. II, p. 563^ n о 610.) C’est done par l ’art. 609 

que la question est regie. Le proprietaire Supporte le 

payement de la taxe, et l’usufruifier lui tient compte
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des inteiets. Si la taxe 6st avancee par 1'usufruitier, 

celui-ci a la repetition du capital ä la fin de lusufruit' 

(M. Demol. loc. oil:, n° 612; Proudhon, Dorn, public 

t. IV, n° 1623.)

64. Les compagnies concessionnaires de travaux 

publics ne sont pas proprietaires des ouvrages construits 

parelles etdont l ’exploitation leur est confiee. (Voy. t. Ier, 

nos 706 et suiv.). Mais elles possedent sur ces ouvrages 

de veri tables droits d’usufruit, et elles doivent, ä ce titre, 

la taxe imposee par les lois relatives aux travaux defen- 

sifs. Elles ne la doivent, au surplus, que dans la mesure 

que nous venons de fixer, et, ä moins de stipulations 

conti aiies^ 1 Etat est tenu au reroboursement, a l ’expira- 

tion du delai fixe pour la concession.

Les associations syndicates d’irrigation sont dans une 

situation differente. Les ouvrages construitspar elles sont 

leur propriete, et s’ils profitent des travaux defensifs, le 

syndicat doit la taxe selon la mesure de son interśt. 

(18 aoüt 1857, Canal de Crappone, 655.)

65. — Tous les terrains situes au-dessous des plus 

hautes eaux du fleuve, c’est-ä-dire tous les terrains sub- 

mersibles dans les plus grandes crues doivent etre com- 

pris dans le perimetre. La commission speciale ne peut 

pas adopter, comme limite extreme des proprietes inte

r e s ts  aux travaux, un obstacle naturel ou artificiel 

qui serait, soit ä raison de son peu d’elevation, soit a 

raison de la nature du terrain, insuffisant pour mettre a 

l ’abri de l ’inondation les proprietes situees au delä. 

(13 mars 1856, Imbert et consorts, 199.)

Les proprietes situees au delä de la ligne de submer- 

sibilite sont meme ä bon droit comprises dans le peri

metre, lorsqu’il est constant qu’elles sont neanmoins 

exposees a l ’action des eaux par 1’infiltration ou le refou

lement. Mais comme ce ne sont pas les proprietaires,

mais les proprietes ä la protection desquelles les travaux 

defensifs ont pour objet de pourvoir, les terrains dont la 

culture, ä raison de leur elevation, est independante des 

crues du fleuve, echappent au payement de la taxe; et 

on ne saurait les comprendre dans le perimetre sous le 

pretexte que, par suite de l’assainissement des proprietes 

inferieures, les habitants cesseraient d’etre exposes ä des 

fievres periodiques. (4- juin 1852, Gilles et consorts, 215.)

66 . — D’apres les dispositions de la loi de 1807 

combinee avec les art. 3 et 4de la loi du 14 floreal an XI, 

et de l’art. 5 dela loi du 28 mai 1858, les taxes sont re

couvrees au moyen de roles rendus executoires par le 

prefet et peręues comme en matiere de contributions di

rectes.

Le syndicat dresse le tableau de la repartition des 

depenses entre les divers interesses d’apres les bases ar- 

retees par la commission speciale, et le recouvrement 

des taxes est o perć par le percepteur des contributions 

directes de la commune oil le syndicat a son siege, ou 

par un caissier special designe par le prefet sur la pre

sentation du syndicat.

Ce receveur fournit un cautionnement proportionne

au montant des róles : il lui est alloue une remise dont

la quotite est determinee par le ministre des finances

s il s agit d’un percepteur, et par le prefet dans le cas 
contraire.

Au moyen de cette remise, le percepteur dresse ies

io es sur les documents fournis par le syndicat. Ces 

ró es sont affiches ä la porte de la mairie pendant un

ai de huit jours, puis vises par le directeur du syndi- 

ca et rendus executoires par le prefet.

‘' Les reclamations dirigees contre les róles de 

rcpai ltion des taxes ne doivent pas etre formees avant 

que ces roles aient ete declares executoires par le prefet.
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(13 sept. 1855, min, des trav. pub., 652; 27 mai 1857, 

Roset, 418.) «L ’homologation du prefet donnę seule aux 

« roles un caractere obligatoire : avant l ’executoire, le 

« róle ne constitue qu’un travail preparatoire auquel le 

« prefet donnera ou refusera la vie legale, mais qui jus- 

« que-la reste sans appel possible devant la juridiction 

« contentieuse; or, dansl’espece, les roles n’ayant pas 

« ćte revetus de 1 executoire, le Conseil de prefecture 

« avait ete saisi et avait statue avant que sa competence 

« eüt commence; ce qui prouvait bien que sa decision 

« avait ete prematuree, c’est qu’apres et malgre cette 

« decision, le prefet conservait integralement le droit 

« de refuser Fexecutoire, et que, s’il usait de ce droit, 

« I’arrete du Conseil de prefecture restait sans execu- 

« tion possible et sans objet. » (Note de M, Lebon sur 

le decret du 13 sept. 1855.)

Les decisions que nous venons de citer ont ete ren- 

dues en matiere de curage; mais les art. 3 et 4 de la loi 

du 14 floreal an X I , sur lesquels eiles s’appuient, etant 

egalement applicables au recouvrement des taxes en ma

tiere de travaux defensifs, elles ont dans l ’un et l’autre 

cas la meme autorite.

68 . —  Prematurees, lorsqu’elles sont formees avant

1 executoire du prefet, les reclamations sont au contraire 

considerees comme tardives, et ä ce titre frappees de 

decheance, lorsque le recours est porte plus de trois mois 

apres la publication du röle, par application des art. 16 

et 17 de la loi du 2 messidor an VII, de Fart. 28 de 

la loi du 21 avril 1832 et de la loi de finances du 4 aoüt 

1844. (Voy. 18 dec. 1848, Baudry, 683; 16 avril 1851, 

Thornassin de Saint-Paul, 277; 24 nov. 1859, Fournet- 

Brunot, 669.) Mais il est essentiel de remarquer que la 

disposition de Farticle 28 de la loi du 21 avril 1832, 

qui n ’accorde aux contribuables qu’un delai de trois
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mois pour presenter les reclamations qu’ils sont auto- 

rises ä former contrę les róles des contributions directes, 

ne regit que les demandes en decharge ou reduction. 

Lorsqu’il s’agit d’opposition au recouvrement des taxes, 

fondees sur ce que le syndicat serait dechu de tout 

droit et de toute action, faute, par exemple, de pour- 

suites dirigees contre les reclamants pendant trois an- 

nees consecutives, ä compter du jour oii les róles ont 

ete rendus executoires, il n’y a plus Heu de prononcer la 

decheance etablie par la loi de 1832. (23 juin 1858, 
H a ira u lt , 624.)

69. Les reclamations sont introduites sans frais de

vant le Conseil de prefecture. Par suite, il n ’y a lieu de 

prononcer aucune condamnation aux depens contre le 

reclamant qui succombe. (Voy. 23 juin 1849, Marais de 

Donges, 268; 16 avril 1851, Thomassin de Saint-Paul, 

277; 5 janv. 1854, Passelais, 1 0.)

Les pourvois contre les arretes des Conseils de prefec

ture peuvent de meme etre formes directement devant 

le Conseil d’Etat par 1’intermediate des prefets et sans 

frais. Le ministere d’un avocat au Conseil n ’est pas ne- 

cessaire. (Voy. '10 aoüt 1850, Syndicat de la rive droite 

de la Durance,749 ; 24 nov. 1859,Гомгпе«-Впто^669.)

70. —  La disposition de Farticle 18 de la loi du 

21 avril 1832, aux termes de laquelle tout contribuable 

qui se croit surtaxe doit joindre ä sa demande en de- 

charge ou reduction la quittance des termes echus de sa 

cotisation, est correlative ä la division de la perception 

par douzieme et ä la disposition du meme article, qui 

permet ä ce contribuable, s’il n ’a pas ete statue sur sa 

l(!('lamation dans le delai de trois mois, de differer le 

payement des termes qui viennent ä echoir apres ce

e ai; ^ r> eomme la perception des taxes imposees en 

matiere de travaux defensifs n’est pas necessairement
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divisible en douziemes payables de mois en mois, il n ’y 

a pas lieu de rejeter les demandes en decharge ou re

duction qui ne seraient pas accompagnees de la quit

tance des termes echus, sice mode de recouvrementn’a 

pas ete specialement present par l ’ordonnance constitu- 

uve du syndicat, si, par exemple, la totalite de la taxe 

a ete demandee en un seul payement pour une annee 

(23 ju in 1 852, Hairault, 624,)

71. — Les lois des 23 novembre-1el' decembre 1790 

(tit. V, art. 8), et du 3 frimaire, an VII (art. 149) rela

tives au recouvrement des contributions directes dis

posed que les percepteurs qui n ’auraient fait aucune 

poursuite contre les contribuables en retard pendant 

trois annees consecutives ä compter du jour oil le role 

leur aura ete remis, perdront leur recours et seront de- 

chusde tout droit et de toute action contre eux. Cette 

disposition est applicable aux travaux defensifs, et il у a 

lieu, par suite, de declarer non recevables les poursuites 

dingees apres ce delai contre les debiteurs des taxes 

(23 ju in 1853, Hairault, 624.)

Les actions qui appartiennent aux tiers contre le syn

dicat sont regies par les principes qui leur sont propres, 

et le syndicat ne peut pas se prevaloir pour les re- 

pousser de la legislation speciale qui regit ses rapports 

avec les membres de l ’association. II a ete juge, par 

exemple, que Taction de l ’entrepreneur des travaux 

n’est point prescrite par le delai de trois ans, et qu’elle 

dure trente ans, conformement aux regies du droit 

commun. (21 avril 1848, Massonnet et autres, 212 .)

72. —  Des principes poses ci-dessus, il resulte que 

le Conseil de prefecture est seul competent, ä l ’exclusion 

soit de la commission speciale, soit des tribunaux ordi- 

naires pour connaitre des demandes en decharge ou en 

reduction des cotisations, т ёт е  dans le cas ou ces de-

mandes sont fondees sur ce que les proprietes imposees 

ne sont pas comprises dans le perimetre de 1’association 

(21 dec. 1850, Hiers Doria, 962), ou lorsque le recla

mant soutient que, dans la confection du role, le syn

dicat a adopte des bases qui violent les prescriptions 

dun  arret anterieur du Conseil d’Etat. (3 ju in 1858, 

Gazeau, 410.)

Le Conseil de prefecture est aussi seul competent, a 

l’exclusion de l ’autorite judiciaire, pour dćcider si les 

reclamations tendant ä la decharge ou ä la reduction 

des cotisations doivent ou peuvent avoir pour effet de 

suspendre ä l’egard des reclamants l ’execution des 

roles. (21 dec. 1858, Pebernard el cons., 732.)

73. —  Lorsqu’un proprietaire prend des conclusions 

tendant a faire declarer par interpretation d’un acte 

du chef du gouvernement que son terrain est situe en 

dehors des limites territoriales assignees par cet acte 

au syndicat, Interpretation demandee par ce proprie

taire ne peut etre donnee que par le Conseil d’Etat, 

statuant au contentieux. (Yoy. 6 dec. 1860, Ligier, 

735; 6 dec. 1860, Dervieux, 739.)

74. —  Quant aux demandes en descente de classe, 

elles doivent etre jugees par la commission speciale, au 

moins pendant tout le temps ou cette commission est en 

exercice. (26 mars 1853, vidanges d’Arles, 559.)
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TITRE IV

DES TAXES DE CURAGE.

73. -  Róglce diverses qui president 4 la repartition des frais de 
curage.

76. -  Anciens usages ou rćgtements. -  Leur force obligatoire en
i absence d un rćglement nouveau.

77. — Ce qu’il faut entendre par rćglements anciens.

78. -  Difficultś de reconnaitre l’existence des anciens usages.

Le gouvernement a reęu de la loi du 24 floreal an XI le droit 
d abroger les coutumes ou rćglements locaux.

— lTn rćglement d’administration publique est necessaire __
Pouvoir des prćfets.

81. -  Les proprietaires non riverains sont-ils soumis au payement
des taxes de curage?

82. -  Comment se mesure l ’interet des riverains au curage. -
Etendue des rives.

83. -  Moulins et usines. -  Doit-on tenir compte exclusivement de
1 amplitude du remous?

84. -  Contestations 61eveespar des riverains : leur influence sur la
icpartition de la taxe de curage.

85. —  Les riverains ne supportent pas exclusivement les depenses

mles pour l’eiargissement des cours d’eau.
86. -  Recoup au Conseil d>fitat pQur Mcńs de pouvQ.rg

elargissement a ete prescrit par un simple arrete prefec- 
toral.

87. -  La taxe n ’est pas due quand les formalites prescrites par

i administration n’ont pas ete observes.

«8. -  Curage des cours d’eau navigables ou flottables.

89. -  Curage des fosses de cloture. -  II est 4 la charge exclusive
des proprietaires.

90. -  Recours des riverains imposes contre ceux qui ont cause 1’en-
combrement du cours d’eau.

91- -  Le silence des interesses au moment de l’enqufite n’eiöve 

pas une fin de non-recevoir contre leurs reclamations ulte- 
neures contre le payement des taxes.

92. — Les taxes de curage sont exigibles en argent.
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93. — Depenses accessoires du curage. — Elles sont comprises dans

la repartition.

94. — Recouvrement des taxes.

98. — Reclamations des interesses. — Renvoi.

96. — Competence du Conseil de prefecture.

97. — Competence du Conseil d’Ćtąfen ce qui concerne les arrćtćs

prefcctoraux relatifs au curage.

75. —  Nous venous de voir qu’un principe unique 

preside ä la repartition entre les proprietaires interesses 

des frais rendus necessaires par Г execution des travaux 

defensifs contre les inondations. C’est toujours d’apres 

le degre de leur interet aux travaux que se mesure la 

charge qui leur incombe.

11 en est autrement en matiere de curage. La loi du 

14 floreal an XI, tout en posant le meme principe en ce 

qui concerne les reglements posterieurs ä sa promulga

tion, declare dans son article 1cr qu’il sera pourvu au 

curage des canaux et rivieres non navigables et ä l ’en- 

tretien des digues et ouvrages d’art qui у correspondent 

de la maniere prescrite par les anciens reglements ou 

d'aprbs les usages locaux. Elle laisse done subsister, 

avec force de loi, ces usages et ces reglements alors 

meme qu’ils sont contraires au principe de la propor- 

tionnalite de la repartition. Et ce n’est que dans le cas 

ou, 1’application des anciens reglements ou 1’execution 

du mode consacre par l’usage ayant rencontre des dif— 

ficultes, l ’administration est appelee ä prendre des 

dispositions nouvelles, que la contribution doit etre 

fixee d’apres le degre d’interet de chaque interesse. 

(Voy. art. 2 .)

76. —  C’est ainsi que la loi du 14 floreal an XI a ete 

de tout temps comprise et appliquee.

Ainsi le Conseil d’Etat a juge que l’on doit encore 

aujourd’hui suivre, dans la repartition des frais de 

curage, des reglements ou usages qui mettent les frais a



la charge des meuniers dans 1 etendue de cent metres 

en amont et en aval de leurs usines, et ä la charge des 

riverains dans toutes les autres parties (23 avril 1849
Delongüeval, 252);

Ceux memes qui les laissent tout entiers ä la charge 

des proprietaires de moulins (28 decembre 1849 Bes- 
nard, 707);

Ceux qui repartissent dans des proportions diverses 

la depense du curage entre tous les meuniers bordant 

la riviere (14 mai 1852, Martel, 160), ou entre les pro

prietaires et les usiniers (4 juillet 1827, Blancamp, 334);

, Ceux 4U1 metfent ä la charge des riverains toutes les 

reparations prescrites pour assurer le libre ecoulement. 

des eaux, et qui autorisent l ’administration ä faire pro

ceder d’ofüce ä ces reparations, aux frais desdits rive- 

lains, a defaut par eux de les executer ( Ier dec. 1853, 
Haine et cons., 973);

Ceux qui mettent les frais de curage a la charge des 

proprietaires riverains, chacun en raison de l ’etendue 

de sa propriete le long de la riviere, sans distinction 

entre les usines el les autres proprietes. (Voy. 28 oc- 

tobre 1829, ville de Strasbourg, 392; 2 fevrier 1846, 

Troguin, 55; 5 aoüt 1854, Guilbert, 763.)

Afin de se soustraire a Implication des anciens re- 

glements ou usages en desaccord avec les besoins ac- 

tuels, les riverains n ’ont d’autre moyen que de pro- 

voquer l ’action administrative. Mais ce n’est pas par 

la voie contentieuse, on le comprend, que de pareilles 

demandes doivent etre formees. Les mesures relatives au 

curage sont essentiellement de l ’office de l ’administra- 

teur et non du juge, et elles ne peuvent etre sollicitees 

que par la voie gracieuse. (2 fev. 1846, Troguin, 55 .)

77. —  Les reglements anciens auxquels se refere la 

loi du 14 floreal an X I sont, d’apres M. Daviel, « des
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« arrets du Conseil, des arrets de regiement des parle- 

« ments ou des maitrises, des ordonnances des assem- 

« blees d’Ltat ou des intendants, des dispositions des 

« coutumes locales. » (Voy. Tr. des coursd’eau, n° 720; 

instr. min. de l’inter. du 10 dec. 1837, Monit. 17 dec. 

1837.) On a considere comme ayant la meme force obli- 

gatoire un reglement fait par un prefet et anterieur de 

deux ans seulement a la promulgation de la loi de Van X I. 

(1er janvier 1840, Raimlault, 190); un autre, en date du 

25 floreal an IX , approuve par le ministre de 1’interieur 

le 3 messidor an X  (20 janv. 1843, Bournizien, 29) ; 

un troisieme enfrn en date du 27 fructidor an X  (17 

fev. 1848, Dupuis, 109).

78. —  Quand il existe un ancien reglement, la repar

tition conforme ä ses prescriptions est assez facile, et il 

ne peut s’elever de difficultes que sur ^interpretation 

de ces prescriptions, interpretation q u i , d’apres les 

principes, appartient au Conseil d’Etat.

Mais quand les riverains invoquent d’anciens usages, 

on se trouve souvent en presence de pretentions au 

milieu desquelles il est plus aise de s’egarer. II faut 

d’abord constater l’existence de l ’usage, et, pour cela, 

remonter ä desepoques eloignees; il faut constater l’uni- 

formite des habitudes suivies, et la repetition des memes 

procedes ä des intervalles divers. Point d’usage, si 1 on 

n’invoquequ’une operati on unique. (1 5 mai '1857 .Robert, 

40C.) Point d’usage non plus si, chaque fois qu’il a ete 

procede au curage, la repartition s’est faite sur des bases 

differentes. Ce ne sont lä que des questions de fait, mais 

qui demandent une grande sürete d’appreciation et ne 

peuvent etre resolues qu’apres une instruction longue et 

minutieuse, etrangere aux habitudes et aux formes des 

juridictions administratives.

79. — Heureusement les anciens usages disparaissent



62 TROISIŻME P A R T IE .— TITRE IV.

chaque jour pour faire place au syslfeme plus equitable 

de la repartition proportionnelk Le gouvernement etend 

peu ä peu sur le pays sa puissance de rśglementation, et 

soumet au principe nouveau tout ce qui etait reste regi 

par les dispositions anciennes. Lorsque, en effet, un re- 

glementd administration publique rendu conformement 

aux dispositions de la loi du 14 floreal an XI intervient, 

il fait disparaitre tous les reglements ou usages ante- 

rieurs contraires ä ses prescriptions. Les riverains, de- 

pouilles des avantages que ces usages ou reglements leur 

assuraient, cessent de pouvoir invoquer les mśmes pri

vileges. (20 juillet 1836, Tulasne, 359; 18 nov. 1853, 
Watel et consorts, 952.)

, 80 '.~7 Tel est’ disons-nous, l’effet des reglements 

d administration publique dont parle l’article 2 de la 

loi du 14 floreal an XI. Mais tel ne serait pas l’effet d un 

simple arrfite prefectoral relatif au curage.

Les prefets ont bien reęu de la loi le pouvoir de prendre 

les mesuies et d ancter les dispositions necessaires pour 

assurer ce service; mais jamais on ne leur a reconnu le 

droit d abroger les usages ou les reglements anciens ema

nes de l ’autorite centrale et fixant la base de la reparti

tion des frais. Ilspeuvent reglementer la matiere, c’est-a- 

dire determiner 1 epoque et le mode particulier du cu— 

rage dans chaque localite, mais c’est ä la condition essen

tielle de ne rien changer au mode de contribution an- 

terieurement etabli. II s’agit, en effet, d’une taxe, ou, 

pour parier plus exactement, d’un impöt qu’il n ’appar- 

tient pas ä l’autorite prefectorale d’asseoir sur des bases 

nouvelles. Cette attribution a ete devolue exclusivement 

ä 1’empereur statuant en son Conseil d’Etat. (23 aoüt 

1843, Arrosans de la Crau, 470; 12 mai 1847, Des- 

grottes, 286; 17 fev. 1848, Dupuis, 109.)

Les decrets sur la decentralisation administrative n ’ont
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pas amene de changements ä cet ćgard. Ils permettent, 

il est vrai, aux prefets, de prendre des « dispositions 

« pour assurer le curage et le bon entretien des cours 

« d’eau non navigables ni flottables. » Mais il est a re- 

marquer que cette mission ne leur a ete confiee que sous 

la condition de pourvoir aux besoins qui se font sentir 

« de la maniere prescrite par les anciens reglements ou 

« d apres les usages locaux.» (Voy. tableau D, n° 6 , dćc. 

des 15-29 avril 1861.) Le decret, sous ce rapport, n’a done 

pas elargi les attributions de 1’autorite prefectorale.

L Administration, il est vrai, ne l’a pas ainsi compris 

dans le principe. Elle a cru que le pouvoir reglementaire 

des prefets allait jusqu’ä la substitution au mode consacre 

pour la repartition des frais par les usages ou rtglements 

locaux, du mode prescrit par la loi du 14 floreal an XI. 

Dans sa circulaire du 5 mai 1852, pour l’application du 

decret du 25 mars precedent, le ministre de l ’interieur 

attribuait aux prefets le droit de prendre « un arrete 

portant räglement d’administration publique, » ce qui 

impliquait necessairement le droit de modifier les re

glements ou usages en vigueur. Mais le Conseil d’Etat 

n’a pasr'afifie cette doctrine, et il a jugć « qu’aux termes 

« de la loi du 14 floreal an X I , il doit etre pourvu au 

« curage des rivieres non navigables ni flottables, de la 

« maniere prescrite par les anciens reglements ou d’a- 

« pres les usages locaux, et que lorsque 1’application 

« des reglements ou 1’execution du mode consacró par 

« 1 usage exigent des dispositions nouvelles, il doit у śtre 

<( Pourvu par un reglement d’administration publique ; 

(( que ces dispositions de ladite loi n ’ont pas ete abro- 

(< gćes par le dćcret du 25 mars 1852. » (29 fev. 1860, 

Courtois, 167; — -yoy. aussi 12 juill. 1855, Gamier, 512.)

La loi ne laisse done aux prefets d’autre alterna

tive que de se conformer aux regies anterieurement
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admises pour la repartition des frais, ou de provo- 

quer un reglement d’administration publique dans le 

cas et sous les conditions prevues par l ’art. 2 de la loi du 
14 floreal an XI.

81. —  Les proprietaires non riverains du cours d’eau 

sont-ils assujettis au payement des taxes de curage ? —  

Out, s’il existe ä cet egard d’anciens reglements ou d’an- 

ciens usages. Oui encore, si un reglement d’adminis

tration publique conforme aux prescriptions de la loi 

organique est intervenu; car, d’apres elle, il n ’y a ä con

siderer que l ’interet des proprietaires qui profitent du 

curage. On est interesse, c’est-ä-dire imposable, ä cette 

seule condition, et ce n ’est que dans le cas contraire, 

c’est-ä-dire lorsque l ’instruction fait reconnaitre que, la 

largeur du lit süffisant ä l ’ecoulement facile des grandes 

eaux, la riviere n ’est pas sujette ä des inondations, que 

les proprietaires non riverains sont exempts de toute 

contribution. ('18 nov. 1853, Watol et consorts, 952.)

Mais lorsqu’il n ’existe pas d’usages ou de reglements 

qui assujettissent les proprietaires non riverains aux 

frais de curage soit dans la proportion de leur inte'rśt, 

soit dans une proportion determine par ces usages ou 

reglements, le droit commun les exonere de cette 

charge. Le curage, en effet, d’apres les principes ordi- 

naires, incombe exclusivement aux riverains. «C ’est 

« dit M. Daviel, en consequence de l ’espece de com- 

« munaute ou de la reciprocite de profits et de charges 

« qui existent entre tous les riverains d’un meme cours 

« d’eau, qu’ils doivent tous contribuer aux frais de 

« curage et aux depenses des travaux de conservation 

« qui sont necessaires pour assurer et maintenir le 

« hbre ecoulement des eaux et leur juste repartition 

« dans l’mteret general. » (Voy. Cours d'eau, t, I I , 

p. 717.) Les proprietaires non riverains ne jouissent
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pas, au moins immediatement, des memes avantages, et 

ne doivent pas des lors etre soumis aux memes obliga

tions. Les usages ou les reglements peuvent seuls ap

porter au droit commun des derogations justifiees par 

les circonstances; et quand on ne rencontre rien de 

semblable, c’est par les principes ordinaires que la 

question doit etre resolue. (Voy. 29 dec. 1859, Mouchet, 

790; 29 fev. 1860, Courlois, 167; 28 mars i860, ville 

de Rouen, 271; 18 avril 1860, Cliauveau, 328.)

82. —  Le degre d’interet d’un riverain ne se mesure 

pas d’apres la valeur venale ou locative de son im

meuble; ce qu’il faut considerer, c’est la position res

pective des interesses, les avantages qu’ils retirent du 

curage, les dangers qu’ils evitent, les dommages qu’ils 

sont, le cas echeant, exposes ä souffrir. Tel riverain qui 

borde le cours d’eau sur une grande etendue peut n’a- 

voir qu’un interet minime к son amelioration, ä rai

son de la disposition particuliere des localites. Tel au

tre, au contraire, possesseur d’une propriete de beau coup 

moins importante, est soumis ä des inondations perio- 

diques qui couvrent ses recoltes de terre et de gravier. 

Ce serait comprendre la loi dans un sens diametrale- 

ment contraire ä ses termes aussi bien qu’a son esprit, 

que de tenir compte, en l’absence d’usages anciens ou 

en presence d’un reglement nouveau, de l’etendue des 

rives et non du degre d’interet de chaque proprietaire. 

(Voy. 17 nov. 1849, Leger de Chauvigny, 608; 7 ianv.

1857, Bayard, 26.)

83. —  C’est ä l’occasion des usines que se presentent 

le plus souvent des difficultes de cette nature. L’empire 

des habitudes se fait sentir la plus qu’en aucune autre 

circonstance. Des usages assez generalemerrt repandus 

sous 1 ancien regime imposaient, en effet, aux usiniers, 

toute la charge du curage. A cette epoque, on com-
п. 5
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prenait moins qu’aujourd’hui la necessite pour les pro- 

pi ietes.,1 iveraines des cours d eau d’eviler les crues ex— 

traordinaires qui fertilised quelquefois par le depot des 

liraons les terres voisines, mais qui, le plus souvent, les 

saturent a 1 exces d humidite et donnent naissance a 

des vegćtations aquatiques difficiles ä extirper. C’etait 

la pensee generale que les usiniers seuls profitaient reel- 

lement du curage. De la ces usages ou ces reglements 

qui leur en iraposaient la charge toutentiere. Cesusages 

n ont pas tous peri, et nous avons vu que la ou ils n ’a- 

vaient pas ete abroges, ils conservent, malgre la diffe

rence des temps, force de loi. Mais dans les localites ou 

ils ont legalement disparu, ils regnent encore par l’em- 

pire de l’habitude, et il n ’est pas rare de voir des Con

seils de prefecture, en depit des prescriptions nouvelles, 

soumettre les usiniers ä supporter exclusivement les 

depenses du curage dans toute l’etendue du remous 

cause par l’usine. A coup sur, une pareille decision n ’a 

rien de contraire ä la loi, lorsque la depense quelle 

impose ä Fusinier se trouve en meme temps propor- 

tionnelle ä son interet reel (29 janv. 1857, Gutreit, 

81); mais, la plupart du temps, il n ’en est pas ainsi. Le 

remous se fait souvent sentir ä de longues distances; 

d autres riverains sont comme l ’usinier interesses au 

curage sur son śtendue, et il faut prendre garde, des 

lors, d’óriger en regle generale ce qui peut n’etre qu’un 

accident. Le principe ecrit dans la loi de Fan XI s’y 

oppose invinciblement. (Voy. 7 ju in 1859, Roussel, 

411; 5 dec. 1860, Roussel, 713; M. Daviel, t. 3 , 

n° 721; M. Bourguignat, Legis. des atel. insal., t. 1 , 

n° 212; contra M. Dufour, Dr. adm., t. 4, n° 543.)

84. — Le degre d’interet, telle est done la seule regie a 

suivre. Sous aucun pretexte elle ne peut etre eludee, 

quelle que soil la nature des proprietós soumises a la taxe.

Les contestations elevees par un riverain, si elles ont 

ete reconnues bien fondees, sont egalement sans in

fluence sur son application. Non-seulement les frais 

qu elles ont occasionnćs doivent rester ä la charge 

ce ses adversaires, mais sa cotisation ne doit pas etre 

au0mentee ä raison des depenses supplementaires aux- 

que es sa i ósistance a donne lieu. — « Considerant, 

porte un arret, que la commission syndicate du Cosson 

pretend mettre ä la charge des sieurs d’Escures et Gran- 

non-seulement une partie des depenses de curage 

proportiönuee ä leurs intćrets, mais encore l ’excedant 

e cepenses qui resulterait de ce que ces proprietaires, 

n reiusant de livrer les terrains necessaires pour ope- 

ier aux frais de l’Etat le redressement de la riviere le 

ouri Ion, auraient ainsi augmente les frais de curage 

с e ее е riviere qui sont ä la charge de l’association;

« Considerant qu’aux termes de l ’article 9 du regle- 

raen susvise sur le curage du Cosson et de ses affluents, 

a commission syndicate avait le droit, au lieu de faire

executerle curage duHtduBourillon dans son etat ancien,
de poureuivre 1 expropriation des terrains necessaires 

pour operer le redressement de cette riviere; mais qne 

le relus fait par les sieurs d’Escures et Grandry de livrer 

ces terrains sans que les formali tes de Fexpropriation 

pom cause d ulilite publique eussent ete accomplies, ne 

1 autonsait pas ä mettre ä leur charge des cotisations 

superieures^a leur degre d’interet dans le curage;

« Art. 1er. Larequete de la commission speciale du 

Cosson est rejetee. » (Voy. 1- sept. 1858, Commis, 
syndic, du Cosson, G27.)

85' ~  Les riverains, ou tout au moins les proprietes 

voisines directement interessees aux travaux de curage, 

supportent exclusivement les depenses que les travaux 

occasionnent. Mais il n ’en est pas de meme lorsqu’il
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s agil des frais auxquels donnę lieu 1’ślargissement ou 

le redressement des cours d’eau. La repartition de ces 

inm  est soum.se ä d’autres regies. Le caractere d’utilite 

generale qui s’attache au redressement ne permet pas

у faiie contiibuer exclusivement les riverains L ’ar- 

ticle 1«  de la loi du 14 floreal an XI ne parle que des tra

vaux de curage et d’entretien, et ce serait depasser ses 

termes que de les faire contribuer aux depenses neces- 

sitees par des travaux d’une importance beaucoup plus 

considerable et dont l ’utilite rayonne bien au delä des

terres voisines. (Voy. 1- fev. 1851, Richard de Vesvrot- 
tes, 81.)

,86'~\Dans tous les cas, il n ’appartient pas aux pre

fets d ordonner par un simple arrete l ’elargissement 

des cours d’eau, de sorte que si, au lieu d’attendre le 

recouvrement des frais du curage execute dans ces con

ditions, le riverain prefere attaquer directement l ’arrete 

prefectoral devant le Conseil d’fitat pour exces de pou- 

voirs, ll en obtiendra certainement 1’annulation, s’il 

demontre qu au lieu d’un simple curage le prefet a 

ordonne l ’elargissement du cours d’eau.

«Considerant, porte un decret du 16 dec. 1858 

('hollas, 720), que, par les arretes attaques, le prefet de 

Seme-et-Oise a prescritau sieur Collas de porter de 0,65 

a 1 met. le debouche du ru deMarivel, dans la traverse 

de sa propriete batie, et a mis ce proprietaire en de- 

meure d executer, ä ses frais, les travaux de demolition 

et de reconstruction necessaires pour agrandir l ’aque- 

duc voute qui existe sous sa propriete; qu’ainsi le pre

fet ne s est pas borne ä ordonner le curage du ru de 

Marivel ä viffond et ä vieux bords, dans la propriete 

du sieur Collas; qu’il a prescrit l’elargissement de ce ru, 

sans ordonner qu’il serait procede prealablement aux 

formalites etablies par la loi du 3 mai 1841, sur l’ex

propriation pour cause d’ulilite publique; qu’il n’est 

pas etabli que cet elargissement ait ete ordonne apres 

une reconnaissance contradictoire desanciennes limites 

du cours d’eau et pour lui rendre sa largeur naturelle; 

que des lors le prefet a excede ses pouvoirs :

« Art. 1er. L arrete ci-dessus vise du prefet de Seine- 

et-Oise, du 12 fev. 1855, en tant qu’il s’applique au 

sieur Collas; 1 arrete ci-dessus vise du meme prefet, du 

21 octobre 18o6, et la decision ci-dessus visee de notre 

ministre des travaux publics, du 8 mai 1857, sont an- 

nules pour exces de pouvoirs.» (Voy.aussi: 15 mars 1855, 

Amiot-Robillard, 196; 2 dec. 1858, Guichelet, 687.) On 

n’a pas besoin de faire observer qu’il est souvent diffi

cile, dans la pratique, de distinguer le curage ä vieux

bords du redressement. On consultera avec fruit, к 1» 7
i occasion de difficultes de cette nature, un decret du

8 avril 1858, Moll, 277.

. Pour tfie la taxe soit exigible, une autre con

dition est encore necessaire. Si les formalites prescrites 

par les arrMes ou reglements en execution desquels il a 

с e ptoce e au curage n ont pas ete observees, les rive

rains sont fondes a demander la decharge de la contri

bution qui leur a ete imposee. Nous trouvons cette regie 

fornmlee dans un decret du 4 mars 1858 (Brion, 196) 
ainsi conęu :

« Considerant qu’aux termes des art. 16 et 47 du 

reglement ci-dessus vise, les projets de travaux doivent 

fitre soumis ä une enquete de quinze jours et que les 

conseils nmnicipaux des communes interessees doivent 

ehe invite's ä donner leur avis sur lesdits projets; qu’il 

resulte de Instruction que les iravaux de curage ont 

ete commences et executes sans avoir ete precedes de 

ces formalites;

« Considerant que, dans ces circonstances, le. sieur
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Brion est fonde ä soutenir qu’il a ete porte ä tort sur le 

röle de repartition des depenses relatives ä des travaux 

de curage qui n’ont pas ete regulierement executes ; et 

qu’ainsi' c’est ä tort que le Cons, de pref. de la Meuse a 

rejete sa demande en decharge de la taxe de 315 fr. 58 c. 

ä laquelle il avait ete impose... »

88 . —  Bemarquons aussi que la loi du 14 floreal 

an XI n’est relative qu’au curage des cours d’eau non 

navigables ni flottables. La nature du cours d’eau joue 

done un róle essentiel dans l ’appreciation de la legalite 

de l’imposition. Aucune contribution n ’est due en prin

cipe quand il s’agit du curage des cours d’eau navigables. 

L’Etat, proprietaire de ces cours d’eau, est seul soumis 

aux charges d’entretien, sauf toutefois le cas exception

a l  ou le curage, entrepris dans l’interet de la naviga

tion, est reconnu profiter en meme temps aux riverains. 

(L. du 16 sept. 1807, art. 34; 5 juillet 1851, Gerard et 

cons., 486; Proudhon, Dom. publ., t. 3, p. 89 etsuiv.)

En est-il de meme en ce qui concerne les cours 

d’eau simplement flottables? « Le flottage est par sa 

« nature une espece de navigation : ensuite les rivieres 

« flottables ä trains et radeaux sont rangees par des 

« dispositions formelles de nos lois1 parmi les depen- 

« dances du domaine public national, comme et avec 

« les rivieres navigables elles-memes. — II suit de cette 

« double consideration que le curage des rivieres flot- 

« tables ä trains et radeaux doit etre comme celui des ri- 

« vieres navigables, ä la charge de l ’Etat, en principe. 

« —  Toutefois, nous avons vu que, meme ä l’egard des 

« cours d’eau navigables, le pouvoir executif est auto- 

« rise ä faire des reglements d’administration publique 

« qui flxent, relativement ä la depense du curage, la

1. C. civ., art. 538.
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« part contributive du gouvernement et des proprie- 

« taires, quand il у a communaute d’interet et de profit 

« entre des particuliers et l’Etat *. Par la, on est con- 

« duit ä decider avec Proudhon 2, ä l ’egard des rivieres 

« flottables ä trains et radeaux, que, si le curage a lieu 

« dans l’interet du flottage, il est a la charge de l’Etat,

« comme ayant pour objet le maintien de l’exercice 

« du service public; que, s’il a lieu pour prevenir les 

« inondations ou en delivrer la contree, il est ä la charge 

« des proprietaires voisins, comme mesure prise dans 

« un intćret special; qu’enfm, s’il a lieu dans le double 

« interet du flottage et des heritages voisins, la charge 

« doit etre partagee, comme le benefice, entre l’Etat et 

«les proprietaires. » (Voy. Jousselin, Servit, d'util. 

publ., t. 1, p. 242 et suiv.; 20 nov. 1822, Duvivier.)

89. Relativement aux cours d’eau non navigables 

ni flottables, la jurisprudence a constamment tenu pour 

regle que la loi de l’an XI concerne seulement les rivieres 

dont le cours est permanent, & l ’exclusion des canaux ou 

des fosses de cloture, servant ä l’ecoulement des eaux 

dans un intćret exclusivement prive. —  On comprend 

que cette distinction est d’une application souvent tres- 

difficile dans la pratique, et le Conseil d’Etat a plusieurs 

fois rejete comme non justifiees les pretentions elevees 

ä cette occasion et qui tendaient ä faire ranger dans la 

categorie des fosses ou canaux d’interet prive des cours 

d eau ayant une importance plus considerable, au point 

de vue de la sürete ou de la salubrite publiques. (Voy. 

18 avril 1860, Chauveau, 328.)

Mais il n’hesite pas non plus ä soustraire aux dispo

sitions des lois relatives au curage les cours d’eau qui

I* du 16 sop.t. 1807, ar I. 34, §2.
2. Dom. public, n°870.



lui paraissent avoir le caractere de fosses particuliers.

Ira, 755.) ' U :  28 "*• 1858'

NousnessayeronspasdedonnCTunederiiiitionmitrai-
verait a chaque Instant „„ dementi dans les faits ou dans 

es prec dents П faut hisserau juge ,esom de d“

äff“  “ Г  * T  °Ш d" C0UrS d'eau dans cl»que
affaire. Disons seulement qu’il ne faut pas s’attacher ä 

cette circonstance que le lit du cours d’eau aurait ete 

creuse de mam d’homme. Naturei ou artificiel, il peut 

servir a 1 ecoulement des eaux d’une riviere, en prenant 

ce mot dans le sens que la loi de floreal lui donne 

И Importe peu aussi que les fosses ou canaux aient 

pour objet particular de pourvoir ä Irrigation des 

erres, si le cours de l ’eau est permanent. (18 mai 1848 

Fahre de ̂ eunegre, 682; 24 mars 1849, Burg and, 193.)

La taxe est due, quelles que soient les cir- 

constances qui ont rendu le curage necessaire, et en

corebien que 1 encombrement du cours d’eau ait ete le 

resultat de faits personnels ä certains riverains Les tra 

vaux de curage sont presents et executes au point de vue 

de I utilite generale. Tous les riverains, sans exception 

у doivent contnbuer, en vertu des röles declares execu

toires par le prefet, dans la proportion de leur interet 

ou conformement aux usages locaux, et il n ’y a ms 

des lors a temr compte, au moment de la repartition 

des circonstances accidentelles qui ont motive la me

sure ordonnee par Tadministration.

Mais, dans les rapports des riverains entre eux la

loi n mterdit pas le recours que quelques-uns póur-

атай 1Г , Г 01Ге/ 0П<'& a exercer’ si le cllla§e ordonne 
a ait icellement pour cause des faits illicites personnels

a i autres riverains. Les proprietaires qui souffrent de

1 encombrement d’un cours d’eau produit par des tra-
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vaux executes au profit d’un autre riverain ou par toute 

autre cause dont celui-ci est l ’auteur, peuvent s’adresser 

aux tribunaux afin d’obtenir le retablissement des lieux 

dans leur etat primitif, aux frais de celui qui a donne 

naissance a l’action reconnue fondee. Or la loi du 14 flo

real an X I , et les dispositions speciales qui donnent a

1 administration le droit de prendre lesmesures propres 

a assurer le libre ecoulement des eaux, ne font nul obs

tacle ä l’exercice de l ’action privee des riverains contre 

ceux qui aggravent, par leur fait, les charges communes. 

Lois done que l’administration prend les devants et, 

sans s inquieter des causes particulieres de l’encombre- 

ment, prescrit une mesure generale, elle peut bien con- 

traindre tous les interesses au payement de la quote-part 

fixee par la loi ou les usages; mais elle ne delruit pas 

dans son principe le droit des riverains contre celui 

d entre eux qui a rendu necessaire la mesure qu’elle a 

prise. II n у a plus lieu, sans doute, pour eux de demander 

que le curage soit fait par celui qui a cause l’encombre- 

ment; mais comme il aurait pu etre mis ä sa charge 

par les tribunaux, dans le cas oil l ’administration ne 

l’aurait pas ordonne, il est juste de reserver ä ceux qui 

en partie ont acquitte sa dette un recours contre lui. 

Les tribunaux peuvent toujours etre saisis de ce recours 

et lui donner effet dans la mesure du prejudice souffert. 

(20 janvier 1843, Bournizien, 29.)

91. — Les reclamations des riverains qui se croient 

indüment imposes ne cessent pas d’etre recevables, par 

cela seul qu'ils n ’ont pas presente ,d’observations contre 

les dispositions du reglement dont on veut leur faire ap

plication au moment de l’enquete ä la suite de laquelle 

il est intervenu.

« Sur la fin de non-recevoir opposee au sieur Gutreit;

Considerant que, dans les reclamations presentees
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au Conseil de prefecture, le sieur Gutreit demandait la 

reduction de la taxe de curage ä laquelle il avait ete im 

pose, en se fondant sur ce que, contrairement ä l ’ar- 

ticle 2 de la loi du 14 floreal an XI, cette taxe ne serait 

pas proportionnee au degre d’interet qu’il avait aux tra

vaux de curage; qu’aux termes de l’article 4 de la loi du 

14 floreal an XI, il appartient aux Conseils de prefecture 

de prononcer sur les reclamations des imposes, et que, 

dans 1 espece, la disposition relative aux taxes de repar

tition des frais de curage qui pouvaient se trouver dans 

l ’arrete du prefet du 10 mai 1854, qui a ordonne le cu

rage de la riviere de l ’Heu, ne faisait pas obstacle ä ce 

que le Conseil de prefecture examinät si la contribution 

du sieur Gutreit avait ete etablie conformement aux pres

criptions de la loi precitee; que, des lors, c’est ä tort, 

que le Conseil a declare la reclamation du sieur Gutreit 

non recevable, attendu qu’il n ’avait produit dans l ’en- 

quete aucune observation contre les dispositions du 

projet d ’arrete prefectoral... » (29 janvier 1857 Gu- 
treit, 81.)

92. En principe, les taxes de curage sont exigibles 

en argent. L’article 2 de la loi du 14 floreal anXIveut 

que la quotite de chaque impose soit toujours relative au 

degie d interet qu il a aux travaux ä executer et il en 

assure le recouvrement au moyen de dispositions qui ne 

sont pas compatibles avec un autre mode de liberation. 

Lors done qu’un reglement d’administration publique est 

mtervenu conformement aux prescriptions de cette loi, 

aucun riverain n’est fonde ä pretendre s’exonerer de la 

contribution en offrant de faire le curage au droit de sa 

propriete. II pourraitsefaire, en effet, que ce mode d’exe- 

cution partielle ne füt pas proportionnel h son intóret.

En l ’absence d’un reglement d’administration pu

blique, la loi de l ’an XI n’etant pas applicable, il
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faut consulter les usages locaux. Enfin l’absence d’usage 

s’interprete en faveur des riverains, et rend neces- 

saire, avant de proceder au curage, une mise en de- 

meure adressśe ä cliacun d’eux, ä l ’effet d’y faire pro

ceder au droit de leur propriete. (18 janv. 1851, 

Durand, 44.)

93. — On doit c.omprendre dans la repartition des

frais, non pas seulement les depenses materielles du

curage, mais toutes celles auxquelles ont donne lieu la

constitution et le fonctionnemenl de l’association syndi
cate.

. aussl У faire figurer les frais de plans et de

vis, les honoraires des hommes de l ’art, Ingenieurs, 

agents voyers ou autres, qui ont dirige les travaux 

et auxquels une remuneration est due .— Ces frais 

doivent etre acquittes par les proprietaires interesses, 

et non par les communes dans lesquelles les travaux 

ont ete executes. ( 1er aoüt 1848, Bryon, 475 ; 6 janv. 

1853, Bryon, 26; 19 nov. 1853, Walei, 952.)

De meme le payement d’un garde-riviere charge d’as- 

surer la surveillance et le bon entretien des travaux 

de curage rentre dans les depenses que les disposi

tions speciales de la loi du 14 floreal an XI et la loi 

annuelle du budget autorisent l’administration ä faire 

supporter par les proprietaires riverains. (15 dec. 1853, 

Biennais, 1077.)

94. —  Le recouvrement des taxes est fait soit par 

un percepteur des contributions directes de l’une des 

communes de la situation des lieux, soit par un receveur 

special choisi par le syndicat et nomme par le prefet.

Le receveur dresse les röles d’apres les documents 

lournis par le syndicat. Faute par celui-ci de dresser 

les löles ou de faire proceder par son agent ä leur con

fection, с est au prefet qu’il appartient de pourvoir a
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cesraesures. Le Conseil cle prefecture excede ses pou-

s en chargeant des experts de la confection et de la

en recouvrement du role. (21 avril 1848 Mas- 
sonnet et cons., 212 .)

, . f ' 7 Les r& l™ ations conlre les róles de reparli- 

on sont sounnses aux dispositions qui redissent les trq- 

vaux defensifs (Voy. supra, n« 27 et suiv.) Elles doivent

rte s  e U ln  Г '  'eS'tr° iS ^  ^  ,a Publicali™  des oles, et il n est pas necessaire qu’elles soient accompa-

0nees de la quittance des termes echus, sauf le cas oii

е reg ement particulier de 1’association exigerait I Z

for mal ite. (Voy. 1* dec. 1853, Haine et coni 972 )L  е

recours contrę les arrttós des Conseils de p r e f e c t

n est sou m is qu an droit de timbre, et peut etre transmis

au gouvernement sans frais; il n ’y a lieu par suite ä

aucune condamnation de depens. (Vov 17 feV i«/,«
Dupuis, 109; 1er fev 1851 i i ' J

' ] ’ Iev- lbr,|> Richard de Vesvrotte, 81-

6 » m l ^851, ТШ аш пЛеВаЫ -РаШ , 277 ; 13 „oól
8°2, Comm, syndic, de Virvee, 38G.)

Le ministöre d’un avocat au Conseil n’est pas non 

plus necessaire quand il s’agit de recours formes contre 

des arretes des Conseils de prefecture statuant sur des 

demandes en decharge ou en reduction. Mais il en est 

au .ement quand le recours s’attaque aux arretes pre- 

fectoraux ou a tous autres actes de 1’administration rela- 

tifs au curage. (18 mai 1858, Lorin, 391.)

96. —  Le Conseil de prefecture est competent en 

oute hypothese pour connaitre des demandes en de- 

charge ou en reduction des taxes. Le reclamant ne peut 

pai exemple, obtemr son renvoi devant les tribunaux

post Г  e,',rtteXte 4Ue robliSa,i»» qui loi serait im- 
constituerait une servitude dont il n ’appartient

e c a r ä S r ! ) ?  Prtfr lUre d'a№ rt« r 1 ex*slence el 
caractere. (U  n,a, 1851, Martel, 160.) Le Conseil
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de prefecture n’aurait pas davantage ä se dessaisir du 

lilige, dans le cas ou le reclamant contesterait la vali- 

dite des arretćs prefectoraux ordonnant le curage et la 

regularite des operations qui en ont ete la suite (2 fev. 

1846, Troguin et cons., 541 ; 20 juil. 1854, de Briges. 

666), ou s’il pretendait que les travaux ä raison des- 

quels il a ete assujetti ä la taxe n’avaient pas pour but 

d obtenir le curage prevu par la loi du 14 floreal an XI, 

mais eonstitueraitune mesure generale d’assainissement 

ordonnee dans Г interet de plusieurs communes. (18 av. 

1860, Flandin, 326.)

Comme consequence de cette attribution, le Conseil 

de prefecture connait necessairement des demandes qui 

ont pour objet la suspension des poursuites dirigees con- 

trc le reclamant. (9 dec. 1858, Associat, syndic, de la 

Chalaronne, 696.)

97. —  En dehors des demandes en decharge ou en 

reduction, le Conseil de prefecture est appele ä statuer 

sur les reclamations qui s’elevent ä l’occasion de « la 

confection » des travaux (art. 4, 1. du 14 floreal an X I) ; 

mais pourrait-on considerer comme rentrant dans cette 

categorie la demande ayant pour objet l ’annulation d’un 

arrete prefectoral ordonnant le curage, dans le cas, par 

exemple, ou un proprietaire soutient que le cours d’eau 

a le caractere d’un simple fosse d’ecoulement?

« Les motSj la confection des travaux, employes par 

« la loi, signifient evidemment que le Conseil de pre- 

« lecture est competent pour prononcer sur des recla- 

« mations portant sur le point de savoir si les travaux 

« de curage ont ete ou n’ont pas ete bien faits, s’ils 

« out ete executes ou non conformement aux projets, 

« et autres questions de cette nature; mais c’est don- 

« ner aux termes de la loi un sens qu’ils n’ont jamais 

« eu que d en conclure que le Conseil de prefecture est
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« egal ement competent pour slaluer sur les reclama- 

« lions formees, comme dans l ’espece, avant que les 

« travaux soient effectues, avant que les róles soient 

« dresses et portant exclusivement sur le seul point de 

« savoir si 1 arrete prefectoral a pu valablement com- 

« prendre dans 1 operation du curage des fosses que les 

« reclamants pretendent ne pas faire partie du cours 

« d’eau ä curer et n etre que de simples rigoles placees 

« en dehors des pouvoirs de police confies ä l ’adminis- 

« tiation. II n у a, en effet, dans cette question rien qui 

« soit relatif ä la confection des travaux. La mesure 

« pii se par le prefet dans de telles circonstances ne 

« me parait done pouvoir, dans aucun cas, etre defe- 

« ree au Conseil de prefecture. Elle ne serait suscep- 

« tible, selon moi, d’etre attaquee que par la voie hie- 

« larchique devant le ministre que la matiere concerne 

« ou devant le Conseil d’Etat directement, pour incom- 

« petence ou exces de pouvoirs. » (Voy. observat, du 

min. de l’inter. et dec. du 12 fev. 1857, Gabillot, 

137.)

II faut bien admettre cependant que le Conseil de 

prefecture serait competent pour decider, apres Гехё- 

cution des travaux, si le curage devait setendre au 

cours d’eau situe sur la propriete du reclamant, et pour 

rechercher le caractere et la nature de ce cours d’eau.

II semblerait des lors plus naturel de lui accorder egale- 

ment ce droit avant la confection des travaux. Malheu- 

reusement, les termes de la loi du 1 4 floreal an XI sont 

dune precision telle que Interpretation admise par le 

Conseil d’Ltat semble seule permise.

QUATRIEME PARTIE

DES TORTS ET DOMMAGES CAUSES A LA PROPRIETE PRIVEE PAR 

SUITE DE L’EXECUTION DES TRAVAUX PUBLICS.

TITRE PREMIER

DES FOUILI.ES ET EXTRACTIONS DE МАТЁШАиХ.

98. — Objet de ce tilre.

98. Nous entrons dans l’etude des rapports de l’ad- 

ministration ou des entrepreneurs avec la propriete 

privee. Nous nous occuperons d’abord de la servitude 

de fouillesetd’extraction de materiaux.

CHAPITRE PREM IER

DANS QUELS CAS ET POUR QUELS TRAVAUX l ’eXERCICE DE 

LA SERVITUDE d ’eXTRACTION EST AUTORISß.

99. — Origine anciennc de cette servitude.

100. — Texte de l’arröt du Conseil du 7 septembre 17S5.

101. — Loisplus rćcentesqui ont confirm^ ses dispositions.

102. -  La loi du 21 mai 1836 les a rendues applicables en matiöre
de chemins viernaux.

102 bis. — Ces lois autorisent-elles le ramassage des matcriaux a la 
surface du sol ?
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103. -  A U  lieu d-exercer la servitude detraction l’administration 

/ a facultl' d’exproprier les camćres?
m .  - I  ar qui la servitude peut 6tre ехегсёе. -  Question relative 

aux fournisseurs de materiaux. — Opinion de M. Jous- 
selin.

tOS. — Jurisprudence.

106. — Concessionnaires de travaux publics.

107. -  Emploi des materiaux dont l’extraction est autorisśe.

~  px?ePreneUr U ’ e n  P e U t  d i S p 0 S e r  P ° U r  U n e  a u t r e  e n t r e -

99. —  Le droit, pour Г administration, de faire dans 

les proprietes privees les fouilles et extractions des ma

teriaux necessaires aux travaux publics remonte ä une 
epoque fort ancienne.

 ̂ Le premier document legislatif oil nous le trouvons 

constate est une ordonnance du 15 fevrier 1566, rendue 

sous Иепп II et relative au prolongement de la route 

d Orleans, depuis Arthenay jusqu’ä Thoury. Cette or

donnance accorde en termes tres-formels ä l ’entrepre- 

neur la faculte de prendre des materiaux, pierres, gres, 

sables, dans les fonds des particuliers, gens d’eglise 

nobles ou roturiers, et meme d’y faire des fouilles pour 

exhaussement de la chaussee.

Depuis cette epoque, de nombreux arrcts du Conseil 

regulariserent l ’exercice de cette servitude qu’on ap- 

pliqua le plus souvent, dans le principe, ä l ’entreprise 

de 1 entretien du pave de Paris, d'ou eile fut etendue en- 

suite a tous les autres travaux publics. (Voy. les arrets 

des 3 od. 1667, 3 dec. 1672, 22 juin -1706, 7 sept.

17o5, 20 mars 1780, et l’ordonnanee du bureau des 

finances du 17 juillet 1781 (art. 14), qui contienneut 
lous les details utiles ä connaitre.)

100. —  L’arret du 7 septembre 1755, qui rappelle et 

con n me les arrćts anterieurs, est aussi le plus impor

tant et il est encore aujourd’hui la regle fondamentale 
de la matiere.
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Nous avons cru necessaire d’en donner ici le texte 

complet.

Art. \er. « Les arrets du Conseil des 3 octobre 667,

3 decembre 1672 et 22 juin 1706 seront executes selon 

leur forme et teneur. En consequence, les entrepreneurs 

de l’entretien du pa\e de Paris, ainsi que ceux des 

autres ouvrages ordonnes pour les ponts, chaussees et 

chemins du royaume, turcies et levees des rivieres de 

Loire, Cher, et Allier et autres у affluant, pourront 

prendre la pierre, le gres, le sable et autres materiaux 

pour l ’execution des ouvrages dont ils sont adjudica- 

taires, dans tous les lieux qui leur seront indiques par 

les devis et adjudications desdits ouvrages, sans nean- 

moins qu’ils puissent les prendre dans les lieux qui se

ront fermes de murs ou autre clöture equivalente, sui- 

vant les usages du pays; —  fait, Sa Majeste, defense aux 

seigneurs ou proprietaires desdits lieux non clos, de 

leur apporter aucun trouble ni empechement, sous 

quelque pretexle que ce puisse etre, ä peine de toute 

perte, depens, dommages et interets, meme d’amende 

et de teile autre condamnation qu’il appartiendra, selon 

l’exigence des cas, sauf neanmoins auxdits seigneurs et 

proprietaires ä se pourvoir contre lesdits entrepreneurs 

pour leur dedommagement, ainsi qu’il sera regle ci- 

apres : dans le cas oii les materiaux indiques par les 

devis ne seront pas juges convenables ou suffisants, les 

inspecteurs genßraux ou ingenieurs pourront en indi— 

quer ä prendre dans d’autres lieux ; mais lesdites indi

cations seront donnees par ecrit et signees desdits ins

pecteurs ou ingenieurs. Veut, Sa Majeste, que les entre

preneurs ne puissent faire aucun autre usage des mate

riaux qu’ils auront extraits des terres appartenant aux 

particuliers, que de les employer dans les ouvrages dont 

ils sontadjudicataires, ä peine de tous dommages et inte- 

п. e
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rets envers les proprietaires, et meme de punition 

exemplaire.

Ai t. 2 . « Lesdits inspecteurs generaux et ingenieurs 

indiqueront, autant qu’ils lepourront, pour prendre les

dits materiaux, les lieux oil leur extraction causera le 

moins de dommage, ils s’abstiendront, autant que faire 

se pourra, d’en prendre dans les bois, et dans les cas ou 

1 on ne pourrait s’en dispenser sans augmenter consi- 

derablement le prix des ouvrages, veut, Sa Majeste, que 

les entrepreneurs ne puissent mettre les ouvriers dans 

les bois appartenant a Sa Majeste ou aux gens de main- 

morte, meme dans les lisieres et aux abords des forets 

et distances prohibees par les reglements, sans en avoir 

pris la permission des grands maitres des eaux et forets 

ou des officiers des maitrises par eux commis, qui cons- 

tateront les lieux ou il sera permis auxdits entrepreneurs 

de faire travailler, et la ташёге dont se fera l’extraction 

desdits materiaux, comme aussi les chemins par lesquels 

ils les voitureront. Voulant, Sa Majeste, que, dans les 

cas oii lesdits officiers auraient quelque representation ä 

faire pour la conservation desdits bois, ils en adressent 

sans retardement leur memoire au sieur contróleur ge- 

nćral des finances, pour у etre statue par Sa Majeste.

Art. 3. « Les proprietaires de terrains sur lesquels 

lesdits materiaux auront ete pris seront pleinement et 

entierement dedommages de tout le prejudice qu’ils au

ront pu en souffrir tant par la fouiile, par 1’extraction 

desdits materiaux que par les degäts auxquels 1’enleve- 

ment aurait pu donner lieu. Sera paye ledit dedommage- 

ment auxdits proprietaires par les entrepreneurs, suivant 

1 estimation qui en sera faite par 1’ingenieur qui aura 

fait le devis des ouvrages; et en cas que lesdits proprie

taires ne voulussent pas sen rapporter ä ladite estima

tion, il sera ordonne un rapport de trois nouveaux ex-
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perts nommes d’office, dont lesdits proprietaires seront 

tenus d’avancer les frais. Veut, S. M., que lesdits entre

preneurs rejettent, en outre, ä leurs frais et depens, dans 

les fouilles et ouvertures qu’ils auront faites, les terres et 

decombres qui en seront provenus. »

101. —  Larticle 4 du titre XIV de la loi du 11 sept.

1 .'90, l ’art. 1er, tit.Ier, sect. vi dela loi du 28 sept.-6 oct. 

1791, l ’art. 55 dela loi du 16 sept. 1807, Г art. 650 du 

С. Nap., et enfin L’art. 3 de la loi du 15 juillet 1845 

sur les chemins de fer, ont coniirme ces dispositions, qui 

sont toujours en vigueur.

102. — Mais il etait douteux, avant la loi du 21 mai 

1836, qu elles fussent applicables aux chemins vicinaux. 

Plusieurs fois le Conseil d’Llat en avait refuse le benefice 

ä l’administration (28 juillet 1820, Barbier). En 1824, 

on voulul assimiler, sous ce rapport, la voirie vicinale 

ä la grande voirie, et Ton introduisit dans l’art. 10 de 

la loi du 28 juillet la phrase suivante : « Seront aussi

« autorises par l ’arrete du prefet...... 1’extraction des

« materiaux necessaires a leur etablissement... » Mais 

cette disposition laconique ne parut pas generalement 

de nature ä dissiper toutes les difficultes et ä sau- 

vegarder tous les interets. —  L’art. 17 de la loi du 

21 mai 1836 est venu combler cette lacune de la legis

lation vicinale. II est ainsi conęu : « Les extractions de 

« materiaux, les depots ou enlevemeuts de terre, les 

« occupations temporaires de terrains seront autorises 

« par arrete du prefet qui designera les lieux. Cet ar- 

« rete sera notifie aux parties interessees au moins dix 

« jours avant que son execution puisse ćtre соттепсёе. 

« Si l’indemnite ne peut etre fixee ä l’amiable, elle sera 

« reglee par le Conseil de prefecture sur le l’apport 

« d’experts nommes l’un par le prefet, et l’autre par le 

« proprietaire. En cas de discord, le tiers-expert sera
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« nomme par le Conseil de prefecture. » La servitude 

de fouilles et d’extraction peut done etre aujourd’hui 

utilisee non-seulement pour les travaux. des routes, mais 

aussi pour ceux des chemins vicinaux.

1Ó2 bis. — Bien que les garrets et les lois que nous 

venons de rappeler n’autorisent expressement que l ’ex- 

traction des materiaux, c’est- ä-dire l ’exploitation des 

carrieres appartenant ä des particuliers, cependant l ’ad- 

ministration est dans 1’usage de faire proceder, quand 

elle le juge convenable, au ramassage des materiaux 

epars ä la surface du sol.

A diverses reprises, le droit de ramasser les materiaux 

a ete conteste ä Padministration. On a soutenu que, les 

arrets precites n ’ayant en vue que les fouilles et extrac

tions , on ne pouvait etendre arbitrairement leurs dis

positions et en faire sortir une autre espece de servitude, 

Mt-elle moins onereuse que la premiere. Cette pretention 

s’est produite avec un certain eclat ä la Chambre des 

pairs, en 1840, et elle у a ete l ’objet, de la part de 

M. Dufaure, alors ministre des travaux publics, d’une 

discussion ä laquelle nous empruntons le passage sui- 

vant qui nous parait faire justice des critiques adressees 

ä l ’administration.

« A s’en rapporter seulement, disait M. Dufaure, aux 

motifs d’utilite qui pouvaient faire etablir les dis

positions de cet arret, il est evident que la premiere 

servitude qui se devait creer au profit de l’administra- 

tion publique sur la propriete riveraine, e’etait de ra

masser des pierres ä la surface avant de permettre de 

fouiller dans la propriete. Car e’etait la servitude la plus 

facile, la plus commode, la moins onereuse.

« Voici les termes de l ’arret du Conseil de 1755 :

« Les entrepreneurs de travaux publics sont autorises a 

« prendre les materiaux dont ils ont besoin dans les
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« lieux indiques par les devis, sans neanmoins qu’ils 

« puissent les prendre dans les lieux fermes de rnurs. »

« Vous voyez ce que dit l ’arret. Les entrepreneurs 

sont autorises ä prendre les materiaux dont ils ont be

som. II ne dit pas que la seule maniere de les prendre 

soit de les extraire par des fouilles. A la verite, l ’hono- 

rable rapporteur a cite une autre disposition du meme 

arret, ainsi conęue : « Les proprietaires doivent etre 

« dedommages du prejudice qu’ils ont pu souffrir tant 

« par la fouille pour l’extraction 'des materiaux, que 

« pour les degäts auxquels l’enlevement aura donne 

« lieu. » —  On comprend tres-bien cette disposition de 

1’arret du Conseil: si Ion  est oblige de faire des fouilles,

il est necessaire de donner une indemnite au proprie

taire dont on a bouleverse le terrain pour en extraire 

les materiaux qu’il renfermait.

« L arret ajoute que dans le cas ou Гоп se borne a 

i amasser des pierres, comme il est possible qu’un dom- 

mage soit cause, il doit etre accorde une indemnite. 

Ainsi 1’arret n’est pas restrictif, et permet de prendre 

les materiaux, de les ramasser comme de les extraire.. » 

(Voy. le Monit, du 9 fev. 1840; Disc, de M. Dufaure 

p. 257 et 258.)

« L’arret autorise ä faire des fouilles, disait aussi 

M. le baron Feutrier, ä plus forte raison ä ramasser 

les pierres. C’est le cas d’appliquer 1’axiome : In eo quod 

plus sit, semper inest et minus. »

103. —  L’administration a-t-elle le choix entre 

l’exercice de la servitude d’extraction et l ’expropriation 

pour cause d’utilite publique des terrains ou se trou- 

vent les materiaux necessaires ä l’execution des tra
vaux?

En general, les auteurs se sont prononces pour l’affir- 

mative. (Voy. M. Serrigny, Compel., n°600 ; de Cauda-
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veine et Thery, n0 574; Foucart, edit. 1839, n0 368; 

Gand, Tratte de Vexpropr., n° 213). — Ils s’appuient 

sur les termes de l ’article 55 de la loi du 16 sep

tembre 1807, qui porte dans sa disposition finale : 

« Les terrains occupes pour prendre des materiaux ne- 

« cessaires aux routes et aux constructions publiques 

« pourront etre payes aux proprietaires comme s’ils 

« eussent ete pris pour la route meme. »

Nous pensons avec M. Feraud-Giraud [des Dommages, 

p. 77) que ce texte a ete mal interprete. —  L’article 55 

fixe une base devaluation en cas de fouilles et d’extrac- 

tion . il autorise les Conseils de prefecture ä elever l’in- 

demnite due au proprietaire jusqu a la valeur meme 

du terrain, de telle sorte que l'indemnite d’extraction 

pourra etre egale a Tindemnitó d’expropriation ; mais il 

n autorise pas expressement l’administration a proceder 

par cette derniere voie. Cette explication de l ’article 55 

est corroboree par l ’expose des motifs. « Les lois de 1791 

« et du 28 pluviose an VIII offraient des dispositions 

« contradictors: il a paru juste de tenir compte de la 

« valeur des materiaux aux proprietaires de carrieres 

« en exploitation, et dans les autres cas de reserver a 

« l’administration publique la faculte de regarder les 

« terrains fouilles comme s’ils eussent ete pris pour la 

« loute meme, et de les payer en consequence et ä rai- 

« son du temps que durera I'occupation. » —  Ces der- 

niers mots levent toute incertitude : car il est bien 

certain que si l ’article 55 avait entendu autoriser 1’ex- 

propriation, il n у aurait pas eu ä se preoccuper de la 

duree de 1 occupation. L’expropriation opere transmis

sion irrevocable et absolue de la propriete, et l’indem- 

mte doit etre fixee en consequence, non ä raison de 

1 usage que l ’expropriant se propose de faire des ter
rains acquis.
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Mais si nous sommes d’accord avec M. Feraud-Giraud 

sur le sens qu’il faut donner ä la loi de 1807, nous ne 

croyons pas cependant qu’il soit possible d’adopter ses 

conclusions. —  L’utilite publique, en effet, justitie aussi 

bien 1 expropriation des terrains necessaires aux fouilles 

et extractions que celle des terrains sur lesquels doivent 

reposer les ouvrages eux-memes. L’administration a 

done le droit de la requerir, si elle lui parait neces- 

saire, et ä la seule condition de remplirles formalites 

prescrites par les lois de la matiere. Nous ne voyons la 

quelexercice souverain des droits conferes au pouvoir 

executif dans sa plus haute expression. (Yoy. M. Dufour, 

t. 7, p. 314.)

104. —  Les anciens arrets du Conseil d’ßtat n’ae- 

cordent le droit d’exercer la servitude qu’aux « entre- 

« preneurs du pave de Paris, ainsi qua ceux des autres 

« ouvrages ordonnes pour les ponts et cbaussees et che- 

« mins du royaume. » —  On a conclu de la que les 

simples fournisseurs de materiaux, alors meme que ces 

materiaux sont destines ä l’execution des travaux pu

blics, ne peuvenl pas invoquer un semblable privilege. 

M. Jousselin est d’un avis contraire. « Ce n?est pas, 

« dit-il, dans l ’interet des entrepreneurs ou des adju- 

« dicataires des ouvrages que le privilege a ete etabli, 

« mais dans l’interetde la chose meme, c’est-ä-dire de 

« la prompte et economique execution des travaux. 

« Quant ä l’argument auquel pretait le texte litteral des 

« anciens arrets, il doit avoir considerablement perdu 

« de sa force depuis que la loi du 18 septembre 1791, 

« tit. 1er, sect. vi, art 1er, a remplace les mots « entre- 

« preneurs ou adjudicataires » par l’expression gene- 

« rale et absolue « agents de 1’administration. » —  Mais 

peut-on dire que le fournisseur qui s’oblige ä livrer les 

materiaux necessaires a I execution de certains travaux
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soit un agent de l’administration? —  Ce serait, suivant 

nous, forcer singulierement le sens des mots. —  Les en

trepreneurs eux-memes ne sont pas, ä vrai dire, des 

agents de 1 administration. Ils sont, dans plusieurs cir- 

constances, substitues ä ses droits, et jouissent, ä raison 

de leur qualite, de la plupart des privileges qu’elle re

clame pour elle-meme. Ils ont de plus des devoirs de 

subordination qui ne leur laissent pas toute latitude 

dans le choix des voies et moyens. Mais cette depen- 

dance n’en fait pas, ä proprement parier, des agents de 

1 administration. L agent est tenu ä une obeissance pas

sive, tandis que l ’entrepreneur a des droits incontes- 

tables qu’il peut faire respecter par quiconque у porte 

atteinte, у compris l’administration elle-meme. A plus 

foite iaison, cette qualification n appartient-elle pas aux 

simples fournisseurs de materiaux. Entre eux e tl’admi- 

nistration il n ’y a qu’un contrat, un pur lien de droit, 

et ils ne peuvent pretendre ä aucune desgaranties comme 

a aucun des privileges que les lois ont crees pour elle- 

seule ou pour ses representants. —  L’argument tire de 

la loi du 28 septembre 1791 n ’a done pas la valeur que 

M. Jousselin lui prete. Cette loi n ’a fait qu’etendre a 

Г administration elle-meme un privilege que le texte des 

anciens arrets, judaiquement interpretes, ne lui ac- 

cordait pas. A part cette extension fort legitime d’ail- 

leurs, ces arrets sont restes la loi de la matiere, etil 

faut les appliquer d’une maniere favorable ä la pro- 

priete sur laquelle i!s font peser de si lourdes charges.

105. En 1842, les sieurs Jobert, adjudicataires de 

la fourniture des materiaux necessaires ä l ’entretien du 

pave de Paris, setaient fait autoriser par le pz*efet de la 

Nievre a extraire des granits dans le bois de Montgin, 

appartenant au sieur Lemoyne. —  Celui-ci se pourvut 

au Conseil d’Etat et demanda la reformation de cet ar-

rćte et de la decision ministerielle qui l’avait approuve.

sou l int que cette decision etait enfachee d’exces de

pouvoir en ce que le ministre avait declare tort les

sieuis Jobert entrepreneurs des paves de Paris, tandis

qu en realite ils n etaient que simples fournisseurs, et

que, es ois, ils ne pouvaient etre autorises h faire des 

extractions dans sa propriete.

Le sieur Lemoyne, repondait le ministre, objecte 

que, pai leui tiaite, les sieurs Jobert se sont engages 

umquement ä fournir des materiaux dont l’emploi ne 

leur est pas confie; que ce ne sont pas des entrepre

neurs, mais de simples fournisseurs. — Cette distinc

tion repugne ä toutes les idees reęues. Le particulier 

qui s’oblige vis-ä-vis de l ’administration ä lui livrer 

des materiaux que d’autres mettront en oeuvre, doit 

e re repute entrepreneur aussi bien que celui qui em

ploye des materiaux qu’il a founds lui-meme ou qui 

ont ete fourms par un tiers. On n a jamais conteste 

a qualite d entrepreneurs aux adjudicataires de l ’en- 

tretien des routes entretenues par l ’Etat ou par les 

departments. Cependant, ils se bornent aussi ä livrer 

des materiaux dont l’administration coufie l ’emploi 

aux cantonniers. A mon avis, la qualite d’entrepreneur 

des ponts et chaussees est acquise aux soumission- 

naiies qui con tractent sous l ’empire des conditions 

imposees aux entrepreneurs de ce service et indepen- 

damment des formes diverses de leurs engagements. 

Cette qualite ne peut etre deniće aux sieurs Jobert. » 

Le Conseil d’Etat en jugea autrement. Par un arrpt 

u 16 aoüt 1843 [Lemoyne, 454) il fit <]roit a |„ 

imüon,d“ propnitaire, et amiula, pour oxcös de pou- 

, Ja decision du ministre des travaux publics

Й Г Г  tIwqr- " a pcrsis‘6 d4ns
^  »J«»- W T , Lem cher, 436; Sjuio 1848,

DANS QUELS CAS L’ e XTRACTION EST AUTORISEE . 89



90 QUATRIEME PARTIE. —  TITRE PREMIER .

Savalette, 368; 13 avril 1850, Anjorrant, 350; 3 rnai 

1850, Baron, 421 ; 21 avril 1854, de Pavin deLafargc, 

343; M. Dufour, tora. 7, n° 300 ; Contra : M. Serrigny, 

Questions et Traites de droit admin., p. 620 ; M. Cotelle, 

to m.. 3, p. 511 et 512; M. Ilusson, Legislat. des trav. 

publ., p. 315.) —  Quant ä la distinction ä faire, en 

fait, entre les entrepreneurs et les fournisseurs, eile a 

ete etablie nettement par les arrets precites. On doit 

considerer comme entrepreneur celui qui emploie lui- 

meme les materiaux dont l ’extraction est autorisee; le 

fournisseur se borne a les apporter sur les chantiers oil 

ils sont mis en oeuvre, soit par l ’administration, soit 

par l ’adjudicataire des travaux. (Voy. t. Г г, n° 24.)

106. —  Les concessionaires de travaux publics 

jouissent, au contraire, de la servitude d’extradion. 

Nous avons eu plusieurs fois, en effet, l ’occasion de 

constater que les concessionnaires sont de veritables en

trepreneurs.

107. —  Les materiaux extraits doivent etre employes 

ä l ’execution de travaux publics : tout autre usage est 

interdit aux entrepreneurs. L’arrel du 7 septembre 1755 

veut « que les entrepreneurs ne puissent faire aucun 

« autre usage des materiaux qu’ils auront extraits des 

« terres appartenant aux particuliers que de les em- 

« ployer dans les ouvrages dont ils sont adjudicataires, 

« ä peine de tous dommages et interets... » L’ordon- 

nance reglementaire sur le code forestier, en date du 

1er avril 1827, areproduit cette disposition. L’art. 173 

de cette ordonnance charge expressement les agents fo- 

restiers, les ingenieurs et conducteurs de veiller « ä ce 

« que les entrepreneurs n ’emploient pas les materiaux 

« provenant des extractions a d’autres travaux que ceux 

« pour lesquels elles auront ete autorisees, » et il en- 

joint aux agents forestiers d’exercer contre les contre-
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venants toutes poursuites de droit. (Voy. aussi Clauses et

condit gen. desponts et chaus., art. 9 , § fin.; ordon. du

о ос о dic 1845, relative aux extractions, dans les bois

° . 01 ̂ s> (le materiaux necessaires aux travaux des che- 
mms vicinaux (art. 5).

La violation de ces prescriptions, outre l’application 

es peines de police qu elle peut provoquer contre l’en- 

repreneur dans les cas prevus par les ordonnances ci- 

J essus rappelees, a pour consequence de le priver du 

jene ice de la juridiction administrative pour revalua

tion de 1 mdemnite due au proprietaire. Les tribunaux 

ordmaires sont seuls compśtents pour connaitre des acies 

commis par 1 entrepreneur en dehors des conditions de 

son devis et pour lesquelles il cesse d’etre couvert pai

sa qualite de representant de l ’administration. (11 aoüt 
'1849, Quesnel, 501.)

' ^08- —  L entrepreneur ne peut meme point etendre 

a d autres travaux publics la faculfe d’extraction qui lui 

a ete accordee. Ainsi l’entrepreneur de travaux distincls 

en vertu d adjudications separees et qui a etć autorise a 

ouvrir des carrieres, pour l’une de cesentreprises, dans 

un terrain forestier, se rend coupable du delit prevu et 

pum par l’art. 144 duC., lorsqu’il emploie, pour l’une et 

pourl’autre, les materiaux extraits. Lesfouiiles etendues 

au delä des besoins pour lesquels elles ont ete autorisees, 

с eviennent alors des actes personnels et prives qui ren- 

trent dans le cercie des attributions judiciaires et re- 

prennent le caractere propre qui n’avait cesse de leur 

appartenir que dans les limites et les conditions de l’au- 

tonsation. (Cass. 30 mars 1860, Mendiondo, J. P. 1860,

■ ^ es J11®0168 principes avaient ete deja consacres par 
la j un diction administrative.

Le sieur Moisson-Lambert avait traite avec la Com-
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pagnie du chemin de fer.du Nord pour la fourniture 

de 150,000 metres cubes de sable destines ä la cons

truction des embranchements de ce chemin diriges sur 

celüi de Dunkerque. Le 17 avril 1848, alors que la 

masse de sable livree ne s’elevait qu’ä 128,628 metres 

cubes, la Compagnie regia definitivement ses comptes 

avec Moisson-Lambert. Plus tard, elle fit avec lui un 

nouveau marche, suivant lequel il s’engagea ä livrer 

5,000 metres destines ä l ’entretien du chemin de fer.

Moisson-Lambert avait ete autorise par arrete du

6 aoüt 1846 ä occuper temporairement les terrains du 

sieur Rickewaert pour en extraire le sable destine ä 

Г execution du premier marche; il voulut. en extraire 

aussi les 5,000 metres cubes faisant l ’objet de la seconde 

entreprise. Mais le proprietaire s’y etant oppose, le Con

seil d’Etat jugea que l’entrepreneur n’etait pas fonde a 

se prevaloir des dispositions de l ’arrete pour continuer 

I’occupation des terrains appartenant ä Rickewaert et 

lex traction de materiaux relatifs ä une fourniture nou

velle dont l’arrete n’avait pas eu pour objet d’assurer 

l ’execution. (9 dec. 1852, Moisson-Lambert, 589.)

CHAPITRE II

d e  l ’ac t e  p o r t a n t  d ć s ig n a t io n  d e s  t e r r a in s .

SE C T IO N  P R E M l ń R E

Be la nicessited’un acte administratif contenant designation des 

terrains.

109. — Designation des terrains dansle devis dc l ’entreprise.

HO. —  Arröte spćcial de designation pris par le prefet.

— Les Conseils de prefecture n ’ont pas qualite pour proceder ä 

la designation des terrains.

П  2. — Les concessionnaires de travaux publics sont, com  are les
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entrepreneurs, obliges de recourir Pintervention de 
l’administration.

113. — L’acte de designation doit determiner avec soin les lieux

d’extraction.

114. — Quand le lieu d’extraction designe par le prefet n’est pas

silue dans le departement, l’entrepreneur doit obtenir 

une autre autorisation du prefet de la situation des car- 
rićres.

115. — Cas ой, le lieu d’extraction aj ant ete fixe par le devis, l’en

trepreneur obtient une autre designation dans un autre 

departement.

116. — Fouilles non autorisees.— Competence.— Questions preju-
dicielles.

109. —  Aux termes de l’article 1er de 1’arrM du

7 septembre 1755, les entrepreneurs n’ont le droit de 

prendre les materiaux que « dans les lieux qui leur sont 

indiques dans les devis et adjudications desdits ou

vrages1. »

HO. —  Lorsque la designation n’a pas óte faite dans 

le devis, il appartient au prefet d’y suppleer par un 

acte special.

H l-  —  Les Conseils de prefecture n’ont pas qualite 

pour designer les terrains ou des extractions peuvent 

etre faites. II est bien vrai qu’ils sont souvent appeles 

ä statuer sur les contestations auxquelles donne lieu 

l ’exercice de la servitude dextraction. (Yoy. infrä, 

nos 125 et suiv.) Mais s’ils ont le droit d’examiner la 

legalite des actes administratifs portant designation de 

carrieres, ils n’ont pas qualite pour faire eux-memes

1. L’approbation donnee ä. ces devis par l’autorite administrative 

n’offre ä la propriete qu’une garantie illusoire contre l’arbitraire : 

car son examen a lieu arrićre des interesses, et sa decision est 

definitive avant qu’elle ait 6te portee ä. leur connaissance. 11 serait 

desirable qu’au moment de la redaction des cahiers des charges, 

les proprietaires fussent appeles й presenter des observations dont 

l’administration ne pourrait que proliter au point de vue de 1’intćrćt 
general.
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cette designation. Ces sortes d’actes sont du ressort 

exclusif d e j’administration active.

« Considerant qu’il ne s’agissaitpas, dans l’espece, de 

torts et dommages causes par l’entrepreneur au sieur de 

Latour-Maubourg, auquel cas le Conseil de prefecture 

aurait ete seul competent; mais qu’il ne s’agissait que 

de faire, d’apres la demande de l ’entrepreneur, la desi

gnation d’un terrain; que le prefet, et en cas de contes

tation le ministre de l’interieur, sont competents pour 

faire cette designation, soit au devis, soit par un arrete 

posterieur. » (Yoy. 27 juin 1834, de Latour-Maubourg, 

425; Orleans, 14 nov. 1 842, Maupäte, D. P. 53, 2, 1 91; 

M. Dufour, t. 7, n° 301.)

112. —  Les compagnies concessionnaires de travaux 

publics, chemins de fer, ponts ou canaux, quoique 

substituees par les cahiers des charges de leur conces

sion aux droits de l ’administration, n ’ont pas le droit de 

designer elles-memes et sans Г approbation de celle-ci 

les lieux d’extraction. Un arret de la Cour imperiale de 

Poitiers s’est prononce, il est. vrai, en sens contraire, et

il en a donne pour motif que cette subrogation n ’em- 

brasse pas seulement les pouvoirs concernant l ’execu- 

tion proprement dite des travaux, mais qu’elle com- 

prend la faculte d’autoriser par les clauses d’une adju

dication les entrepreneurs ä s’introduire sur le terrain 

d’autrui. (Yoy. Poitiers, 18janv, 1855, Maurat, D. 

P ., 55, 1, 140.) Mais un pared motif n ’est pas autre 

chose qu’une petition de principe et ne resiste pas ä un 

examen serieux. Les concessionnaires sont subroges aux 

droits de l ’Etat, en ce sens qu’ils peuvent, comme lui, 

exercer la servitude creee par les arrets de 1755 et 

1781. Mais ä quelles conditions peuvent-ils le faire? 

fividemment, ce ne peut etre que de la meme manierę 

que 1 administration elle-meme et en remplissanl les
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™ S t ć ° r r ' ’T mpliS“ ment est 4 celie-ci
passe m» , " 1 '1 onser * *  PTOPr«  agents. U „e faut 
L  1 P endre sur la Portee des clauses des cahiers 

с laiges au moyen desquelles les compagnies conces- 

tin;;na; res ®ont substituees aux droits de 1’administra-

tontP 1 GS CnaUS6S n °nt PaS P° Ur effet de les mettre en 
surfon; T  }ese au ^ eu et Place de 1’administration, et

cell r V ■ T Straire aux. obligations imposees a 

materi'n 1S a"V1S л ProPrietaires de carrieres ou des

contraire* rh eUV|en  ̂Ctre extraits; elles conservent, au

essentiellement privi2 qu’JT  acte' 

Ш  participer aux prerogatives 

peut mvoquer. En abandonnant ä des compagnies in-

t a e l . e s  l ’execution de certain, travaux Д Е  i

d“ T  S t  ne pas 4 ‘ 'ехсгасе de ■»

tec ion et d ?  nS pr™ s' Cedroit *  P "-
eUene l’ahdir SUr,e,l'ance inh4™ ‘ 4 »  constitution, 
raU m  f t  )ama,s’ el- l«onlüt-elle, eile ne pom- 

Pa® abdl4uer pour le conlier ä des mains l ä n 
geres. Elle doit, par suite, etre toujours appel“e T Z  

terposer entre des interets naturellement ennemis et 

que sa mediation seule peut concilier equitablement.

• L acte portant designation de terrains ne doit 

pas se borner 4 indiquer la commnne dans laquelle les 

xlractions peuvent tire faites. —  ,  Une designation 

« generale et par territoire de commune n’est pas suf- 

* fisante : eile laisse trop de place a l ’arbitraire et ne

« v fe T  м Рг aSSej  ?e 8ara“tie pour les in lM s  P"- 
thm  и  ?7ö,det’ concluL' a(f' A n™ry *  W-

en efct T 8- 207-) -  L'arrtl de " « *  vent.
Or cette exnrl? 1 “ diquent les lieux d'extraction. 

и п е и 1 ы  Ti 7 ’ ?  6n laiSSant ä Administration 
g ande latitude, ne l’autorise pas ä designer tout un
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territoire. Les proprietes particulares doivent etre clai- 

rement mentionnees; autant que possible, les parcelles 

doivent etre indiquees : mais cette derniere condition, 

on le comprend, n’est pas toujours realisable, surtout 

lorsque aucune carriere n’existait avant les fouilles au- 

torisees dans le lieu designe.

114. —  Le droit qui appartient au prefet de designer 

les lieux d extraction s’etend-il au delä de la circonscrip- 

tion departementale ? Cela n’est pas douteux, en ce sens 

que 1 arrete de designation qui indique un lieu d’extrac

tion etranger au departement clans lequel les travaux 

s’executent, est obligatoire pour l’entrepreneur. Mais les 

proprie'taires des lieux designes s’opposeraient valable- 

ment ä l ’execution de ces actes si le prefet du lieu n’avait 

pas, de son cote, accorde une autorisation speciale. A 

leur egard, le concours des deux automations est indis

pensable. Tant que l’autorisation du prefet de la situation 

des lieux n’a pas ete accordee, les fouilles entreprises ne 

constituent que des voies de fait justiciables des tribu

naux ordinaires qui ont certainement le droit d’en in- 

terdire la continuation. Si le proprietaire consent a 

1 extraction, elle cesse d’etre une voie de fa it: mais l ’en- 

trepreneur reste soumis, quant ä l ’appreciation du pre

judice et au reglement de l’indemnite, ä la competence 

de l ’autorite judiciaire. (Paris, 3 janv. 1860, Chevallard, 

J. P. 60, 162.)

115. —  Reciproquement, lorsque par un article du 

cahier des charges d’une adjudication, les fournitures 

doivent etre prises dans un departement, l’entrepreneur 

ne peut., tant que les lieux d’extraction n’ont pas ete 

changes par le prefet du lieu oh les travaux s’executent, 

se prevaloir d une autorisation accordee par le prefet 

d’un autre departement.

Les Ireres Jobert etaient adjudicataires des ouvrages

ä executer pour l ’etablissement des trottoirs, dallages et

autres travaux dependant du pave de Paris. Le devis de

ce marche portait que le granit serait extrait de Nor
mandie.

Quelque temps apres Padjudication, les freres Jobert 

obtinrent du prefet de la Nievre un arrete qui les auto- 

nsait, en qualite d’entrepreneurs de travaux publics, h 

extraire des granits dans le bois de Montgin, situe aux 

environ de Clamecy et appartenant au sieur Lemoyne. 

Ce dernier ayant reclame, le ministre presenta contre 

son pourvoi les observations suivantes •

« Le privilege etabli par ies reglements en favenr des 

ponts et chaussees est d’une application generale • il 

s’etend ä toutes les parties du territoire, et n ’est point 

limite par les divisions administratives. La qualitó 

d’entrepreneur est attachee ä sa personne ; elle le suit 

tant que dure son entreprise. Seulement, si les besoins 

du service 1 appellent dans l’etendue d’une circons- 

cription administrative autre que celle oh il a con

tracte il faut qu’il sc fasse autoriser par l’autorite du 

lieu. Cette condition a ete remplie dans I’espece et 

1 arrete du prefet de la Nievre du 26 mars 1842 a ac

corde aux sieurs Jobert l ’autorisation dont ils avaient 

besom pour exercer dans ce departement leur privi
lege d’entrepreneurs. »

Mais ce Systeme fut repousse par le Conseil d’Etat • il 

a que tant que la premiere designation n’avait nas 

ete changee par le prefet qui l’avait faite, les entre- 

pmieurs ne pouvaient etre autorises, pour l ’execution 

eur adjudication, a faire des extractions dans un

« 6’ а ой Т Т в 'Г Т  <IUe CelUi Primiti™ “ ‘ designe. ^iu aout 1843, Lemoyne, 454 .)

116. — L’entrepreneur qui fait des fouilles sur une 

propriete non designee commet une veritable voie de
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*
fait qui le prive du benefice de la juridiction adminis

trative et le soumet ä toutes les consequences civiles qui 

en peuvent deriver. — Des questions prejudicielles s’e- 

levent souvent ä cette occasion : il s’agit de savoir si 

l ’entrepreneur a excede les limites ä lui tracees par l ’acte 

d automation, ou meconnu et outrepasse les ordres de -

1 administration. La solution de ces questions, ainsi que 

nous le verrons, appartient ä l’autorite administrative.

(T dśc. 1 844, Jouan et consorts, 627 ; id. Mesnard de la 

Tascherie, 630 ; 15 mars 1 849, demoiselle Bideault, 1 51; 

24 mars 1849, Delattre, 202; 1er dec. 1852, Peyra- \ 
male, 571.)

S EC T ION  I I

Notification de l’avrete de designation.

Nścessitó d un avertissement й donner au proprietaire.

Cas ou 1’heritage change de mains avant le commencement 
des fouilles.

Formes de la notification.

Elle doit contenir la copie entifere de l’acte de designation. 

Avertissement collectifpar voie de publication ou d’affiches. 

Delai avant la prise de possession. — Disposition speciale 
aux chemins vicinaux.

'117. II ne suffit pas que les lieux d’extraction 

aient ete designes. Les fouilles ne sont pas considerees 

comme legalement fades, et le proprietaire a le droit de 

s’opposer ä leur continuation, s’il n ’a pas etc preala- 

blement averti que ses terrains ont ete indiques par l ’ad- 

ministration ä l’entrepreneur. Cette formalite que n ’exi- 

geaient pas les anciens arrets du Conseil, a ete imposee 

par la loi des 28 septembre-6 octobre 1791, dont l ’ar- 

ticle 1 , sect. vi, tit. 1" , est ainsi concu : « Les agents de 

« 1 administiation ne pourront fouiller dans un champ

117. —

118. —

1)9. -

120.  —

121 .  —

1 2 2 . -

« pour у chercher des pierres, de la terre ou du sable 

« necessaires ä l’entretien des grandes routes ou autres 

« ouvrages publics quau prealable ils n aient averti le 

« proprietaire... » —  Les clauses et conditions gene

rales pour les travaux des ponts et chaussees reprodui- 

sent textuellement cette disposition; elles donnent a

1 obligation creee par la loi de 1791 un caractere con- 

tractuel qui permet a 1’administration de prendre contre

1 entrepreneur negligent des mesures de rigueur.

118. —  Dans le cas oil I’heritage change de mains 

avant le commencement des fouilles, une nouvelle no

tification est necessaire. L’acquereur ou l ’heritier doit 

etre mis en demeure personnellement. (21 juillet 1824, 

Bourdon, 434.)

119. —  Quelles sont les formes de la notification?

—  La loi de 1791 ne les a pas determinees. Mais il 

est certain que si le legislateur ne s’est pas explique 

ä cet egard, cependant « il a necessairement entendu 

« parier d’un avertissement legal de nature ä porter 

« ä la connaissance personnelle du proprietaire le fait 

« qui 1’inleresse, et a mettre celui-ci en demeure 

« d’executer ou d’attaquer l’acte administratif; un sem- 

« blable avertissement ne peut resulter que d’une no- 

« tification regulierement faite soit par un huissier, 

« soit par tout agent de l’administration dont les pro- 

« ces-verbaux font foi en justice. » (Voy. Orleans,

14 nov. 1842, Maupäte, D. P. 1842,2, 191.) Cet arret 

a refuse en consequence de trouver la preuve de la no

tification dans un certificat delivre par le maire d’une 

commune attestant qu’il avait (sans meme dire ä quelle 

epoque) fait connaitre au proprietaire Г arrete portant 

dśsignation des terrains. « Un pared certificat, a dit 

« la cour, ne peut remplacer le proces-verbal de no- 
« tification que le maire aurait du dresser ou faire
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« dresser par le garde champetre, dans la forme ordi- 

« naire, proces-verbal qui aurait eu date certaine, et 

« aurait porte lui-meme la preuve legale de l ’avertis- 
« sement. »

120. Bien plus, la notification doit contenir la 

copie entiere de l ’arrete prefectoral ou de la clause du 

devis relative ä l ’extraction des materiaux. Ce ne serail 

pas assez de prevenir le proprietaire que l’administra-- 

tion a designe des terrains lui appartenant. —  Comme 

c’est par la notification qu’il est mis en demeure de se 

pourvoir contre une designation illegale, il faut neces- 

sairement lui laisser entre les mains l’acte meme qui 

peut etre 1 objet de ses attaques. Aussi l ’arret que nous 

\enons de citei a-t-il refuse a juste titre de considerer 

comme une notification reguliere un exploit remis au 

proprietaire, et portant seulement sommation d’avoir ä 

nommer 1 expert qui devait, conjointement avec celui 

de la compagnie concessionnaire, determiner les bases 

de l ’indemnite. Cependant, dans l’espece, l’exploit enon- 

cait que la sommation etait faite en vertu d’un arrete 

prefectoral dont la date etait indiquee, et les principales

dispositions de cet arret etaient exactement relatees.__

Mais cette simple relation n ’a pas paru ä la cour d’Or- 

leans pouvoir « suppleer ä la copie textuelle de l ’arrete,

« qui peut seule en donner une connaissance parfaite et 

« constituer Г avertissement exige par la loi du 6 ос- 

« tobre 1791. »

121. Quand les proprietes designees appartien- 

nent ä plusieurs personnes, l ’administration supplee 

quelquefois ä la notification individuelle au moyen d’un 

avertissement collectif par la publication et l ’affiche soit 

du cahier des charges, soit de l ’arrete de designation. 

Cette pratique a recu la sanction d’un arret deja ancien. 

(Toulouse, 10 mars 1834, Lafue d'Auzas, D. P. 34,

1 0 0  QUATRIEME PARTIE. — TITRE PREMIER.

~, 200.) Mais elle serait, nous le croyons, condamnee 

aujourd’hui que la jurisprudence est mieux fixee sur 

ces questions.

122. — L’administration et 1’entrepreneur peuvent 

prendre possession des terrains designes aussitót apres 

la notification. Toutefois, Гarrete de designation impose 

souvent ä 1 entrepreneur l’obligation d’atlendre l’expi- 

lation d’un court delai, pendant lequel il est loisible au 

proprietaire de faire les demarches necessaires pour en 

obtenir, s’il у a lieu, la revocation.

Cet usage a ete converti en loi par l’article 17 de la 

loi du 21 mai 1836 sur les chemins vicinaux. L’arrete 

du prefet est notifie, par l’intermediaire du maire, aux 

parties inte'ressees, proprietaires, fermiers, creanciers 

de servitudes; et l ’exploitation de la carriere ou 1’occu- 

pation des terrains designes n’a lieu que dix jours apres 

cette notification. Ce delai s’augmente т ёт е  d’un jour 

par trois myriametres de distance, lorsque les interesses 

ne sont pas domicilies dans la commune ou les extrac

tions doivent etre pratiquees.

II est regrettable que ces prescriptions n ’aient pas un 

caractere general. Mais jusqu’ä ce qu’une loi en ait 

etendu le bienfait ä tous les travaux publics, elles res

tent seulement applicables en matiere de chemins vici

naux.

section  i n

Recours contre l’acte de designation.

123. — La loi autorise le recours des intćressćs contre l’acte de
designation.

124. — Confusion ä <5viter entre les arrfitós de designation et les

arrótśs gśnśraux portant rćglementation des fouilles dans
un dćpartement.

125. — Le recours contre les arrötes de designation peut-il etre

porte devant les Conseils de prefecture?
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126. — Jurisprudence du Conseil d’ßtat sur cette question.

127. — Le recours n’est soumis ä aucun dćlai.

128. — II suspend la prise de possession.

129. — Quid si l’administration n’en tient pas compte?

123. —  Soit que l ’acte portant designation des ter

rains ait ete regulierement notitie, soit, au contraire, 

qu'il n ’ait pas encore ete procede ä l’accomplissement 

de cette formalite, la loi autorise le recours des proprie

taires qui pretendent, par un motif quelconque, echap' 

per ä son application.

124. —  A cet egard, toutefois, il est necessaire dese 

premunir contre une confusion qui a ete plusieurs fois 

commise. —  II у a deux sortes d ’actes relatifs ä 1’extraC' 

tion des materiaux, qu’il faut soigneusement distingue! 

quand il s’agit des recours ä former contre eux. И у a, 

d’un cöte, des arretes individuels, qui s’adressent ä des 

proprietes determinees et les declarent soumises * 

l ’exercice de la servitude; il у a, d’un autre cöte, des 

arretes reglementaires, ayant un caractere general, pris 

paries prefets dans le but de regier par des dispositio»9 

communes les extractions ä faire dans chaque depar' 

tement. —  Or, ces derniers ne sont pas susceptibles de 

recours par la voie conlentieuse, tant qu’il n ’en est pas 

fait application aux proprietaires qui auraient ä se plain' 

dre de leurs dispositions. Jusque-lä les interesses n’ont 

pas qualite pour lesaüaquer. Leur droit nait seulement 

ä parlir du jour ou des arretes speciaux pretendent les 

soumettre ä leurs prescriptions.

Un certain nombre de proprietaires du departement 

de l’Oise se pourvurent en 1848 contre uue decision 

du ministre des travaux publics en date du 2 octobi’e 

1844, confirmative d’un arrete prefectoral du 19 juillet 

1827, par lequel le prefet de l ’Oise, en reglementan* 

tout ce qui concernait le ramassage et l’extraction;
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dansle departement, des materiaux necessaires aux tra

vaux de grande voirie, avait declare qu’il ne serait 

jamais alloue d’indemnite pour la valeur des cailloux et 

autres materiaux ramasses.

Mais ce pourvoi fut repousse par les motifs suivants :

« Considerant que Гarrete du prefet de l’Oise, en 

« date du 19 juillet 1827, portant reglement sur le 

« ramassage et l’extraclion des materiaux destines aux 

« travaux de grande voirie, et la decision ministerielle 

« du 2 otobre 18Л4, confirmative dudit arröte, sont 

« des actes de pure administration, pris dans la limite 

« des pouvoirs du prefet de l ’Oise et du ministre des 

« travaux publics, qui ne sont pas susceptibles d’etre 

« deferes au Conseil d’Etat par la voie contentieuse, et 

« qui ne font pas obstacle ä ce que le requerant, s’il s’y 

« croit fonde, fasse valoir devant le Conseil de prefec- 

« ture tous les droits qu’il pourrait avoir ä exercer en 

« raison de Tapplication qui lui serait faite dudit regle- 

« ment du 19 juillet 1827;

« Art. 1er. La requete du sieur Duval est rejetee. » 

(Voy. 15 mai 1848, Duval, 294; 17 aoüt 1847, de Ker- 

gorlay, 562.)

Nous n’avons done ä nous occuper ici que du recours 

ä former contre les arretes speciaux.

125. —  Devant quelle autorite ces recours doivent- 

ils etre formes? Est-се devant le ministre, en procedant 

par la voie gracieuse, que les interesses doivent sę 

pourvoir? Ne peuvent-ils pas, au contraire, deferer l’ar- 

rete qui leur porte prejudice ä la juridiction conten

tieuse chargee de statuer sur les difficultas qui s’elevent 

en matiere de travaux publics, e’est-a-dire en premier 

ressort au Conseil de prefecture, et en dernier ressort 

au Conseil d’Etat?

On a pretendu que l’arrete de designation constitue



un acte d’administration pure, et qu a ce titre il ne peut 

e re defere qu’au ministre competent, ou en cas d’exces

e pouvoir au Conseil d’Etat, que jamais, en un mot, 

les Conseils de prefecture ne peuvent ea connaitre.

C etait meconnaitre le caractere de ces sortes d’actes.

Le ministre est competent sans aucun doute pour 

connaitre du recours forme par les parties interessees. 

Superieur hierarchique des prefets, il est appele neces- 

sairement ä contröler tous les actes de leur administra

tion, et il a qualite pour reformer ceux qu’il considere 

comme entaches d’illegaiite ou d’arbitraire, ou simple- 

ment comme froissant sans utilite des interets prives.

Mais il ne s ensuit pas que la juridiction administrative 

soit incompetente pour connaitre des reclamations aux

quelles les arretes de designation peuvent donner lieu.

—  La loi du 28 pluviose an VIII lui a confie la mission 

de statuer sur toutes les difficultes provenant de l ’exe

cution des travaux publics; et eile n ’empiete pas sur 

les attributions reservees ä 1’administration active lors

que, sur la plainte des parties lesees, elle determine 

les limites dans lesquelles la servitude d’extraction peut 
et doit etre exercee.

Telle est sur ce point la jurisprudence du Conseil 
d’Etat.

126, — Le sieur de Champagne pretendant avoir droit 

a 1 exemption creee par l ’arret du Conseil du 7 sep

tembre 1755 en faveur des proprietes closes, s’etait 

pourvu devant le Conseil de prefecture de la Mayenne, 

afin d obtenir la cessation de fouilles pratiquees en vertu 

d une designation reguliere du prefet. —  Cette reclama

tion fut repoussee par les motifs suivants: « Considerant 

« que le prefet et, en cas de contestation, le ministre 

« des travaux publics, sont seuls competents pour faire 

« la designation des terrains sur lesquels les carrieres
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« doivent etre ouvertes; que le reclamant ne se plaint 

« pas, dans sa requete, que son champ n ’ait pas ete 

« clairement indique ä l’entrepreneur; qu’il ne de- 

« mande pas le reglement de l’indemnite qui lui est 

« due pour les torts et dommages causes par l’entre- 

« preneur; que le Conseil ne peut, sans sortir de sa 

« competence, rayer la piece de terre, dite le champ 

« du Devant, des lieux oil peuvent etre pris les mate- 

« riaux, ni prescrire ä l’entrepreneur de suspendre 

« toute extraction, enlevement ou charrois de pierres. » 

Le sieur de Champagne se pourvut au Conseil d’Etat 

contre cet arrete. —  « Le conseil de prefecture, disait-il, 

a meconnu la competence que lui conferait la loi du

28 pluviose an VIII. C’est au prefet qu’il appartient 

d’indiquer les terrains sur lesquels l’administration 

croit devoir faire prendre les materiaux necessaires a 

la confection ou ä l’ouverture des routes; mais ses attri

butions ä cet egard se reduisent ä une simple mesure 

administrative. II ne peut compromettre en rien le droit 

que peut avoir le proprietaire ä ne pas souffrir cette 

extraction. Des que celui-ci conteste ä l ’administration 

le droit de faire extraire des materiaux sur son terrain, 

des qu’il pretend que ce terrain se trouve dans les cas 

d’exemption etablis par l’arret du 7 septembre 1755, 

alors nait une question coutentieuse, et c’est au Conseil 

de prefecture ä la resoudre. »

Ce moyen lut reconnu fonde. Le Conseil d’Etat de- 

cida « qu’aux termes de Г article 4 de la loi du 28 plu- 

« viose an V III, c’est au Conseil de prefecture qu’il 

« appartenait de prononcer sur la reclamation formee 

« par le requerant. » (1CT juillet 1840, de Cliampagne- 

Giffart, 194; Voy. enc. 5 juin 1846, Provencal, 328; 29 

nov. 1848, Rolland, 650.) « Sans doute, dit ä ce sujet 

M. Herman, le Conseil d Etat a pense que 1’exemption
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resultant de ce qu’un champ etait clos, constituait pour 

le proprietaire un droit; et comme en matiere admi

nistrative les contestations qui portent, non pas sur des 

interets, mais sur des droits, rentrent dans le conten- 

tieux administrativ la decision du Conseil d'Etat parait 

justement motivee. » (Traite de la voirie vicin., p. 204, 

n° 590.)

127. —  Le recours contre l’arrete de designation 

doit-il etre forme dans un delai determine, et serait-il 

encore recevable apres le commencement des fouilles?

Aucun delai n’a ete imparti par la loi. S’il est vrai 

qu’aux termes de l’arlicle 17 de la loi du 21 mai 1836 

(qui n ’est applicable du reste qu’aux chemins vicinaux), 

l ’extraction ne peut avoir lieu que dix jours apres la 

notification de l’arretc, cependanlil ne resulte pas de lä 

que le proprietaire qui croit avoir des motifs serieux 

d’attaquer l’arrete de designation soit tenu de former 

son recours dans ce meme dćlai. L’absence de recla

mation dans les dix jours aura seulement cet effet de 

rendre legale la prise de possession ä leur expiration. 

Mais cette expiration ne cree pas contre le recours une 

fin de non-recevoir qui ne pourrait resulter que d’un 

texte precis.

128. —  Le recours au Conseil de prefecture a pour 

effet d’arr£ter la prise de possession. —  « Lorsque, dit 

« M. Herman, le proprietaire n’a pas forme de recours 

« contre l ’arróte du prefet portant designation du ter- 

« rain ou lorsque son recours a ete definitivement 

« rejete, le terrain peut etre occupe... » (Voirie vicin. 

p. 204). — Jusque-la, I’acces en est interdit aux agents 

de l ’administration ou ä l’entrepreneur. A quoi servi- 

rait, en effet, d’autoriser le proprietaire ä demander, 

par la voie contentieuse, la revocation de 1’arrćte, s’il 

etait pendant toute la duree de l ’instance oblige de souf-

frir 1 extraction? Le recours a done, en droit, un effet 

suspensif.

129. — Mais si 1’administration ou l’entrepreneur 

ne tiennent aucun compte du recours forme et reguliere- 

ment notifie, quelles mesures le proprietaire devra-t-il 

prendre pour oblenir la discontinuation des travaux?

II у a ä cet egard dans la legislation des travaux pu

blics une regrettable lacune. On n’y trouve pas orga- 

nisee, comme en matiere civile, une juridiction chargee 

de prononcer sur les contestations dont le jugement 

reclame celeritó. II n’y a pas de juge de referć auquel 

le proprietaire puisse s’adresser; on ne reconnait pas 

aux Conseils de prefecture le droit de prendre des me— 

sures provisoires: de sorte que, dans le cas qui nous 

occupe, la propriete privee est veritablemenl ä la merci 

des agents administratifs. —  Hätons-nous d’ajouter que, 

dans la pratique, le recours contre l’arrete de designa

tion a toujours un effet suspensif.
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QUliLS TERRAINS PEUVENT ĆTRE DfiSIGNES.

130. — En principe toutes les proprićtćs, quelle qu’en soit la na

ture, peuvent fitre dćsignćes.

131. Exception pour les terrains ferrnćs de murs ou autres clö

tures « (äquivalentes ä mur. »

132. — Ce qu’on entend par clöture equivalente ä mur.

133. — Simples fossźs servant ä la division des proprićtćs.
134. — Nćcessitó d’une clöture conlinue.

13b. — A qui il appartient de dćcider qu’une proprićtć est ou n’est 
pas en ćtat de clöture.

136. — Clöture ćtablie postörieurement ä la designation des ter-
rains.

137. — Tous les terrains clos ne profitent pas de l’exemption. —

Arrfit du Conseil du 20 mars 1780.



138. — Les terrains attenant ä une maison d’habitation, quelle

qu’en soit la nature, sont exempts de la servitude d’ex- 
traction.

139. — Terrains ensemencös.

140. — Effets de la designation d’un terrain dans lequel l’entre-

preneur avait commence l’extraction en vertu d’une con
vention particuliöre.

141. — terrains situösdans le voisinage des routes.

142. — Ou prćs des fleuves et rivieres navigables ou non navi-
gables.

143. Regies particuliöres aux bois soumis au regime forestier.

144. üxti actions faites dans les bois pour la construction ou l’en-
tretien des chemins vicinaux.

145. -  L’extraction dans les foróls doit-elle ćtre, prźalablement й

la designation administrative, soumise au consentement 
du proprietaire?

130. L’arret de 1755 recommande aux ingenieurs 

d’indiquer autant que faire se peut « les lieux ou il у 

aura le moins de dommages ä causer. » L’esprit qui 

doit guider l ’administration dans l’accomplissement de 

cette täche est tout entier dans cette phrase. Elle doit, 

a moins de necessite absolue et demontree, s’abstenir 

d’indiquer les terrains ou Г extraction causerait un pre

judice grave au proprietaire. Dans la pratique, il est 

d usage de choisir les Iocalites les plus rapprochees des 

ateliers, et quand il s’agit de terrains communaux, on 

fait, autant que cela est possible, peser la servitude 

sur les proprietes de la commune. Des circulaires mi

nisterielles recommandent aux prefets d’user avec le 

plus grand menagement de la latitude depreciation 

qui leur a ete necessairement laissee; car, la loi n ’ayant 

pu entrer dans les details et determiner ä l’avance les 

regies a suivre dans chaque espece, il a fallu aban- 

donner ä l ’administration le soin de se decider, suivant 

les circonstances de temps, de terrain, de nature de 

culture, en lui recommandant de concilier les interets 

en presence. C’est dire qu’il n ’y a pas de recours par la
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voie contentieuse contre la designation des terrains, 

lorsque le reclamant se fonde seulement sur dek consi

derations d’opportunite, de convenance ou d’utilite, et 

quand il ne se retranche pas dans l ’un de ces cas d’ex- 

ception dont nous allons parier. (Voy. Moniteur du

9 fev. 1840, Disc, de M. Dufaure, p. 258.)

^31- Aux termes des arrets, les entrepreneurs ont 

le droit de prendre des materiaux pour l’execution des 

travaux dont ils sont adjudicataires dans tous les lieux 

qui leur sont indiques « sans toutefois qu’ils puissent les 

« prendre dans les lieux qui sont fermes de murs ou 

« autre clóture equivalente suivant les usages du pays. » 

Cette exception semblait s appliquer ä tous les lieux 

clos de quelque nature qu’ils fussent. Mais un arret pos- 

terieur du 20 mars 1780, interpretant cette disposition, 

decida que la prohibition de l ’arret de 1755 relatif aux 

heux fermes de murs ou autres clötures equivalentes 

« ne doit s entendre que des cours et jardins, vergers 

« et autres possessions de ce genre et ne peut s’etendre 

« aux terres labourables, herbages, pres, bois, vignes et 

« autres terres de la meme nature, quoique closes. »

II faul done, pour que l’exemption soit acquise : 

1° qu’il s’agisse d’un terrain clos de murs ou autre clo

ture equivalente ;

2° Que ce terrain soit en nature de cour, jardin, ver

ger, ou autres possessions de ce genre.

Reprenons, en faisant connaitre la jurisprudence,

1 etude de cette double condition.

132. —  Que doit-on entendre par « clóture equiva

lente ä mur suivant les usages du pays? »

Suivant M. Tarbe de Yauxclairs, « il est permis de 

« penser que des clötures en bauge, en pise, en pieux, 

p anc its ou palissades, des haies vives continues ou 

« meme des especes de grands parapets ou remparts en
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« terre peuvent equivaloir ä des clotures telles que le 

« reglement les a definies. » (Voy. Dictionn. des trav. 

publ., v° Carrieres.)

Cette interpretation des expressions employees par 

Гarret de 1 755 s’appuie avec quelque force sur les termes 

de Г art. 6 , sect. 4, de la loi des 28 sept.-6 oct. 1791, 

ainsi concu :

« L ’heritage sera repute clos, lorsqu’il sera entoure 

« d’un mur de quatre pieds de hauteur avec barriere ou 

« porte, ou lorsqu’il sera exactement fermć et entourć 

« de palissades ou de treillages, ou d’une haie vive, ou 

« d’une haie seche faite avec des pieux ou cordelee avec 

« des branches, ou’de toute autre maniere de faire des 

« haies en usage dans chaque localite, ou enfin d’un 

« fosse de quatre pieds au moins ä l ’ouverture et de 

« deux pieds de profondeur. »

Ce qui est essentiel, c’est que la cloture soit continue, 

quelle fasse un obstacle assez considerable au passage 

poui que 1 immeuble soit considere comme reserve. 

Sous ce rapport, une cloture naturelle, comme une ri

viere, un elang, supplee parfaitement ä une cloture faite 

de main d’homme. (7 mars 1861, Tliiac, 169.)

133. — M. Tarbe de Vauxclairs se demande si on peut 

considerer comme cloture « equivalente ä mur » de 

simples fosses de limites ou de demarcation de proprie

tes, lors meme qu’ils sont en partie bordes de haies 

vives.

« Si telle eüt e'te, dit-il, l ’intention du legislateur, il 

« n ’eüt pas manque de designer textuellement les fos- 

« ses, puisque leur usage, beaucoup plus general que 

« celui des murs, suffit d’ailleurs pour interdire le par- 

« cours, ä I’egard duquel il etablit un genre de clóture 

« speciale; mais ä 1’ćgard des carrieres, cette exten- 

« sion aurait de fait annule la servitude imposee, car,

« avec des sommes tres-modiques, il n’est pas de pro- 

« prie'taire qui n’eüt pu se soustraire ä cette servitude 

« en ouvrant de petits fosess; neanmoins c’est un moyen 

« invoque par la plupart des reclamants, lors meme 

« que leurs champs ne sont fossoyes que sur deux ou 

« trois cotes.

« Les fosses ne peuvent, selon nous, etre consideres 

« comme clotures equivalentes ä des murs que lorsque,

« d’apres leurs dimensions en largeur et profondeur, le 

« proprietaire a manifeste l ’intention formelle de s’en- 

« clore et de se defendre. Hors de la l ’extension de- 

« mandee par certains proprietaires, et plaidee par 

« d’habiles defenseurs, renverserait le systeme de la 

« loi. En effet, il est beaucoup de provinces ou tous les 

« champs sont indistinclement fossoyes, et il serait 

« impossible d’en extraire les materiaux necessaires 

« pour l ’entretien des routes sans avoir ä payer des 

« indemnites auxquelles le trćsor ne pourrait subve- 

« nir. » II a ete juge en ce sens : 1° qu’on ne peut con

siderer comme clóture equivalente ä mur dans l’an- 

cienne ptovince du Maine une haie plantee sur le 

bourrelet forme par le rejet des terres extraites d’un 

fosse. ( Ier juill. 1840, de Champagne-Giffart, 494 ; 

2° qu’une propriete close en partie de murs, mais en 

partie de talus peu eleves et faciles ä franchir, n’est pas 

affranchie de la servitude d’extraction. (28 janv. 1851, 

Pouplin, 478.)

134. — Quel que soit le mode de cloture, l ’exemption 

de la servitude n’appartient qu’aux proprietes comple- 

tement closes. M. Dufour a dit fort justement qu’elle 

piofite seulement aux heritages qu on doit considerer 

comme reserves. (Yoy. t. 7, n° 203.) Si la cloture, pai

sa vetuste ou par toute autre cause, est dans un etat tel 

que l ’acces de la propriete soit facile a tout venant et
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si elle ne forme pas une barriere continue aux envahis- 

sements du dehors, la propriete cesse d’avoir droit ä une 

protection speciale. Le privilege a ete etabli en faveur 

des proprietes d agrement que le proprietaire a voulu 

isoler dans un interet de jouissance exclusive et person- 

nelle. Quand ce resultat n ’est pas atteint, le motif de 

l ’exemption disparait. Sous ce rapport, une cloture in- 

suffisante equivaut ä l'absence totale de cloture. (Voy.

4 ju in 1823, Pei lion, 400.)

135. —  La solution de la question de savoir si un 

terrain est clos dans le sens des anciens arrets appar

tient aux tribunaux administratifs. Cela resuite impli- 

citement de la jurisprudence du Conseil d’Etat. (Yoy. 

supra, nos 125 et suiv.) M. Dumay (p. 282) est d’un avis 

contraire : suivant lui, ce point doit etre decide par les 

tribunaux civils, seuls juges des questions de propriete 

et de servitude. M. Dumay a perdu de vue qu’il s’agit 

ici d une servitude d’utilite publique et non pas d’une 

servitude creee dans un interet prive. Les Conseils 

de prefecture, auxquels a ete attribue tout le conten- 

tieux relatif aux fouilles et extractions de materiaux, 

sont done competents, non pas seulement pour fixer le 

chiffre de l’indemnite, mais pour statuer sur 1’applica- 

tion des arrets qui ont etabli la servitude et par suite 

sur le point de savoir si un proprietaire a droit a

1 exemption qu il invoque. (Voy. Toulouse, 10 mars 

1834, Lafue d Auzas, J. du Pal. ä sa date; Cons. d’Et.,

2 juillet 1859, Chemin de [er des Ardennes, 363; 

M. Meaume, Com. du C. forest., t. 3 , p. 411.)

Les prefets n ont pas non plus qualite pour prononcer 

sur ces difficultes; autrement l ’administration serait a 

la fois juge et partie. (Voy. 24 nov. 1834, Tarbe des 
Sablons, 685.)

136. La cloture meme posterieure ä la designation

administrative affranchit la propriete designee de la ser

vitude d’extraction. Le droit de se clore derive du droit 

meme de propriete (art. 4 . sect. iv, 1. du 6 oct. 1791); 

l’acte de designation ne peut en entraver l’exercice. 

(Voy. C. d’Etat, 5 nov. 1828, Pasquier, 773; MM. de 

Cormenin, Dr.adm. v° Trav.publ., n°2, 29°; Foucart, 

t. 2 , p. 321 ; Dubois de Niermont, Organ, des Conseils 

de pie feet., p.  473, note; Feraud-Giraud, des Dommages, 

p. 40 et 41; Meaume, Comm, du C. forest., t. 2 , p. 410.)

M. Serrigny, dontl’opinion a ete adoptee par MM. Du- 

tour (t. 7, p. 235) et Dumay (sur les chem. vie., n° 76, 

p. 273), combat vivement la doctrine sur laquelle l’or- 

donnance contentieuse de 1828 est fondee. Suivant 

lui, Гarret du Conseil de 1755, en exceptant de la ser

vitude d’extraction les lieux fermes de murs ou autres 

clótures, a voulu parier des clotures qui existeraient ä 

l’epoque de l’entreprise des travaux et qui auraient ete 

faites de bonne foi.— Peut-il dependre d’un proprietaire 

de liberer sa propriete d’une servitude dejä etablie?

—  Si le terrain designe est le seul qui renferme les ma- 

tćriaux necessaires et ä portee des travaux, le mauvais 

vouloir du proprietaire empechera done les entrepre

neurs de continuer leur extraction et paralysera ainsi les 

travaux les plus importants ! (Voy. De la compet t 2 
n« 605.) > • »

Ecartons d abord ce dernier argument. Les dangers 

qu on parait redouter sont chimeriques. Ce ne sera ja

mais pour obeir ä un caprice que le proprietaire fera les 

frais toujours considerables d’une cloture. Si l’on son^e, 

d’ailleurs, que la cloture n’est pas süffisante pour crier 

exemption, et que, de plus, il est necessaire que les 

errams dos soient ou attenant ä une habitation, ou 

attectes a certains usages, on reconnaitra aisement que 

e mauvais vouloir des proprietaires n ’aura pas doc-
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casions frequentes de s’exercer. L ’arret de 1828 est Ja 

pour le prouver : c’est le seul monument de jurispru

dence qui ait statue sur la difficulte.

Mais, le danger füt-il aussi reel qu’on le suppose, nous 

prefererions encore la doctrine du Conseil d’Etat ä celle 

de M. Serrigny. Le savant auteur assimile a tort, en 

effet, la servitude d’extraction de materiaux aux servi

tudes qui resultent d’une convention. — 11 est certain 

que les servitudes contractuelles, une foiscreees, ne peu

vent pas disparaitre par le fait unique du proprietaire du 

fondsservant. Mais en est-il de meme ic i?— On admet- 

tra, sans doute, qu’avant la designation officielle des 

terrains, tout proprietaire ayant le droit de se clore, 

s’alfranchit, en le faisant, de l’obligation de supporter les 

fouilles. Or, ce droit inhśrent a la propriete elle-meme, 

est-ce qu il est amoindri par 1 effet de la designation? 

Non, car la designation ne cree gas la servitude qui a 

son origine dans la lo i; la designation n ’ajoute rien a 

la force juridique de l’assujettissement auquel la pro- 

prietć etait anterieurement soumise. Elle est necessaire 

pour regulariser son occupation, pour enlever aux 

fouilles le caractere de voies de fait. Mais le droit lui- 

meme en vertu duquel l ’administration ou l ’entrepre- 

neur font les extractions, ce n ’est point, encore une fois, 

la designation qui le cree, c’est ä la loi qu’il doit son 

existence. Ce que le proprietaire pouvait faire avant 

la designation, il peut done le faire apres; il peut se 

clore, et les consequences de la cloture sont, dans 

Tun et l ’autre cas, exactement les memes.

M. Cotelle, qui partage le sentiment de M. Serrigny, 

le defend par un argument pour le moins singulier. —

II ne faut pas, suivant lui, attacher une grande autorite 

ä l ’arret de 1828, parce qu’il a ete rendu « sous le gou- 

« vernement de la Restauration, ä une epoque oil le
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« respect du ä la propriete etait un principe dominant 

« dans la politique interieure. » (Voy. t. 3, p. 51Д.) 

Nous aimons ä croire que si la question se representait 

devant le Conseil d’Etat, il tiendrait ä hormeur de me

riter de nouveau un semblable reproche.

137. — 11 ne suffit pas, avons-nous dit, que les ter

rains soient clos: la servitude s’exerce legalement dans 

les terrains clos, s’ils ne sont pas en nature de cours, 

jardins, vergers ou autres possessions de ce genre.

Cette condition, dont on comprend sans peine le but 

et la portee, a ete imposee par un arret du Conseil du

20 mars 1780. « Sa Majeste, porte cet arret, s’est fait 

« representer l ’arretdu 7 sept. 1755, etelle a juge que 

« la prohibition qu’il contient de prendre les materiaux 

« necessaires pour la confection des grandes routes dans 

« les lieux qui sont fermćs de murs ou autres clotures 

« equivalentes, suivant les usages du pays, ne doit s’en- 

« tendre que des cours et jardins, vergers et autres pos- 

« sessions de ce genre, etqu’elle ne peut s’etendre aux 

« terres labourables, herbages, pres, boiś, vignes et

« autres terres de la meme nature, quoique closes......

« Sa Majeste, voulant faire connaitre ses intentions ä ce 

« sujet... interpretant en tant que de besoin les dispo- 

« sitions de l’arret du 7 septembre 1755, a autorise et 

« autorise les entrepreneurs... ä prendre les pierres, 

« gres, sables et cailloux necessaires sur toutes les terres 

« labourables, herbages, vignes, pres, bois et autres 

« terrains equivalents, quoique fermes de clotures de 

« pierres seches, de haies ou de fosses, ä l’exception, 

« neanmoins, des cours, jardins et vergers entoures de 

« murs; le tout sur l’indication des lieux propres a 

« 1 extraction des materiaux, qui sera donnće par ecrit 

« auxdits entrepreneurs... »

Un decret du 22 mars 1851 (Blanchet, 191), ap-
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pliquant l’arret de 1780, a decide qu’un clos de vigne, 

meme ferme de murs ou d’une clóture equivalant ä un 

mur, suivant les usages du pays, mais separe de l’habi- 

tation du proprietaire par un chemin vicinal de grande 

communication, ne devait pas jouir de l’exemption 

creee par l’arret du 7 sept. 1755.

Si ce decret etait uniquement fonde sur la nature 

particuliere du terrain designe, on pourrait n’y voir 

qu’une decision d’espece, mais il s’attache surtout ä cette 

circonstance que le clos etait separe de la maison d’ha- 

bitation, d’oii la consequence que l’exception de la ser

vitude serait simplement une faveur attachee au voisi- 

nage du domicile et qu’il ne serait pas permis de sen 

prevaloir pour des jardins ou vergers eloignes d’une 

maison d’habitation.

Ainsi compris, le decret du 22 mars 1851 me semble 

contenir une interpretation inexacte de l’arret de 1780. 

L’arret de 1755 avait etendu l’exemption de la servitude 

ä tous les terrains clos. L’arret de 1780 restreint cette 

exception et la declare applicable seulement « aux cours, 

jardins, et vergers entoures de murs. » Le texte est for- 

mel, et il en resulte nettement que c’est ä la nature meme 

des terrains qu’il attache une faveur speciale. Comment 

dire apres cela que cette condition n’est pas süffisante 

et qu’il faut encore que ces « cours, jardins et vergers » 

soient attenants ä une maison d’habitation? Le respect 

du domicile a próoccupó sans nul doute le redacteur de 

l’arret de 1780; mais comment, en presence de son texte, 

pretendre que c’est la seule consideration ä laquelle il 

ait obei? Comment! je possede une de ces proprietes 

d’agrement, embellie par mes soins, oil je trouve, quand 

il me plait, 1’ombre et le repos, oü j ’ai construit des 

serres et fait des plantations de fleurs et d’arbres rares, 

et je pourrais voir un beau jour mes travaux boulever-
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ses par cela seul, qu’un sentier le separe de ma maison 

d’habitation! Evidemment, l ’arret de 1780 n ’autorise 

pas une semblable interpretation, et le Conseil d’Etat, 

nous en avons la conviction, ne la maintiendra pas.

138. —  Quant aux terrains compris dans la meme 

clöture que l’habitation, ils echappent, sans distinction 

entre les diverses cultures, ä l’exercice de la servitude. 

Qu’il s’agisse de bois, de vignes, de terres labou- 

rables, ou de jardins, vergers, pares reserves, la pro

tection due au domicile s’etend sur tout ce qui en est 

considere comme une dependance. Les terrains com

pris dans la meme cloture que l’habitation, quelle qu’en 

soit la nature, ne peuvent pas etre l ’objet d’une desi

gnation valable.

Un arrete du prefet de la Charente, en date du 22 mars 

1860, avait designe ä l’entrepreneur Barberey plu- 

sieurs parcelles en nature de labour dependant d’une 

propriete appartenant au sieur Thiac.

Cette propriete se compose d’une maison d’habitation, 

d’un pare et d’une ferme compris dans la meme cloture.

Le sieur Thiac demanda vainement au Conseil de 

prefecture la reformation de 1’arróte prefectoral, mais 

sa reclamation fut au contraire accueillie par le Conseil 

d’Etat, dans les termes suivants:

« Considerant qu’aux termes de l ’arret du Conseil du

7 septembre 1755, les entrepreneurs de travaux pu

blics peuvent prendre des materiaux pour l ’execution 

des travaux dont ils sont adjudicataires dans tous les 

lieux qui leur sont indiques, ä l’exception de ceux qui 

sont fermes de murs ou autres clotures equivalentes, sui- 
van 11 usage du pays;

« Considerant que, si cette exception stipulee en faveur 

des lieux fermes ne peut, aux termes de l ’arret du Conseil 

du 20 mars 1780, etre etendue aux terres labourables et

QUELS TERRAINS PEUVENT ETRE DESIGNES. '117



118 QUATR1EME PARTIE . —  TITRE PREMIER .

autres terres de meme nature, quoique closes, eile est 

neanmoins applicable ä tous les terrains qui, compris 

dans la meme clóture qu’une maison d’habitation, doi- 

vent en ótre consideres comme une dependance;

« Considerant que le domaine de Peyreaux, apparte- 

nant au sieur Thiac, se compose : 1° d’une maison d’ha

bitation et d’un pare; 2° d’une ferme dont il dirige lui- 

meme l ’exploitation; que le tout est entoure soit par 

des murs, soit par des clotures equivalentes suivant les 

usages du pays, soit par la riviere de Bonnieure; que les 

parcelles de terrain designees au sieur Barberey pour у 

extraire des materiaux, sont comprises dans l ’enceinte 

de ce domaine; qu’ainsi elles rentrent dans les cas d’ex- 

ception prevus par les arrets precites; que, des lors, 

c’est ä tort que le Conseil de prefecture de la Charente 

a maintenu, en faveur de l’entrepreneur Barberey, la 

faculte d’extraire des materiaux dans lesdites par-"

celles......» (7mars 1861, Thiac, 169; voy. enc. 5 juin

1846, Provengal, 328.)

139. Les terrains ensemences sont, comme tous les 

autres, assujettis ä la servitude. Les differents arrets 

du Conseil, et les lois plus recentes qui consacrent ce 

droit et le fondent sur l ’utilite publique, ne font, en 

effet, aucune distinction, quant ä la faculte d’extrac- 

tion, entre les terres ensemencees et celles qui ne le 

sont pas. Quant ä l ’article 471, n° 13 du Code penal, 

qui punit de peines de police ceux qui passent sur le 

terrain d’autrui prepare et ensemence, il n ’est pas ap

plicable aux entrepreneurs de travaux publics düment 

autorises. L’autorisation les met ä l ’abri de toute pour

suite. Seulement, dans le reglement de l ’indemnite, 

il у a lieu de tenir compte de cette circonstance 

que les terres etaient ensemencees au moment ou les 

fouilles ont commence. (Cass, crim., 1er oct. 1841,

Delecourl, cite par M. Herman, n° 583; cass. 28 mai 

1852, Picart, D. P. 52, 1, 159.)

140. —  II arrive souvent aux prefets de designer les 

terrains dans lesquels l’entrepreneur, sans attendre 

l’autorisation administrative, a commence des extrac

tions en vertu d’une convention particuliere intervenue 

entre lui et le proprietaire. Mais l ’arrete prefectoral, en 

changeant les conditions de l’exploitation, en rempla- 

ęant le titre en vertu duquel elle avait lieu, n ’a pas d’ef- 

fet sur le passe, et les extractions faites anterieurement 

restent soumises, quant au payement des materiaux et 

ä la competence des tribunaux ordinaires, en cas de con

testation, aux regies qui leur etaient applicables. Le 

Conseil d’Etat a annule, comme entache d’exces de 

pouvoir, un arrete prefectoral, qui avait fait remonter 

ä une epoque anterieure au jour ou il avait ćte pris 

les effets de l’autorisation accordće ä l’entrepreneur. 

(15 ju in 1861, Roubibre, 525.)

141 .— Plusieurs arrets du Conseil, en date des 

14- mars 1741, 5 avril 1772 et 17 sept. 1776, et deux 

ordonnances du bureau des finances des 29 mars 1754 

et 17 juillet 1781 ne permettent l ’exploitation des car- 

rieres dans le voisinage des routes qu’ä la distance de 

trente toises (58 m. 47 cent.) du pied des arbres qui у 

sont plantes ou de trente-deux toises ä partir du bord 

exterieur des fosses Les terrains situćs dans cette

1. Void en quels termes est conęu l’article 10 de l’ordonnance du 

29 mars 1754 :

« Art. 10. — Les carriöres de pierres de taille, moellons, glaises, 

« marnes et autres ne pourront ötre ouvertes qu’ä trente toises de 

« distance du pied des arbres plantós le long des routes et grands 

« chemins, et ä trente-deux toises du bord ou extrömiti’; de la lar- 

« gear des chemins non plantós d’arbres, conformćment au rćgle- 

« ment du 14 mars 1741. Dźfendons expresssćment d’en ouvrirü 

« moindre distance sans une permission expresse et par ćcrit desdits
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zone sont necessairement ä l’abri de la servitude d’ex

traction. Les entrepreneurs, alors meme que ces terrains 

sont compris dans le perimetre fixe par l’autorisation, 

ne peuvent у pratiquer des fouilles sans s’exposer aux 

peines portees par les lois sus-indiquees. II n’appavtient 

pas, en effet, ä l ’administration de s’affranchir ou d’af- 

franchir ses agents de la regie qu’elle a juge utile d’im- 

poser aux proprietaires voisins des routes. (Avis du Con

seil general des ponts et chaussees du 1 1 sept. 1 852.)

142.— L’exploitation des carrieres dans levoisinage 

des fleuves ou rivieres navigables et flottables estsoumise 

ä des dispositions analogues. Aux termes de l’art. 40, 

tit. 17 de l’ordonn. du 16 aoüt 1669 dont les prohibi

tions ont ete renouvelees par 1’arrćt du Conseil en date 

du 27 juin 1777, il est defendu d’extraire des sables, 

pierres et graviers, ä moins de six toises du rivage de 

ces cours d’eau. Ces dispositions portent contre le con- 

trevenant une amende de 500 livres, qui peut etre mo- 

deree ä raison des circonstances. (Yoy. 19 avril 1844, 

Dubourg, 242.)

Quant aux rivieres non navigables, aucune disposition 

speciale ne les protege. Les entrepreneurs peuvent у 

faire des fouilles et extractions comme dans tout autre 

terrain affecte ä la servitude, et sauf, bien entendu, la 

reparation des dommages que leurs travaux pourraient 

causer aux riverains.

143. — Enfin, les biens soumis au regime forestier 

sont proteges contre l ’exercice de la servitude d’extrac-

« sieurs commissaires du pavć de Paris ou des ponts et chaussees, 

« chacun dans leur departement, dans le cas ou il serait constatś 

« n’en pouvoir resulter aucun inconvenient. Ne pourront, les ra- 

« meaux ou rues de toutes carrićres, 6tre poussćs du cótć des che- 

« m ins: le tout sous peine de 300 livres d’amende et de confls- 

« cation des materiaux, outils et Equipages. »
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tion par l ’article 145 du С. forest, et par les art. 170 et 

suiv. de l ’ordonnance reglementaire d u 1eraoüt 1827 

rendue pour son execution, dont nous nous bornerons a 

reproduire les dispositions.

Art. 170. « Lorsque les extractions de materiaux au

ront. pour objet des travaux publics, les ingenieurs des 

ponts et chaussees, avant de dresser le cahier des 

charges des travaux, dćsigneront ä l ’agent forestier su- 

perieur de l ’arrondissement les lieux oü les extractions 

devront etre faites.

« Les agents forestiers, de concert avec les ingenieurs 

ou conducteurs des ponts et chaussees, procederont ä la 

reconnaissance des lieux, determineront les limites du 

terrain oü l ’extraction devra etre effectuee, le nombre, 

l ’espece et les dimensions des arbres dont elle pourra 

necessiter I’abatage, et designeront les chemins ä suivre 

pour le transport des materiaux. En cas de contestation 

sur ces divers objets, il sera statue par le prefet.

Art. 171. «Les diverses clauses et conditions qui 

devront, en consequence de l’artide precedent, etre im- 

posees aux entrepreneurs, tant pour le mode d’extraction 

que pour le retablissement des lieux en bon etat, seront 

redigees par les agents forestiers et remises par eux au 

prefet, qui les fera inserer au cahier des charges des 

travaux.

Art. 172. « L’evaluation des indemnites dues ä raison 

de l’occupation ou de la fouille des terrains et des de- 

gäts causes par l ’extraction, sera faite conformement aux 

articles 55 et 56 de la loi du 16 septembre 1807.

« L’agent forestier superieur de l’arrondissement 

remplira les fonctions d’expert dans l’interet de l ’Etat, 

et les experts dans l ’interet des communes ou des eta- 

blissements publics seront nommes par les maires ou 

les administrateurs.

QUELS TERRAINS PEUVENT ETRE DESIGNES. '121



Art. 173. « Les agents forestiers et les ingenieurs et 

conducteurs des ponts et chaussees sont expressement 

charges de veiller ä ce que les entrepreneurs n’emploient 

pas les materiaux provenant des extractions ä d’autres 

travaux que ceux pour lesquels eiles auront ete auto- 

risees.

« Les agents forestiers exerceront contre les contre- 

venants toutes les poursuites de droit.

Art. 175. « Les reclamations qui pourront s’elever 

relativement ä l ’execution des travaux d’extraction et ä 

devaluation des indemnites, seront soumises au Conseil 

de prefecture, conformement ä l’article 4 de la loi du 

17 fevrier 1800 (28 pluviose an VIII). »

144. — Une ordonnance royale en date du 5 octobre 

1845 a pris soin egalement de determiner les formalites 

auxquelles sont soumises les extractions de materiaux 

ayant pour objet les travaux des chemins vicinaux, lorsr 

que ces extractions doivent avoir lieu dans les bois regis 

par l ’administration des forets.

Les lieux d’extraction doivent etre designes preala- 

blement ä l’agent forestier superieur de l ’arrondisse- 

ment. II est ensuite procede, par les agents forestiers, 

de concert avec les agents voyers, ou, ä defaut de ceux- 

ci, avec le maire, ä la reconnaissance et ä la delimitation 

du terrain designe. Le nombre, l ’espece et les dimen

sions des arbres dont l ’abatage est reconnu necessaire, 

ainsi que les chemins ä suivre pour le transport des ma

teriaux, sont l’objet d’indications speciales. En cas de 

contestations sur ces objets, il est statue par le prefet. 

(Art. 2.))

L entrepreneur est tenu de se conformer exactement 

aux clauses et conditions qui, en execution des disposi

tions dont nous venons de rappeler la substance, sont 

inserees dans son cahier des charges; il lui est particu-
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lierement interdit d’employer le produit des extractions 

ä des travaux autres que ceux pour lesquels elles ont 

ete autorisees. (Voy. art. 3 et 5.)

Rien, d’ailleurs, n ’a ete change par l’ordonnance du 

5 octobre 1845 aux regies ordinaires, en ce qui concerne 

les contestati ons qui s’elevent ä l’occasion des travaux, 

la competence, la procedure, revaluation des indemni-

tes. (Art. 4, 6 et 7.)
145. _  On a voulu soutenir que l’extraction des ma

teriaux dans les forets etait subordonnee ä l’autorisation 

du proprietaire. Mais la cour de cassation a repousse 

cette these par un arret ainsi conęu : —  « Attendu que,

« si, d’apres Г art. 144 C. forest., toute extraction non 

« autorisee de pierres existant sur le sol forestiei, cons- 

« titue un delit, l’art. 245 du meme code declare ex- 

« pressement qu’il n ’est point deroge au droit de 1 ad- 

« ministration des ponts et chaussees d indiquer les 

« lieux ou doivent etre faites les extractions de mate— 

« riaux pour les travaux publics; —  que ce droit serait 

« illusoire s’il etait subordonne au consentement du 

« proprietaire, ou, ä l ’egard des bois de l ’Etat ou des 

« etablissements publics, ä celui de l ’administration des

« forets ; __qu’aussi les lois anterieures au C. forestier

« qui ont etabli ce droit, ne 1 ont point soumis к une 

« telle condition ; qu’il n ’y a pas ete soumis davantage 

« par la disposition de l’art. 145 de ce code, d apres 

« laquelle les entrepreneurs sont tenus d’observer toutes 

« les formes prescrites par les lois et reglements en 

« cette matiere, puisque l’art. 169 de l’ordonnance du 

« 1er aoüt 1827, seule disposition qui parle d’une auto- 

« risation du directeur general des forets, a uniquement 

« pour objet de regier 1’execution de l’article 144 du 

« Code, l’exßcution de l ’article 145 etant exclusivement 

« regleeparl’art. 170 etsuivants de laditeordonnance;
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« —  qu’ainsi le sieur Godard n’avait nul besoin d’ime 

« autorisation de l ’intendant general de la liste civile, et 

« que, sous ce rapport, le fait impute ä ses ouvriers et 

« ä lu i, ne peut etre considere comme un delit de la 

« competence des tribunaux correctionnels, mais peut 

« donner seulement lieu ä une action en dommages- 

« interets devant le Conseil de prefecture, conforme- 

« ment a l’art. k de la loi du 28 pluviöse an VIII. » 

(Cass. 16 avril 1836, Godard, D. P. 36, 1, 224.)
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CHAPITRE IV

D E  i / l N D E M N I T Ć .

J46. — Rfeglement de l’indemnite. — Par qui il est fait.

147. — L’indemnite doit-elle etre prealable к la prise de posses
sion? Opinion de M. Serrigny.

148. — Doctrine de M. Dufour. — Refutation.

149. — iStat de la jurisprudence sur cette question.

150. — Payement par annuites lorsque les fouilles durent plusieurs

annćes.

151. — En principe l’indemnite ne comprend pas la valeur des

materiaux extraits.

152. — Jurisprudence du Conseil d’fitat sur ce point.

153. — Critique dela legislation.

154. — Exception ä  la regie lorsque l’extraction a lieu dans une

carriöre dejä en exploitation. — Sens de ces mots. — L’ex

ploitation n’a pas besoin d’etre reguliere et actuelle.

155. — Exploitation anterieure faite par un tiers.

156. — Exploitation illicite.

157. — Exploitation commencee aprös le moment ou le proprietaire

a eu connaissance de la designation administrative.

158. — Exploitation abandonnće.

159. — Leprix des materiaux est du meme dans lecas d’ouverture

d’une nouvelle carrićre, si elle est ćtablie dans le voisi- 

nage de l’ancienne elsurle prolongementdu mömebanc.

160. — Quid, dans le cas ou l’extraction n’a pas etc autorisee?

161. — Base devaluation du prix des materiaux. — Prix courant
da pays.
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lß2, _  Conventions inter venues entre l ’administration et le pro

prietaire. —  Leur effet.

163. _  Dommages accessoires causes ä  la carriöre ou aux terrains

voisins.

164. —  Interets de l’indemnite.

165. — Regies speciales aux chemins vicinaux.

166. —  Competence et procedure en matiere d’extraction de mate

riaux. —  Renvoi.

167. —  De 1’indem nitć pour le ramassage des materiaux.

146. _  Aux termes de l ’article 4 de la loi du 28 plu

viose an VIII, c’est aux Conseils de prefecture qu’il ap- 

partient, en cas de contestation, de fixer 1 indemnite 

due ä raison des fouilles et extractions de materiaux 

regulierement autorisees.

Si le proprietaire soutient que les ordres de l’admi- 

nistration ont ete meconnus, il s eleve une question pre- 

judicielle qui est encore de la competence de l’autorite 

administrative. (4 juillet 1845, Givaud, 380; 15 mars 

1849, Bidault, 151; 24 mars 1849, Delattre, 202; 

1erdec. 1852, Peyramale, 571.)

L ’autorite judiciaire est competente, au contraire, 

pour apprecier l’indemnite due au proprietaire, lorsque 

les fouilles ont ete effectuees dans des terrains non 

designes par l ’administration, ou lorsque les terrains 

ayant ete regulierement designes, il est intervenu des 

conventions entre l’entrepreneur et le proprietaire fixant 

la duree de l’occupation et le chiffre de 1 indemnite. 

C’est aux tribunaux qu’il appartient d’apprecier le sens 

et l’effet de pareilles conventions. (Voy. 15 juin 1847, 

Rigault, 396; 29 juin 1847, Dupoux, 419; 18 juin

1848, Biscuit, 398; 14 mai 1856, Galet, 364; 5 janv. 

1860, Сanterrane, 10; 10 mai 1860, Comp, du ehem. 

de fer d’Orleans, 403.)

147. L’indemnite doit-elle etre prealable ä l’extrac- 

tion des materiaux?



L ’article 1er, section 6, de la loi du 6 octobre 1791 

est ainsi conęu : « Les agents de l ’administration ne 

« pourront fouiller dans un champ pour у chercher des 

« pierres, de la terre ou du sable necessaires ä l ’entre- 

« tien des grandes routes ou autres ouvrages publics, 

« qu’au prSalable ils n’aient averti le proprietaire et 

« qu’il ne soit justement indemnise а Г amiable ou a 

« dire d’expert, conformement ä l ’article 1er du present 

« decret. » En s’attachant au sens que presente la cons

truction grammaticale de cette phrase , et en se repor

tant ä l ’article I er du decret d’apres lequel « toute 

« propriete territoriale ne peut etre sujette envers la 

« nation... qu’aux sacrifices que peut exiger le bien 

« general, sous la condition d’une jus le et prealable in— 

« demnite, » on arrive forcement ä cette conclusion que 

le payement de 1’indemnite doit preceder la prise de 

possession des terrains.

En prćsence d’un texte aussi formel, la seule ques

tion ä resoudre est celle de savoir s’il est encore en vi- 

gueur. —  D’apres M. Serrigny (n° 602, p. 616), l’ar- 

ticle 48 de la loi du 16 septembre 1807 aurait abroge 

non-seulement la disposition du Code rural, qui exige le 

payement prealable de la valeur des materiaux, mais 

l’article 545 du Code civil lui-тёте, sur l ’indemnite 

prealable en cas d’expropriation, toutes les fois que 

les travaux devaient 6tre executes par l ’fitat. II n’au- 

rait laisse subsister la necessite du payement avant 

la prise de possession qu’autant que les travaux sont 

executes par des concessionnaires. —  Or les lois des 

8 mars 1810, 7 juillet 1833 et 3 mai 1841 n ’ayant 

retabli le principe de l ’indemnite prealable qu’en cas 

d’expropriation veritable entrainant depossession d’im- 

meubles, le savant auteur en conclut que l ’article 1er de 

la section 6 du Code rural, abrogć par l ’article 48 de la
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loi du 16 septembre 1807, nepeut aujourd’hui recevoir 

execution, en ce qui concerne les travaux de l’Etat. —  

« Du moment, dit-il, que Г article 48... n’abroge la loi 

« anterieure qu’au cas ou l’Etat fait executer les tra

ft vaux et qu’il maintient le principe de l ’indemnite ргёа- 

« lable ä l’egard des concessionnaires, il n’a pas cesse 

« d’etre obligatoire ä l ’egard de ceux-ci. Cette distinc- 

« tion me parait en outre tout ä fait conforme ä la 

« maxime: Fiscus semper dives, maxime que ne peu- 

« vent invoquer les concessionnaires. » (Yoy. aussi 

M. Dumay, Com. de la loi du 21 mai 1836, p. 272.)

Toute cette argumentation рёсЬе par la base. —  L’ar

ticle 48 de la loi de 1807 n’a pas la portee qu’on lui a 

donnee. II porte en effet: « Lorsque pour executer un 

« dessechement... il sera question de supprimer des 

« moulins et autres usines, de les dёplacer, modifier... 

« la necessite en sera constatee par les ingenieurs des 

« ponts et chaussees. Le prix de l’estimation sera paye 

« par l ’Etat lorsqu’il entreprend les travaux : lorsqu’ils 

« sont entrepris par des concessionnaires, le prix de 

« l ’estimation sera paye avant quils puissent faire cesser 

« le travail des moulins et usines. » —  Telle est la dis

position qui parait a M. Serrigny avoir abroge la loi de 

1791. II est bien clair cependant qu’elle n ’a pas trait aux 

fouilles et extractions de materiaux, qu’elle concerne 

uniquement la suppression des usines, et qu’on ne peut, 

sans violer les principes les plus constants de l ’interpre- 

tation juridique, l ’appliquer ä un ordre de faits essen- 

tiellement differents et qu’elle n’a pas en vue. —  II im- 

porte peu des lors que les lois de 1810, 1833 et 1841 

n’aient proclame le principe de l’indemnite prealable 

qu’en matiere d’expropriation d’immeubles. Elles sont, 

comme l’article 48 de la loi de 1807, completement 

ćtrangeres ä la matiere reglee par l ’article 1er de la
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section 6 de la loi de 1791, qui n ’a rien d’incompatible 

avec elles.

148. —  M. Dufour releve l ’erreur de M. Serrigny 

sur la porlee de l ’article 48; mais il en commet une 

autre non moins evidente, lorsqu’il dit que les extrac

tions de materiaux n’ont leurs regies que dans les ar

ticles 55 et suivants de cette meme loi, et lorsqu’il en 

tire cette consequence que, ces articles se taisant surla 

necessite d’une indemnite prealable, l ’Etat et les con- 

cessionnaires ont le droit, immediatement apres la no

tification de la designation, d’occuper les terrains des

tines aux fouilles. —  En effet, les art. 55 et suiv. reglent 

uniquement le mode de fixation de Findemnite d’ex

traction. Ils gardent le silence, M. Dufour le reconnait, 

sur l ’epoque ou Findemnite doit etre payee. Or le silence 

d’une loi n’a jamais ete considere, ä aucune epoque, 

comme equivalant ä l ’abrogation d’une loi anterieure, 

dont l ’execution est facile a concilier avec son appli

cation. Les articles 55 et suivants, pas plus que l’art. 48, 

n ’ont done pas abroge la loi du 6 octobre 1791.

149. —  Cependant la jurisprudence du Conseil d’E- 

lat a confirme de son autorite la doctrine des auteurs 

dont nous refutons les arguments. Le Conseil d’Etat se 

borne ä constater que, « en cas de travaux d’extraction 

« pour la construction et l ’entretien des routes, il ne 

« s’opere pas une depossession totale ou partielle, qui, 

« aux termes des lois, entrainerait une indemnite 

« prealable. » C’est deplacer et non pas resoudre 

la question, qui, comme nous Favons d it, consiste 

uniquement ä rechercher si le decret de 1791 est 

abroge. (Voy. 17 ju in  1834, Dupont, 425; 20 juin 

1839, Grehan, 328; 13 avril 1850, Rouille, 361; 23 

juiilet 1857, Gougeon, 579; de Gerando, Institutes, 

2' edit., t. 2, p. 523; M. Meaume, Comm, du Cod.
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forest., p. 413 et414. Contra : M. Laferriere, t. 2 , 

p.  65; M. Foucart, t. 2, n° 366.)

La Cour de cassation s’est prononcee dans le meme 

sens que le Conseil d’Etat. Elle a juge que l’extrac- 

tion operee dans une foret regulierement designee par 

l’administration des ponts et chaussees ne constitue 

pas un delit, quoiqu’elle ait ete faite avant la fixation 

de Findemnite et sans estimation prealable du terrain 

sur lequel les fouilles ont ćtó pratiquees, si d’ailleurs 

le proprietaire a ete averti. (Voy. 12 aoüt 1848, Mole, 

D. P., 49, 5, 205 ; voy. aussi Cass., 4 mars 1825, Rep. 

Dali., v° Dommage, n° 179.)

Nous reconnaissons au surplus que cette jurispru

dence est fondee sur des considerations pratiques puis- 

santes. Le principe de Findemnite prealable en ma

tiere de fouilles et extractions est d’une application fort 

difficile, puisque avant les travaux il est presque im

possible de determiner exactement l ’etendue du preju

dice, et par suite de la reparation due au proprietaire. 

Les pretentions des ayants droit feraient naitre fre- 

quemment des proces, et par suite des retards incompa

tibles avec l’inleret public. И у a done peu de chances 

de voir ce principe reparaitre, ä moins qu’une loi spe

ciale ne vienne, ce qui est desirable, en regier l ’appli- 

cation.

150. —  Dans tous les cas, l’administration ne peut 

pas elever la pretention de reporter le payement de 

Findemnite ä 1’epoque ou elle se propose d’abandonner 

l’extraclion. Ainsi, lorsque les fouilles doivent durer 

plusieurs annees, le proprietaire n ’est pas oblige d’at- 

tendre la fin de l ’occupation avant de reclamer l ’indem- 

nitś qui lui est due pour le prejudice dont il souffre. 

Ce serait une injustice manifeste que de repousser sa 

reclamation comme prematuree, si elle se produisait

л .  9
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avant l’achevement des travaux. On ne peut pas le 

priver indefiniment des produits de sa propriete. Des 

la fin de la premiere annee, il doit lui 6tre permis de 

demander le prix des materiaux extraits. Le reglement 

sera plus facile, revaluation moins incertaine, et elle 

servira de base pour les annees suivantes, sans, bien 

entendu, qu’elle puisse jamais etre consideree comme 

la seule regle ä suivre. (Cons., 15 ju in 1861, Roubiere, 

525.)

151. — L’art. 55 de la loi du 16 septembre 1807 

determine le mode suivant lequel Pindemnite pour les 

fouilles et extractions de materiaux doit etre evaluee.

—  Aux termes de cet article, « les terrains occupes 

« pour prendre les materiaux necessaires aux routes 

« ou aux constructions publiques pourront etre payes 

« aux proprietaires comme s’ils eussent ete pris pour 

« la route meme. —  II n’y aura lieu ä faire entrer dans 

« l’estimation la valeur des materiaux ä extraire, que 

« dans le cas ou l ’on s’emparerait d’une carriere dśja 

« en exploitation : alors lesdits materiaux seront eva~ 

<i lues d’apres leur prix courant, abstraction faite de 

« l’existence et des besoins de la route pour laquelle 

« ils seraient pris, ou des constructions auxquelles on 

« les destine. » —  « Ainsi (dit M. Meaume, faisant aux 

extractions dans les forets l’application de ce texte), 

lorsque pour des travaux d’utilite publique tels qu’un 

canal, un chemin de fer, l’administration des ponts et 

chaussees ou l’adjudicataire des travaux fait des fouilles 

ou des extractions de materiaux dans une foret quelcon- 

que, l’Etat ou son cessionnaire ne doit au proprietaire 

de cette foret rien autre chose que le prix des arbres 

abattus, le dedommagement du prejudice que cet aba- 

tage, fait en dehors de l ’amenagement ordinaire, peut 

occasionner pour l ’avenir, et enfin l ’indemnite pour les
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degradations causees par le transport, ainsi que pour la 

non-jouissance du terrain eu egard au temps plus ou 

moins long qu’aura dure l ’occupation. Dans aucun cas 

on ne doit rien pour la valeur des materiaux de cette 

carriere ainsi ouverte, contre le gre du proprietaire, 

par les representants de l ’Etat. » (Voy. Com. du C. fo

rest., t. 3, p. 412.)

152. —  Ces principes ont ete appliques si souvent 

par le Conseil d’Etat, sans distinction entre les diverses 

especes de proprietes fouillees, qu’il serait superflu 

d’indiquer tous les monuments de sa jurisprudence. 

Nous citerons seulement un arr6t recent qui pose nette- 

ment les bases sur lesquelles les Conseils de prefecture 

doivent en cette matiere asseoir leurs decisions. — II en 

resulte que, lorsqu’il n’existe pas avant les fouilles de 

carriere en exploitation, l ’estimation du dommage 

cause s’opere en comparant la valeur du terrain avant 

et apres l’occupation. La difference forme le montant 

de Pindemnite due au proprietaire.

« En ce qui touche Pindemnite allouśe au sieur 

Deherly pour depreciation de valeur de 65 ares de ter

rain fouilles par la compagnie du chemin de fer du 

Nord;

« Considerant qu’il resulte de I’instruction que ces 

terrains avaient, avant leur occupation par la compa

gnie requerante, une valeur venale qui n ’etait pas infe- 

rieure a 130 fr. 14 c. par are; qu’il est egalement etabli 

par l’instruction, notamment par le rapport du tiers- 

expert, en date du 19 octobre 1857, que ces terrains 

ne valaient que 25 fr. 38 c. par are au moment oil ils 

ont ćtś remis en la possession de leur proprietaire; 

qu’ainsi le Conseil de prefecture a fait une juste appre

ciation du dommage cause au sieur Deherly en lui ac

cordant une indemnite de 104 fr. 76 c. par are, soit
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ete fouilles par la compagnie du cherain de fer du 

Nord. » (10 avril 1860, Compagnie du chemin de fer du 

Nord, 296.)

II va de soi, au surplus, qu’ä cette indemnite de de

preciation il у a lieu d’ajouter la reparation des dom- 

mages qui peuvent avoir ete causes, au moment et 

comme consequence de l ’extraction, au surplus de la 

propriete.

153. —  Le caractere exceptional des dispositions 

dont cette jurisprudence contient l’application rigou- 

reuse a ete plusieurs fois l’objet des preoccupations des 

Chambres. Lors de la discussion de l ’art. 145 du Code 

forestier ä la Chambre des pairs, M. d’Orvilliers se fit 

Г echo des plaintes de la propriete, et demanda qu’il fut 

bien entendu que le vote de cet article n’avait pas pour 

resultat de confirmer en ce point la legislation exis- 

tante. M. de Mar Lignac, commissaire du roi, ne nia pas 

le caractere exorbitant des dispositions de la loi de 1807, 

et ne fit pas difficulte de reconnaitre que « cet objet 

« etait assez important pour qu’une loi speciale fixät a 

« cet egard les droits de l ’administration et les regies 

« qu’elle aurait ä suivre. » —  Mais le gouvernement est 

reste dans l’inaction, et la loi de 1807 continue ä etre 

la regie unique de la matiere. (Confer. M. Meaume, 

Comm, du С. forestier, t. 3, p. 411 et 412.) Nous n ’es- 

perons pas, en elevant ä notre tour la voix, avoir plus 

de succes que nos devanciers. Mais c’est un devoir de 

signaler l ’injustice quand on se trouve en sa presence, 

et d’interrompre cette sorte de prescription qui s’attache 

au silence universel. Nos reclamations sont d’ailleurs 

si conformes aux idees qu’on se fait actuellement de la 

propriete et ä la necessity reconnue de mesurer l’in- 

demnite au prejudice cause, que nous ne pouvons
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croire que l ’avenir ne lui reserve pas la satisfaction que 

nous desirons pour elle. (Voy. infra, n°165.)

154. — L’indemnite comprend le valeur des mate

riaux extraits lorsque l’extraction a lieu dans une car- 

rere deja en exploitation.

Mais que faut-il entendre par ces mots: carriere deja 

en exploitation? Faut-il que la carriere soit en exploi

tation au moment meme de la designation administra

tive, ou suffit-il qu’elle ait ete ouverte anterieurement ä 

cette epoque?

Le Conseil d’Etat avait d’abord tranche la question 

dans le premier sens. Un arret du 6 septembre 1813 

(Lasalle) porte que 1 on ne peut « reputer carriere en 

« exploitation que celle qui offre au proprietaire un 

« revenu assure, soit qu’il l ’exploite regulierement par 

« lui-meme et pour ses besoins, soit qu’il en fasse un 

« objet de commerce en l’exploitant regulierement par 

« lui-meme ou par aulrui... que le conseil de prefec- 

« ture, en accordant au sieur Lassalle une indemnite ä 

« laquelle il ne pouvait pretendre, aux termes de la loi 

« precitee, que dans le cas ou ses carrieres eussent ete en 

« exploitation reguliere ä fepoque de Г extraction faite 

« par Г entrepreneur de la route d’Espagne, a evidem- 

« ment contrevenu ä l ’esprit et ä la lettre de la loi. » 

(En ce sens : 21 juillet 1824-, Bourdon, 4-34.)

■Mais cette jurisprudence ne devait pas se maintenir. 

One ordonnance du 13 juillet 1825 (d'Arthet, 408) decida 

qu’aucune disposition de loi n ’exige que l ’exploitation 

soit reguliere et, actuelle, et qu’il suffit que la carriere ait 

ete dejä mise en exploitation pour le compte du pro

prietaire avant 1 epoque ou les extractions faites par l ’en

trepreneur ont eu lieu. Depuis, il a ete juge un grand 

nornbre de fois et en termes identiques, « qu’aux termes 

« de l ’art. 55 de la loi du 16 septembre 1807, la va-
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« leur des materiaux extraits doit etre payee au pro- 

« prietaire lorsqu’ils ont ete pris dans une carriere dejä 

« exploitee par lui ou pour son compte, sans qu’il soit 

« necessaire que cette exploitation soit reguliere et ac- 

« tuelle... » (3 mai 1850, Debrousse, 426; voy. enc. : 

1er mars 1826, Gallichet, 1 42; 4- mai 1 826, Tiolier, 248;

12 aoüt 1829, Boirot, 327 ; 29 ju in 1832, Jouard, 337; 

24 oct. 1834, Tarbe des Sablons, 685; 7 ju in 1836, 

Brocket, 279; 30 nov. 1841, Mercier, 533; 21 nov. 1849, 

de Rely, 698; 21 mai 1852, Gaste, 180; 6 aoüt 1855, 

Mackensie, 578; 23 juillet 1857, Espivenl, 584.)

155 —  De тёт е , pour que la carriere soit consideree 

comme etant dejä en exploitation, il n’est pas indispen

sable que les extractions anterieures aient ete faites par 

le proprietaire. Ainsi, Г exploitation avant la nouvelle 

designation par un entrepreneur de travaux publics au- 

torise le proprietaire ä reclamer la valeur des materiaux 

extraits en vertu d’une nouvelle automation donnee ä 

un autre entrepreneur. (Voy. 18 mars 1858, Fagot- 

Herve, 242; 16 aoüt 1860, Lecerf, 669.)

156. —  Mais l ’exploitation anterieure doit avoir ete 

licite. II a ete juge, par exemple, que si l ’extraction a 

ete pratiquee par le proprietaire, sans autorisation prea

lable du genie, dans un terrain soumis ä des servitudes 

militaires, et si, de plus, eile a ete immediatement sus- 

pendue, eile ne peut etre consideree comme ayant les 

caracteres necessaires pour donner lieu ä l ’application 

des dispositions de l’art. 55. (13 avril 1850, Rouille, 

361.)

157.—  Le proprietaire a-t-il droit ä la valeur des ma

teriaux extraits, si, avant d’ouvrir la carriere pour son 

compte personnel, il a eu connaissance de la designation 

dejä faite, et s’il est certain qu’il n ’a ouvert cette carriere 

que pour obtenir une indemnite plus considerable ?

DE l ’ INDEMJNITE. 135

Cette question ne peut ötre resolue que par une dis

tinction. —  Nous sommes disposes ä admettre que l’in- 

demnite doit comprendre seulement la depreciation du 

terrain quand la carriere a ete ouverte apres la notifi

cation de l ’acte portant designation de ce terrain. L ad

ministration a, des ce moment, un droit acquis au 

benefice des dispositions de la loi de 1807. (24 mars

1849, deLantage, 199.) Encore cette solution presente- 

rait-elle une grave difficult si un temps tres-long 

s’etait ecoule avant la prise de possession et si le pro

prietaire avait, sans fraude, dans le but unique de tirer 

parti de sa chose, mis en exploitation les richesses 

naturelles qu’elle contenait; autrement, l ’administra- 

tion aurait la faculte de s’assurer pour l ’avenir des res- 

sources qu’elle ne peut demander aux conditions eta— 

blies par la loi de 1807 que lorsqu’elle en a un besoin 

actuel.

Si l’extraction avait eu lieu avant la notification, le 

droit ä la valeur des materiaux ne serait pas douteux. 

Qu’importe que le proprietaire ait connu les intentions 

de l ’administration? II a use de son droit, et il n’y a pas 

ä se demander des lors s’il a cherche ä se procurer une 

augmentation d’indemnite : Q ui suo jure utitur, alii nul

lum damnum facit.

158. —  L’exploitation anterieure ä la designation 

de la carriere doit avoir eu une certaine importance. 

Ainsi, on ne tiendrait aucun compte de simples fouilles 

depuis longtemps comblees, si elles n ’avaient eu lieu 

que pour preparer une exploitation projetee, mais non 

realisee. (18 mai 1854, de Germing, 477.) De т ёт е , si 

la carriere, apres avoir ete reellement exploitee, avait ete 

definitivement abandonnee; si, depuis, le terrain avait 

ete nivele et rendu ä la culture; si toute trace d’exploi- 

tation avait disparu, 1’indemnite ne serait due qua rai



son des dommages causes au sol. (20 juillet 1854, Pou- 

plin , 681.)

159. — Plus d’une fois, l ’administration ou l ’entre- 

preneur ont cherche ä se soustraire au payement des 

materiaux, en ouvrant une nouvelle carriere ä peu de 

distance de l ’ancienne et sur le prolongement du meme 

banc. Mais le Conseil d’Etat a dejoue ce calcul en deci

dant que l ’entrepreneur qui ouvre une carriere ä proxi- 

mite (dans l’espece 200 met.) d’une autre carriere en 

exploitation, doit la valeur des materiaux extraits, si 

cette carrifere est situee dans la meme propriete et si 

Pextraction s’applique ä la meme nature de pierre et 

au prolongement du meme banc, la distance n’excedant 

pas celle que pourrait atteindre l ’ancienne exploitation, 

d’apres l’extension dont elle est susceptible. (Yoy. 9 jan- 

vier 1839, Caillaux, 6; 21 mai 1852, Gas.te, 181.)

160. —  L’entrepreneur doit encore la valeur des 

materiaux, lorsque l ’extraction a eu lieu par suite d’une 

voie de fait, en dehors de toute designation reguliere. 

Nous avons vu qu’en pareil cas, les tribunaux adminis- 

tratifs cessent d’etre competents pour evaluer Pindem

nite due au proprietaire et que c’est aux tribunaux civils 

qu’il appartient d’en faire le reglement. Cette attribu

tion exceptiormelle a pour consequence de rendre Par

ticle 55 de la loi de 1807 inapplicable au reglement du 

prejudice cause. L’entrepreneur ne peut plus profiter 

de la faveur qu’il accorde seulement ä ceux qui se sou- 

mettent aux conditions auxquelles eile est attachee. U 

n ’y a plus ä rechercher si, anlerieurement aux fouilles 

indüment pratiquees, il у avait deja exploitation, et il 

doit toujours etre tenu compte de la valeur des mate

riaux extraits.

161. —  Les materiaux doivent etre evalues d’apres 

le prix courant du pays, abstraction faite des besoins
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de l’entreprise pour laquelle ils sont pris. (Art. 55,

1. du 16 sept. 1807.) C’est lä un de ces cas tres-rares 

dans lesquels revaluation du prejudice cause, au lieu 

d’etre abandonnee ä l ’appreciation du juge, est sou- 

mise ä des regies fixes dont il ne lui est pas permis de 

s’ecarter. II ne peut etre supplee ä la base devaluation 

qu’indique la loi par aucun autre mode depreciation, 

notamment par l’application des prix fixes dans des 

traites intervenus entre le proprietaire et d’autres entre

preneurs. (12 avril 1857, de Poix, 244.) De meme, si la 

carriere etait, au moment de la designation, louee par 

le proprietaire, les Conseils de prefecture n ’ont pas ä 

prendre en consideration le prix du bail. Le prix cou

rant du pays, et non l ’appreciation qui a guide le pro

prietaire au moment de la location, doit servir de regie 

invariable. (8 dec. 1853, Montbrun, 1046; voy. aussi 

1er mars 1826, Gallichet, 142; 4 mai 1826, Tiolier, 248.)

162. —  II en est autrement, bien entendu, lorsqu’il 

est intervenu entre l ’entrepreneur et le proprietaire 

des conventions speciales. Ces conventions sont parfaite— 

ment licites et doivent recevoir leur execution; ainsi, 

lorsque avant de pratiquer des fouilles et des extractions 

dans la propriete d’un particulier, l’entrepreneur a regie 

avec lui, et dans la prevision d’un travail de plusieurs 

annees, les bases de Pindemnite, ces bases doivent etre 

appliquees, et elles continueraient de l’etre, alors meme 

que la propriete changerait de mains. (28 juin 1837, 

Papault, 274; 19 juillet 1854, Leon, 662.)

Toutefois ces conventions ne sont pas opposables a 

l’acquereur quand elles n’ont pas acquis date certaine 

avant la vente. (21 juillet 1824, Bourdon, 434.)

163. —  Outre Pindemnite due pour la valeur des 

materiaux extraits, le proprietaire a droit ä la repara

tion des dommages causes ä la carriere par une exploi-
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tation inintelligente ou abusive. Lorsque la carriere a 

ete deterioree et lorsqu’il est necessaire d’y faire des re

parations, les depenses que le proprietaire est oblige de 

faire pour la reraettre dans Petat oii il l’a livree a l’ex- 

ploitation de l’entrepreneur ne doivent pas rester ä sa 

charge. (8 dec. 1853, Montbrun, 1046.)

Mais le proprietaire qui a recu le prix des materiaux 

extraits de sa carriere n’a point droit ä une indemnite, 

ä raison de la depreciation du terrain occupe par les 

fouilles, et de la perte des recoltes existant sur ce ter

rain : il ne lui est du d’indemnile qu’ä raison des dom- 

mages qui resultent du depot des residus de carriere sur 

les terrains voisins des fouilles. (6 mai 1858, Godbarge, 

352.)

Le payement de ces divers dommages est du, alors 

meme que les terrains occupes doivent subir ulterieu- 

rement une expropriation pour cause d’utilite publique. 

La demande du proprietaire est recevable,'et il ne suf- 

firait pas, en la rejetant, de reserver tous ses droits 

pour l ’epoque oil le terrain doit śtre exproprie. (29 nov. 

1851, Pelis sie, 721.)

1-64. —  Les interets de l ’indemnite sont dus ä partir 

du jour de la demande. (Voy. 29 ju in  1.832, Jouard; 

30 nov. 1841, Mercier-la-Vendee, 533.)

165. —  Ces diverses solutions doivent-elles 6tre appli- 

quees en matiere de chemins vicinaux?

L’article 17 de la loi du 21 mai 1836 regle tout ce 

qui concerne les extractions de materiaux, les depots 

ou enlevements de terre, les occupations temporaires de 

terrains. II porte specialement que « si l’indemnite ne 

« peut etre fixee ä l’amiable, eile sera reglee par le Con- 

« seil de prefecture, sur le rapport d’experts nommes, 

« l’un par le sous-prefet, e tl’autre parle proprietaire. »

II ajoute qu’en cas de discord le tiers-expert sera nomme
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par le Conseil de prefecture. Mais il ne dit pas un mot 

de la base sur laquelle doivent operer les experts. N’en 

resulte-t-il pas une abrogation tacite, relativement aux 

chemins vicinaux, des regies en usage pour les autres 

travaux publics?

L’article 55 de la loi du 16 septembre 180T constitue, 

il faut bien le reconnaitre, une derogation aux regies 

ordinaires du droit. L ’exercice de la servitude d’extrac

tion, veritable expropriation appliquee aux produits des 

carrieres, devrait trouver sa compensation dans une 

indemnite complete du proprietaire depossede. La dis

tinction qu’a faite le legislateur entre le cas ou la car

riere a ete exploitee avant la designation et celui ou le 

proprietaire n’a pas encore tire parti des produits de sa 

chose, s’explique mais ne se justifie pas par les raisons 

tirees de l’utilite publique. L’utilite publique ainsi com

prise conduit ä l’expropriation sans indemnite. С est 

une consequence logique. Dira-t-on que le proprietaire 

doit s’estimer heureux que l’administration ait decou- 

vert une mine ä laquelle il n ’avait pas songe? Mais l’ar- 

gument n’aura guere de valeur si la carriere est epui- 

see en vertu de la designation. Qu’importe, d’ailleurs, 

qu’il n ’eüt pas exploite encore, qu’il n ’eüt pas meme 

connaissance des ressources que presentait son im- 

meuble? La propriete, n ’est-ce pas le droit de jouir et 

de disposer de sa chose de la maniere la plus absolue, 

ä son heure, ä sa guise, quand et comment il convient 

au proprietaire? Dira-t-on enfin que le prejudice qu il 

souffre n ’est pas considerable? Si cela est vrai, с est 

une raison de plus pour le reparer. Si la perte subie 

est minime, l ’indemnitś ne sera pasä charge au Tresor. 

Que dire d’un debiteur qui ne payerait pas son creancier 

sous le pretexte que la dette est insignifiante?

Faut-il tirer de ces considerations la consequence que



l ’article 55 de la loi de 1807 est une disposition excep- 

tionnelle, et que la loi du 21 mai 1836 qui charge les 

experts d’evaluer l ’indemnite due au proprietaire sans 

leur indiquer les regies ä suivre, a entendu leur laisser 

la complete appreciation du prejudice souffert?

La jurisprudence du Conseil d’Etat ne parait pas s’etre 

preoccupee jusqu’ä ce jour de cette difficulte. Elle con

sidere l ’article 55 comme etant la regle generale en 

matiere de travaux publics et ne fait pas d’exception 

pour les chemins vicinaux. A ce point de vue, l ’art. 17 

de la loi du 21 mai 1836 n’ayant regle que la forme de 

l ’expertise estcense s’en etre remis pour la base de l ’in

demnite aux lois preexistantes, d’autant mieux que 

l ’art. 22 de la meme loi n ’a abroge expressement les 

dispositions anterieures qu’en ce qu’elles ont de con

traire ä ses propres dispositions. Or l’article 17 ne con- 

tient rien de contraire ä l ’article 55 de la loi de 1807, 

et on ne peut induire de son silence seul qu’il n ’a pas 

entendu se referer, pour ce qu’il n ’exprimait pas, a la 

loi generale. (Yoy. 15 ju ill. 1841, Ar denne, 308; 35 nov. 

1841, Merder-la-Vendee, 533; 21 dec. 1849, de Rely, 

698; 13 avril 1850, Rouille, 361; 1er ju in 1850, Lefranc 

de Pompignan, 531.)

166 .— Nous ne nous occuperons ici ni des regies 

de compe'tence, ni de la procedure ä suivre pour la fixa

tion de l ’indemnite due aux proprietaires dont les ter

rains ont ete fouilles ou occupes temporairement. Ce 

que nous avons ä dire ä ce sujet est commun ä tous les 

autres dommages et sera explique dans les chapitres 

suivants.

167. —  En principe, l’administration qui fait ramas- 

ser des materiaux sur une propriete en vertu d’une au- 

torisation reguliere, prealablement notifiee au proprió- 

taire, ne doit pas d’autre indemnite que la reparation du
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prejudice cause par le passage des ouvriers ou des voi- 

tures, et la depreciation du sol. On n’assimile pas cette 

situation au cas ou l’extraction a lieu dans une carriere 

dejä en exploitation, et des lors le proprietaire n ’a point 

droit ä la valeur des materiaux ramasses. Nous nous 

sommes suffisamment expliques sur la rigueur de la 

legislation ä cet egard pour n’avoir point ä insister ici. 

(Yoy. suprä, nos 153 et 165.)

Mais il a ete juge avec raison que l ’administration ne 

peut s’emparer sans indemnite des materiaux que le 

proprietaire, avant la designation, avait fait ramasser 

lui-meme. Elle est tenue alors de lui rembourser les 

frais de ramassage. (27 mai 1828, Millet, 332.)
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TITRE I I

DE L’OCCUPATION TEMPORAIRE.

168. — Les rćgles suivies en matiöre d’extraction de materiaux sont 

applicables dans le cas d’occupation temporaire.

1 69. — De la Idgalitć des designations administratives faites dans ce 

but.

170. — Svaluation de Pindemnite.

171. — Dans le cas de depót de materiaux, doit-on payer au pro

prietaire les frais necessaires pour remettre les lieux dans 

leur etat primitif V

172. — Mode devaluation. — Expertise.

173. — L’occupation temporaire en cas d’urgence pour l’etablisse-

ment des fortifications ne rentre pas dans notre sujet.

168. —  II est souvent necessaire dans le cours des 

travaux d’occuper des proprietes particulieres, soit pour 

le depót des materiaux, soit pour l’etablissement de 

chantiers, soit pour le transport des divers objets indis

pensables ä la construction des ouvrages. La prise de 

possession de ces terrains est regularisee dans la prati

que par un simple arrete du prefet, notitie au proprie

taire dans les formes et sous des conditions identiques ä 

celles que nous avons fait connaitre pour l’extraction 

des materiaux. Nous n’aurons done pas ä revenir а ce 

sujet sur les explications que nous avons donnees plus 

haut et auxquelles le lecteur voudra bien se reporter, 

tout ce que nous avons dit relativement ä la necessite 

d’une autorisation prealable, ä la designation des ter

rains, ä l’avertissement ä donner au proprietaire, etc., 

etant egalement applicable en matiere d’occupation

DE L’OCCUPATION TEMPORAIRE. 143

temporaire. Quelques explications speciales, toutefois, 

nous ont paru necessaires.

169. —  La premiere question qui se prśsente est 

celle de savoir si cette espece de servitude, dont l’exer- 

cice est frequent et semble consacre par une jurispru

dence constante, a un fondement legal. Ce qui peut 

jusqu’ä un certain point autoriser les doutes, c’est qu’on 

ne trouve dans aucun texte l ’emploi de la denomination 

sous laquelle elle est connue. Les anciens arrets du 

Conseil qui ont organise la servitude d’extraction ne 

parlent en aucune faęon de l ’occupation temporaire. 

De meme, la loi du 16 septembre 1 807, en reglant, 

comme nous le verrons, la procedure ä suivre pour la 

fixation de l ’indemnite due en matiere d’extraction de 

materiaux, se tait egalement sur l’occupation tempo

raire. Ses dispositions ne font expressement mention 

que « des terrains occupes pour prendre les materiaux 

necessaires aux routes ou aux constructions publi- 

ques » (art. 55), ou, en d’autres termes, de l ’extraction 

de materiaux. —  II n ’y est nullement question de cette 

espece d’occupation, qui consiste uniquement dans l’u- 

sage de la propriete pour le depot des materiaux, l ’eta- 

blissement de chantiers ou de chemins de service. —  La 

loi du 21 mai 1836 (art. \ 7) est la seule qui se soit ex

pressement occupee de l’occupation temporaire. Mais 

comme il s’agit d’une loi speciale et d’une matiere qui 

par sa nature mśme exclut toute extension par voie d’a- 

nalogie, il en faudrait conclure simplement que l’occu- 

pation temporaire, autorisee en matiere de chemins 

vicinaux, n ’a pas de base dans la loi lorsqu’on veut 

l ’appliquer aux autres travaux publics.

Ces considerations ne sont pas sans valeur. Cepen

dant elles n ont pas arrete 1 admininistration et ne pa— 

raissent pas avoir frappe les tribunaux. L’occupation
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temporaire est acceptee comme une necessite de la pra

tique, d’autant mieux qu’ä tout prendre eile constitue 

une servitude moins onereuse que la servitude d’ex- 

traction, et que cette derniere, etant imposee par la loi 

et comprenant virtuellement l’occupation temporaire 

(dans un but special, il est vrai), c’est rentrer dans le 

voeu du legislateur que d’en autoriser l ’exercice dans 

toutes les autres circonstances ou eile est necessaire.

170. —  II est bien evident qu’ä raison des differences 

qui existent entre l ’occupation temporaire dont nous 

nous occupons et la servitude d’extraction de mate

riaux il n ’y a pas lieu d’appliquer les regies etablies par 

l’article 55 de la loi du 16 septembre 1807 pour reva

luation de 1’indemnitć. II ne peut etre question de 

payer au proprietaire que l ’indemnite representant, 

d’une part, la privation de jouissance, et, de l ’autre, le 

prejudice cause ä la propriete par l ’occupation.

171. —  Mais ä cet egard une question s’est elevee.

Lorsqu’il у a eu occupation temporaire par le depöt

de materiaux, le proprietaire peut-il reclamer, outre 

l ’indemnite pour privation de jouissance et deprecia

tion du terrain, les frais necessaires pour remettre les 

lieux dans leur etat primitif?

On comprend l ’importance de cette question. II ar

rive souvent, en effet, que les frais necessaires pour 

l ’enlevement des materiaux sont beaucoup plus consi

derables que la valeur de la propriete elle-meme, et 

l ’administration se montre disposee ä soutenir qu’en 

payant le prix du terrain elle est quitte envers le pro

prietaire. Au premier abord, cette pretention semble 

rationnelle. Comment admettre, en effet, que le pro

prietaire qui recoit le prix de son immeuble, et qui 

neanmoins le conserve, puisse exiger une indemnite 

plus forte que s’il avait ete regulierement exproprie?
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Cependant la jurisprudence s’est prononcśe en sens 

contraire. II existe sur la question quatre arrets du 

Conseil d’Etat rendus ä differentes epoques, et qui tous 

ont constate le droit qui appartient au proprietaire 

d’exiger, quel qu’en soit le cbiffre, la somme nćcessaire 

ä l’enlevement des materiaux. — Le premier de ces 

arrets est ainsi concu : « Considerant qu’il s’agit, dans 

« l ’espece, de regier l’indemnite due au sieur Reig, a 

« raison de l’occupation temporaire qui a ete faite 

« de son terrain pour 1’execution de travaux publics;

« que cette indemnite doit etre fixee ä raison de la 

« privation de jouissance, mais en tenant comple des 

« frais necessaires pour debarrasser le terrain des de- 

о. blais qui у ont ete deposes; qu il resulte de 1 ins- 

« truction que, dans le reglement de l’indemnite due 

« au sieur Reig, il n’a pas ete tenu compte des frais 

« d'enlevement et transport desdeblais dont il s’agit...

« que des lors c’est ä tort que le Conseil de prefecture 

« n’a accorde au sieur Reig qu’une somme de 755 fr.

« pour privation de jouissance... » (8 janvier 18V7, 

Reig, 33.)

La question s’est presentee de nouveau le 19 juillet 

1854 [Leon, 62), le 14 juillet 1858 [Compagnie des Che

mins de fer du Midi, 523), et enfm le 18 nov. 1858 (So- 

ciete civile de Marseillette, 659), et chaque fois le Conseil 

d’fitat a consacre la meme solution.

Cette jurisprudence favorable ä la propriete est en 

meme temps conforme aux regies du droit, dont elle ne 

fait qu’une application stricte. Lorsqu’une propriete 

eprouve un dommage resultant de 1 execution des tra

vaux publics, le proprietaire lese a droit ä la reparation 

integrale du prejudice qui lui a ete cause. Or, comment 

ce resultat serait-il atteint, si les choses n’etaient pas 

remises dans 1 etat ou elles etaient avant les travaux ? —
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Le payement de la valeur du sol ne serait, ä ce point 

de vue, qu’une satisfaction insuffisante. Lorsque, par le 

depot de terres et de deblais sur une propriete, l’adminis- 

tration ou ses ayants cause ont, non-seulement trouble 

temporairement la jouissance, mais encore rendu im 

possible tout usage de la propriete dans l’avenir, offrirau 

proprietaire le prix de son immeuble, c’est consacrer sa 

depossession, ce n ’est pas remettre les cboses dans l ’etat 

oil l ’administration les a prises. Or, le proprietaire, tant 

qu’il n’a pas ete regulierement exproprie, a le droit 

d’exiger que sa jouissance soit maintenue dans les con

ditions oil elle s’exeręait anterieurement aux travaux. 

L’administration, apres l ’avoir trouble dans sa possession, 

doit le remettre en possession. Sans doute, s’il avait etc 

procede ä une expropriation reguliere de la parcelle 

occupee, celle-ci se serait integralement liberee par le 

payement de l’indemnite fixee par le jury, et maitresse 

de cette parcelle, elle aurait pu en user avec la pleine 

liberte qui decoule du droit de propriete. Mais nous sup- 

posons precisement qu’elle n’a pas pris cette voie, et 

qu’elle a prefere obtenir l ’autorisation d’occuper tem

porairement les terrains qu’il s’agit de deblayer. Cette 

situation differente des parties cree des droits et des obli

gations differentes, et il ne faut pas s’etonner que le pro

prietaire non depossede ait des droits plus ćtendus, et 

l ’fitat des obligations plus onereuses que s’il у avait eu 

expropriation suivant les formes legales.

172.— Les dommages causes par l’occupation tem- 

poraire sont estimes par experts dans les formes prescrites 

par 1’art. 56 de la loi du 1 6 sept. 1 807, et l’indemnite est 

payee au proprietaire, avec les interćts du jour oil 1’oc- 

cupation a commence.

173 —  II ne faut pas confondre l’occupation tempo

ra ire rendue nćcessaire par Г execution de travaux pu
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blics avec celle dont s’occupe la loi du 30 mars 1831, 

et qui est autorisee, en cas d’urgence, pour la construc

tion des fortifications. Nous n ’avons pas ä faire ici le 

commentaire de cette loi, qui se rattache ä une matiere 

speciale en dehors du sujet de notre traile. (Consult, sur 

la loi de 1831, M. Jousselin, Serv. d'ut. publique, t. 1, 

p. 141 et suiv.)
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TITRE III

DES DOMMAGES CAlbßS A LA PROPRIETE PAU L’EXŹCUTION DE 

TRAVAUX PUBLICS.

CHAPITRE PREMIER

DES TORTS ET DOMMAGES ET DE LEURS CARACTERES 

DISTINCTIFS.

174. — Principe du droit ä l’indemnitiS en matićre de dommages.

175. — Lois diverses qui l’ont consacrć.

176. — Difflcuitćs de son application.

177. — Dćflnition des dommages.

178. — En quoi les dommages different de l’expropriation.Le

caractćre essentiel de l’expropriation consiste dans la 
transmission de la propriete.

179. — II n’est pas necessaire, pour qu’il у ait expropriation, que

les formalites legales aient e te  accomplies. — Jurispru

dence de la Cour de cassation.

180. — Suite. — Jurisprudence du Conseil d’Ćtat.

181. — II n’est pas meme necessaire qu’au moment de ГехёсиЦоп

des travaux, la depossession ait ete prevue. — Decision 

contraire du tribunal des conflits.

182. — Critique de cette decision.

183. — Les alterations permanentes de la propriete ne peuvent 6tre

assimiiees ä l’expropriation,du moment qu’elles n’ont pas 

pour resultat la depossession du proprietaire.

184. — La creation ou l’aggravation d’une servitude ne constitue
qu’un dommage.

183. — Difficultes que presente l ’application de ce principe. — 

Exemple.

186. — Autre exemple. — Etablissement d’un passage й niveau sur

une voie publique.

187. — La suppression d’une servitude active ne constitue egale

ment qu’un dommage.

188. II en est de mćme du trouble apporte ä la jouissance d’un
locataire.

189. — Suite.
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190. —  Suppression ou dim inution de la force motrice d’une usine.

191. — Distinctionä faire entre les dommages causes par l ’execution

des travaux publics etles servitudes d’utilite publique.

174. — « Si le magistrat politique, a dit Montesquieu, 

veut faire quelque edifice public, quelque nouveau che

min, il faut qu’il indemnise : le public est ä cet egard 

comme un particulier qui traite avec un particulier: 

c’est bien assez qu’il puisse contraindre un citoyen de 

lui vendre son heritage et qu’il lui óte ce grand privi

lege, qu’il tient de la loi, de ne pouvoir etre force d’a- 

liener son bien. » (Esprit des lois, liv. XXVI, chap. 15.)

Cette obligation d’indemniser n’existe pas seulement 

lorsque les particuliers sont obliges de ceder leurs pro

prietes ä l’fitat. II suffit, pour qu’elle prenne naissance, 

qu’un dommage ait ete cause ä la propriete privee par 

suite de l’execution de travaux publics.

« La societe a inconteslablement le droit de faire ехё- 

cuter tous les ouvrages que commande l’interet public; 

en agissant ainsi, elle use de la souverainete qui lui est 

inherente, et les particuliers doivent souffrir tous ces 

travaux sans pouvoir у mettre obstacle : voilä le droit 

social. Mais le droit des individus ne doit pas etre sacri- 

fie sans indemnite : la societe, qui agit librement dans 

son droit, doit reparer les dommages qu’elle cause a 

chacun de ses membres par ses actes; elle se meut libre

ment, sans etre arretee dans ses mouvements, mais la 

justice commande qu’elle indemnise ceux qu’elle lese.» 

(Voy. M. Serrigny, Quest, de droit administr.)

175. —  Aussi personne ne conteste aujourd’hui aux 

particuliers leses par l ’execution des travaux publics le 

droit de reclamer et d’obtenir une indemnite. On admet 

universellement que les droits prives ne disparaissent 

pas entierement devant l ’interet general et que les sa

crifices que celui-ci est en droit d’exiger de la propriete
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ne peuvent jamais aller jusqu’ä l’absorption integrale et 

sans compensation des droits du proprietaire. En ma- 

tiere d’expropriation pour cause d’utilite publique, le 

principe du droit ä l’indemnite a ete ecrit dans toutes 

nos constitutions politiques comme une des bases de 

l ’ordre social, et des lois speciales en ont organise et 

facilite l ’application. De meme, lorsqu’il s’agit de ces 

atteintes au droit prive qui, sans operer la transmission 

du fonds et sa reunion au domaine public, ont cepen- 

dant pour consequence d’allerer le droit dans son 

exercice ou dans son etendue, des lois nombreuses ont 

impose ä l’administration Г obligation de reparer le 

prejudice cause. Ainsi la loi du 28 pluviose an VIII 

donne aux Conseils de prefecture le droit de pro- 

noncer sur les reclamations des particuliers qui se 

plaignent de torts et dommages procedant du fait per

sonnel des entrepreneurs et du fait de l ’administration; 

les articles 48 et suiv. de la loi du 16 septembre 1807 

s’occupent de l ’indemnite due aux proprietaires pour 

occupation de terrains, suppression de moulins et 

usines, et autres dommages provenant de l ’execution 

des travaux de grande voirie et de travaux communaux. 

La loi du 21 avril 1810 contient quelques dispositions 

applicables au cas ou des dommages sont causes par 

l ’explorateur ou le concessionnaire au proprietaire de 

la surface, et consacre formellement le droit de ce der

nier ä une indemnite. De meme, la loi du 15 avril 1829 

sur la peche fluviale (art. 3), la loi du 21 mai 183G 

sur les chemins vicinaux (articles 17 et 18), la loi du 

16 juin 1851 surla constitution de la propriete en Algerie 

(art. 21), la loi du 22 juin 1854 sur l ’etablissement des 

magasins ä poudre do la guerre et de la marine (art, 3), 

la loi du 20 juin 1854 sur le drainage, celle des 28 mai-

5 juin 1858, relative ä Г execution des travaux destines

ä mettre les villes ä l’abri des inondations (art. 7), 

font encore, dans certains cas particuliers, l ’application 

de ce principe essentiel de noire droit public. Ajoutons 

enfm que la jurisprudence du Conseil d’Etat le pro- 

clame chaque jour et que des de'cisions innombrables, 

emanees de cette haute juridiction aussi bien que des 

tribunaux civils, l’ont constate et reconnu.

176. — Mais si le principe est certain, son applica

tion presente souvent des difficultes serieuses, et ce n ’est 

qu’apres de longues hesitations que la jurisprudence est 

parvenue a se fixer sur un grand nombre de questions 

que la pratique a fait nattre. II a fallu bien des arrets 

pour definir et caracteriser les dommages qui donnent 

droit ä une indemnite.

177. —  On appelle dommage toute atteinte directe 

et materielle portee ä la propriete privee par suite de 

i ’execution de travaux publics, sans qu’il у ait incorpo

ration au domaine public d’aucune fraction du sol.

178. —  Ce dernier caractere est remarquable, en ce 

qu’il marque la limite, souvent fort difficile arecon- 

naitre, qui separe le dommage de Г expropriation. L’ex- 

propriation, en effet, consiste essentiellement dans l ’in- 

corporation force'e de la propriete privee au domaine 

public : l ’idee d’expropriation empörte necessairement 

celle de cession, de transmission de la propriete. « Le 

« projet de loi, disait M. Riboud lors de la discussion 

« de la loi de 1810, a pour but de concilier l ’interet 

« general et l’interet particulier, lorsque la remise de 

« quelque propriete devient necessaire pour l’utilite 

« publique, et d’etablir des regies justes, d’apres les- 

« quelles sa cession volontaire ou forcee doit etre effec- 

« tuee. En ce dernier cas, il s’agit d’operer envers l’ad- 

« ministration la transmission legale et authentique de 

« cette propriete, c’est-a-dire d’en exproprier celui au-
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« quel eile appartient.» (Seance du Corps legislatif du

8 mars 1810, Locre, t. IX, p. 744.)

M. Berlier, en presentant l’expose des motifs dans la 

seance du premier mars, s’etait exprime en termes ega- 

lement clairs :

« Ce texte, disait-il, indique deux points veritable- 

« ment fondamentaux en cette matiere, l ’un dans l’in- 

« teret de l ’Etat qui peut se faire coder une propriete 

« particuliere ou communaSe quand l’utilite publique 

« reclame cetle cession, l ’autre, dans l’interet des ci- 

« toyens qui ne sauraient etre prives de leurs proprietes 

« sans qu’on les indemnise, ni contraints d’acceder a 

« leur depossession sans que la cause en ait ete consa- 

« cree par des formes legales... » (Locre, t. 9, p. 733.)

Telle est 1 expropriation : elle n’exisle qu’autant qu’il 

у a depossession, changement de proprietaire. Mais, en 

debors de l ’expropriation, la propriete peut subir des 

atteintes graves: sans changer de mains, elle peut etre 

alteree, diminuee et, pour dire le mot, endommagee. 

Sans qu’aucune transmission soitoperee, la possession 

peut etre restreinte; eile peut meme totalement dispa- 

raitre. Aussi a-t-on fort exactement appele dominage 

« la deterioration de la chose qui reste dansle domaine 

« du proprietaire. » (M. Trolley, De la Hier, adm., t. 5, 

n° 2607.)

179. —  C’est a ce caractere essentiel qu’il faut s’atta- 

clier pour discerner les cas de dommages des cas d’ex- 

propriation. A ce point de vue, il n ’y a pas ä se preoc- 

cuper du point de savoir si les formalites prescrites par 

les lois de la matiere ont ete accomplies. L’omission de 

ces formalites ne inodifie pas le caractere de l’alteinte 

portee ä la propriete et ne transforme pas en un simple 

dommage ce qui, au fond, constitue une depossession 

du proprietaire. Lorsque le proprietaire ne peut plus
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employer sa chose ä aucun usage, lorsque les produits 

du sol et le sol lui-meme sont absorbes par une occupa

tion integrale et definitive, on trouve la le caractere 

essentiel de l’expropriation. Sans doute, la depossession 

subie par le proprietaire n’est alors que le resultat d’un 

abus, d’un empietement illegal et arbitrairc. Mais cet 

exces de pouvoir a des consequences irrevocables : il 

consomme 1 expropriation’aussi energiquement que l’ac- 

complissement des formalites legales. (Voy. 26 avril

1860, de Rastignac, 361.)

И у a aujourd’hui sur ce point un accord parfait entre 

la jurisprudence de la Cour de cassation et celle du Con

seil d Etat. La question s’est presentee plusieurs fois 

devant ces deux juridictions ä 1’occasion de la compe

tence. Si la depossession du proprietaire, lorsqu’elle 

provient du fait de l ’administration accompli en dehors 

des formalites legales, devait etre consideree comme un 

dommage , il n appartiendrait pas aux simples tribu- 

naux ordinaires de fixer l’indemnite. On reconnait 

unanimement, au contraire, l ’incompetence de l’au- 

torite administrative. C’est ce qui ressort, avec une 

clarte parfaite, des decisions que nous allons faire con- 
naitre.

1 ai suite des travaux de redressement executes sur la 

riviere de la Seille, la commission syndicale de Duffy 

s empara de divers terrains appartenant au sieur Migrie

ret, et у fit creuser le nouveau lit de la riviere. Mignerot 

ayant forme, devant le tribunal de Lons-le-Saulnier, 

une demande en dommages-interets, la commission syn

dicale proposa un declinatoire fonde sur ce qu’il s’agis- 

sait de dommages causes par I’execution de travaux 

publics dont la connaissance appartenait ä l ’autorite ad
ministrative.

Cette exception, repoussee par les premiers juges, fut
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accueillie par la cour de Resancon. Mais, sur le pourvoi, 

un arret de la Cour de cassation du 3 fevrier 1851 de- 

cida « qu’aux termes des art. 1 et 2 de la loi du 3 mai 

1841, l ’expropriation pour cause d’utilite publique s’o- 

pere par autorite de justice et doit etre prononcee par 

les tribunaux ; qu’il ne faut pas confondre avec les torts 

et dommages dont la loi du 28 pluviöse an VIII attribue 

l ’appreciation ä l’autorite administrative, ceux qui se

raient la suite de l’occupation irreguliere d’un terrain 

sans l ’accomplissement des formalites legales d’expro

priation ; qu’en fait la demande en dommages-interels 

formee par le sieur Mignerot etait appuyee sur l’occu

pation d’une partie de sa propriete par le trace du nou

veau lit de la Seille ;... que, de plus, il pretendait que 

l’envahissement de sa propriete avait eu lieu contrai re

in ent aux instructions speciales donneespar le prefet;.,. 

que, dans ces circonstances, et alors que le demandeur 

alleguait que l ’occupation definitive de sa propriete avait 

eu lieu sans les formalites requises, l’arret attaque, en 

decidant que les tribunaux ordinaires etaient incompe

tents pour connaitre de la demande, a faussement appli

que l’art. 4 de la loi du 14 floreal an XI et viole les lois 

precitees... » — Cass., 3 fevr. 1841. —  S. V. 41, 1, 190.

180. —  Le Conseil d’Etat a aussi decide, maintes fois, 

que l ’occupation ä perpetuite de la propriete privee sans 

Taccomplissement des formalites requises constitue, non 

un dommage, mais une expropriation.

Pour Г execution de travaux de curage et redressement 

de l’ancienne derivation qui conduisait les eaux de la 

riviere d’Ars dans la riviere d’Oust, il fallut creuser a 

travers les proprietes du sieur Lemintier de Lćhćlec 

un canal de 14 metres de large sur 200 metres de 

long. Sur la demande en indemnite formee par le pro

prietaire devant le tribunal de Vannes, le tribunal se

declara competent, et le prefet du Morbihan ayant eleve 

le conflit, le jugement fut maintenu par le Conseil 
d’Etat.

« Considerant, lit-on dans le decret, que l ’action in- 

« troduite par le sieur Lemintier de Lćhćlec devant le 

« tribunal civil de Vannes n’a pas pour objet de contester 

« 1 arrete pris par le prefet du Morbihan, le 3 janvier 

« 1846, pour le curage de la riviere d’Ars, ni de mettre 

« obstacle ä son execution; qu’elle tend seulement ä 

« reclamer une indemnite ä raison de 1’etablissement 

« sur sa propriete d’un canal en dehors du lit de la ri- 

« viere ; considerant que les travaux qui ont donne lieu 

« a la demande du sieur Lemintier de Lćhćlec consti- 

« tuent une occupation indefinie de sa propriete, et que, 

« des lors, aux termes des lois susvisees, il n’appartient 

« qu ä 1 autoritć judiciaire de connaitre de ladite de- 

« mande... » (Conseil d Etat, 16 mars 1848, Lemintier 

de Lehelec, 128; 16 mars 1848, de Pastoret, 132.)

Voici une autre espece. — II existait dans le Rhone, 

au lieu dit la Roche de Glun (Drome), unrocher formant 

Hot, et connu sous le nom de Rocher du Donjon.

Ce rocher, qui appartenait a un sieur Rlachier-Re- 

misange, genait la navigation : l’administration des 

ponts et chaussees, le considerant ä tort comme appar- 

tenant a 1 Etat, en fit faire l’extraction.

Sur les reclamations du proprietaire, le Conseil de 

prefecture fixa l ’indemnite a 1,000 fr. Puis le sieur 

Blachier se pourvut contre 1’arrete et en demanda l ’an- 

nulation pour incompetence.

Ces conclusions furent accueillies par le Conseil d’Etat, 

qui decida que la destruction partielle du Rocherdu Don

jon constituait une expropriation, et non pas seulement 

un dommage, et que l ’indemnite due au reclamant de- 

vait en consequence etre fixee par les tribunaux civils
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(3 mai 1839, В lackier, 273; voy. encore 5 sept. 1830, 

Ledos, 452; 25 aoüt 1841, Boch, 472; 1er fev. 1844, 

Douche, 43; 6 dec. 1844, Gallas, 619; 20 juin 1848, 

Chevalier, 401; 28 mai 1852, teure Ramiere, 196; 

'15 mars 1855, id., 204.)

181. — Le principe admis parces nombreux arre's 

a ete contredit par une decision du tribunal des conflits.

II s’agissait de savoir si la reunion au domaine public 

d’une propriete privee constitue un dommage ou une 

expropriation, lorsque cette reunion, operee sans l’ac- 

complissement d’aucune formal ite, n ’est pas prevue 

au moment de l’execution des travaux, mais resulte de 

cette execution elle-meme.

Les sieurs Martin, Merrier et consorts pretendaient 

que l’etablissement d’une digue construite sur la rive 

droite du Rhone avait eu pour resultat, en changeant la 

direction des courants, de rejeter les eaux sur la rive 

gauche, d’y causer des corrosions considerables et de 

reunir au lit de la riviere des parties assez importantes 

de leurs proprietes. —  Ils reclamerent une indemnite, 

et un debat s’etant eleve sur une question de compe

tence , le minist re soutint que les fails articules n’a- 

vaient que le caractere de dommages. — « II n’y a 

« expropriation, disait-il, que la ou il у a prise de pos- 

« session d’un terrain au nom del’Etat, pourl’execution 

« d’un travail public, ce qui implique une mutation de 

« propriete. Sans doute le terrain enleve au proprie- 

« taire riverain par les corrosions d’un fleuve ou d’une 

« riviere s’incorpore au lit de ce fleuve ou de la riviere 

« et devient une dependance du domaine public; mais 

« le legislateur n ’a jamais entendu que cctte deposses- 

« sion soufferte ainsi par le riverain füt une expro- 

« priation. Une semblable depossession, consćquence 

« de l’action naturelle des eaux, n’entrait certainement
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« pas dans les previsions des legislateurs du Code civil, 

« lorsqu’ils disposaient que nul ne peut ćtre contraint 

« de ceder sa propriete, si ce n’est pour cause d’ulilite 

« publique et moyennant une juste et prealable indem- 

« nite. Le danger des corrosions est attache ä la qualile 

« meme de riverain : il est compense par le benefice 

« des alluvions. Les corrosions ne peuvent done, en 

« aucune maniere, conslituer une expropriation. Que 

« si ces corrosions, au lieu d’etre le rćsultat du jeu 

« naturel des eaux, sont dćterminees par une direction 

« nouvelle imprimee aux courants par des travaux ехё- 

« cutes dans le lit de la riviere, elles peuvent engager 

« la responsabilitć de l ’Etat, mais la cause qui les de

ft termine ne change pas de nature; c’est toujours un 

« dommage que souffre le riverain, et non une expro- 

« priation qu’il subit. »

Cette these eut la sanction du tribunal des conflits, 

qui decida que « les dommages dont se plaignaient les 

demandeurs, lors meme qu’ils consisteraient dans la 

perte d'une partie de leur propriete, ne constilueraient 

pas une depossession prevue au moment des travaux 

et donnant lieu ä l’exproprialion reglee par la loi du

3 mai 1841.» (23 dec. 1850, Martin, Merrier, 973.)

182. —  Cette decision nous parait avoir perdu de 

vue les principes les plus certains de la matiere.Y a-t-il, 

oui ou non, reunion d’une propriete privee ou d’une 

fraction de cette propriete au domaine public? Toute la 

question est la. Que cette reunion ait lieu conforme- 

ment au plan des ingenieurs et aux previsions de 1’ad- 

ministration, ou au contraire qu’elle soit imprevue; 

quelle ait lieu d’un seul coup ou successivement, par 

degradations presque insensibles, dans l’un et l ’autre 

cas, il у a changement de proprietaire et par conse

quent. expropriation. II ne peut pas dependre de la ргё-



158 QUATRIEME P A R T IE .— TITRE I I I ,

yoyance ou de i ’imprevoyance des homraes de l ’art que 

je sois exproprie ouque je neprouve qu’un dommage : 

1 expi opriation se reconnait ä des caracteres qui lui 

sont propres et que le fait de l’administration est im- 

puissant ä modifier. Ce n ’est pas parce qu’au moment 

des travaux les ingenieurs auront cru ä tort qu’il ne 

serait pas necessaire de s’emparer en tout ou en partie 

d’une propriete, que cette propriete n ’aura pas change 

de maitre, si en fait les travaux ont eu pour conse

quence de reunir au domaine public ce qui aupara- 

vant en etait independant. C’est le fait seul qu’il faut 

considerer. Peu importe aussi que la prise de pos

session n ait pas eu lieu d un seul coup, mais par suite 

de corrosions reiterees. L’alluvion, qui est un mode 

d’acquisition de la propriete (art. 556 C. Nap.), n ’est 

pas autre chose qu’une augmentation par voie d’acces- 

sion successive et presque insensible. Or, les corrosions 

pi ovenant de 1 action des eaux sont precisement le con

traire de l ’alluvion, et consequemment un mode parti- 

culierde depossession, d’expropriation. Nous ne pou- 

vons done admettre la doctrine qui considere comme 

un simple dommage la perte d’une portion de pro

priete, par cela seul que cette portion a ete detachee 

de l’ensemble successivement et non en une seule fois. 

Quel que soit le mode d acquisition du domaine, la ou 

il у a perte d’une propriete, il у a mutation, change- 

ment de proprietaire; et si cette transmission n ’a pas 

ete consentie librement, il у a expropriation. (Voy.

enc. 2 juill. 1851, Firez, 481; 30 dec. 1858, de Novi- 
lars, 784.)

183. Mais si, au lieu d’etre completement incor

pores au domaine public, les terrains occupes ou endom- 

mages par les travaux sont encore susceplibles d ’un 

usage prive, il parait certain qu’il n’y a pas expropria

tion. Ici, en effet, la depossession n’est par irrevocable- 

mentconsommee. —  Les degradations ou les deteriora

tions, тёте  permanentes, de la propriete n’aneantissent 

pas le droit du proprietaire; quelque graves qu’on les 

suppose, elles ne l ’empechent pas de disposer du fonds; 

1 e jus abutendi, pour nous servir de l ’expression de

1 ecole, reste entier; la possession et la jouissance sont 

seules alfectees. De pareilles atteintes constituent done 

seulement des dommages.

Pendant longtemps la jurisprudence, s’attachant au ca

ractere particulier qui distingue ces dommages, ä leur 

permanence, les a assimiles ä l’expropriation. —  « La pro- 

« priete, disait la Cour de cassation, est le droit de jouir 

« et de disposer des choses de la maniere la plus ab- 

« solue (art. 544 C. Nap.), et nul ne peut etre contraint 

« de ceder sa propriete, si ce n’est pour cause d’utilite 

« publique et moyennant une juste etprealable indem- 

« nite. (Art. 545, C. c iv .; art. 9 et 10 de la Charte.) 

« La jouissance est une portion essentielle de la pro- 

« priete ; la modification ou Г alteration permanente et 

« perpetuelle de la jouissance modifie ou altere evi- 

« demment la propriete; d’oii resulte le droit du pro- 

« prietaire ä une indemnite, comme s’il subissait une 

« expropriation reelle d’une partie du sol, nul sacrifice 

« de la propriete ä l ’interet public ne devant etre gra- 

« tuit sans le consentement du proprietaire... » (Cass, 

rej. 30 avril 1838, Com. des Moulins, S. 38, 1. 456; 

voy. encore Lyon, I er mars 1838, Polaillon, S. 39, 2. 

470; Cass. rej. 23 avril 1838, Prefet de Г Oise, D. P. 

38. 1 ; Colmar, 30 avril 1840, Chemin defer de Stras

bourg, S. Y. 41, 2. 211; Lyon, 9 decembre 1840, Canal 

de Roanneä Dijon, S. 40, 2. 257; Paris, 20 dec. 1841, 

Prefet de la Seine, J. du P. 42, 1, 61; id. 23 aoüt 1842, 

Com. de Courbevoie, 3. du P. 43,1, 106; Rouen, 17 juil-
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let 1843, Brard, D. P. 43, 2, 203; Aix, 17 juin 1845, 

Ville de Draguignan, J. du P. 46, 2, 296.)

Cette jurisprudence meconnaissait les veritables ca- 

racteres de l ’exproprialion. En assimilant, par exemple, 

ä une depossession rćelle et effective le dommage resul

tant de l’exhaussemenl du sol de la voie publique au- 

devant d’une maison (Cass. 30 avril 1838), ou de l ’in- 

filtration des eaux d’un canal de navigation ä travers 

les proprietes riveraines (Lyon, 9 dec. 1840), sous le 

pretexte que ces dommages, au lieu d’etre temporaires 

et variables, sont perpetuels el permanents, les tribu

naux s’attachaient ä une circonstance qui en elle-meme 

n ’a rien de decisi f. Du moment en effet que le prejudice 

souffert, temporaire ou permanent,, n’a pas pour effet une 

transmission du sol lui-meme et la depossession du pro

prietaire, il ne constitue qu’un dommage et non pas une 

expropriation. En disanl que la modification perma

nente de la jouissance allere evidemment le droit de 

propriete, la Cour de cassation śmettait une verite in

contestable; mais c’est une verite non moins claire que 

les modifications, meme temporaires, alterent aussi le 

droit de propriete. C’est une question de plus ou de 

moins, voilä tout. A ce compte, toute espece de dom

mages constituerait une expropriation.

Cette jurisprudence ne devait done pas se main- 

tenir. Avant 1840, le Conseil d’Etat s’elait quelque- 

fois prononce sur cette question dans le meme sens 

que les tribunaux civils : mais., ä partir de cette 

epoque, on le vit revendiquer avec une persistance qui 

devait aboutir ä un triomphe definilif, tous les litiges 

oü il s’agissait de dommages causes ä la propriete par 

l ’execution des travaux publics, sans distinction entre 

les dommages temporaires et les dommages perma

nents. II est inutile de rappeler ici les nombreuses de

cisions qui ont consacre cette regie, que le tribunal des 

conflits a proclamee definitivement des 1850, et ä la- 

quelle la Cour de cassation s’est rattachee depuis. (Yoy. 

T. des conflits: 29 mars 1850, Thomassin et Besniard, 

321 ; 3 avril'1850, Sejourne, 324; 3 avril 1850, Mal

let, 329; 21 dec. 1850, Chevallier, 964; 24 juillet 1851, 

Pamard, 521 ; cass. 29 mars 1852, Prefet d’Alger, S. V. 

52, 1. 410; 10 aoüt 1854, Prefet du Puy-de-Dome, S. 

V. 55, 1. 141 ; Paris, 24 juillet 1857, Chemin de fer 

de Lyon ä Genbve, D. P. 58, 2. 214; Dalloz, v° Trav. 

publics, n03 1 167 et suiv.)

184. —  En sera-t-il de meme s’il s’agit, non pas seu

lement d’un dommage permanent, mais d’une servi

tude veritable imposee ä une propriete privee?

La creation d’une servitude ou l ’aggravation d’une 

servitude preexistante, n’entrainant pas la cession du 

fonds, rentrent dans la categorie des dommages. Quelque 

considerable que soit la charge qui pese desormais sur 

le fonds asservi, du moment que le fonds lui-meme reste 

entre les mains du proprietaire, celui-ci ne peut pas se 

dire exproprie. Sans doute la gravite du prejudice doit 

etre prise en consideration pour la fixation de l’indem- 

nite; mais elle n’a aucune influence sur la nature meme 

de l’atteinte portee ä la propriete.

« Une servitude n’est pas une expropriation; le 

« proprietaire du terrain n ’est pas expulse de sa pro- 

« priete, comme celui d’une maison dans le cas de 

« demolition : il est seulement g6ne dans la faculte 

« qu’il pouvait exercer ou ne pas exercer de faire un 

« jour des constructions. » (Voy. M. Laferriere, Cours 

de droit public et admin., t. 1er, p. 359; C. d’Etat, 

21 dec. 1850, Chevallier, 964; 28 mai 1851, Vereist, 

395.)

185. —  И n’est pas toujours facile de discerner 1’eta-
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blissernent d’uoe simple servitude de l’occupation defi

nitive de la propriete.

L’espece suivante donne la mesure des difficultes que 

presentent ces questions. (27 dec. 1860, Letessier-De- 

launay,% 824.)

La compagnie chargee de la construction du pont 

tournant de la Penfeld, ä Brest, avait ete dans la neces

sity pour faciliter le inouvement des volees de ce pont, 

de deraser ä une hauteur de 12 metres une maison si- 

tuee sur le quai Tourville et appartenant au sieur Sa- 

laun.

Quand il s’agit de regier l ’indemnite due ä ce pro

prietaire, des difficultes s’eleverent sur la competence. 

La compagnie soutint que le derasement de la maison, 

ayant eu pour effet de detruire une portion de la toiture 

et des combles, constituait sans doute une atteinte ma

terielle ä la propriete du sieur Salaun, mais qu’on ne 

pouvait у voir une expropriation dans le sens de la loi, 

puisqu’il n’y avait pas eu cession, remise ou transmis

sion d’une partie de cette propriete au domaine public, 

mais simplement la creation d’une servitude altius non 

tollendi, n ’emportant par elle seule ni alienation, ni 

demembrement.

D’un autre cote, le sieur Salaun opposait qu’il n ’y 

avait pas eu seulement creation d’une servitude, mais 

qu’il avait subi la perte d’une portion de sa propriete, 

puisqu’un etage entier de sa maison avait ete enleve pour 

faciliter l’execution d’un travail d’utilite publique : il 

invoquait en consequence 1’art. 50 de la loi du 3 mai 

1841, aux termes duquel « les bätiments, dont il est 

necessaire d’acquerir une portion pour cause d ’utilite 

publique, seront achetes en entier si les proprietaires le 

requierent. »

Cette demande fut accueillie par le Conseil d’Etat, qui

vit dans les faits de la cause le cas prevu par cet art. 50 : 

il se prononęa en consequence pour la competence de 

l’autorite judiciaire, en declarant en meme temps que 

le sieur Salaun avait le droit d’exiger l ’acquisition totale 

de son immeuble par l’administration. Mais on ne peut 

disconvenir qu’il у avait contre cette solution favorable 

ä la propriete des objections serieuses.

Et, en effet, le sieur Salaun se plaignait en realite de 

deux prejudices fort distincts : 10 le derasement de sa 

maison; 2° la servitude altius non tollendi, qui lui avait 

ete imposee pour faciliter le mouvement des volees du 

pont. Or, le derasement avait bien pour effet la perte 

d’une portion de propriete : mais у trouvait-on cette 

condition essentielle en dehors de laquelle la perte d’une 

propriete ne constitue pas 1’expropriation, c’est-a-dire 

une acquisition correspondante du domaine public? Le 

domaine public ne s’etait pas augmente des etages supe- 

rieurs de la maison du sieur Salaun; non, l’admi- 

nistration s’etait bornee ä les detruire, et ä imposer 

sur la partie restante l’exercice d’une servitude fort 

onereuse, sans doute, mais qui n’avait aucun des ca- 

racteres essentiels de la depossession, Ce n’etait done 

pas le cas d’invoquer les dispositions des art. 13, 14 

et 50 de la loi du 3 mai 1841 qui s’appliquent ä une 

autre hypothese, celle ou un batiment est detruit en 

partie et oil le sol sur lequel reposait la partie de- 

truite est reuni au domaine public.

186. —  Nous deciderons, en vertu des memes prin

cipes, que l ’etablissement d’un passage ä niveau sur un 

chemin qui se trouve par suite affecte au service d’une 

voie ferree ne constitue pas une expropriation. La partie 

du chemin sur lequel passe le chemin de fer n ’en conserve 

pas moins son caractere et sa destination. Le proprie

taire ne subit aucune depossession, et dans le cas oh il
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soutiendrait avoir droit ä une indemnite pour le dom

mage resultant de l’etablissement du chemin de fer, sa 

demande ne pourrait etre appreciee que par l ’autorite 

administrative. (1er mai 1858, Com. de Pexiora, 332.)

II n ’est guere utile de remarquer apres les explications 

que nous avons donnees ci-dessus que la solution serait 

toute contraire, si la partie du chemin occupśe par la 

voie ferree etait incorporee aux autres proprietes de la 

compagnie et se'paree de ses troncons par des clotures 

fixes. (15 mai 1859, Dep. de la Gironde, 372.) Ici, 

en effet, il у aurait depossession partielle emportant 

expropriation.

187. — Ce que nous venons de dire de la creation ou 

de l ’aggravation d’une servitude passive s’applique ega- 

lement a la suppression d’un droit de servitude exis- 

tant au profit d’une propriete privee. La encore il n ’y 

a pas expropriation, parce qu’il n ’y a pas alienation d’un 

immeuble, mais seulement aneantissement d’un simple 

service foncier. S’il у a perte d’un cöte, de l ’autre il 

n ’y a pas acquisition, et si l ’administration ou le con- 

cessionnaire mettent obstacle ä l’exercice d’un droit 

reel, ce n’est pas pour se l’approprier reellement. Loin 

de vouloir exercer ce droit et prendre la place de Fan

den possesseur, ils ne s’en emparent que pour l’a- 

neantir. En un mot, il у a extinction d’un droit, il n’y 

a pas mutation. Yainement on voudrait tirer un argu

ment des art. 21 et suiv. de la loi du 3 mai 1841, sur 

l ’expropriation pour cause d’utilite publique, qui reglent 

le mode de proceder ä l’egard des possesseurs des droits 

fonciers sur les immeubles dont l ’expropriation est pour- 

suivie. Si, aux termes de ces articles, le jury qui fixe 

l ’indemnite due au proprietaire fixe egalement celle 

que reclament les creanciers de servitudes, la raise en 

cause de ceux-ci et le reglement de Findemnite qui
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leur est due ne sont que des consequences necessaires de 

l’acquisition du domaine plein et absolu tel que l’exige 

1 utilite publique, et il ne s’ensuit nullement que le le- 

gislateur de 1841 ait considere la suppression de ces 

droits comme constituant une veritable expropriation. 

En un mot, la loi de 1841 n’a organise 1’expropriation 

des servitudes actives qu’accessoirement ä l ’expro- 

priation de l’immeuble qui doit etre livre ä l’admmis- 

tration, pour l ’execution des travaux, purge' de tous 

droits imraobiliers. (16 dec. 1850, d’Espagnet, 945.) 

Cela n empeche nullement qu’en principe la suppression 

des servitudes ne constitue qu’un dommage. Le Conseil 

d Etat decide, en consequence, que si cette suppression 

a lieu, en dehors de l’expropriation du fonds servant, 

1 autorite administrative est seule competente pour fixer 

1 indemnite due; par exemple : 1° ä des localaires pour 

la suppression des droits de jour et de passage qu’ils 

exercaient sur une impasse (15 ju in  1842, Phalipau, 
301);

2 Au proprietaire voisin d une digue ä raison de

1 exhaussement de cette digue grevee au profit de sa 

maison de la servitude aliius non tollendi (17 mai 1844, 

Labretonnibre, 276);

3° Au proprietaire d’une prairie ä raison de la sup

pression d un droit d’aqueduc et de prise d’eau par suite 

des travaux de rectification d’une route. (12 juin 1850, 

Guillot, 572. Voy. dans le meme sens : 12 janv. 1823, 

de Gourgues, 20; 18 avril im ,B o u rq u in , 287; contra] 

7 aoüt 1843, Blanc, 413.)

188. —  Le locataire qui se voit, par suite de l ’exe- 

cution de travaux publics, prive de la jouissance des 

lieux qu’il occupe, n ’eprouve aussi qu’un dommage. En 

admettant avec M. le premier president Troplong (Du 

louage, t. 1er, n° 5 et suiv.) et contrairement к la doc-
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trine de la majorite des auteurs que le droit du preneur 

soit un droit reel, la perte de ce droit, pas plus que 

Г extinction d ’une servitude, ne saurait, en aucun cas, 

constituer une expropriation. (7 fev. 4856, Gamier,

126; 20 juin 1 861, Degousse, 537.)

189. —  A plus forte raison, le trouble cause par 

Г execution des travaux ä  la jouissance gratuite d’un 

terrain dependant du domaine public n’a que le carac

tere de dommage. « Considerant qu’il resulte de 1 ins

truction que la jouissance gratuite et revocable accor

dee par l’fitat ä la ville de Lucon, d’une portion de di

gue dependant du canal de Lucon dont la concession 

avait ete adjugee pour quarante-quatre ans au sieur 

Daviaud, ne constitue pas une expropriation, mais un 

simple trouble dans sa jouissance pouvant donner droit 

ä une indemnite en sa faveur; que, des lors, le Conseil 

de prefecture etait competent pour statuer sur la quo- 

tite du dommage cause audit sieur Daviaud et fixer le 

chiffre de Г indemnite a lui due ...» (16 avril 1852, Da

viaud, 108.)
190. —  On a discute longtemps sur le point de savoir 

si la suppression ou la diminution de la force motrice 

des moulins et usines situes sur les cours d’eau navi

gables ou non navigables doivent ćtre rangees dans la

categorie des dommages.

M. le ministre des travaux publics presentait ä ce 

sujet, en 1850, dans une affaire pendante au tribunal 

des conflits, les observations suivantes :

e ......  L ’article 644 du Code civil, si souvent invo-

« que a l’appui des pretentions des riverains, leur 

« donne, il est vrai, le droit de se servir de l’eau cou- 

« rante ä son passage devant leurs heritages, mais en 

« prescrivant de la rendre, ä la sortie des fonds des 

« usagers, ä son cours ordinaire. Cet article semble

« meme repousser toute idee de propriete exclusive 

« attribuee aux riverains. Dejä, par un arret du 14 fe- 

« vrier 1833, la Cour de cassation avait juge que la 

« pente des cours d’eau non navigables devait ćtre ran- 

« gee dans la classe des choses qui, suivant I’article 714 

« du Code civil, n ’appartiennent privativement ä per- 

« sonne, dont l ’usage est commun ä tous et regie par 

« les lois de police.

« Un arret, plus important encore, en date du 

« 1 0  juin 1846, a complete cette doctrine en declarant 

« que le lit aussi bien que les eaux des cours d’eau non 

« navigables ni flottables n’appartenaient. pas aux pro- 

« prietaires riverains, mais rentraient egalement dans 

« la classe des choses communes, aux termes de l’ar- 

« tide 714 du Code civil.

a S’il en est ainsi, et si, comme je le pense, ces prin- 

« cipes, bases sur la raison et sur une saine interpreta- 

« tion de la loi, doivent etre consideres comme in- 

« contestables, il ne peut evidemment у avoir lieu a 

« expropriation la oil il ne peut,' у avoir transmission 

« de propriete. Les chutes et fuites d’eau, utilisees par 

« les proprietaires riverains en vertu, soit de Litres 

« emanes de l’administration, soit d’une possession 

« ancienne, ne reposent, ä proprement parier, que sur 

« un droit d’usage eminemment precaire et subordonnó 

« en tout temps a la reglementation de l’administra- 

« tion. On ne retrouve la aucun des caracteres d’une 

« propriete parfaite. II ne s’agit pas de I’etablissement 

« industriel lui-meme, avec lequel on doit se garder de 

« confondre la chute d’eau qui constitue la force mo- 

« trice. Cet etablissement ne pourrait evidemment etre 

« exproprie, en tout ou en partie, qu’en vertu de la loi 

« du 3 mai 1841. Mais il en est tout autrement de la 

« force hydraulique, qui peut toujours 6tre remplacee,
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« soit par des moteurs animes, soit par des machines a 

« vapeur. La privation de tout ou partie des eaux qui 

« constituent cette force hydraulique cause sans doute 

« un dommage ä l ’usinier, dommage dont il doit lui 

« ótre tenu compte dans les termes de la loi du 1 6 sep- 

« tembre 1807; mais il n ’y a pas, dans ce cas, main- 

« mise de la part de l’administration sur une chose ap- 

« partenant privativement ä un particulier; il n’y a 

« pas et ne peut у avoir transmission de propriete, et 

« des lors la loi du 3 mai 1841 ne peut recevoir son 

« application. »

Ce systeme a prevalu dans la pratique; on peut dire 

qu’aujourd’hui la question est definitivement resolue. 

De nombreuses decisions ont reconnu que, la pente 

des cours d’eau n ’etant pas susceptible de propriete 

privee, la suppression totale ou partielle de la force 

motrice resultant de l’emploi de cette pente ne con

stitue qu’un dommage. (Voy. 17 mai 1844, Societe des 

moulins d’Albaredes, 278; 17 dec. 1847, Pinon, 689;

29 mars 1851, Chevalier et Truchon, 233; 13 aoüt 1851, 

Rouxel, 635; 28 mai 1852, Ramibre, 196 ; 18nov. 1852, 

Magnier, 452; 27 aoüt 1857, Marchand, 696; id. 

Rodinier, 699; id. Journeil, 700; id. 27 aoüt 1857, 

Robo, 693; 15 mai 1858, Dumont, 377; contra : Cass., 

21 mai 1855; Dumont, Dali. 55, 1, 319.) II est neces- 

saire de citer in extenso le texte de l’un des decrets 

en date du 17 aoüt 1857, qui consacre cette doctrine de 

la maniere la plus nette et la plus explicite :

« Considerant que Faction iutentee par les sieurs 

Robo et Mehereuc de Saint-Pierre contre l’Ltat, devant 

le tribunal civil de l ’arrondissement de Napoleonville, a 

pour b u t: Г  de faire reconnaitre que les demandeurs 

sont proprietaires des moulins vieux et neufs de Na

poleonville, ensemble du canal d’amenee qui les ali

mente, et aussi de la force motrice teile qu’elle existait 

avant Farrete du prefet, en date du 28 juillet 1855; 

2° que, Fexecution de cet arrete ayant pour resultat de 

reduire d’une maniere permanente la force motrice, 

cette reduction constitue une expropriation ä raison de 

laquelle il leur est dü une indemnite dont le reglement 

doit etre fait dans les formes etablies par la loi du 3 mai 

1841 ;

« Considerant que, dans son memoire en declinatoire 

et dans son arrete de conflit, le prefet a declare que 

l ’administration ne contestait pas aux sieurs Robo et 

■Mehereuc de Saint-Pierre la propriete des moulins dont 

il s’agit, et que des decisions administratives ayant ac

quis l ’autorite de la chose jugee ont reconnu que l’eta- 

blissement de ces usines est legal; que le prefet a seule- 

ment revendique pour Fautorite administrative le droit 

d’apprecier quels droits peuvent resulter de cette recon

naissance au profit des demandeurs contre l ’Etat, et 

de regier l’indemnite qui pourrait leur etre due ;

« Considerant qu’aux termes de l ’art. 48 de la loi du 

16 sept. 1807, lorsque pour l ’ouverture d’une nouvelle 

navigation il est necessaire de supprimer des moulins 

ou autres usines, de les deplacer, de les modifier ou de 

reduire Felevation de leurs eaux, il у a lieu, prealable- 

ment ä l ’allocalion d’une indemnite, d’examiner si l’eta- 

blissement des moulins ou usines est legal ou si le titre 

d’etablissement ne soumet pas les proprietaires ä voir 

deinolir leurs etablissements sans indemnite, si l’utilite 

publique le requiert; que, d’apres l ’art. 57 de la meme 

lo i, c’est le Conseil de prefecture qui est charge de pro

ceder ä cet examen, et au cas oü il est reconnu que Fe- 

tablissement est legal, de regier l ’indemnite;

« Considerant que ces dispositions dela loi du 16 sept. 

1807 n’ont ete ni rapportees ni modifiees par les lois
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qui sont intervenues posterieurement pour regier la ma

tiere de l ’expropriation pour cause d’utilite publique ; 

que ces lois, notamment celle du 3 mai 1 841, qui est 

aujourd’hui en vigueur, ne sont applicables qu’au cas 

o ü , par suite de l’execution de travaux publics, il est 

necessaire d’exproprier en tout ou en partie des terrains, 

bätiments ou edifices; que si les autorites chargees de 

prononcer sur les demandes d’indemnites pour l ’expro- 

priation de ces immeubles sont aussi appelees ä faire le 

róglement des indemnites qui peuvent etre dues pour la 

privation des droits immobiliers existant sur lesdits ter

rains, bätiments ou edifices, ce n ’est qu’accessoirement 

et comme une consequence necessaire de l ’acquisition 

du domaine plein et absolu tel que Pexige l’utilite pu

blique ;

« Considerant que les droits que le proprietaire d’une 

usine peut avoir acquis ä la jouissance de la force mo- 

trice ne sauraient le constituer proprietaire de la pente 

des eaux, qui n ’est pas susceptible d’une appropriation 

privee, et de le faire assimiler au proprietaire d’un im- 

meuble dans le sens de la loi du 3 mai 1841; qu’il suit 

de la que c’est avec raison que le prefet du Morbihan a 

revendique pour Г autorite administrative, aux termes 

de la loi du 16 sept. 1807, la conuaissance de la de- 

mande formće contre l’Etat par les sieurs Robo et Me- 

hereucde Saint-Pierre, devant le tribunal de l’arrondis- 

sement de Napoleonville ;.... Article Г г. Est continue 

larretó de conflit pris le Г г juillet 1857, par le prefet 

du de'partement du Morbihan......» (27 aoüt 1857, Ro

bo, 693.)

191. —  Les dommages causes par l ’administration 

dans l’execution des travaux publics n’ont aucun rap

port avec ce qu’on appelle les servitudes d’utilite pu

blique. Etablies par des dispositions precises des lois et

des reglements, ces servitudes ont leur fondement dans 

la Yolontć manifeste du legislateur. Les dommages, au 

contraire, resultent simplement des faits de 1 adminis

tration ou de ses ayants cause. Aucune loi ne les auto

rise : celles qui les prevoient ont pris des dispositions 

pour en assurer la reparation; aucune n’a declare qu ils 

echapperaient a l ’action privee.

Ainsi que Jousselin l ’a fait remarquer, la distinction 

est essentielle sous le rapport du droit ä l’indemniti et 

sous celui de la competence. C’est une question tres-con- 

troversee que de savoir si les servitudes d utilite pu

blique donncnt droit ä une indemnite, etpar quels tribu- 

naux,elle doit etre reglee. II est, au contraire, de juris

prudence certaine que les dommages permanents comme 

les dommages temporaires doivent etre repares, et que 

c’est а Г autorite administrative qu’appartient le jugement 

des contestations qui s’eleveut ä cet egard. (Yoy. Jousse

lin, Servitudes d’u til. p u b l t. 1er, p. 17.)
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CHAP1TRE II

QUELS DOMMAGES DONNENT DROIT A UNE INDEMNITE.

•192. — Tousles dommages rćsultant de 1’execution des travaux pu

blics ne donnent pas droit & une indemnity.

193. —  Dommages temporaires et dommages permanents.

194. — Dommages directs et matćriels, et dommages indirects.

Les premiers seuls donnent droit A une indemnity.

193. —  Critique de la jurisprudence.

196. —  II est difficile dedefinir exactement ce que le Conseil d’Etat

entend par dommages directs et matćriels.

197. — Divers exemples de dommages directs et matćriels.

198. -  La privation d’a iret de jour peut-ellefitre rangće dans cette

catćgorie?

199. —  Suite. —  Jurisprudence.

200. —  fimanations insalubres ou incommodes.
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201. — Depreciation de la propriete. — Jurisprudence.
202. — Suite.

203. Est-il necessaire que le dommage se produise au moment

m6me de 1’exöcution des travaux ?

2G*. Le Conseil d Etat a -d’abord considere comme indirects les 

dommages qui ne se produisent pas au moment mfime de 
l’execution.

20b. — Revirement de la jurisprudence.— 11 suffit aujourd’hui que 

le dommage soit la consequence certaine des travaux 
pour donner droit ä une indemnite.

200. — Dommages provenant de circonstances physiques en dehors 

de toute faute commise par l’administration. — Doit-elle 

la reparation deces dommages?— Exemple tire de la ju 
risprudence.

207. — Autre exemple.

208. Si les travaux sont executes contrairement aux rćgles de

de l’art, Padministration est toujours responsable du pre
judice souffert.

209. — Dommages provenant d’un cas de force majeure.

210. — Force majeure accompagnće ou prćcćdće d’une faute.

211- Dommages resultant de travaux necessitds par un evene-
m ent de force majeure.

212. — Dommages occasionnes par la faute ou par l’imprudence du
proprietaire.

213. — Suppression d’avantages purement pr6caires.

214. — Faits dommageables ayant pour cause le retour ä l’ancien

e ta t  des lieux change par suite d’une contravention com
mise par le proprietaire.

215. — Dommages eventuels.— Jurisprudence.

2)6. — Cas ou l’appreciation du prejudice äprovenir de dommages 
eventuels est possible.

217. — En statuant sur des dommages nes et acluels, les Conseils de 

prefecture doivent reserver les droits ćt venir du reclamant. 

2f8. — L’administration doit-elle le payement des frais necessites 

par des mesures de precaution deslinees ä prevenir les 

consequences de travaux en cours d’execution?

219. — Dommages causes aux personnes.

220. — Dommages causes par les ouvriers employes aux travaux.

221. — Dommages causes4 la propriete mobiliśre.

192. —  Nous avons signale les differences qui per- 

mettent de distinguer de l ’expropriation les dommages 

causes par Г execution des travaux publics. 11 nous faut

recbercher maintenant quels sont les dommages qui 

donnent droit ä une indemnite.

II ne suffit pas qu’un dommage tel quel ait ete cause 

ä un particulier pour qu’il ait une action contre l’ad- 

ministration ou Г entrepreneur charge des travaux. La 

regie posee par l ’article 1382 du Code Napoleon n’est 

pas appliquee dans toute sa rigueur par la jurispru

dence administrative. Des distinctions entre diverses 

classes de dommages ont ete admises. L’etude de la ju 

risprudence presente, ä ce sujet, un interet capital.

193. —  II n ’y a pas ä se preoccuper de la duree du 

dommage en ce qui touche le principe meme du droit 

a 1 indemnite; que le dommage soit temporaire ou per

manent, peu importe quant au droit lui-meme. La duree 

du dommage n ’est prise en consideration que pour la 

liquidation de Pindemnite.

La distinction des dommages temporaires et des dom

mages permanents a donne lieu ä des debats nombreux 

pour le reglement de la competence. Mais ces discus

sions sont aujourd’hui closes : nous en ferons plus loin 

l ’historique, et nous les rappelons seulement ici pour 

constater qu’elles supposaient, dans l ’un et l ’autre cas, 

que le droit ä l’indemnite etait ouvert en principe.

194. —  Une autre distinction a, au contraire, une 

importance extreme. Suivant une jurisprudence au- 

jourd hui constante, pour que 1’indemnity soit due, il 

est necessaire que les dommages affectent directement 

et materiellement la propriete.

Cette jurisprudence est ainsi justifiće parM. Serrigny.-

« On comprend tres-bien que la jurisprudence ne sou- 

mette 1 administration qu’ä la reparation des dommages 

directs et materiels, ä raison des torts qu’elle occasionne 

aux lndividus par la confection des travaux publics. 

Les faits de ses agents, bien que qualifies de quasi-

QUELS DOMMAGES DONNENT DROIT A UNE INDEMNITE. 173



174 QUATRIEME PARTIE . —  TITRE I I I .

delits par la rubrique du chapitre sous lequel est place 

1’article 1382, sont des faits licites, puisque nous sup- 

posons que l ’administration agit dans la limite des pou- 

voirs que lui donnent nos lois, en prenant des mate

riaux dans les proprietes privees, en foulant les recoltes, 

ou en faisant les autres actes autorises par la confection 

des travaux publics. LTadministration peut done re- 

pondre ä ceux qui se plaignent de ses actes: J ’ai agi 

legalement, sauf a vous indemniser. Le point d’inter- 

section entre le droit social et le droit individuel n’est 

que dans la mesure de l ’indemnite ä accorder, et l ’on 

concoit que cette indemnite soit moins etendue que lors- 

qu’il s’agit de faire reparer par un particulier le dom

mage qu’il cause ä un autre particulier. —  Entre par- 

ticuliers, celui qui cause du dommage ä autrui par son 

fait sort de la limite de son droit et empiete sur celui 

de son voisin, et voilä pourquoi la loi appelle ces faits 

extra-legaux du nom de quasi-delit; celui qui se le per- 

met ä l’encontre d’autrui s’oblige ä reparer le dommage 

qu’il cause, comme il le ferait s’il avait commis un delit. 

Cela n’est point exact par rapport ä l'administration. 

Elle fait un acte permis, legal en soi, utile ä la societe, 

obligatoire pour celui qui le souffre. On s’explique par 

la comment la reparation du dommage cause ne porte 

que sur les dommages directs et materiels. (Yoy. Quest, 

de dr. adm., p. 618; M. Cotelle, t. 2, nos 129 et suiv.; 

M. Dufour, t. 7, n° 324.)

195 . —  I ly a  temerite sans doute ä s’elever contre 

une doctrine fortifiee par une pratique aussi ancienne 

et aussi constante, et par Г adhesion de tant d’esprits 

distingues. Cependant, apres avoir longtemps medite 

les motifs qui lui servent de base, nous sommes reste 

convaincu qu’elle etait contraire ä la loi sainement en- 

tendue non moins qu’ä l ’equite.

La loi, en effet, n ’a consacre nulle part la formule 

sous laquelle elle se produit. Jamais le legislateur n ’a 

oppose aux dommages directs et materiels les dom

mages indirects et non materiels. La loi du 28 pluviose 

an VIII parle simplement des dommages causes ä la pro

priete privee, sans les specifier, comme la loi du 16 sep

tembre 1807, comme celle du 21 avril 1810, comme 

toutes les autres lois plus recentes promulguees cepen

dant ä des epoques ou la jurisprudence du Conseil d’E- 

tat etait depuis longtemp fondee. D’un autre cóte, les ar

ticles 1382 et suiv. du Cod. Nap., qui ont formule le prin

cipe de la responsabilile dans sa plus grande generalite, 

et dont les lois que nous venons de citer ne contiennent 

que des applications particulares, exigent la reparation 

du prejudice cause par le fait ou la faute de l ’homme, 

sans distinction entre le dommage direct et le dom

mage indirect.

Le premier reproche quel’on peut adresser ä la juris

prudence du Conseil d’Etat est done d’etre arbitraire, puis

que, loin de reposer sur aucun texte precis, elle froisse 

tous ceux qui se sont occupes des dommages. Tous ces 

textes, nous le repetons, parlent simplement des « dom

mages, n sans autre qualification ni restriction, et four* 

nissent ainsi une indication manifeste de la volonte 

du legislateur d’etendre le droit a l ’indemnite ä tous 

les prejudices qui sont la consequence de l ’execution 

des travaux publics.

Cette conclusion qui semble si naturelle est, en effet, 

conforme aux principes de notre droit public moderne.

—  II n ’y a pas de these plus fausse et plus erronee que 

celle qui pretend placer l’administration en face de la 

propriete privee, non pas seulement sur la meme ligne, 

mais dans une situation exceplionnellement favorable. 

C’est tout le contraire qui est vrai. Loin de pouvoir in-
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voquer des privileges particuliers, l’administration, lors- 

qu’elle lese des interćts prives, est soumise ä des obli

gations plus strictes.

Dans le conflit des droits et des interets individuels, 

il a fallu faire une part ćgale ä celui qui souffre et ä celui 

qui cause le dommage, et ce n’est que dans le cas ou 

Fusage du droit depasse les limites de la propriete sur 

laquelle il s’exerce, qu’il a paru necessaire d’intervenir 

en faveur du voisin auquel un prejudice est cause. 

L ’administration est tenue ä plus d’egards et ä plus de 

menagements. Protectrice nee des interets individuels, 

comment pourrait-elle у porter atteinte sans reparer le 

dommage qu’elle leur cause? On veut, ä tout prix, la con

siderer comme proprietaire et etendre par assimilation 

sa liberte d’action jusqu’äux limites qui circonscrivent 

la sphere oii peuvent agir les particuliers. L’erreur best

elle pas evidente? Quand l’administration execute un 

travail d’utilite publique, lorsqu’elle creuse un canal, 

qu’elle construit un chemin de fer, qu’elle ouvre une 

voie nouvelle de communication, est-ce qu’elle agit daris 

un interet de propriete? Est-ce qu’elle travaille ä Fame- 

lioration de son domaine productif? Est-ce, en un mot, 

qu’elle fait acte de proprietaire? Pas le moins du monde. 

Elle represente l ’interet general, collectif, 1’interet de 

tout le monde, et si on en voulait conclure qu’elle jouit 

par lä meme d’une plus grande independance vis-ä-vis 

de la propriete, on arriverait logiquement, en pressant 

les consequences du raisonnement, ä justifier l’expro- 

priation sans indemnite, c’est-ä-dire l ’absorption de l’in

teret prive dans l ’interet general.

Or ce n ’est pas ainsi que la loi a procede, quand eile 

a eu ä faire connaitre sa volonte; un grand principe a 

ete depose dans toutes nos constitutions depuis soixante- 

dix ans, c’est le principe de la reparation due ä la pro-

priete forcee de s’absorber dans le domaine public, et 

ce principe, comment le voyons-nous applique par le 

jury ? Tient-on compte seulement au proprietaire depos- 

sede de la valeur seche de la partie de son fonds qui lui 

est enlevee? Le jury ne fait-il pas au contraire la part 

de la depreciation, soit materielle, soit indirecte, que ce 

fonds subit? Le jury ne prend-il pas en consideration, 

quand il sagit d’evaluer Findemnite, tousles prejudices 

qui sont la consequence de l ’expropriation, soit qu’ils 

en resultent immediatement, soit, au contraire, qu’ils 

n’en soient que la suite eloignee? Or, ä cet egard, le 

doute n est pas possible, et Interpretation large de la 

loi est depuis longtemps passće en jurisprudence.

Comment done en serait-il autrement, lorsqu’il s’agit 

de la reparation des dommages causes en dehors de 

toute expropriation? Pourquoi ce qui est admis ici se

rait-il repousse la comme contraire aux principes de 

notre droit public? Une semblable inegalite est cho- 

quante : et elle disparaitra le jour oü l ’administration, 

se penetrant de ses veritables devoirs, respectera dans la 

propriete privee soumise ä de si lourdes charges la 

source la plus reelle et la plus sure de la prosperitś pu

blique.

Nous en avons dit assez, nous l ’esperons au moins, 

pour faire comprendre notre pensee et indiquer la voie 

oil nous voudrions voir entrer la jurisprudence. 11 est 

penible de penser que ces magniüques travaux d’utilite 

publique, monuments splendides du genie industriel 

nouveau, qui enrichissent ceux qui les creent, qui les 

exploitent ou qui les utilisent, peuvent causer la ruine de 

particuliers qui ne les ont ni desires ni demandes, et 

qui n’en profitent que dans la mesure generale. Quel- 

que grande que puisse etre la predominance de l’interet 

general sur 1 interet prive, с est exagerer son importance
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et meconnaitre les principes elementaires de toute admi

nistration sage et ćclairee, que de sacrifier au bien pu

blic, clans certains cas particuliers, sans compensation 

legitime, une fraction meme minime des fortunes pri- 

vees. En procedant ainsi, l’administration peut realiser 

quelques economies : mais elles sont cherement payees, 

si Гоп songe au trouble qui en resulte pour les interets 

meconnus et froisses. La fortune publique ne se compose 

enrealite que des fortunes particulieres, et pluscelles-ci 

sont respectees, plus l’Etat lui-meme est fort et puis

sant. La veritable economie pour un Etat bien organise 

est done de payer tout ce qu’il prend et de reparer tous 

les dommages qu’il cause. En pareille matiere les sub- 

tilites juridiques ne sont point de mise : elles peuvent 

servir ä couvrir l ’injustice d’un voile; mais ce voile est 

transparent et il n’empeche personne de la reconnaitre 

et de la sentir.

'196. —  Nous avons montre en quoi la jurisprudence 

du Conseil d’Etat s’ecarte des veritables principes; il est 

temps d’abandonner les hauteurs de la speculation et de 

revenir ä l ’etude de la pratique actuelle. C’est ici que 

devrait se placer une definition des dommages directs et 

materiels dans le sens que le Conseil d’Etat donne ä ces 

expressions. Mais nous avouons qu’apres beaucoup d’ef- 

forts il nous a paru impossible de faire rentrer dans cette 

formule un grand nombre d’especes jugees dans ces der- 

niers temps, et nous avons conclu de la que le Conseil 

d’Etat, tout en proclamant bien haut la necessite de la 

double condition ä laquelle il attache le droit ä une in

demnite, est assez dispose a у faire les infractions que 

l ’equite reclame trop imperieusement. En presence de 

cette incertitude dans les decisions et des infidelites de 

la jurisprudence, le mieux, nous le croyons, eslde faire 

connaitre les especes et d’indiquer les cas dans lesquels
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le Conseil croit juste d’accorder une indemnite et ceux 

ой il croit au contraire convenable de la refuser. Ce 

sera le meilleur moyen d eclairer le lecteur, qui avait 

besoin de solutions pratiques.

^97- Le Conseil d’Etat considere comme directs et 

materiels les dommages resultant :

Г  De l’infiltration des eaux dans les caves d’une mai

son, infiltration provenant du mauvais etat d’entretien 

des aqueducs existant sous la voie publique (25 janv.

1855, Ville d'Amiens, 70; 15 mai 1856, Id., 366;

10 dec. 1857, Breuillier, 806), ou resultant de travaux 

de pavage (5 janv. 1860, Turban ,1 5 );

, 2° De 1’exhaussement ou de l ’abaissement du niveau 

d une route, au-devant d’une maison [(15 mars 1844, 

Scalabre, 155; 3 nov. 1853, Delattre, 928; et infra’, 
nos 224 et suiv.);

3° De la diminution des facilites d’acces (28 juill. 

1802, Com. de Maule, 328; et infrä, nos 2Ü6 et suiv.);

4° De Г accumulation des eaux pluviales ou naturelles 

devant une propriete (11 mai 1854, Comp, du chemin de 
fer du Nord, 426);

5U De 1 mondation d’une proprietć par les eaux d’un 

cours d’eau (2 juil. 1851, Fizes, 481 ; 22 fev. 1855, 

e Massol, 178; 4 ju in 1857, Com. d’Osne-le-Val, 458);

6 De la depreciation des produits d’un etang par 

suite de la derivation d’une riviere (17 nov. 1824, Vigne) • 

7° De la corrosion des rives d’un fleuve par suite de 

la direction imprimee aux courants par des travaux exe

cutes dans l ’interet de la navigation (23 dec. 1850 Mar
tin Merrier, 973) •

8° De la suppression ou de la diminution de la force

J“»0, ! 1“  des. Usines aYant une existence legale (32 aoüt

/i«™ ! r  u d ’ 44922  j Llin '185°’ i d - > 607; 16 nov.
' 0M̂WS de Moissac, 823 el supra, n° 190);
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9° Du chómage des usines (6 fev. 1831, Brun, 72;

3 juin 1831, Magniez, 218; 6 janvier 1853, Leblanc- 

Daveau, Ь7, etc., etc.);

10° Des glissements et de l’eboulement de terrains 

sur des fonds inferieurs (29 mars 1860, Hiers liager- 

mann, 278; 16 fevrier 1860, Debains, 133).

Nous arretons cette enumeration, que nous aurions 

pu faire beaucoup plus longue. Elle suffit pour faire 

ressortir le caractere essentiel ä 1 existence duquel le 

Conseil d’Etat. subordonne le droit ä l’indemnite, c’est- 

ä-dire l’atteinte directe et materielle portee ä la pro

priete par l’execution des travaux. Examinons mainte- 

nant de pres quelques difficultes.

198. —  Des exemples que nous venons de citer, il re

suite que les divers dommages, que le Conseil d’Etat a 

consideres comme directs et materiels, consistaient dans 

une deterioration ou une diminution de la substance 

meme de la propriete : la materialite du dommage etait 

apparente. Quelquefois ce caractere ne se montre pas 

avec autant de nettete et d’evidence. On s’est de

mande, par exemple, si la privation d’air et de jour 

resultant, pour une maison, de Г execution de travaux 

publics et changeant ses conditions d’habitation et de 

salubrite, constitue un dommage direct et materiel.

On a dit, pour la negative, qu’en pared cas, la pro

priete n’est pas materiellement affectee. Aucune de ses 

parties n ’est deterioree ou diminuee; elle subit seuie- 

ment une simple depreciation.

C’est la, croyons-nous, meconnaitre la pensee qui 

inspire la jurisprudence. L air et la lumiere sont des 

elements essentiels de la propriete : priver une mai

son du jour qui l’eclaire, changer les conditions desalu- 

brite et d’habitation dans lesquelles elle se trouvait avant 

les travaux, ce n’est pas seulement la deprecier (ce qui

sulfirait d’ailleurs) c’est la deteriorer materiellement en 

lui enlevant une partie de ce qui la constitue reellement.

Le Conseil d’Etat s’est prononce plusieurs fois en ce 

sens dans des especes qu’il importe de faire connaitre.

199. —  En 1857, la compagnie du chemin de fer de 

Lyon se pourvut devant le Conseil d’Etat contre un ar

rete par lequel le Conseil de prefecture de l ’lsere l ’avait 

condamnee ä payer au sieur Joseph, proprietaire d’une 

maison sise ä Vienne, une indemnite de 2,000 fr. en 

raison des dommages qu’avait causes ä cette maison la 

construction du chemin de fer.

En fait, un pont biais avait etś construit pour le pas

sage du chemin de fer sur la route imperiale n° 7, ä une 

distance de 3 metres 50 centimetres d’un cöte, et de 

Ь metres de l’autre, de la maison appartenant au sieur 

Joseph. Ce pont etait de niveau au deuxieme etage de la 

maison.

La Compagnie soutenait que, la maison n ’ayant pas 

ete attaquee par les travaux, le dommage dont se plai- 

gnait le proprietaire n ’etait ni direct, ni materiel. Mais 

le Conseil d’Etat rejeta le pourvoi en declarant « qu’il 

« resultait de l ’instruction que la construction du pont 

« avait eu pour objet de changer les conditions de salur 

« brite et d’habitation de ladite maison en la privant 

« de jour ei d air, et lui avait ainsi cause un dommage 

« direct et materiel. » (10 dec. 1857, Comp, du chemin 

defer de Lyon, 804; voy. enc. 30 mars 1854, Phalipau, 

257; 3 juillet 1861, Delbert, 583.)

200. —  Une autre affaire, jugee par le Conseil d’Etat 

en 1856, presente Fapplication de la meme regle. II s’a- 

gissait de savoir si les emanations insalubres et incom

modes provenant d’un etablissement public pouvaient 

donner lieu ä une demande d’indemnite de la part d’un 
proprietaire voisin.
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Un arróte du 30 juin 1855, rendu par le Conseil de 

prefecture de lä Seine, avait condamne l’Etat ä payer au 

sieur Pean de Saint-Gilles, proprietaire d’une maison 

sise ä Paris, rue de Babylone, une somme de 4,000 fr., 

ä raison des dommages que ce proprietaire avait eprou- 

ves, et qui provenaient des emanations des latrines de 

la caserne situee rue de Babylone.

Le ministre de la guerre se pourvut contre cet ar

rete.

« L’Etat, disait-il, a la faculte d’elablir des casernes 

« partout ou cela lui parait necessaire pour le main- 

« tien de l’ordre public; des latrines sont un acces- 

« soire oblige d’une caserne. 11 en est des inconvenienls 

« que peuvent presenter les latrines d’une caserne, 

« comme de tous les autres inconvenients du meme 

« genre qui peuvent 6tre produits par les odeurs de 

a cuisine, par le bruit du tambour et des manoeuvres. 

« Juger le contraire, ce serait introduire une juris- 

« prudence menaęante pour les interets generaux de 

« 1’ordre le plus eleve; ce serait indirectement pros

te crire les casernes de l’interieur des villes; ce serait 

« en proscrire egalement les hopitaux, les prisons, tous 

« les etablissements publics occupes, comme les ca- 

« sernes, par une population nombreuse. »

Ces raisons ne devaient pas triompher : le Conseil 

d’Etat confirma l ’arret qui lui etait defere. (18 aoüt 

1856, Min. de la guerre, 552.)

« Les emanations qui vicient Fair nous paraissent, 

« a dit avec raison M. Lebon (Note sur 1’arret), comme 

« les infiltrations qui vicient l’eau, causer un dom- 

« mage materiel. Se borner ä exiger des casernes l’ob- 

« servation des reglements generaux de police relatifs 

« ä la salubrite publique, ce ne serait pas donner aux 

« proprietes voisines'une garantie süffisante; car on

« comprend que les reglements generaux, redoes en

« vue des maisons particulieres, sont insuffisants ä l’e-

« gard detablissements ou une masse d’bommes se

« tiouveagglomeree. »(Cons.enc. : 8 mars 1855, Ville 
de Paris, 187.)

201. La depreciation, с est-a-dire la diminution 

de valeur subie par une propriete, bien que ne consti

tuant pas une deterioration physique , a ete assimilee 

par ia jurisprudence aux dommages materiels. M. De- 

molombe s’est prononce en ce sens dans une matiere

analncr^SSnte\aVeC rexćcution des travaux publics une 
alo0ie certaine. II emet l’opinion qu’une indem

nite est due aux voisins d’un etablissement insalubre ou 

incommode, düment autorise, non pas seulement pour 

e dommage materiel, c’est-a-dire pour celui qui con

siste dans une deterioration directe de la propriete, mais 

quelle «pourrait etre aussi, suivant les cas, accordee 

pour le dommage que l’on a appele moral ou & opinion, 

с est-a-dire pour la depreciation de valeur venale ou lo

cative que les fonds voisins auraient subie. » (Voy Traite 

des servit., n° 654.)

Le Conseil d’Etat a reconnu egalement, par exemple 

que si l ’exhaussement du sol d’une route a eu pour effet 

e lendre impossible l ’acces d’une maison riveraine, le

1 oprietaire doit etre indemnise non-seulement des de

penses a faire pour retablir cet acces, mais encore de 

a diminution de valeur qui subsiste apres le retablisse- 
ment des communications.

mj ! lr S.,Ute de travaux de rel^vement executes pour 
le le niveau de la route imperiale de Roubaix a

tiireTLw niVeal1 dU Chemin de fer de Lille 4 la fro“-
u r t a  bГ -  e “  maiSOn ai>I>arlai“ 1
I alj; ‘ e se trouTa d ™  metre et derai environ 

au-dessous du nouveau pave.
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Une indemnite etait due. Mais que devait-elle com- 

prendre ? L’administration ctait-elle tenue seulement de 

rendre au sieur Scalabre le jour et Tissue sur la voie 

publique , ou devait-on lui tenir compte, en outre, de la 

depreciation de la propriete subsistant apres le retablis- 

sement de l ’acces? —• On disait, dans l’interet de l’Etat:

« Lorsque Г administration, par suite de travaux de 

relevement ou d’abaissement qu’elle execute sur les 

chemins publics, apporte quelque depreciation dans la 

valeur des heritages qui bordent les chemins, eile est 

absolument dans le meme cas qu’un proprietaire qui, 

en elevant sur son terrain, en face de Phabitation de son 

voisin, un mur d’une plus ou moins grande hauteur, 

enleve ä celui-ci la vue dont il jouissait. Evidemment 

cette construction a cause un dommage reel ä sa pro

priete et en a diminue la valeur; mais l’on n ’a jamais 

pretendu qu’il у ait tieu ä indemnite, sauf le cas de ser

vitude resultant de stipulation contraire.

« Les memes principes doivent trouver leur applica

tion, en cequi concerne les travaux que l’administration 

a executes sur les chemins publics. Ces chemins, en effet, 

ne peuvent etre greves de servitudes ; des lors, les pro

prietaires ne peuvent reclamer aucune indemnite pour 

la depreciation causee ä leurs heritages par les travaux 

de la nature de ceux dont je viens de parier.

« Maintenant...... si nous nous reportons aux faits de

la cause, nous voyons que le tort actuel effectif que les 

travaux de relevement de la route de Roubaix ä Turcoing 

ont cause a la maison de ce particulier consiste dans la 

privation de certains jours, de l ’issue sur la voie pu

blique et dans le non-ecoulement des eaux. —  Eh bien, 

pour lui rendre ces divers avantages, il suffit d’etablir 

une rue basse de deux metres de largeur dont la depense. 

ne coütera pas plusde 500 francs. — Quant au surplus,

le prejudice qu’eprouve le sieur Scalabre ne consiste 

que dans la moindre facilite d’acces sur la voie publique 

et dans la diminution du jour qui lui arrive, c’est-a-dire 

qu’il ne s’agit plus que d’une depreciation, et, comme 

je Pai dejä dit, les indemnites de depreciation, dans les 

cireonstances semblables ä celles dont il s’agit, ne sont 

pas dues ä l’Etat. »

Mais ces considerations ne prevalurent pas, et le Con

seil d’Etat accorda au proprietaire une indemnite qui 

comprenait, outre la somme necessaireau retablissement 

de l ’acces, une indemnite de depreciation. (15 mars 

1844, Scalabre, 155.)

202. — Autre exemple : Le Conseil de prefecture de 

la Marne avait condamne la commune de Damnery a 

payer au sieur Munier-Perrotin, proprietaire d’une mai

son et d’une cour longeant le chemin vicinal de Dam

nery äCumieresl0 une somme de 665 fr. 14c., montant 

de divers travaux ä executer pour retablir les communi

cations entre le chemin et Penclos du sieur Munier, et 

exhausser un mur; 2° celle de 2,000 fr., ä titre d’in- 

demnite pour depreciation permanente; 3° celle de 200 fr. 

pour dommages temporaires resultant de ce qu’en 1849, 

par le fait de la commune, les eaux avaient envahi la 

propriete du sieur Munier. La commune se pourvut 

contre cet arrete. Elle soutint qu’en principe aucune 

indemnite n’etait due ä titre de depreciation : mais ses 

efforts n’aboutirent qu’ä une reduction du chiffre fixe 

par le Conseil de prefecture. (16 fev. 1854, Com. de 

Damnery, 107.)

Enfin, un arret du 14 juillet 1858 (Compagnie du che

min de fer du Midi, 523) a consacre definitivement cette 

jurisprudence. II est concu en ces termes : « Considerant 

« qu’il resuite de l’instruction qu’une somme de 5,000 fr.

« est süffisante pour indemniser le sieur Luc des dom-
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« mages resultant de l’occupation temporaire de son 

« terrain par la compagnie du chemin de fer du Midi 

« et les depreciations de toute nature dont, par suite de 

« cette occupation, sa propriete a ete atteinte. » (Cons, 

enc.: 28 dec, 4849, Wartelle, 718; 30 mars 1854, ville 

de Saint-Quentin, 256; 30 juill. 1857, Laugee, 625. 

Voy. enc. 15 dec. 1851, Blain Maugis, 751.)

203. —  Le dommage n’est pas direct seulement lors

que la propriete est deterioree au moment de l’execution 

des travaux et par le fait meme de l ’execution. II suffit 

que le dommage en soit une consequence certaine, et 

qu’il seproduise, soit au moment de la construction des 

ouvrages, soit apres leur achevement, comme un resul

tat necessaire et inevitable. En un mot, pour etablir le 

droit a la reparation du prejudice cause, il faut s’attacher 

surtout ą la relation de cause ä effet. L’existence des tra

vaux est-elle la cause indubitable du prejudice souffert, 

l ’indemnite est due.

204. —  La jurisprudence a pendant longtemps suivi 

une marche contraire ä ces idees.

Le 14 dec. 1836, le Conseil d’Etat avait ä resoudre la 

question de savoir si Ton doit considerer comme indi

rect le dommage resultant, pour les proprietes riveraines 

d’un fleuve, de l’envahissement des eaux de la mer oc- 

casionne par des travaux executes en dehors de ces pro

prietes. Cette question se presentait dans les circons- 

tances suivantes :

La riviere de la Somme avait ete detournee de son 

cours etjetee dans le canal de Saint-Yalśry. La mer, en 

s’emparant du lit reste ä sec, inonda les proprietes ri

veraines.

Les proprietaires reclamerent une indemnite. Ilssou- 

tinrent que, sans meconnaitre ä l ’Etat le droit de de- 

tourner les rivieres dans l’interet public, ils devaient

oblenir la reparation du prejudice cause par la suppres

sion de l’obstacle naturel apporte par le cours du fleuve 

a l ’envahissement des eaux de la mer; ils invoquerent 

particulierement la disposition de l ’art. 640 du Code 

Napoleon, aux termes duquel ni le proprietaire infe- 

rieur, ni le proprietaire superieur ne peuvent rien faire 

qui nuise ä leur jouissance respective. II fallait done que 

l’Etat se soumit ä la charge qui lui etait naturellement 

imposee par la nature meme de sa propriete. Autrement, 

e’etait le cas d’appliquer l ’art.j 1383, qui protege ceux 

qui eprouvent un prejudice par suite de la negligence 

d’autrui : or l ’Etat etait en faute; avant d’executer en 

une seule nuit le detournement de la Somme, de ne pas 

avoir prevenu les riverains, afm que ceux-ci prissent les 

precautions necessaires pour garantir leurs proprietes 

contre l’envahissement des flots de la mer.

L’Etat repondait qu’il n’avait fait qu’user de son droit 

de propriete, et que d’ailleurs il s’agissait d’un dommage 

indirect dont il ne pouvait etre declare responsable sans 

rendre desormais impossible la plupart des travaux d’u

tilite publique.

Le Conseil d’Etat consacra ce systeme. (14 dec. 1836, 

Delattre, 536.) II repoussa la demande des proprietaires 

dont les terrains avaient ete submerges, et son arret de- 

vint la base d’une jurisprudence qui exigeait, pour que 

le dommage put servir de fondement ä une action en 

indemnite , qu’il se fut produit au moment meme de 

l ’executiou des travaux et non pas seulement comme la 

consequence, meme inevitable, de i’existence des ou

vrages. (Voy. 5 dec. 1837, Coulon, 526; 27 aoüt 1839, 

Danjou, 489; 15 avril 1842, Rougane, 236.)

205. —  Cette jurisprudence ne devait pas se mainte- 

nir. Ainsi le Conseil d’Etat a reconnu le caractere de 

dommage direct au renversement d’une digue construite
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par un particulier et ä l’inondation qui en etait resul- 

tee, bien que les travaux. eussent ete executes dans le lit 

meine de la riviere^ en dehors de la propriete du re- 

clamant, et que le dommage ne se füt produit qu’apres 

Tachevement des travaux. (14 juin 1852, Delbert, 237.) 

Ainsi encore, il a considere comme direct le dommage 

resultant de la diminution de solidite d’un mur, encore 

bien que les travaux n’eussent pas directement atteint 

ce mur. (19 janv. 1850, Com. deChigny, 65.) Ainsi en

core, le Conseil d’Etat a considere comme dormant droit 

ä une indemnite le dommage resultant pour une pro

priete des travaux de rectification d’une route, par suite 

desquels la servitude d’ecoulement des eaux des fonds 

superieurs sur la propriete du reclamant se trouvait con- 

siderablement aggravee. (9 fevrier 1854, Boutillie, 96.)

Citons enfin un decret du '14 juin 1855 (Paccard, 425), 

dont les motifs ne laissent pas de doute sur la pensee du 

Conseil. Une indemnite fut accordee au reclamant. 

« Attendu qu’il resultait de l’instruction que les bar- 

* rages submersibles construits en 1847 dans le bras su- 

« perieur du Doubs qui longe un des cotes de File Cons- 

« tantin, pour reporter la navigation dans le deuxieme 

« bras delariviere, ont eu pour effet, en provoquant des 

« atterrissements en amont de la riviere, d’accroitre 

« d’une maniere considerable et subite la corrosion de la 

« berge de Tile quiborde le deuxieme bras du Doubs et de 

« rendre plus difficile et plusonereuse ladefense decette 

« partie de la proprićtć contre Taction des eaux.. .»(Voy. 

aussi, 20 avril 1848, Roumieu, 170.) Dans ces diverses 

affaires, le dommage n ’avait pas ete cause au moment 

meme de T execution; il n ’en avait ete que la conse

quence, mais la consequence certaine et non hypothe- 

tique. Cette condition a paru süffisante au Conseil d’Etat 

pour justifier la demande en principe.

206. —  D’apres le droit commun, il ne faut pas sett

lement, pour donner ouverture ä Taction en indemnite, 

que le fait soit dommageable: il doit, de plus, etre il

licite, suivant la regie : Nullus videtur dolo /acere qui suo 

jure utitur, ou suivant cette autre maxime : Nemo dam

num facit, nisi qui id facit quod facere jus non habet. 

(L. 151, Dig. de reg. juris.) L’exercice normal et regu

lier du droit, quelques consequences dommageables 

qu’il puisse avoir pour autrui, ne peut jamais engager 

la responsabilite de celui qui agit; car il est dans la na

ture du droit de pouvoir s’exercer ä l ’encontre de tout 

le monde, et au prejudice de droits rivaux et d’interets 

contraires. Tout proprietaire, etant maitre chez lui, 

peut done у exeeuter tous les travaux qu’il lui plait de 

faire, sans que le voisin auquel il porte prejudice puisse 

se plaindre.

La loi romaine faisait de ce principe Tapplication sui- 

vante : « In domo mea puteum aperio, quo aperto vena; 

« putei lui prsecisae sunt; an tenar? ait Trebatius, non 

« teneri me damni infecti; neque enim existimari ope- 

« ris mei vitio damnum tibi dari in eä re, in qua jure 

« meo usus sum. [L 24, § 12, Dig., De damn, infec.) 

Cette decision de la loi romaine a recu a diverses re

prises la sanction des tribunaux civils, qui decident 

qu’aucune indemnite n’est due lorsque les travaux exe

cutes par un particulier ont pour consequence soit de 

troubler, soit de changer la direction des eaux qui ali— 

mentent le puits de son voisin. (Cons. Cass. 29 nov. 

1830, Com. de Fagnon; 15 janv. 1835, Com. de Far- 

gence; 19 janv. 1837, Richard, Dal. Rep., v° Servi

tudes, n° 118, ou ces arrets sont cites.) Le Conseil d’E

tat s’est egalement prononce en ce sens en matiere de 

travaux publics. (Voy. 14 dec. 1853, Hudelot, 1069; 

16 aoüt 1860, Comp, du chemin de fer d'Orleans, 672.)
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207. —  D’autres arrets, s’inspirant des memes idees, 

ont encore decide- qu’il n ’est pas du d’indemnite pour la 

diminution de la force motrice d’une usine, lorsqu’il 

n ’a pas ete fait une prise d’eau dans le canal d’amenee 

ou dans le bief de l ’usine, et lorsque cette diminution 

doit ćtre attribuee uniquement ä un vice occulte du sol 

que. l’on ne pouvait prevoir.

Les heritiers Klein, proprietaires d’un moulin sur le 

ruisseau de la Steigmul, out reclame ä l’Etat des dom

mages-interets pour la diminution de force motrice re

sultant de ce que, par suite de la construction du canal 

du Rhone au Rhin, les eaux du ruisseau venaient s’y 

perdre en s’infiltrant ä travers les terres.

Devant le Conseil d’Etat, le ministre des travaux pu

blics presenta les observations suivantes :

« Si Fetablissement du canal avait intercepte des 

« cours d’eau ou ruisseaux qui se rendraient dans le bief 

« de l ’usine, le proprietaire de cet etablissement pour- 

« rait elever de justes plaintes; mais il n’en est point 

« ainsi: aucun ruisseau, aucun cours d’eau apparent 

« n ’a ete ni coupe ni devie par les travaux de la branche 

« d’Huningue, tout au plus pourrait-on pretendre que 

« quelque deviation a ete occasionnee dans la marche 

« des eaux; mais ce resultat, füt-il aussi bien etabli 

« qu’il est d’ailleurs incertain, serait parfaitement ana- 

« logue a celui oh l’ouverture d’un puits diminue les 

« eaux d’un puits voisin, circonstance qui, d’apres la 

« jurisprudence constante destribunaux civils, ne peut 

« donner lieu ä aucune indemnite.

« L’administration ne doit pas etre traitee plus defa- 

« vorablement que les particuliers, et puisque, dans 

« les circonstances analogues, la juridiction des tribu

et naux civils n’admet aucune indemnite, je dois recla- 

« mer les mćmes droits pour l’Etat. »
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Le Conseil d’Etat fit droit ä ces observations, et de- 

cida que du moment qu’il n ’avait ete fait pour le canal 

aucune prise d’eau, soit au bief du moulin, soit au cours 

d eau alimentaire, et en admettant meme que le bief eüt 

perdu, par filtration, une partie de ses eaux pendant la 

construction du canal, ce dommage, qui resultait uni- 

quement de la nature permeable du sol, ne pouvait don

ner lieu a l’indemnite. (20 juiilet 1836, Her. Klein, 365.)

Apres les developpements auxquels nous nous sommes 

livre's (supra, n° 195), nous n’avons pas besoin de dire 

que nous considerons ces decisions comme erronees. 

Dans notre opinion, tout prejudice cause par 1’ехёси- 

lion des tiavaux publics doit etre repare, parce qu’il 

nous est impossible d’assimiler l’administration qui fait 

executer un travail d utilite publique ä un proprietaire 

qu i, dans l ’exercice normal et regulier de son droit, 

cause un prejudice ä ses voisins. Nous n’insistons pas 

sur cette these, dont nous avons suffisamment indiquó 
les motifs.

208. Dans tous les cas (et ne düt-on faire aucune 

distinction entre les obligations des particuliers et celles 

de 1 Elat), 1 exercice du droit cesse d £tre legitime et re

gulier, il cesse d’etre licite, lorsque, dans l ’accomplis- 

sement des actes qu’il est permis de faire, une faute ou 

une imprudence est commise. Ainsi l ’ouverture d’un 

puits ä une distance interdite par les reglements, ou

1 omission des regies de l’art dans l ’execution des ou

vrages, cause du dommage, engagent la responsabilite 

de 1 administration. La faute commise dans l ’exercice 

du droit suffit pour legitimer Faction en reparation.

С est ce qui a ete juge par le Conseil d’Etat le 20 dec. 

1854. (Minist. de la guerre, 772.)

II resultait de Instruction que les latrines etablies 

en 1850 dans la caserne du Palais des papes, ä Avignon,
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avaient donne lieu ä des infiltrations qui avaient altere 

et corrorapu les eaux des puits des proprietes voisines, 

au point de les rendre impropres ä aucun usage. Le 

conseil decida que le prejudice, resultant du vice de 

construction des latrines, devait etre repare par l’fitat.

.209. —  Aucune indemnite n'est due lorsque I’ins- 

truction etablit que les dommages ont pour cause un 

evenement de force majeure. C’est lä un principe de 

droit commun dont l ’application dans notre matiere ne 

peut faire l’objet d’aucune difficulte.

La propriete du sieur Rodet ayant ete inondee par 

suite d ’une crue d’eau, ce proprietaire reclama de ГЁ- 

tat une indemnite, parce que, suivant lui, la crue des 

eaux etait due ä la construction d ’unpont et d’une route 

nouvelle : mais les rapports des ingenieurs etabliren 

que la crue dont le sieur Rodet avait souffert avait ete 

produite par une trombe qui avait ravage une portion 

du departement de la Loire.

En consequence, sa demande d’indemnite fut rejetee 

par le Conseil d’Etat, par ce motif que « le dommage 

« dont se plaignait le sieur Rodet etait le resultat de cir- 

« constances de force majeure et dont les consequences 

« ne pouvaient tomberä la charge de l’Etat. » (17janv. 

1838, Rodet, 35; 30 mars 1846, Chasseigneux, 212; 

23 mars 1853, de Contades, 402; 17 av. 1856, Com. de 

Remilly, 315.)

Autre espece. —  Le sieur Leconte, entrepreneur des 

travaux de construction du bassin ä llot de Granville, 

avait ete autorise par des arretes de l’administration 

municipale de cette ville, en dale du 3 aoüt 1847 et

15 mai 1849, ä etablir, sur une portion determinee 

de la greve, un chantier oü il deposait les pierres de 

taille qui lui etaient necessaires pour 1’execution de 

son entreprise. Le ministre de la marine, par une de

cision rendue le 1er mars 1853, en assignant au depot 

de ses materiaux des limites plus restreintes, lui avait 

en meme temps accorde un delai de deux mois pour 

enlever les pierres restant au delä de ces nouvelles li

mites. Mais, avant l’expiration de ce delai, le bateau 

de pśche 1 Actif fut jete ä la cöte par une tempete, ä la 

suite de la rupture de ses chaines, et se brisa sur les 

pierres de taille. Dans ces circonstances, le conseil de

cida que le dommage eprouve par ce navire ne pouvait 

etre attribue qu’ä un cas de force majeure, dont le 

sieur Leconte n ’etait pas responsable, et ii annula, en 

consequence, Гarrete du Conseil de prefecture de la 

Manche qui 1 avait condamne ä payer une indemnite 

aux proprietaires du bätiment. (11 juin 1855, Leconte 

424.)

210- Mais, pour que les consequences de la force 

majeure ne retombent pas ä la charge de l ’adminis- 

tration, il est essentiel qu’elle n’ait pas ete precedee ou 

accompaguee d’un fait ou d’une faute sans lesquels le 

dommage ne se serait pas produit ou aurait eu des re- 

sultats moins desaslreux.

« A peine, a dit un auteur, avons-nous besoin de faire 

remarquer que, nul netant responsable des accidents 

fortuits et de la force majeure, on ne peut considerer les 

faits de cette nature comme constituant des delits ou des 

quasi-delits. Cependant, s’ils avaient ete precedes de 

quelque acte qui en eüt prepare, facilite ou provoque

1 evenement, celui qui l’aurait commis serait legalement 

oblige de reparer le dommage. Sa responsabilite serait 

egalement engagee dans la mesure du prejudice cause, 

si le cas fortuit ou de force majeure avait ete precede* 

accompagne ou suivi de quelque acte de sa part qui en 

aurait determine ou aggrave les consequences domma-

geables. » (M. Larombiere,Traitedes oblig.,t. 5, n. 703.)
11. 1 *'
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Cette regle a ete plusieurs fois appliquee par le Con

seil d’Etat.
A la suite d’un orage survenu le 3 juin 1853, les 

approvisionnements d’un four ä cbaux, etabli par le 

sieur Groley dans un pre voisin du canal de Bourgogne, 

furent empörtes par le debordement des eaux d’une 

rigole dependant de ce canal. Le sieur Groley re

clama la reparation de ce prejudice, et une indemnite 

lui fut allouee parce qu’il fut etabli par 1 expertise que 

l’inondation n’etait pas seulement le resultat de la force 

majeure, mais qu’elle devait 6tre d abord attribute a 

l’etat dela rigole formant dependance du canal. (25 av.

1856, Groley, 304; voy. aussi 3 sept. 1844, Martin, 

566 ; 9 fevrier 1854, Bouliliie, 96 ; 20 juin 1859, Dele- 

veau, 52; 4 ju il. 1860, Comp, des chemins defer du

Midi, 530).
211. —  Enfin, si une indemnite n ’est pas due lorsque 

le dommage est le resultat direct et immediat de la force 

majeure, il en est tout autrement lorsqu’il provient de 

1’execution de travaux necessites par un evenement de 

cette nature. Ainsi, on a considere avec raison que le 

chömage d’une usine cause par l’execution de travaux 

executes sur un canal de navigation pour la reparation 

des avaries occasionneesä ce canal par un debordement, 

donne droit ä une indemnite. (29 nov. 1851, Comp, de

la navigation du Drot, 709.)

212 .  Lorsque le dommage est du ä 1 imprevoyance

et ä la faute du proprietaire, il n’y a pas lieu de lui 

allouerune indemnite. Quod quis ex culpa sua damnum 

sentit non intelligitur damnum sentire, disait la loi ro

maine. Ainsi, pendant 1’execution de travaux qui ont 

pour but l’abaissement d’une rue, un proprietaire ri

verain exhausse un mur joignant cette voie; la sui- 

charge, faite ä un moment inopportun, entraine la

ruine du mur. L’administration sera-t-elle responsable? 

Non certainement, puisque le dommage provient d’une 

imprudence a laquelle elle est totalement etrangere.

Le Conseil d’Etat a fait l ’application de cette regie 

dans une espece remarquable,

Le sieur Simon vendit ä l’Etat, le 18 mai 1840, les ter

rains necessaires pour la construction de l ’ecluse d’em- 

bouchure de l’isac, dans la Yilaine, au port de Redon.

II n ’ignorait pas les travaux que l ’Etat devait exeeu

ter. Nćanmoins, posterieurement a la vente, il fit cons- 

truire une maison sur un sol d’une mobilite extreme, 

ä proximite de 1 endroit ou l ’ecluse d’embouchure de

vait etre etablie. Par suite des affouillements necessaires 

ä la fondation de cette ecluse, la maison fut ebranlee et 

sa solidite compromise. Le sieur Simon reclama une 

indemnite, qui lui fut refusee successivement par le 

Conseil de prefecture et le Conseil d’Etat. On considera 

qu il devait s’imputer le prejudice dont il se plaignait. 

Volenti non fit injuria. (7 decembre 1847, Simon, 677; 

30 nov. 1854, Mignot, 919.)

213. La suppression d’un avantage purement pre- 

caire ne donne pas droit ä une indemnite. II faut qu’il 

У ait atteinte ä un droit acquis. (12 janv. 1860, Babaud-

Laribiere, 28.)

214. —  A plus forte raison en est-il ainsi, lorsque le 

dommage dont se plaint le reclamant constitue un retour 

a 1 etat ancien des lieux change par suite d’une contra

vention aux lois et reglements.

« Considerant que la demande d’une indemnite for- 

mee par le sieur Routillie est motivee sur ce que la 

digue et le barrage etablis par l ’Etat le long de sa pro

priete, pour l’execution du canal du Nivernais, auraient 

occasionne la submersion d’atterrissements qui font 
partie de cette propriete;
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« Considerant qu’il resuite de l’instruction, et notam- 

ment du plan dresse par les ingenieurs le 18 mars 1 828, 

lors de la construction de la digue et du barrage sus- 

enonces, qu’ä la place des atterrissements aujourd’hui 

submerges, existaient des brasseaux de la riviere d’Yonne 

qui divisaient la propriete du sieur Boutillie en plusieurs 

ilots ; qu’il suit de lä que ces atterrissements n’ont ete 

formes que posterieurement ä l’execution des ouvrages 

eleves par Г administration, ä l ’abri desquels ils ont pu 

etre facilement crees ; que, des lors, le sieur Boutillie 

n’est pas fonde ä demander une indemnite pour la sub

mersion, par suite de la construction de la digue et du 

barrage sus-mentionnes, des atterrissements qui n’exis- 

taient pas, lorsque la digue et le barrage ont ete cons- 

truits, et que la presence des eaux sur ces atterrissements 

n’est qu’un retour ä l’etat ancien et naturel des lieux... » 

(19 avriH 860, Boutillie, 340.)

215. —  Les dommages doivent etre acluels; aucune 

action n’est ouverte pour la reparation des dommages 

purement eventuels; car il est possible, d’une part, que 

le dommage prevu ne se realise pas, et, d’un autre cote, 

lorsque le dommage n’est pas actuellennent realise, il est 

difficile, sinon absolument impossible, d’evaluer d’une 

maniere exacte le chiffre de Г indemnite.

Premier exemple. —  Le sieur Denailly s’etait pourvu 

devant le Conseil d’Etat contre un arrete du Conseil de 

prefecture de la Seine, qui avait omis de statuer sur un 

des chefs de sa deman de, tendant ä ce que la ville de 

Paris füt condamnee ä le tenir indemne et ä le garantir de 

toutes reclamations des locataires de sa maison atteinte 

par 1’execution de travaux de voirie. Mais le Conseil 

rejeta ce pourvoi et decida que du moment que le pro

prietaire ne justifiait d’aucune condamnationädes dom- 

mages-interets prononcee contre lui au profit de ses loca-

taires, il n ’etait pas recevable ä demander que la ville 

füt tenue de le garantir pour l’avenir et avant que des 

condamnations de cette nature ne fussent intervenues. 

("I01 fev. 1855, Denailly, 95.)

Deuxibme exemple. —  Le Conseil de prefecture de la 

Seine avait condamne l’Etat ä payer au sieur Pean de 

Saint-Gilles la somme de 4,000 fr. ä titre d’indemnite 

a raison des dommages causes ä sa propriete par les 

emanations des latrines de la caserne situee rue de Ba

bylone, et en outre celle de 2,000 fr. par annee, tant 

que la cessation des dommages n aurait pas ete reguliere- 
ment constatee.

Le ministre de la guerre se pourvut contre I’arrete, et 

il fut decide qu’il n ’y avait pas lieu de condamner des ä 

present 1 Etat ä payer une indemnite pour un dommage 

non encore eprouve et incertain dans l ’avenir, sauf le 

droit du reclamant, en cas de prejudice persistant, 

d’exercer, s’il s’y croyait fonde, une action nouvelle. 

(18’aoüt 1856, Min. de la guerre, 532.)

Troisieme exemple. —  Le sieur de Galliffet reclamait 

une indemnite ä raison des dommages causes ä sa pro

priete d’Entressens par les travaux de construction du 

chemin de fer de Marseille a Avignon, et par l’inonda- 

tion qui en avait ete le resultat.

И demandait, en outre, que le Conseil, prenant en 

consideration la periode decennale qui devait s’ecouler 

avant que 1 etat normal des eaux et de la production des 

terres endommagees füt revenu, lui accordat ä titre d’in- 

demnile du prejudice qui en devait resulter la somme de

11,500 fr. Mais cette demande fut repoussee : le Con

seil d Etat declara dans les termes les plus formels que 

le sieur de Galliffet n'etait pas recevable ä rśclamer une 

indemnite pour reparation d’un prejudice qu’il n ’avait 

pas encore eprouve. (28 juillet 1853, de Galliffet, 828.
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Voy. aussi 22 nov. 1851, Canal de la Sambre a I'Oise, 

697.)

216. —  Toutefois, le principe consacre par ces arrets 

n’est pas absolu, et il doit souffrir exception dans cer

tains cas. II ne faut pas perdre de vue, en effet, les motifs 

qui l’ont fait introduire. C’est une difficulte pratique 

d’appreciation plutöt que l’absence de droit qui rend 

non recevable l’action en indemnite relative ä des dom

mages ä venir. Ainsi, dans les especes ci-dessus, on re- 

marque que le prejudice dont se plaignaient les recla- 

mants, etait soumis ä une condition tout ä fait eventuelle; 

dans l ’affaire Denailly, par exemple, il dependait des 

locataires de demander ou non des dommages-interets 

pour privation de jouissance. Or, cette condition pou- 

vait tres-bien ne pas se realiser.

Mais si au lieu d’un dommage purement eventuel il 

s’agissait d’un dommage inevitable, bien que non encore 

eprouve; et si, d’un autre cöte, il etait facile d’appre- 

cier l ’etendue de ce dommage au moyen de la constata- 

tion du prejudice anterieur, il n ’y aurait nul obstacle 

ä ce que l ’indemnite füt fixee une fois pour toutes.

C’est ce que le Conseil d’Etat a decide dans l’espece 

suivante. Le sieur Laporte de Belviala se plaignait de 

dommages causes ä ses proprietes par les infiltrations du 

canal lateral ä la Garonne. Les infiltrations remontaient 

a 1844; les dommages qui en avaient ete la consequence 

avient ete regulierement constates et avaient donne lieu 

au payement d’indemnites annuelles depuis 1844 jus- 

ques et у compris l’annee 1850. A partir de ce moment 

les dommages s’etaient periodiquement renouveles jus- 

qu’en 1855, epoque ä laquelle le Conseil d’Etat fut saisi 

des reclamations du sieur de Belviala, et il paraissait 

certain qu’ils se reproduiraient encore de la meme ma- 

niere dans les annees suivantes. Le reclamant demandait
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que l’Etat fut tenu de regier annuellement, comme pour 

les annees anterieures a 1850, les dommages reguliere

ment constates; l’Etat voulait au contraire se liberer au 

moyen d’une indemnite comprenant la valeur totale de 

la depreciation provenant des dommages que les pro

prietes avaient soufferts et de ceux auxquels elles etaient 

exposees.

Le Conseil d’Etat adopta ce svsteme et dócida que, bien 

que les dommages fussent variables de leur nature et ap- 

preciables cbaque annće par les pertes de recoltes qui en 

resultaient, l’fitat ne pouvait etre soumis ä l ’obligation de 

les regier annuellement, et qu’il etait au contraire rece

vable ä se liberer par une indemnite une fois payee, s’il 

etait possible de determiner la valeur totale de la depre

ciation qui resultait pour la propriete du sieur de Belviala, 

des dommages soufferts et de ceux auxquels elle etait 

exposee ; qu’en fait cette evaluation etait facile, et que 

des lors il у avait lieu de fixer la somme que l’fitat 

devait payer une fois pour toutes ä titre d’indemnite. 

(22 fev. 1855, Laporte de Belviala, 176; voy. enc.

21 juin 1855, Roussille, 444; 12 janvier 1860, Che

min de fer du Midi, 28.) —  II est bien evident que dans 

les memes circonstances un proprietaire aurait le droit 

de faire fixer en bloc l’indemnite ä laquelle il pourrait 

pretendre. (Voy. les arretsci-dessus, et M. Dufour, t. 4, 

n° 526, qui exprime la memę opinion ä propos du cliö— 

mage periodique des usines.)

217. —  Par cela meme que les tribunaux administra- 

tifsne peuvent pas, en principe, accorder des indemnites 

pour les dommages futurs, leurs decisions, en s’appli- 

quant aux dommages nes et actuels, ne font nul obstacle 

aux droits ä venir du reclamant; toute disposition qui 

aurait pour objet d’entraver ces droits devrait etre consi- 

deree comme un exces de pouvoir.
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Un arrete du Conseil de prefecture de la Nievre, du 

30 avril 1846, en fixant la somme due au sieur Des- 

champs, pour pertes de recoltes et depreciation de sa 

propriete, declarait qu’au moyen de cette indemnite, il 

ne pourrait, ä Vavenir, reclamer aucune indemnite, de 

quelque nature quelle put ćtre. Cette disposition de l’ar- 

rete etait exorbitante. Le payement de l ’indemnite ne 

pouvait prejudicier aux droits du sieur Deschamps, au 

cas ou il surviendrait des causes de dommages nouvelles 

et autres que celles pour lesquelles l’indemnite lui 

avait. ete accordee. C’est ce que decida le Conseil d’Etat. 

(9 janv. 1849, Deschamps, 27.)

218. —  Enfin, il ne faut pas confondre avec les dom

mages eventuels les frais faits pour les prevenir. Que, 

par exemple, un proprietaire construise une digue, afin 

d’eviter une inondation imminente; qu’il fasse reprendre 

en sous-ceuvre des murs que les travaux auront ebranles 

en les dechaussant, les frais auxquels donnent lieu ces 

precautions commandees par la prudence doivent etre 

rembourses par l’administration.

Les epoux Monlun avaient fait etayer leur maison en 

suite d’une sommation signifiee au nom de l’administra- 

tion, et en vue de prevenir les dommages qu’auraient pu 

leur occasionner les travaux executes par l’Etat pour la 

construction d’une destourelles ä feu du port de La Ro

chelle. Ils reclamerent le remboursement des frais d’e- 

tayement. Mais l ’Etat se refusa ä les payer, et soutint 

que, d’apres l ’ancienne coutume de Paris., il etait d’u

sage que celui qui veut demolir signifie ses intentions 

ä ses voisins, afin que ceux-ci prennent, ä leurs frais, 

les mesuresque la prudence conseille. On ajoutaitque 

l ’Etat n’avait fait qu’user de son droit en assurant 

la solidite des constructions qu’il edifiait, que les tra

vaux executes n’avaient cause aucun prejudice direct

et materiel aux proprietes voisines, et qu’enfm, par la 

sommation extrajudiciaire faite ä sa requete, il n ’avait 

impose aucune obligation, les proprietaires restant 

libres de ne pas ćtayer, s’ils le jugeaient convenable.

Ces raisons ne devaient pas triompber, car il est bien 

cci tain que si, faute d etayement, les proprietes voi

sines avaient ete endommagees, l’Etat n ’eüt pas manque 

de se faire une arme contre les reclamations qui se 

seraienl produites du defaut d’obeissance ä la som
mation .

II etait done juste de tenir compte aux proprietaires 

des frais faits pour eviter un dommage dont les inge- 

nieurs redoutaient et prevoyaient la realisation. (18 fev. 

1854, Monlun, 14-5.)

219,—  Les dommages causes aux personnes, comme 

les dommages causes ä la propriete, donnent droit ä une 

indemnite. C’est ce qu’exprime assez exactement le 

mot « torts » dont se sert la loi du 28 pluviöse an VIII.

« Les torts, dit M. Ducrocq, se referent aux prejudices 

corporeis causes aux personnes, et ce mot permet au 

conseil de prefecture l ’application de I’article 1384 du 

С. Nap. contre l’entrepreneur. » (Voy. Cours de droit 

administrativ p. 81 .)

И a etc juge, en ce sens, que lorsqu’une compagnie 

concessionaire a neglige de faire executer les travaux 

qui devaient procurer l ’ecoulement des eaux reunies 

dans des chambres d’emprunt situees ä proximite des 

habitations, et lorsque la stagnation des eaux donne 

naissance ä des maladies dont les habitants voisins su

bissent les atteintes, le prejudice qu’ils eprouveni гппч 

titne un dommage direct et materiel de nature ä 

dormer ouverture ä l ’action en indemnite. (29 mars

’ C°mPa9me du chemin de fer d’Avignon, 258- 4 av.
1861, Aijme, 249.)
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De meme, l'ouvrier qui, dans l’execution d’un tra

vail interessant line commune, a eteblesse, sans impru

dence de sa part, est fonde ä reclamer de la commune, 

outre le remboursement des frais fails pour sa guerison, 

des dommages-interets ä raison tant des souffrances par 

lui eprouvees, que de l’incapacite de travail occasionnće 

par ses blessures et des consequences prejudiciables aux- 

quelles il est expose pour l’avenir. (11 mai 1854, Ron- 

gier; Yoy. aussi 10 decembre 1839, Loemle, 593;

4 fev. 1858, Maugeant, 121.)

220. —  Enfin, le dommage cause par les personnes 

employees ä l’execution des travaux donne droit ä une 

indemnite comme celui qui resulte de Г execution elle— 

meme.

Ainsi le Conseil d’Etat a juge qu’une compagnie con- 

cessionnaire est responsable des dommages commis par 

ses ouvriers en dehors meme des travaux auxquels ils 

sont preposes, par exemple, des degäts causes sur une 

propriete voisine de leurs chantiers et sur laquelle ils 

n’ont pas droit de sejourner.

Le ministre presentait ä ce sujet les observations ci- 

apres :

« La compagnie soutient que sa responsabilite doit 

etre limitee aux actes commis par ses ouvriers dans le 

cours de leur travail; elle conclut que si, dans l’espece, 

les ouvriers ont cru devoir, pour leur commodite per- 

sonnelle et au т ёт е  titre que de simples ouvriers, tra

verser une propriete, c’est la un fait qui est entierement 

personnel ä chacun d’entre eux et pour lequel elle ne 

saurait etre tenue ä reparation. Cette distinction parait 

conforme au droit commun; mais une compagnie de 

chemin de fer ne saurait etre assimilće ä un simple 

particulier, et en tant que substituee ä l’adminis- 

tration pour l ’entretien d’un travail d’utilite publique,
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elle est tenue de prendre toutes les mesures neces

saires pour cmpecher que l ’agglomeration des nom- 

breux ouvriers qu’elle emploie, ne soit une cause de 

dommage pour les proprietes riveraines de la voie de 

fer.

« En un mot, une compagnie de chemins de fer a la 

police de ses chantiers; elle est done responsable de ceux 

des degäts commis par ses ouvriers, qu’une surveillance 

ordinaire de sa part aurait pu prevenir.

« Dans l’espece, il eüt suffi d’un ordre de service por

tant que les ouvriers qui seraient pris en contravention 

subiraienl une retenue sur leur salaire. » (13 dec. 1855, 

Chemin de Lyon ä la Mediterranee, 726; voy. enc. 19 

oct. 1825, Magne, 602; 22 nov. 1826, Daverton, 728; 

M. Dufour, De I'Expropriate n° 266.)

221. —  Ajoutons, en terminant, que le dommage 

cause ä la propriete mobiliere aussi bien que le dom

mage cause aux immeubles est de nature ä justifier les 

reclamations du proprietaire quand le prejudice eprouve 

reunit les conditions essentielles auxquelles le droit a 

l ’indemnite est subordonne. (14 mai 1858, Develenne, 

365.)
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TITRE IY

DES DOMMAGES RESULTANT DE TRAVAUX EXECUTES SUR LES 

VOIES PUBLIQUES.

222. — Droit des riverains des voies publiques ä une indemnity ;l

raison des dommages qui sont causźs ä leurs proprićtćs 

par suite de l’exćcution des travaux.

223. — Ce droit est reconnu par la jurisprudence administrative.

224. — Atteintes ä la soliditó des maisons bordant les voies pu

bliques.

225. — Tout autre dommage direct et materiel donne droit ä une

indemnity.

220. — Diminution des facilites d’accös. — Jurisprudence des tri

bunaux civils.

227. — Jurisprudence administrative. — Espöce.

228. — Deuxiöme espfece.

229. — Troisifeme espfece.

230. — Quatrifemc espćce.

231. — Göne temporaire causee aux riverains des voies publiques

pendant l’execution des travaux.

232. — Effets dommageables provenant du dćclassement d’une

route.

233. — Ou de la crćation d’une voie nouvelle ä cótć de l’ancienne.

234. — Augmentation de parcours.

23o. — Dommages causes aux ćtablissements industriels. — Cas 

dans lequel le Conseil d’fitat refuse une indemnity de 

depreciation.

23fi. — Exemples tirćs de la jurisprudence.

237. — Cas dans lequel le Conseil d’Etat accorde une indemnite

pour le d&achalandage des fonds de commerce.

238. — Jurisprudence.

239. — Cas oü le prejudice causć ä. l ’industrie est la consequence,

non de travaux municipaux, mais d’une entreprise d’utilite 

gćnćrale.

240. — Diminution des conditions de salubrity.

241. —  Accumulation des eaux au-devant des proprietes riveraines

des routes.

242. —  Infiltration des eaux.

243. — Obligation, pour les riverains des routes, de supporter Гё-

coulement des eaux en provenant.

222. —  Les travaux executes sur la voie publique 

sont la source la plus frequente de dommages. L’a- 

baissement ou l’exhaussement du sol, Fetablissement 

de conduites d’eau ou de gaz, la construction de 

trottoirs, etc., donnent lieu a de nombreuses recla

mations.

On a conteste aux riverains le droit de reclamer la 

reparation des dommages qu’ils eprouvent pendant 

l’execution de ces travaux. L’Etat, les departements ou 

les communes sont maitres, a-t-on dit, de faire sur les 

voies publiques qui leur appartiennent, les changements 

qu’ils jugent corivenables. Du moment que l’administra- 

tion, agissant comme proprietaire, respecte ses limites, 

est-ce que les travaux qu’elle execute peuvent etre le 

pretexte d’une action en dommages-interets? U n’y 

a pas de raisons pour la traiter moins favorablement 

que les particuliers. Or, s’il plait ä un particulier de 

faire, sur la limite de son terrain, des travaux qui ont 

pour resullat de nuire ä ses voisins, en obstruant leurs 

jours, en diminuant meme la solidite de leurs murs 

de cloture, ceux-ci n’ont pas le droit de reclamer des 

indemnites. Pourquoi done Г administration, dont la 

liberte d’action doit etre plus grande (l’interet public 

le veut ainsi), serait-elle soumise ä une responsabilile 

plus lourde?

Ce systeme n ’a pas prevalu. On reconnait generale- 

ment en principe le droit des riverains.

« L’administration et les particuliers, a dit tres-jus- 

« tement M. Sourdat, ne sont pas, l ’un envers l’autre, 

« dans le meme etat d’independance que les particuliers
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entre eux. Les interets generaux dominent toujours 

les rapports qui les unissent.

« Ces interets leur imposent des obligations correla

tives et reciproques. Ainsi les proprietes riveraines 

d’une voie publique son t grevees de charges speciales 

ä raison du pavage,du balayage, de l’alignement. D’un 

autre cote, si la loi ne leur accorde positivement au

cune servitude sur la voie publique, l ’etablissement de 

celle-ci a cree pour elles des attentes respectables, un 

etat de choses que l’administration est engagee, jus- 

qu’ä un certain point, ä maintenir. II importe ä la se- 

curite de la circulation et ä l’embellissement de la cite 

que des etablissements utiles se forment le long de la 

voie publique. II faut done presenter aux. constructeurs 

et aux proprietaires quelques garanties contre des eve- 

nements qui viendraient ruiner toutes leurs esperan- 

ces... II faut done aller plus loin que ne l ’exigeraient 

les regies du pur droit prive, et reconnaitre que cer- 

taines atteintes ä la propriete donnent droit ä des in- 

demnites, meme dans la matiere qui nous occupe. » 

(C o n su lt. Proudhon, Tr. du dom. public, t .  1er,n os370et 

suiv.; Curasson Des act. posses., p. 208 et 214; Cass.

11 fev. 1828; Fragny, D. P., 28. 1. 124; Orleans,

30 juillet, 1861, Ileurteau, Gazette des tribun. du 16 sep

tembre 1861.)

223. —  La jurisprudence du Conseil d’Etat est aujour- 

d’hui bien arretee sur ce principe, dont nous allons 

etudier les plus frequentes applications, en ne perdant 

pas de vue la distinction consacree entre les dommages 

directs et materiels et les dommages indirects.

224. —  Lorsque Г execution des travaux a pour resul

tat de diminuer la solidite des maisons qui bordentlą voie 

publique, le dommage est direct et materiel : ce point 

n ’est pas douteux. Ainsi, lorsque, par suite de l’abaisse-

ment du sol, les fondations d’une maison sont dechaus- 

sees, il у a lieu ä la reparation du prejudice cause. De 

mćme, dansle casou la voie est exhaussee, si (’accumu

lation des terres compromet la solidite des murs, le pro

prietaire a droit ä une indemnite. (19 janv. 1850, Com. 

de Chigny, 65 ; 26 juillet 1854, de Monlessuy, 717.)

225. —  Mais la ne se borne pas la responsabilite de

1 administration. II arrive souvent que, par suite des 

travaux, des jours soient obstrues, queues acces soient 

interrompus, que des eaux penetrent par infiltration 

dans les maisons riveraines. Ces divers dommages peu- 

vent-ils servir de base ä Faction en indemnite?

Un arrete du Conseil de prefecture de l’Isere, du 7 sep

tembre 1844, en nommant des experts pour l ’apprecia- 

tion des dommages qui avaient pu etre causes ä la mai

son de la dame Giraud, par suite de l ’abaissement d’une 

rue ä Grenoble, avait juge en principe que les dorn- 

mages occasionnes par l ’abaissement du sol de la voie 

publique ne doivent etre consideres comme directs et 

materiels que lorsqu’ils portent atteinte a la soliditś des 

maisons riveraines, et il avait, par suite, limite ä^ ’ap

preciation des dommages de cette nature le mandat des 

experts par lui designes.

Cet arrete, defere au Conseil d’Etat, fut annule dans 

cette disposition. Le Conseil reconnut que le systeme 

des premiers juges renfermait le droit ä I’indemnite 

dans des limites trop etroites; qu’admettre ce droit 

dans le cas seulement ou les travaux diminuent ou com- 

promettent la solidite d’une maison, c’est omettre une 

foule d’autres dommages directs et materiels que 1’ad- 

ministration doit reparer. (31 mars 1848, Giraud, 1 50.)

—  En cela, il n ’a fait que poser en these un principe 

qu’il avait appliquś dans de nombreuses especes. Nous 

en ferons connaitre quelques-unes.
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226. —  II nous parait certain, par exemple, que la 

suppression ou la diminution des faci lites d’acces ä une 

propriete constitue un dommage direct et materiel. 

L’acces, en effet, n ’est pas seulement un avanlage exte- 

rieur dont, ä la rigueur, une propriete puisse se passer : 

l’acces est de necessite absolue et constitue une depen- 

,lance essentielle de la propriete : c’est la propriete dans 

un de ses elements indispensables. Supprimer l’acces 

ou le rendre plus difficile, c’est done, en realite, deterio

rer la propriete elle-meme dans une de ses parties in

tegrantes.

Sans doute l ’Etat, les departements et les communes 

sont maitres de la voie publique : ils peuveut у faire 

toutes les modifications qui sont jugees utiles, et les ri

verains ne peuvent se plaindre lorsque les travaux leur 

enlevent seulement des avantages purement eventuels 

du moment qu’on leur reserve un acces facile et sur. 

Mais cette condition est indispensable; et quand elle ne 

se rencontre pas, leur droit ä une indemnite n’est pas 

contestable.

« Par cela seul, a dit Proudhon, qu’un terrain est 

une place publique, les proprietaires qui veulent cons- 

truire des edifices sur les bords ne sont assujettis a au- 

cune obligation autre que celle d’obtenir leur aligne- 

ment de la part de l’administration qui dispose en 

matiere de voirie; et par l’assignation de cet a lig n 

ment, ils acquierent necessairement de l ’autorite com- 

petente le droit de prendre sur la place leurs jours, 

leurs entrees, leur sortie, d у faire toutes sortes de 

depots momentanes, soit pour les approvisionnements 

du menage, soit pour la construction et les reparations 

de 1’edifice, et enfin de jouir de toutes autres commo

d ity  autorisees par l’usage et les reglements de police.

« Nous disons que tout proprietaire riverain qui a

obtenu un alignement pour sa construction se trouve 

par lä meme et necessairement fonde ä exiger ä titre 

de servitude l ’usage des droits signales ci-dessus, parce 

que celui qui veut batir une maison n’entend certaine- 

ment pas faire une construction qui pourrait n ’etre un 

jour pour lui qu’un obscur cachot, sans porte et sans 

fenetre; il у a done la un vrai contrat constitutif de droit 

de servitude. » (Tratte dudom, public, t. Ier, n° 370.)

La. Cour de cassation a decide en consequence que 

s il appartient aux villes de supprimer une rue et d’en 

aliener le terrain, ce n’est qu’ä la charge d’indemniser 

les liveiains du dommage que cette suppression pent 

causer a leurs proprietes, et notamment de la privation 

de leurs entrees et sorties sur la voie publique. (Cass.,

5 J’u il- *836, Aribert, S. V. 86, 1, 600; voy. enc. 

Bourges, 6 avril 1829, Brier e, S. 29, 2, 262; Duranton, 

t- 5, nos 295 et suiv.)

I lusieurs decisions du Conseil d ’Etat ont consacre le 
meme principe.

227. —  Premier exemple. Par suite des travaux de 

reconstruction du Pont-du-Change, ä Lyon, le rez-de- 

chaussee d’une maison appartenant au sieur Malliavin 

se trouva en contre-bas de la voie publique et fut se- 

pare de cette voie par un escalier de deux marches 

qui diminuait les facilites d’acces des magasins et for- 

mait entre eux et la chaussee un barrage incommode 

seivant de receptacle aux eaux de pluie.

Le proprietaire reclama une indemnite qui lui fut 

accordee par le Conseil d'Etat. II fut juge que, les tra

vaux ayant eu pour effet de diminuer les facilites d’ac

ces de la maison, il en resultait un prejudice direct et 

materiel dont le sieur Malliavin pouvait exiger la repa

ration. (28 dec. 1854, Malliavin, 1034.)

228. -  Deuxihne exemple. La commune de Matile
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avait fait executer sur une place publique des travaux 

par suite desquels l’acces de quelques maisons avait 

ete rendu plus difficile. Les proprietaires de ces mai

sons ayant demande une indemnite, le Conseil d’Etat 

statua en ces termes sur leur reclamation :

« Considerant qu’il est etabli que les travaux execu

tes par la commune de Maule, sur la place du Marche- 

au-Ble, ont eu pour resultat de priver les maisons des 

sieurs Delbergue et Perthuis des facilites d acces dont 

elles jouissaient anterieurement, et de leur causer ainsi 

un dommage direct et materiel; que les sieurs Delber

gue et Perthuis etaient done fondes ä reclamer une in

demnite ä raison de ces dommages... » (28 juil. 1852,

Com- de Maule, 328.)
2 2 9 .__Troisieme exemple. Un decret du 13 janvier

185‘J est venu confirmer cette jurisprudence. Les cir- 

constances particulieres de 1’espece doivent etre rap-

portees avec quelques details:

Le sieur Prieur, aubergiste, possede dans la com

mune du Ban-Saint-Martin une propriete se compo- 

sant de deux corps de bätiments auxquels on accfede 

en traversant un jardin, qui, avant l’etablissement du 

chemin de fer, longeait la route imperiale de Paris a 

Metz. Cette derniere route ayant ete detoUrnee et repor- 

tee de l’autre cótó de la propriete Prieur, lors de la 

construction du chemin de fer, les terrains de la por

tion de route abandonnee ont ete remis ä l’administra- 

tion des domaines. L’administration les a fait vendie 

aux encheres, ä l’exception d’une zone de 5 metres 

de largeur qui, partant de la nouvelle route imperiale 

et se terminant en impasse ä Tangle forme par la cló

ture du chemin de fer et le jardin du sieur Prieur, met 

ce jardin, ainsi que les proprietes voisines, en commu

nication avec la nouvelle route.

II est ä remarquer que la largeur de ce chemin d’ac-

ces a ete reduite a 4 metres 65 centimetres vis-ä-vis l ’un

des piedroits de la porte du jardin. Le тёте  chemin

est borde sur toute sa longueur, du cöte de la voie

ferree, par un fosse large de 3 metres et de 2 metres de

profondeur, qui est rempli d’eau la majeure partie de

Tartnee et n’est garni d’aucune lisse ou garde-corps.

Le Conseil de prefecture ayant reconnu en principe,

au profit du sieur Prieur, le droit ä une indemnite, Ja

compagnie se pourvut au Conseil d’Etat.

Voici quelle etait l ’argumentation presentee ä l ’appui 
du pourvoi :

II n’est du de reparation pour dommage cause, en 

matiere de travaux publics, que lorsque ce dominate 

est direct et materiel. Toutes les fois que, sans toucher 

a la propriete elle-meme et aux droits reels qui en 

dependent, les travaux n’enlevent ä cette propriete 

que des avantages exterieurs, la depreciation ne saurait 
donner droit ä une indemnite.

L Etat peut disposer comme il l ’entend des grandes 

roufes qui lui appartiennent, avec toute la liberte d’un 

proprietaire ordinaire. Une seule restriction ä ce droit 

est apportee par Tart. 2 de la loi du ‘24 mai 1842, lequel 

porte que « dans Je cas de suppression d’une route il 

seia rcseive, s il у a lieu, eu egard ä la situation des 

propiiefes riveraines, et par arrete du prefet en Conseil 

de prefecture, un chemin d’exploitation dont la largeur 

ne pourra exceder cinq metres. »

Or, dans 1 espece, un chemin particulier a ete reserve, 

n у a plus d’issue que d’un cöte, il est vrai, mais le 

^onseil d Etat a souvent decide que l ’augmentation de

—  nL  ”n(e !)as dr0it ä une indemnite. (Decrets 
du 21 juin 1855 et du 4 avril 1856.)

Quant au peu de largeur du chemin et a l’inconve
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nient pouvant resulter de l ’etablissement des fosses, la 

reclamation/disait-on, etait mal fondee, la compagnie 

s’etant exactement conformee aux prescriptions de la 

loi de 1842.

Telle etait la these de la compagnie.

Dans l’interet de M. Prieur, je rćpondais que la subs

titution ä un acces commode d’un acces difficile et insuf- 

fisant constituait un dommage direct et materiel; qu’il 

ne s’agissait pas de la suppression d’un simple avantage 

exterieur, mais que la maison avait ete rendue inabor- 

dable aux voitures, que le service des cours et du pres- 

soir etait devenu impossible, et que la propriete avait 

ete atteinte par suite dans une de ses parties constitu- 

tives et indispensables.

J’ajoutais que le chemin n’avait pas, en face de la 

porte du jardin de M. Prieur, une largeur de 5 metres, 

conformement ä la loi de 1842, et que le parcours en 

etait eminemment dangereux ä raison de la construc

tion d’un profond fosse, dont rien ne defendait. les 

approches.

M. le ministre des travaux publics presenta sur cette 

affaire les observations suivantes :

« Le premier point ä examiner dans l’espece est celui 

de savoir s’il est du ou non une indemnite au sieur 

Prieur, par suite de la situation dans laquelle sa pro

priete se trouve placee depuis 1 etablissement du chemin 

de fer.

« L’affirmative ne me parait pas douteuse. A cet 

egard, la jurisprudence du Conseil d’Etat a etabli, avec 

raison, qu’il у a dommage direct et materiel, toutes les 

fois que, par suite de l’execution de travaux d’utilite 

publique, l’accös ä une propriete n’est pas retabli dans 

des conditions de viabilite analogues a celles dont cette 

propriete jouissait avant la modification de l’etat des

21 2  QUATRIEME PARTIE. —  TITRE IV.

Henx. Sous ce rapport, mais sous ce rapport seulement, 

L ie indemnite est due au sieur Prieur..... En fait l’ac

ces a la propriete Prieur n ’a ete maintenu qu’au moyen 

un chemin fermine en impasse, trop etroit pour que 

^  voitures puissent tourner (il n ’a que 4 metres 65 au 

droit de la porte du jardin) et horde sur toute sa largeur 

Unf  el Pr°f°nde excavation, tandis qu avant la

z г т du chemin de fer-kdi,e— «direc ement sur uue route imperiale. Dans cette situa- 

a Z i  / r T Snie, " e SaUratt Mre admise 4 Prflendre
que le defendeur n a subi qu’un dommage indirect - elle

l a l ™  Г *  4 “  dani№ Une b a l  s
a depense a faire pour etablir un tournant pour les voi

tures devant la porte d'eutree de son jardin, et construire

une Ьагпёге solide le long du fosse bordant le chemin 
a acces.»

Le Conseil d Etat statua sur le pourvoi dans les termes 
sui van ts :

« Considerant que, par suite de letablissement du 

chemm de fer de Metz ä Thionville, le trace de la route 

imperiale de Pans ä Metz a ete modifie dans la com

mune du Ban-Saint-Martin, et que la portion de cetle 

te, sur laquelle la propriete du sieur Prieur avait 
acces, a ete delaissee;

Que pour maintenir 1 acces de cette propriete ä la 

ome e route, un chemin d’exploitation a ete reserve sur 

emp acement de la portion delaissee, conformement 

ux ispositions de 1 article 2 de la loi du 24 m a i l842- 

" onsiderant que ce chemin vientaboutir oblique- 

nient au chemin de fer devant la maison du sieur Prieur 

e  ̂ 01[ne une impasse ä angle aigu;

« Que, par suite du peu d’espace laisse entre la porte 

de cette ma,son et le fosse situe vis-ä-vis de cette porte, 

irculation des voitures est devenue difficile, sinon
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impossible :,le service des caves et du pressoir du sieur

Prieur est compromis;
« Que, dans ces circonstances, c’est avec raison

que le Conseil de prefecture a decide que les tra

vaux du chemin de fer de Metz ä Ihionville ont cause 

a la propriete du sieur Prieur un dommage direct et 

materiel ä raison duquel une indemnite lui est due. » 

(13 janvier 1859, Comp, du ehem. de [er de l’Est, 34.)

230 .__ Quatrüme exemple. On nous pardonnera, ä

raison de I’interM pratique de la question qui nous oc- 

cupe, de citer un dernier decret oii se trouve clairement 

manifestee la pensee du Conseil d Etat.

Le sieur Liegeard, proprietaire de deux maisons situees 

ä Pont-l’Eveque, reclamait du departement du Calvados 

une indemnite de 1,200 fr. pour reparer le dommage 

cause ä ses maisons par 1 exhaussement du sol de la 

route departementale n° 3, de Rouen ä Caen. Le mi- 

nistre, dans l’interet du departement, soutenait que le 

dommage n’avait pas les caracteres exiges par la juris

prudence pour justifier 1’aHocation d’une indemnite.

« Le remblai de la route, disait-il, s’arrete ä une dis

tance de 1 metre 45 centimetres de 1 une des portes et 

de 1 metre 20 centimetres de l’autre. 11 existe done le 

long des maisons une zone de 1 metre 32 centimetres 

de largeur moyenne oil le niveau de la route n ’a pas ete 

change. On entre actuellement dans les boutiques, 

comme avant les travaux, en descendant une marche de

13 centimetres pour la premiere et de 10 centimetres 

pour la seconde; les eaux s’ecoulent comme par le

pass(i ......)a seule difference entre l’ancien et le nouvel

etat des lieux, c’est que, pour ouvrir des boutiques au 

milieu de la chaussee, il faut monter une marche de

21 centimetres de hauteur moyenne...... Or, pour des

maisons qui n’ont jamais ete accessibles aux voituies,
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cette marche, situee a 1 metre 32 centimetres de la fa

cade, ne saurait etre consideree comme une atteinte aux 

droits du proprietaire. »

Le Conseil d Etat en jugea tout autrement et de'cida 

que les travaux executes, ayant eu pour resultat de mettre 

les maisons du sieur Liegeard en contre-bas du sol de la 

route, leur avaient cause un dommage direct et materiel 

dont la reparation etait due au proprietaire. (6 aoüt 

1801, Liegeard, 702; voy. enc. :28 mai 1852, Babelard, 

195 ; 28 juil. 1852, Com. de Maule, 328; 21 ju il. 1853, 

Robert, 774 ; 3 nov. 1853, Delattre, 928; 14 fev. 1861, 

Comp, du ehem. de fer du Midi, 114.)

Les decisions que nous venons de faire connaitre fixe- 

ront sans doute la jurisprudence sur cette question im

portante et qui se presente si frequemment dans la 

pratique. Elles meltront fin ä une hesitation regrettable 

et ä des reviremenls que les differences d’espece ne suf- 

fisent pas ä expliquer. (Yoy. 13 janv. 1853, Cabrol, 135, 
20 fe'vrier 1840, Sleffani, 51.)

231. II ne faut pas confondre avec la privation ou 

la diminution des facilites d’acces la gene temporaire 

causee aux riverains pendant l ’execution des travaux. 

La privation ou la diminution des facilites d’acces qui 

donne droit ä une indemnite doit constituer, ainsi que 

nous 1 avons vu, un dommage permanent qui subsiste 

aprcs achevement des travaux, de sorte que non-seule- 

ment la circulation ait ete interdite ou genee pendant 

eur execution, mais que, de plus, elle se trouve entra- 

vee ou impossible apres. C’est ä cette condition impor

tante que le droit ä l ’indemnite est subordonne.

Mais lorsque, par suite de travaux de pavage ou de 

mvellement, une rue se trouve momentanement inter- 

ceptee, .es riverains ne sont pas fondes ä reclamer. Le 

prejudice qu’ils eprouvent n’est que la consequence ne-
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cessaire du regime municipal auquelil sont soumis, etse 

trouve d’ailleurs amplement compense, le plus souvent, 

par la plus-value resultant des travaux.

Lesentraves temporaires ä la circulation sont, en cas 

de reparation de la voie publique, absolument inevita

bles. L’administration qui les impose subit elle-meme 

une necessite. Loin de commettre une faute, elle remplit 

un devoir de prevovance et de sćcurite. Comment done 

la rendrait-on responsable des consequences prejudi- 

ciables des travaux? (Cass,, 12 ju in 1833, Ville de 

Paris.)

232. —  Le declassement d’une route ne donne pas 

par lui seul droit ä une indemnite au profit des rive

rains, lorsque l’acces n’est pas modifie.

Les proprietaires riverains des routes n’ont sur ces 

voies publiques que des droits de vue, d’acces ou de pas

sage, qui n’enlevent en aucune maniere ä l’administra

tion le droit de les declasser, de les abandonner ou de 

les supprimer.

Lors done que l ’acces reste, malgre le declassement 

ou la suppression, aussi facile qu’il etait auparavant, et 

lorsque aucun autre dommage direct et materiel n ’est 

cause aux proprietes voisines, les proprietaires ne sont 

pas fondes a reclamer contre une de'cision qu’il appar- 

tient ä l’administration de prendre dans l’interet gene

ral. ( Ier juin 1849, Guignon, 299; 23 fevrier 18(31, 

Lallart, 143.)

233. — A plus forte raison, le dommage provenant de 

l ’etablissement d’une voie nouvelle ä cöte de l’ancienne 

et dans des conditions preferables qui у attirent toute la 

circulation, ne peut-il pas etre considere comme direct 

et materiel. Lorsque l’ancienne route a ete eonservee et 

que la propriete du reclamant n’a ete soumise ä aucune 

servitude, ä aucune charge materielle, l’administration
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ou le concessionnaire n’ont evidemment agi que dans les 

limites de leur droit. Aucui*: faute pouvant servir de 

base к des dommages-interets ne peut leur etre iinputee. 

Le deptacement de la circulation est un faitetranger au 

constructeur des travaux, et dont il ne pourrait etre 

rendu responsable sans injustice. « S’il est vrai que celui 

« qui batit le long d’une rue ou d’une route, agissant 

« sous la foi de la perpetui te de cette rue ou route,

« acquiert le droit de conserver les aisances qui sont 

« indispensables ä l’integrite de son bätiment et qui 

« sont en rapport direct avec cette route ou rue, comme 

« sont les vues, les issues, les acces a la voie publique,

« on ne peut etendre ce droit ä des avantages indi- 

« rects et accessoires et. qui ne sont pas la consequence 

« immediate et necessaire de l’existenee de cette route 

« ou rue, et peuvent se modifier par une infinite de 

« circonslances meme en dehors de cette existence. 11 

« faut necessairement ranger dans cette categorie I’a- 

« chalandage d’un cabaret base sur le passage des 

« voyageurs, puisque foil ne peut admettre comme 

« consequence de .l’existence de la rue ou chemin, la 

« garantie pour tous les riverains que iedit passage qui 

« n ’est pas en relation directe avec cette existence sera 

« constamment et perpetuellement maintenu. » (C. de 

cass. de Belgique, 1C| dec. 1859, d’Aout.)

234. —  L’augmentation de parcours qui peut resul

ter de l’exócution des travaux ne peut etre consideree# 

comme un dommage direct et materiel. Ainsi le pro

prietaire d’une maison situee sur une voie publique 

qui se trouve, par suite des travaux, fermee ä l’iuje de 

se.s_&dxemjj£s, n ’est pas fonde к se plaindre, du moment 

que cette maison peut s’acceder par le cótć de la voie 

reste ouvert. 4

« Considerant que si, par suite de la rectification de



la route departementalę n° 9, le cbemin du Sacre- 

Coeur, le long- duquel est situee la maison du sieur 

Veyret, a ete ferme ä celle de ses extremites qui abou- 

tissait aux fortifications de la vil-le de Lyon, il efct reste 

ouyert du cote opposti, et se trouve encore en commu

nication avec.la nouvelle route;

« Qu’ainsi ladi'te maison n ’a pas ete privee de son 

acces ä la voie publique. » (‘21 juin 1851, Veyret, 456. 

Voy. enc. 28 decembre 1854, Chemin defer de Paris 

ä Lyon, 1035; 4 avril 1856, Darnis* 266; 26 aoüt 

1858, Crispon, 615; 4 avril 1861, Chemin de fer d'Or

leans, ‘247.)

235. —  La distinction que la jurisprudence a eta- 

blie, au point de vue de la reparation des dommages, 

entre la diminution deś facilites d’acces et la gene tem

poraire causee aux riverains des voies publiques, a des 

consequences importantes en ce qui concerne le preju

dice cause aux etablissement industriels situes le long 

de ces voies, par la diminution de leur aclialandage 

et de leur clientele.

Le Conseil d’Etat refuse constanynent, quelles que 

soientlescirconstancesdel’espece, ä allouerla reparation 

de cette espece de prejudice, lorsqu’il se presente isole- 

ment, en dehors de toute atteinte directe et materielle, et 

comme consequence seulemeyt soit de la gene tempo- 

raire apportee a la circulation, soit de l’allongement du 

•parcours, soit de tout autre dommage que la jurispru

dence considere comme indirect. Ainsi, pendant un an, 

deuxatis, dixans meme, le sol de la rue ou se trouvent 

des magasins achalandes est bouleverse par des travaux 

qu’on laisse interrompus, mais qui n ’entament pas la 

maison ой se trouvent ces magasins. Aucune indemniteО , ф

ne sera due au looataire, qui cependant ne s’y est etabli 

qu’en vue des avantages qu’il devait retirer d’une cir
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culation active. —  De meme, l’aubergiste, qui sur une 

route recoit les voyageurs et leurs voitures, n’a droit a 

aucune indemnite pour l ’interruption de ses affaires re

sultant uniquement des travaux qui laissent ä son eta

blissement les conditions d’acces dans lesquelles il se 

trouvait anterieurement.

236. —  Les sieurs Deltnas et Talon, proprietaires 

d’auberges situees sur la route de Toulouse ä Clermont, 

demandaient une indemnite pour le prejudice qu’ils 

avaient eprouve par le desachalandage de leurs au- 

berges pendant l'execution de travaux entrepris devant 

leurs proprietes, et qui en avaient rendu l ’acces difficile 

el meme souvent impossible.

Le Conseil de prefecture du Cantal reconnut en ces 

termes la justice de leur reclamation :

« Considerant qu’aux termes des articles 1382 et 

1383 du Code civil, tout fait de l’homme qui cause a 

autrui un dommage, meme par negligence ou impru

dence, donne lieu a une reparation ;

« Que si les proprietaires riverains d’une route 

sont obliges de souffrir les reparations ou travaux exiges 

dans l’interet de la meilleure viabilite, dont, en resul

tat, ils tirent avantage, ce n ’est, en droit, qu’ä la con

dition que ces travaux seront executes et suivis tels 

que leur nature l’exige et sans discontinuation prejudi
c ia l^  :

« Que c’est ainsi qu’il faut l’entendre dans l’esprit 

et meme dans les lermes de Г arret de la Cour de cassa- 

sion (12 juin 1833), et de l ’arret du Conseil d’Etat (20 fev.

1840) ci-dessus denonce;

« Que c’est meme ainsi que Font explique M. le 

directeur general des ponis et chaussees et la ville de 

Paris, dans 1 instruction qui a precede ces decisions su- 

premes;
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« Considerant, en fait, que les travaux qui donnent 

lieu ä la reclamation furent suspendus le 23 octobre

1 838, et ne furent repris que fin octobre 1839 ;

« Que, pendant une annee entiere, les abordsdes ho- 

elleries des sieurs Delmas et Talon ont pu 6tre plus ou 

moins difficiles, meme totalement interdits, d’oii est re

suite pour les proprietaires de ces etablissements un 

dommage qui donne lieu ä une indemnite... »

Le ministre des travaux publics se pourvut contre 

cet arrete et en obtint la reformation. Le Conseil d’Etat 

decida qu’on devait considerer comme indirect le dom

mage que les sieurs Delmas et Talon avaient pu eprou- 

ver dans leurs relations commerciales par suite de la 

suspension des travaux, et cette jurisprudence a ete de

puis lors invariablement maintenue. (20 janv. 1843, 

Delmas et Talon, 33.) On lit dans un decret du 6 avril 

1854 (Legras, 272.): «Considerant que les riverains des 

rues de Paris sont tenus de supporter la gene qui peut 

resulter pour eux des travaux executes pour Famelio- 

ration de la voie publique, tant que ces travaux ne 

portent aucune atteinte materielle et directe ä l’exercice 

de leur droit de propriete ;

« Considerant que le sieur Legras a fonde sa demande 

en indemnite contre la ville de Paris sur ce que les tra

vaux executes sur le boulevard Bonne-Nouvelle ont eu 

pour effet de rendre la circulation incommode et diffi

cile aux abords de son etablissement et d’en eloigner 

temporairement les consommateurs; qu’il ne pretendait 

pas qu’ä l ’occasion des travaux dont il s’agit, il ait ete 

porte une atteinte directe et materielle ä la jouissance 

des lieux dont il etait locataire, qu’ainsi il ne se trouvait 

pas dans les cas ou les particuliers sont fondes ä recla

mer des indemnites pour dommages resultant de Fexe- 

cution des travaux publics... »

Autre exemple. —  L’ouverture ä travers File des 

Epis, pres de Strasbourg, d’un nouveau canal d’alimen- 

tation du bras Mabile du Rhin, a eu pour resultat de 

ćouper les acces et les communications d’une maison 

appartenant au sieur Wenger, et louee au sieur Grün

der, qui у tenait auberge.

Wenger et Gründer for merent contre I’Etat une ac

tion en indemnite, le premier, pour la diminution de 

valeur de sa maison, diminution provenant de ce que 

les communications seraient desormais moins agreables 

et moins faciles; le second, pour pertes eprouvees dans

1 exercice de son industrie par suite de la meme diffi- 

culte des communications.

Mais le Conseil d’Efet rejeta ces demandes, qui 

avaient ete accueillies par le Conseil de prefecture. 

Void les motifs de son arret :

« En ce qui touche Findemnite allouee au sieur 

Wenger, a raison de la depreciation resultant pour 

sa propriete de Fouverture du canal d’alimentation 

du bras Mabile, et celle qui a ete accordee au sieur 

Gründer, pour pertes par lui eprouvees dans sa pro

fession ;

« Considerant que le payement de Findemnite de 

500 fr. accordee au sieur Gründer pour les frais de 

construction et d'entretien jusqu’au 1cr janvier 1852, 

dune passereile provisoire et l’execution de Fengage- 

ment ci-dessus rappele, constituent une reparation süf

fisante du prejudice direct et materiel cause au sieur 

Gründer et au sieur Wenger par Fouverture du canal 

d’alimentation du bras Mabile du R h in ; qu’aucune dis

position de loi n’impose ä l ’Etat l ’obligation de repa

rer le prejudice indirectement cause aux proprietaires 

riverains par les travaux executes pour le service pu

blic; que le sieur Wenger ne pourrait alleguer Fexis-
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tence, ä son prejudice, (1’un dommage direct et mate

riel, que s’il etait etabli que 1’engagement pris au nom 

de Г Etat n’a pas ete execute ; que, cette preuve n ’ayant 

pas ete faite devant nous, il ne pent у avoir lieu, quant 

ä present, d’allouer au sieur Wenger aucune indem

nity. (27 juin 1353, Wenger et Gründer, 161 ; voy. 

enc. : 28 dec. 1849, Paquelin, 722; 19 janv. 1854, Le 

Balle, 310 ; 25 avril 1855, Hebert, 321.)

237. —  Faut-il conclure de la que les pertes eprou- 

vees dans l’cxercice d’une industrie troublće par des 

travaux de voirie ne donnent jamais droit ä une indem

n ite?—  Ce serait une erreur grave. —  Les decisions 

que nous venons de rapporter sont toutes speciales au 

cas ou rinterruption du commerce provientde faits qui 

en eux-memes ne sont pas consideres comme donnant 

le droit de reclamer une indemnite. Lorsqu’au con

traire la diminution de clientelle ou d’achalandage a sa 

cause dans des dommages directs et materiels, le Con

seil d’Etat decide qu’il у a lieu d’ajouter ä la somme 

necessaire pour rćparer ces dommages une autre in

demnite representant le prejudice cause ä l’industrie 

du reclamant. C’est ce qui arrive, par exemple, dans 

le cas oü l’interruption des relations commerciales se 

prolonge apres Г execution des travaux par suite d’un 

dommage cause aux bailments, dans le cas oü la dimi

nution de la clientelle est la consequence certaine de la 

disposition nouvelle des lieux. Je suppose, par exemple, 

que la voie ayant ete exhausse'e ou abaissee, il soit indis

pensable de reconstruire le seuil des portes et de faire 

des modifications interieures aux batiments atteints. La 

jurisprudence decide alors qu’une indemnite est due 

non-seulement pour le dechaussement des murs ou 

pour le prejudice cause par l’exhaussement du sol, 

mais aussi pour 1’interruption des affaires commerciales

pendant tout le temps necessaire ä la reparation de la 

maison. Je suppose encore qu’il soit necessaire d’^tablir 

des marches devant la maison; il est certain qu’une 

pareille disposition est tres-delavorable ä certaines in

dustries. Or, les memes motifs qui justifient l’alloca- 

tion d ’une indemnite pour la reparation des batiments 

endommages militent en faveur du reclamant pour la 

reparation de tous les autres dommages qui sont la 

consequence de l’atteinte materielle portee aux cons

tructions. Car une faute a ete commise, un dommage 

materiel a ete cause, et c’est ä ce dommage que sont 

dues les pertes subies ulterieurement. Si les riverains 

des voies publiques sont obliges de subir les conse

quences du regime municipal, cette obligation ne ex

tend pas jusqu’aux dommages materiels; et si ces dom

mages entrainent ä leur suite d’autres dommages, 

comme une consequence necessaire et inevitable, l’admi- 

nistration qui les cause ne peut pas echapper ä la respon- 

sabilite. Tel est, si nous ne nous trompons pas, la pen- 

see du Conseil d’Etat. Nous citerons d’abord un arret en 

date du 6 juillet 1858 [Gamier, 490), qui nous semble 

inspire par ces considerations : —  « Considerant que 

les travaux de deplacement et d’exhaussement de la 

route departementale n° 2 ont eu pour effet de modifier 

la disposition des locaux affectes ä l’exploitation de

1 hotel de la Croix d’Or et de necessiter la reconstruc

tion d une portion des batiments de cet hotel; que, par 

suite, lesdits travaux ont occasionne au sieur Garnier, 

locataire de l’hotel, un dommage direct et materiel, 

tant ä raison de l ’interruption apportee a l’exercice de 

son industrie qu’a raison des deteriorations causees a 

son mobilier et a ses approvisionnements... Art. 1cr, 

L arrete du Conseil de prefecture de l’Ardeche, du

12 mars I bo7, est annule. —  Art. 2. II sera paye par le
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nite de 1 ,000 fr. »

238. —  Un decret plus recent a consacre le meme 

principe dans 1’espece suivante :

Les sieurs Cluzel et Leroy, marchands de nouveautes 

en detail, demeurant ä Paris, rue Beaudoyer, n° 2, et 

rue du Pourtour-Saint-Gervais, nos 6 et 8, sont loca- 

taires de magasins sitees au rez-de-chaussee de ces mai- 

sons.

En 1857, l ’administration de la ville de Paris fit exe- 

cuter des travaux de nivellement qui eurent pour con

sequence l’etablissement de onze marches destinees a 

raccorder le trottoir place devant leurs magasins avec le 

sol de la place Beaudoyer et de la rue du Pourtour- 

Saint-Gervais.

L es  benefices des sieurs Cluzel et Leroy ayant diminue 

sensiblement aussitót apres 1’execution de ces travaux, 

ils attribuerent la depreciation de leur fonds de com

merce ä ce que l’acces de la rue ä leurs magasins, qui 

avait lieu autrefois de plain-pied, etait devenu presque 

impossible par suite de l’etablissement des marches. Ils 

reclamerent en consequence, a titre d’indemnite, une

somme de 120,000 fr.

La ville de Paris repondait к cette demande que les 

pertes subies par la maison Cluzel tenaient ä des causes 

wenerales, la transformation du quartier,ie  deplacement 

de la population, l’ouverture dans la rue de Rivoli de 

magasins rivaux plus luxueusement installs. Elleajou- 

tait que les locataires d’une maison ne peuvent avoir 

droit ä une indemnite qu’autant que les acces sont mo

difies d’une maniere dommageable ä leur egard, ce qui 

n’avait pas eu lieu dans l’espece, le trottoir etabli devant 

les magasins et dont le niveau n’avait pas ete abaisse 

ayant actuellement une largeur double de celle qu il
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avait en 1851. Le dommage dont se plaignaient les re- 

querants n’etait done pas un dommage direct et mate

riel pouvant donner droit a une indemnite.

Mais le Conseil d’Etat repoussa ces moyens de defense 

par un decret ainsi concu :

« Considerant qu’il est etabli par ^instruction que les 

travaux executes par la ville de Paris dans la rue du 

Pourtour-Saint-Gervais et sur la place Beaudoyer ont 

eu pour effet de modifier l ’acces aux magasins des sieurs 

Cluzel et Leroy et ont ainsi cause ä ces commeręants un 

dommage direct et materiel pour la reparation duquel 

ils ont droit ä une indemnite......» (21 mars 1861 ̂  Clu

zel, 216. Yoyez enc. 5 avril 1851, Gaitet, 253; 7 mai 

1857, Delorme, 388 ; 20 juin 1861, Degousse, 537.)

II faut tirer de ces decisions la consequence qu’une 

indemnite est due pour la perte ou la diminution d’une 

clientele commerciale, toutes les fois que la perte subie 

est le resultat d’une atteinte materielle portee ä l ’im- 

meuble et qui change les conditions commerciales de 
l ’etablissement.

239. —  Dans les cas oü le Conseil d’Etat refuse d’al- 

louer une indemnite pour la depreciation des fonds de 

commerce situes le long des voies urbaines, il semble 

inspire par cette idee que les riverains de ces voies, 

etant soumis en leur qualite d’habitants ä tous les as- 

sujettissements qui ont leur cause dans les besoins de

1 agglomeration, doivent supporter par la meme cer- 

taines consequences des travaux executes dans un interet 

commun. Mais ne devrait-il pas en ćtre differemment, 

lorsque les pertes subies proviennent de causes etran- 

geresäces assujettissements speciaux? Si, par exemple, 

une compagnie de chemin de fer, decrete, non dans un 

interet de localite, mais dans un but d ’utilite publim;p 

ge'nerale, interrompt la circulation sur une v<
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bąine, les commercants, habitant cette rue, ne seront- 

ils pas fondes ä reclamer une indemnite, bien que les 

travaux n’aient pąs atteint materiellement leurs etablisse- 

ments, puisque le prejudice dont ils se plaignent n ’a pas 

pour cause la construction ou l ’entretien de la voie 

interceplee dans un interet de localite?

11 nous semble qu’on devrait se prononcer pour 1’affir- 

matiye. Le travail execute n’est point alors une de ces 

necessites du regime municipal auxquelles chaque habi

tant se frouve naturellement soumis et dont il est appele 

d’ailleurs ä retirer des avantages personnels immediate. 

Les travaux etrangers aux besoins locaux ont d’autres 

caracteres, et le prejudice qu’ils causent, du moment 

qu’il ęn est la consequence directe, doit etre neces- 

sairement repare. Aussi le Conseil d Etat, dans une 

decision recente , tout en repoussant la demande du 

reclamant, a-t-il motive le rejet de sa requete, non 

pas sur ce que le dommage ne pouvait, de sa nature, 

ouvrir un droit ä une indemnite, mais sur ce qu en fait 

il n’etait pas justifie. (9 fev. 1860, Bertau, 118.)

240. —Les atteintes portees h la facilite des commu

nications par l’execution des travaux de voirie sont les 

plus frequentes de toutes celles qui affectent les pro

prietes riveraines; mais il у en a d’autres sur lesquelles 

il est utile d’appeler 1’attention.

II arrive quelquefois que, sans attaquer les maisons 

riveraines, les travaux ont pour consequence immediate 

le changement des conditions de salubrite et d’habitation. 

Le jour, par exemple, peut etre considerablement dimi

nue par la construction d’edifices presque juxtaposes. 

C’est la un dommage direct et materiel. (Voy. les nos 198

et 199 ci-dessus.)
241 .  De meme, on a considere comme direct et

materiel le dommage resultant de 1 accumulation des

eaux au-devant d’une propriete, sur la partie abandon- 

nee d’une ancienne route, oil elles ne trouvent plus d’e- 

coulement. (11 mai 1854, Chem. de fer du Nord, 426.)

242. —  Lorsque, par suite de la rupture des conduites 

d eau placees sur la voie publique, les eaux destinees a 

alimenter des fontaines communes font irruption dans 

une ipaison particuliere, le dommage peut-il donner lieu 

a une indemnite ? Nous n hesitons pas ä considerer ce 

dommage comme direct et materiel. Sans doute, les tra

vaux eux-memes n’ont pas endommage la maison ; mais 

l’irruption des eaux resultant du defaut de construction 

ou du mauvais etat d’entretien des aqueducs est la con

sequence de l ’execution des travaux. La faute de l ’ad- 

ministration est evidente et donne ouverture a l’action 

en indemnite. (25 janvier 1855, Ville d'Amiens, 70;

15 mai 1856, Ville d’Amiens, 366; 10 dec. 1857, 

Breuillier, 806.)

243 .— Plusieurs ordonnances de l’ancien regime 

(3 fev. 1741 ; 22 juin 1751) confirmees par des regle

ments des 29 mars 1754, 30 avril 1771,17 juillet 1781, 

ont soumis les proprietaires des heritages qui bordent 

les routes ä recevoir les eaux qui en proviennent. On lit 

notamment dans 1 art. 8 de 1 ordonnance du bureau des 

finances concernant la police des chemins dans l ’eten- 

due de la Generalite de Paris, en date du 17 juillet 1781:

« ..... Faisons defense ä tous proprietaires dont les he- 

« litages sont plus bas que le chemin et en recevaient les 

« eaux, d en interrompre le cours, soit par l ’exhausse- 

« ment, soit par la cloture de leurs terrains; leur enjoi- 

« gnons de rendre libre le passage des eaux qu’ils auront 

« intercepte, si mieux n ’aiment construire et entretenir a 

« leurs depens les aqueducs, gargouilles et fosses neces- 

« saires ä cet usage, conformement aux dimensions qui 

« leur seront donnees; le tout ä peine de 50 livres et d’y
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« etre mis des ouvriers ä leurs frais et depens suivant les 

« ordonnances des 3 fev. 1741, 22 juin 1754, 29 mars 

« 1751 et 30 avril 1772. »

Ces ordonnances sont encore en vigueur et le Conseil 

d’Etat les applique frequemment. Un arret du 24 aoüt 

1858 {F lambar t, 583), et un autre arret du 7 avril 1859 

{de Chaponay, 276), ont decide que le fait par un parti

culier d’avoir mis obstacle ä l ’ecoulement des eaux d une 

route sur sa propriete constitue une contravention de 

grande voirie, ä raison de laquelle il doit etre condamne 

ä 1’amende et au retablissemenl des lieux dans leur etat 

primitif.

Mais l ’obligation oil se trouvent les riverains des 

routes de supporter l ’ecoulement des eaux provenant 

des aqueducs ou des fosses ne saurait leur enlever leur 

droit ä une indemnite dans le cas oü l’etablissement de 

la servitude ne remonte pas ä plus de trente ans. La 

question de prescription est du ressort des tribunaux : 

mais il appartient au Conseil de prefecture de fixer l ’in

demnite. (Yoy. 4 ju in 1857, Com. d’Osne-le-Val, 458, 

et les arrets ci-dessus cites.)
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TITRE Y

DES DOMMAGES RESULTANT DE L’EXfiCUTION DES TRAVAUX 

PUBLICS EXfiCUTfiS SUR LES COURS D’EAU NAVIGABLES ET 
NON NAVIGABLES.

244. — Division du titre.

244. —  L execution des travaux de curage, d’endi- 

guement, de canalisation, de construction de ponts, etc., 

entiepris sur les cours deau, donne lieu frequemment a 

des demandes d’indemnite de la part des riverains.

Nous avons dü consacrer un titre special ä cette ma

tiere. Nous diviserons ce titre en deux chapitres.

Dans le premier, nous etudierons les diverses especes

de dommages causes aux terres voisines des fleuves ou 
rivieres.

Le second sera consacre aux dommages causes aux 
usines.

CHAP1TRE PREMIER

DES DOMMAGES CAUSES AUX P R O P R E S  VOISINES DES 

COURS D’ EAU.

SECTION РВ.ЕМ1ЁRE

Dommages 'provenant de travaux executes sur les cours d’eau du 
domaine public.

24b. -  Obligation pour l ’&at de reparer les dommages cause's aux 

riverains des cours d’eau du domaine public par l o 
cution des travaux d’utilit<5 gćnćrale

246. -  Dommages provenant des crues naturelles des fleuves.



230 QUATRIEME PARTIE. —  TITRE V.

247. — Cas ou ces dommages sont rendus plus considerables par

l’existence dans le lit du fleuve de travaux utiles ä. la na

vigation. — Jurisprudence.

248. — Suite.
249 . _  Critique de la jurisprudence.
250. — Dommages provenant des infiltrations des canaux de na

vigation.
251 . — Dommages rćsultant du curage.
232.   Droit des riverains de demander la rśparation du prćjudice

causś ä leurs proprićtćs pour le dćfaut de curage.

253. — Dśpót des vases et dćblais sur les rives.
254 . — Dćtournement des eaux d’une riviöre navigable.

235 . _  Dommages causćs aux proprietaires de bateaux par suite de 

mesures prises dans l’interfit de la navigation.

245 ,— L’Etat est proprietaire des cours d’eau navi- 

gables. Mais cette propriete n’est pas exempte de charges. 

C’est un depot remis entre ses mains avec mission d’en 

user ä l’avantage du public. Sa premiere obligation con

siste ä assurer d’une maniere constante et facile le ser

vice de la navigation. Dans ce but, il appartient a 1 ad

ministration de determiner, dans 1’interet general, la 

nature et les dispositions des ouvrages ä etablir dans le 

lit et sur les bords des cours d’eau du domaine public. 

Mais ce droit n ’entraine pas, ä titre de corollaire, 1 o- 

bligation pour les riverains de supporter les dom

mages qui sont la consequence des mesures prises dans 

1’interet de la navigation ou des autres services publics. 

Sous ce rapport, I’Etat ne jouit d’aucune immunite spe

ciale.
Nous n ’avons pas a rappeler ici la regie fondamen- 

tale qui domine toute la matiere des dommages. Le 

Conseil d’Etat applique aux riverains des cours d’eau du 

domaine public comme aux autres particuliers sa theorie 

des dommages indirects et non materiels. Nous n ’aurions 

done rien äajouterä ce sujet,s il ne nousrestait ä signaler 

quelques difficultes qui n’ont pu trouver place, ä raison

de leur caractere particulier, dans notre expose general 

des principes en matiere de dommages.

246. Lorsque les dommages causes aux riverains 

proviennent des inondations periodiques ou accidentelles 

des cours d eau navigables, on comprend qu’il ne peut pas 

etre question d’indemnite; le debordement des eaux ex

clusivement du ä des causes naturelles n ’ erige n d re pour 

l’Etat aucune responsabilite. (11 janv. '1855, Conis, 46.)

247. Mais le dommage est souvent aggrave par 

suite de 1 existence, dans le lit du fleuve, d’ouvrages de 

main d’homme, eleves dans un interet public. Les re

clamations des riverains sont-elles alors fondees? ont-ils 

droit ä une indemnite lorsque apres l’execution des tra

vaux, une crue extraordinaire des eaux cause ä leurs 

proprietes des dommages qu’elles n’eussent pas eprou- 

ves ou qui eussent ete moindres sans leur existence?

II est veri tablemen t difficile d’indiquer au jüstö la 

pensee du Conseil d’Ltat sur cette question importante.

II у a parmi les nombreux arrets qui ont eu ä la re- 

soudre des divergences que nous avoris vainement cher- 

che ä expliquer par des circonstarices de fait. —  Nous 

nous bornerons en consćquence ä rapporter plusieurs 

especes ou I’antinoinie nous parait evidente, laissarit 

ä la sagacite du lecteur le soin de penetrer les raisons 

qui sont pour nous restees dans lobscUrite.

Lois de la construction du porit suspendu sur la 

Loire, ä Saint-1 hibaut (Cher), la culefe droite de ce pont 

fut etabliesur une lie appartenant au sieur Danjou.

Plusieurs annees apres la confection de ces travaux 

qui rćtrćcirent le lit de la riviere, une crue de la Loire 

emporta une partie de File pour laquelle le proprietaire 

reclama vainement une indemnite.

« Considerant, dit l ’arret, que la confection des tra- 

« vaux faits par l ’administ 4ion des ponts et chaussees
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« sur la Loire, ä Saint-Thibaut, n ’a occasionne aucun 

« dommage au sieur Danjou, soit par occupation de 

« terrain, depot de materiaux ou autre entreprise sur 

« ses proprietes pouvant donner lieu ä une indemnite 

« en vertu de la loi du 1 6 septembre 1807 ; qu’en sup- 

« posant qu’en 1 836, plusieurs annees apres leur aclie- 

« vement, la crue extraordinaire de la Loire ait cause 

« au sieur Danjou un prejudice materiel qu’il n ’eüt pas 

« eprouve ou qui eüt ete moindre sans les travaux, au- 

« cune disposition des lois ou reglements n’impose a 

« l’Etat l ’obligation de l ’indenmiser des consequences 

« eventuelles el indirectes d’ouvrages faits dans un inte- 

« ret public sur lecours d’un fleuve, ä l’effet d’en faciliter 

« la navigation. » (Voy. 27 aoul 1839, Danjou, 489.)

Plus recemment, dans des circonstances analogues, 

le Conseil d’Etat s’est montre aussi rigoureux.

Le sieur de Jovyac reclamait une indemnite ä raison 

du dommage qu’il pretendait lui avoir ete cause par les 

travaux executes pour la fermeture du bras du Rhone 

dit de la Conference.

R parait que ce bras etait devenu navigable en 1845, par 

suite d’un deplacement naturel des eaux du fleuve, et que, 

des cette epoque, les corrosions dónt le sieur de Joyvac se 

plaignait avaient commence ä se produire sur la partie de 

la rive droite occupee par sa propriete. L’administration 

pretendait et le Conseil d’Etat admit en fait que les tra

vaux executes par l’administration en '1847 n ’avaient 

pas eu pour but et pour effet de changer le regime des 

eaux en cet endroit, mais de le maintenir et de le fixer 

tel qu’il existait dejä. U en resultait que les travaux en- 

trepris n avaient pas ete la cause premiere et unique du 

dommage. Mais il n ’etait pas nie qu’ils avaient eu pour 

effet de Гaggraver, en maintenant une situation qui s’etait 

produite naturellement, et qui aurait pu, sans eux, dispa-
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raitre comme elle etait venue, par un caprice du fleuve.

Le Conseil d’Etat, d’ailleurs, en repoussant la de

mande, ne s en tint pas aux considerations de fait que 

nous venons de rappeler, et il ajouta dans son arret ce 

considerant, qui placait le debat sur le terrain du droit 

put. « En admettant meme, dit-il, que les ouvrages exe

cutes par l’administration... aient pu contribuer aux 

degradations soulfertes par sa propriete, lesdites degra

dations ne seraient qu’une consequence indirecte et 

eventuelle de l’execution de ces ouvrages. » (Уоу. 19 jan- 

vier 1854, de Jovyac, 50.)

248. Voici maintenant d ’autres especes ou le Con

seil nous parait s’etre manifestement mis en contradic

tion avec les decisions qui precedent.

L ’administration avait fait executer, en 1840, dans le 

lit du canal lateral ä la Garonne des travaux dont l ’effet 

avait ete de le retrecir notablement le long de la pro

priete du sieur Delbert. En mars 1841, une crue d’eau 

etant survenue emporta les digues construites par ce 

proprietaire pour proteger son domaine, et lui causa un 

prejudice considerable.

Saisi d’une demande en indemnite, le Conseil d ’Etat 

l ’accueillit par le motif suivant : « Considerant qu’il 

resulte de l ’instruction que si les degradations que les 

proprietes du sieur Delbert ont subies en 1841 et 1842 

peuvent, en grande partie, etre attribuees ä l ’effet na

turel et ordinaire des inondations de la Garonne, les tra

vaux en cours d execution dansle lit du fleuve ont directe- 

ment contribue ä augmenterle dommage, et que l ’indem

nite ä la charge de l ’administration doit etre fixee ä la 

somme de 5,000 fr. » (Yoy. 14 ju in 1853, Delbert, 237.)

En1855,le 14 juin (Paccard, 425), decision semblable 

dans des circonstances analogues. «Considerant, est-il dit 

dans ce decret, qu’il resulte de l’instruction que les
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barrages subraersibles construits en 1847 dans le bras 

superieur du Doubs qui longe un des cötes de 1 lie Cons

tantin, pour reporter la navigation dans le deuxieme 

bras de la riviere, ont eu pour effet, en provoquant des 

atterrissements en amont de la riviere, d accroitre d une 

maniere considerable et subite la corrosion de la berge 

de l’ile qui borde le deuxieme bras du Doubs, et de 

rendre plus difficile et plus onereuse la defense de cette

partie de la propriete contre Faction des eaux....... que,

toute compensation faite, la propriete du sieur Paccard 

a subi une depreciation ä raison de laquelle 1 Etat doit 

payer au sieur Paccard une indemnite de 1,000 fr. »

249.— Ces exemples suffisent pour montrer jusquä 

quel point les meilleurs esprits sont exposes ä s egarei 

quand ils cessent de prendre les principes pour guides. 

Pour nous, il nous est impossible d admettre que 1 Ltat 

ne soit pas responsable des consequences dommageables 

pour les proprietes riveraines des travaux qu il execute 

dans le lit desfleuves. Dans les affaires ou nousavons vu 

le Conseil d’Etat repousser les reclamations formees par 

les riverains, il etait constant que Fexistence des ouvrages 

avait cause ou au moins aggrave le dommage. Sans eux, 

les crues d’eau survenues n’auraient. pas produit les 

memes effets desastreux : une reparation etait done due, 

au moins dans la mesure de Faggravaiion souflerte, cai, 

s’il est de principe que les consequences de la force ma

jeure ne donnent pas lieu ä indemnite, il faut pour cela 

qu’elle n’ait pas ete precedee d’un fait sans lequel ses resul- 

tats eussent ete moins desastreux. (Yoy. supra, n° 210.)

250.—  Les dommages causes aux proprietes riveraines 

des canaux par les infiltrations qui se produisent ä tra

vers leurs parois, provenant directement et exclusive- 

ment de l ’execution de ces ouvrages, ont toujours ete 

consideres comme directs et materiels. (Voy. 23 mars

1850, Min. des Irav. pub., 294; 13 avril 1850, Thiry, 

363 ; 10 aoüt 1850, com. d’Appilly, 736.)

251. Le curage et l’entretien des rivieres navi- 

gables et flottables ou meme simplement flottables 

sont, en principe, ä la charge de l ’Etat. Les parti

culiers ne peuvent etre appeles ä contribuer aux tra

vaux que par un reglement d’administration publique, 

conformement aux dispositions du titre vu de la loi 

du 16 septembre 1807 (5 juillet 1851, Gerard, 486). 

Dans tous les cas, ils constituent essentiellement des 

travaux d utilite publique : les dommages qui en resul

tent donnent, par consequent, naissance ä une action en 

indemnite contre Fadministration.

252,— Les riverains n’ont pas d’action pour con- 

traindre 1 administration ä proceder au curage des ri

vieres navigables ou flottables. Les mesures ä prendre 

sous ce rapport, se rattachant ä des interets superieurs 

de police et de voirie, appartiennent essentiellement au 

pouvoir de l’administration et en particulier a celui des 

prefets. Les particuliers ne peuvent que provoquer Fac

tion de ces fonctionnaires par voie de petition, et, en 

cas de refus, s adresser au ministre : aucun recours con- 

lentieux ne leur est ouvert.

Mais si le curage ne peut etre ordonne que par Fad

ministration, au moment et sous les conditions qu’il lui 

appartient souveraine'fnent de fixer, il ne faudrait pas 

croire que les interets particuliers, lesespar son inaction, 

n auraient pas le droit d’obtenir la reparation des dom- 

mages qui en seraient la consequence. On reconnait, 

au contraire, que le prejudice souffert par les riverains 

ä raison des inondations ou des degradations qui resul

tent du defaut de curage, rentre dans le contentieux 

administrate, et qu’il appartientau Conseil de prefecture 

de fixer les indemnites auxquelles, sous ce rapport, ils
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peuvent avoir droit. (Voy. 23 decembre 1 850, Mazier, 

971.)

253. — Les riverains des cours d’eau du domaine pu

blic sont-iis tenus de supporter sans indemnite les dom

mages provenant du depot, sur leurs proprietes, des vases 

et deblais provenant du curage ?

De deux choses l ’une : ou le curage est effectue uni- 

quement dans l ’inter£t de la navigation et aux frais 

exclusifs de 1’Etat. Dans ce cas, les riverains ne sont 

assujettis par aucune loi ä l ’obligation de souffrir sans 

indemnite les depots de vases provenant du curage; 

comme ils n ’ont sur les cours d’eau du domaine public 

aucun droit de propriete, ilsne sont tenus de contribuer 

au curage ni directement ni indirectement et peuvent 

pretendre, au contraire, ä une indemnite, ä raison du 

prejudice qui leur est cause par suite de l’execution des 

travaux.

Ou bien, au contraire, un decret rendu dans la forme 

des reglements d’administration publique, conforme- 

ment ä l’art. 34 de la loi du 16 sept. 1807, a mis ä la 

charge des riverains une partie des frais de curage, qui 

est repute avoir pour eux une utilite reelle. Le depot des 

vases sur les proprietes voisines constitue alors une des 

consequences necessaires de 1’entreprise executee dans 

un interet commun, et les riverains ne seraient admis a 

se plaindre de ce depöt et ä demander une indemnite, 

qu’autant que la charge imposee depasserait la mesure 

de leur interet au curage. (Yoy. infra, n0 257.)

254. —  L’administration a le droit de detourner les 

cours d’eau navigables et tloltables, puisque ces cours 

d’eau font partie du domaine public. S’ensuit-il que les 

dommages qui sont la consequence de travaux de cette 

nature doivent elre supportes sans indemnite par les rive

rains? Par exemple, l ’Etat devra-t-il etre condainne ä
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payer une indemnite pour la decloture des heritaoes 

bordant le cours d’eau supprime? Devra-t-il payer une 

autre indemnite pour l ’assechement qui est le resultat 
de cette suppression?

Lorsque l ’administration touche ä des droils acquis 

sur un cours d’eau navigable et flotlable, lorsque, par 

exemple, elle enleve sa force motrice ä une usine avant 

une existence legale, elle est tenue de reparer le dom

mage resultant de la privation de ces droits.

Cette obligation est beaucoup plus douteusedansl’hy- 

pothese ou nous nous sommes places. On peut dire 

que si par suite de la suppression d’une riviere navi

gable les proprietes riveraines se trouvent moins bien 

defendues qu elles ne l’etaient par la clöture naturelle 

que cette riviere formait, ce n ’est la qu’un dommage 

indirect et la perte, non d’un droit, mais d’un simple 

avantage resultant pour les riverains de la proximite du 

cours d’eau. D’un autre cote, les frais de cloture 

sont en principe, ä !a charge des proprietaires. L’Ltat 

doit-il leg supporter par cela seul qu’en detournant 

la riviere, il a usś d’un droit qui lui appartenait? De 

meme le riverain dont la propriete puisait dans la ri

viere par imbibition peut-il se piaindre que cette pro- 

pnete soit trop assechee par suite de la suppression?

f ! ? as la encore la Perte d’un simple avantage re

direct? 1 Y01SШaSe, par conseq«ent un dommage in-

Cette these ne me parait pas fondee. Sans doute, sui

vant une jurisprudence constante, 1’Etat ne doit reparer 

que les dommages directs et materiels. Mais priver une 

propriete de sa cloture, que cette cloture soit naturelle 

ou aite des mains de 1’homme, n’est-ce pas causer a 

cette propriete un dommage direct et materiel? La pri- 

ei de la fraicheur que lui procurait le voisinage d’un



cours d’eau, c’est-ä-dire la dessecher, lui enlever une 

partie de sa fecondite, c’est encore, tres-certainement, 

lui porter une alteinte directe et materielle. Yainement 

allegue-t-on que ces prejudices ne sont que la con

sequence de l ’exercice d’un droit incontestable. Mais 

qu’importe? s’il est vrai, comme nous croyons l’avoir de

montre, et comme la jurisprudence l’admet aujourd’hui 

sansdifficulte, que les interets prives, directement atteints 

par l ’execution des mesures, meme legalement et regu- 

lierement prises dans un but d’utilite generale, ont droit 

ä une indemnite correspondante au prejudice souffert?

La question s’est presentee assez recemment devant 

le Conseil d’Etat; M. le commissaire du gouvernement 

Leviez se prononęa en faveur de 1’opinion que nous ve- 

nons d’exprimer. Mais le Conseil d’Etat n ’eut pas a 

l ’examiner, par suite de circonstances inutiles ä rap- 

peler ici. (Yoy. 1859, Chemin de fer du Midi.)

2S5. —  Les mesures prises et les travaux executes 

dans Гinteret de la navigation ne justifient jamais le re

cours des proprietaires de bateaux qui se plaignent seu

lement d’une atteinte portee ä leur industrie. Ce n’est 

pas que ces sortes de dommages ne puissent pas, dans 

certaines circonstances, etre considerees comme pouvant 

donner ouverturc ä l’action en indemnite. Mais il est 

indispensable, pour qu’il en soit ainsi, que le prejudice 

cause ä l ’industrie soit lui-meme le resultat d’un dom

mage direct et materiel. (Yoy. supra, n° 235 et suiv.) Or 

lorsqu’unproprietaire de navires se plaint uniquement de 

la direction donnee aux travaux dans un sens defavo- 

rable a ses interets commerciaux, on ne trouve pas la 

condition essentielle ä laquelle le droit ä une indemnite 

est subordonne.

« Considerant, porte un arret du 2 aoüt 1 841 (Boc- 

quie, G78), que le sieur Bocquie fonde la demande enin-
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demnite qu’il a formee contre la compagnie du chemin 

de fer de Paris ä Rouen sur le dommage qu’aurait dejä 

fait eprouver et pourrait faire eprouver encore ä la com

pagnie des bateaux ä vapeur d’Elbeuf ä Rouen, qu’il 

represente, le chómage force du service de ses bateaux, 

resultant, en temps de crue des eaux de la Seine, de

1 insuffisance de hauteur de l’arche mariniere du pont 

construit ä Oissel par ladite compagnie;

« Considerant qu’il appartient ä l ’administration de 

determiner, dans l ’interet general, la nature et les dis

positions des ouvrages ä etablir dans le lit et sur les 

bords des rivieres navigables et flottables, et que les mo

difications que peut subir l’etat de ces rivieres, par suite 

desdits ouvrages, ne donneraient ouverture contre l ’Etat 

ä un droit ä indemnite qu’au cas oü il resulterait de leur 

execution un dommage direct et materiel pour des tiers;

« Considerant que le pont construit ä Oissel fait par

tie des ouvrages du chemin de fer de Paris ä Rouen, 

dont la concession a ete faite par la loi du 15 juil. 1840, 

ä la compagnie defenderesse, substituee vis-ä-vis des 

tiers aux droits de l’Etat, et que lesdits ouvrages ont ete 

recus apres execution par Г ad ministrati on ;

« Considerant que l’article 17 du cahier des charges 

de la concession n’a point pour but et ne peut avoir 

pour effet d’imposer ä la compagnie concessionnaire 

une responsabilite speciale ou des obligations plus eten- 

dues envers les tiers que celles pouvant resulter contre 

l ’Etat lui-meme de Г execution des travaux;

« Considerant enfin que le dommage dont le sieur 

Bocquie demande la reparation n’est ni direct ni ma
teriel;

« Art. \er. La requete du sieur Bocquie, au nom de la 

compagnie des bateaux ä vapeur d’Elbeuf ä Rouen, est 

rejetee.
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SECTION II

Dommages provenant de travaux executes sur les cours d’eau non 

navigables.

286. — Ces dommages sont rćgis par les principes g<3nćraux que 

nous avons fait connaitre.

257. — Curage. — Dćpót des vases et dćblais.— Cas dans lequel 

une indemnity est due aux riverains.

238. — Dommages provenant de l’tilargissement ou du redresse

ment des cours d’eau.

259. — L’ßtat n’est jamais responsable de ces divers dommages.

256. —  Les dommages causes aux proprietes voisines 

des cours d ’eau non navigables ni flottables sont soumis 

aux regies generales que nous avons fait connaitre 

dans les chapitres precedents. Quelques mots seulement 

sont necessaires relativement aux dommages resultant 

du curage de ces rivieres.

257. —  Les travaux de curage et d’entretien des 

cours d’eau non navigables ni flottables, regulierement 

ordonnes par l ’administration et executes conforme

ment aux prescriptions de la loi du 14 floreal an XI, 

constituent des travaux publics. (15 dec. 1853, Migne- 

rot, 1073.) —  Leur direction appartient ä l’administra- 

tion, qui fixe les conditions dans lesquelles ils doivent 

s’effectuer, et designe les lieux oii les produits du curage 

doivent etre deposes.

Les actes constitutifs des associations syndicates pren- 

nent soin de stipuler que les vases, dćblais et matieres 

quelconques provenant du curage opere dans la moitie 

de la largeur du lit seront jetes sur les rives, ä une 

distance fixe des bords ( un metre) ,  de maniere 

qu’ils ne puissent retomber dans la riviere, tout en 

causant le moins de prejudice possible aux proprietes 

riveraines. Lorsque les produits du curage ont ete,

conformement ä ces prescriptions, deposes sur chaque 

rive , et pour nous servir d’une expression consacree, 

chacun en droit soi, le dommage souffert, quelque consi

derable qu’il soit, ne donne pas droit ä une indemnite. 

И n’y a la que l ’execution d’une obligation derivant de 

l’etat naturel des lieux. Lorsque, au contraire, les 

immondices provenant du curage sont reunis dans un 

meme lieu, le riverain dont la propriete est designee 

est fonde ä reclamer : car il у a, en ce qui le concerne, 

aggravation de la charge qui lui etait imposee, comme 

riverain, au benefice de tous les autres. (15 dec. 1853 

Mignerot, 1073.) —  L’indemnite est due par tous ceux 

qui ont profite de la mesure prise par la direction des 

travaux. (Proudhon, n° 1039; Dalloz, v° Eaux n°s 235 
et 242.)

258 —  Lorsqu’on procede ä 1 elargissement du 

cours d eau et par suite ä l ’enlevement des arbres des 

dots ou des atterrissements, les riverains en face’des- 

quels ces ilots se sont formes et qui en sont proprie

taires, ont droit ä une indemnite pour leur suppres 

sion, le sacrifice qui leur est impose depassant, dans 

ce cas, la mesure des obligations auxquelles ils etaient 

soumis. A plus forte raison en est-il ainsi en cas 

de redressement du cours d’eau. Le redressement sup

pose, en effet, un changement dans la direction. Les 

riverains obliges de ceder l ’emplacement necessaire au 

nouveau lit eprouvent une veritable depossession qui ne 

peut avoir lieu sans indemnite. Nous verrons plus loin 

quelle est 1 autorite competente pour connaitre des re

clamations qui s’elevent dans ces diverses circonstances 
(Voy. 5e part., de la Compet.)

259. -  L’Etat n’est pas responsable des domma-es 

causes aux proprietes riveraines des cours d’eai, , 1  

navigables par suite de lo c u t io n  de t r a v a u x l"

16
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entrepris par des associations syndicales. —  « Les asso- 

« ciations syndicales sont des communes speciales, 

« mais qui ont une certaine analogie avec les com- 

« munes ordinaires. Or, qu’une commune, en execu

te tant un chemin vicinal, cause des dommages ou des 

« degradations, pourrait-on pretendre que lEtat en 

« sera garant? Sur quelle disposition legislative pour- 

« rait etre appuyee cette demande? » (Observat. du 

minis, des trav. publ., Leb. 1857, p. 59.)
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CHAPITRE I I

dommages aux usines.

SECTION PREMIĆRE

Dommages aux usines situees sur les cours d’eau du domaine public-.

260. — Objet de ce chapitre.
j . __ Caractöre prćcaire des concessions de force motrice accor-

dćes sur les cours d’eau du domaine public. Loij du 

decembre 1790. — Consequences au point de vue du 

droit к Findemnitó en cas de suppression ou de dimi- 

nution de la force motrice.
202. — Droits antśrieurement acquis. — Art. 48, loi du 16 sep

tembre 1807.

203. — Cas dans lesquels une indemnity est due.

264. _ Concession antćrieure ä. 1’ćdit de 1566.
26ö. — Suppression d’une usine concćdće avant cette t'poque, mais 

ćtablie postśrieurement.
266. — Suite. — Reconstruction d’une usine ayant une existence

legale.
267. — Preuve de la concession avant 1366.
268 .   Usines situees sur des cours d eau qui sont entrds dans le

domaine public postśrieurement ä cette.. epoque.

269. — Les concessions a titre опёгеих accordiies aprós 1566 cons-

tituent-elles un titre legal d’ćtablissement? — Etat de la 

jurisprudence.
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270. — Opinion des auteurs.

271. — Examen de la question d’aprös la legislation ancienne et
moderne.

272. — Distinction proposće entre le cas ou la concession a eu lieu

moyennant une somme une fois payee ou sous la con
dition d’une redevance annuelle.

2^3. Cas ou les detenteurs se sont conformes aux injonctions des 
ćdits de 1693 et de 1713.

274. — L’existence legale des usines ne peut resulter du seul laps
de temps.

275. — Usines vendues nationalement.

276. — Condition d laquelle la jurisprudence a pendant longlemps

subordonne le droit des acquereurs й une indemnite. — 

. Affectation au moment de la vente d’une force motrice 
d(3termin<3e.

277. — Critique de cette jurisprudence.

278. — Jurisprudence nouvelle.

279. — Competence des tribunaux administratifs pour statuer sur

la question d’existence legale.

280. — Dommages resultant de travaux n’ayant pas pour objet la

navigation.— L’article 48 deJa loi du 16 septembre 1807 
est-il alors applicable ?

281. — Cas dans lequels une indemnite est due aux usiniers. — Di

minution ou suppression de force motrice.

282. — Diminution d’un accroissement de force motrice obtenu au

moyen de travaux executes en contravention dans le lit 
de la riviere.

283. — Suppression d’un accroissement de force motrice obtenu ä

l’aide de travaux exterieurs qui n’augmentent ni la hau
teur ni le volume de la chute.

284. — Changements exterieurs non autorises. — II n’en est pas

tenu compte dans le rćglement de l’indenmite.

285. — MCrne lorsque le titre constitutif donnait tl l’usinier le droit
de les faire.

28G. Changements dans l’amenagement interieur de l’usine.
287. — Jurisprudence.

288. — Comment s’evaluel’indemnite due pour la suppression d’une
usine.

289. Chömage cause par l’execution de travaux publics.

290. — Chömage resultant de travaux qui augmentent ou main-
tiennent le volume de la chute.

291. — Ou de travaux de simple curage.

292. — Ou de travaux de dragage.

293. -  De l’indemnite de chömage. -  Ce qu’elle doit comprendre.
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294 . _  Dommages resultant de travaux exćcutćs dans un intórfit de 

salubritć publique.

260. —  Les travaux executes sur les cours d’eau du 

domaine public, soit dans Г interet de la navigation et 

du flottage, soit dans l’interet des autres services publics, 

rendent souvent necessaire le chömage des usines si- 

tuees sur ces cours d’eau, ou la diminution et meme la 

suppression de leur force motrice. Des difficultes fort 

graves se sont elevees et s’elevent encore tous les jours 

ä cette occasion. Bien que la jurisprudence paraisse fixee 

sur la plupart d’entre elles, il sera necessaire neanmoins 

de remonter aux principes et de faire connaitre avec 

quelques details l’ancienne legislation domaniale. Cet 

examen est indispensable et peut seul fournir un appui 

solide aux solutions que nous allons presenter dans cette

importante matiere.

261. —  Les cours d’eau navigables et flottables fai— 

saut partie du domaine public, les automations que le 

gouvernement accorde pour l ’etablissement des usines 

et moulins sont essenliellement precaires et revocables. 

(Loi du 1er dec. 1790, art. 1er.) Les concessions obtenues 

par les particuliers, quand elles ne sont. pas revetues de 

la sanction legislative, ne peuvent done leur creer des 

droits dans le sens absolu du mot; de sorte que si les 

exigences de la navigation ou de tout autre service pu

blic ne sont pas conciliables avec le maintien, dans leur 

integrite, des permissions accordees, aucune indemnite 

n’est due aux concessionnaires troubles dans leur jouis

sance. Le titre meme qui leur est remis les avertit de la 

prćcaritó de leur possession. Une clause particuliere, 

inseree en execution d’un arrete directorial du 19 ven

tose an VI porte expressement que « dans aucun temps, 

« ni sous aucun pretexte, il ne pourra etre pretendu 

« indemnite, chömage ou dedommagement, par suite
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« des dispositions que le gouvernement jugerait conve- 

« nable de faire pour l ’avantage de la navigation, du 

« commerce, de l ’industrie, sur les cours d’eau ou sont 

« situes les etablissements. » Mais cette clause, ne l ’ou- 

bhons pas, n est pas meme necessaire. Le gouverne

ment n’a pas besoin de stipuler une reserve formelle de 

droits qui resultent pour lui de la nature meme des 

, cours d’eau navigables ou flottables, soustraits par notre 

droit public ä l’application des principes qui regissent 

les proprietes ordinaires.

262. On peut done considerer comme certain, en 

pi incipe, que les dommages causes aux usines situees 

sur ces cours d’eau ne donnent pas droit ä une indem

nite. Mais ce resultat est du aux innovations de la legis

lation moderne. Aussi, lorsqu’en 1807 on eut. ä s’oc- 

cuper des dommages causes par l’execution des travaux 

publics, et specialement des suppressions ou deplace

ments d’usines qu’ils entrainent, prit-on soin, en vue de 

la situation particuliere des etablissements crees sous 

l’ancien regime, de reserver les droits anterieurement 

acquis.

L article 48 de la loi du 16 septembre 1807 prevoyant 

le cas ou 1 execution d’un dessechement, l’ouverture 

d une nouvelle navigation, la construction d’un pont au- 

raient pour resultat de supprimer des moulins ou autres 

usines, de les deplacer, de modifier ou de reduire l ’ele— 

vation de leurs eaux, exige qu’il soit d’abord examine 

« si 1 etablissement des moulins et usines est legal ou 

« si le titre d’etablissement ne soumet pas les proprie- 

« taires ä voir demolir leurs etablissements sans indem- 

« nite si l’utilite publique le requiert. »

Cette disposition precise consacre l ’exception ä cöte 

du principe, en exigeant une instruction prealable des- 

tinee a faire connaitre si 1 etablissement des moulins et
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usines est lćgal, et en subordonnant ä cette condition Ie 

droit ä une. indemnite. II faut done rechercher dans 

quels cas les usines peuvent etre considerees comme 

ayant une existence legale, ou pour parier d’une ma

niere plus nette, dans quels cas elles ont le caractere qui 

distingue essentiellement la propriete, c’est-ä-dire l’ab- 

sence de precarite dans la possession. Nous saurons 

par cela meme dans quels cas les usiniers peuvent pre- 

tendre ä une indemnite pour chomage ou diminution, 

ou suppression de la force motrice.

263. —  Pour etudier methodiquement ce sujet, il 

faut se placer ä un triple point de vue.

1° Le titre de concession de l ’usine est anterieur a 

l’edit de Moulins, de fev. 1566, vulgairement appele 

1’Edit du Domaine.

2° La force motrice a ete concedee posteri eurement a 

1566, mais sous la condition d’un cens ou d’une rente, 

ou moyennant le payement d’une somme determinee.

3° L’usine posterieure a 1566, et dont le proprietaire 

ne justifie pas avoir acquitte des droits fiscaux., a ete 

vendue nationalement ä son possesseur actuel.

Quels sont, dans ces differentes circonstances, les 

droits des proprietaires de moulins et usines supprimes 

ou endommages par suite de l’execution de travaux 

publics?

264. —  La premiere hypothese ne presente pas de 

difficulte serieuse dans l’etat actuel de la jurisprudence. 

Les usines etablies anterieurement a 1566 sont consi- 

dćrees par tout le monde comme ayant une existence 

legale et comme reunissant au plus haut degre la con

dition ä laquelle l’art. 48 de la loi du 16 sept. 1807 

subordonne le payement de l’indemnite.

Sous l’ancienne monarchie, en effet, ce que nous 

appelons aujourd’hui le domaine public a ete pendant
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longtemps alienable. Le roi disposait ä son gre des pentes 

des cours d’eau navigables et flottables, et ces concessions 

etaient irrevocables comme toutes les autres alienations 

du domaine de la couronne. C’est dans l’edit de 1566 

seulement qu’on trouve la premiere consecration d’un 

principe different. Quelle fut la portee de cet acte qui fait 

date dans notre legislation domaniale? Comprenait-il, 

dans la defense d’aliener le domaine, les droits sur 

les rivieres navigables et flottables? C’est ce que nous 

examinerons bientöt. Toujours est-il (en ce moment il 

nous suffit de constater ce point essentiel) qu’avant lui 

les concessions de force motrice constituaient, non de 

simples permissions revocables, mais des proprietes ve- 

ritables dans le sens rigoureux du mot. Or l’edit de 1566, 

quelle que soit, je le repete, la portee qu’on lui donne, 

neportait pas atteinte aux droits anterieurement acquis, 

et les lois promulguees depuis cette epoque ont declare 

de nouveau vouloir les respecter. (Voy. Ordon, de 1669, 

lit. 27, art. 41, 42 et 43; edit de 1683; arret du Conseil 

du 27 juin 1777; art. 23 et 24, loi des 22 nov.-1erdec. 

1790.) Enfin la loi du 14 ventose an VII confirme expres- 

sement dans son article 1ei' les alienations du domaine de 

l’Etat consommees avant la publication de l’edit de fćv. 

1566, sans clause de retour ni reserve de rachat.

Les tribunaux administratifs ne devaient done pas he- 

siter ä considerer les usines dont la concession est ante

rieure a 1566 comme ayant une existence legale et a 

reconnaitre, au profit de leurs detenteurs, le droit de 

reclamer une indemnite pour suppression ou chomage. 

(Voy. 30 mars 1846, de Boisset, 215; 16 nov. 1850, 

Moulins de Moissac, 823 ; 16 dec. 1852, Moreau-Cor- 

mier, 630; 7 mars 1861, Ser, 172; 17 juil. 1861, de 

Bouard, 541.)

265. —  Est-il necessaire qu’au fait de la concession
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vienne se joindre celui de la construction avant 1566? 

Serait-il du une indemnite ä raison de la suppression 

d’une usine concedee anterieurement a cette epoque, 

mais etablie posterieurement?

Cette hvpothese se presentera bien rarement sans 

doute. Cependant, il n ’est pas inutile de Г examiner, car 

le Conseil d’Etat a eu ä statuer sur la difficulte.

La concession suffit, je le crois, pour donner un ca

ractere legal ä l ’etablissement de l ’usine, si l’acte de con

cession n ’imposaitpas au concessionnaire l’obligation de 

construire dans un delai determine qui n’aurait pas ete 

observe. Comment admettre, en effet, que l ’edit de 1566 

ait eu pour resultat d’invalider les concessions ante- 

rieuresnon encore utilisees?Est-ce que ces concessions ne 

constituaient pas des alienations des droits du domaine, 

alienations parfaites, completes du jour meme ou elles 

avaient eu lieu? Quand je donne ä un tiers un droit reel 

sur ma propriete, ce droit n’existe-t-il pas, abstraction 

faite de l ’usage qui en est fait? Sans doute, il faut reser

ver le cas ou le non-usage se prolonge pendant un temps 

süffisant pour que la prescription soit acquise. Les con

cessions de force motrice sont de veritables constitutions 

de servitudes, et comme les servitudes se perdent par 

le non-usage, il faut bien reconnaitre qu’un concession

naire dont le droit serait anterieur ä l’edit de 1566, 

mais qui n’en aurait use que plus de trente ans apres 

l ’epoque ou il l’aurait acquis, serait mal fonde ä s’en 

prevaloir. C’est precisement ce qui avait eu lieu dans 

l’affaire jugee par le Conseil d’Etat et ä laquelle nous 

faisions allusion. (23 aoüt 1845, Raimbaud, 449.) II 

resultait de 1’instruction que la concession qui remon- 

tait a 1491 n’avait pas encore ete utilisee en 1763. Au 

moment de la construction de l ’usine, le droit resultant 

de la concession etait depuis longtemps eteint et le Con-
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seil d Etat a eu raison de refuser une indemnite au pro

prietaire. Mais il eüt sans doute statue autrement si la 

prescription n ’avait pas ete revolue.

266. —  Ce qui le prouve, c’est qu’il a juge dans la 

meme affaire que le fait de la destruction d’une usine 

legalement etablie n ’aneantit pas les droits du conces

sionnaire. La concession survit ä cette destruction, et la 

nouvelle usine construite en remplacementdel’ancienne 

jouit des memes droits et des memes avantages. Le fait 

de la construction avant 1566 n’est done pas constitu

ti! du dr0lt. Autrement, l ’usine une fois detruite, le 

droit disparaitrait et le proprietaire ne pourrait se pre

valoir de la situation exceptionnelle qui lui assure, en 

cas de suppression de son etablissement, un droit ä une 

indemnite. C’est done, encore une fois, la concession 

qu il laut considerer, non l’epoque et le moment ou l ’on 

a utilisee, sauf, bien entendu, l ’application des lois re

latives a la prescription en cas de non-usage.

, / ~  F°mment se fait la Preuve de la concession 
avant 1566? Est-il necessaire de representer l ’acte meme

de concession, ou suffit-il de prouver, au moyen de titres

anciens et dignes de foi, l’existence de l ’usine avant cette 
epoque?

Si 1 on assujettissait les proprietaires de moulins et 

usines a. i apporter la concession meme, la preuve de la 

e0a ite des etablissements serait presque toujours im 

possible. Le texte de la loi du 16 sept. 1807ne se prete 

pas heureusement ä une interpretation aussi rigoureuse. 

En ordonnant par son art. 48 qu’au cas de demande en 

indemnite pour chömage ou suppression, il sera d’a- 

bord examine si l’etablissement de l ’usine est legal 

cette loi n a pas decide que la preuve resulterait unique- 

ment de la production d’un titre autorisant ou validant 

la construction de l’usine. Aussi le Conseil d’Etat a-t-il



decide dans plusieurs circonstances qu’elle peut, ä de- 

faut d’actes ecrits, resulter des circonstances, et notam- 

ment de 1’epoque de la construction de l ’usine. Elle 

peut resulter aussi de titres simplement enonciatifs de 

l’acte originaire. En un mot, ce que la jurisprudence 

demande pi’incipalement, c’est la preuve non de la con

cession, mais seulement de l’existence de l’usine avant

1 566. Ce fait seul a toujours paru süffisant pour rendre 

les reclamations recevables. (Voy. 30 mars 1846, de 

Boisset, 215 ; 10 mars 1848, Faucheux, 127; Proudhon, 

Dom. publv t. 3, p. 575 et suiv.)

268. —  L’obligation de rapporter un titre d’etablis- 

sement, ou tout au moins la preuve de l ’existence de 

I’usine, anterieurement ä 1 566, ne s’applique qu aux 

cours d’eau qui ä cette epoque faisaient partie du do

maine de la couronne. Quant ä ceux qui sont entres dans 

le domaine public en vertu de decisions posterieures de 

l’autorite competente, il faut se reporter ä la date de 

l ’acte qui les a declares navigables, de sorte que l’usi- 

nier est tenu seulement de rapporter un titre de con

cession anterieur ä cet acte.

269. —  Lorsque l’usine (c’est notre seconde hypo

these) a ćte etablie posterieurement a 1566, faut-il la 

considerer comme ayant une existence legale, si la con

cession a eu lieu ä titre onereux?

Faisons d’abord connaitre sur cette question impor

tante l’etat de la jurisprudence.

On ne trouve dans les nombreux arrets du Conseil 

d’Etat aucune trace de la distinction que nous allons 

essayer de justifier, en ce qui concerne les usines eta- 

blies posterieurement a 1566, entre celles dont les pro

prietaires ont acquitte des redevances fiscales, et celles 

qui ne peuvent invoquer que des droits de possession 

plus ou moins prolongee. La jurisprudence repousse,
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par une fin de non-recevoir absolue, toutes les reclama

tions, du moment que l ’existence de l’usine avant la 

proclamation de l’inalienabilite du domaine n’est pas 

prouvee par des titres dignes de foi. C’est ä cette pro

duction indispensable qu’il attache seulement le droit a 

une indemnite.

Par suite de prises d’eau effectuees dans la Marne, la 

force motrice du moulin de Mareuil-sur-Ay fut conside- 

rablement diminuee. M. le due de Montebello, proprie

taire de ce moulin, ayant reclame une indemnite, le 

Conseil de prefecture de la Marne rejeta sa demande, 

attendu qu’il ne rapporlait aucun titre de propriete an- 

terieur ä l’annee 1566.

M. de Montebello se pourvut au Conseil d’Etat. II sou- 

tint qu’il n ’etait pas tenu de justifier d’un titre de cette 

nature; —  qu’il suffisait que la legalite de l’usine füt 

reconnue ä une epoque meme posterieure; —  que, dans 

l’espece, la legalite de l ’etablissement du moulin de 

Mareuil resultait d’une sentence du bureau de l ’liotel de 

ville de Paris du 8 juillet 1756, qui autorisait le sieur 

de Pange, auteur du duc de Montebello, ä construire ce 

moulin, sans mettre aucunes reserves ou conditions a 

cette automation, ce qui n’aurait pas eu lieu si des 

titres etablissant la legalite de l ’usine n ’avaient pas ete 

produits ä cette epoque.

Ces moyens furent repousses par l’arret suivant (5 juin

1846, de Montebello, 329.)

« Vu larróte du 8 juillet 1756, Pordonnance de fe- 

« vrier 1315, l’ordonnance de mai 1520; — vu l ’or- 

« donnance d’aoüt 1669, la declaration du roi, d’avril 

« 1683, 1’arrśt du Conseil du 24 juin 1777, la loi du 

« 6 octobre 1791 , l’arret du Directoire executif du 

« 19 ventose an VI et la loi du 16 septembre 1807; —  

« considerant qu’aux termes des lois et ordonnances ci-
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« dessus visees, l’administration a le droit de prescrire 

« sur les rivieres navigables et flottables toutes les me- 

« sures qu’elle juge utiles dans l ’interet du service de 

« la navigation, et qu’il n’est du d’indemnite aux pro- 

« prietaires d’usines situees sur lesdites rivieres aux- 

« quelles ces mesures seraient prejudiciables, qu’autant 

« que l ’origine de ces usines remonterait ä une epoque 

« anterieure a 1566 ou que, par suite de vente natio- 

« nale, il у aurait eu affectation speciale auxdites usines 

« d’une force motrice determinee; —  considerant que 

« le due de Montebello ne justifie d’aucun titre qui cons- 

« täte que le moulin de Mareuil-'sur-Ay ait ete etabli sur 

« la Marne, soit anterieurement ä la declaration de na- 

« vigabiiite de ladite riviere, soit anterieurement a 

« 1566...»

La meme solution a ete adoptee par le Conseil d’Etat 

dans une espece ou l’usine etablie posterieurement a 

1566 avait ete autorise'e sous la condition de payer un 

cens annuel de trois livres.

Un sieur Varillon s’etait rendu acquereur en 1760 

d’un rocher contenant trois toises carrees situe dans le 

lit du Rhone, en vertu d’un arret du Conseil autorisant 

la vente aux encheres. Rs’empressa d’y etablir un mou

lin ; mais ayant eu besoin, pour realiser son projet, d’e- 

lever dans le lit de la riviere une pile destinee ä servir 

d’appui ä la roue motrice, il fut oblige de solliciter du 

domaine une nouvelle concession qui lui fut accordee 

par un second arrśt du Conseil du 24 oct. 1775 par le

quel « a fait et fait Sa Majeste concession au suppliant 

« de trois toises et demie de terrain tenant audit rocher 

« et designe en ladite requite, pour en jouir par le sup- 

« pliant, ses hoirs, successeurs et ayant cause, ä meme 

« titre d’accensement et de propriete incommutable ä per- 

« peluile, ä la charge de payer au domaine du jour du

« present arret un cens annuel et perpetuel de trois li-

« vres......»La vente du terrain emportait virtuellement

i’autorisation de construire l’usine et le cens stipule fai- 

sait de la concession un contrat ä titre onereux.

Cependant, en 1844, l’administration ayant voulu 

construire dans le lit du Rhöne des ouvrages qui devaient 

entrainer la suppression de l’etablissement, refusa de lui 

reconnaitre une existence legale, etle debat porte devant 

le Conseil d’Etat у eut un resultat favorable ä ses preten

tions. (28 mai 1852, Veuve Ramibre, 196 ; Voy. encore

14 janv. 1839, Paris, 49; 19 mars 1840; Conqueret, 8 6 ; 

16 mars 1842, Baraignes, 103 ; 13 fev. 1846, Veuve Pou

let, 82.)

270. —  Ainsi, enlisant ces nombreuses decisions, on 

ne voit pas que le Conseil d’Etat se soit jamais preoccupe 

des conditions auxquelles les concessions obtenues de

puis 1566 ont pu etre assujetties. —  II suffit, d’aprts 

les arrćts ci-dessus cites, que l’etablissement soit poste- 

rieur a cette epoque pour qu’aucune indemnite ne soit 

due en cas de demolition ou de diminution de la force 

motrice. M. Dufour (t. 4, p. 391) et M. Nadaud de Buf- 

fon (Traite des usines, t. 1er, p. 348) approuvent cette ju 

risprudence. Ils pensent que si la permission a ete de- 

livree moyennant le payement d’une rente armuelle, la 

rente formant le prix de la jouissance en doit partager 

le sort et etre reduite ou prendre fin avec elle.— Quand, 

au lieu d’une rente annuelle, le prix de la concession a 

consiste dans une somme fixe et determinee, sans in

sertion de clause resolutoire, ils estiment qu’en droit 

rigoureux la reclamation de l ’usinier n ’est pas fondee, 

et ils accordent seulement qu’elle serait si favorable 

qu’on la verrait sans doute triompher.

Ces auteurs n ’ont peut-etre pas fait une attention 

süffisante ä la legislation anterieure ä la loi des Г г-
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22 novembre 1790. Un expose succinct de ce sujet 

montrera, nous le croyons, que 1 equite seule n ’est pas 

interessee dans la question et que le droit est aussi bien 

qu’elle du cote des proprietaires d’usines.

271. — L’ordonnance de Moulins en date du mois 

de fevrier 1566, en proclamant d’une maniere absolue 

l ’inalienabilitedu domaine de la couronne, avait pose un 

principe beaucoup trop general. On s’apergut proinpte- 

ment que s’il etait utile de proteger le pouvoir royal 

contre ses propres entrainements, il etait plus necessaire 

encore, dans l’interet general, de ne pas enchainer com- 

pletement sa liberte d’action. On s’empressa, en con

sequence, de creer certaines exceptions au principe 

proclame par l ’edit. Depuis longtemps, les domanistes 

avaient etabli au point de vue de l’inalienabilite une 

distinction entre le grand et le petit domaine. (Voy. 

Ord. de Charles VI en 1408; Rep. de Merlin, v° Dorn, 

publ., § 3 j art. 4.) Elle fut de nouveau consacree 

par un second edit qui porte la meme date de fevrier 

1566 et qui fut enregistre les 7 mai et 5 aoüt de la 

meme annee. L’inalienabilitś absolue fut restreinte au 

grand domaine, c’est-a-dire aux duches, principautes, 

marquisats, comtes, vicomtes, vigueries, avec leurs 

mouvances, circonstances et dependances. Quant au 

petit domaine, qui comprenait les moulins, ponts-ba- 

teaux, passages, les droits sur lesrivieres navigables, etc., 

il fut au contraire declare alienable ä titre onereux. 

« Considerant, porte le preambule, combien il est utile 

et profitable, tant au roi qu’ä ses sujets, que certains 

biens du domaine soient alienables ä eens et ä rente...» 

(Voy. Dal. R. Dorn, de I'Elat, nos 26 et 105.)

Les choses resterent dans cette situation jusque sous 

le regne de Louis XIV. —- Alors intervint 1’ordonnance 

de 1669, dont 1’article 41, titre 27, est ainsi concu :
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« Declarons la propriete de tous les fleuves et rivieres 

« portant bateaux de leurs foods, sans artifices et ou- 

« vrages de mains, dans notre royaume et terres de 

« notre obeissance, faire partie du domaine de la cou- 

« ronne, nonobstant tous titres et possessions con- 

« traires, sauf les droits de peche, moulins, bacs et au- 

« tres usages que les particuliers peuvent у avoir par 

« titres ou possessions valables, auxquels ils seront 

« maintenus. »

Quelle fut la portee de cette declaration? Eut-elle 

pour consequence de rendre desormais impossible les 

alienations ou concessions des pentes des cours d’eau 

navigables et flottables? Telle ne fut pas la pensee du 

legislateur. Plusieurs edits et declarations du roi, parmi 

lesquelsnous citerons les ordonnances du 8 avril 1672, 

decembre 1681 et aoüt 1708, ne tarderent pas en effet 

ä autoriser l’alienation des biens compris dans le petit 

domaine conformement aux dispositions du second edit 

de 1566. Or parmi ces biens se trouvent expressement 

compris les eaux, moulins, et les droits sur les rivieres 

navigables. (Voy. M. Gaudry, Dom. publ., t. 1er, n° 30.)

Quant aux lois de la revolution, elles respecterent 

dans une certaine mesure cette distinction. La loi des

22 nov.-1er dec. 1790, apres avoir declare nulles 

dans son article 14 les alienations du grand do

maine posterieures a 1566, declare seulement sujets a 

rachat perpetuel les contrats d’engagement de biens et 

droits domaniaux aussi posterieurs ä cette epoque dont 

les detenteurs, dit l’article 25 ,« ne pourront etre depos- 

« sedes sans avoir prealablement reęu ou ete mis en 

« demeure de recevoir leur finance principale avec les 

« accessoires. »

Cette mesure du rachat fut executee par les lois du 

4 septembre 1792 et du 11 frimaire an II, qui revo-
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querent definitivement les alienations ou sous-aliena- 

tions faites apres 1566, en imposant ä l ’fitat l ’obliga- 

tion de rembourser la finance primitivement payee avec 

ses accessoires.

La loi du 14 ventose an VII contient des dispositions 

analogues. Elle declare revoquer definitivement toutes 

les alienations faites apres ledit de 1566, mais elle ac- 

corde aux detenteurs un certain delai pour faire la de

claration des biens qu’ils voudront conserver, et elle 

les maintient dans leur jouissance ä la condition de 

faire la soumission d’en payer la valeur du quart en 

numeraire metallique. La regie etait invitee ä agir con

tre ceux qui ne feraient pas cette declaration et sou- 

mission, afin de faire reintegrer dans le plus bref delai 

possible les biens et droits aliene's.

Tel etait l’etat de la legislation, lorsque apparut la 

loi des 12-17 mars 1820, destinee ä rassurer les deten

teurs de biens et droits domaniaux contre les entre- 

prises des agents du domaine. Dans ce but, l’article 7 

prescrivit ä l ’administration de faire signifier aux pro

prietaires de domaines venant de l ’Etat ä titre d’enga- 

gement, concession ou echange, d’avoir ä se conformer 

aux dispositions de la loi de l’an VII, c’est-ä-dire de 

faire la declaration et la soumission de payer le quart 

de la valeur estimative des biens ou droits dont ils 

etaient en possession. Et Particle 9 declare qu’a l ’expi- 

ration de trente annees, a compter de la publication de 

la loi du 14 ventose an VII, les domaines concedes ante

rieurement ä la loi du 1er decembre 1790, autres que 

ceux pour lesquels ces significations seraient faites jus- 

qu а Г expiration desdites trente annees, seront alors des 

proprietes incommutables entre les mains des posses- 

seurs actuels, sans distinction de ceux qui se seraient 

conformes ou non aux dispositions de la loi du 14 ven-

tose an VII. « En consequence, ajoute cet article 9 les 

« possesseurs actuels desdits biens, engagistes, echan- 

« gistes ou concessionnaires ou leurs representants se 

« ront quittes et liberes par l ’effet seul de la presente 

« loi et sans qu’ils puissent 6tre tenus de fournir au- 

« cune justification sous pretexte que lesdits biens pro- 

« viendraient d’engagements, d echanges ou de conces- 

« sions avant ou depuis le mois de fevrier 1566, avec 
« ou sans clause de retour1. »

Cette loi a done mis un terme aux recherches ordon- 

nees par les lois revolutionnaires, en etablissant une 

prescription qui a commence le 14 nivöse de l ’an VII 

4 mars 1799), a ete definitivement acquise le 4 mars 

1829, et a 1 abn de laquelle tous les detenteurs de 

biens ou de droits domaniaux concedes ä titre onereux 

peuvent vivre tranquilles, puisqifils ont ete declares 

desormais proprietaires incommutables. Les conces

sions d’usines posterieures a 1566 participent, comme 

es autres alienations de droits domaniaux, ä cette fa- 

veur destinee a consolider definitivement, ainsi crue 

expnmait le rapport, toutes les especes de proprietes 

et elles assurent aux usiniers un droit certain ä une in

demnite en cas de depossession pour cause d’utilite nu- 
blique.

у 11 n У a Pas Iieu de distinguer, comme on
a lait (Voy. observat, du min. des trav. pub., 14 janv.

1. Les lois diverses intervenues depuis 1790, et dont nous venons 

e pitsenter analyse, s’appliquent-elles rö„ellement aux droits con 

* sur les nvlöres navigables ou sont-elles spćciales seulempnf 
aux doma mes engages U l. Lebon s’est prononc/pou cette d S “
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1839, Paris et Martin, A9), entre le cas oii le prix de la 

concession consistait en une somme d’argent une fois 

payee, et celui oil elle aurait eu lieu sous la condition 

d’une redevance annuelle. La nature du payement sti

pule ä l ’origine ne peut exercer aucune influence sur le 

sort et le caractere de l’alienation, et Гоп ne doit pas 

dire, avec MM. Dufour et Nadaud deßuffon, que la seule 

consequence de la suppression d’une üsine etablie 

moyennant le payement d’une redevance, c’est que la 

rente, formant le prix de la jouissance, doit en partager 

le sort et ötre reduite ou prendre fin avec elle. Cette so

lution suppose l ’inalienabilite absolue de la force mo

trice; la rente n’est, dans ce systeme, que la condition 

d’une jouissance precaire. S i , au contraire, il est de- 

montre que les concessions pouvaient avoir un caractere 

definitif, le caractere d’une vente, la rente en devient 

le prix, et il faut bien que l ’Etat, s’il reprend ce qu’il a 

vendu, rende, de son cöte, ce qu’il a reęu, ou, ce qui 

est plus exact, la valeur que la chose a acquise depuis 

qu’elle est entre les mains de l ’acquereur.

273. _  Enfin, et alors т ё т е  que, dans le principe, 

la concession n’aurait pas ete faite ä titre onereux, il у 

aurait encore lieu d’accorder une indemnite ä l’usinier, 

s’il justifiait avoir paye depuis ä l ’Etat une somme quel- 

conque destinee ä affermir entre ses mains une pro

priete jusque-lä essentiellernent precaire. L’etude de la 

legislation domaniale sous l’ancien regime conduit, sui

vant nous, ä cette solution.

Un edit du mois de decembre 1693, rendu sous l ’ad- 

ministration du contröleur general des finances Pont- 

chartrain, ä une epoque oü Louis X1Y, engage depuis 

quatre ans dans ses guerres contre la Ilollande, l’Angle- 

terre, l ’Espagne et l ’Empire, avait besoin de faire appel 

a toutes les ressources de la France, confirma « tous les
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« detenteurs, proprietaires ou possesseurs des lies, ilols,

« atterissements......droits de perche, peages, passages,

« ponts, moulins, bacs, coches, bateaux, edifices et 

« droits sur les rivibres navigables qui rapporteraient des 

« titres de propriete ou possession desdits biens, droits 

« et edifices avant Ie 1er avril 1566, moyennant le 

« payement d’une annee de revenu et de deux annees 

« pour ceux qui n'avaient aucun titre de propriete ou pos- 

« session avant cette meme epoque. » —  Sous la fin du 

grand regne le besoin d argent se fit sentir de nouveau; 

et comme, ä ces epoques funestes de notre histoire, sl 

les contröleurs generaux changeaient, les expedients 

financiers etaient toujours les memes, on ne craignit 

pas de demander aux possesseurs et detenteurs des usines 

un nouveau sacrifice pour assurer definitivementet irrś- 

vocablement entre leurs mains la pleine propriete ou 

possession de leurs droits. —  Dansce but, le roi rendit 

au mois d avril 1713 1 un edit aux termes duquel les 

piopi ietaires de moulins, edifices et droits sur les rivieres 

navigables etaient tenus de verse? au tresor royal un 

supplement de moitie de la finance principale portee 

par les quittances delivrees anterieurement par Ie garde 

du tresor, plus deux sols pour livre du supplement. —

« Au moyen de quoi (ce sont les termes de l ’edit), et en 

« payant les termes ci-dessus, nous avons d’abondant 

« maintenu et conserve, maintenons et conservons ä 

« perpetuite lesdits detenteurs, proprietaires ou posses- 

« seurs dans la propriete et possession desdits biens,

« droits et edifices, sans qu’ä l’avenir ils puissent etre 

« trouble's, inquietes ni recherches pour raison de ce,

1. Cet ćdit avait encore dtć prćcćdć d’une declaration du roi du 

mois de f<5vrier 1690)Publiźe dansle mömebut. C’est done ä tort que 

. Davie1 dit 5ue l ’^dit de decembre 1693 forme ü cet <5gard le der

nier ćtat de la legislation ancienne. (Voy. Cours d’eau, t. 1«, n» 336.)
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« ni sujets ä aucune autre taxe telle qu’elle soit ou puisse 

« etre, dont nous les dechargeons expressement pour 

« toujours, et faule de payer ledit supplement dans les 

« termes ci-dessus, nous avons reuni et reunissons tous 

« lesdits biens, droits et edifices ä notre ferme generale 

« des Domaines, pour en etre fait des baux ä notre 

« profit, ä en commencer la jouissance apres lesdits

« termes expires... »

Les nouveaux droits imposes par cet edit bursal fu

rent exiges avec une grande rigueur, et nous avons eu 

plusieurs fois entre les mains des quittances constatant 

leur payement. Or, quand le detenteur actuel de l ’usine 

peut produire une piece de ce genre, il est bien im

possible que l’existence legale de son etablissement ne 

soit pas reconnue. — Si d’une part, en effet, il est de- 

montre que les droits sur les cours d’eau navigables fai- 

saient partie des petits domaines, et par consequent 

etaient alienables; si, de l ’autre, il est constant que, 

pour payer sa maintenue perpeluelle et irrevocable 

en sa propriete et possession, le detenteur de l ’usine a 

paye ä une epoque quelconque les sommes qui lui ont 

ete imposees, il semble evident que le domaine a aliene 

valablement ses droits, et que l’etablissement meme 

cree posterieurement a 1566 doit ćtre assimile ä ceux 

qui ont une existence anterieure. Le roi, trouvant 

dans les lois constitutives du domaine de la couronne, 

le droit de disposer, ä titre onereux, des pentes des ri

vieres navigables, a pu valablement en investir ä perpe- 

tuite les possesseurs dont le droit etait precaire, et que 

le payement de la finance a suffi pour rendre desor

mais irrevocable.

274 . —  Si les dependances du petit domaine et par 

consequent les pentes des rivieres navigables etaient sus- 

ceptibles d’alienation, il semble naturel d’en conclure
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qu’elles etaient egalement prescriptibles, et qu’il suffirait 

par consequent aux detenteurs actuels de justifier d’une 

possession süffisante avant 1790, pour etablir, en cas de 

suppression, leur droit ä une indemnite. Cette induction 

serait juste dans beaucoup de cas et pour la majeure 

partie des biens du petit domaine : la Cour de cassation 

Га declare plusieurs fois, et notammentdans un arret du

2 janvier 1844. (Gendronneau, S, Y. 44, 1, 331.) Mais, 

en matiere d’usines, la prescriptibilite n ’est pas une con

sequence necessaire de l ’alienabilite. On ne prescrit pas 

contre les lois de police et contre le droit qui, de tout 

temps, a appartenu ä l ’Etat de fixer la hauteur et le ni

veau des cours d’eau du domaine public. Les anciennes 

ordonnances ont toujours maintenu, au profit de la cou

ronne, ce droit essentiellement inalienable, parce qu’il 

derive de la souerainete elle-meme. —  Ainsi I’ordon- 

nance de 1667 sur les eaux et forets portait que « ceux 

« qui ont fait bätir des moulins, ecluses, vannes, gords 

« et autres edifices dans l ’etendue des fleuves et rivieres 

« navigables et flottables, sans avoir obtenu la permis- 

« sion de nous et de nos predecesseurs, seront tenus 

« de les demolir, sinon le seront ä leurs frais et depens.» 

(Tit. 27, art. 43.) De meme, l’editde decembre 1693et 

l ’edit du mois d’avril 1713 declaraient reunir ä la ferme 

generale des domaines, pour en etre fait des baux au 

profit duroi, lesetablissementsquin’acquitteraientpoint 

la redevance imposee. La possession seule ne pouvait 

done, sous l’ancien rćgime, quelque longue qu’elle eüt 

ete posterieurement a 1566, creer un droit irrevocable. 

« L’usage des rivieres efant au public, disait Domat, 

« personne ne peut у faire des changements qui nui- 

« sent au public. » (Le droit public, liv. 1er, tit. viii, 

sect. 2, n° 11.)

275. —  La troisieme exception au principe qu’il n ’est
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pas du d’indemnite aux proprietaires d’usines suppri- 

mees ou endommagees par l ’execution des travaux en- 

trepris dans un interet general, a lieu, ainsi que nous 

l’avons dejä dit, dans le cas oü l’usine a ete vendue 

nationalement. Dans ce cas, l ’Etat, garant en sa qualite 

de vendeur, ne peut sans indemnite troubler la posses

sion de l’acquereur. Ce n ’est lä qu’une application stricte 

du principe pose par les articles 1 625 et 1 626 du Code 

Napoleon; aux termes desquels le vendeur est oblige de 

droit, et sans stipulation precise, ä garantir l ’acquereur 

de Г eviction qu’il souffre dans la totalite ou partie de 

Tobjet Yendu.

276. —  Toutefois, et pendant longtemps, la juris

prudence a soumisle droit de l ’acquereurä une condi

tion rigoureuse. Elle Youlait que le contrat contint l ’af- 

fectation speciale d’une force motrice determinee.

« Considerant, lisons-nous dans une ordonnance du 

13 fevrier 184 6 (ueuve Poullet, 82), que la riviere de 

Vire est navigable et flottable depuis plusieurs siecles 

au point ou il s’agit; que le seul titre produit par la 

dame Yeuve Poullet est un acte de vente nationale du

7 thermidor, an IV, et qu aucune affectation speciale de 

force motrice n’a ete faite au moulin de ladite dame par 

ledit acte de Y e n t e ;  que, d6s lors, le prejudice que la 

dame Yeuve Poullet allegue avoir eprouve dans l ’exploi- 

tation de cette usine, par suite des travaux ordonnes par 

l ’administration et executes par les concessionnaires 

dans le lit de la Yire, ne pouvait donner lieu en faveur 

de ladite dame ä l ’allocalion d’aucune indemnite. »

Cette affectation speciale devait resulter clairement 

des termes du contrat (12 mars 1841, Aubertot; 1er fev.

1851, vettve Baron). — II ne suffisait pas que l ’acte porlät 

seulement que les acquereurs avaient ete mis au lieu et 

place des anciens concessionnaires, s’il n ’etait pas eta-
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bli que la concession füt anterieure ä 1566. (11 mai 

1838, Berteau; 16 mars 1842, min. des trav.publ., 105.)

277. —  Cette jurisprudence ne devait pas se main- 

tenir. Elle avait contre elle l’equite et les principes les 

plus certains du droit civil, auquel on ne voit pas 

que les lois administratives aient deroge sur ce point. 

Comment admettre, en effet, que l ’alienation d’une 

usine etablie sur un cours d’eau meme dependant du 

domaine public, n’eraporte pas virtuellement, de la 

part del Etat, la reconnaissance de son existence legale? 

L Etablissement cesse, parle fait meine de la vente, 

d avoir un caractere de precarite et de tolerance. Son 

existence est consolidee par cela seul qu’il a passe entre 

les mains de l ’Etat, dispensateur souverain des conces

sions qui affectent le domaine.

D un autre cote, l ’Etat vendeur de l’usine est tenu ä 

garantie, non pas sanŝ  doute en ce sens qu’il ne peut 

plus, au nom de l ’interöt general qu’il represente, 

troubler son acheteur dans la possession dont il l ’a 

investi. II en est des usines comme de toute autre pro- 

priśte qu’aurait cedee l’Etat et qu’il a toujours le droit de 

faire entrer dans le domaine public si l ’utilite generale 

le requiert. Mais la vente passee par l ’Etat a pour rósul- 

tat necessaire de lerendre responsable de Г eviction dont 

il est lui-meme l ’auteur, ämoinsqu’un texte spe'cialn’ait 

specialement pour ce cas deroge au droit commun. Or, 

l ’art. 1626 du C. Nap., qui veut que le vendeur garan- 

tisse ä l’acheteur la possession paisible de la chose ven

due, n ’a pas institue au profit de l ’Etat une immunitć 

exceptionnelle. Exiger ici la stipulation expresse d’une 

clause de garantie, ou, ce qui revient au meme, la men

tion, l ’affectation speciale d’une force motrice determi- 

nee, c’est exiger une chose qui se trouve virtuellement, 

et sans qu’il soit besoin de l’exprimer, dans le contrat!
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L’Etat, en alienant une usine, aliene necessairement le 

moteur hydraulique, et puisqu’il est oblige de respecter 

la propriete du bätiment, puisqu’il n ’y peut toucher, 

meme dans l ’interet public, que sous la condition d’en 

payer la valeur, on ne voit pas comment il aurait le 

droit de supprimer ou de diminuer sans indemnite la 

force motrice qu’il a vendue et dont il est garant au 

meme titre. On objecte que l’Etat ne transfere aux acque- 

reurs que les droits qui appartenaient, au point de vue 

du droit ä l’indemnite, aux anciens possesseurs de l’u- 

sine.Mais, encore une fois, nous le repetons, sil’Etat, en 

alienant une usine, n ’abdique pas le droit imprescrip

tible qui lui appartient de la supprimer pour cause d’u

tilite publique düment constatee, on ne peut admettre 

qu’apres avoir touche le prix de la vente, il puisse, sans 

indemnite, troubler l’acquereur dans sa possession? 

Croit-on par exemple que 1’Etat, vendeur d’une usine 

qu’il aurait lui-meme etablie, pourrait ulterieurement en 

ordonner la suppression sans rembourser ä l ’acquereur 

le prix de la vente? Une pareille pretention serait uni- 

versellement condamnee. Et en sera-t-il autrement lors- 

qu’au lieu de creerl’usine, il l ’aura maintenue dans 

les conditions oil il Га trouvee? La conservation d’un 

etablissement de ce genre comme sa creation par 

l ’Etat n’implique-t-elle pas, par une identite absolue 

de motifs, non pas seulement son existence legale, 

mais l ’obligation de maintenir la paisible possession 

de l ’acheteur? Pour nous, il nous est impossible d’en 

douter.

278. —  Cette these, apres une longue controverse, a 

eu le sort de toutes les saines doctrines. Le Conseil d’Etat, 

dont la jurisprudence heureusement progressive tend in- 

cessamment a faire prevaloir dans la pratique adminis

trative le respect des droits prives, a, par un premier
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decret, en date du 6 janv. 1853 (Leblanc-Daveau, 57), 

abandonne la doctrine que nous venons de combattre, 

et declare que l ’on doit considerer comme ayant une 

existence legale les usines vendues nationalement, dans 

le cas meme oil le contrat ne contient aucune clause re

lative ä la garantie de la jouissance des eaux. Un autre 

decret du 16 dec. 1858 (Viard, 726) est venu confirmer 

ce retour aux vrais principes. Enfin le 27 juillet 1859 

(Ducos-Bertrand, 527), le Conseil d’Etat les consacrait 

dans des circonstances que nous devons rappeler.

Un arrete du Conseil de prefecture de la Gironde du 

? sept. 1858 avait rej ete la demande d’indemnite formee 

par le sieur Ducos ä raison du chomage de son usine 

dite de Valentine, par suite des travaux de construction 

d’un pont.

Cette usine est etablie sur une derivation de la Ga

ronne, formant des lors une dependence du domaine 

public. (28 janv. 1835, Deschamps, 47; 8 mars 1844, 

Hirt, 140.) Confisquee, lors de la revolution, sur le sieur 

de Crussol d Uzes, elle fut vendue nationalement au sieur 

Froch le 27 floreal an III.

Le Conseil de prefecture se fondait, pour rejeter l’in- 

demnite, sur ce que le reclamant ne justifiait pas, soit 

de l’existence de l’usine avant 1566, soit de la mention 

d’une force motrice specialement determinee dans l ’acte 

de vente de l ’an III.

Le sieur Ducos attaqua cette decision et soutint que 

cette mention n’etait pas necessaire. Suivant lui, l’Etat, 

en vendant le moulin, avait vendu le moteur et etait tenu 

ä la garantie pour la chute d’eau aussi bien que pour les 

batiments.

« Cet argument, repondait le ministre, n ’est que spe- 

« cieux. Les biens dits nationaux sont entres dans le 

« domaine de l ’Etat avec les droits et les charges reelles
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qui у etaient precedemment attaches. L’Etat les a 

transferes aux acquereurs tels qu’il les possedait lui- 

meme. II n’est pas tenu ä une autre garantie que les 

anciens proprietaires ä l’egard des servitudes qui les 

grevaient. Dans l ’espece actuelle, si le sieur Froch 

eut achete le moulin de Valentine du sieur Crussol, 

il n ’aurait pu exercer de recours contre ce dernier a 

raison de la suppression ou du chömage de la force 

motrice pour cause d’utilite publique, puisque cette 

eventualite etait attachee ä la situation de l ’usine sur 

une riviere navigable. L’acheteur n ’aurait pu entendre 

acquerir une chute d’eau qui etait de sa nature hors 

du commerce. Le vendeur n’aurait ete oblige ä la ga

rantie que s’il avait declare que l’origine du moulin 

etait anterieure a 1566.

« L’acte de vente nationale du 27 floreal an III ne 

renferme aucune clause semblable; on n’y trouve pas 

non plus l’affectation speciale ä l’usine vendue d’une 

force motrice determinee, circonstance exception- 

nelle qui obligerait l ’Etat ä garantir la jouissance de 

cette force motrice. L’acte dont il s’agit ne fait au

cune mention de la chute d’eau. Le moulin de Valen

tine a ete vendu purement et simplement, sans ga- 

rant ieparticuliere. II est des lors demeurś soumis ä la 

condition commune aux etablissements de ce genre, 

d’etre mis en chömage ou supprime sans indemnite 

pour cause d’utilite publique.

« Le pourvoi pretend ä tort, ajoutait le ministre, que 

la vente nationale d’une usine etablie sur une riviöre 

navigable confere par elle-meme ä l’acheteur un droit 

ä indemnite en cas de chömage ou de suppression.

II resulte, au contraire, de plusieurs decisions du Con

seil d’Etat que la production d’un acte de vente na

tionale ne dispense pas le demandeur en indemnite

« de prouver, soit que son usine existait anterieurement 

« ä 1566 (15 nov. 1850, Moulins de Moissac), soit que 

« l ’Etat a renonce par une clause formelle au droit de 

« prescrire, sans indemnite, la suppression ou le chö- 

« mage de l ’usine, si l’interet public le requiert. (21 mai 

« 1838, Berteau; 16 mars 1842, Baraigne; 13 fevrier 

« 1846, Poullet.) Ni l’une ni l ’autre preuve n ’est four- 

« nie dans l ’espece actuelle par le requerant. C’est done 

« avec raison que le Conseil de prefecture a refuse de 

« lui allouer une indemnite. »

Nous avons cite ces observations dans toute leur eten- 

due,, afin de bien fixer la portee du decret qui a donne 

gain de cause au proprietaire de l ’usine. U est evident 

que la question etait identiquement la meme que lors 

des decisions anterieures citees par le ministre. II s’a- 

gissait comme alors de travaux executes sur un cours 

d’eau navigable, et Гоп soutenait, de meme, que le seul 

tait de la vente par l’Etat donnait ä l’usinier le droit de 

reclamer une indemnite en cas de chömage ou de sup

pression. Voici en quels termes le Conseil d’Etat a statue 

dans l ’espece :

« En ce qui touche le droit a une indemnite;

« Considerant qu’il resulte de l ’instruction que le 

chömage qui donne lieu ä la demande en indemnite 

forme par le sieur Ducos est le resultat des travaux exe

cutes par l ’administration pour la construction d’un pont 

sur la Garonne;

« Considerant que le moulin exploite par le sieur 

Ducos a ete vendu suivant proces-verbal d’adjudication 

nationale en date du 7 prairial an I I I ; que des lors son 

existence doit etre consideree comme legale, et que par 

suite c’est ä tort que le Conseil de prefecture a decidć 

qu’il ne pouvait etre du aucune indemnite au requerant 

ä raison du chömage de son moulin......»
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279. —  Disons, en terminant, que 1’au tori te admi

nistrative est seule competente pour reconnaitre et de

clarer la legalite des moulins et usines. Cette attribu

tion resuite implicitement de l ’article 48 de la loi du

16 septembre 1807 et, en termes expres, de l ’arrete du 

19 ventose an VI. La jurisprudence administrative est 

depuis longtemps fixee en ce sens. (Yoy. 28 nov. 1850, 

Him Ser, 872; 28 mai 1852, 'veuve Ramiere, 196;

12 aoüt 1854, Źtienne, 790; 15 mai 1858, Dumont, 

37T.)Toutefois, les tribunaux civils luttent encore pour 

faire prevaloir leur competence. (Voy. Cass., 21 mai 

1855, Dumont, D. P. 55, 1, 319.)

280. —  L’obligation pour les tribunaux adminis- 

tratifs de rechercher, prealablement ä l ’examen de la 

i’eclamation, si l ’usine est legalement etablie, est-elle 

generale et absolue? Lorsque le dommage provient 

de travaux n’ayant pas pour objet la navigation, 1 ad

ministration ou le concessionaire pourraient-ils se 

refuser au payement d’une indemnite, sous le pretexte 

que l ’usine n’a pas une existence legale? —  Suivant 

M. Feraud-Giraud, la jurisprudence qui exige que le 

proprietaire d’une usine justifie prealablement de la 

legalite de son etablissement, n ’etant fondee que sur le 

droit du gouvernement d’assurer le service de la navi

gation, n ’est pas applicable aux cas ou les dommages 

ont ete occasionnes par les travaux publics entrepris 

dans un autre but. (Des dommages, p. 168; voy. aussi : 

M. Dufour, de ГЕхргорг., n° 373.) — Mais cette opi- 

pinion est difficilement conciliable avec le texte de Гаг- 

ticle 48 de la loi de 1807, qui ne fait aucune distinc

tion, et qui exige, dans le cas ou, pour executer un 

dessechement, Touverture d’une nouvelle navigation, un 

pont, il est necessaire de supprimer des moulins et au

tres usines, qu’il soit « d’abord examine si l ’etablisse—
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« ment des usines est legal et si le titre d’etablissement 

« ne soumet pas les proprietaires ä voir demolir leur 

« etablissement, st Гutilite publique le requiert. » —  La 

redaction de cet article semble indiquer que la loi a eu 

en vue tous les travaux d’utilite publique. (Voy. 14 janv. 

1841, Honnorez, 3; 26 nov. 1841, Moret, 512; 17 dec.

1847, Pinon, 689; 9 fev. 1854, Laroche, 94 ‘ .)

281. —  II nous reste ä rechercher dans quels cas les 

proprietaires d’usines ayant une existence legale ont 

droit ä une indemnite. —  Ici se presente le principe 

qui domine toute la matiere des dommages resultant 

de l ’execution des travaux publics, ä savoir qu’il n ’y 

a lieu d’accorder une indemnite qu’autant que le 

dommaee est direct et materiel. Cette condition est 

indispensable; mais eile est süffisante d’apres la juris

prudence. Ainsi le dommage resultant de la suppres

sion ou de la diminution de la force motrice2 donne 

ouverture ä ce droit, lors meme que la prise d’eau n ’a 

pas eu lieu dans la riviere sur laquelle cette usine est 

situee. II suffit que la prise d’eau, pratiquee sur un af

fluent du fleuve, ait diminue la force motrice. (26 nov. 

1841, Moret et cons. .611.)

282. — Mais, par une consequence virtuelle des prin-

1. Ces arröts ont tous ete rendus dans des espöces oü il s’agissait 

de dommages causes ä des usines situśessur des cours d’eau non na

vigables ni flottables. Mais, comme la disposition de l’article 48 de la 

loi du 16 septembre 1807 a un caractere general, comme l’obligation 

qu’elle impose aux tribunaux administratifs de verifier l’existence 

legale des usines prealablement üi l ’examen du fond s’applique 

aussi bien aux cours d’eau prives qu’aux cours d’eau du domaine 

public, les arrßts en question peuvent etre invoques ici avec la möme 

autorite que s’ils avaient ete rendus dans l’hypothese möme ой nous 
sommes places.

2. Sur la question de savoir si la suppression de la force motrice 

d’une usine constitue une expropriation ou un dommage, voy. suprä, 
t. 2, p. 166, n° 190.
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cipes que nous avons fait connaitre ci-dessus, il en serait 

tout autrement si la diminution portait sur unę partie 

de la force motrice indüment utilisee par l ’usinier. —  

Nous avons dejä dit, en examinant la question ä un 

point de vue general, que si le dommage constitue seu

lement un retour ä l ’ancien etat des lieux modifie par 

le proprietaire, en contravention ä des dispositions de 

lois ou ordonnances, il ne peut etre question d’al- 

louer une indemnite. C’est surtout en matiere d’usines 

que cette regle trouve des applications frequentes. II 

arrive souvent, en effet, que des infractions aux dispo

sitions protectrices des cours d’eau echappent ä la re

pression par l’oubli ou la negligence des ingenieurs. 

Mais la situation qu’elles creent aux usiniers, essentiel

lement viciee dans son principe, n’acquiert jamais la 

consistance d’un droit; si bien que, lorsque, par suite 

de l ’execution de travaux publics, le benefice de ces 

contraventions est retire a ceux qui les avaient com- 

mises, ils ne peuvent pas s’en prevaloir pour obtenir la 

reparation du prejudice qui en re'sulte pour eux.

«Considerant, lisons-nous dans un arret, qu’il re

suite de l’instruction que la hauteur de la chute d’eau 

dont le moulin de la Salle disposait avant 15G6 n’exce- 

dait pas 53 centimetres; que si, en 1853, avant les tra

vaux de dragage executes par l ’administration, la hau

teur de la meme chute etait de 62 centimetres, c’est 

qu’en 1830 le sieur Liesse avait prolonge, par l ’eta- 

blissement en riviere d’une ligne de pieux, la pointe 

amont de l’ile qui separe le bras navigable du bief ali- 

mentaire de son usine, et s’etait ainsi procure irregu- 

lierement un accroissement de chute qui n’etait pas 

moindre de 10 centimetres; qu’en novembre 1857 la 

hauteur de la meme chute, appreciće d’apres la diffe

rence de niveau entre l’amont et l’aval de son usine,
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etait encore de 53 centimetres au minimum; que des 

lors il n’a ete cause dans l’execution desdits travaux de 

dragage aucune diminution de la force motrice du mou

lin de la Salle, telle qu’elle avait ete originairement 

constituee... » (8 avril 1858, Liesse, 288.)

283. —  Mais on devrait tenir compte, au contraire, 

ä l ’usinier de l’augmentation de valeur donnee ä son 

etablissement par des modifications düment autorisees, 

alors meme qu’elles porteraient sur les ouvrages exte- 

rieurs de 1’usine, si ces modifications n ’interessaient pas 

la force motrice. Je suppose, par exemple, que l’usinier 

obtienne l ’autorisation de changer les proportions ou la 

position relative de la roue ou du coursier. Un pareil 

travail n ’a pas pour resultat d’acccroitre le volume de la 

chute, et l’administration intervient uniquement pour 

qu’ä l’occasion de ce travail l’usinier ne s’empare pas 

d’une force motrice plus considerable que celle dont il 

a le droit de disposer. Son automation, relative ä des 

travaux qui ont pour seul resultat une meilleure distri

bution de la force concódće, ne constitue pas une con

cession comme l ’acte qui r£gle la hauteur et le vo

lume de la chute. En l’accordant, l ’administration ne 

concede rien qui n’appartienne dejä ä l ’usinier, et il у a 

lieu, par suite, de tenir compte ä celui-ci de l ’augmenta- 

tion de valeur qu’un emploi plus intelligent de la force 

concedee procure ä l ’etablissement.

284. —  Lorsque des changements ont ete operes dans 

les ouvrages exterieurs d’une usine sans la permission 

de l ’autorite, ces changements n’ont pas pour effet de 

rendre non recevable la demande d’indemnite. Seule

ment, l ’indemnite due au proprietaire ne pouvant etre 

basee que sur l ’etat legal de 1’usine, il s’ensuit que dans 

le reglement de l ’indemnite, il ne doit pas etre tenu 

compte des changements non autorises. L’indemnite
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doit etre uniquement calculee d’apres le prejudice que 

le proprietaire aurait eu ä souffrir, si, lors des travaux 

qui ont cause le dommage, l’usine eüt ete, quant ä ses 

ouvrages exterieurs, dans les conditions hydrauliques ou 

elle se trouvait avant ces changements. — Par exemple, 

il ne peut etre tenu compte du surcroit de force motrice 

utilisee par suite de changements exterieurs non auto

rises et qui auraient dü letre. (22 nov. 1851, Societe 

du canal de la Sambre d l’Oise, 692; id ., Bouloane 
697.) ’

285. —  II en est ainsi meme dans le cas ou Ton ren

contre dans le titre constitutif de l ’usine (ćtablie avant 

la loi des 12-20 dec. 1790) une clause qui autorise le 

proprietaire ä modifier sans autorisation les ouvrages 

exterieurs et les conditions hydrauliques. Depuis lors, 

cette faculte a cesse de pouvoir ötre exercee sans l ’au

torisation prealable de l ’admmistration. En conse

quence, en cas demise en chömage par suite de travaux 

publics, les proprietaires d’usines dontle titre contient 

de pareilles clauses senprevaudraient inutilement pour 

obtenir une indemnite к raison des modifications qu’ils 

auraient faites depuis 1790 sans autorisation adminis

trative. (Voy. 21 avril 185A, Berg'ere, 341.)

286. II ne laut pas confondre avec les changements 

qui ont pour objet d’accroitre la forcemotrice et qui cons

tituent, par suite, des additionsä la concession originaire, 

les modifications qui portent uniquement sur le meca- 

nisme interieur de 1 etablissement. En soumettant la 

creation des moulins et usines ä la necessite d’une auto

risation, le legislateurn’aeu en vue que les interets de la 

navigation et de la securite publique. II n ’a pas voulu 

creer arbitrairement des obstacles au developpement de

1 industrie. Aussi, des que la concession a ete accordee, 

l ’usinier est maitre chez lui et il peut disposer de la

force motrice, dont I’emploi lui a ete abandonne, au 

mieux de ses interets.

« En principe, et sauf les dispositions speciales qui 

concernent certains etablissements, par exemple les eta- 

blissements insalubres, Г ad ministration, lorsqu’elle ac- 

corde une permission sur les cours d’eau ne reglemente 

que le regime et l’usage des eaux : elle ne reglemente 

pas l ’industrie. Le principe contraire ne serait pas seu

lement errone en droit, dans l’etat actuel de notre legis

lation; il reposerait, en outre, sur une doctrine non 

moins erronee, non moins funeste en economie politi

que et en administration.— En d’autres termes, une fois 

que le regime hydraulique d’une usine est fixe, l’usinier 

demeure maitre et fibre chez lui : il a le droit de tirer 

tel parti qu’il juge utile de la force qui lui a ete concedee, 

et dont l’usage exterieur a ete regie ; il peut appliquer 

cette force, dans l ’interieur de son usine, ä tel objet, a 

tel emploi que bon lui semble : l’administration n’a, en 

principe,rien a у voir, parce qu’elle n’y a, en principe, 

aucun interet au point de vue des idees generales qu i ser

vent de regies et de limites ä son action. La liberte rela

tive, sans doute, mais reelle et large pourtant qui est 

necessaire ä l’industrie, serait incompatible avec un 

autre systeme, avec le regime de l’intervention adminis

trative dans la vie interieure des usines-; ce regime de- 

genererait fatale ment en tracasseries dommageables a

1 industrie et ä l’administration elle-meme : car il ne 

faut jamais oublier que l ’un des plus sürs moyens 

de compromettre les attributions legitimes et regu- 

lieres d’un pouvoir, d’une autorite quelconque, c’est 

de vouloir les exagerer... » -(Observations de M. Re- 

verchon, commissaire du gouvernement; Leb. 1851 

p. 713.)

287. Concluons de la que, dans 1’evaluation de 

H* 18
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l ’indemnite qui est due ä l ’usinier, ä raison de dom

mages resultant de travaux publics, il faut tenir compte 

des changements apportes par lui aux ouvrages inte- 

rieurs de 1 usine, qui n’ont pas modifie les conditions 

hydrauliques dans lesquelles elle se trouvait au moment 

de son etablissement legal. Et il n’y a, sous ce rapport, 

aucune distinction ä faire entre les usines situees sur les 

cours d ’eau navigables et flottables et les usines situees 

sur les cours d’eau ordinaires.— Le double exemple 

que nous allons citer mettra cette regie dans tout son 

jour.

Sur la reclamation du sieur Boin, proprietaire du 

moulin de Yillaines, situe sur la riviere navigable de

1 Auron, ä raison de chömages et d’une diminution tem- 

poraire de force motrice causes a ce moulin par suite des 

travaux executes au canal du Berry, le Conseil de pre

fecture du Cher avait ordonne une expertise et decide 

que Findemnite serait йхёе, eu egard ä l ’etat du moulin, 

au moment de l ’execution des travaux. — Le ministre 

des travaux publics defera l’arrete au Conseil d’Etat. II 

soutint que l’etat de l’usine en 1566 devait seul etre pris 

en consideration, sans tenir aucun compte des amelio

rations realisees, et notamment de sa reconstruction 

suivant le systeme americain, attendu que fe domaine 

de l ’Etat ayant ete declare inalienable ä partir de cette 

epoque, aucun acte n avait pu regulierement augmen- 

ter la concession qui avait ete faite originairement au 

moulin de Villaines. Mais le Conseil d’Etat repoussa 

cette pretention, en faisant remarquer qu’il n ’etait pas 

meme allegue par le ministre que l ’usinier eüt employe 

une force motrice superieure ä celle qui lui avait ete 

concedee anterieurement a 1566, ni qu’il eüt modifie 

irregulierement l ’etat de son usine; que, des lors, on de

vait prendre pour base de revaluation la valeur deladite
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usine, eu egard ä la force motrice legalement concedee 

et regulierement utilisee au moment du chomage. (Vov. 

25 janv. 1851, Boin, 67.)

Autre exemple. — En 1842, le sieur Rouyer acheta un

moulin able dont l ’existence etait anterieure a 1790.__

II modifia les dispositions interieures du moulin et en 

fit une filature de 1,300 broches. L ’usine ayant ete raise 

en chömage pendant les annees 1846, 1847 et 1848, le 

sieur Rouyer demanda une indemnite. Alors s’eleva la 

question de savoir si on devait avoir egard, dans la fixa

tion de cette indemnite, aux ameliorations interieures, 

par exemple, a la transformation du moulin ä ble en une 

filature... « Peu importe, disait M. Reverchon, que les 

changements fails par le sieur Rouyer aux ouvrages in- 

terieurs de son usine en aient augmente le travail utile, 

le produit industrie! et la valeur commerciale. Les chan

gements etaient dans le droit de l ’usinier ; done, s’il est 

prive des avantages legitimes qui en resultent pour lui, 

il doit en etre indemnise, et il serait souverainement 

injuste de ne pas lui en tenir compte. Peu importe 

meme qu’au nombre de ces etablissements additionnels 

figure une filature de 1,300 broches. Les filatures ne sont 

point classees parmi les ateliers pour lesquels une auto

mation prealable est necessaire. D’un autre cote, le 

sieur Rouyer n’a eu besoin, pour l ’etablir, d’aucune con

cession ou permission d’eau. II n’y a done a se preoc- 

cuper ni de 1 importance de cette industrie, ni de sa 

nature et de la difference qui existe entre son objet et 

celui de l ’industrie anterieurement exercee par le sieur 

Rouyer dans son usine. »

Conformement ä ces conclusions, le Conseil d’Etat 

decida que les diverses modifications operees dans le 

regime interieur de 1’usine n’ayant rien change aux con

ditions hydrauliques oil elle se trouvait en 1790, 1’in-
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demnite devait comprendre tous les dommages soufferts 

par l ’usinier, et notamment ceux resultant du chömage 

de la filature (29 nov. 1851, Rouyer, 713.)

II a ete juge plus recemment dans le meme sens qu’on 

ne doit pas tenir compte dans revaluation de l ’indem

nite des ameliorations qui ont ete apportees, sans auto- 

risation administrative, ä la force motrice et au coursier. 

Mais si les modifications interessent seulement l’amena- 

gement interieur de l ’usine, si les changements ont ex- 

clusivement porte sur le mecanisme, dans le cas par 

exemple ой on a transforme un moulin ä grain en mou- 

lin ä huile, change le mecanisme en bois en un meca

nisme en fonte, ces modifications et ces changements 

peuvent etre pris en consideration pour la fixation de 

l ’indemnite. (27 aoüt 1857, Perrault, 700; id ., Mar
chand, 695.)

288. — Pour evaluer l ’indemnite due pour la sup

pression de la force motrice, void comment il faut 

proceder. On commence par fixer la valeur locative de 

la loice motrice et du batiment, on en deduit l’impöt 

foncier, ainsi que les frais d’entretien du barrage et 

du batiment, on multiplie par 15 le revenu net ainsi 

obtenu et le produit forme la premiere base de l ’in- 
demnite.

Ceci fait, il faut fixer le prix du mecanisme monte, 

l ’ajouter au capital obtenu, deduire de cette somme la 

valeur du mecanisme demonte apres la suppression de 

la force motrice, et enfin celle du batiment, si, bien en- 

tendu, ce batiment reste au proprietaire.

Voici une application recente de ce mode devalua

tion.

La force motrice du moulin du Verger, appartenant 

au sieur Francois Perrault, avait ete supprimee, et le 

Conseil de prefecture avait accorde une indemnite de
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10,809 fr. 79 c. Sur le pourvoi dirige contre cet ar- 

rśte, le Conseil d’Etat eleva l ’indemnite a 20,500 fr., 

par les motifs suivants :

« Considerant que le prix de 1,400 fr. stipule sur le 

« bail du 14 juillet 1850 comme lover de force motrice 

« et du batiment, mecanisme non compris, doit, par 

« suite du prelevement de l ’impot foncier, montant a 

« 23 fr. 20 c. et des frais d’entretien du batiment et du 

« barrage laisses par le bail ä la charge du proprietaire, 

« etre ramene ä une valeur locative nette de 1,300 fr. 

« qui, sur le pied de quinze fois le revenu, assigne a 

« la force motrice et au batiment, mecanisme non com- 

« pris, une valeur capitale de 19,500 fr.; que le meca- 

« nisme en fonte etant evalue ä une somme de 6,000 fr., 

« la valeur totale de l ’usine, montee dans son etat ac- 

« tuel, s’eleve a 25,500 fr.; que pour le calcul de 1’in- 

« demnite due au sieur Perrault, il у a lieu de deduire 

« de cette somme la valeur que conserveront, apres la 

« suppression de la force motrice, le batiment dans le- 

« quel est l’usine et le mecanisme demonte, batiment 

« et mćcanisme qui ne cesseront pas d’appartenir au 

« sieur Perrault; qu’il resulte de l ’instruction que cette 

« valeur doit etre estimee pour le batiment a 2,000 fr.

« et pour le mecanisme demontć a 3,000 fr.; qu’ainsi 

« l’indemnite due ä raison de la suppression de l’usine 

« du sieur Perrault doit, en consequence, ćtre fixee a 

« une somme de 20,500 fr. » (27 aoüt 1857, Perrault, 

700 ; 27 aoüt 1857, Marchand, 695.)

289. —  Que doit-on decider relativement au chö

mage? Lorsque le chömage resulte de l ’execution de 

mesures prescrites dans 1’interót de la navigation, les 

proprietaires d’usines qui ont une existence legale 

peuvent reclamer une indemnity. Le droit que l’admi- 

nistration a de prescrire sur les rivieres navigables et
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flottables toutes les mesures qu’elle juge favorables ä la 

navigation nempćche pas que les riverains lfeses par 

ses mesures puissent se plaindre et demander la repa

ration du dommage.

Un arrete du Conseil de prefecture de l’Yonne, en 

date du 20 dec. 1851, avait condamne l’Etat ä payer au 

sieur Leblanc-Daveau, proprietaire du moulin de Ber- 

gny, situe sur la riviere flottable de Cure, une indem

nite ä raison de cinq jours de chömage qui avaient ete 

ordonnes par arrete du prefet de l ’Yonne ä tous les usi- 

niers des rivieres de Cure et d’Yonne, dans le but de 

permettre aux ingenieurs de faire un nouveau nivel- 

lement de ces rivieres. Le ministre se pourvut contre 

cet arrete et soutint qu’en principe aucune indem

nite n’etait due. Mais la solution contraire prevalut 

devant le Conseil d’Etat. (6 janv. 1853, Leblanc-Da- 

veau, 57.)

290. — II en est autrement lorsque les travaux exe

cutes par l’administration profitent directement ou in- 

directement aux usines mises en chömage. S’agit-il, 

par exemple, de la reconstruction d’une digue qui in- 

teresse la force motrice de l’usine, le chömage que 

l’execution de ce travail necessite n’est pas de nature 

ä ouvrir au profit de l’usinier un droit ä indemnite. 

(Yoy. 14 janv. 1858, Delaune, 77.)

« Les travaux de reparation de la digue, disait le mi

nistre des travaux publics ä l’appui du pourvoi qu’il avait 

forme dans cette affaire, ont ete faits autrefois, je ne le 

conteste pas, plus particulierement en vue du flottage ; 

mais il n’en est pas moins vrai que ce travail profite en 

meme temps ä l’usine, puisque, si la digue eüt ete 

rompue, ce qui etait imminent, le moulin n’eüt plus 

joui de la chute qui le met en mouvement. On ne com- 

prendrait pas, des lors, que l ’Etat fut oblige de payer a
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l ’usinier une indemnite de chömage, alors qu’un service 

tres-reel lui a ete rendu. Le droit de l ’Etat eüt meme 

ete de reclamer le concours de l ’usinier dans la depense; 

l’art. 34 de la loi du 16 sept. 1807 lui en attribuant la 

faculte. De ce qu’il n ’a pasagi ainsi et s’est montre tres- 

libera-l envers le proprietaire de l ’usine, on ne peutcon- 

clure qu’il a reconnu que cet usinier avait un droit d’une 

autre nature ä exercer contre l’administration... »

291. — L’usinier n ’a, de meme, aucun droit ä une 

indemnite, lorsque la mise en chömage n’a ete or- 

donnee que pour l ’execution de travaux de curage et de 

simple entretien de la riviere. Les travaux de cette na

ture sont effectues, en effet, aussi bien dans l ’interet du 

roulement regulier des usines que dans l’interet plus 

general de la navigation. Allouer une indemnite ä l ’usi- 

nier dans ce cas, ce serait, ainsi qu’on l ’a fait justement 

observer, contraindre l ’administration ä le payer pour 

le benefice qu’elle lui procure. (3 janv. 1848, Roussille, 

12; 24 janv. 1861, Douliez, 61.)

292. — Mais il ne faut pas confondre, avec les travaux 

de curage et de simple entretien, ceux qui ont pour 

resultat de modifier les conditions d’existence des eta- 

blissements tels que des dragages profonds executes en 

am ont de la retenue. De pareils travaux ont pour resultat 

d’abaisser le plan d’eau et par consequent de diminuer 

la hauteur de la chute; les usiniers, loin d’en profiler, 

en eprouvent un prejudice et ils ont droit par conse

quent ä une indemnite. Leurs reclamations ne pour- 

raient done etre, en pareil cas, repoussees par la fin 

de non-recevoir qu’on leur oppose ä juste titre quand 

il s’agit de travaux de curage. (Voy., 8 avril 1858, 

Liesse, 288.)

293. —  La loi du 28 juillet 1824 a fixe a 4 francs 

par vingt-quatre heures Г indemnite due aux proprie-
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taires des moulins et usines regulierement etablis sur les 

cours d’eau navigables et flottables, ä raison des inter

ruptions dans leur roulement qui sont necessaires pour 

assurer le service du flottage. Mais cette disposition 

n’est pas applicable aux chómages resultant de l ’execu

tion des travaux publics. L’indemnite doit alors com- 

prendre tout le prejudice cause et peut depasser de 

beaucoup, s’il у a lieu, la somme fixee par la loi de 1 824. 

(5 mai 1830, Moitet, 209.) II faut tenir compte de l ’en- 

tretien des machines, du coüt de la patente, des frais 

d’exploitation qui ne cessent pas immediatement avec 

le travail de l ’usine, de 1’interet du capital necessaire ä 

l ’exercice de l’industrie, etc... (6 fev. 1831, Brun, 72.) 

Les bases devaluation varient necessairement avec les 

circonstances.

Un arret recent a accorde une indemnite de 4 francs 

75 cent, par jour et par force de cheval aux sieurs 

Beaufrere et Lafaux, ä raison du chomage d’un moulin 

ä ble. — On lit dans cet arret: « Considerant qu’il re

suite de l ’instruction, et notamment de l ’expertise ci- 

dessus visee, que le prix de la mouture d’un hectolitre 

de ble doit, apres defalcation des frais de rhabillage des 

meules, de graissage des machines et autres frais qui ne 

sont pas faits pendant le chomage, etre estime ä un 

franc; que si l ’on admet, comme l ’ont fait d’un commun 

accord la Compagnie et le sieur Beaufrere, qu’une paire 

de meules moud par jour 20 hectolitres de ble et exige 

une force de 4 chevaux, il s’ensuivra que l ’inaction, 

pendant un jour, d’une force d’un cheval, fait perdre 

ä l ’usinier une somme de 5 francs; que sur cette 

somme il n’y a lieu de faire qu’une reduction d’un 

vingtieme, ä raison de la possibilite de la coincidence 

des chómages causes par le canal avec ceux que necessi- 

tent les reparations des ventelleries du moulin et cer
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tains jours ferie's; que lmdemnite due par jour et par 

force de cheval se trouve ainsi fixee a 4 fr. 75 cent. » 

(5 juil. 1855, Beaufrere et consorts, 496.) Pour les 

usines d’une autre nature le calcul de l’indemnite se 

fait de la meme maniere en tenant compte du produit 

et des frais. 11 est inutile ä cel egard d’entrer dans des 

details. Mais l’exemple que nous venons de donner suffit 

pour montrer que la jurisprudence du Conseil repousse

1 application de la loi de 1824 aux chómages resultant 

de travaux publics.

294. —  L’article 56 de la loi du 16 septembre 1807 

ne donne aux proprietaires d’usines le droit de recla

mer une indemnite, ä raison des dommages qui leur 

sont causes, que dans le cas oil ces dommages sont la 

conse'quence de travaux d’utilite publique. — Sagit-il 

seulement de mesures prises dans un interet de police 

ou de salubri te publique (comme l’abaissement tem- 

poraire ou permanent d’un barrage afin d’eviter des 

inondations), le droit ä l ’indemnite disparait, et l ’usi- 

nier ne peut se plaindre ni de la mise en chomage, ni 

de la diminution de la force motrice concedee, ni de 

tout autre dommage direct et materiel qui en resulte- 

raitpour lui. La jurisprudence a plusieurs fois proclame 

cette distinction 1. (Yoy. 9 dec. 1858, Raffray, 708.)

\. Cette jurisprudence est d’une rigueur excessive, surtout dans le 

cas oü l’usine est passee dans les mains de son possesseur en vertu 

d’une vente nationale. L’fitat vendeur peut-il, sous priHexte d’un 

intßret de police, supprimer sans indemnity un etablissement dont 

il a touclie le prix? Cette question est grave, et nous ne serions pas 

surpris de voir un jour le Conseil d’Etat revenir ä une solution qui a 

pour eile l’ćquitć.
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SECTION II

Dommages aux usines situees sur les cours d'eau non navigables ni 

flottables.

29b. Obligation imposźe aux proprietaires de ces usines qui гё- 

clament une indemnity, de justifier de l’existence lógale 
de leurs etablissements.

296. — Caractćres de l’autorisation qui leur est accordee.

297. — Consequences. — Cas dans lesquels ils ont droit & la repa

ration du dommage qui leur est caus<5.

298. — Usines ćtablies avant l’abolition du regime fźodal.

299. La preuve de la concession rćsulte du seul fait de 1’existence

de l’usine anterieurement ä 1790.

300. — Les usines qui ont <5tć vendues nationalement sont considä-

r<5es comme ayant une existence lźgale.

301. — Mais seulement pour la force motrice utilisee au moment

de la vente.

302. — Usines etablies postśrieurement ä 1790. — Nźcessitź de rap-

porter un titre regulier d’etablissement.

303. — Auloritćs desquelles il doit ётапег.

304. — Clause autorisant la suppression des usines sans indemnity

dans l’intöröt de la navigation, du commerce et de l’in
dustrie.

305. — Origine de cette clause. — Usage qui en a M  fait depuis

l’an YLjusqu’en 1842.

300. — Reclamations auxquelles elle donna lieu к cette epoque. — 

Observations de M. le comte d’Argout ä la Chambre des 

pairs. — Jurisprudence du Conseil d’fitat qui en main- 

tint l’insertion dans les actes poi’tant autorisation d’u- 
sines.

307. — Retour de la jurisprudence.

308. — Sa justification.— Conclusions de M. Leviez. — Opinion de

M. de Cormenin.

309. — Texte du decret du 13 juin 1860.

310. — Portee de la clause de non-indemnite d’aprös l’ancienne

jurisprudence.

311. — Dommages donnant droit к une indemnity. — Renvoi.

295.'— L’art. 48 de la loi du 16 septembre 1807, 

qui impose aux proprietaires d’usines l ’obligation de 

justifier de l ’existence legale de leurs etablissements 

quand ils reclament une indemnite pour dommages
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causes par l ’execution de travaux publics, a un caractere 

general et s’applique aussi bien aux usines situees sur 

les cours d’eau non navigables ni flottables qu’ä celles 

qui sont mises en mouvement par les cours d’eau du 

domaine public. A cet egard, la jurisprudence est cons- 

tante : elle repudie toute distinction, soit quant ä la na

ture du cours d’eau, soit quant ä la nature des travaux, 

et elle exige dans toute hypothese la solution prealable 

de cette question prejudicielle. (Yoy. 14 janv. 1841, 

Honnorez, 3; 27 nov. 1844, Comp, du canal de la 

Sambre, 593; 16 janv. 1846, Morlet, 466 ; 17 dec. 1847, 

Pinon, 689; 20 juin 1848, Chevalier, 401; 8 juin 

1850, Bergere, 9 fev. 1854, Laroche, 94.) Nous allons 

done, comme nous l’avons fait dans la section ргёсе- 

dente, ä propos des usines situees sur les cours d’eau du 

domaine public, rechercher dans quelles circonstances 

celles dont nous nous occupons ici peuvent etre consi- 

derees comme legalement etablies.

296 .— Les principes qui regissent les cours d’eau 

non navigables ni flottables sont bien difierents de ceux 

que nous venons d’etudier en parlant des cours d’eau du 

domaine public. On a discute et on discutera longtemps 

encore sans doute sur la question de savoir ä qui appar

tient le lit des rivieres non navigables ni flottables. Mais 

tout le monde recommit que les riverains possedent, sur 

I’eauqui baigne leurs heritages, des droits dont la nature 

n’a pasetepreciseeparle legislateur d’une maniere nette 

etvraimentcaracteristique, maisqui leur permettent d’en 

user suivant leurs besoins, et notamment d’utiliser les 

pentes et la force motrice qui en resulte. On admet egale

ment qu’il n’est pas necessaire pour cela d’une conces

sion administrative: les riverains puisent leur droit dans 

leur qualite тёт е , et ils l’exercent seulement sous la 

haute surveillance de Fadministration. L’utilisation des
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pentes par la construction des barrages aurait, en effet, 

si elle avait ete completement abandonnee aux entre- 

prises des particuliers, donne lieu aux plus graves 

abus et entraine parfois des malheurs publics. II fal- 

lait bien que quelqu’un fut charge de mettre fin aux 

conflits qui s elevent necessairement entre les riverains 

relativement a l usage des eaux. Comment les interesses 

pourraient-ils se faire leurs parts ä eux-memes? Libres 

d’agir suivant leurs fantaisies, les proprietaires supe- 

rieurs enleveraient toutes les eaux aux proprietaires in- 

ferieurs. Si chacun pouvait exercer son droit sans con- 

tróle, la proximite des cours d’eau ne serait rcellement 

qu un avantage sterile. De la est venue la necessity pour 

celui qui veut construire un moulin ou une usine, d’ob- 

tenirune autorisation administrative. Dans ce but, la loi 

du 20 aoüt 1791 impose aux administrations departemen- 

tales l ’obligation « de rechercher et indiquer les moyens 

de proteger le libre cours des eaux, d’empecher que les 

prairies ne soient submergees par la trop grande eleva

tion des ecluses des moulins et par les autres ouvrages 

dart etablis sur les rivieres... » — C’est dans ce but 

egalement que l ’article 2 du titre 16 de la loi du

6 oct. de la meme annee dispose expressement que les 

proprietaires ou fermiers des moulins et usines construits 

ou ä construire... « seront forces de tenir les eaux ä une 

« hauteur qui ne nuise ä personne et qui sera fixee par 

« le directoire de departement, d’apres l ’avis du direc- 

« toire de district. »

Comme on le voit, l’intervention de l ’autorite admi

nistrative est justifiee par des motifs d’utilite publique. 

Mais son action est limitee par cet interet meme et ne 

saurait amoindrir le droit des riverains qui reste en

tier entre leurs mains et qui est soumis seulement a 

une autorisation prealable a son exercice. Ici l ’Etat ne
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concede rien, il n ’accorde rien qui n’appartienne deja 

ä ceux qui sollicitent son intervention : il exerce pu- 

rement et simplement son droit de police et de sur

veillance dans Tinterśt general. De meme qu’en matiere 

d alignement le proprietaire autorise ä construire reste 

seul et unique maitre de son immeuble, de meme, ici, 

I’autorisation administrative ne change pas la condi

tion des riverains et ne fait pas degenerer en une pure 

faveur l’usage d’un droit inherent ä leur propriete.

297. —  De ces principes bien certains, il suit neces- 

sairement que tout proprietaire d’une usine situee sur 

un cours d’eau non navigable ni flottable a droit ä une 

indemnite, en cas de suppression totale ou partielle de la 

force motrice, lorsqu’il justifie d’une autorisation regu

liere ou d’une existence ancienne qui fait presumer cette 

autorisation. A ce sujet, la jurisprudence a pose comme 

regie que les usines situees sur les cours d’eau non navi

gables devaient etre conside'rees comme ayant une exis

tence legale, 10 lorsqu’elles ont ete construites anterieu- 

rement ä 1789 ; 2° lorsque le proprietaire justifie d’une 

autorisation reguliere accordóe depuis cette epoque.

Quelques mots sur chacune de ces hypotheses.

298. La police des cours d eau non navigables appar- 

tenait, sous l ’ancien regime, aux seigneurs de chaque 

fief. _  « Nul ne peut asseoir moulin, disait la coutume 

de la Ferte-Ymbault, chap. 5, art. 10, sans le conge du 

seigneur. » Cette disposition se trouve repetee dans 

la plupart des coutumes, et elle etait sanctionnee par 

une pratique immemoriale. Avant 1789, les usines si- 

tuees sur les cours d’eau non navigables, ert vertu de la 

permission des seigneurs, avaient done une existence 

legale qu’on ne pourrait aujourd’hui leur contester sans 

nuire ä des possessions legitimes et sans faire retroagir 

les dispositions des lois nouvelles. Aussi la preuve de la
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concession d’une usine anterieurement ä cette epoque 

suffit aujourd’hui pour assurer au proprietaire une in

demnite, dans le cas de chómage ou de suppression re

sultant de travaux publics.

299. —  Bien plus, comme la concession n’etait pas 

toujours expresse et resultait souvent du consente- 

ment tacite du seigneur, et comme ä raison de l’an- 

ciennete des etablissements, bien peu de titres originai- 

rement accordes pourraient etre representes, on a 

pense qu’il ne fallait pas repousser, par une fin de non- 

recevoir absolue, les reclamations qui ne se fonderaient 

pas, avant tout, sur un acte ecrit de concession. Un 

nombre considerable d’usines remontant ä une epoque 

eloignee auraient vu leur existence compromise, si elle 

avait ete subordonnee a cette obligation. On a done ad- 

mis un temperament, et la jurisprudence decide que la 

preuve de l ’etablissement legal des usines situees sur les 

cours d’eau non navigables peut, ä defaut d’actes ecrits, 

emanes des autorites competentes, resulter des circons

tances et notamment de l ’epoque de la construction de 

l ’usine, de la qualite de ses constructeurs, du carac

tere des transmissions qui en auraient ete faites, et 

meme de la prescription acquise avant la promulgation 

des lois abolitives de la feodalite. (28 aoüt 1844, de 

Fieulaine, 526; 18 ju in 1852, Roussille, 24-9.) Dans 

maintes circonstances, le Conseil d’Etat a juge notam

ment « qu’anterieurement aux lois abolitives du regime 

feodal et ä la loi du 20 aoüt 1790, les usines pouvaient 

etre etablies sur les cours d’eau non navigables avec la 

permission expresse ou tacite des anciens seigneurs aux- 

quels appartenait la police desdits cours d’eau, » et que, 

des lors, il suffit que l ’existence de l’usine avant cette 

epoque soit constante pour qu’elle soitconsideree comme 

legalement etablie.(29 juil. 1846, Monard, 420; 5 sept.
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1846, Morlet 466; 22 nov. 1851, Canal de la Sambre ä 

l’Oise, 692; 29 nov. 1851, Rouyer, 713; 1er fev. 1855, 

Canal de la Sambre а Г Oise, 100; id. Roussille, 101 ;

13 juin 1860, Canal de la Sambre, 453; Dufour, t. 4, 

n° 494; Daviel, t. 2, n° 603; Nadaud de Buffon, des 

Usines, t. 2, p. 313.)

300. — Soit qu’aufait de l’existence de l ’usine ante

rieurement ä 1789 vienne se joindre cette circonstance 

que le detenteur la possede en vertu d’une vente natio

nale, soit qu’il puisse invoquer seulement une cession 

faite par l ’Etat, l ’existence legale de 1 etablissement ne 

peut plus etre contestee. Le proprietaire a droit ä une in

demnite ä raison des dommages qui lui sont causes, ä 

moins, bien entendu, qu’on ne trouve dans l ’acte de 

vente une clause speciale restrictive de ce droit. La juris

prudence a depuis longtemps consacre ces solutions.

« Considerant que le moulin de Bernot, situe sur la 

partie non navigable del’Oise, existait des l’annee 1772; 

que, saisi nationalement sur le sieur de Melle, seigneur 

dudit lieu, il a ete vendu par l’Etat aux auteurs du sieur 

Morlet, le 10 fructidor an V I; qu’il a, des lors, une exis

tence legale, et qu’aucune clause de l ’acte de vente n’in- 

terdisant ä l’acquereur ou ä ses representants ie droit de 

reclamer indemnite, en cas de chómage necessite par 

des motifs d’utilite publique, le sieur Morlet etait fonde 

ä demander qu’il füt procede ä revaluation du prejudice 

qu il pretendait avoir eprouve dans l ’exploitation de son 

usine, et au reglement de l ’indemnite ä laquelle il pou

vait avoir droit. » (5 sept. 184-6, Morlet, 466. Yoy. enc.

11 juil. 1844, Boulogne, 25 ju in  1845 ,de Lameth, 362;

11 juil. 1845, Pruvost, 385 ; 24 juillet 1845, Devienne, 

397 ; 22 nov. 1851, Canal de la Sambre ä l’Oise, 692 ;'

29 nov. 1851, Comp, de la navig. du Drot, 709.)

301. —  Les ventes nationales equivalent ä un titre
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regulier d’etablissement, non-seulement quant ä l’exis- 

tence т ёт е  de l’usine, mais aussi quant к la force mo

trice utilisee au moment de la vente. C’est ä ce moment 

qu’il faut se reporter, par exemple, lorsqu’il s’agit de 

fixer l’indemnite de suppression ou de diminution de 

force motrice. Ainsi, lorsque avant la vente nationale la 

force motrice avait ete augmentee sans autorisation, la 

vente a pour effet de donner un caractere legal a cette 

usurpation, l’administration n’a le droit de critiquer 

que les augmentations posterieures ä la vente. (19 janv.

1854, Roussille, 39.)

302. — Les usines construites depuis 1790 n ’ont 

d’existence legale que dans le cas ou elles ont ete 

regulierement autorisees par l’administration. La pos

session seule ne suffit pas pour justifier les demandes 

d’indemnite : l’usinier doit produire un titre, et ce titre 

ne peut etre qu’un acte administratif emane des auto

rites competentes.

Mais quelles sont ces autorites?

303. —  II parait certain que, dans le principe, les 

administrations centrales des departements avaient recu 

de la loi le droit d’autoriser l’elablissement des usines 

sur les cours d’eau non navigables. La loi du 20 aoüt 

1790 leur enjoignit, en effet, de rechercher et d’indi- 

quer les moyen? de procurer le fibre cours des eaux, 

d’empecher que les prairies ne fussent submergees par 

la trop grande elevation des ecluses des moulins et par 

les autres ouvrages d’art etablis sur les rivieres, de di- 

riger enfin, autant qu’il serait possible, toutes les eaux 

de leur territoire vers un but d’utilite generale. —  L’ar

ticle 16 de la loi des 28 septembre-6 octobre 1791 sur 

la police rurale pre'cisa avec plus de soin encore ces at

tributions. On lit dans son article 16 : «Les proprie- 

« taires ou fermiers des moulins et usines constants ou
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« ä construire seront garants de tous dommages que les 

« eaux pourraient causer aux chemins ou aux autres 

« proprietes voisines par la trop grande elevation du 

« deversoir ou autrement; ils seront forces de tenir les 

« eaux к une hauteur qui ne nuise ä personne et qui sera 

« fixee par Г administration de de'partement, d’apres 

« l’avis de l’administration de district. »

Ces textes ne semblent laisser aucun doute sur l’at- 

tribution conferee aux directoires de departement. Tou

tefois le pouvoir central ne tarda pas ä en revendiquer 

1’exercice. Plusieurs actes d’administration parmi les

quels on remarque un arrete du 13 nivose an У, I n s 

truction en date du 24 pluviöse de la т ёт е  annee, et 

surtout Г arrete directorial du 19 ventöse an VI adresse- 

rent aux administrations centrales la prohibition d’au

toriser les usines sans l ’agrement prealable de Г autorite 

superieure, et proclamferent en meme temps la nullite 

des autorisations precedemment delivrees sans I’accom- 

plissement de cette formalite. A partir de cette epoque, 

les dispositions de la loi de 1791 tomberent dans une 

complete desuetude, et le gouvernement seul dćlivrales 

autorisations. Mais il peut s’elever des difficultes en ce 

qui concerne l’epoque intermediate d e l791 ä l’an VI. 

Bornons-nous ä constater que le Conseil d’Etat a juge 

qu ä aucune epoque, depuis la Revolution, le pouvoir 

central n avail perdu le droit d’autoriser l ’etablisse- 

ment des usines. (Voy. 18 aoüt 1849, Truelle-Mullet, 

510.)

Le decret du 25 mars 1852 a rendu cette attribution 

a l’autorite locale representee par le prefet. On a conclu 

de la que ce fonctionnaire peut meme modifier les an- 

ciennes ordonnances portant reglement d’eau. (26 juillet

1855, Uliers et consorts, 558.)

304. —  Pour terminer ce qui nous reste ä dire en

10



ce moment des usines situees sur les cours d’eau non 

navigables, nous devons parier d’une reserve qu’on 

trouve souvent inseree dans les actes portant concession 

de nouvelles usines, ou accordant ä des usines ancien- 

nement etablies l ’autorisation d’y faire des modifications 

determinees. Assimilant ä tort l ’autorisation necessaire 

aux riverains des cours d’eau non navigables ä la con

cession des eaux ou des pentes des rivieres navigables, 

l’administration a cru, ä diverses epoques, pouvoir la 

subordonner ä cette condition, que l ’usine serait de- 

molie sans indemnite, si l’utilite publique l’exigeait.

—  La clause qui contient cette reserve est ordinairement 

concue dans les termes suivants :

« Les permissionnaires ou leurs ayants cause ne pour- 

« ront pretendre aucune indemnite ni dedommage- 

« ment quelconque, si, ä quelque epoque que ce soit, 

« l ’administration, dans l ’interet de la navigation, du 

« commerce ou de l’industrie, juge convenable de faire 

« des dispositions qui les privent, en tout ou en partie, 

« des avantages resultant de la presente autorisation; et, 

« dans ces cas, ils seront tenus de detruire a leurs frais, 

« ä la premiere requisition, les ouvrages qu ils auront 

« executes en vertu de ladite autorisation, tous droits 

« anterieurs reserves. »

305 . —  La clause de suppression sans indemnite a 

son origine dans un arrete du Directoire du 19 ventöse 

an VI, applicable seulement aux cours d’eau navigables 

et flottables et aux canaux d’irrigation et de desseche- 

ment, mais dont les dispositions furent ćtendues par une 

instruction ministerielle de la meme annee aux cours 

d’eau non navigables. Cette instruction portait « qu'il 

« n’y aurait pas d’indemnite due par lLtat toutes les 

« fois que 1’administration jugerait ä propos de faire 

« des dispositions pour Г avantage de la navigation, du
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« commerce et de l ’industrie, sur les cours d’eau, sans 

« distinction. »La loi du 16 sept. 1807 sembla donner 

quelque autorite a ces prescriptions jusqu’alors depour- 

vues de toute sanction legislative. L’art. 48, apres avoir 

reconnu le droit des proprietaires d’usines ä une indem- 

mte dans le cas de suppression ou de diminution de la 

force motrice, subordonne neanmoins ce droit a une 

condition. II veut qu il soit « d’abord examine si le titre 

« d ’etablissement ne soumet pas les proprietaires ä voir 

« demolir leurs etablissements sans indemnite si l ’uti- 
« lite publique le requiert. »

La loi de 1807 n’etait pas assez explicite pour avoir la 

poi tee que 1 administration s’empressa de lui preter. 

L art. 48 trouve en effet son application dans le cas oil 

une usme situee sur un cours navigable est supprimee 

et la verification qu’il impose aux Conseils de prefecture 

puise sa raison d’etre dans le droit special ä ces cours 

eau’ sans cIu’iJsoit necessaire de supposer que le legis

lateur a considere comme valable la clause de nondn- 

demnite inseree dans les actes d’autorisation relatifs aux

derivations ou aux usines situees sur les cours d’eau non 
navigables.

Nous avons vu qu’en ce qui concerne les usines si

tuees sur les cours d’eau navigables, celles dont l ’exis- 

tence est anterieure ä l ’ordonnance de 1556, e’est-a-dire 

ä une epoque ou le domaine de la couronne etait alie

nable, constituent des proprietes ordinaires, aussi invio- 

lables que toutes autres proprietes, et qui ne peuvent 

etre detriutes par consequent sans indemnite.

И etait done indispensable d’irnposer aux Conseils de 

prefecture, dans le cas de dommages causes ä ces usines, 

l ’obhgation de rechercher ä quelle epoque letablissement 

a ete autorise; car, sile titre d’etablissement estposterieur 

a 1566, il ne constitue (au moins en principe) qu’une
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concession essentiellement precaire et revocable, et 

soumet par cela meme le proprietaire a voir supprimer 

la force motrice sans indemnite si l ’utilite publique 

l’exige. Tel est l ’objet de 1’art. 48 de la loi du 16 sept. 

1807, qui, neparlant pas expressement des usines situees 

sur les cours d’eau non navigables, ne peut etre etendu 

ä une matiere regie par les principes du droit commun.

Meme en ce qui concerne les usines situees sur les 

cours d’eau non navigables, l’art. 48 trouve son applica

tion dans certaines circonstances en dehors du cas pour 

lequel on pretendait qu’il avait ete edicte. II arrive 

souvent, en effet, qu’au moment d’une vente nationale 

l'Etat impose ä l’acquereur l’obligation de supporter la 

suppression sans indemnite pour caused’utilite publique. 

C’est en vue de cette clause parfaitement valable, parce 

qu’elle est la condition d’un contrat ä titre onereux, 

et non pas en vue de reserves ä tort contenues dans les 

autorisations oil 1’Etat se borne ä exercer ses pouvoirs 

de police, que l’art. 48 impose aux juridictions admi

nistratives l’examen prealable de la legalite de l’usine.

Quoi qu'il en soit, 1’administration vit, dans cette 

disposition, la confirmation de son droit, et la clause 

de non-indemnite continua ä etre inseree dans les actes 

d ’autorisation. On la retrouve dans presque toutes les 

permissions accordees ä cette epoque. Deux decisions 

ministerielles, la premiere de M. de Montalivet, en date 

du 21 aoüt 1810, la seconde deM. Laisne, en date du

11 novembre 1817, semblerent meme en avoir consa- 

cre definitivement l’usage, lorsqu’en 1829 l ’adminis- 

tration cessa de l ’imposer aux riverains des cours d’eau 

non navigables ni llottables. Quel fut le motif de ce re- 

tour subit aux veritables principes? II est difficile de le 

savoir. On ne trouve nulle part la trace d’une delibera

tion prise ä ce sujet: on constate seulement qu’en fait,

l’usage constamment suivi jusque-la fut a ce moment 

abandonne. II est* meme remarquable que l ’adminis- 

tration active ent a lutter pour le maintien de cette me

sure favorable ä la propriete. En 1834, une demande 

d’autorisation d’usine ayant ete soumise au Conseil d Elat, 

celui-ci remarqua dans le projet soumis ä son examen 

l’absence de la clause. Des observations furent soumises 

au ministre, afin d’obtenir la reparation de cette omis

sion. Mais ces observations ne furent pas ecoutees : le m i

nistre de l’interieur, M. Thiers, decida qu’on se passe- 

rait de l’approbation du Conseil d’Etat, et l ’autorisation 

fut accordee sans reserve.

306. —  Les choses en etaient la, lorsque M. Teste, 

prenant, en 1842, le portefeuille des travaux publics, 

jugea convenable de reveniraux traditions interrompues 

en 1829, et prescrivit de nouveau l’insertion de la 

clause de demolition sans indemnite dans les actes 

d’autorisation. Les proprietaires d’usines sur les cours 

d’eau non navigables s’emurent. A la Chambre des 

pairs, M. le comte d’Argout, se faisant I’organe de leurs 

plaint.es, protesta avec energie. Dans un discours plein 

de faits, et remarquable par une grande vigueur d’argu- 

mentation, l’honorable pair dćmontra que la clause de 

demolition sans indemnite conslituait une illegalite, 

qu’il etait de I’interet aussi bien que du devoir de I’ad

ministration de faire cesser.

« S il est vrai, disait-il, comme le soutient aujour- 

« d’hui l ’administralion des travaux publics, que le 

« droit d’accorder des autorisations implique le droit 

« d’y inserer toutes les clauses qu’on vent, meme la 

« clause fiscale de suppression sans indemnity pourquoi 

« n ’insererait-elle pas cette clause dans les permissions 

« relatives ä l’etablissement des usines insalubies et 

« incommodes, des etablissements metallurgiques et de
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« toutes les manufactures qui ont besoin d’une autori- 

« sation? —  Pourquoi n ’appliquerait-on pas aussi cette 

« clause aux proprietes urbaines, qui ne peuvent etre 

« construites sans une permission d’alignement » ? (Mo

niteur du 10 juin 1 842.)

Entrant dans le coeur meme de la difficulte, M. le 

comte d’Argout s’attacba a demontrer : 1°que les lois 

ont accords aux riverains des cours d’eau non navigables 

tous les droits de propriete que cette nature de biens 

comporte; 2° qu’en admettant que les lois n ’aient pas 

donne aux riverains la propriete absolue de ces cours 

d’eau, elles leur ont donne du moins des droits d’usage, 

des droits reels, des droits utiles qui sont des demem- 

brements de la propriete, dont ils ne peuvent etre de- 

possedes sans indemnite: 3° qu’enfin, l ’administration 

eut-elle le droit d’inserer dans les autorisations la clause 

de non-indemnite, il у avait profit pour eile ä ne pas 

user de ce droit.

Cette derniere proposition qui, au premier apercu, 

peut sembler paradoxale, fut justifiee parM. le comte 

d’Argout de la maniere suivante : « Quant aux avantages, 

« ils se bornent ä un seul, savoir: un avantage fiscal, 

« c’est-ä-dire que l ’administration n’aura pas d’indem- 

« nite ä payer lorsqu’elle aura ä supprimer une usine 

« sur un cours d’eau non navigable; mais combien de 

« fois cela arrivera-t-il ? M. le ministre l ’a declare : une 

« fois sur cent ou une fois sur mille. Si Гоп suppose 

« que la valeur des usines passibles de l ’expropriation 

« sans indemnite represente 1 m illiard, l’economie 

« pour le Tresor sera de 1 0 millions ä 1 million, ou 

« en moyenne de 5 millions. —  Mais ä cöte de cet 

« avantage fiscal ily  aun dommage fiscal, car cette ins- 

« tabilite de la propriete en reduit la valeur venale et 

« par consequent la perception des droits d’enregistre-
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« ment sur les ventes et les successions. En effet, quel 

« est le capitaliste qui donnerait un prix aussi eleve 

« pour une usine supprimable sans indemnite que le 

« prix qu’il donnerait pour une usine qui ne pourrait 

« etre supprimee qu’avec indemnite? —  II у aura done 

« depreciation du montant du capital. A combien vou- 

« lez-vous que cette depreciation s’eleve? ä moitie? a un 

« quart? ä un huitieme seulement? Eh bien, si la de- 

« preciation est de moitie, le Tresor perdra 20 millions 

« quand l’administration des travaux publics en econo- 

« misera 5. Si la depreciation est d’un quart, le Tresor 

(f perdra 10 millions, et si elle est d’uu huitieme, le 

« Tresor perdra 5 millions, pendant que les travaux 

« publics economiseront pareille somme. Yous voyez 

« done que, meme sous le rapport fiscal, la mesure est 

« dommageable. »

M. Teste repondit a M. le comte d’Argout. Mais son 

discours ne contient pas une refutation directe des prin

cipes rappeles par le precedent orateur. — Le ministre 

se borna a faire un historique assez exact, du reste, de 

la question : il rappela l’usage anterieurement suivi 

comme une regie qu’on devait continuer ä suivre : il 

invoqua, pour ainsi dire, une sorte de prescription et 

reussit ä faire ecarter la motion de M. d’Argout par 

l ’ordre du jour. Depuis lors, la clause de non-indemnite 

n ’a pas cesse d’etre inseree dans les autorisations et sa 

legalite a ete proclamee maintes fois par le Conseil 

d’Etat. (Voy. 26 nov. 1846, Courtbs-Bringon, 504; 

15 dec. 1846, Jouvin, 550; 30 janvier 1847, Larnbol 

de Fougbres,7 5 ;  27 mai 1847, Vittecoq, 332; 8 juin 

1850, Quenisset, 560; 6 mai 1853, Couleaux, 502.)

307. —  Cependant les protestations n’avaient pas 

cesse de se faire entendre. Au sein du Conseil d’Etat, 

une minorite convaincue ne laissait passer aucune oc
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casion de reclanier en faveur des principes meconnus 

et devait finir par triompher. Un decret recent, en date

13 ju in -I860, rendu conformement aux conclusions 

de M. Leviez, vient, en effet, d’apporter ä la clause de 

demolition sans indemnite une limitation qui concilie 

assez heureusement les droits des riverains avec l ’in- 

leret public.

D apres cet arret, il у a lieu de faire une distinction 

entre le cas oü le dommage cause ä l’usinier provient 

de mesures prises dans un interet de police, et le cas oii 

le dommage resulte de l’execution de travaux d’utilile 

publique. Dans le premier cas, aucune indemnite n ’est 

due; dans le second, au contraire, le riverain a droit a 

la reparation du dommage qu’il eprouve.

308.— Cette distinction est fondee sur les conside

rations suivantes. Lorsque l ’administration, agissant en 

vertu de ses pouvoirs de police, dans l ’interet de la salu- 

brite ou de la sürete publique, juge a propos soit de sup- 

primer, soil de modifier les obstacles aux cours des eaux 

ou les derivations dont elle a anterieurement autorise

1 etablissement, il est juste que l ’interet du permission- 

naire s efface devant le droit superieur de l ’adminis- 

tration que 1 autorisation accordee n ’a pu amoindrir. On 

dit qu il n у a point de droit contre le droit: il n ’y en a 

pointcontre la salubriteou la securite publiques. Tous les 

interets et tous les droits prives leur sont subordonnes;

1 administration ne peut jamais aliener, ä leur preju

dice, sa liberte d action. Si l’obligation imposee au ri

verain de demander une autorisation ne prouve pas le 

droit de propriete de l ’Etat sur les cours d’eau non 

navigables et ne justifie pas en these generale la clause 

de demolition sans indemnite, en revanche, l’autori

sation n a pas pour effet de creer au profit du riverain 

un droit dont il puisse s’armer contre l’administration,
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lorsqu’elle vient retracter dans un interćt superieur de 

police et de securite publique la permission qu’elle avait 

cru devoir accorder. En un mot, le droit du riverain est 

soumis, ab initio, quant ä son exercice, ä la condition 

de ne pas devenir une cause de calamite publique : s’il 

est demontre que les constructions autorisees ont une 

telle consequence, le proprietaire ne peut evidemment 

se plaindre du tort que leur suppression lui cause.

S’agit-il, au contraire, de dommages causes aux pro

prietaires riverains par suite de l’execulion de travaux 

publics, l’interet qui est en jeu commande sans doute 

le sacrifice du droit prive, en ce sens que la constatation 

de l’utilite publique aura pour consequence de rendre 

legitime l’atteinte portee aux droits acquis. —  Mais l’u- 

tilite publique a des degres; et si, lorsqu’il s’agit de la 

salubrite, le permissionnaire est expose a se voir priver 

sans indemnite des avantages dont il a joui jusqu’alors, 

il serait souverainement inique d’appliquer la meme 

regle au cas de dommages provenant de travaux publics. 

Alors les particulier» ne se trouvent pas enface d’un in

teret de police, de sürete ou de sante publiques; il у a un 

interet assez puissant pour justifier le sacrifice du droit 

prive, mais qui ne fait pas que ce droit n ’a pas existe 

anterieurement dans toute sa plenitude. La reparation 

du prejudice cause est done alors indispensable, et les 

clauses inserees dans les actes d’autorisation ne peuvent 

pas у mettre obstacle. Car, encore une fois, l ’Etat, ne 

concedant rien qui n ’appartint dejä au permissionnaire, 

et se bornant ä regulariser l ’exercice de son droit, ne 

peut lui imposer des conditions qui ne trouvent pas leur 

justification dans la mission qui lui est confiee.

« La base du droit de l ’arrosant et de l’usinier, disait 

M. Leviez dans ses conclusions a l ’audience publique, 

n ’est pas en effet dans la permission qu’il obtient: elle
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est dans sa qualite de riverain. C’est ce qu’on doit re- 

connaitre sous peine d’effacer toute distinction entre les 

cours d’eau navigables et les cours d’eau non naviga

bles; c’est ce qu’admettent les auteurs, quel que soit 

d’ailleurs leur systeme sur la propriete des eaux. Droit 

de propriete ou droit d’usage, sous un nom ou sous un 

autre, il existe entre les mains des riverains des cours 

d’eau non navigables autre chose qu’une pure eventua- 

lite, qu’une pure aptitude ä recevoir des concessions 

discretionnaires. C’est, disait M. Rauter.en 1835, « un 

droit reel, positif, une espece de servitude active, une 

espece de demembrement de la propriete meme. » 

L’exercice de cette servitude active est subordonne au 

contröle de l’administration : l ’administration est appe- 

lee ä declarer si, oui ou non, il peut se concilier avec 

les interets de la salubrite et de la police; mais cette 

declaration ne peut etre grevee de conditions fiscales, 

sous le pretexte que ces conditions fiscales sont en defi

nitive moins onereuses que ne le serait un refus. Un tel 

raisonnement legitimerait Fimposition d’une taxe, et 

tout le monde recommit que les taxes annuelles, signes 

de la precari te, ne peuvent etre imposees qu’aux per- 

sonnes qui utilisent les eaux du domaine public. »

« L’Etat, avait dit auparavantM. de Cormenin, n’a- 

« git pas ici comme proprietaire, il agit comme gou- 

« vernement; il ne concede pas une faveur, il fait un 

« acte de police; il intervient comme tuteur, comme 

« arbitre, comme homme de l’art, dans Finterót com- 

« mun des riverains, pour l ’usage des eaux, dans l ’inte- 

« ret public de la salubrite et du libre ecoulement des 

« eaux, pour la hauteur des deversoirs, des construc- 

« tions et des communications; les autres clauses qu’il 

« ajoute sont surerogatoires; elles sortentdesacompe- 

« tence, parce qu’elles sont en dehors de la competence
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« administrative, et les tribunaux, dans l ’examen de 

« Findemnite, ne s'y arróteraient pas... » (Voy. Quest, 

de dr. adm., 4e edit., t. 2, p. 300; M. Daviel, Tr. des 

cours d’eau, n° 191 ; Isambert, Tr. de Voirie, t. 2, 

p. 219; Garnier, Reg. des eaux, n° 193.)

309. —  C’est ä cette doctrine parfaitement juridique 

que le decret precite du 19 juin 1861 a rendu hom- 

mage : il est trop important pour que nous n ’en don- 

nions pas ici le texte complet.

« En ce qui touche la disposition de Farrete attaque 

qui porte que le permissionnaire ne pourra pretendre 

ä aucune indemnite dans le cas ou, pour l ’execution de 

travaux dont Futilite publique aura ete legalement cons- 

tatee, Fadministration reconnaitrait necessaire de pren

dre des mesures qui le priveraient en tout ou en partie 

des avantages resultant de la permission ;

« Considerant qu’il resulte de ce qui precede que la 

riviere le Rouloir n’est ni navigable ni flottable;

« Considerant qu’en autorisant le due de Clermont- 

Tonnerre a etablir une prise d’eau en vue de l’irri- 

gation de prairies qui bordent cette riviere, Fadminis

tration n’a fait qu’user du pouvoir de police des eaux 

qui lui appartient ä l ’egard des cours d’eau non naviga

bles ni flottables; que si, en accordant cette automa

tion, elle pouvait stipuler que dans le cas ou elle pren- 

drait, pour la police et la repartition des eaux du Rou

loir, de nouvelles mesures qui priveraient en tout ou 

en partie le due de Clermont-Tonnerre du benefice de 

cette permission, il n ’aurait droit ä aucune indemnity, 

elle ne pouvait lui imposer la meme condition d’une 

maniere absolue pour le cas ou la jouissance des eaux 

lui serait retiree en totalite ou en partie, par suite de 

l’execution de travaux quelconques dont Futilite publi

que aurait ete legalement constatee;
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« Art. 1er. Sont annul es : 1° Г article 4 de l ’arrete du 

prefet de l’Eure, du 8 mars 1859, qui impose au due de 

Clermont-Tonnerre Fobligation de payer une redevance 

annuelle au profit de l’Etat; 2° l’article 10 du meme 

arrete en tant qu’il impose au due de Clermont-Ton

nerre la condition de ne pouvoir reclamer line indem

nite dans le cas oü il serait prive temporairement ou 

definitivement de sa prise d’eau par des travaux publics, 

autres que ceux qui seraient necessaires pour la police 

et la repartition des eaux du Rouloir... » (Yoy. '13 juin 

1860, Bouillant-Dupont, 458.)

Ainsi interpretee, la clause de suppression sans in

demnite cesse d’etre une menace et une cause de de

preciation permanente pour les etablissements situes 

sur les cours d’eau non navigables, et c’est lä, on ne 

saurait le meconnaitre, un avantage inappreciable. 

« Alors meme que le droit serait douteux, disait fort 

« justement M. le comte d’Argout, mieux vaut cent fois 

« creer, consolider la propriete lä oii elle n ’existe pas, 

« que de l’attaquer lä ou eile existe reellement. »

310. — Bien que le decret du 13 juin 1860 ait en- 

leve ä la jurisprudence relative ä la clause de demolition 

sans indemnite l’interet qu’elle presentait, il ne sera 

pas inutile de faire connaitre la portee que la jurispru

dence lui avait assignee. Ainsi, des derniers mots de la 

clause, tous droits anterieurs reserves, on avait conclu 

que lorsque la permission n ’etait relative qu’ä des aug

mentations ä une usine ancienne, on ne devait, en cas de 

suppression, refuser l’indemnite que pour ce qui faisait 

l ’objet de la nouvelle concession. —  II eüt eie souverai- 

nement injuste, en effet, d’accorder ä l’administration la 

faculte de soumettre ä une stipulation aussi exorbitante 

un droit anterieurement acquis sans condition, et l ’on ne 

faisait pas de difficulte de reconnaitre ejue la force mo-
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trice accordće par la nouvelle autorisation etait seule 

soumise ä l ’application de la clause de non-indemnite. 

M. Becquey, directeur general des ponts et chaussees 

ecrivait ä ce sujet le 11 mai 1829 ä M. le prefet de la 

Vendee.

« J’ajoule, au surplus, que la clause qui donne lieu 

« ä ces reclamations ne porte eventuellement que sur les 

« etablissements de nouvelle creation, et que s’il s’agis- 

« sait d’une usine ancienne ä laquelle ces augmentations 

« ou ameliorations quelconques auraient ete faites, l’ar- 

« tide de l’ordonnance contenant des reserves faites 

« dans l’interet general est redige de maniere ä ne faire 

« porter l’obligation imposee que sur les augmentations 

« ou ameliorations, e’est-a-dire que le gouvernement 

« se reserve le droit de faire retablir, sans donner ou- 

« verture ä aucune demande en indemnite, les choses 

« dans leur ancien etat. » (Moniteur du 10 juin 1842.)

II a ete juge en ce sens que la clause de non indem

nite est speciale « au cas oü l ’administration vetirerait 

au permissionnaire ou ä ses ayants cause les avantages 

concedes par la nouvelle autorisation et ne fait pas obs

tacle ä ce que, dans le cas de suppression totale ou par

tielle de l’usine pour cause d’utilite publique, l ’usinier 

fasse valoirles droits qu’il pourrait avoir anterieurement 

ä cette autorisation. » (6 mai 1848, Houdeliere, 257 ;

8 ju in 1850, Quenisset, 560 ; 22 mars 1851, Noe, 215.)

311. —  Lorsque l ’existence de l ’usine est legalement 

etablie, et lorsqu’on ne peut opposer ä l ’usinier aucune 

clause restrictive du droit commun, il doit lui etre tenu 

compte de tous les dommages directs et materiels resul

tant de l ’execution de travaux publics. II nous parait in

utile d’entrer ici dans plus de details ä cet egard. Ce que 

nous avons dit en parlant des usines situees sur les cours 

d’eau du domaine public, soit quant aux diverses causes
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ä raison desque.lles une indemnite est due, soit quant 

aux exceptions qui peuvent etre opposees ä la demande, 

soit quant au mode devaluation de l’indemnite de sup

pression on de chömage, trouve ici son application. 

Nous nous bornerons done, afin d’eviter des repetitions 

inutiles, ä renvoyer le lecteur au chapitre precedent.

II fera aisement la part, dans les solutions que nous у 

avons donnees, de l’influence que peut exercer sur quel- 

ques-unes d’entre elles la nature differente des cours 

d’eau dont il s’agit dans l ’un et l ’autre chapitre. (Yoy. 

supra, nos 28 et suiv.)
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312. — Objet de ce titre.

312. —  Nous avons dans les chapitres precedents fait 

connaitre les regies diverses auxquelles le droit ä l’in- 

denmite en matiere de dommages est subordonnć. II 

faut maintenant rechercher: Г  ä qui appartient le droit 

d’en demander la reparation; 2° contre qui Faction en 

indemnite peut etre dirigee; 3° quelles sont les excep

tions qu’on peut lui opposer. Cette etude va faire l’objet 

de trois chapitres distincts.

CHAPITRE PREM IER

A QUI APPARTIENT l ’a CTION EN INDEMNITE.

313. — L’action appartient ä celui qui a eprouve le dommage.

314. — En premićre ligne, le propriśtaire a qualitć pour agir.

315. — L^tat, comme tout autre, peut rśclamer une indemnity
aux entrepreneurs ou concessionnaires qui ont prisä leur 

charge la reparation des dommages causes par les tra

vaux.
31G. — Droits de l’acqucSreur, ä raison de dommages antćrieurs ä 

la vente. — Double action contre son vendeur ou contre

l’administration.
317, — Kecours du vendeur contre 1 administration.

318, — a  quel moment ce recours peut ćtre ехегей.

319, _  Action des fermiers ou locataires. La jurisprudence declare

recevable l’action qu’ils dirigent en leur nom personnel 

contre les auteurs des dommages qui leur sont causćs.



320. — Le bailleur n’a pas quality pour les reprćsenter.

321. — Lelocataire pourrait-il encore obtenir le payement de l’in-

demnitć de dommages, si, par decision passee en force 

de chose jugźe, elle avait źtó prócćdemment allouće au 
propridtaire?

322. — Quid, dans le cas de convention intervenue entre l’admi-
nistration et le bailleur?

323. — Le locataire a-t-il une action directe contre son bailleur?

324. — ArrĆt de la Cour de cassation. — Critique de cet arrśt.

325. — Droits du bailleur condamnć par la juridiction civile ä in-

demniser son locataire. — Eft'ets de son i'ecours contre 
1’administration.

32G. Situation spöciale des locataires de carrićres.— Ils n’ont pas 

d’action directe contre l ’administration.

327. Action des usagers, usufruitiers et autres possesseurs de
droits r<5els.

328. L action en indemnity peut-elle ćtre exercde par celui qui

se plaint seulement d’un dommage dventuel?

329. — A defaut de reclamation paries intćressćs, l’administration

est-elle fondće ä saisir le Conseil de prefecture ?

313. — bn principe, Faction en indemnite n ’appar- 

tient qu ä celui qui a eprouve le dommage; tout autre 

est sans qualite pour agir.

Ce principe est tellement elementaire qu’il semble 

inutile de le rappeler : cependant le Conseil d’Etat a eu 

quelquetoisäen faire 1 application dans des circonstances 

oil les laits en avaient sans doute obscurci la clarte. C’est 

ainsi qu il a decide que des proprietaires leses parl’exe- 

cution de travaux publics n avaient qualite pour attaquer 

devant le Conseil d ’Etat Farrete du Conseil de prefecture 

que chacun en ce qui le concernait, et qu’ils n ’etaient pas 

recevables ä en demander la reformation au profit des 

autres proprietaires qui n ’avaient pas forme de pourvoi. 

(24 juillet 1847, Metral el Marthouret, 492.)

314. — Parmi lesayantsdroitäl’indemnite, celui qui 

se piesente en premiere ligne est le proprietaire, soit 

qu il agisse personnellement, soit que Faction soit in-
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tentee par ses representants legaux, tuteurs, maris, etc. 

(28 fev. 1845, Marmagnan, 95.)

II suffit au proprietaire de justifier de sa qualite (15 mai 

1836, Desflassieux, 367). Si une contestation s’elevait a 

ce sujet, le debat constituerait une question prejudicielle 

de la competence des tribunaux ordinaires.

315. *— L’Etat, comme tout autre proprietaire, a le 

droit, dans le cas oil le domaine eprouve une atteinte 

directe et materielle, de reclamer une indemnite soit 

au concessionnaire, soit ä l’entrepreneur, lorsque par 

une clause particuliere des cahiers des charges la repa

ration des dommages de toute nature, temporaires et 

permanents, leur a ete imposće. (Voy. 15 mars 1855, 

Societe du canal de la Sambre ä VOise, 200.) II s’agis- 

sait dans cette affaire de dommages causes aux forti

fications de la place de Landrecies par F execution du 

canal de la Sambre. L’Etat reclama et obtint une in

demnite.

316. — L’acquereur, trouble dans sa jouissance par 

un fait dont l’origine est anterieure ä la vente, peut, a 

son choix, exercer une action en garantie contre son 

vendeur, ou bien demander ä l’administration la repa

ration du prejudice cause. L’action en garantie prend sa 

source dans le contrat, et le vendeur, pour у echapper, 

est tenu de prouver que le vice dont se plaint l’acheteur 

etait apparent au moment de la vente (article 1642, 

C. Nap.). Quant au recours de l ’acquereur contre l’ad- 

ministration il se justifie egalement bien, puisqu’il est 

l ’ayant cause du vendeur et peut exercer tous ses droits. 

(28 ju in 1837, Papault, 274 ; 20 nov. 1840, Maillard, 

402; 30 nov. 1854, Mignot, 919.)

317. —  Le vendeur assigne en garantie par son ache- 

teur a lui-meme un recours contre l ’administration. 

Seulement ce recours s’exerce devant les tribunaux ad-
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ministratifs, tandis que Faction en garantie suit son cours 

devant les tribunaux civils.

318. —  Mais ä quel moment Faction du vendeur 

contre l’administration peut-elle śtre mise en mouve- 

ment? Suffit-il qu’il ait ete assigne par son acheteur, ou 

bien est-il necessaire que, sur cette assignation, il ait 

ete statue definitivement, et que les droits de Facque- 

reur aient ete reconnus et leur quotite determinee?

Dans son traite de la vente (n° 431) M. le premier 

president Troplong decide que ce n’est pas seulement le 

cas d’eviction qui donne lieu a garantie. Suivant lui, la 

responsabilite du vendeur est encore engagee lorsqu’il у 

a simple trouble dans la personne de l’acheteur. « On 

« appelle trouble, ajoute-t-il, les demandes qui sont 

« donnees contre l’acheteur par un tiers qui pretend

« avoir droit de se faire delaisser l’heritage vendu......

« en un mot, tout ce qui ebranle le droit de Facheteur, 

« tout ce qui le met en question, soit pour le tout, soit 

« pour partie, tout ce qui constitue une pretention me- 

« naęante et une collision contraire aux promesses du 

« contrat. »

M. Troplong ne donne cette solution que pour le cas ou 

il s’agit de Feviction totale ou partielle de Facheteur. Mais 

il nous parait certain qu’on doit Fetendre au cas oil il 

s’agit de la garantie pour vices caches. Des que ces vices 

se sont manifestes, Faction en garantie peut etre exercee 

contre le vendeur, et par consequent celui-ci est, des ce 

moment, autorise ä reagir contre les tiers qui en sont 

responsables. Ainsi, je suppose qu’avant la vente, l ’ad- 

ministration ait fait executer des travaux qui ont eu pour 

resultat de dechausser un mur. Elle a etc condamnee a 

refaire ce m u r ; mais la reconstruction a ete incomplete 

et contraire aux regies de Fart. Le mur s’ecroule 

apres la vente. L’acheteur assigne son vendeur en ga-

rantie et celui-ci, sans attendre le jugement du proces 

engage, ajourne de son cöte l ’administration devant le 

Conseil de prefecture pour obtenir une indemnite des- 

tinee ä le couvrir contre l ’eventualite dont il est menace. 

Ce recours ne peut pas etre repousse comme premature.

II est justifie par la poursuite ä laquelle le vendeur doit 

repondre. L’autorite administrative, completementinde- 

pendante de l’autorite judiciaire, n’a pas ä se preoccu- 

per de la decision ä intervenir entre Facheteur et le ven

deur. Elle a uniquement ä resoudre la question de savoir 

si une indemnite est due au reclamant ä raison du fait 

dont il se plaint et quel en doit etre le chiffre. De son 

cöte, le tribunal saisi de Faction en garantie formee par 

Facheteur ne peut pas etre arrete par l’exercice du re

cours dirige contre l ’administration, et il doit se borner 

ä appliquerles regies du droit civil dans leur rapport avec 

la cause dont il est saisi. Sans doute, il pourra se faire 

que les deux decisions soient contradictoires, en ce que, 

par exemple, le vendeur condamne par le tribunal civil a 

payer une indemnite ä Facheteur, aura dejä vu sa propre 

reclamation repoussee par la juridiction administrative. 

Mais cet inconvenient est inevitable, de quelque ma

niere qu’on procede, et il pourrait tout aussi bien se 

produire dans le cas oil le Conseil de prefecture se bor- 

nerait ä surseoir jusqu’apres la decision des tribunaux 

civils. C’est la une consequence de la separation et de 

l ’independance absolue des pouvoirs.

319. —  En matiere d’expropriation pour cause d’uti

lite publique, il est depuis longtemps admis que le loca- 

taire a droit ä une indemnite distincte de celle qui est 

allouee au proprietaire. L’article 21 de la loi du 3 mai 

1841 enjoint au proprietaire de faire connaitre ä l’ad- 

ministration ses fermiers et locataires; mais il donne 

en meme temps ä ceux-ci le droit de se faire connaitre
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et de se presenter personnellement devant le jury. L’ar

ticle 39 corrobore cette disposition, assez claire par elle- 

meme pour ne laisser aucun doute sur le droit du pre- 

neur, en exigeant que le jury prononce des indemnites 

distinctes en faveur des parties qui les reclament ä des 

titres differents, comme fermiers, locataires, etc., etc.

Les memes regies sont applicables en matiere de dom

mages. L’article 1719 du C. Nap. impose, il est vrai, au 

proprietaire l’obligation de faire jouir paisiblement le 

preneur, et l’on aurait pu soutenir que ce dernier trouve, 

dans le recours que la loi lui accorde contre son bailleur, 

une garantie süffisante qui exclut toute action contre 

l’administration; mais les art. 1725 et suiv. viennent ä 

cet egard enlever tout pretexte a la discussion en consa- 

crant expressement le droit d’action directe des loca

taires contre les tiers qui les troublent dans leur jouis

sance. (Gass. 31 mai 1842, Assoc. de la Corrbze, Dal., 

v° Trav. publ., n° 1036) La jurisprudence administra

tive s’est prononcee dans le meme sens et n’a jamais 

repousse les reclamations des locataires qui reclament 

personnellement Pindemnite ä laquelle ils peuvent avoir 

droit. (15 sept. 1843, Gaudin, 539; 18 aoüt 1849, Mouth 

et Mevolhon, 528; 14 septembre 1852, Tremery, 422;

30 mars 1854, Nec/re et Merme, 26o ; 7 fev. I 806, Gar

nier, 126.)
320 .__Bien plus, le Conseil d’Etat a plusieurs fois

declare non recevable Taction dirigee par le proprietaire 

au nom et pour le compte de ses locataires. II n ’admet 

point, que le bailleur se fasse allouer, meme poui leui en

tenir compte, rindemniteälaquelleilspeuventpretendre.

II est possible, en effet, d’une part, que le locataire n’ait 

pas l ’intention de se plaindre, soit qu’il ait considere le 

dommage comme compense par les avantages resultant 

de la nouvelle situation des lieux, soit que par tout autre
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motif dont il entend rester juge il ait interet ä ne pas en

gager lalutte. Dans tous les cas, 1’administration est fondee 

ä dire au proprietaire qu’il n ’est pas le representant le

gal de ses locataires et ä repousser par une fin de non- 

recevoir les pretentions soulevees par lui en leur nom.

Un arrete du Conseil de prefecture du departement de 

l’Allier, en date du 28 de'c. 1855, en statuant sur les de

mandes d’indemnite formees par le sieur Grangier, fer- 

mier, et le sieur Hutteau-d’Origny, son proprietaire, a 

raison des dommages qui leur avaient ete causes par 

suite de l ’occupation, par les entrepreneurs du chemin 

de fer du centre, de diverses parcelles de terre faisant 

partie de la ferme de la Chaize, avait rejete, comme 

non recevable, la reclamation formee par le sieur Gran

gier en sa qualite de fermier, et alloue au sieur Hutteau- 

d’Origny une indemnite pour la privation de jouissance 

de ses terres pendant la duree de l ’occupation et une 

autre indemnite pour la depreciation du terrain, en de

clarant que e’etait ä ce proprietaire a tenir compte a 

son fermier des indemnites auxquelles ce dernier pou- 

vait avoit droit.

Le sieur Grangier se pourvut contre cette decision, et 

le Conseil d’Etat annula l’arrete par les motifs ci-apres :

« Sur le moyen tire de ce que le Conseil de prefec

ture aurait refuse ä tort d’accorder directement au re

querant Pindemnite qu’il reclamait ä raison des dom

mages causes ä plusieurs parcelles de terre qu’il tenait 

ä ferme du sieur Hutteau-d’Origny;

« Considerant qu’il resulte de l ’instruction et que 

d’ailleurs il n’est pas conteste que ces parcelles de terre 

ont ete occupees pendant trois annees par la compagnie 

du chemin de fer du centre et rendues ensuite ä leur pro

prietaire recouvertes d’une masse de deblais de 3 metres 

environ de hauteur;
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« Considerant que, pendant cette occupation, le sieur 

Grangier a ete prive de ses recoltes; que de plus, par 

suite de l’existence des deblais releves en cavaliers sur 

ses terres, il a supportś, apres la cessation de l’occupa- 

tion, la depreciation qui en a ete la consequence; que, 

sous ce double rapport, ce fermier a eprouve un preju

dice direct dont il etait fonde ä reclamer personnelle- 

ment la reparation; qu’ams* с est ä tort que le Conseil de 

prefecture a decide que с etait au sieur Hutteau-d’Origny a 

tenir compte au fermier de Г indemnite qui pouvait lui etre 

due. (7 janvier 1858, Grangier, 40; 18 novembre 1858, 

Moreaux, 657.)

<( Considerant, porte un autre arrM, que les sieur et 

dame Marmagnant n’ont justifie d’aucun pouvoir de 

leur ancien fermier, ni d’aucun acte qui les subrogeät a 

ses droits ; qu’ils etaient, des lors, sans qualite pour re

clamer l’indemnite des pertes cprouvees par celui-ci; 

qu’ainsi, c’est a tort que le Conseil de prefecture a ac

corde a la dame veuve Marmagnant la somme de 450 fr. 

au compte du sieur Lenevaux, sauf recours de ce der

nier contre e lle ...» (28 fev. 1845, Marmagnant, 95 ; 

Voy. enc. 24 janv. 1861, Carre, 58; 7 mars 1861, De 

la Grange, 167.)

321. —  L’administration peut d’autant mieux re- 

pousser l’action du proprietaire par une fin de non- 

recevoir, quelle resterait, dans le cas oil il serait insol- 

vable, exposee au danger de payer deux fois la meme 

indemnite.

Le Conseil d’Etat a juge, il est vrai, que lorsqu’un 

proprietaire a successivement porte devant le Conseil 

de prefecture et devant le Conseil d’Etat une demande 

en indemnite pour le dommage cause ä sa propriete, 

et lorsqu’il a ete definitivement statue sur cette de

mande par decret qui lui accorde la reparation de la

totalite du dommage, les locataires qui ne sont pas in- 

tervenus dans ces instances ne sont pas recevables a 

rćclamer ulterieurement l’allocation, ä leur profit, d’une 

indemnite particuliere, a raison de la portion'de preju

dice qu’ils pretendent avoir eprouve personnellement, 

sauf ä eux ä exercer devant qui de droit, s’ils s’y croient 

fondes, leur recours contre leur bailleur. (15 juillet

1853, Colladon, 706.)

Mais la doctrine de cet arret est difficile ä concilier 

avec la jurisprudence, qui accorde au locataire le droit 

d’agir directement contre l’administration pour la repa

ration du dommage qu’il a eprouve. Et, en effet, puisque 

le preneur peut agir par action directe contre l’auteur 

du trouble, le proprietaire qui reclame au nom du lo

cataire n’a pas qualite pour le representer en justice. 

Le proprietaire n ’etant pas garant du trouble de fait 

eprouve par le locataire (voy. infra, nos 315 et suiv.), la 

demande qu’il fait d’une indemnite pour les dommages 

afferents ä la jouissance est, en elle-meme, absolument 

irrecevable, et l ’administration peut la repousser par 

voie d’exception. Si elle n ’oppose pas cette exception au 

proprietaire, et si elle laisse fixer l ’indemnite due pour 

la privation de jouissance, est-ce que cette circonstance 

peut avoir pour effet de faire disparaitre le droit ехегсё 

plus tard par le locataire ? Est-ce que celui-ci ne peut pas 

dire qu’il est etranger ä la premiere instance et que ce 

qui a ete juge est, en ce qui le concerne, res inter alios 

judicata ? II avait le droit d’agir directement contre les 

tiers qui l ’ont trouble dans sa jouissance, et ce droit, il

1 a encore, parce qu’il n ’y a pas renonce. Lui reserver 

un simple recours en repetition contre le proprietaire, 

с est declarer opposable ä son respect une decision ä la

quelle il n’a ete ni partie, ni represente. C’est lui faire cou- 

n r , d ailleurs, la chance de perdre le montant de l’in-
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demnite qui a etś allouee au proprietaire, si ce dernier 

est insolvable. II ne me parait done pas que le decret du

15 juillet 1853 soit appele ä faire jurisprudence.

322. — Les conventions passees entre l’administra- 

tion et le proprietaire, sans que les locataires aient ete 

appeles, ne sont pas non plus opposables ä ceux-ci. Si 

done, le proprietaire est convenu d’un chiffre d’indem

nite pour dommages quelconques, cette stipulation ne 

peut porter atteinte ä la faculte qui appartient personnel

lement aux locataires de faire valoir leurs droits contre 

1’administration. (7 fev. 1856, Garnier, 126.) Exceptons, 

bien entendu, le cas oii il у aurait eu collusion entre le 

proprietaire et le locataire.

323. — Le locataire, au lieu de s’adresser a 1’admi

nistration, ne pourrait-il pas diriger une action contre 

son bailleur, qui, aux termes de 1’art. 1719 du G. Nap., 

est oblige, par la nature du contrat, et sans qu’il soitbe- 

soin d'aucune stipulation particuliere, de le faire jouir 

paisiblement de la chose louee pendant la duree du bail?

Pour se soustraire ä l’obligation qui resulte de cette 

disposition, le proprietaire invoque l ’arlicle 1725 du 

Code Nap., suivant lequel « le bailleur n ’est pas tenu de 

« garantir le preneur du trouble que des tiers apportent 

« par voie de fait ä sa jouissance, sans pretendre, d’ail- 

« leurs, ä aucun droit sur la chose louee, sauf au pre- 

« neur ä les poursuivre en son nom personnel. » La 

question est done de savoir si le trouble ä la jouissance 

du locataire qui resulte de Г execution de travaux pu

blics constitue uneuoi'e de fait dans le sens de l’art. 1725. 

Les voies de fait dont parle cet article doivent-elles avoir 

un caractere delictueux? Doivent-elles necessairement, 

pour que le preneur perde l’action en garantie contre 

son bailleur, resulter d’entreprises illicitesau point de 

vue penal? Ou, au contraire, ne suffit-il pas, pour que

ce recours lui fasse defaut, que les atteintes portees par 

des tiers ä ses droits, aient pour effet, quel qu’en soit 

du reste le caractere, de troubler sa jouissance ?

II nous semble que c’est dans ce sens que l’art. 1725 

doit etre entendu. Les voies de fait dont il parle sont 

prises dans une acception generale, abstraction faite de 

tout caractere delictueux, et ce qui le prouve, c’est 

qu’aux voies de fait de Particle 1725 emanant de tiers 

qui ne pretendent aucun droit sur la chose louee, Гаг- 

ticle 1727 oppose les voies de fait provenant de tiers 

qui pretendent, au contraire, exercer un droit. L’emploi 

des memes expressions dans ces textes voisins Pun de 

l ’autre pour caracteriser des actes si differents au point 

de vue de l ’intention de leurs auteurs, prouve avec evi - 

dence que la loi a entendu parier dans l ’article 1725 de 

toute atteinte portee a la jouissance du preneur, quel 

qu en soit du reste le caractere, ä la seule condition 

qu elles proviennent de tiers ne pretendant aucun droit 

sur la chose louee.

Rien, en effet, n ’autorise ici, lorsqu’on se reporte a 

la pensee meme de la loi, cette distinction entre les 

voies de fait qui ont un caractere delictueux et les acies 

de trouble dont la repression ne pourrait etre deman- 

dee devant la justice repressive. —  Si l ’article 1725 

refuse exceptionnellement au locataire le droit d’agir 

contre son bailleur, c’est parce que les actes dont il 

s occupe, emanant de tiers qui ne pretendent aucun 

droit sur la chose, il lui est facile d’obtenir, sans l ’as- 

sistance du bailleur, la reparation du prejudice cause; 

et que, d’un autre cote, le trouble n’ayant sa cause que 

dans un acte arbitraire, le bailleur n’en saurait etre, 

sans injustice, considere comme responsable. —  Or, 

lorsque l’administration execute des travaux qui ont 

pour resultat de troubler le locataire dans sa jouissance,
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elle ne pretend evidemment aucun droit sur la chose 

louee : elle n’entend nullement (en dehors du cas d’ex- 

propriation dont nous n’avons pas ä nous preoccuper) 

avoir droit soit ä la propriete, soit ä la jouissance de l’im- 

meuble atteint par les travaux. —  C’est un simple trou

ble de fait, pour la reparation du quel le preneur peut 

agir efficacement, et dont le bailleur ne saurait etre 

declare responsable, puisqu’il provient d’une cause a 

laquelle il est absolument etranger. —  II n’y a pas la, 

enfin, un de ces cas de force majeure pour lesquels on 

admet generalement l’inapplicabilite de l’article 1725 : 

les travaux publics ou leurs consequences ne peuvent, a 

coup sur, ćtre assimiles ä une inondation, ä une inva

sion de malfaiteurs, ä des ravages de guerre. Le loca- 

cataire n ’a done ä leur occasion aucun recours ä exer- 

cer contre son bailleur : c’est ä l’administration seule 

qu’il doit s’adresser pour obtenir la reparation a. la

quelle il croit avoir droit.

324, —  Un arr6t de la Cour imperiale de Paris 

(24 nov. 1858, Ardoin, S.V. 58, 2, 349), et un autre ar

ret de la Cour de cassation, rendu dans la meme affaire 

(17 aoüt 1859, S. Y. 59. 1, 453), ont consacre la doc

trine contraire. II s’agissait de travaux executes sur une 

voie publique par la ville de Paris, et qui avaient eu 

pour resultat, par suite de l’abaissement du sol au-de- 

vant d’une maison louee ä la Compagnie du chemin de 

fer de Lyon, de rendre tres-difficile l’acces de cette 

maison, occupe'e par un bureau d’omnibus et de mes- 

sageries.— Le locataire ayant assigne son bailleur afin 

de l’obliger ä faire les reparations necessaires au reta- 

blissement des lieux dans leur etat primitif, on pro- 

posa pour celui-ci l’exception tiree de l ’article 1725, 

mais cette exception fut repoussee. L’unique motif 

donne par la Cour de cassation, c’est « qu'il n ’est pas

permis de considerer comme une voie de fait que le 

preneur serait en droit de reprimer les travaux que fait 

executer la ville de Paris sur la voie publique. » —  Ce 

motif laconique trouve, du reste, son commentaire dans 

le rapport de M. le conseiller Hardoin, dont les conclu

sions ont ete adoptees par Г arret. —  Peut-on soutenir, 

disait ce magistrat, que « lorsque la ville de Pai is , 

dans 1’interet de la viabilite, juge ä propos d’abaisser 

le niveau d’une rue, d’un boulevard, elle commette 

une voie de fait? Elle use evidemment du droit le plus 

legitime et le plus respectable, puisqu’il est fonde sur 

l’interet de tous. Ce qui prouve que l ’arlicle 1725 atta

che ä cette expression de voie de fait le sens d un acte 

violent ou illicite, ou du moins attentafoire au droit 

d’autrui, c’est qu’elle reconnait au locataire qui en 

souffre le droit d’en poursuivre les auteurs. N est-il pas 

manifeste des lors que le locataire ne peut poursuivre 

la ville de Paris pour faire cesser un pareil trouble qui 

n ’est que la consequence eloignee, indirecte d line me- 

sure generale et qui rentre dans les pouvoirs de 1 admi

nistration municipale? » —  Ces considerations ne nous

semblent pas sans replique.

D’abord, la preuve que 1’article 1725 aurait employe 

les mots « voies de fait » dans le sensd un acte violent et 

delictueux ne resulte pas de ce que cet article autorise 

le locataire ä en poursuivre les auteurs. Cette expression 

est souvent employee par la loi en matiere civile. On 

poursuit un debiteur en payement, un tiers-detenteur 

en delaissement, on poursuit la reparation d un dom

m a g e .  _  L’argument de texte que l’on invoque n’a

done rien de decisif.
D’un autre cöte, il est bien vrai que l’administration 

qui execute un travail d’utilite publique ne comrnet 

pas, par cela seul, une voie de fait. II serait absurde de
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le pretendre. — Mais qui pourrait soutenir que 1’exer- 

cice de ce droit ne donne pas lieu ä des abus et ne porte 

pas atteinteä des droits respectables? —  C’est comme si 

l’on disait que le proprietaire qui bätit sur son terrain 

ne peut causer un dommage ä son voisin parce qu’il n’a 

fait qu user de son droit en elevant ses constructions. —  

Une entreprise licite en elle-meme peut avoir des con

sequences dommageables pour autrui, et donner nais— 

sance ä des empietements et ä des voies de fait. Et l ’ad- 

ministration, il faut bien le reconnaitre, n ’est pas plus 

que les particuliers ä i'abri de ces fautes et de ces abus. 

L espece dans laquelle l’arret a ete rendu en presente 

un exemple frequent. L’abaissement des voies publi

ques rentre a coup sur dans les pouvoirs de l’autorite 

municipale. Mais personne ne s’est avise d’en conclure 

que les tiers leses par les travaux ne peuvent obtenir 

la reparation des dommages qu’ils eprouvent. Le de- 

chaussement des murs, la diminution des facilites d ac

ces, la stagnation ou 1 infiltration des eaux autorisent 

les interesses ä reclamer des indemnites, parce que ces 

divers dommages, bien que resultant d’entreprises non- 

seulement licites, mais essentiellement utiles, sont nean- 

moins, vis-ä-vis de celui qui en souffre, des troubles de 

fait ä la reparation desquels il peut pretendre. On ne 

peut done soutenir que, parce que l ’administration 

use de son droit, 1’article \ 725 est sans application a 

l ’espece. Les atteintes ä la propriete privee qui sont 

la consequence des travaux entrepris n ’en constituent 

pas moins des voies de fait dans le sens de cet article. 

Car il у a trouble ä la possession de la part d’un tiers qui 

ne pretend aucun droit sur la chose. Exiger en outre 

que 1 acte dommageable ait un principe delictueux, 

pour que le locataire cesse d’avoir un recours contre 

son bailleur, с est etendre la responsabilite de celui-ci au

delä des termes memes de la loi : c’est surtout en me- 

connaitre essentiellement l’esprit.

325. —  L’etat de la jurisprudence sur cette question 

donne naissance ä une autre difficulte. —  Le proprie

taire qui, sur Taction du locataire, a ete condamne a 

l ’indemniser, est subroge aux droits de ce locataire 

contre l’administration ou ses ayants cause. II a paye 

leur dette et il peut en exiger le remboursement. 

(20 juillet 1854, de Montessuy, 717.) Mais devra-t-il 

toujours, et dans tous les cas, obtenir une indemnite 

egale ä celle qu’il a payee? L’equite semble l ’exiger; 

mais la decision qui l’a condamne n’est pas opposable ä 

l’administration; elle n’a l’autorite de la chose jugee 

qu’au regard du bailleur et du preneur. L appreciation 

faite paries tribunaux qu il’ontrendue ne s’impose done 

pas d’une maniere absolue aux juges administratifs. 

Elle ne peut etre invoquee qu’ä titre de renseignement, 

et ne doit meme pas empecher le Conseil de prefecture 

de faire proceder ä l’expertise suivant les formes de 

la loi du 16 septembre 1807. И у a lieu ä une nouvelle 

instruction dont les resultats peuvent etre tres-diffe- 

rents de l ’instruction faite devant les juges civils. II 

pourra se faire que l ’indemnite allouee au proprietaire 

soit inferieure ä celle qu’il a dejä payee. Cette conse

quence rigoureuse fournit un nouvel argument contre la 

jurisprudence, qui accorde dans ce cas au locataire un 

recours en garantie contre son bailleur; mais le prin

cipe etant une fois admis, elle en derive necessaire- 

ment.

326. —  Les solutions que nous venons d’iridiquer 

ne doivent-elles pas ćtre differentes lorsqu il s’agit du 

trouble subi par le locataire d’une carriere, ä l’occasion 

de l’exercice, par l’administration, du droit que lui con- 

l’ere la loi du 16 septembre 1807? On n’en saurait dou-
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ter. —  Ici, en effet, l’administration ou Г entrepreneur 

qui operent, en vertu d’une designation reguliere, des 

extractions de materiaux dans une propriete privee, ou 

qui occupent temporairement un terrain pour l ’execu- 

tion d’un travail public, exercent un droit incontes

table sur la propriete, une servitude d’utilite generale, 

creee et organisee par la loi. Or, d’apres les articles 1 726 

et 1 727 du Code Napoleon, le preneur trouble dans sa 

jouissance par des tiers « qui pretendent avoir quelque 

droit sur la chose louee, » ou qui est cite pour se voir 

condamner « ä souffrir l’exercice de quelque servitude, » 

doit appeler le bailleur en garantie. —  Ce recours en 

garantie, accorde dans cette hypothese au preneur, ne 

lui permet pas d’exercer contre l’administration une 

action directe. D’un autre cóte, 1’article 55 de la loi du

1 6 septembre 1807 accorde expressement au proprie

taire le droit de reclamer une indemnite pour les ter

rains occupes; mais il ne parle pas du locataire. II 

semble naturel d’en conclure que la loi a reserve au pro

prietaire seul le droit d’agir contre l ’administration, 

sauf le recours du locataire contre son bailleur. — II a 

ete decide plusieurs fois en ce sens, qu’aux termes de 

l ’article 55 de la loi du 16 septembre 1807, c’est aux 

proprietaires des terrains occupes que les indemnites 

doivent etre allouees, sauf au locataire ä faire valoir, s’il 

s’y croit fonde, devant les tribunaux ordinaires, les 

droits qu’il pretendrait resulter de son bail. (30 juillet 

1846, Coulongnon, 436; 8 decembre 1853, Montbrun, 

1046; 22 juin 1854, Mice, 612.)

327. —  En toute circonstance, soit qu’il s’agisse 

de dommages simples, soit qu’il s’agisse d’extractions 

de materiaux, les usagers, usufruitiers, creanciers de 

servitudes ont une action directe en reparation du dom

mage qui leur est cause. Leurs droits, en effet, sont des

droits reels, reposant sur la chose elle-meme et tout ä 

fait distincts des droits du proprietaire. Aucun texte 

ne limite ces droits, comme celui du locataire dans 

certains cas, ä un recours contre le proprietaire.

328. Quelle que soit la qualite de celui qui agit, il 

n’est pas necessaire, pour que son action soit recevable, 

que le prejudice soit eprouve au moment meme oil 

elle est exercee.

II arrive quelquefois, en effet, que le fait, dont le pre

judice depend eventuellement, est consomme sans que 

le prejudice lui-meme soit consomme. —  Dans ce cas, 

celui qui redoute les consequences des travaux entre- 

pris a le droit de faire prendre ä l’avance les mesures 

necessaires pour prevenir les dommages prevus, et dans 

le cas ou ces dommages seraient inevitables, il peut 

demander des actuellement une indemnite pour la de

preciation subie par sa propriete. « II suffit que le fait 

duquel depend eventuellement le dommage soit con

somme, pour que les tiers qui en sont menaces soient 

recevables ä en poursuivre la reparation. La perpetra

tion du fait est alors par elle-meme une atteinte portee 

ä leurs droits. » (Yoy. M. Larombiere, t. 5, p. 717, et 

supra, nos215 et suiv.)

329. — II nous reste ä examiner une derniere ques

tion. —  Nous ne noussommes preoccupes jusqu’ici que 

des reclamations dirigees contre l’administration par 

ceux qui ont subi le dommage. Mais s’ils gardaient le 

silence, soit parce qu’ils ne trouvent pasle moment op

portun pour agir, soit parce qu’ils ne veulent pas se 

jeter dans les lenteurs et les ennuis d’une procedure ad

ministrative, celle-ci aurait-elle le droit de saisir elle- 

meme le Conseil de prefecture?

II s’agit la d’une de ces actions connues en droit sous 

le nom d’actions in futurum et dont les lois romaines
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autorisaient l ’exercice. (L. 5 C. de ingenuis et mammis. 

—  L. 4 C. de usuris pupillaribus.— L. 3, § 7, Dig. de re 

militari.) Nos anciens auteurs etaient en desaccord sur 

1’applicabilitć de ces lois. Le president Fabre, Henrys, 

Duperrier la repudient expressement; mais elle etait ad- 

mise par Bretonnier, Autonne, Boyer, Merlin (Repert., 

t. 3, p. 693, v° Diffamari). Deux arrets du parlement de 

Dijon avaient egalement juge que « l’on peut assigner 

« celui qui se dit creancier d’un autre, pour faire appa- 

« roir dans certain temps dePobligation et instrument en 

« vertu duquel il se pretend creancier; ä faute de quoi 

« faire le pretendu creancier en demeurerait dechu. » 

La legislation actuelle ne nous semble pas autoriser 

de semblables actions. Tout au moins il nous parait 

qu’il n ’y peut у avoir lieu dans le cas dont nous nous 

occupons. M. Chauveau Adolphe, qui admet l ’action 

in futurum. (Voy. Journal des avoues, t. 74, p. 177), 

la subordonne ä trois conditions. Suivant l’eminent au

teur, il faut 10 que la certitude des pretentions de l’ad- 

versaire soit acquise; 2° que cet adversaire ne puise 

dans aucune loi la faculte de reflechir sur les moyens 

de faire valoir ses droits pendant un temps determine ; 

3° que l’incertitude du temps, des evenements puisse 

compromettre les moyens de defense de celui qui veut 

obtenir une sorte de declaration judiciaire. Or, dans 

l ’espece, il est evident que la premiere et la troisieme 

condition ne se rencontrent pas. D’une part, en effet, 

rien ne prouve ä l’administration que le proprietaire 

ait l’intention de reclamer, et, d’un autre cöte, il im- 

porte beaucoup plus au proprietaire qu’ä celle-ci de 

faire juger 1’affaire sans delai. C’est lui qui doit faire la 

preuve du dommage dont le temps fait le plus souvent 

disparaitre les elements depreciation. Comment done 

l ’administration se plaindrait-elle d’un silence qui ne
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peut tourner qu’ä son avantage? N’a-t-il pas le droit de 

renoncer ä exiger l ’indemnite qui lui est due, ou, s’il 

n’y renonce pas, d’attendre le moment-le plus favorable 

ä ses interets? On ne concevrait pas que l ’administra- 

tion, changeant les roles et se faisant demanderesse, put 

le contraindre ä faire statuer sur les droits qu’elle 

lui suppose et dont il n ’entend pas, au moins quant a 

present, se prevaloir. (21 fev. 1856, de Galiffet, 156.) 

Ce mode de proceder pourrait sans doute, dans certains 

cas, etre utile a Г administration, en lui permettant d’ap- 

precier l ’etendue des dommages causes, de reconnaitre 

s’ils ne sont pas disproportionnes avec les avantages qui 

doivent resulter des travaux, et dans ce cas, de modifier 

ses plans. Mais 1’interet que l’administration peut avoir 

ä devancer la reclamation des interesses ne suffit pas 

pour justifier sa demande. C’est ä elle d’evaluer, avant 

l’execution des travaux et par les moyens dont elle dis

pose, les dommages qu’ils doivent entrainer et ä leur 

dormer, en consequence, la direction la plus conforme 

a l ’interet public et ä celui du tresor. Mais elle n’a pas 

le droit, pour atteindre ce but, de contraindre ä plaider 

contre elle les proprietaires qui ne se plaignent pas et 

ne se plaindront peut-etre jamais.

CHAPITRE I I

CONTRE QUI L ’ACTION DOIT ÜTRE DIRIGŹE.

330. — L’action doit 6tre dirigće contre l’administration qui fait

exikuter les travaux.

331. — Travaux dćfensifs. — L’Ćtat seul doit 6tre mis en cause,

bien que les indemnity soient en partie ä la charge drs 

administrations ou des associations locales.

332. — Travaux exócutćs par un enlrepreneur. — Dans quelle me-

sure celui-ci est-il responsable ? 

п. 21
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333. — Dommages provenant de son imprudence ou de sa negli

gence. — L’fitat ne peut pas ßtre mis en cause.

334. — Exceptions. — Cas ou l’entrepreneur est insolvable.

335. — Cas ou la surveillance des agents de l ’administration a tStiS
insufflsante.

336. — Dommages qui sont la consequence des dispositions adop

tees par l ’administration. — L’entrepreneur n’en est pas 
responsable.

337. — Les stipulations speciales qui mettent ces dommages ä, la

charge des entrepreneurs ou des compagnies conces- 

sionnaires ne sont pas opposables aux tiers.

338. — Quid dans le cas oü le cabier des charges annexe ül’acte de

concession aćtćapprouvć par une loi?
3 3 9 . —  R e s u m e .
340. — Dommages causes en partie par un concessionnaire et en

partie par l’administration.

341. — Dommages causes par les ouvriers employes directement

par l’entrepreneur ou le concessionnaire.

342. — Dommages causes par les ouvriers d’un entrepreneur au-

quel le concessionnaire a со n fit'; 1’execution des travaux.

343. — Dommages resultant de travaux executes par une associa

tion syndicale. — L’administration n’en est jamais res
ponsable.

344. — L’action en reparation des dommages resultant de l’execu-

tion de travaux publics ne peut, en aucun cas, etre di- 

rigee contre les ingenieurs ou autres agents de l ’admi- 

nistration pris personnellement.

330. — En principe, la responsabilite des faits dom- 

mageables incombe a l’administration. C’est elle qui fait 

executer les travaux; c’est elle qui cause le prejudice et 

qui, par consequent, doit le reparer. L ’Etat et les de- 

partements, dans la personne du prefet, leur represen- 

tant legal, les communes, dans la personne de leur 

maire, doivent done etre mis en cause, suivant qu’il s’a- 

git de travaux generaux, ou departementaux, ou com- 

munaux.

331. —  II n ’y a qu’un cas oil l ’application de cette 

regle presente quelque difficulte; car il est assez aise 

de reconnaitre le caractere general, departemental ou

communal des travaux. Mais quand il s’agit de travaux 

defensifs, executes en vertu de la loi du 5 ju in 1858, 

une certaine hesitation est permise. Est-ce contre l’Etat, 

est-ce, au contraire, contre les departements, les com

munes ou les associations de proprietaires interesses que 

l ’action doit etre dirigee?

Lors de la discussion de la loi, un depute, M. Millet, 

demanda ä la charge de qui seraient les indemnites 

dues aux proprietaires de digues supprimees. Le com- 

missaire du gouvernement, M. de Franqueville, repon- 

dit que l’indemnite serait payee « soit par l’Etat, soit 

par les syndicate de proprietaires qu’interesserait la des

truction de l’ouvrage reconnu nuisible. » Mais cette re- 

ponse etait inexacte; car, ainsi que M. Duvergier l ’a 

fait remarquer dans ses annotations sur la loi de 1858, 

l ’indemnite « etant une partie des depenses des tra

vaux, elle doit etre supportee par tous ceux ä la charge 

de qui sont ces dćpenses, » et il у a lieu, des lors, d’y 

faire contribuer non-seulement l ’Etat ou les proprietaires 

syndiques, mais encore les communes ou les departe- 

ments interesses.

Mais suit-il de la que Taction doive 6tre dirigee contre 

tous ceux ä la charge de qui les indemnites sont mises, 

et ne suffit—il pas de mettre en cause l’Etat qui execute 

les travaux, cause du dommage?

La mise en cause des autres interesses n ’est pas en 

effet necessaire. Les travaux defensifs, bien qu’executes 

ä l’aide des fonds des communes ou des departements, 

ou deś associations syndicales, ont un caractere d’utilite 

generale sur lequel il est impossible de se meprendre. 

L’Etat у contribue necessairement, et c’est lui qui en 

conserve la direction supreme. Le concours des admi

nistrations ou des interets locaux a pour unique resultat 

de diminuer la charge qui autrement peserait tout en-
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tiere sur lui : il ne modifie la nature meme de Pentre- 

prise, et des lors les proprietaires qui ont ä souffrir de 

l ’execution des'travaux doivent s’adresser ä l ’Etat pour 

obtenir la reparation des dommages causes.

332. —  Lorsque les travaux sont executes par un con

cessionnaire ou adjuges ä un entrepreneur, l’adminis- 

tration cesse-t-elle d’etre responsable? Les particuliers 

qui ont eprouve un dommage doivent-ils, dans tous les 

cas, s’adresser ä Pentrepreneur, ou au contraire ont-ils 

une action contre Padministration qui l ’a mis en son 

lieu et place et dont il n ’est que 1’ayant cause?

Nous croyon.s qu’il faut faire une distinction fondee 

sur le texte de la loi du 28 pluviose an VIII. D’apres 

Particle 4 de cette loi, les Conseils de prefecture pro- 

noncent sur les reclamations des particuliers qui se plai- 

gnent des torts et dommages procedant du fait personnel 

des entrepreneurs, et non du fait de Padministration. Ce 

texte laconique qui a donne lieu ä tant de difficultes re

commit, comme on le voit, l’existence de deux sortes de 

dommages; d’un cöte, les dommages qui proviennent 

du fait personnel des entrepreneurs, et d’un autre cöte, 

les dommages qui proviennent du fait de Padministra

tion. Or cette distinction est conforme ä la nature des 

choses et on en reconnait aisement la realite dans la 

pratique. И у a des dommages qui ne resultent que du 

fait ou de la faute de Pentrepreneur, et qui peuvent ötre 

evites avec de la prudence. И у en a d’autres dont la 

cause premiere se trouve dans les plans adoptes et qui 

existent en germe, si 1’on peut s’exprimer ainsi, des que 

les travaux sont ordonnes. Par exemple, un mur s’ecroule 

parce que l’entrepreneur a neglige de l’etayer; voilä un 

dommage provenant de son fait. Au contraire, un pas

sage est intercepte par l’execution d’un remblai prevu 

par le cahier des charges. Voilä un dommage dont le

principe est dans la mesure prise par Padministration. 

L’execution imprudente des travaux est la cause du pre

mier ; le second provient, avant tout, des dispositions 

adoptees dans les plans, tels que Padministration les a 

approuves, et abstraction faite de toute faute commise 

par l’entrepreneur.

333. — Ces deux sortes de dommages ainsi caracteri- 

sees, qui en est responsable? Les premiers sont evidem

ment ä la charge de l’entrepreneur; lui seul peut et doit 

ßtre actionne, car Padministration est śtrangere aux. 

faits qui leur donnent naissance.

Vainement on voudrait appliquer ä cette hypothese 

l ’art. 1384 du C. Nap., aux termes duquel le commet- 

tant repond de son próposć. II est difficile, en effet, de 

considerer l’entrepreneur comme un prepose dans le 

sens de cet article. L’entrepreneur tient ses droits de 

l’adjudication, et s’il estsubordonneaux ingenieurs pour 

l’execution des travaux, conformement au devis et au 

cahier des charges, il en est independant, au moins dans 

une certaine mesure, quant aux voies et moyens. II a une 

sphere d’action oil il se meut librement et oil, tant qu’il 

s’y maintient, il n’a d’ordres ä recevoir de qui que ce soit. 

Aux termes du cahier des charges il est mis au lieu et place 

de Padministration; il est son representant, son ayant 

cause: mais PEtat n’est pas son commettant; car cette qua

lite suppose des rapports de subordination qu’on ne ren

contre pas ici. (M. Sourdat, Tr. de la resp., n° 1053.)

334. —  Toutefois une double exception ä cette regie 

a ete consacree par la jurisprudence. Ainsi on admet 

que Padministration est responsable des dommages re

sultant du fait personnel de l’entrepreneur, lorsque cet 

entrepreneur est insolvable. II serait contre la justice 

que les tiers pussent avoir ä souffrir de faits de cette 

nature, et que Padministration put, en adoptant un
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mode particulier d’execution, se soustraire ä la repa

ration des dommages qui sont la consequence des tra

vaux. Elle est en faute de s’etre substitue un agent de- 

pourvu des ressources necessaires pour faire face aux 

obligations qu’il contracte ä l’egard des tiers, par suite 

d’actes de negligence ou d’imprudence. (27 mai 1839, 

Meriet, 306: M. Sourdat, ibid.)

335. — D’un autre cote, l’Etat peut etre appele en 

garantie s’il est constant que le dommage est du en par

tie au defaut de surveillance de ses agents.

La these contraire a ete soutenue par le ministre des 

travaux publics, en 1839.

« En decidant, disait-il, que les particuliers s’adres- 

« seront aux conseils de prefecture pour obtenir la гё- 

« paration des torts et dommages provenant du fait 

« personnel des entrepreneurs et non du fait de l’admi- 

« nistration, l ’article 4 de la loi du 28 pluvidse an VIII 

« a certainemennt entendu que l ’administration reste- 

« rait hors de cause et que Г entrepreneur serait seul 

« responsable du prejudice eprouve. Elle a ouvert aux 

« particuliers une action directe contre lui, etablissant 

« ainsi deux responsabilites distinctes et qui ne peu- 

« vent jamais se confondre : l’une attachee exclusive-- 

« ment ä la personne de l’entrepreneur, lorsque le 

« dommage resulte de son fait prive,- l’autre attribueeä 

« l ’administrätion, lorsque ce dommage resulte des dis- 

« positions qu’elle a fait executer elle-meme par ses 

« propres agents et sans le concours d’un entrepre- 

« neur.»

Mais ce systeme a ete ecarte par le Conseil d’Etat.

En fait, le sieur Meriet se plaignait de dommages 

causes par l ’eboulement d’un mur de soutenement de 

la route strategique de Saumur ä la Rochelle, travaux 

dont le sieur Bouteron etait adjudicataire. —  11 etait

etabli que la chute de ce mur provenait de malfacons 

du fait de l ’entrepreneur; mais il resultait en т ёт е  

temps des circonstances de Г affaire, que l’accident de

vait egalement etre attribue ä un defaut de surveillance 

de la part des agents de l’administration. Le Conseil 

d’Etat pensa que cela suffisait, encore bien que l’fitat 

n’eüt point execute les travaux, pour qu’il füt declare 

responsable des dommages causes au reclamant (27 mai 

1839, Meriet, 306). — [ II est vrai que dans l’espece 

jugee par cet arret, l’entrepreneur etait reconnu insol

vable, et que cette circonstance seule etait de nature ä 

justifier Taction directement exercee contre l ’adminis- 

tration. Mais nous croyons que, dans le cas т ёт е  ой 

l’entrepreneur pourrait etre utilement mis en cause, il 

suffit que les agents de l’administration, charges de la 

direction et de la surveillance de travaux, soient en faute, 

pour que le recours dirige contre celle-ci soit recevable, 

sauf ä eile ä se pourvoir., si elle le juge convenable, 

contre l’entrepreneur.

336. —  Quant aux dommages qui sont la conse

quence forcóe de 1’execution des plans arretes par l’ad

ministration et qui se produisent independamment de 

toute faute personnelle imputable ä l ’entrepreneur ou 

au concessionnaire, il en est autrement, et elle est 

seule responsable au regard des tiers du prejudice 

qui leur est cause. Comment l ’entrepreneur pourrait- 

il śtre actionne, puisque le dommage provient de la 

direction generale donnee aux travaux et des plans 

auxquels il devait se conformer? Comment admettre 

qu’il a entendu engager sa responsabilite personnelle 

pour des faits qu’il a pu prevoir sans doute, mais qu’il 

lui etait impossible d’eviter? Suivant le droit commun, 

on n’est responsable du fait d’autrui que quand on a 

puissance et autorite sur l’auteur du dommage : pour
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renverser les roles etattribuer ä l ’agentlaresponsabilite 

qui remonle naturellement ä celui qui lui donne des 

ordres, il faut une derogation explicite et formelle aux 

regies ordinaires, derogation qu’on ne rencontre pas 

ici. La responsabilite de l ’entrepreneur, soit vis-ä-vis 

des tiers, soil vis-ä-vis de l ’administration, doit done 

etre restreinte ä ses faits personnels. (Voy. 17 janv.

'1861, Avril, 33, et t. 1er, nos 292 et suiv.)

« Le dommage, a dit M. Sourdat, est le fait meme 

« de l ’administralion lorsqu’il s’agit d’accidents arri- 

« ves par suite des vices du plan, et l ’entrepreneur est 

« ä l'abri de toute poursuite personnelle, parce qu’il 

« n ’a joue que le role passif d’agent de l’administration 

« executant des ordres superieurs, de la convenance 

« desquels il n ’est pas le juge. L’entrepreneur est tenu 

« d ’accepter et de suivre les plans et devis de l ’admi- 

« nistration, sans pouvoir, de lui-meme et sous aucun 

« pretexte, apporter le plus leger changement au pro- 

« jet et au devis (art. 7, Cl. et cond. gener.). II est, au 

« contraire, oblige de se conformer ä tous les change- 

« rrienfs qui lui sont ordonnes, soit au moment de l ’ho- 

« mologation de l ’adjudication (art. 3), soit dans le 

« cours du travail (art. 6). Si done le plan ou le mode 

« d’execution prescrits par'le devis sont vicieux et qu’il 

« en resulte des accidents, l’Etat est responsable. » (De 

la responsabit, t. 2, n0 1052.)

C’est aussi en ce sens que la jurisprudence adminis- . 

trative s’est prononcee.

L ’administration avait fait construire sur la route 

d’Angers, aux Sables d’Olonne, des ponts en pierre 

pour le passage des eaux de la riviere l’Hyrone et d’un 

canal de derivation. Ala suite d’un orage, les arches de 

ces ponts, ä peine achevees et qui etaient encore garnies 

de leurs cintres en bois, n ’offrirent qu’un passage in-

süffisant aux eaux qui s’amoncelerent devant l ’obstacle 

qu’elles rencontraient, passerent au-dessus de la route 

et envahirent avec une violence irresistible la propriete 

d’un sieur Martin. Ce proprietaire reclama une indem

nite et mit en cause l ’administration et l’entrepreneur 

des travaux. Mais le recours dirige contre ce dernier 

fut declare mai fonde, parce qu’il fut reconnu qu’en 

fait le dommage ne provenait pas d’une imprudence ou 

d’une faute qui lui fussent personnelles, et qu’il n ’avait 

fait qu’obeir ä des ordres superieurs. (3 sept. 1844, 

Martinj 566.)

337.— L’administration opposerait en vain aux tiers 

les clauses particulieres inserees dans les actes de con

cession ou les cahiers des charges, en vertu desquelles 

le concessionnaire ou l’entrepreneur aurait pris exclu

sivement ä sa charge le payement des indeinnites de 

dommages. —  Ces stipulations sont etrangeres aux 

parties lesees par l ’execution des travaux, et ne sont 

pas obligatoires pour elles. (art. 1165 du С. Nap.) —  

Que l ’administration ait un recours contre le conces

sionnaire ou l ’entrepreneur, ou contre la partie qui, a 

un titre quelconque, est interessee aux travaux et s’est 

mise, en ce qui concerne le payement des indemnites, 

au lieu et place de l’administration, rien n’est plus cer

tain. Mais la garantie que celle-ci a le droit d’exercer 

et qui forme l ’une des conditions du contrat passe pour 

Г execution des travaux, n ’a pas pour consequence de 

priver les particuliers de l ’action directe qui lui appar

tient contre elle.

C’est ce que le Conseil d’Etat a juge dans l ’espece 

suivante.

Un arrete du conseil de prefecture de l ’Ardeche avait 

rejete la demande en indemnite formee par le sieur Gar

nier, maitre d’hötel ä Privas, ä raison des dommages
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qu avait causes ä son etablissement la rectification de 

la route departementale, n0 2. —  Le Conseil avait de

clare la reclamation non recevable, parce qu’elle n’a

vait pas ete formee contre la ville de Privas, ä la charge 

de laquelle les indemnite's, devant resulter de 1’execu- 

tion des travaux, avaient ete mises par une delibera

tion du Conseil general, comme condition de la partici

pation du departement aux travaux.

Le sieur Garnier se pourvut contre cet arrete, et la 

fin de non-recevoir qu’on lui opposait fut ecartee par 

les motifs ci-apres :

« Considerant qu’il s ’agit, dans l ’espece, d’un dom- 

« mage qui aurait ete cause au sieur Garnier par les 

« travaux de rectification d’une route departementale; 

« que des lors, ä raison de la nature desdits travaux, sa 

« demande en indemnite devait 6tre formee contre le 

« departement de I’Ardeche; que si le Conseil general, 

« en approuvant le tracś de la route, a mis ä la charge 

« de la ville les indemnites auxquelles son execution 

« pourrait donner ouverture, cette stipulation n’a pu 

« priver le sieur Garnier de son action contre le depar- 

« tement, sauf audit departement ä exercer son recours, 

« s’il s’y croit fonde, contre la ville de Privas... » 

(7 fev. 1856, Garnier, 126.)

338. —  La question devient tres-delicate lorsque 

l ’acte de concession ou le cahier des charges qui met- 

tent les indemnites de dommages ä la charge soit des 

compagnies concessionnaires, soit d’une commune ou 

d’un departement interesse's ä l ’execution des travaux, 

ont ete approuves par une loi. Cette stipulation ne prend- 

elle pas alors le caractere de la loi elle-meme, et ne de- 

vient-elle pas obligatoire pour les tiers? Si l’Etat ne 

peut pas, en contractant avec un entrepreneur, s’exo- 

nerer de toutes les consequences des travaux, parce que

le contrat qui intervient entre eux conserve le carac

tere d’une stipulation inopposable aux tiers, n ’en est-il 

pas autrement lorsque le contrat a ete approuve par 

l’autorite legislative, les Chambres ayant incontestable- 

ment le droit de restreindre la responsabilite qui, d’a

pres le droit commun, retomberait sur l ’Etat ‘ ?

Les dames Belle et Doazan avaient ä se plaindre de la 

suppression de droits de vue et d’acces rśsultant de l’exe- 

cution du chemin de fer de Paris ä Auteuil. Elles tradui- 

sirent l’Etat devant le Conseil de prefecture de la Seine, 

afin d’obtenir une indemnite. Mais leur demande fut 

declaree non recevable, par les motifs suivants :

« Considerant qu’il resulte du decret du 18 aoüt 1852, 

qui declare d’utilite publique l’etablissement du chemin 

de fer d’Auteuil, de la convention provisoire et du ca

hier des charges sus-vises , que les indemnites ä payer 

aux proprietaires expropries pour l ’ouverture du chemin 

de fer d’Auteuil et celles qui seraient dues pour dom

mages quelconques resultant des travaux, ont ete mises 

ä la charge de la compagnie concessionnaire ; conside

rant que, des lors, c’est avec raison que le Conseil de 

prefecture de la Seine a rejete la demande en indemnite 

formee contre l’Etat par les dames Belle et Doazan, a 

raison des dommages qu’elles pretendent avoir subis par 

suite de l’etablissement du chemin de fer d’Auteuil et 

les a renvoyees ä se pourvoir ainsi qu’elles aviseraient 

contre qui de droit. » (29 nov. 1855, Belle, 698.)

M. Lebon dit, ä l’occasion de cet arret: « La decision 

« nous semblerait pouvoir ćtre differente s’il s’agissait,

1. Cette question ne peut se presenter ä 1’ćgard des cahiers des 

charges des entreprises concćdćes depuis le sćnatus-consulte du 

23 decembre \ 852, qui a, comme on le sait, attributó ä 1’empereur 

le droit de ddcrćter tousles travaux d’utilite publique sans exception.
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« non d’un concessionnaire de chemin de fer dont les 

« obligations resultant d’une loi ou d’un decret impe- 

« rial, peuvent śtre supposees legalement connues de 

« tous, mais d’un simple entrepreneur de travaux pu- 

'« blics dont le traite avec 1’Etat ne serait approuve ni 

« par une loi speciale, ni par un decret imperial. Dans 

« ce cas, 1’action contre l ’Etat nous semblerait rece- 

« vable, sauf ä l’Etat ä appeler en garantie 1'entrepre- 

« neur. »

La raison donnee par M. Lebon pour justifier la 

distinction que consacre cet arret entre les entrepre

neurs ordinaires et les concessionnaires dont le contrat. 

avec 1’administratration a reęu une publicite plus con

siderable, me parait difficilement acceptable. —  Que 

les obligations du concessionnaire puissent ou non etre 

rćputćes connues de tous, cela ne change rien ä la ques

tion de savoir sur qui doit retomber la responsabilite 

du dommage au regard des tiers. Le contrat qui lie 1’Etat 

avec le concessionnaire pour etre connu de tout le 

monde, ne cesse pas d’etre un contrat prive qui n’a 

aucune influence sur les droits de ceux qui n ’y ont pas 

figure. D’un autre cöte, les concessionnaires de chemin 

de fer sont, ainsi que nous l ’avons dit souvent, de ’veri- 

tables entrepreneurs de travaux publics. Au lieu de 

recevoir une somme ä forfait, une redevance fixe, ils 

stipulent un droit d’exploitation ä terme; voilä toute 

la difference entre eux. Au fond, leurs droits et leurs 

obligations sont les meines vis-ä-vis des particuliers. 

Pourquoi done ne les soumettrait-on pas aux memes 

regies ? Craint-on de mettre ä la charge de 1’Etat le paye

ment d’indemnites considerables? Mais cette eventua- 

lite est prise en consideration au moment ou le contrat 

de concession est debattu, et c’est precisement en \ue 

des indemnites ä payer ä raison de l ’execution des tra-

vaux que les cahiers des charges contiennent, au profit 

de l ’administration, une stipulation qui met ces indem

nites ä la charge des compagnies. Or, il depend de 

1’Etat, en traitant avec un concessionnaire solvable, d’e- 

viter toutes chances de pertes. Mais il ne depend pas de 

lui, en se substituant un tiers pour I’exe'cution des tra

vaux, d’eviter la responsabilite. Ce tiers, quel qu’il soit, 

ne prend son lieu et place que comme le mandataire 

prend la place du mandant, sans le faire disparaitre et 

sans que les parties lesees etrangeres au contrat perdent 

l ’action directe que les principes du droit commun leur 

donnent contre l ’administration.

Ces observations repondent ä l ’objeclion tiree de Г ap

probation donnee par les chambres aux actes de conces

sion, approbation qui attribuerait le caractere de la loi 

aux dispositions du cahier des charges relatives ä la res

ponsabilite des compagnies, et ne permettrait pas des 

lors aux particuliers de s’adresser directement ä l ’ad- 

ministration, afin d’obtenir la reparation des dommages 

ä eux causes. La loi, en effet, peut deroger aux regies 

ordinaires et limiter ä l’egard des tiers la responsabilite 

de l’administration. Mais qu’on lise les clauses aux

quelles on fait allusion ! 11 en ressort nettement que la 

pensee des contractants, approuvee et sanctionnee par 

les Chambres, n’a jamais depasse le cercie des interets 

en presence, et que les stipulations relatives au paye

ment des indemnites ont eu pour but unique de rćgir les 

rapports du gouvernement avec les compagnies. Com

ment done les declarerait-on opposables aux particu

liers qui, ayant eprouve un dommage, s’adressent direc

tement a lui? Une telle conclusion est trop ouvertement 

contraire ä l’esprit qui a preside ä la redaction des 

cahiers des charges, pour qu’elle puisse definitivement 

prevaloir.

CONTRE QUI l ’a c t io n  DOIT ETRE DIRIGEE. 3 3 3



3 3 4 QUATKlfeME PARTIE. —  TITRE VI.

339. —  En resume, les particuliers leses par l ’execu- 

tion des travaux doivent s’adresser directement aux 

entrepreneurs quand il s’agit de dommages qui pro- 

cedent de leurs faits personnels, de Texecution inin- 

telligente ou imprudente du contrat par eux passe 

avec l ’administration. Et il n’y a d’exceptions ä cette 

regie que dans le cas oil celle-ci peut se reprocher 

une faute grave, soit parce qu’elle a sciemment choisi 

un entrepreneur insolvable, soit parce que ses propres 

agents n’ont pas surveille avec l ’attention convenable 

Texecution des travaux concedes ou adjugćs.

S’agit-il, au contraire, de dommages qui ont leur 

cause, non pas dans des faits d’execution, mais dans le 

systeme adopte, dans les dispositions prescrites par l’au- 

torite? l’entrepreneur ou le concessionnaire ne doivent 

pas etre directement mis en cause par les particuliers 

leses. C’est ä l ’administration qu’ils doivent s’adresser, 

sauf le recours de celle-ci contre les intermediaires 

qu’elle a choisis, et son action en garantie ä raison des 

stipulations contenues dans les contrats qu’elle a passes 

avec eux.

340. —  Quelquefois l ’auteur du dommage n’est pas 

unique et le proprietaire se trouve en presence soit 

de deux concessionnaires, soit de l’administration 

et d’un concessionnaire qui ont pris part, dans des 

proportions differentes, ä Texecution des travaux 

et ont l un et l’autre, dans ces memes proportions, 

cause le prejudice dont la reparation est demandee. 

En pared cas, il у a lieu de rechercher ä qui incombe 

la responsabilite et contre qui Taction doit etre di- 

rigće.

C’est un principe certain, en matiere de quasi- 

delits, que les coauteurs sont tenus solidairement et 

pour le tout lorsqu’il est impossible de determiner la

part qui revient ä chacun dans la perpetration du 

fait dommageable. Si done il n ’etait pas possible de 

fixer la proportion dans laquelle les concessionnaires 

et l ’administration ont contribue au prejudice cause, 

les interesses seraient recevables ä s’adresser aux 

uns ou aux autres indifferemment, ä n ’en mettre 

qu’un seul en cause, ou au contraire ä les actionner 

tous.

Dans le cas contraire., la responsabilite se divise et 

l’action doit se partager entre tous les auteurs du dom

mage, sous peine d’etre repoussśe par une fin de non- 

recevoir, si elle est dirigee pour le tout contre l ’un 

d’eux. L’arret suivant montre clairement l’importance 

de cette distinction.

« Considerant que, depuis Texecution des travaux a 

la charge de la Compagnie et apres la reception desdits 

travaux, les remblais sur la rue de la Barre ont ete ex- 

hausses par les ordres et pour le compte du departe

ment de la Seine et que cet exhaussement a contribue 

pour un quart ä causer le dommage eprouve par les 

batiments du sieur Pinart, situes sur la rue de la Barre 

et ä l ’angle du qua i; considerant que la compagnie qui 

est restee etrangere ä cet exhaussement ne peut etre 

teriue d’en supporter les consequences; que des lors il у 

a lieu de la decharger de la somme de 2,125 fr., for

mant le quart de celle susenoncee de 8,000 fr., sauf au 

sieur Pinart ä se pourvoir contre le departement de la 

Seine, s’il s’y croit fonde, pour obtenir le payement de 

la portion ä la charge dudit departement... » (8 dec.

1853, Ruille, 1038.)

341. —  Les entrepreneurs ou les compagnies con

cessionnaires peuvent etre directement mis en cause 

lorsqu’il s’agit de dommages causes par les ouvriers 

qu’ils emploient. Aux termes de Tarticle 1384, С. Nap.,
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on est responsable non-seuleraent du dommage que 

Гоп cause par son propre fait, mais encore de celui 

qui est cause par le fait des personnes dont on doit re- 

pondre. II a ete juge qu’une compagnie de chemin de 

fer est tenue d’exercer sur ses chantiers une surveillance 

qui previenne le danger resultant pour les proprietes 

riveraines de l ’agglomeration d’un grand nombre d’ou- 

vriers; si elle neglige de le faire, elle doit reparer les 

degMs survenus. (13 sept. 1855, Cliemin de Lyon ä la 

Mediterran., 726; voy. aussi : 10 oct. 1825, Magne, 

602; 22 nov. 1826, Daverton, 728; M. Dufour, De 

I'cxprop., n° 266, et supra, n° 220.)

342. —  Mais les compagnies ne sont pas responsables 

des ouvriers employes par les entrepreneurs auxquels 

elles confient la totalite ou une partie de la confection 

des ouvrages. L’article 1384, en imposant aux. maitres la 

responsabilite du dommage cause par leurs domestiques 

ou preposes, peut, ä coup sur, etre invoque contre l’en- 

trepreneur par ceux qui ont ä souffrir du fait de ces 

derniers. Mais la responsabilite s’arrete la et ne re

monte pas jusqu’ä la compagnie concessionnaire. La 

Cour de cassation a fait remarquer qu’en autorisant le 

recours des parties lesees contre les commettants, la loi 

ne prend pas seulement en consideration le fait seul 

du mandat confie par ceux-ci, mais qu’elle suppose, 

en outre, chez eux, le droit de donner des ordres 

et des instructions sur la maniere dont leurs fonctions 

doivent etre remplies ou les travaux executes. Or cette 

autorite, sans laquelle il n’y a pas de commettants, fait 

absolument defautdans les rapports des compagnies con

cessionnaires avec les entrepreneurs qu’elles emploient. 

Elles ne peuvent done etre declarees responsables de 

leurs faits personnels ou de ceux de leurs agents. 

(Voy. : Paris, 24 nov. 1842, Chem. de fer de Paris d
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Rouen, J. du P., 1843, p. 263 ; Cass., 20 aoüt 1847, 

Chem. de fer du Havre, S. V. 47, 1, 855.)

343. —  Lorsque les travaux ont ete executes par une 

association syndicale, l’aetion doit etre dirigee contre 

les representants legaux de l ’association, contre ceux 

qui tiennent du contrat sanctionne par l’administration 

le soin de surveiller et d’administrer les interets com- 

muns. Cela ne peut faire aucun doute en ce qui con

cerne les associations creees sous l’empire des lois 

modernes. L’approbation administrative, necessaire 

pour les constituer, leur donne une existence civile et 

leur permet d’agir en justice par l’intermediaire des 

personnes expressement chargees par les slatuts de 

les representer devant les tribunaux. Aussi a-t-il ete 

decide que des proprietaires compris dans le peri

metre d’une association defensive, qui attaquent une 

decision de la commision speciale, doivent diriger 

leur action contre le syndicat : les proprietaires non 

syndics qui sont assignes peuvent demander leur mise 

hors de cause avec depens. (27 nov. 1856, Archam- 

bault, 688.)

Quant aux associations etablies sous l ’ancien re

gime, ä une epoque oil leur creation etait depourvue 

de regies fixes et precises, il faut tenir pour certain 

que l’intervention des agents de l’autorite qui, ä un 

titre quelconque, ont homologue les statuts, suffit pour 

leur donner un caractere legal. II a ete juge, par 

exemple, qu’il suffit que l’association, connue sous le 

nom d’OEuvre de Craponne, ait ete approuvee par le 

parlement de Provence dans les formes alors usitees 

pour qu’elle puisse 6tre consideree comme ayant une 

existence civile, et par suite comme pouvant agir en 

justice par ses syndics. (Aix, 22 mai 1850, Surian, 

D- P. 50, 2, 185.) C’est done egalement contre les
I I .  22



syndics que devrait £tre poursuivie la reparation des 

dommages causes par les travaux de l ’association.

Ajoutons que l’administration n’est jamais respon

sable des dommages causes par Г execution des travaux 

entrepris par les associations syndicates qui, agissant 

en dehors delle et avec leurs ressources propres, pro

cedent avec une independance sinon absolue, au moins 

süffisante pour qu’on ne les confonde pas avec elle. 

(Voy. supra, n° 259.)

344. — En aucun cas, les ingenieurs, conducteurs 

des ponts et chaussees, et autres agents de l’administra

tion, ne peuvent etre poursuivis personnellement: l’ad- 

ministration ou les entrepreneurs, suivant les circons

tances, sontseuls responsables de leurs faits; quanta eux, 

sous aucun pretexte ils ne doivent etre mis en cause.

« Considerant, porte un arret, que le pont de Bor- 

« deaux etant construit par entreprise, c’est ä tort que 

« le sieur Rosier a intente une action contre les inge- 

« nieurs et conducteurs des ponts et chaussees, qui ne 

« sont que les agents de l’administration; que c’est 

« aux entrepreneurs seuls ä repondre des faits de la 

« construction qu’ils executent, sauf leur recours con- 

« tre qui de droit, si le dommage provient d’ordres 

« superieurs ä eux donnes... » (Yoy. 8 juillet 1818, 

Rosier, Rec. Roche et Lebon, t. 2, p. 381.)
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CHAPITRE 111

DES EXCEPTIONS CONTRE L ’ ACTION.

345. — Objet de ce chapitre.

340. — Exception tiriie de ta nature des dommages.

347. — L’administration ne peut plus se prdvaloir du caractćre in 

direct du dommage, lorsqu’elle a pris spon tanźm eo t les 

mesures necessaires pour le faire cesser.

DES EXCEPTIONS CONTRE L’ACTION. 339

348. — De la renonciation expresse ä. l’indemmte.

349. -  Renonciation tacite. -  Exemples tin 's de la jurisprudence.

350. — La reclamation d’une indemnite ä raison de dommages an-

tórieurs ä l ’expropriation est-elle encore recevable ? — 

Jurisprudence.

331. _  Critique des arröts. .
352. — Quid, en ce qui concerne les dommages postćrieurs a ex

propriation?

353. — Offresde contribution aux dispenses nścessitśp par les tra

vaux. — Leur influence sur la recevabilite des demandes 

tendantes ä obtenir la reparation du prejudice cause.

334,   Reclamation d’une indem nitć й raison de dommages antć-

rieurs й ceux qui ont etć l’objet d’une premiere action. 

3gg. _  L’acceptation sans reserves d’une indemnitó n ćlćve pas une 

fm de non-recevoir contre la demande formće ä 1’occasion 

de dommages posterieurs.

33ß __ offres echangćes dans u n  but de transaction.

357.’ -  Prescription de l ’action en indemnitó. -  Travaux des d<5-

partements et des communes.

358. — Dćchćance opposable aux reclamations formćesäraison ce

dommages causćs par 1’execution des travaux de 1 Etat.

339 .   Quel est le point de depart de cette dćchćance? Epoque

ой le droit est constalć et reconnu. — Critique de la ju 

risprudence.
360. — La dćchćance est interrompue paries reclamations portćes

devant les tribunaux administratifs ou devant les agents 

de l’administration. — Demandes formćes devant un tri

bunal incompćtent.
361. -  Incompetence du Conseil de prefecture pour prononcer la

dćchćance. -  Renvoi.
362. -  Prescription spćciale й raison des extractions de matöriaux

destinćs ä l ’entretien des chemins vicinaux.

363. — S’applique-t-elle au payement de l ’indem nite flxće amia-

blement ou jud ic ia irem ent ?

364. — Compćtence des tribunaux administratifs pour apprecier

l’exception tirće de la prescription.

3 4 g. —  Nous venons, dans les chapitres q u i prece

dent, de rechercher ä  q u i appartien t 1 action en in d e m 

nite et contre q u i eile peut etre d irigee . INotie t i avail ne 

serait pas com plet si nous ne parlions pas des diverses 

exceptions q u i peuvent etre opposees aux reclam ations



des proprietaires leses. Ces exceptions sont ordinaire- 

ment fondees : 1° sur ce cpie le dommage allegue, alors 

meme que l’existence en serait reconnue, ne reunit pas 

les caracteres necessaires pour servir de base ä la de

mande ; 2° ou sur la renonciation du reclamant ou de 

ses auteurs a une indemnite; 3° ou sur la decheance ou 

la prescription acquises.

346. _  Apres les explications auxquelles nous nous 

sommeslivre (supra, n03 194 et suiv.), nous n’avons que 

peu de choses ä dire de la premiere exception. Lorsque 

l’administration ou le concessionnaire pretendent que le 

dommage n’est ni direct, ni materiel, une expertise est 

indispensable pour fournir au Conseil de prefecture des 

elements de decision, ä moins que les allegations du re- 

clamant lui-meme ne laissent aucun doute sur la nature 

et le caractere du prejudice dont il se plaint.

347. —  Dans tous les cas, l ’administration n est pas 

recevable ä se prevaloir du caractere indirect des dom

mages lorsqu’elle a pris spontanement les mesures ne

cessaires pour le reparer ou le faire cesser.

La Compagnie du chemin de fer de l’Est avait defere 

au Conseil d’Etat un arrete du 10 avril 1860 par lequel 

le Conseil de prefecture du Haut-Rhin avait mis ä sa 

charge le retablissement en bon etat de service des la- 

voirs de la commune de Montreux-Vieux, dontlessources 

avaient ete supprimees par l ’effet de travaux executes 

pour la construction du chemin de fer de Mulhouse. 

Elle pretendait qu’en fouillant le sol dependant de sa 

concession, elle n’avait fait qu’user du droit appartenant 

ä tout proprietaire, et que des lors on ne pouvait la 

rendre responsable des consequences indirectes de ce 

travail.

La commune se borna ä opposer ä ce recours une fin 

de non-recevoir tiree de ce que la commune avait re-
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connu, en construisant elle-meme de nouveaux lavoirs, 

qu’elle etait obligee ä reparer le dommage qui lui 

avait ete cause par la suppression des sources qui les 

alimentaient. Le Conseil d’Etat fit droit ä cette pre

tention, et considerant que la reparation du dommage 

ne serait complete qu’autant que les nouveaux lavoirs 

seraient pourvus des eaux indispensables ä leur usage, 

decida que e’etait avec raison que le Conseil de pre ec- 

ture avait present une expertise afin de constater es 

travaux complementaires restant ä faire pour mettre les 

lavoirs en bon etat de service et evaluer le montant 

des indemnites dues ä la commune pour l’execution de 

ces travaux, dans le cas ou la compagnie refuserait ou 

negligerait de les faire executer elle-meme. (17 juillet

1861, Chem. de fer de Г Est, 631.)
348 . __L’action en indemnite cesse d’etre recevable

lorsque l’administration est en mesure d’opposer au re- 

clamant un acte de renonciation, par voie de transac

tion ou autrement, prouvant son intention de ne pas 

exiger l’indemnite ä laquelle il pouvait pretendre.

349 ____Quant ä la renonciation tacite, 1 administra

tion semble admettre qu’on peut l'induire des circons

tances, telles que le temps ecoule depuis le jour ou le 

dommage a eu lieu, les conditions dans lesquelles il s est 

produit, les mutations diverses dont la propriete a etc 

depuis l’objet, la situation personnels de ses detenteurs 

successifs, la connaissance qu’ils avaient de leurs droits, 

en un mot de tous les faits qui ont accompagne ou suivi 

la perpetration du dommage et qui indiquent plus ou 

moins nettement l ’intention anterieure du reclamant de

renoncer ä l’exercice de ses droits.

II est impossible, on le comprend, de presenter ä cet 

egard un systeme d’ensemble et qui permette de se d in 

ger ä coup sur au milieu des divergences de chaque es-



342 QUATRIEME PARTIE. — TITRE VI.

pece. Le mieux est de citer quelques applications de la 

jurisprudence.

Des travaux furent executes en 1837, ä la demande 

des proprietaires riverains, sur le chemin vicinal deFre- 

mur. L’un d’eux, la dame veuve Delabarre, fit reparer 

ä ses frais les degradations qui avaient ete causees aux 

bätiments de sa ferme par suite de l’execution des tra

vaux et deceda, plusieurs annees apres avoir fait ces 

reparations, sans avoir reclame aucune indemnite. Ce- 

pendant le sieur Clemenceau, son heritier, voulut ob- 

tenir la reparation du dommage et presenta requete au 

Conseil de prefecture de Maine-et-Loire, qui declara 

sa demande non recevable : le Conseil d’Etat pensa de 

т ёт е  qu’il resultait des faits que la veuve Delabarre 

avait tacitement renonce a toute indemnite. (2 aoüt 

'1848, Clemenceau, 483.)

Mais i 1 ne faudrait pas attribuer ä la decision que nous 

venons de rapporter une portee doctrinale qu’elle ne 

comporte pas. C’est evidemment une decision d’espece. 

On comprend, en effet, que la reparation immediate du 

dommage est quelquefois necessaire, et que le proprie

taire, expose, s’il ne fait pas des travaux indispensables, 

a voir le prejudice qu’il eprouve s’aggraver considera- 

blement, soit force d’executer lui-meme ces travaux, 

sauf ä en reclamer plus tard le prix а Г administration, 

avec des dommages-interets pour les pertes qu’il a pu 

subir. L’arrćt suivant montre qu’en pareille circons- 

tance le Conseil d’Etat ne se refuse pas ä lui allouer l’in- 

demnite ä laquelle il a droit.

Le sieur Marloux avait dirige contre le departement 

de la Nievre une demande ä l’effet d’obtenir une indem

nite pour le dommage qu’avaient cause ä sa maison les 

travaux d’exhaussement executes par l ’administration 

des ponts et chaussees sur la route departementale n° 2-
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Cette demande fut repoussee par le Conseil de prefec

ture, qui se fondait sur ce qu en reconstruisant sa mai

son sans avoir mis l’administration en demeure de faire 

constater contradictoirement le dommage dont il se 

plaignait, le sieur Marloux avait fait disparaitre tout 

moyen d’en reconnaitre l’existence et avait accepte les 

modifications apportees ä sa maison par les travaux

d’exhaussement.

Mais le Conseil d’Etat jugea ces raisons insuffisantes 

et annula Г arrete par les motifs suivants :

« Considerant qu’aucune disposition de loi ou de re

glement n ’obligeait le sieur Marloux ä mettre 1 admi

nistration en demeure de faire constater le dommage 

qu’il pretendait avoir ete cause ä sa maison "par des tia- 

vaux d’exhaussement executes sur la route dćpartemen- 

tale n° 2;
« Considerant que si le sieur Marloux a laisse passer 

plusieurs annees sans reclamer une indemnite, et s’il a 

demoli et reconstruit une partie de sa maison, ces cir- 

constances ne peuvent avoir pour effet que de mettre ä 

sa charge la preuve du dommage qui lui a etc cause... »

(22 fev. 1855, Marloux, 180.)

3§0. —  Le proprietaire d’un terrain exproprie pour 

cause d’utilite publique, et qui a fait fixer par le jury 

Г indemnite ä laquelle il a droit pour sa depossession, 

peut-il reclamer une autre indemnite ä raison des dom

mages anterieurs ä l’expropriation? Le conseil d Elat 

s’est, ä plusieurs reprises, prononcó pour la negative.

Les epoux Lemaire avaient ete expropries en 1841, 

pour l ’achevement de la rue de Seze, de terrains dont 

ils etaient proprietaires et pour lesquels ils recurent 

alors une indemnite. Posterieurement, ils introduisirent 

devant le Conseil de prefecture une demande tendante ä 

obtenir une autre indemnite ä raison du prejudice que
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leur avaient fait eprouver l’ecoulement sur leur pro

priete des eaux provenant de la voie publique surelevee, 

les travaux qu’ils avaient faits pour s’en preserver, et 

enfin le trouble apporte ä leur jouissance par un ar

rete du prefet, qui leur avait interdit, dans le principe 

et avant 1 expropriation, de construire sur les terrains 

dont la ville voulait faire l’acquisition.

Cette demande, rejetee d’abordpar le Conseil de pre

fecture, fut egalement repoussee par le Conseil d’Etat, 

qui en donna ce motif, que Pindemnite recue par les 

reclamants avait necessairement compris les dommages 

qui pouvaient resulter des fails anterieurs de Padminis

tration et du trouble apporte par elle ä leur jouissance. 

(Voy. 22 juillet 1848, Lemaire, 443.)

Meme decision le 29 juillet 1856 (Palous, 556), dans 

Pespece suivante.

Des fouilles et sondages avaient ete pratiques en 1855 

dans des terrains dont le sieur Palous fut plus tard expro- 

prie et pour lesquels il recut une indemnite de depos- 

session.

11 demanda ensuite devant la juridiction administra

tive une indemnite, ä raison des dommages anterieurs 

ä l ’expropriation. Mais le Conseil d’Etat repoussa sa re

quite par les motifs suivants :

« En ce qui touche Pindemnite reclamee pour fouilles 

et sondages pratiques en 1855, dans des terrains dont le 

sieur Palous a eie ensuite exproprie : —  Considerant 

que, par decision du 16 janvier 1856, le jury d’expro

priation pour cause d’utilite publique a fixe ä la somme 

de 1,500 fr. Pindemnite due au sieur Palous, ä raison de 

Pexpropriation des terrains d’une contenance de 34 ares 

86 centiares, necessaires pour le retablissement d’un 

ancien aqueduc destine ä conduire dans la ville de 

Rhodez les eaux de diverses sources;
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« Considerant que le sieur Palous, posterieurement 

ä cette decision, a reclame devant le Conseil de prefec

ture, et reclame aujourd’hui devant nous une indemnite 

pour dommages resultant des fouilles et sondages ope

res dans ces terrains avant Pexpropriation;

« Considerant que ces dommages, au sujet desquels 

le sieur Palous n ’a fait aucune reserve, ont ete neces- 

sairement compris dans Pindemnite allouee par le jury 

d’expropriation; que des lors c’est avec raison que le 

Conseil de prefecture a refuse d ’allouer Pindemnite pour 

dommages reclames par le requerant... » (Voy. encore 

7 mai 1857, Valette, 358.)

351. —  La doctrine de ces arrets nous semble diffi

cile ä concilier avec les veritables principes de la ma

tiere. Lorsque avant Pexpropriation d’un terrain il va eu 

occupation de ce terrain pour extraction de materiaux 

ou dans tout autre but d’utilite publique, le proprie

taire a droit, au moment oil le jury est appele a statuer 

en ce qui le concerne, ä une double indemnite : 10 pour 

la valeur du terrain qui lui est pris ; 2° pour la priva

tion de jouissance ou les dommages qui lui ont ete cau

ses anterieurement ä Pexpropriation. Mais suit-il de la 

necessairement, comme le decide le Conseil d’Etat, que 

le jury, en fixant Pindemnite d’expropriation, у com- 

prenne Pindemnite de dommage? Cette consequence 

n ’est rien moins que necessaire. Le jury, en fixant l’in- 

denmite d’expropriation, peut fort bien ne pas se pre- 

occuper des prejudices anterieurs resultant du trouble 

apporte ä la jouissance, des voies de fait commises par 

Padministration, des fouilles ou d’extractions de mate

riaux. —  Cela parait d’autant plus vraisemblable que 

l ’incompetence du jury, pour appretier ces sortes de re

clamations, est certaine. Le Conseil d’Etat a plusieurs 

fois juge que les Conseils de prefecture saisis de de-
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mandes d’indemnites, pour dommages causes ä des ter

rains qui doivent etre un jour expropries, sont seuls 

competents pour en fixer le chiffre (22 avril 1858, 

Gilet), et la competence ne varie pas par cela seul que 

le proprietaire a attendu le moment de la reunion du 

jury, sans reclamer des tribunaux administratifs la fixa

tion de l’indemnite qui lui est due pour des causes 

anterieures ä 1’expropriation. Mais si le jury est incom

petent ratione material, comment supposer qu’il a neces- 

sairement compris dans ses evaluations un litige sur 

lequel il n ’avait pas mission de statuer? C’est la une 

supposition purement gratuite, et qui n’aurait de raison 

d’etre serieuse que dans le cas oil des conclusions ex

presses auraient ete prises devant lui. Quand il n ’en 

a pas ete ainsi et quand la decision ne porte pas en 

elle-meme la preuve que le jury a voulu statuer sur 

une reclamation que l’interesse ne formulait pas, il est 

impossible de pretendre, avec quelque vraisemblance, 

que I’indemnite fixee comprend le prejudice anterieur 

ä l ’expropriation.

Le Conseil d’Etat reproche au reclamant de ne pas 

avoir fait de reserves devant le ju ry ! Mais on comprend 

des reserves devant un juge qui pourrait connaitre de 

la demande ä reserver : on ne les comprend pas devant 

une juridiction qui, ä aucun titre, n ’a qualite pour la 

juger. L’absence de reserves ne prouve rien contre 

le reclamant; car elles sont inutiles en droit, et, en 

fa it, elles ne sont necessaires que dans le cas ou 

I’administration exprime la volonte de soumettre au 

jury les dommages anterieurs ä l’expropriation. Si les 

offres faites et les conclusions prises sont uniquement 

relatives ä la valeur du terrain exproprie, on se de

mande dans quel but le proprietaire prendrait des 

conclusions tendant ä reserver des droits que personne
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ne conteste, et sur lesquels le jury n’est pas mis en 

demeure de se prononcer!

Nous croyons done que les Conseils de prefecture ne 

doivent repousser par une fin de non-recevoir les de

mandes d’indemnites, ä raison des dommages ante

rieurs ä l ’expropriation, que dans le casoii il resulte evi- 

demment des pieces produites que le jury a entendu les 

comprendre dans l ’indemnite. Mais, encore une fois, 

l’absence de reserves ne prouve ni que le jury a statue, 

ni que le reclamant a renonce ä ses droits. —  Ajoutons 

que si la decision du jury n’est pas claire et s’il s’eleve 

des doutes snr sa portee, la solution de ces questions 

ne peut etre demandee qu’aux tribunaux ordinaires.

352. —  Les memes difficultes se presentent lors- 

qu’il s’agit de dommages posterieurs ä la decision du 

jury d’expropriation, mais qui pouvaient etre prevus au 

moment oil il a statue. L’administration a tente, dans 

plus d’une circonstance, de faire repousser, par 1’excep

tion de chose jugee, les reclamations fondees sur ces 

dommages. Les observations que nous venons de pre

senter s’appliquent ici ä fortiori. Pour que la fin de 

non-recevoir ait des chances desucces, « il faut, ad it 

и un auteur, que les dommages dont le jury a fixe la 

« reparation aient ete specialement prevus par lui, et 

« l’on ne doit pas presumer facilement que l’indemnite 

« accordee les comprend, car leur existence est even- 

« tuelle et leur etendue difficilement appreciable. » 

(Yoy. M. de la Monnaye, Lois de I'eccpropr., p. 294; 

contra, 12 mai 1853, de Niort, 521.)

Dans tous les cas, si des reserves avaient ete faites ex- 

pressement devant le jury par l’exproprie, relativement 

ä une indemnite pour les dommages ä resulter des tra

vaux projetes, on ne serait pas fonde ä pretendre qu’il 

en a ete tenu compte dans le reglement de Г indemnite
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accordee. (14 fev. 1861, Chemin de fer du Midi, 113.) —

II en serait de meme si le dommage etait la consequence, 

non de l ’execution des travaux, mais de l’exploitation, 

par exemple, de l ’ebranlement cause par le passage des 

trains sur une voie ferree (21 mars 1861, Chemin de fer 

du Midi, 213), ou enfin dans le cas oil le jury aurait su- 

bordonne le payement de 1’indemnite pour dommages a 

une condition qui ne se serait pas realisee. L’attribution 

eventuelle accordee par le jury cesse alors de produire 

son effet. (15 juin 1861, Gouley, 521.)

353. —  Les offres faites par des particuliers de con- 

tribuer ä la dćpense nicessitee par l’execution de tra

vaux publics projetes ne supposent, ä elles seules, au

cune renonciation au droit ä l’indemnite pour dommages 

directs et materiels resultant de ces travaux. (9 fevrier 

1854, Laval lee, 86.) II en est de meme des reclama

tions adressees au Conseil municipal d’une commune 

par les habitants riverains d’une place, pour obtenir le 

nivellement et l’abaissement du sol de cette place. 

(58 juillet 1852, Com. de Maule, 328.)

354. —  Lorsque le dommage a ete eprouve pendant 

plusieurs annees consecutives, il importe que la recla

mation comprenne toutes les annees. Si le proprietaire 

reclamait seulement pour les dernieres, il pourrait diffi- 

cilement, apres qu’il aurait ete statue sur sa demande, 

en presenter une nouvelle pour les annees precedentes. 

L’administration serait fondee ä dire qu’il a renonce im- 

plicitement ä exiger la reparation du dommage souffert 

anterieurement ä l ’epoque pour laquelle il a deja ob- 

tenu satisfaction. (M. Feraud-Giraud, des Dorn. p. 83.)

Le sieur Morin et ses fermiers avaient touche en 1811 

diverses indemnites pour des dommages eprouves en 

1809 et 1810, sans faire reserve de leurs droits pour 

les annees anterieures. Plus tard, ils reclamerent de
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nouvelles indemnites ä raison de dommages qu’ils pre- 

tendaient avoir eprouves en 1806, 1807 et 1808. Mais 

leurs reclamations furent repoussees aux deux degres 

de juridiction comme non recevables. (20 juillet 1836, 

Morin, 367.)

355. — L’acceptation meme sans reserves d’une in 

demnite pour les dommages eprouves au moment du 

reglement de cette indemnite, n’eleve pas une fin de 

non-recevoir contre la reclamation ä raison de dom

mages ulterieurs. On lit dans une ordonnance du 10 nov.

1840 (MaiHard, 402) :

« Sur la fin de non-recevoir tiree de l’acceptation 

sans reserves par le sieur Maillard de l’indemnite ä lui 

accordee pour le dommage cause ä ses proprietes et a 

celle de la dame son epouse pendant l’annee 1833 ;

« Considerant que le reglement d’indemnite dont il 

s’agit n ’est relatif qu’aux dommages eprouves par les 

sieur et dame Maillard dans leurs proprietes pendant 

l ’annee 1833 ; que, des lors, le fait de leur acceptation 

sans reserves de ladite indemnite ne les rend pas non 

recevables ä en reclamer de nouvelles pour les dommages 

ulterieurs... »

356. — Les contestations qui s’elevent entre l’admi- 

nistration etles proprietaires, ä l ’occasion de dommages 

causes par Г execution de travaux publics, peuvent, 

comme tout autre debat, etre l’objet de transactions 

soumises, pour leur validite, ä l’approbation de l’auto- 

rite superieure.

Ces transactions ne sont pas aussi frequentes qu’on 

pourrait le desirer. L’une des causes qui les entravent 

est la crainte qu’ont souvent les proprietaires de se voir 

opposer devant la juridiction contentieuse, dans le cas 

oil les propositions d’arrangement n’aboutiraient pas, 

les chiffres auxquels ils consentent, pour en finir, ä re-



duire leurs demandes. Cette erainte n ’est pas fondee. Les 

propositions faites de part et d’autre, dans un but de 

transaction, restent en deliors du debat porte devant 

Ses tribunaux administratifs, et on ne peut s’en servir 

pour ou contre la demande d’une indemnite superieure. 

(Voy. 13 janv. 1859, Parissot, 33.)

357. —  L’action en reparation du dommage cause par 

T execution des travaux publics est soumise, en ce qui 

concerne la prescription, ä des regies diverses.

S’agit-il de dommages resultant de travaux entrepris 

par les departments, les communes ou les entrepreneurs 

et les concessionnaires de ces travaux, l ’article 2262 aux 

termes duquel toutes les actions, tant i*eelles que per

sonne ls , se prescrivent par 30 ans, est applicable; au

cune loi n’a fixe ici un delai particulier, et il est, des lors, 

necessaire de recourir aux regies du droit commun, en 

ce qui concerne la duree de l’action.

La prescription de trente ans commence ä courir du 

jour ou le dommage a eu lieu. Ainsi, lorsque Faction a 

pour objet la reparation de dommages divers et succes

ses, et comprend, des lors, plusieurs chefs de reclama

tions distinctes, le delai de la prescription, si elle peut 

etre opposee ä tout ou partie de la demande, doit etre 

calcule separement pour chacun des fails dommageables 

et ä partir du jour oil chacun d’eux s’est produit. (21 av. 

1854, Societe du canal de Crillon, 348.) La demande ne 

doit comprendre, ä peine d’etre declaree non recevable 

en partie, que ceux qui remontent ä moins de trente 

ans. (19 juillet 1855, le Bourdois, 550.)

Au surplus, il n’y a aucune raison de s’ecarter ici des 

principes du droit commun et de ne pas appliquer en 

matiere de dommages toutes les dispositions du С. Nap., 

relatives ä la prescription, soit au profit, soit au detri

ment des entrepreneurs, des communes et des departe-
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ments. Ainsi, la demande port.ee devant un tribunal, 

т ёт е  incompetent, interrompt la prescription. (26 juin

1852, Canal de Beaucaire, 271; 5 dec. 1860, Canal de 

Crillon, 725.) Ainsi encore, la prescription ne court 

point contre les mineurs et les interdits. (Art. 2252.,

C. Nap.)

358 . — Des principes differents regissent les rap

ports des particuliers avec 1’Etat. Lorsqu’il s’agit de 

dommages causes par 1’execution de travaux entre

pris par lui et diriges par ses agents, il est le debi- 

teur direct et immediat des indemnites. Ne doit-on 

pas alors faire l’application des regies qui, dans l’in- 

teret de la comptabilite publique, ont reduit ä cinq ans 

le delai pendant lequel les creanciers de l’Etat sont re- 

cevables ä demander le payement de leurs creances? 

L’affirmative n’est pas douteuse : aucune disposition 

particuliere n ’a soustrait les creances en matiere de 

dommages aux dispositions generales de Tart. 9 de la 

loi du 29 janv. 1831, qui declare prescrites et definiti

vement eteintes au profit de l ’Etat toules creances qui, 

n ’ayant pas ete acquittees avant la cloture des credits de 

Pexercice auquel elles appartiennent, n’auraient pu, a 

defaut de justifications süffisantes, etre liquidees, or- 

donnancees et payees dans un delai de cinq annees a 

partir de l ’ouverture de l ’exercice, et de six annees pour 

les creanciers residant hors du territoire europeen.

359. —  Mais une difficulty grave nait ici des termes 

assez vagues employes par cet article lorsqu’il fixe le 

point de depart de la decheance. Ce point de depart, 

nous venous de le dire, c’est l’ouverture de Texercice 

auquel la creance appartient. Mais ä quel exercice une 

creance d’indemnite pour dommages appartient-elle ? 

Est-ce ä Texercice pendant lequel elle a pris naissance? 

Est-ce seulement a Texercice pendant lequel elle a



352 QUATRIEME PARTIE. —  TITRE VI.

ete reconnue par Г administration ou liquidee judi- 

ciairement par le Conseil de prefecture ou le Conseil 

d’Etat?

L ’interpretation qui faitremonter la decheance ä l ’e

poque seulement ou le droit a ete constate et reconnu 

nous parait la plus conforme aux termes et a l’esprit de 

la loi. En prononęant la decheance contre les creances 

qui n’ont pas ete « acquittees avant la cloture des cre

dits de 1’exercice auquel elles appartiennent, » la loi a 

voulu parier des creances specialement prevues au bud

get d’un exercice determine. Elle a prononce une peine 

contre les creancicrs negligents qui, ayant un titre en 

main, et pouvant en justifier aupres de l’administration, 

laissent ecouler cinq ans sans reclamer les sommes 

qu’une ouverture de credit avait raises ä leur disposi

tion. Mais pour les creances.qui ne sont ni reconnues 

ni constatees et dont le principe seul existe, l’art. 9 de 

la loi de 1831 ne cesse-t-il pas forcement d’etre appli

cable? Sur quelles bases pourrait reposer la demande 

qui en serait faite au ministre? Quelles pieces justifica- 

tives pourraient etre produites? En l ’absence d’une ins

truction prealable et contradictoire, le ministre ne pour

rait ni accueillir, ni rejeter la demande qui ne serait 

rien autre chose que l ’accomplissement d’une vaine for- 

malite. Pour que la decheance commence a courir, il 

faut done que l’indemnite ait ete fixee dans son quantum, 

deduction faite des compensations auxquelles sont sou

mises les creances de cette nature. Jusque-la, e’est-a- 

dire jusqu’a la decision contenlieuse ou l’accord amiable 

qui determine le chiffre de findemnite, le reclamant 

voit son droit soumis aux regies communes : il a trente 

ans pour faire reconnaitre et constater sa creance.

Yoila, suivant nous, dans quel sens la loi de 1831 doit 

etre interpretee et appliquee en matiere de dommages.

DES EXCEPTIONS CONTRE L’ACTION. 353

Mais cette interpretation ne parait pas destinee ä pre- 

valoir devant le Conseil d’Etat. Citons, ä titre d’exemple, 

un decret du 21 juillet 1853 (Jucqueau-Galbrun, 755), 

qui bien que rendu к l ’occasion de difficultes d’un autre 

genre pose un principe que l ’administration ne manque- 

rait pas d’invoquer le cas echeant.

Par ordonnance royale en date du 31 juillet 1833, 

les sieurs Jucqueau-Galbrun et Steineau avaient ete 

autorises ä faire proceder ä leurs frais aux eludes 

d’un projet de chemin de fer ä etablir de Nantes ä Or

leans. L’ordonnance stipulait que si le projet par eux 

presente servait de base ä la concession du chemin, 

et s’ils n ’en etaient pas eux-memes declares adjudica- 

taires, ils auraient droit au remboursement de leurs 

depenses.

En 1845, la concession du chemin de fer en question 

fut adjugee ä des compagnies formees en dehors de la 

participation des sieurs Jucqueau-Galbrun et Steineau, 

qui ne reclamerent l ’indemnite ä laquelle ils avaient 

droit qu’en 1851.

Mais cette demande, repoussee d’abord par le ministre, 

n ’eut pas un meilleur sort devant le Conseil d’Etat.

« Considerant, porte le decret, que le sieur Juc

queau-Galbrun fonde sa demande sur ce que l ’ordon

nance ci-dessus visee, du 31 juillet 1833, lui avait ga- 

ranti le remboursement des depenses par lui faites pour 

la redaction d’un projet de chemin de fer d’Orleans a 

Nantes, dans le cas oh il ne serait pas declare concession

naire dudit chemin et oil son projet servirait de base a 

la concession;

« Considerant que la concession des chemins de fer 

d’Orleans ä Tours et de Tours ä Nantes a ete adjugee, 

les 9 octobre 1844 et 25 novembre 1845, ä des compa

gnies formees en dehors de la participation du sieur

II. 23
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Jucqueau-Galbrun ; qu’en admettant le droit de ce der

nier ä l’indemnite qu’il reclame, ce droit eüt ete ouvß't d 

son profit du jour de ces adjudicat ions;

« Considerant qu’aux termes de l ’article 9 de la loi 

du 29 janvier 1831, sont prescrites et definitivement 

eteintes au profit de l’Etat toutes creances qui, n ’ayant 

pas öle acquittees avant la cloture de l ’exercice auquel 

elles appartiennent, n’auraient pu, ä defaul de justi

fications süffisantes, etre liquidees, ordonnancees, et 

payees dans un delai de cinq aus, ä partir de l ’ouverture 

dudit exercice;

« Considerant qu’il resulte de l ’instruction que le 

sieur Jucqueau-Galbrun n’a forme sa demande que le 

22 fevrier 1851, par consequent plus de cinq ans apres 

l ’ouverture de l’exercice auquel remontait sa creance; 

que, des lors, il a eneouru la decheance prononcee par 

la loi du 29 janvier 1831......»

360. r. En presence de cet arret, les particuliers 

qui ont a faire fixer une creance d’indemnite, ä raison 

de dommages resultant de travaux publics, font bien de 

porter saus retard leurs reclamations devant fautori te 

competence pour en connaitre, c’est-ä-dire, en premier 

lieu, devant le Conseil de prefecture, et en appel de

vant le Conseil d’Etat; quelque laps de temps qui 

s’ecoule avant le jugement, la decheance est iulerrom- 

pue et ne peut plus etre opposee. L’article 10 de la loi 

du 29 janvier 1831 porte, en effet, que la decheance 

n ’a pas lieu lorsque l’ordonnancement ou le payement 

n ’ont pu etre effectues dans les delais determines par 

le fait de 1’ad ministration ou par suite de pourvois 

portes devant le Conseil d’Etat. Mais eile reprend son 

cours apres la decision definitive, et le avancierest ten u 

de röclamer dans les cinq annees ä partir de cette de

cision.
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Quant aux demandes formćes devant l’administra- 

tion active, elles ont egalement pour effet de proteger 

le droit du reclamant. Ces demandes contiennent mise 

en demeure, et si l ’administration n ’entend pas payer la 

somme reclamee, c’est desormais ä eile qu’il appar

tient, en presence de la pretention qui se manifeste, de 

saisir le Conseil de prefecture. « Tout creancier, porte 

fart. 10, a le droit de se faire delivrer par le ministre 

competent un bulletin enoncant la date de sa demande 

et les pieces produites ä l’appui. » La loi attache done 

aux reclamations portees directement devant 1’admi- 

nistration le meme effet qu’aux demandes intentees 

par la voie contentieuse. (Yoy. t. 10r, n° 508.)

En ce qui concerne ies actions portees devant un tri

bunal essentiellement incompetent, il n ’en est pas de 

meme. A plusiers reprises, le Conseil d’Etat a juge que 

la demande formee devant un tribunal incompetent 

n ’interrompt pas la decheance, contrairement ace qui a 

lieu en matiere de prescription ordinaire. (23 juin 1848, 

Fleurot, 420, 19 mars 1853, Touillet, 535, et t. 1cr, 

n° 509.)

361. —  Le Conseil de prefecture n’a jamais le droit 

de prononcer la decheance, aucune disposition legisla

tive ne lui conferant la connaissance des questions que 

cette exception souleve. Seuls les ministres competents 

peuvent l ’opposer aux creanciers de l ’Etat, lorsqu’ils re

clament 1 ordonnancement de leurs creances, sauf leur 

recours au Conseil d’Etat contre les decisions ministe

rielles. (12 aoüt 1854, Reig, 781; 10 janv. 1850, Г hi, 

bonst, 36.) 11 est en outre de regie constante que les de

cisions soit administratives, soit judiciaires, lors meme 

qu’elles sont passees en force de chose jugee, ne font 

nul obstacle a ce que la decheance soit opposee aw mo

ment de la demande en payement; d’oii il suit que tes



ministres ne sont pas recevables a se pourvoir contre les 

arretes des Conseils de prefecture, pour violation de la 

loi de '1831. (8 mars 1851, Rivron, 172.)

Nous n’insisterons pas plus longuement sur cette ma

tiere de la decheance que nous avons dejä eu focca- 

sion d’examiner en parlant du contrat d adjudication. 

Pour les questions que nous laissons ä l’ecart, le lec- 

teur voudra bien se reporter ä notre premier volume,

nos 493 et suiv.)

362. —  Nous avons dit que la prescription ordi

naire de trente ans etait seule applicable aux reclama

tions, ä raison des dommages causes par f  execution des 

travaux entrepris par les departements et les com

munes. —  И у a, ä cette regie, une exception particu- 

liere relative aux indemnites dues pour les extractions 

de materiaux destines ä la construction ou ä l’entretien 

des chemins vicinaux. Suivant l ’article 18 de la loi du 

21 mai 1836, « l’action en indemnite des proprietaires 

pour les terrains qui auront servi ä la confection des 

chemins vicinaux, et pour extraction de materiaux, 

sera prescrite par le laps de deux ans. »

Cette prescription ne commence ä courir que du jour 

oil les extractions ont cesse, ou du jour oil le prefet, 

saisi de la demande en indemnite, a refuse d’y faire 

droit.

363. —  M. Dumay pretend que Taction en payement 

de 1’indemnite reglee amiablement ou judiciairement 

se prescrit par deux ans comme faction en indemnite 

elle-meme. C’est oublier le fondement meme de cette 

prescription. Si la loi a fixe un aussi court delai, cela 

tient uniquement ä ce qu’il est fort difficile, apres un 

plus long laps de temps, d’apprecier d’une maniere 

exacte le prejudice cause. Elle a voulu ecarter des re

clamations tardives qui seraient d’une instruction pres
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que impossible et que le silence prolonge du proprie

taire rend peu favorables. Mais quand l ’indemnite a ete 

reglee ou quand les parties en ont fixe le chiffre, il est 

evident que faction en payement est soumise aux regies 

ordinaires : il ne s’agit plus que de l ’execution d’un ju- 

gement ou d’un contrat; l’application de l ’art. 18 de la 

loi de 1836 ne se justifierait plus.

364. —  Les tribunaux administratifs sont-iis compe- 

tentspour appretier l ’exception de prescription? L’au- 

teur d’un excellent traite sur la voirie vicinale, M. Her

man, est d avis que ce debat est de la competence de 

l ’autorite judiciaire. Mais c’est la une erreur. S’il est 

cei tain que les contestations relatives a la prescription 

sont en general du domaine des tribunaux, cela tient a 

ce que les questions de cette nature ne s’agitent le plus 

souvent qua l’occasion de debats sur la possession ou la 

propriete. Mais quand la question de prescription s’eleve 

en dehors de contestations de ce genre et en matiere 

pui eruent administrative, il n ’y a aucune raison de 

scinder le proces et de renvoyer aux tribunaux civils la 

eonnaissance d’une exception que les tribunaux admi

nistratifs peuvent juger sanssortir de leurs attributions.
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TITRE VII

DE L ’ INDEM N IT fi.

365. —  En matifere de dommages, le payement de 1’indemnitć n’est

PclS pr^äläb lß« .

366. -  Exceptions. —  Dommages resultant de recherches de mines.

367. —  D im inution  ou suppression de force motrice resultant с

travaux concedes.

368. -  L ’indemnite est-elle prćalable, lorsque la d im inution de la

force motrice provient de travaux executes paries depar-

tements ou les communes?
369. —  L ’indemnite doit fitre acąuittće exclusivement en argent.

370 __ Les tribunaux administratifs ne peuvent pas piescrne ces

travaux determines afin de reparer les dommages causes 

ou en prevenir le retour.

37). —  Jurisprudence. ,
372. —  Quid dans le cas ou le Conseil de prefecture se borne a or-

donner l ’execution de travaux prevus par le calner des

Cłlcircr6S ?

373. _  Cas ой l ’adm inistration offre elle-möme de faire les travaux

de reparation.
374. _  Son consentement suffit pour autoriser le Conseil de pre

fecture ä  en ordonner l ’exćcution, & moins qu us ne 

dussent 6tre faits sur la propriete du redam ant.

37В -  L ’indem nite doit etre allouee purement et simplement, et 

non pas к la condition qu ’elle sera employee en travaux 

de reparation.
376. —  Fixation du chiffre de l ’indemnite. — Liberte d’appreciation

laissee aux juridictions administratives.

377. _  L’indemnite doit comprendre tout le dommage cause.—

Erreur de M. Cotelle.
378. _  Application de ce principe. -  Cas ou la somme necessaire

pour remettre les lieux dans leur etat p n m itif  depasse la

valeur de la propriete.

379. -  Indemnites dues pour les dommages causes aux proprietes

bfities.

380. -  Indemnites dues aux locataires.

381. —  L’indem nite doit-elle comprendre les ameliorations taite

en vue des travaux qui ont cause le dommage.
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382-. — De la plus-value.— Doit-il eh Otre tenu Compte?

383. — Principes du droit commun sur cette question.

384. — Lois speciales qui se sont occupees de ia plus-value. —

Sont-elles applicables en matiöre 'dfe dommages? -^-Opi

nion de M. Lebon.

385. — Avis du Conseil des bätiments civils.

386. — Jurisprudence. — Le Conseil d’.Ktat compense toujours la

pius-vaiile ävec ie dommage.

387. — Mais il ne tierlt pds coiiipte des avanlages indirects,

388i — Ni de la plus-value resultant de travaux d’entretien ou de 

reparation.

389. — Interöts de lHndemmle. — Point de depart. — ilś coureńt A.

partir du jour de la demande.

390. — Cas öü les intet'öfs sont accordes en compensation de !a

privation de jouissance.

391. — Demande fortnde pour la premiśre fois devant le Conseil

d’Jitat par une partie dont le pourvoi.est rejettf.

392.  —  i n t e n t s  des itite r e ts .
393. — Les creanciers liypothecaires des ayanls droit й. une indem

nite de dommages ont-ils sur cette indemnite un droit 

preferable äüx simples creänciers cfidtilairćś?

394. — Quid en ce qui cóncefne l’indemnite pout- suppressiori Ou

diminution de la force motrice d’une usine?

365. — C’est une maxime cćrtaine de notre droit 

public (pie l’Etat ne peut reclamer l’abandon d’une pro

priete pour cause d’utilite generale, sans acquitter l’in- 

demnite prealablement ä la prise de possession. Cette 

regie, fondee sur la justice etla raison, est d’une appli

cation facile en matiere d’expropriation; mais elle ne 

pourrait etre suivie, en matiere de dommages, sans les 

plus graves inconvenients. Comment, en effet, serait-il 

possible de determiner a 1’avance la quotite de la repa

ration, lorsque le dommage n’existe pas encore et lors

que l ’on ne sait meme pas s’il existera? L’execution des 

travaux les plus urgentset les plus indispensables serait 

a chaque instant entravee, si les proprietaires avaient le 

droit de rćclamer et d’obtenir la consignation des 

sommes qui seraient jugees necessaires pour les indem-
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nisei* des torts eventuels auxquels ils sont exposes. 

(Cons. 18 mai 1837, Cavaignac, 202; M. Serrigny, de 

la Compet., n0 C03.)

Telle est, disons-nous, la regle generale. Elle com- 

porte, toutefois, quelques exceptions.

366. —  La premiere se trouve dans la loi du 21 avril 

1810, sur les mines. Aux termes de l ’art. 11 de cette 

loi, « nul ne peut faire des recherches pour decoüvrir 

« des mines, enfoncer des sondes ou iarieres sur un 

« terrain qui ne lui appartient pas, que du consente- 

« ment du proprietaire de la surface, ou avec l’autori- 

« satiou du gouvernemeiu donnee apres avoir consulte 

« l ’administration des mines, a la charge d’une prea- 

« lable indemnite envers le proprietaire, et apres qu’il 

« aura ete enlendu. »

On remarquera que ce texte n ’est relatif qu’aux dom

mages resultant de travaux de recherche anterieurs ä la 

concession. Quant aux travaux posterieurs et aux dom

mages qui peuvent en provenir, ils sont regis par les 

art. 43, 44 et 45, qui n ’imposent pas au concession

naire l’obligation d’indemniser le proprietaire avant la 

prise de possession ou l ’execution des travaux domma- 

geables.

367. —  L ’art. 48 de la loi du 16 septembre 1807 pre

sente une autre derogation ä la regle ci-dessus posee. 

Anx termes de cet article, lorsque les travaux qui ont 

pour resultat la suppression de moulins et usines, le 

deplacement, la modification ou la reduction de la hau

teur des eaux, sont entrepris par des concessionnaires, 

« le prix de l ’estimation sera paye avant qu’ils puissent 

« faire cesser le travail des moulins et usines. » II suit 

de lä que l ’obligation de payer l’indemnite prealable- 

ment ä la prise de possession n ’existe pas lorsque l ’fitat 

fait executer lui-meme les travaux : la loi a eu, dans
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cette occasion, comme toujours, confiance dans la sol- 

vabilite du tresor et s’est souvenue de l ’adage : Fiscus 

semper dives.

368. —  Mais doit-on etendre cette faveur aux travaux 

departementaux et communaux, ou, au contraire, exi

ger des departements et des communes le payement 

prelable des indemnites?

II est ä remarquer que l ’article 48 ne parle que de 

1’fita t: c’est ä l ’fitat seul qu’il accorde la faculte de de- 

posseder les proprietaires d’usines sans acquitter preala- 

blement l ’indemnite de depossession. Done, äs ’en tenir 

la, il faudrait en conclure que les autres administra

tions publiques seraient, au contraire, soumises ä cette 

obligation.

Mais, d’un autre cote, 1’art. 48 ne met en regard 

de l ’fitat que les concessionnaires; c’est aux conces

sionnaires seuls qu’il impose le payement prealable de 

l ’indemnite; de sorte qu’en realite, l ’art. 48 ne peut 

etre invoque ni pour, ni contre les departements et les 

communes. C’est un texte tout special, contenant des 

dispositions incompletes, et qui, ne s’etant pas occupe 

des administrations locales, les a necessairement lais- 

sees, en ce qui concerne notre question, sous 1’empire 

des principes generaux.

Or, quelle est la regie generale ? C’est, avons-nous 

dit, le payement apres et non pas avant le dommage.

Yainement objecterait-on que la diminution ou la 

suppression de la force motrice d’une usine presente 

les caracteres de l ’expropriation. Cette objection repose 

sur une erreur que nous avons plusieurs fois combattue. 

La loi du 3 mai 1841 n ’a eu en vue que la transmission 

forcee au domaine public des proprietes immobilieres, 

et tant que la jurisprudence decidera que la suppression 

de la force motrice d’une usine ne constitue qu’un dom-
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mage, il faudm bien appliquer au payement de l’in- 

demiiite les regies auxquelles sont soumises ces atteintes 

aux droits prives.

369. “ -On decide, au contraire, comme en matiere 

d’expropriation, que les indemnites de dommages doi

vent etre acquittes exclusivement en argent. Leś Con

seils de prefecture, de meme que le jury special, n ’ont, 

en effet, qu’une competence restreinte ä revaluation de 

l ’indemnite (Loi du 28 pluviose an viii, art. 4). Aucune 

loi ne les autorise a у faire entrer des materiaux^ des 

terrains ou des Valeurs quelcOnqUes. II a ete juge qu’un 

Conseil de prefecture ne peut pas, lors meme qu’il у 

aurait accord entre I’administration et le reclamant, 

relativement ä la cession, au profit de ce dernier, de 

certains terrains, en fixer le pris et le faire entrer en 

compte dans le reglement de l ’indemnite.

Le Conseil de prefecture de la Vienne, en statuant sur 

l’indemnite due au sieur Velluet, ä raison de l’extraction 

de materiaux, avait decide qu’il у avait lieu d’en de- 

duire le prix de talus sis le long de sa propriete, qui 

avaient ete l’objet d’une expropriation pour cause d’uti

lite publique et dont 1’administration lui offrait la re

trocession. —  Le ministre des travaux publics attaqua 

cet arrśte. « Sans doute, disait-il, aux tet-mes del’art. GO, 

« de la loi du В mai 1841, le sieur Velluet a droit d’ob- 

« tenir la retrocession des terrains qui n’ont pas recu 

« la destination en vue de laquelle l’fitat en avait pour- 

« suivi l’expropriation. Mais les tribunaux administra*- 

« tils n’ont pas qualite pour trancher cette question de 

« retrocession, non plus que pour determiner la valeur 

« du terrain retrocede. Si l ’administration des travaux 

« publics reconnalt qu’en effet le terrain dont il s’agit 

« est inutile au service de la viabilite publique, remise 

« en sera faite par eile ä I’administration des domaines,
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« qui seule a qualite pour en effectuer la retrocession ,

« en en fixant la valeur amiablement avec le proprie- 

« taire, ou ä defaut d’accord, en portant ce reglement 

« devant le jury special institue par la loi du 3 mai 

« 1841. » C’est ce qui fut decide (25 janvier 1855, 

Velluet, 68).

De meme, le Conseil de prefecture ne peut pas con- 

damner un entrepreneur ä faire l’acquisition des par- 

celles de terrain encombrees par les debris de l’exploi- 

tation, et en fixer lui-тёте le prix. (3 mai 1850, 

Debrousse, 426.)

370 .— Tres-souvent, afin de prevenir le retour 

des dommages, ou de reparer le prejudice causć, les 

Conseils de prefecture croient pouvoir ordonner la cons

truction des travaux necessaires pour obtenir ce re

sultat; mais en cela ils- excedent les limites de leurs 

attributions. L’administration active a seule la direction 

des travaux publics, parce qu’elle seule est bien placee 

pour apprecier les besoins auxquels ils doivent repondre. 

S’il etait permis ä la juridiction contentieuse de prendre 

des mesures particulieres dans l ’interet des reclamants 

leses par suite de l ’execution des travaux, ces mesures 

pourraient avoir pour consequence la modification de 

1’ensembledes ouvrages auxquels elles se rattacheraient. 

La mission des Conseils de prefecture se renferme done 

necessairement dans l’allocation d’une indemnite pour 

la reparation du dommage souffert et de la depreciation 

subie par la propriete. ils peuvent aussi reserver, pour 

l’avenir, au reclamant tous ses droits, pour le cas oil 

l’administration ne ferait pas cesser les causes du pre

judice dont il se plaint. Mais, encore une fois, il у au

rait des inconvenients graves ä les autoriser, en l’ab- 

sence d’un texte formel, ä ordonner et ä determiner 

les travaux necessaires pour obtenir ce resultat, et a
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empićter ainsi sur les attributions exclusivement rćser- 

vees ä 1’administration active.

371. —  Le conseil d’Etat ne manque jamais de rap- 

peler aux Conseils de prefecture, lorsque l ’occasion 

s’en presente, Г observation de cette regle essentielle, 

qui n ’est qu’une application particuliere du principe 

general de la separation des pouvoirs.

On lit dans un decret du 31 janvier 1848 (Comp, des 

chemins de fer du Gard, 62) :

« Considerant que si le Conseil de prefecture etait 

competent pour decider, ainsi qu’il l ’a fait avec raison, 

par application du cahi^r des charges, que la Compagnie 

des chemins de fer du Gard etait tenue d’etablir ä ses 

frais des moyens sürs et faciles de traverser le chemin 

de fer dans les endroits oh les communications prece- 

demment existantes sur le territoire de la commune de 

Ners se trouvaient coupees par ledit chemin, il n ’appar- 

tenait qu’ä l’administration de determiner et de pres

erve les travaux ä faire pour l ’accomplissement de la- 

dite obligation ;

« Art. 1ev. L’arrete du Conseil de prefecture du Gard 

du 24 novembre 1843 est reforme dans les dispositions 

par lesquelles il a ordonne que la Compagnie serait te

nue de prolonger jusqu’a la route royale, avec une pente 

de 0,06 par metres, le chemin lateral indique sur le 

plan par les lettres A B ... —  Art. 2. Les parties sont 

renvoyees devant le prefet, et, s’il у a lieu, devant notre 

ministre des travaux publics, pour faire determiner par 

eux la nature des travaux ä faire par la Compagnie, afin 

de retablir les communications precedemment exis

tantes... »

Un autre decret du 4 ju in 1857 (Com. d’Osne le Val, 

458) porte ce qui suit :

« Considerant que le Conseil de prefecture etait com-
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petent, d’apres les dispositions de la loi du 28 pluviose 

an VIII, pour statuer sur I’indemnite ä allouer au sieur 

Demogeot-Piault ä raison du dommage cause ä sa pro

priete, mais qu’aucune disposition legislative ne l ’auto- 

risait ä imposer ä la commune d’Osne le Val l’obligation 

d’executer des travaux pour faire cesser ce dommage : 

que, des lors, en prescrivant ä ladite commune l ’execu- 

tion desdits travaux, le Conseil de prefecture du depar

tement de la Ilaute-Marne a commis un exces de pou

voirs. »

Citons encore un decret du 6 juillet 1858 (Com. de 

Varennes, 633), ainsi concu :

« En ce qui touche les travaux dont l’execution a ete 

ordonnee par le Conseil de prefecture pour assurer l ’e- 

coulement des eaux ;

« Considerant que si le Conseil de prefecture etait 

competent pour statuer sur Findemnite ä allouer au 

sieur Paul Robert, a raison des dommages causes ä son 

batiment et ä ses pres, il ne pouvait lui appartenir de 

prescrire ä l’administration l ’execution des travaux ne

cessaires pour prevenir les dommages de cette nature ; 

que, dans I’espece, ce Conseil de prefecture devait se 

borner ä reserver, pour l ’avenir, au sieur Paul Robert 

tous ses droits ä un supplement d’indemnite au cas oil 

la commune de Varennes ne ferait pas cesser les causes 

du prejudice eprouve par lu i... » (Voy. encore 18 nov.

1845, Com. de Saint-Paul en Jarret, 514-; 28 mai 1852, 

Babelard, 195 ; 21 juillet 1853, Deprats, 773 ; 13 janv.

1853, chemin de fer de Monlereau ä Troyes, 704 ; 14 fey,

1854, com. de Dammery, 107; 19 avril 1855, Comp, du 

canal du Midi, 285; 11 fev. 1858, Comp, du chemin de 

fer de Lyon, 144.)

372. —  L’exces de pouvoirs n ’est pas moins certain 

dans le cas meme oil la juridiction contentieuse se borne
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ä ordouner Texecution de travaux prescrits par les 

cahiers des charges ou conformes ä des ordres par

ticuliers de Tadministration active. Celle-ci doit, en 

effet, rester toujours libre de modifier, suivant les 

exigences de Ti n teret public, les mesures qu’ä un mo

ment donne elle a juge convenable de prendre et que, 

plus tard, mieux eclairee sur les besoins generaux ou 

sur les necessites locales, elle peut considerer comme 

inutiles ou inopportunes. II ne faut pas que sa liberte 

d’action soit enchainee par Tautorite de la chose 

jugee.

Le Conseil d’Etat Ta ainsi decide par l’arret suivant :

« En ce qui touche les dispositions de l ’arrete du 

Conseil de prefecture, qui decide que la Compagnie des 

chemins de fer de TOuest sera tenue d’etablir, dans la 

tranchee longeant le passage appele rue de Naples, un 

mur de soutenement tel qu’il a ete prescrit par Гarrete 

du prefet de la Seine, du -18 fev. 1848, et que, faute par 

elle d’executer ce travail dans le delai de six mois, ä 

dater de la notification de Tarrete, elle payera aux heri- 

tiers Mignon une somme de 100 fr. par chaque jo in de 

retard:

« Considerant que la demande des heritiers Mignon 

tendait, en premier lieu, ä faire ordonner, par le Conseil 

de prefecture, Texecution des travaux que la Compagnie 

du chemin de fer de Paris ä Saint-Germain avait ete 

mise en demeure, par un arrete du prefet de la Seine 

du 18 fevrier 1848, d’executer dans le delai de deux 

mois, et, en second lieu, ä obtenir une indemnite pour 

le prejudice qu’ils auraient subi par suite de la non- 

execution des travaux ; que le Conseil de prefecture a 

sursis ä statuer sur ce chef de demande jusqu’a ce qu’il 

eüt ete fait etat par les heritiers Mignon des dommages- 

interets qu’iis reclamaient; qu’il a ordonne Texecution
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d’un mur de soutenement dans la tranchee longeant le 

passage appele rue de Naples;

« Considerant qu’il n ’appartenait pas au Conseil de 

prefecture de prescrire ä la Compagnie, en ajoutant une 

sanction penale ą ses prescriptions, d’executer les travaux 

que le prefet de la Seine leur avait enjoint de faire par 

l’arrete du 28 fevrier 1848, dans lequel il disposait que, 

faute par la Compagnie de les avoir acheves dans le de

lai de deux mois, il у serait pourvu d’office ä ses frais; 

que, par la disposition precitee de son arrete, le Conseil 

de prefecture a excede ses pouvoirs... » (29 mars 1860, 

Comp, des chemins de fer de I’Ouest, 274 ; 29 mars 1860, 

heritiers Hagermann, 278.)

373. —  Est-се ä dire que dans toute circonstance 

1 administration devra etre condamnee a payer une in

demnite au reclamant, et qu’elle ne pourra pas s’exo- 

nerer envers lui par Texecution des travaux necessaires 

pour faire cesser le dommage ?

Une pareille conclusion serait erronee. Comme c’est 

dans Tinteret de Tadministration ou pour mieux dire 

dans I’interet public qu’il est interdit aux tribunaux ad- 

ministratifs de prescrire les mesures ä prendre pour la 

reparation du prejudice cause, les particuliers vou>- 

draient ä tort se prevaloir d’une faveur qui n’a pas ete 

etablie pour eux. L’administration a done le choix entre 

1 execution ä ses frais, risques et perils des travaux 

destines ä la reparation du dommage, et le payement 

de Tindemnite due pour le cas ou elle ne juge pas a 

propos de les entreprendre. Cette faculte d’option, les 

Conseils de prefecture ne peuvent pasl’exercer pour elle. 

^ais si eile offre elle-meme de reparer le dommage, il 

ne reste plus ä la juridiction contentieuse qu’ä faire 

t appreciation du prejudice souffert dans le passe, sauf

reclamant ä presenter de nouvelles demandes si les



travaux executes sont insuffisants. (22 fev. 1855, Laporte 

de Belviala, 176; 5 fev. 185T, de Lafon-Boutary, 102;

16 fev. 1860, Chem. de fer de Paris d Lyon, 132.)

374. —  Ces observations toutefois cesseraient d’etre 

justes si les travaux offerts par l’administration devaient 

etre executes sur la propriete du reclamant. Le Conseil 

de prefecture devrait se borner ä allouerune indemnite, 

h moins que le proprietaire ne consentit formellement 

ä autoriser l’entree dans sa propriete des agents de l ’ad- 

ministration. Aucune loi ne donne, en effet, ä celle-ci, 

dans cette hypothese, le droit de penetrer dans les pro

prietes privees pour у faire des travaux. L’occupation 

temporaire des proprietes particulieres n’est autorisee 

par la loi que dans l ’interet des travaux publics : elle 

ne peut pas etre prescrite pour cet objet special et tout 

different et quand il s’agit seulement de rćparer les 

dommages resultant de leur execution. Le consentemeut 

du proprietaire est alors indispensable. (Yoy. Cass. 31 

dec. 1838, Cherrin, S .V . 39, 1, 19.)

37g. —  Par une consequence naturelle des principes 

consacres par cette jurisprudence, les Conseils de prefec

ture ne peuvent pas mettre ä la charge du reclamant, 

lorsqu’il s’y refuse, 1’execution des travaux necessaires 

pour faire cesser le dommage, meme en lui allouant une 

indemnite jugee equivalente ä la depense. En effet, ou 

les travaux ä effectuer se rattacheraient aux ouvrages 

qui ont cause le dommage, c’est-ä-dire ä des depen- 

dances du domaine public ; et alors se representeraient 

tous les inconvenients que les arrets ci-dessus cites ont 

voulu eviter; car si l’administration active ne peut-etre 

contrainte d’obeir sous ce rapport aux injonctions de la 

juridiction contentieuse, ä plus forte raison ne peut-elle 

etre tenue de subir l’execution de travaux faits par des 

particuliers ;
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Ou bien, les travaux de reparation devraient etre faits 

sur la propriete meme du reclamant. Mais, d’une part, 

aucune loi n ’autorise les Conseils de prefecture ä en- 

joindre aux particuliers l’execution de pareils travaux. 

Tout proprietaire est maitre chez lui, et il n ’appar- 

tient pas aux tribunaux administratifs de regier, sous 

aucun pretexte, la gestion des fortunes privees. Ce 

qui est du au proprietaire lese par l’execution d’un 

travail d’utilite publique, c’est Pindemnitś du prejudice 

souffert. Cette indemnite, il est libre d’en faire tel 

usage que bon lui semble, et s’il ne lui convient pas de 

la consacrer ä la rćparation du dommage, il doit pou- 

voir en user ä sa guise. D’un autre cöte, mettre ä la 

charge du reclamant les travaux de reparation presen- 

terait cet inconvenient grave que, si le dommage se 

renouvelait, on ne manquerait pas de soutenir ou que 

la somme allouee n ’a pas ete employee tout entiere, ou 

que les travaux ont ete mal concus et mal diriges, et Гоп 

puiserait la une fin de non-recevoir contre la demande 

ulterieure d’un supplement d'indemnite. (22 fev. 1855, 

Laporte de Belviala, 176.)

376. —  La loi a laisse aux tribunaux administratifs 

un pouvoir absolu quant ä l ’appreciation du dommage 

et ä revaluation de Г indemnite. Elle s’en rapporte en- 

tierement ä leurs lumieres et ä leur conscience. La seule 

garantie qu’elle ait exigee dans l’interet de la propriete 

consiste dans l ’expertise qui doit necessairement prece- 

der leurs decisions. Mais le juge n ’est pas tenu d’adopter 

les conclusions des rapports qui sont places sous ses yeux 

et qui n’ont que le caractere de documents propres a

1 eclairer.

377. —  Dans Texercice souverain de cette mission 

delicate, les tribunaux administratifs doivent constam- 

nient oublier les parties qui plaident devant eux et se
I I .  24
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rappeler seulement qu’ils ont ä mesurer la reparation 

due suivant l ’etendue du prejudice. L’interet public, si 

puissant qu’il soit ailleurs, ne jouit pas ici de privileges 

particuliers, et le juge auquel est remisie soin de deter

miner le cbiffre de I’indemnite doit ecarter toute preoc

cupation qui tendrait ä faire pencher la balance de son 

cote.
Tel n’est pas le sentiment de M. Cotelle. Suivant l ’es- 

timable auteur, l’administration, enface des interets pri

ves qui luttent pour obtenir la reparation du dommage 

souffert, est dans une situation exceptionnellement fa

vorable dont le juge doit tenir compte au moment oil il 

est appele ä fixer le chiffre de l’indemnite. « Dans le 

« droit commun, dit-il, toute atteinte au droit d’autrui 

« est une faute, un quasi-delit qui appelle une double 

« reparation. A la reparation materielle de justice com- 

« mutative comblant la perte subie, s’ajoute souvent 

« une reparation morale, une sorte de peine qui est de 

« justice distributive. Le juge accorde encore au plai- 

« gnant une indemnite du trouble moral, du derange- 

« ment qui lui a ete cause et l’a mis dans la necessite 

« de se faire rendre justice. C’est ce qu’on designe en 

« droit sous le titre de dommages-interets, comprenant 

« non-seulement la perte subie, mais jusqu’au gain dont 

« on a pu 6tre prive. (C. Nap., art. 1119.)

« Dans les torts et dommages resultant des travaux 

« publics, 1’administration etant commise par la loi 

« pour prescrire et faire executer tout ce qu’exige Fin- 

« terót general, elle n’est pas en faute et ne doit ä la 

« partie lesee que la juste indemnite de la perte qu’elle 

« a pu eprouver. II n ’y a pas de sa part damnum injuria 

« (sine jure datum), revaluation de cette indemnitć n’a 

« des lors rien de penal, et dans le langage de la juri- 

« diction administrative l ’expression de dommages-in-
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« terets n’est point admise, du moins vis-ä-vis de i’Etat. 

« Ainsi elle ne prendra pas en consideration le gain 

« dont le reclamant pourra dire qu’il a ete prive. Quoi- 

« que ayant pu porter atteinte ä la propriete, l’autorite 

« administrative n’en aura pas moins fait son devoir et 

« use de son droit; de la une moderation dans le regle- 

« ment de 1 indemnite qu’il eüt ete difficile d’obtenir 

« des tribunaux judiciaires. » (Droit adm., t. 2, p. 5 

et 6.)

Cette doctrine repose sur une confusion. L’Etat doit 

etre assimile aux proprietaires qui en usant de leur droit 

nuisent aux droits d’autrui et se soumettent ainsi ä des 

dommages-interets. Toute voie de fait, tout dommage 

doit etre repare et reparć de la meme maniere, quel 

qu’en soit l’auteur. On ne s’expliquerait pas que la loi 

eüt fait une exception pour l’Etat. L ’utilite des travaux 

qu’il entreprend rend sa situation favorable^ mais ne 

diminue en rien le droit des particuliers leses par leur 

execution; il n ’en change ni la nature, ni les caracteres, 

ni l ’etendue. C’est, dans toute hypothese, un droit ä la 

reparation du prejudice cause. Que 1’on appelle le fruit 

de leur action indemnitś ou dommages-interets, on 

n ’aura reussi qu’ä trouver deux noms pour une seule et 

meme chose. Pour nous, nous avouons ne point pouvoir 

comprendre que l’atteinte au droit d’autrui n ’est une 

faute, un quasi-delit, que lorsqu’elle est commise par 

un particulier et que l ’administration puisse echapper, 

dans une mesure quelconque, ä raison de sa qualite, ä la 

responsabilite qui pese en general sur ceux qui nuisent 

ä l ’exercice des droits des tiers. Ne doit—elle pas, plus 

que qui que ce soit, l ’exemple du respect de ces droits? 

N’enest-elle pas la gardienne naturelle, chargee de la mis

sion speciale de veiller ä leur sauvegarde et de mainte- 

nir leur integrite? Qu’importe que le mal soit neces-
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saire, qu’il soit la consequence inevitable de Texecution 

de travaux d’utilile generale? Qu’importe que l’atteinte 

ä la propriete ait lieu dans Tinteret public, non dans un 

interet prive? La necessite, j ’allais dire Tinevitabilite, du 

prejudice cause peut se retrouver aussi bien dans l ’exer- 

cice des droits qui appartiennent aux particuliers : et 

Г interet public n ’excuse pas mieux que l ’inter6t prive 

l ’atteinte portee au droit qui de sa nature s’exerce d’une 

maniere universelle et ä l ’encontre de tout agressęur, 

quelque haut place qu’il soit et quelque respectables 

qu’aient śte ses mobiles. Si les droits prives disparais- 

saient devant l ’interet general, 1’indemnite d’expropria

tion n’aurait pas de raison d’etre : si, sans s’effacer 

completement, les droits prives devaient subir, en face 

de Tadministration, des attenuations particulieres, l ’in- 

demnite d’expropriation ne devrait pas comprendre la 

valeur integrale de l’immeuble. On sait, au contraire, 

qu’il en est autrement. L’indemnitś est due, et de l ’aveu 

de tout le monde elle est due pour la totalite du preju

dice cause. Pourquoi en serait-il autrement en matiere 

de dommages? La propriete doit etre dans tous les cas el 

en toute circonstance egalement respectee. Les sacri

fices qu’elle est obligee de faire ä l ’utilite publique ont 

pour cause des exigences dont la nature est toujours la 

meme : il n’y a done aucune raison pour que l’indem- 

nite se regie, dans l’une ou l’autre hypothese, suivant 

des regies differentes.

378. —  Telle est, nous le croyons, la pensee qui doit 

preoccuper les juges charges de fixer les indemnites de 

dommages. Leur mission consiste, des que le droit ä la 

reparation du prejudice a ete reconnu, a comprendre 

dans l ’indemnite toutes les pertes qui sont la conse

quence certaine de Texecution des travaux. Mais il у 

aurait peu d’utilite ä se maintenir sur le terrain des

generality : arrivons maintenant ä quelques applica
tions particulieres. <фрт«

Puisque Tindemnite doit comprendre tout le preiu- 

ice cause, il faut qu’elle s’eleve ä un chiffre süffisant

dans m T  Г  r6Clamant de remettre sa propriete 
ans 1 etat ou elle se trouvait avant les travaux et de

man.ere que la jouissance en puisse avoir lieu comme

pai le passe et dans les memes conditions.

L administration ne serait certainement pas quilte

par le pavement de la depreciation snbie, si la somme

payee a ce litre etait insnfflsante pour reparer le dom- 
mage. Je m exphque.

. e s t ^ T T “ “  ° " 1 Pour consequence d’ebranler 
es fondations d une maison dont la valeur antśrieure-

aux tiavaux etait, je suppose, de 50,000 fr. Pour

paiei e ommage, il faudra depenser 20,000 fr

Ladmimstration ponrra-t-elle dire au proprietaire i

subi on T S0D ‘ 50-000 fr- Aujourd bui elle a
40 ООП f ®prec'a',on 0UI en a rtduit la valeur a 
40 000 fr Voie. 10,000 fr.; „„„s sommes qui(tes „

ne paiei le pretention не devra pas etre admise Ce
Г т  е propre ,re ,  d i(> en ^

tion du dommage : ce qu’il peut exiger, c’est que les

les trav lr*1 n ‘ emiSeS dans r ®lat 0il elles ®laienl llvailt 
s travaux. Or, payer seulement la depreciation subie

q u o n T T '11 7 '"  eSt l>as r^Parer le dommage, pnis- 
l«on le aisse subsisteret qu’on ne donne pas an pro-

P 'etaire le moyen de le faire disparaitre. Sans doute ce- 

subb! “  'tem n ite  «gale a la depreciation

lu 'il ' " " j "  ’ ? " e faj‘ paS une seebe, pnis-

« tion Г “ “ , “J mäe™ ii6 ‘ '^ iv a le n t  de la dimi- 
oon de valeur. Mais ce „ ’est la qu’une satisfaction

Posef г ! ■Pr0Pne“  eSt le droit de i ° uir ef
• Lonsideree sous ces divers aspects, elle doit etre
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respectee egalement. Or la jouissance d’une propriśte 

qui a subi une deterioration materielle considerable ne 

trouve pas de compensation dans l’indemnite de de

preciation. C’est au droit de jouissance qu’il a ete porte 

atteinte : la jouissance doit etre retablie, s’il est pos

sible, dans les conditions memes ou elle s’exercait avant 

les travaux.

Aussi ne voit-on jamais le Conseil d’Etat refuser 

d’allouer la somme necessaire pour reparer materiel

lement le dommage cause, sans se preoccuper de la 

depreciation subie par l’immeuble. II n ’y a lieu de 

prendre la depreciation en consideration que lorsque la 

reparation materielle est impossible.

Une question analogue s’est presentee en matiere 

d’occupation de terrains, et nous avons vu que d’apres 

la jurisprudence du Conseil d’Etat, il faut ajouter a 

l ’indemnite due pour la privation de jouissance les 

frais necessaires pour remettre les lieux dans leur etat 

primitif. Or ces frais depassent souvent de beaucoup la 

valeur du terrain fouille. (Voy. supra, n° 171.)

379.— L’indemnite due pour le dommage direct cause 

aux proprietes bäties, ne doit pas comprendre seule- 

ment les reparations materielles ä faire ä Pimmeuble- 

Le proprietaire doit ćtre indemnise en outre de la 

perte des loyers ou de la privation de jouissance qu’il a 

ćprouvśe. De plus, on doit comprendre dans l’indemnite 

les frais de procfes dans lesquels il s’est trouve engag^ 

par suite del’execution des travaux.— Le Conseil d’E ^  

l’a ainsi decide par decret., en date du 21 janvier '1 

(Wallaert, 30), ainsi concu : —  «Considerant qu un 

« jugement du tribunal de Lille a  accorde aux lo ca ta ire s  

« des requerants une reduction de loyer de 1,6^0 r^’ 

« par suite des reparations que les sieurs Wallaei t e 

« consorts avaient ete obliges de faire ä leur m a is o n ,
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« que, dans les circonstances de l ’affaire, il у a lieu de 

« tenir compte aux sieurs Wallaert et consorts de cette 

« somme de 1,600 fr., et en outre des frais et de'pens 

« de Pinstance dans laquelle le jugement precite est 

« intervenu, lesquels s’elevent ä 397 fr. 30 c... »

Enfin, il a ete juge qu’un proprietaire qui, par suite 

de l’abaissement du sol d’une rue, a ete oblige d’ac- 

quitter une partie des depenses de reconstruction du mur 

mitoyen entre sa maison et la propriete voisine, lequel 

mur ne se trouvait plus assez fort pour supporter les 

constructions que le voisin voulait у appuyer, a le droit 

de demander ä l’administration le remboursement de 

la somme payee par lui. (24 fev. 1860, Lasseraye, 

150.)

380. —  L’indemnite due aux locataires troubles dans 

leur jouissance et qui ont eu ä souffrir de Г execution 

des travaux dans Texercice de leur industrie, doit com

prendre : 1° les depenses faites pour l ’appropriation 

de nouveaux locaux; 2° les frais de demenagement 

et de remmenagement; 3° le trouble apporte ä l’in— 

dustrie par suite du deplacement des magasins ou de 

la fabrique; 4° enfin le remboursement du loyer de 

Pancien local pendant tout le temps de l’installation 

provisoire. (Yoy. 20 juih 1861, Degousse, 537.)

381. —  L ’indemnite doit—elle comprendre les ame

liorations faites en vue des travaux publics qui devaient 

rendre leur suppression necessaire,et dans le but d’ob- 

tenir une augmentation d’indemnite?

L’art. 52 de la loi du 3 mai 1841 sur l’expropriation 

a prevu cette hypothese et decide que les constructions, 

Plantations et ameliorations ne donneront Heu ä aucune 

indemnite, lorsque, ä raison de l’epoque oii elles au- 

r°nt ete faites, ou de toutes autres circonstances dont

1 appreciation lui est abandonnee, le jury acquiert la



conviction qu’elles ont ete faites dans la vue d’obtenir 

une indemnite plus elevee.

Mais on ne trouve en matiere de dommages aucune 

disposition de ce genre. En conclurons-nous qu’il у a 

lieu de tenir compte des ameliorations faites en vue 

de Findemnite ä regier? Oui, sans doute. En droit strict, 

et en Fabsence d’un texte restrictif de l’independance 

absolue qui est l ’apanage de la proprićte, il n’y a pas 

ä s’occuper de l ’intention et du but que l’on s’est pro

pose. Qui suo jure utitur, alii nullum damnum facit. 

Quant ä esperer quelque indulgence de la part des tri

bunaux administratifs pour ces sortes d’accommode- 

ments qui trouvent plus d’appui dans le droit rigoureux 

que dans la conscience, nous n ’engageons personne a 

courir une pareille chance. (Voy. 23 avril 1857, Her

renschmidt, 321.)

382. —  Une question fort grave est celle de savoir si, 

pour fixer Findemnite, on doit prendre en consideration 

la plus-value qui resulte de l’execution des travaux, et si 

cette plus-value peut entrer en compensation partielle 

ou totale avec le montant de Findemnite.

II semble, de prime abord, que la solution de cette 

question soit facile. A ne Fenvisager, en effet, qu’au 

point de vue de Fequite, on est tentć de decider que 

l ’indemnite doit comprendre seulement le prejudice 

restant, deduction faite de l ’augmentation de valeur ac- 

quise par la propriete. —  Les particuliers leses par 

1’execution des travaux publics, ne doivent pas s’enri- 

chir aux depens du Tresor, c’est-ä-dire au detriment 

des autres particuliers. En rendant le reclamant in

demne, Fadministration s’acquitte envers lu i ; mais « si 

« elle le rendait plus riche, comme c’est toujours le 

« public qui paye, il у aurait une faveur faite au parti— 

« culier aux frais du public, par consequent une injus-
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« tice commise envers le public.» (M. Delalleau, Traite 

de I'expropriation, t. 1, p. 281.)

Ces idees ont entraine la jurisprudence qui les 

applique journellement. Mais cette application pre

sente des inconvenients graves, et il est certain que 

le principe qui inspire en cette occasion les juri- 

dictions administratives, bien que vrai et juste en soi, 

conduit souvent ä des resultats inconciliables avec 

l’equite. La raison en est fort simple. — Rien n’est plus 

difficile ä constater que la plus-value : rien n’est plus 

difficile ä appretier avec exactitude ; ses elements sont 

le plus souvent incertains et problematiques. Ainsi que 

Fa fait remarquer M. Lebon (Notes sur un decret du 

30 juillet 1857, Laugee, 625), « il у a toujours dans Fes- 

timation d’une plus-value produite par des travaux pu

blics quelque chose d’arbitraire, d’hypothetique; on 

est la sur un terrain oil les esprits les plus justes, les 

plus solides sont exposes, au moins dans une certaine 

mesure, ä prendre des illusions pour des realitćs. » 

(Voy. aussi le Moniteur du 10 mai 1840, p. 990, 991, 

Discours de MM. le comte Portalis, le president Boyer, 

Villemain.) Le caractere conjectural de la plus-value 

expose le juge ä des erreurs fächeuses : or, s’il est re

grettable de voir l’interet general sacrifie ä Finteret 

prive, il est plus facheux encore, au point de vue d’une 

bonne justice, que la fortune publique s’augmente au 

detriment des particuliers. II ne faut done pas exagerer 

outre mesure 1 importance du principe d’equite sur 

lequel se fonde la compensation de la plus-value, et si 

Ion ne trouve pas, dans les lois de la matiere, des 

textes precis qui organisent et sanctionnent ce principe, 

d faut en repousser l ’application ä cause des dangers 

lrievitables qu’elle presente dans la pratique.

D un autre cote, dans Fetat actuel de la jurispru-
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dence en matiere de dommages et en presence de ce 

principe chaque jour proclame, qu’il n ’y a pas lieu 

de reparer les prejudices qui resultent indirectement 

de l ’execution des travaux, Fapplicalion de la plus- 

value est d’une injustice frappante.Car, ici, le juge n’est 

limite par aucune regle; il peut compenser avec les 

dommages directs la plus-value indirecte, de sorte qu’en 

face d’un prejudice materiel et considerable, la propriete 

se trouve absolument desarmee. A diverses reprises, il 

est vrai, les commissaires du gouvernement ont declare 

aux audiences publiques de la section du contentieux, 

que le Conseil d’Etat entendait distinguer en matiere de 

plus-value, entre les avantages directs et immediate et 

les avantages indirects et generaux, et ne tenir compte 

que des premiers dans Fevaluation de la plus-value. 

Mais cette doctrine seduisante, plus hautement procla- 

mee que fidelement suivie, n ’offre que des deceptions 

dans la pratique. II у a done toujours un interet consi

derable ä rechercher si les principes du droit commun 

ou les lois speciales justifient les errements de la juris

prudence.

383. —  Je n’hesite pas ä dire que les principes du 

droit commun repoussentl’application de la plus-value. 

C’est une regie certaine, en effet, dans le droit civil, 

que le proprietaire dont un tiers a ameliore la chose ne 

doit rien ä celui-ci, si le tiers a agi dans son interet 

personnel et non pas dans Finteret de son voisin. « Le 

quasi-contrat de gestion d’affaires (a dit ä ce sujet 

M. Dalloz, qui expose en termes excellents la doctrine 

universelle), et par consequent Faction negotiorum 

gestorum ne peut etre exercee qu’autant que celui dont 

on pretend avoir gere l’affaire par des travaux entre- 

pris et executes ä son insu, en retire une utilite directe 

et non occasionnelle. II faut, en un mot, que le gerant
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ait agi dans Finteret et au profit particulier du maitre 

de la chose. Si avant tout il n’a gere qu’en vue de son 

propre interet et pour lui-meme, il n ’est pas fonde ä 

exercer Faction negotiorum gestorum. On conęoit en 

effet que si mon voisin a demoli sa maison pour con- 

vertir en jardin d’agrement le terrain sur lequel elle 

etait elevee, il ne pourra pas, sous le pretexte qu’il a 

procure ä la mienne une vue plus agreable et plus eten- 

due, se conslituer mon gerant ä cet egard, et reclamer 

de moi, ä ce titre, une indemnite quelconque. Les 

avantages que je retire de cette demolition ne sont pas 

le resultat d’une entreprise faite sur ma chose dans mon 

propre interet, mais bien pour Futilite privee de mon 

voisin. Ce n’est. done qu’occasionnellement que j ’en pro- 

fite. De meme, si un tiers dont la propriete borde ma 

riviere a construit sur son propre terrain une digue 

pour le proteger contre Fimpetuosite des flots, sera-t-il 

recevable, ce tiers, ä venir me dire : « J’ai garanti ma 

proprićtś des debordements de la riviere par mes cons

tructions, et comme j ’ai par la preserve la vötre en 

meme temps, vous devez me considśrer comme ayant 

gere votre affaire personnelle, et vous etes tenu de me 

rembourser mes depenses dans la proportion de l ’avan- 

tage que vous retirez de mes travaux? » Evidemment je 

pourrai lui repondre : « II ne suffit pas qu’en faisant 

votre propre affaire vous m ’ayez procure quelque 

profit pour qu’il se soit forme entre nous un quasi-con

trat , et que vous soyez fonde ä exercer des repetitions 

contre moi, en vertu de l ’art. 1375 du C. Nap.; il faut 

encore, il faut surtout qu’il soit etabli que vous avez 

agi sans autre mobile que mon interet prive, et sans 

vous prćoccuper exclusivement du vötre. Or, il n ’est 

pas douteux qu’en construisant la digue sur votre 

propre fonds et non sur le mien, vous n ’avez eu en vue
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que l’amelioration de votre chose, il n ’existe done de 

ma part aucun lien de droit envers vous. » Cette con

sequence est irresistible. En un mot, celui qui dans son 

interet exclusif fait une chose dont d’autres tirent oc- 

casionnellement profit, n’est pas fonde ä exercer contre 

ces derniers, en qualite de negotiorum gestor, une action 

en indemnite ; il a fait sa propre affaire, il n ’a pas fait 

la leur. » (Yoy. Dali., Rep. v° Obligat., n° 5402; 

M. Zachariae, edit. Masse et Verge, t. 4, p. 5, note 3; 

Larombiere, Obligat, sur les art. 1372 et 13T3, n° 8.)

Voilä le droit commun. L’administration peut-elle 

s’enprevaloir?Non, certainement. Car lorsqu’elle entre- 

prend une ceuvre d’utilite generale, elle n ’agit pas dans 

l’interet immediat des proprietaires dont les terrains 

subissent des alterations ou des dommages. Elle pour

suit un but plus etendu^ plus eleve : elle ne cherche 

pas l’amelioration de quelques proprietes privees qui ne 

profitent des travaux entrepris que d’une maniere acci- 

dentelle, occasionnelle. A ce point de vue, l ’applica- 

tion de la plus-value est done contraire ä la loi. Est

elle legitimee par les dispositions particulieres des lois 

administratives? C’est ce qui nous reste ä rechercher.

384. —  II faut d’abord ecarter les articles 30 et sui- 

vants de la loi du 16 septembre 180T qui prevoient le 

cas ой, par suite de l ’execution de travaux publics, des 

proprietes privees auraient acquis une notable augmen

tation de valeur, et qui organisent le payement de cette 

plus-value, ses conditions devaluation et les garanties 

assurees aux parties interessees. II s’agit ici, en effet, 

de la plus-value par action directe, qui n’est due que 

dans le cas special oil il a ete rendu un decret dans la 

forme des reglements d’administration publique. Or, 

lorsque la garantie que la propriete trouve dans le de

cret qui ordonne l ’application de la plus-value fait de-

faut, il serait inique de Iui demander les sacrifices que 

la loi elle-meme a subordonnes ä cette garantie.

L’art. 54 de la meme loi a ete quelquefois invoquć 

comme pouvant servir de base, dans notre situation, 

aux pretentions de l’administration. Cet article est ainsi 

conęu : « Lorsqu’il у aura lieu, en meme temps, ä payer 

« une indemnite ä un proprietaire, pour terrains occu- 

« pes, et ä recevoir de lui une plus-value, pour des 

« avantages acquis ä ses proprietes restantes, il у aura 

« compensation jusqu’ä due concurrence, et le surplus 

« seulement, selon les resultats, sera paye au proprie- 

« taire ou acquitle par lui. » Mais les termes memes de 

cette disposition prouvent qu’elle renferme seulement 

une application particuliere des art. 30, 31 et 32, et 

qu’elle est soumise, par consequent, aux memes condi

tions et aux memes garanties. Elle parle du cas ou le 

proprietaire est appele ä acquitter la plus-value ; or, il 

n’y a lieu au payement effectif de l ’indemnite de plus- 

value que dans l ’hypothese prevue par ces articles, e’est- 

a-dire lorsque le recouvrement de cette indemnite et 

son mode d evaluation ont etó l ’objet d’un reglement 

d’administration publique. L’art. 54 s’occupe done en

core uniquement de la plus-value par action directe, et 

non du cas oil des experts sont commis en vertu de Par

ticle 56 pour evaluer une indemnite de dommages. Voir 

autre chose dans l ’article 54, c’est meconnaitre le sens 

evident de cette disposition.

Les lois sur l’expropriation pour cause d’utilite pu

blique fournissent-elles une base plus solide au ргё- 

tendu droit de l’administration? Nous ne le croyons pas. 

D apres l’art, 51 de la loi du 7 juillet 1833, l’augmenta- 

tion de valeur pouvait etre prise en consideration dans

1 evaluation de l’indemnite. L’article 51 de la loi du 

3 mai 1841 a impose au jury ce qui n ’etait auparavant
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qu’une simple faculte; il veut que cette augmentation 

soit toujours prise en consideration ; mais la question a 

resoudre est celie de savoir si on peut appliquer cette 

disposition en matiere de dommages.

C’est le sentiment, de M. Lebon. « И у a ici, dit-il, un 

« argument ä fortiori tellement net, tellement peremp- 

« toire, que nous n’hesitons pas a considerer 1 article 

« dont il s’agit comme susceptible d’application aux 

« indemnites pour dommages ou occupation tempo—

« raire. L’Etat exproprie, c’est-a-dire s’empare pour 

« toujours d’une portion d’une propriete. La loi declare 

« que la plus-value resultant des travaux pour le reste 

« de la propriete, sera prise en consideration dans le 

« reglement d’indemnite. Comment cette plus-value ne 

« serait-elle pas prise en consideration, dans le cas 

« d’indemnite, pour occupation partielle ou tempo- 

« raire, c’est-a-dire dans le cas d’une lesion moindre? 

« Cela serait denue de toute raison. » (Yoy. loc.

citat.)
Cet argument ä fortiori est d’une justesse contes

table. Qu’importe, en effet, l’importance de la lesion? 

L’importance du prejudice cause est tout ä fait indiffe

rente a la solution de la question que nous examinons, 

et qui se reduit au point de savoir si l’art. 51 de la loi 

du 3 mai 1841 peut etre applique au cas de dommages 

resultant de 1’execution de travaux publics. Qu en these 

generale l’expropriation soit chose plus grave qu’un 

dommage, personne ne le conteste; mais est-ce une rai

son süffisante pour decider que les regies de l’expro- 

priation, appartenant a une matiere speciale, peuvent 

etre transportees dans une autre matiere speciale, pour 

laquelle elles n’ont pas ete faites ? L’application par ana

logie des textes n’est possible que dans les matieres du 

droit commun; autrement on arriverait au bouleverse-
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ment et ä la confusion des principes les plus stables et 

des regies les plus essentielles du droit administrativ 

Mais, ä cette raison generale fondee sur les donnees 

ele'mentaires de Interpretation juridique , combien 

d’autres motifs s’ajoutent pour repousser l’extension 

de l ’art. 51 ä la matiere des dommages! La loi., en 

organisant l ’expropriation pour cause d’utilite publi

que, a accumule les formalites les plus minutieuses, et 

de'ploye, dans l ’interet de la propriete, un luxe de pro

tection qu’on chercherait vainement ici. Ici, en effet, 

ce n’est pas le jury qui fixe l ’indemnite : c’est aux tri

bunaux administratifs que son evaluation est confiee: 

inconvenient d autant plus grave que l ’instruction qui 

precede leurs decisions est au dernier point defectueuse. 

Une expertise dont les operations sont confiees ä des 

agents de l ’administration (deux sur trois), voilä le do

cument oil ces tribunaux puisent leurs raisons de deci

der. Voilä les garanties sur lesquelles la propriete peut 

compter. Et 1 on veut que ces tribunaux, et l’on veut 

que ces experts, que toutes leurs tendances portent a 

diminuer le dommage, soient appeles ä appretier la 

plus-value, par application d’une loi qui confie cette 

appreciation delicate ä un jury choisi parmi les defen- 

seurs naturels de la propriete ! En verite, l’assimilation

qu on propose, disons-le ä notre tour, est denuee de 
toute raison.

II faut done ecarter l ’art. 51 de la loi du 3 mai 1841, 

comme tous les autres textes sur lesquels on a voulu 

fonder le droit de l’administration et reconnaitre qu’il 

existe une lacune dans la loi. Quant ä combler cette 

lacune par le pouvoir discretionnaire du juge et ä lui 

donner le droit de reconnaitre, d’apprecier et de fixer 

a son gre la plus-value, j ’avoue que cela me parait trop 

dangereux. La loi de 1807 veut qu’il ne soit tenu compte
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que de la moitie des avantages; les lois sur l’expropria- 

tion font entrer en compensation l ’augmentation inte

grale, pourvu qu’elle soit immediate et speciale. Quelle 

regie, en matiere de dommages, le juge suivra-t-il au 

milieu de ces divergences? Compensera-t-il la moitie 

de la plus-value ou la plus-value tout entiere? S il tient 

compte des avantages meme indirects, devra-t-il les 

mettre en balance avec les dommages directs1 ? N’obei- 

ra-t-il, en un mot, qu’aux inspirations de sa conscience?

II faut le reconnaitre, il n ’y a ici qu’incertitude, arbi

trage et confusion.

385. —  Telle est sur cette grave question l’opinion 

du Conseil des bätiments civils. Consulte en 1858, a 

l’occasion d’une affaire pendante au Conseil d’Etat entre 

la ville de Paris et le sieur Moreaux, proprietaire d’une 

maison situee rue Vieille-du-Temple, ce Conseil emit 

l ’avis que cette propriete, par suite de 1 execution des 

travaux de la rue de Rivoli, avait acquis une plus-value, 

mais il declara en meme temps que, dans son opinion, 

on ne pouvait pas la compenser dans une mesure quel- 

conque avec le prejudice cause. « En effet, disait-il, il 

« ne serait pas juste que l ’administration municipale 

« fit payer ä un proprietaire en particulier les avan- 

« tages qui resultent pour lui des travaux qu’elle exe- 

« cute dans un interet general. Ferait-on payer une co- 

« tisation quelconque ä un proprietaire voisin dans la 

« meme position que M. Moreaux et profitant comme 

a lui des avantages du prolongement de la rue de Ri- 

« voli, mais qui n ’aurait pas eu de travaux ä faire et 

« par consequent ne reclamerait pas d’indemnite? Ou 

« bien, si la plus-value resultant pour une propriete des

1. Voy. les conclusions de M. le commissaire du gouvernement 

Robert. (7 mars 18G1, de la Grange, 167.)

« travaux executes par la ville etait superieure ä la de- 

« pense que le proprietaire aurait ete oblige de faire 

« par suite des travaux de la ville, lui ferait-on verser 

" la difference ä la caisse municipale ?

« Selon nous, l’administration n’a pas le droit de faire 

« contribuer personnellement un proprietaire quel- 

« conque dans la depense des travaux executes par elle 

« au profit de tous. Or retenir ä M. Moreaux une partie 

« de la somme qu’on reconnait lui devoir, c’est le faire 

« contribuer de son argent, c’est le faire payer. Nous 

« pensons done que l ’indemnite qui lui est due pour 

« les travaux qu il a ete oblige d’executer dans sa mai- 

« son ne doit supporter aucune defalcation. » (Voy. 

18 nov. 1858, Moreaux, 657.)

386. —  Malheureusement, la jurisprudence nesemble 

pas disposee ä entrer dans une voie aussi favorable aux 

interets de la propriete, et des decisions frequentes pren- 

nent soin, dans revaluation de l ’indemnite, de tenir 

compte de la plus-value acquise par Pimmeuble endom- 

mage, meme pour la totalite du prejudice cause. « Con- 

« siderant, porte l’un de ces arrets, qu’en admettant 

« meme que les travaux effectues en 1842 par l ’admi- 

« nistration des ponts et chaussees sur la rive gauche de 

(< la Garonne, aient pu etre de nature ä causer ä l ’ile 

« Saint-Macaire un dommage direct et materiel, il re- 

« suite de l’instruction que les travaux de defense exe- 

« cutes en 1844 et 1845, par ladite administration sur 

« la rive droite de ce fleuve, devant l ’ile dont il s’agit,

'< ont donne ä cette propriete une plus-value qui com-

(< pense et au dela ce dommage......» (27 janv. 1853,

Berniard, 159.) Le Conseil d’Etat a meme decide qu’on 

l>eut opposer la plus-value resultant de travaux execu

te  plusieurs annees avant ceux qui ont cause le dorn

i g e .  (26 aoüt 1858, Bullot, 607.) Enfin, il juge que
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la plus-value doit etre determinee par l ’ensemble des 

avantages dont profite la totalite de la propriete et non 

pas seulement ä raison de ceux qui ne profitent qu’ä 

telle ou telle de ses parties. (9 fev. 1850, Ville de la 

Guillotibre, 129; Consult. 24 mars 1849, Daube, 172; 

7 dec. 1850, Labille, 919; 28 dec. 1854, Malliavin, 

1034; 1erfev. 1855, Denailly, 95; 26 juil. 1855, He- 

douin, 564; 10 sept. 1855, Cartel, 638; 7 janv. 1858, 

Osterrieth, 39; 22 dec. 1859, Grandjean, 774; 10 mai 

1860, Caille, 402; 12 dec. 1860, Vanel, 766.)

387. —  On doit noter toutefois comme un indice 

favorable, les declarations faites aux audiences publiques 

du Conseil d’Etat par les commissaires du gouverne- 

ment, declarations d’apres lesquelles il faudrait limiter 

l’application de la plus-value aux avantages directs re

sultant des travaux. Dans une affaire jugee le 1er sept. 

I860 (Baudin, 711), Fadministration opposait comme 

compensation au prejudice cause un certain nombre 

d’avantages indirects, tels que l ’etablissement, ä proxi- 

mite de la maison endommagee, d’une gare de voya- 

geurs, le comblement de fosses anciens, la regulari- 

sation et la plantation aux frais de la ville de prome

nades substituees ä ces fosses, etc., etc. Le Conseil de 

prefecture avait admis toutes ces causes de compensa

tion.

M. Robert, commissaire du gouvernement, exprima 

au contraire l’avis « que les causes de plus-value alle- 

guees etaient independantes de l ’abaissement de la route 

imperiale et ne se rattachaient pas au travail public qui 

avait occasionne le dommage; que de meme qu’on exige, 

pour allouer une indemnite, que le dommage soit di

rect, de т ёт е  on devait exiger que la plus-value, pour 

etre opposable, fut le resultat direct du travail execute.» 

(Yoy. Leb., 1860, p. 711.)
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Depuis, et dans une affaire ou le Conseil de prefec

ture avait retranche du montant de Findemnite allouee 

une somme de 28,717 fr. pour la plus-value resultant 

des travaux executes dans le voisinage de la propriete 

endommagee, M. Robert a encore emis l’opinion qu’il 

n У avait pas lieu de tenir compte, ainsi que l’avait fait le 

Conseil de prefecture, des avantages indirects dont les 

premiers juges s’etaient ä tort preoccupes. « II faut, di- 

« sait—il, que la plus-value .opposee ä une demande en 

« indemnite pour dommage direct et materiel resulte 

« directement des travaux qui causent le dommage. II 

« у a une correlation necessaire entre le dommage di- 

« rect et materiel et une plus-value directe et materielle.

« On ne peut compenser un dommage direct et mate- 

« riel avec une plus-value indirecte.

« De quoi s agit-il dans Fespece? Une maison a ete 

« dechaussee par abaissement de la rue. Voilä un dom- 

« mage direct. Ou est la plus-value? Est-ce une plus- 

« value directe? non; au contraire, il у avait vue sur 

« le promenoir de Chaillot et sur l ’avenue des Champ*- 

« Elysees; aujourd’hui la vue ne porte plus que sur 

« les communs et les dependances des hotels en faęade 

« sur cette avenue. Quelle est done la plus-value qu’on 

<( oppose? Une plus-value indirecte, la transformation 

« du quartier, les travaux generaux de voirie qui atti- 

« rent la population et augmentent la valeur de l ’im- 

« meuble. Mais les dommages indirects ne donnent 

" pas droit ä indemnite; les plus-values indirectes ne 

<( doivent pas enlever le droit ä indemnitć resultant

« d’un dommage direct......»

On chercherait vainement dans l ’arret qui a suivi 

Ces conclusions une declaration formelle de principe ■ 

mais pour qui connait le laconisme ordinaire des de- 

sions du Conseil, il est impossible de se meprendre
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sur la portee de cet arret, qui, conformement aux con

clusions d u commissaire d u gouvernement, porte annula- 

tion de Г arrete attaque. (Yoy. 24 janv. 1861, Carre, 58 ;

7 mai 1861, de la Grange, 167; 8 mai 1861, Berger, 361.)

388. —  De meme, on ne doit pas faire entrer dans la 

compensation du dommage cause, la plus-value resul

tant de travaux d’entretien, de reparation ou de re

construction, dont 1’unique resultat est de maintenir 

aux proprietes voisines des avantages anterieurement 

aequis.

Le sieur Leveque, proprietaire de moulins, avait 

forme devant le Conseil de prefecture de Saone-et- 

Loire une demande tendant ä obtenir une indemnite a 

raison de ce que ses moulins avaient ete mis en chó- 

mage pour faciliter la reconstruction d’un pont, em

pörte par une crue en 1856. Le Conseil de prefecture 

ayant rejete cette demande sous le pretexte que la re

construction du pont avait procure aux usines du recla

mant des avantages superieurs au prejudice eprouve, 

le sieur Leveque se pourvut au Conseil d’Etat, qui statua 

dans les termes suivants :

« Considerant que le moulin du sieur Leveque a ete 

mis en chömage pour faciliter la reconstruction d’un 

pont sur la Frette, dependant du chemin de grande 

communication n0 6, et qui avait ete empörte par une 

crue en 1856; que ces travaux n ’ont eu pour objet et 

pour resultat que de retablir le passage sur le chemin 

de grande communication n0 6, tel qu’il existait avant la 

crue de 1856, que, des lors, ils n’ont procure aucune 

plus-value aux moulins du sieur Leveque... » (8 mars 

1860, Leveque, 205.)

389. —  L’indemnite de dommages est susceptible 

de produire des interets. Mais ä partir de quel mo

ment ces interets courent-ils? On admet gćnćralement
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que les interets peuvent ćtre accordes ä partir d’une 

epoque anterieure ä la demande, lorsqu’il s’agit d’in- 

terets compensatoires formant un tout avec la con-- 

damnation principale. Ainsi, en matiere de dommages- 

interets, dus ä raison d’un fait prejudiciable, la juris

prudence civile reconnait que les interets doivent etre 

accordes du jour du prejudice souffert. (Cass., 5 nov. 

1834, Goubert, S. V., 34. 1. 691; 23 juillet 1835, 

Bochoux, S. Y. 35. 1. 493; 18 dec. 1835, Gemond, 

S. Y., 36. 1. 327.) Les tribunaux administratifs sont 

entres dans une voie tout opposee. Le Conseil d’E

tat a juge maintes fois que les interets de l’indemnite 

en matiere de dommages ne courent que du jour ou 

ils ont ete l ’objet d’une demande speciale. (23 fev. 

1844, Bayard de la Vingtrie, 108; 10 aoüt 1844, 

d'Argout, 495; 22 fev. 1851, Tronchon, 128; 11 mai

1854, Comp, du chemin de fer du Nord, 426; 28 dec.

1854, Comp, du chemin de Paris ä Lyon, 1035; 1er fev.

1855, Denailly, 95 ; 6 ju in 1856, Picard, 406; 7 jan

vier 1858, Grangier, 40; 27 janv. 1861, Carre, 58.) 

Encore faut-il que la demande ait ete regulierement 

faite. Le Conseil ne tient aucun compte, par exemple, 

de celle qui a ete portee devant un tribunal incompe

tent. (Yoy. 26 ju in 1852, Balagnier, 271; 24 mai \ 854, 

Duval, 487.)

Meme dans le cas d’extraction de materiaux, les in

terns ne sont dus qu’ä partir du jour de la demande, 

et non ä partir de l ’epoque ой les fouilles ont ete ope

res, qu’il s’agisse ou non de carrieresen exploitation. 

(21 decembre 1849, De Rely, 698; 13 aoüt 1852, Bour- 

d<  389; 24 mars 1853, Hunebelle, 390; 20 juillet 1854, 

Pouplin, 681 ; 22 dec. 1859, De Viart, 770.)

Les reclamants doivent done prendre soin de dater 

le memoire dans lequel ils demandent les interćts de
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l’indemnite qui leur est due, ou retirer de la prefecture 

un accuse de reception constatant le jour du depot.

390. —  Toutefois , il est ä remarquer que le Conseil 

d’Etat apporte quelquefois ä cette regie une derogation 

importante, lorsque le dommage dont se plaint le recla

mant consiste dans la privation de jouissance d’une pro

priete productive de revenus. Les interćtsdel indemnite 

sont alors accordes comme representant la perte de la 

jouissance, non pas seulement ä dater du jour de la de

mande, mais к partir du moment ou le dommage a ete 

cause. Ainsi, en matiere d’occupation temporaire, l’in- 

demnite correspondante ä la depreciation de la pro

priete, ne couvrant pas la privation de jouissance qui 

ne se confond pas avec eile, les interets de 1 indemnite 

sont dus ä partir du jour ou l’occupation a commence. 

(25 avril 1839, Delorme-Chauvet, 248; 20 janvier 1853,

Gaudaire, 1 54.)
Ainsi encore, lorsque la force motrice d’une usine 

est diminuee ou supprimee, l’usinier a droit aux inte

rns ä partir de la suppression, parce que, ä partir de 

će moment, il a cesse de tirer de sa propriete le revenu 

qu’il enpouvait esperer. (27 aoüt 1857, De Nicolai, 691; 

27 aoüt 1857, Aurenque, 692; Id., Perrault, 700 ; Id.,

Journeil, 701.)
Somme toute, la doctrine du Conseil d’Etat est celle- 

c i : les interets de l’indemnite ne sont pas dus avant la 

demande quand le dommage ne porte aucune atteinte 

к la jouissance et quand le proprietaire lese se plaint 

seulement d’une deterioration qui n’a pas pour consć' 

quence une diminution correspondante de ses revenus. 

Les interćts sont dus dans le cas contraire. Telle est, 

ce nous semble, la doctrine des nombreux arrets que 

nous venons de citer, doctrine ä laquelle le Conseil? 

il faut le dire, ne se montre pas toujours fidöle.

DE L’INDEMNITE. 391

391. —  En principe, avons-nous dit, les interóts 

sont dus ä partir du jour de la demande; soit que cette 

demande ait ete faite devant le Conseil de prefecture, 

soit qu’elle ait ete presentee pour la premiere fois au 

Conseil d’Etat, elle doit śtre accueillie. —  Les interets 

n’etant que l’accessoirede la demande principale, on ne 

peut voir dans la reclamation qui se produit devant le 

juge d’appel une demande nouvelle regie par la dispo

sition de l ’art. Л64 du C. de pr. civ., et consequem- 

ment non recevable.

Mais les interets sont-ils dus, s’ils n’ont ete demandes 

pour la premiere fois que devant le Conseil d’Etat, et si 

le pourvoi du reclamant sur le fond du debat est rejete? 

Le Conseil d’Etat a d’abord juge que les retards appor

tes au payement de l’indemnite allouee au reclamant 

par le premier juge lui sont imputables, et que la 

demande des interets doit, en consequence, etre re- 

poussee, puisque c’est par son fait qu’il ne touche pas 

plus tot la somme ä laquelle il est reconnu avoir droit. 

(10 mai 1851, Mourrat, 336; 5 ju in 1851, Michaud, 

497.) Mais, anterieurement, il avait ete decide au con

traire que les interets sont dus ä partir de la de

mande faite pour la premiere fois devant le Conseil 

d’Etat. (16 avril 1851, Mazier, 283.) Et depuis, un 

grand nombre d’arrets ont consacre la meme solution. 

L appel, en effet, est un droit essentiel dont l’exercice 

ne peut avoir pour resultat de porter prejudice ä celui 

qui en use. Vainement dit-on que le retard eprouve pro

vient uniquement de son fa it; il provient aussi de la re

sistance de l’administration, qui peut eviter le payement 

des interets, enfaisant, apres la decision du Conseil de 

prefecture, des offres reelles. L’absence de ces offres 

permet au reclamant de poursuivre l ’instance a tous les 

degres de juridiction et de reclamer les interets avec
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le principal que l’administration n ’a pas encore mis a 

sa disposition, et qu’il ne pourrait lui demander sans 

acquiescer ä un arrete qu’il considere comme mal 

rendu. (Yoy. les dec. cites aux nos 384 et suiv.)

392. — Les interets des interets peuvent aussi etre 

accordes, par application de l’art. 1 154 du C. Nap., aux 

termes duquel les interets echus des capitaux produi- 

sent interet, pourvu que, dans la demande, il s’agisse 

d’interets dus pour une annee entiere. (Voy. 24 fevrier 

1860, Lasseraye, 4 50; 21 mars 1861, Chem. de fer du 

Midi, 213).

393. —  M. Serrigny s'est demande si l ’mdemnite de 

dommage appartient aux creanciers hypothecates, ou 

si au contraire eile doit se distribuer mobilierement 

sans distinction des creances hypothecates ou cedu- 

laires. II est d’avis que, bien que l’indemnite soit essen

tiellement mobiliere, et que l ’art. 2119 du C. Nap. 

declare que les meubles n’ont pas de suite par hypo

theque, cet article reconnait implicitement un droit de 

preference aux creanciers hypothecates. (Voy. Quest, 

et trait, de droit admin., p. 625 et suiv.)

Cette opinion ne nous semble pas destinee ä preva- 

loir. L’indemnite de dommages ne represente jamais 

en effet une fraction determinee de l’immeuble affecte 

a l ’hypotheque. C’est la representation d’un avantage 

disparu, d’une depreciation subie. Ce n ’est jamais le 

prix d’une portion du sol. Les creanciers hypothecates 

n’ont par consequent aucun droit de suite contre 1’ad

ministration qui, n ’ayant rien pris ä la propriete en

dommagee pour le reunir au domaine public, peut 

payer le proprietaire sans s’exposer ä payer deux. fois. 

Comment done reconnaitrait-on aux creanciers hypo

thecates un droit de preference, corollaire essentiel 

du droit desuite qui n’existe pas ici?

DE L’INDEMNITE.
39 3

394. —  La question a ete examinee, ä l ’occasion des 

dommages causes aux usines, par M. Ch. Bonne dans 

un excellent article publie par la Revue pratique (1861, 

t- 12, p. \ 32 et suiv.), et elle a ete resolue dans le meme 

sens. L’eau courante et la force motrice qui en resulte 

n ont, en effet, aucun caractere immobilier. L’usinier 

n a sur elle que des droits d’usage ; il utilise l’eau ä son 

Passage, mais, par sa nature, elle echappe ä toute em- 

Preinte hypothecate et au droit de suite qui caracte- 

rise et constitue vraiment l ’hypotheque. « Soit (dit 

M. Bonne, dont nous ne pouvons mieux faire que de 

reproduire quelques arguments) que l ’on considere la 

masse d’eau qui traverse une propriete comme etant 

l’accessoire de cette propriete, comme participant de sa 

nature immobilize pendant qu’elle est contenue dans 

les limites du canal prive qui la contient; soit qu’on 

admetle, avec la doctrine et la jurisprudence la mieux 

etablie, que les riverains n’ont sur cette masse d’eau, 

consideree comme force motrice, qu’un droit d’usage ;

1 indemnite allouee par l ’Etat pour la quantite d’eau 

dont il s’empare ne peut en aucun cas etre consi

deree comme le prix d’une vente; les creanciers qui 

ont hypotheque sur l ’usine et sur les terrains qui en de

pendent n ont done pas un droit de preference sur cette 

indemnite ; ils sont dans la position des creancicrs qui 

ont une hypotheque sur les biens ä venir de leur de'bi- 

eur et qui profitent des acquisitions faites par ce der

ber, sans pouvoir se plaindre des circonstances qui le 

Privent des esperances les plus legitimes...

« Nous irons meme plus loin, et nous dirons qu’en 

considerant l ’usinier comme ayant un droit immobilier 

Sllr le cours d’eau, et en admettant que ce cours d’eau 

s°it, comme accessoire de l ’usine, atteint par l’hypo

theque qui la greve, l ’indemnite allouee dans le cas ou
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l ’Etat prendrait l’eau sous le biez meme de l ’usine, 

alors qu’elle est en quelque sorte acquise ä l ’usinier, 

n’appartiendrait pas exclusivement aux creanciers hypo

thecates.

« En effet, l'hypotheque s’eteint quand l ’immeuble 

sur lequel elle repose vient ä disparaitre, sans qu’il soit 

possible au creancier d’exercer son droit de suite, qui 

estun des elements essentiels de l ’hypothäque (Troplong,

1 17 bis, 889).

« Or, quand l ’Etats’empare d’une par tie des eauxd’une 

riviere, il n ’est pas possible aux creanciers de suivre 

leur gage entre les mains du nouveau possesseur, parce 

que ce gage est modifie, fusionne avec d’autres eaux. 

L’indemnite payee par l’Etat n’est done pas un prix de 

vente, mais bien la reparation d’un dommage, et, par 

consequent, elle ne represente pas une fraction speciale 

de l ’immeuble. Ne voit-on pas qu’il у a une analogie 

parfaite entre ce cas et la demolition d’une maison ou 

la coupe d’un bois? Les materieux et les arbres, devenus 

meubles des qu’ils sont detaches du sol, n ’ont pas de 

suite par hypotheque (art. 2119)... II en est de meme 

de l ’eau : des l’instant qu’elle est separee de l’immeuble 

dont elle etait l’accessoire, en s’ecoulant sous la roue ou 

les vannes de l’usine, elle n’a plus aucune suite par hy

potheque... »
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TITRE VIII

DE L’OPPOSITION A L’EXfiCUTION DES TRAVAUX PUBLICS.

395. — Defense faite aux particuliers de s’opposer par des yoies de

fait ä. l ’exöcution des travaux publics. (Art. 438 du Code 
pćnal.)

396. Cet article est applicable en matiöre de travaux departe-
mentaux ou communaux.

397. — Ou en cas d’opposition ä l’extraction des matdriaux des
tines ä des entreprises d’utilitd publique.

398. Quid s il s agit de travaux exdcutds sur un terrain qui n’a

pas ćtć 1’objet d’une expropriation prćalable? — Juris

prudence. — Critique des arröts.

399. — Observation particuliöre aux extractions de materiaux.

400. — Opposition ü des travaux privds qui ont dtd prdcddds d’une

autorisation administrative.

401. Voies ouvertes pour obtenir la cessation de travaux indu-
ment executes.

395. —  Avant de laisser de cöte l’etude des rapports 

de 1 administration ou des entrepreneurs avec les parti

culiers, il est indispensable de dire quelques mots des op

positions que Г execution des travaux rencontre parfois, 

et des conflits qu’elles suscitent.

Les proprietaires sur les terrains desquels s’exöcutent 

des travaux publics n’ont jamais le droit de s’y opposer 

par des voies de fait. Les actes de violence sont au plus 

haut point reprehensibles et tombent sous le coup de 

l’art. 438 du С. penal, qui punit les delinquants d’un 

emprisonnement de trois mois ä deux ans et d’une 

amende qui ne peut exceder le quart des dommages- 

mterets ni etre au-dessous de seize francs. Les moteurs 

sont con damnes au maximum de la peine.
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396. — L’art. 438 est-ił applicable dans le cas oil les 

voies de fait ont ete dirigees contre des travaux enlre- 

pris pour les departements et les communes? MM. Chau- 

veau et Ilelie ont emis l ’opinion que cette disposition a 

e'te etablie uniquement dans l ’interet des travaux de 

l ’Etat. Ils se fondent surtout sur les expressions du 

texte qui parle des travaux autorises par le gouverne

ment. Mais c’est donner ä ces expressions une significa

tion trop restreinte. Elles embrassent les travaux executes 

sous le contróle et avec l’autorisation des agents du gou

vernement, tels que les prefets et les maires, dont le 

pouvoir emane du gouvernement lui-meme et qui exer

cent une partie de sa puissance. Le mot « gouverne

ment, » employe par l’art. 438, comprend aussi bien 

les administrations locales que le pouvoir central. (Yoy. 

Cass., 3 mai 1834, Bertrand, S. V., 34, 1. 574; Aix,

8 ju il. 1858, habit, de Mories, S. Y., 59, 2. 447.)

397. —  Un arrśt de la Cour de Toulouse, en date du

10 mars 1834, a decide que l’art. 438 ne punit pas l ’op- 

position, par voie de fait, ä l’extraction des materiaux, 

meme regulierement autorisee. Suivant cet arrćt, les 

dispositions du Code penal ne repriment « que les voies 

« de fait par lesquelles on s’oppose aux travaux auto- 

« rises par le gouvernement, ce qui suppose que ce sont 

« les travaux eux-memes dont on arrete la confection, 

« et que c’est sur les lieux eux-memes oil les travaux 

« s’executent que le delit est commis. » Cette doctrine 

erronee se refute par ses propres arguments. N’est-il pas 

evident que c’est arreter les travaux et s’opposer ä leur 

exe'cution, que d’empecher l’extraction des materiaux, 

sans lesquels on ne pourrait pas les faire? Peut-on, 

sans ajouter ä la loi, qui n ’a pas impose cette condi

tion, exiger que l’opposition se produise sur les lieux 

memes ou les materiaux extraits sont mis en oeuvre ?

D ailleurs, comment ne pas voir que l’extraction des 

materiaux est une partie essentielle de Texecution des 

travaux autorisós par le gouvernement, et qu’elle parti- 

C1pe des lors ä la protection qui entoure ceux-ci ? 

(Voy. M. Feraud-Giraud, des Dommages, p. 67.)

398. — L’article 438 du Code penal s’applique done

indistinctement ä tous les travaux publics. Mais pro-

tege-t—il egalement les travaux qui, bien qu’ayant une

destination publique, sont entrepris par des agents de-

pourvus de mandat ou en vertu d’ordres irreguliers ou 
incomplete?

, D apres la jurisprudence, Topposition par voie de fait 
il est pas excusable, dans le cas meme ou il serait eta

bli que dans Texecution des travaux on aurait depasse 

la limite tracee par les actes de Tadministration. Le 

tort des agents en pareille circonstance ne saurait legi

timer une repression violente. (Cass., 3 mai 1834, Ber

trand, S. V., 34, 1. 574.) De meme Tart. 438, C. pen., 

u admet pas, comme faisant disparaitre le delit, la cir

constance que Tauteur des voies de fait se pretendrait 

Proprietaire du terrain sur lequel auraient lieu les tra- 

Vaux et qu’ainsi les travaux auraient ete ordonnes sans 

expropriation prealable legalement consommee. «Une 

pareille distinction dans Tapplication de Tart. 438 

pourrait entrainer des inconvenients graves pour Tor

re public et pour l ’interet national ; des travaux 

urgents pour la navigation, pour la viabilite ou pour 

out autre objet d’utilite pubiique du ressort du gou- 

vei nement seraient suspendus ou empeches, au gre de 

Ceux qui pretendraient avoir ä exercer un droit en op

position aux actes du gouvernement. Celui qui est lese 

Par des travaux ainsi ordonnes peut invoquer les lois 

Protectrices de la propriete, en recourant aux voies le

vies, soit pour arreter le cours ulterieur de ces travaux,
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soit pour obtenir la reparation du prejudice qui lui est 

cause.» (Cass., 6 juil. 1844,Ballias, S. V., 44, 1, 864; 

5 juin 1856, Delart, D. P ., 56, 1. 309 ; 22 mai 1857, 

Chanonat, D. P., 57, 1. 315; 26 janv. 1860, Parer, 

D. P., 60, 1. 56.)

Nous avons de la peine ä accepter ces solutions. On 

comprend fort bien que les travaux executes par les 

agents du gouvernement dans les limites precises fkees 

par les actes administratifs soient proteges d’une maniere 

toute speciale contre la resistance des particuliers. Mais 

lorsque l ’entrepreneur ou tout autre representant de 

l ’administration s’introduit sur une propriete particu- 

liere qui n’a pas ete expropriee, ou bien execute des 

travaux qui ne sont pas regulierement autorises, la con

dition ä laquelle le delit est subordonne fait absolument 

defaut. Pour qu’en effet il у ait lieu ä l ’application de 

l’article 438, il faut qu’il s’agisse de travaux publics 

düment ordonnes, et non pas seulement de travaux 

executes par des agents ayant des ordres plus ou moins 

precis. Qu’importe que ces agents soient autorises a 

agir si l’administration n ’avait pas le droit de leur don

ner les ordres qu’ils ont recus? Comment, par exemple, 

accordera-t-on la protection de l’art. 438 ä des travaux 

executes sur une propriete qui n’appartient pas au do

maine public en vertu d’une transmission reguliere? 

Comment le proprietaire legitime, dont les titres sont 

certains et indiscutables, ne pourrait-il pas s’opposer ä 

la continuation de pareilles entreprises ? Sans doute, si 

cette opposition se traduit par des violences aux per

sonnes, il pourra у avoir lieu ä l’application des dispo

sitions penales qui punissent les coups et blessures. Mais 

s’il se borne ä apporter des obstacles materiels, ä com- 

bier des tranchees, ä renverser des murs, il n’aura fad 

que repousser, en etat de legitime defense, une voie de
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fait par d’autres voies de fa it, et on ne comprendrait 

pas que l ’agresseur put se placer sous la protection de 

l’article 438 qui suppose des travaux publics reguliere

ment presents.

De meme, s’il s’agit de travaux qui ne sont pas pre

vus par les devis, comment pourrait-on appliquer cette 

disposition? II ne s’agit pas alors de travaux publics: car 

les travaux entrepris par les agents du gouvernement en 

dehors des ordres de l’autorite compćtente n ’ont pas ce 

caractere. II a ete juge maintes fois, en pareille circons- 

tance, que le reglement de l’indemnite due aux proprie

taires dont les terrains ont ete fouilles sans autorisation 

appartient ä l ’autorite judiciaire. II у a lieu de subor- 

donner ä la meme condition l ’application des peines 

edictees par le C. pen. On ne rencontre plus la condi

tion essentielle du delit, et, des lors, le proprietaire qui 

met obstacle ü de pareilles entreprises n’est pas justi

ciable de la police correctionnelle.

Lors done que, devant la juridiction correctionnelle, 

le prevenu invoque une des circonstances ci-dessus rap- 

pelees, il у a lieu de resoudre une question prejudicielle 

qui doit etre renvoyee ä l’examen, soit des tribunaux 

civils, s’il s’agit d’une exception de propriete, soit des 

tribunaux administratifs, s’il у a lieu a 1’interpretation 

du devis ou d’un acte de l’administration.

399. —  Remarquons seulement qu’en matiere d’ex- 

traction de materiaux, le defaut d’autorisation et le de- 

faut de notification de Tarrćte portant designation des 

terrains ont des effets tres-differents.

Le defaut de notification est beaucoup moins grave 

que l’absence meme d’autorisation. Ainsi il ne prive 

Pas l’entrepreneur du benefice de la juridiction admi

nistrative, parce que les travaux d’extraction, dans le 

cas meme ой le proprietaire n ’a pas ete officiellement
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et rćgulierement averti, s’effectuant en vertu des ordres 

formels de l ’administration, conservent neanmoins le 

caractere de travaux publics. (Voy. 15 mars 1849, 

Dlle Bideault, 151: Cass., 25 fev. 1850, de Villages,

D. P., 50, 1. 180.) L’art. 438 du С. pen. serait done, 

par les memes raisons, applicable au proprietaire qui 

s’opposerait par voies de fait ä l’extraction, sous le pre- 

texte qu’il n ’a pas recu la notification prescrite par la 

loi de 1790, tandis qu’il ne protegerait pas les extrac

tions faites sans autorisation reguliere.

400. —  Si les dispositions du С. pen. ne sont faites 

que pour le cas oil il s’agit de travaux publics autorises, 

ä plus forte raison en sera-t-il ainsi lorsque les voies 

de fait auront ete dirigees contre des travaux dont le 

caractere est exclusivement prive, bien que leur exe

cution ait du etre precedee d’une autorisation adminis

trative. Ainsi, l’opposition par voie de fait ä l’execution 

de travaux autorises par arretes du prefet et executes 

sur un cours d’eau non navigable par un particulier 

pour l’irrigation de ses proprietes, ne constitue pas 

le delit prevu par l’art. 438. (Voy. Cass., 29 dec. 

1859, Glace, D. P ., 60, 1. 54.) L’autorisation admi

nistrative ne change pas la nature des travaux entre- 

pris dans un interet particulier, et ne leur donne 

pas droit ä la protection due seulement aux travaux 

publics.

401. — Nous n’avons pas besoin de dire que si, dans 

notre opinion, l’opposition par voie de fait ä des tra

vaux non autorises ne constitue pas le delit prevu et 

puni par la loi, nous n’entendons nullement encourager 

ces reactions violentes contre des agressions illegales. 

Le proprietaire a toujours le droit, et il est desirable 

qu’il en use, au lieu de se livrer lui-meme ä des 

actes de nature ä engendrer des conflits deplorables,

de recourir aux voies legales, afin d’obtenir la disconti

nuation des travaux.

Mais quelles sont les voies dont l’usage est permis? 

Comment le proprietaire dont les terrains ont ete 

indüment envahis par les agents de l’administration, 

fera-t-il respecter ses droits meconnus sans recourir a 

la violence? Est-ce ä l’autorite administrative, est-ce 

aux tribunaux qu’il doit s’adresser ? Peut-il, par exem

ple, presenter requete au president du tribunal civil sta

tuant en refere, et demander qu’il soit sursis ä l’execu
tion des travaux commences ?

II est incontestable que le prefet a toujours le droit 

d’ordonner la cessation du trouble dont le proprietaire 

se plaint. II appartient, en toute circonstance, ä ce fonc- 

tionnaire d’arreter les envahissements des agents de

1 administration ou de l ’entrepreneur et de mettre un 

terme aux empietements dont les particuliers sont 

victimes. Mais le recours a I autorite prefectorale est 

le plus souvent infructueux. La plupart du temps, le 

Prefet n’est pas sur les lieux ; il ne lui est pas pos

sible de juger si les plaintes sont reellement fon- 

dees. D’un autre cote, le prefet ne peut pas prendre 

de mesures provisoires avant d’avoir fait faire une ins- 

truction et de s’etre fait remettre des rapports. Pendant 

Ce temps, les travaux continuent et le dommage se con

somme irrevocablement.

Cependant, la propriete privee a droit a la protection 

e 1 autorite. Si les voies de fait sont interdites aux pro

prietaires leses, il faut, de toute necessite, que la loi leur 

ait assure un moyen prompt et efficace d’obtenir jus

tice. A qui s’adresseront-ils?

Le recours h Г autorite judiciaire me parait naturelle- 

ment indique, sinon comme le seul possible, au moins 

c°mme le seul reellement praticable dans tous les cas
II» Ort
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ой les particuliers se plaignent d’un envahissement ille

gal ou d’un trouble commis par des agents non auto

rises. Les tribunaux ordinaires puisent dans leurs attri

butions le droit de faire respecter la propriete privee 

ä l’encontre de tout agresseur, quelle que soit sa qua

lite. Sans doute, ce droit trouve des limites dans les 

pouvoirs de Г administration. Les tribunaux ne peuvent, 

en general, ni ordonner la destruction des travaux com

mences, ni prescrire la remise en possession du proprie

taire, car ce serait autoriser indirectement la destruction 

des ouvrages par le proprietaire reintegre. Ilsne peuvent 

т ёт е  pas ordonner la discontinuation des travaux, ä titre 

provisoire et jusqu’ä ce qu’il ait ete statue definitive- 

merit par Г autorite administrative. Mais la defense faite 

aux juridictions ordinaires de s’immiscer dans la sphere 

reservee ä celle-ci ne s’applique que lorsqu’il s’agit de 

travaux düment autorises. Lorsqu’au contraire , les 

tribunaux sont saisis de reclamations relatives ä des 

actes commis par des agents sans mandat, par des en

trepreneurs qui ne se sont pas munis prealablement des 

autorisations imposees par les lois et reglements, les 

particuliers ne se trouvant plus en presence de l’admi- 

nistration, la justice n’a plus qu’ä reprimer des voies de 

fait, et eile puise, je le repete, dans la loi de son insti

tution, le pouvoir de le faire.

Quand une question de cette nature se presente, c’est- 

a-dire lorsqu’un particulier defere aux tribunaux ordi

naires, par la voie du refere ou autrement, des actes de 

trouble qu’il pretend illegaux, les tribunaux doivent en 

examiner la nature; et s’ils reconnaissent qu’effective- 

ment ces actes n ’ont pas recu la sanction de l ’autorite 

administrative, ils ne doivent pas hesiter ä prendre des 

mesures pour sauvegarder le droit viole.

Cet examen sera d’ordinaire assez facile. Toutefois,

s’il s’elevait des difficultes serieuses sur Interpretation 

des clauses et conditions de I’entreprise ou des autres 

actes administratifs ä l’abri desquels les agents vou- 

draient se placer., la solution de ces questions prejudi- 

cielles devrait etre rerivoyee ä l ’administration. Mais il 

ne suffira pas aux agents mis en cause d’invoquer leur 

qualite et des ordres dont ils ne justifieraient pas. Ces 

ordres devront etre produits, et s’ils ne le sont pas ou si 

leur teneur est contraire aux  pretentions de ceux qui les 

invoquent, les tribunaux pourront passer outre. D’apres 

une jurisprudence constante, en effet, l’autorite judi— 

ciaire est competente pour appliquer les actes adminis

tratifs; elle n’est tenue de s’arreter qu’autant que les dif

ficultes soulevees en exigent l’interpretation.

Telle est la mission des tribunaux : voilä ce qu’ils ont 

le droit incontestable de faire. Ils peuvent ainsi pour

voir aux justes exigences des interóts prives rapidement 

et sans danger pour l ’interet public. (Voy. infra, 5‘ part., 

tit. 5.)

OPPOSITION A L’EXECUTION DES TRAVAUX PUBLICS. 403
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402. Caractćre et difficultćs des questions de competence.

403. — Origine de l’attribution aux Conseils de prefecture des con

testations en matiöre de travaux publics. — Texte des lois

des 7-11 sept. 1790 et du 28 pluviöse an VIII.

404. — Objet et plan de la sixiöme partie de ce traite.

402. —  « C’est un triste spectacle, a dit Bacon, que 

« de voir les tribunaux charges de mettre la paix 

« entre les justiciables, se livrer entre eux des combats 

« sans fin. » —  « Pessimi enim exempli res est, ut curia; 

« qum pacem subditis prcestant, inter se duella exer- 

« ceant. » Malheureusement ces conflits, quoique plus 

rares que du temps de l’illustre chancelier, sont encore 

aujourd’hui inevitables, et l’etude des questions de com

petence reste Pune des plus difficiles et des plus com- 

pliquees de la science du droit. En matiere administra

tive, ces questions presentent ce caractere particulier 

qu elles mettent le plus souvent en presence, non pas 

seulement deux tribunaux, mais deux tribunaux appar- 

tenant ä des ordres differents. La lutte n’existe pas entre 

des juridictions du meme genre, mais entre les tribu- 

naux .judiciaires et les tribunaux administratifs. — 

Le conflit prend alors un caractere plus marque; il 

exige une solution rapide, etl’erreur estd’autant plus a
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redouter qu’elle entraine necessairement la confusion des 

pouvoirs que nos lois constitutionnelles tendent essen

tiellement ä separer. On ne saurait done, dans l’examen 

des difficultes de cette nature, apporter trop de soin et 

veiller avec trop de precaution ä 1’observation des prin

cipes.

403. —  La nature des contestations qui s’elevent en 

matiere de travaux publics, a depuis longtemps ins

pire l’idee d’en confier le jugement ä des tribunaux 

spöciaux. C’est ainsi que sous l’ancien regime, on 

avait attribue au bureau des finances les difficultes 

relatives ä Texecution du marche des entrepreneurs 

de Tentretien du pave pour la Generalite de Paris. 

Une clause du cahier des charges soumettait expres- 

sement l’entrepreneur ä cette juridiction chargee, 

en general, de statuer sur les matieres contentieuses 

de la voirie, et le Conseil d’Etat en maintenait avec 

rigueur Tapplication. (Arrets du Conseil des 21 avril 

1667, 6 sept. 1704, 4 aoüt 1705, 11 fev. 1710, et 26 

ju il. 1775.)

Les lois des 7-11 sept. 1790 (art. 3, 4 et 5) et plus 

tard celle du 28 pluviöse an VIII, n ’ont fait que gene- 

raliser le principe contenu en germe dans ces arrets. 

Voici le texte de ces lois, en commencant par la loi de 

1790 :

« Art. 3. Les entrepreneurs de travaux publics seront 

tenus de se pourvoir sur les difficultes qui pourraient 

s’elever en interpretation ou dans Texecution des clauses 

de leurs marches, d’abord par voie de conciliation, de

vant le directoire du district, et dans les cas oü Taffaire 

ne pourrait etre conciliee, elle sera portee au directoire 

de departement, et decidee par lui en dernier ressort, 

apres avoir vu l ’avis motive du directoire du district.

« Art. 4. Les demandes et contestations sur le regie-

ment des indemnites dues aux particuliers, a raison des 

terrains pris ou fouilles pour la confection des chemins, 

canaux ou autres ouvrages publics, seront portees de 

meme, par voie de conciliation, devant le directoire de 

district, et pourront Tetre ensuite au directoire de de

partement, lequel les terminera en dernier ressort., con

formement ä 1’estimation qui en sera faite par le juge

de paix et ses assesseurs.
« Art. 5. Les particuliers qui se plaindront de torts 

et dommages procedant du fait personnel des entre

preneurs et non du fait de l ’administration, se pourvoi- 

ront contre les entrepreneurs, d’abord devant la muni

cipality du lieu ou les dommages auront ete commis, et 

ensuite devant le directoire du district, qui statueront 

en dernier ressort, lorsque la municipality n ’aura pu

concilier 1’affaire. »

La loi du 28 pluviose an VIII a remplace ces dispo

sitions par des dispositions analogues :

« Art. 4. Le conseil de prefecture prononcera... sur 

les difficultes qui pourraient s’elever entre les entrepre

neurs et Tadministration, concernant le sens et Texecu

tion des clauses de leurs marches; sur les reclamations 

des particuliers qui se plaindraient de torts et dommages 

provenant du fait personnel des entrepreneurs et non 

du fait de Tadministration ; sur les demandes et contes

tations concernant les indemnites dues aux paiticuliers 

ä raison des terrains pris ou fouilles pour la confection 

des chemins, canaux et autres ouvrages publics. »

404. —  Nous allons etudier les applications diverses 

qui ont ete faites de ces textes, en traitant separement 

de la competence en matiere de marches d’entreprise, 

de concession, d’extraction de materiaux et de dom

mages. Le plan que nous avons adopte a 1’inconve

nient, au point de vue theorique, de nous exposer ä des
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redites en separant les diverses applications des prin

cipes essentiellement generaux qui dominent la matiere 

tout entiere, et se retrouvent consequemment partout 

avec le meme caractere et la meme portee. C’est ainsi, 

pour n’en citer qu’un exemple, qu’il nous suffirait de 

constater, une fois pour toutes, que la competence des 

Conseils de prefecture est d'ordre public, pour n ’avoir 

pas ä revenir sur ce sujet dans chacun des chapitres qui 

vont suivre et ä propos, soit des marches d’entreprise, 

soit des concessions, soit des torts et dommages, etc., 

etc. Mais nous avons preiere le cöte essentiellement pra

tique de notre division, qui rassemble dans des cadres 

distincts, oil les recherches du lecteur sont plus faciles, 

les solutions de la jurisprudence sur chaque sujet.

ATTRIBUTIONS DES COMMISSIONS SPECIALES

TITRE PREMIER

ATTRIBUTIONS ET COMPETENCE DES COMMISSIONS SPECIALES.

40fi' lnstitulion des commissions spćciales.

407’ Z  с™ 1’ Jdgalilt!- — Diseurs de MM. Boudet et Legrand.

Ш  сШ, "\A™  du COnseil d’Ć(at en date du 23 avril 1843. 

404 ’ yU < , t,U 28 Ша' 1838 sur Jes travau* dćfensifs.

TpTcides°n dA St confiźes aux commissions
4)0 rJ  r  ~ 46’ L du  16 seP‘- -1807.

"  rais • il ,seuJ ement les dessśchements de ma-
rais . 1  est applicable dans tous les cas ou il у я ]ieu 
d mstiluer une commission.

!1' ~  “ - Г Р“ е- ~  Contestations qui s’ölöventä cette

Ü 2. -  Nócessitó pour les proprićtaires intćressśs d« saisir la com- 
mission de leurs reclamations.

-  M“ 7 ^ '* № ,rtI'" '* ; el,e-ci de prescrire afln d’dclairer 
ses decisions sur les demandes en descente de classe

414 -  Mais laTn011 diminution de V endue du perimćtre ‘ ’ 

des е х р е г Г ШП “  * *  PaS prendre *art "Po tions  

4,L -  produils — **-  

«6. -  Indemnite do dipossession. _  Lm еопшШтг äda]

417 n . l  ; enCOrecomPńtentes pour les fixer? 

ilH _  rv J ™ relatives k Evaluation de la plus-value.
419.' -  UiffltuWs relatives au recouvrement des róles.

depropr'^tj118 Sp(̂ C*a ês ne connaissent pas des questions

421. _  !ü !:iPK:!a!ion des actes du gouvernement.

cielles U ЮП d6 COnventions Pliv,5es. — Questions pr<5judi-

423 _des comm'ssions avec 1’administration active.

^24. __ n ' IĈ relatives ä. des travaux non autorisśs.

428. __ i>U exi‘cut(5s en dehors du pćrimćtre de l’association.
ecours contre les decisions des commissions spćciales. — 
Devant qui et par qui il peut etre forme.

405. Dans la premiere partie de cet ouvrage, nous



avons etudie l’organisation des commissions speciales 

qui remplissent, dans des circonstances determinees, 

des fonctions ä lafois administratives etjuridictionnelles.

C’est dans la loi du 16 septembre 1807 que se trouvent 

les textes relatifs aux attributions qui ont ete confiees 

ä ces commissions pour statuer sur les contestations en 

matiere de dessechement de marais ou de travaux defen- 

sifs. Les autres travaux publics, sauf ce qui concerne 

le reglement de la plus-value, ne sont pas soumis ä cette 

juridiction exceptionnelle, et les conseils de prefecture 

connaissent seuls des lifiges qui s’y i’altachent.

406, —  A une certaine epoque, on a vivement atta- 

que l’institution des commissions speciales. L’article 53 

de la Charte de 1830, aux termes duquel « nul ne peut 

etre distrait de ses juges naturels, » et l ’art. 54 qui pro

hibe la creation de tribunaux ou commissions extraordi- 

naires, fournissaient des arguments aux adversaires de 

cette juridiction exceptionnelle. On invoquait aussi les 

loisde 1810 et de 1833 sur l ’expropriation pour cause 

d’utilite publique qui ont consacre, comme chacun 

sait, en cette matiere, Intervention des tribunaux 

et du jury dans la fixation de 1’indemnity, et l ’on 

pretendait que depuis la promulgation de ces lois, 

la reunion des commissions speciales dans le but de 

fixer, meme pour un objet particulier, des indemnites 

de depossession, constituait une flagrante illegality 

Un debat important s’eleva ä ce sujet ä la Chambre des 

deputes en 1838, ä l’occasion d’une proposition relati^ 

aux alluvions des rivieres non navigables. M. Boudet 

attaqua le systeme de la loi de 1807 et prelendit qu ^ 

avait ete abroge implicitement par les lois nouvelles.

« Quand il у a, disait-il, un respect aussi certain pou1 

« le droit de propriete; quand on voil qu’en 1838 i l eŜ 

« impossible de faire regier ce droit autrement que par
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« les tribunaux ou un jury, on voudrait maintenir en- 

« core une commission composee de sept membres 

« nommes par l ’administration, par l’administration 

« seule? Je dis que cela est impossible. Je ne dis pas 

« que, dans certains cas, une commission administra- 

« live ne soit utile ; je ne nie pas le droit de 1 adminis- 

« tration d’en nommer une pour quelques cas ; mais il 

« est impossible qu’elle puisse exister avec toutes les 

« attributions qui lui sont donnees par la loi de 1807.

« Aussi... toutes les fois qu’on s’est occupe d’examiner,

« sous ce point de vue un peu general, la question des 

« syndicats etablis par cette loi, on a senti la necessite 

« de les organiser. »

M. Legrand, directeur general des ponts et chaussees, 

protesta vivement contre 1’abrogation pretendue d’une 

legislation appliquee tous les jours.

« Les lois de 1810 et de 1833 n’ont en vue, dit-il, que 

« les reglementsdesindemnitesde terrains qu’on acquiert 

« par voie d’expropriation, et si vous voulez prendre 

« la peine de lire, au titre X  de la loi du 16 sept. 1807,

« les attributions des commissaires speciaux, vous ver- 

« rez qu’elles s’appliquent ä une foule d’autres objets 

« que les reglements d’indemnite de terrain. —  Je le 

« repete, messieurs, la lo ide 1807 subsiste dans les dis- 

« positions qu’on veut considerer comme abrogees : 

« tous les jours nous l’appliquons ; tous les jours nous 

« organisons des commissions syndicales et des com- 

« missions speciales, et le plus grand desordre regnerait 

« dans l ’administration, si nous ne pouvions pas recou- 

'< rir ä la loi de 1807, pendant tout le temps, du moins, 

« qu’une nouvelle legislation ne sera pas venue la rem- 

« placer. » (Ch. des dep., seance du 8 fev. 1838, le Mo

niteur du 9, p. 258.)

407. —  Cette discussion, qui s’6cartait un peu de l’ob-
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jet precis des deliberations de la Chambre, n’eut pas de 

suites, et depuis cette epoque, 1’administration n’a jamais 

cesse de creer des associations syndicales et des commis

sions speciales. Elle jugea convenable, toutefois, de con

sulter le Conseil d’Etat sur la legalite de ces actes, et 

le Conseil emit, le 23 avril 1 843, un avis qui dissipa 

tous les doutes et dont il nous parait utile de donner le 

texte :

« Vu les ordonnances royales des 8 septembre 1 819, 

« 5 aoüt 1831 et 1er juin 1836, rendues dans la forme 

« contentieuse;

« Considerant que les lois sus-visees, en etablissant, 

« pour apprecier les indemnites ä accorder aux pro- 

« prielaires depossedes, un autre systeme que celui qui 

« resultait de la loi du 16 septembre 1 ВОТ, n ’ont eu 

« pour objet que de determiner comment serait fixee la 

« valeur des proprietes dont l’abandon serait necessaire 

« pour des travaux d’utilite publique ;

« Que ces lois n’ont porte aucune atteinte aux dispo- 

« sitions de la loi du 16 septembre 1807 qui n’etaient 

« pas relatives aux cas sur lesquels elles statuaient;

« Que, par consequent, c’est encore aux commissions 

« speciales institutes par le titre 10 de la loi du 10 sep- 

« tembre 1807, qu’il appartient de fixer les indemnites 

« de plus-value qui pourraient etre exigees en vertu de 

« Tart. 30 de ladite lo i;

« Considerant que l ’art. 24 de la loi du 16 septembre 

« 1807 n’a donne ä Tadministration le droit de con- 

« traindre les proprietaires ä abandonner leurs pro- 

« prietes que lorsqu’il serait impossible de parvenir, 

« par d ’autres moyens, au dessechement des marais;

« Que ce droit tout exceptionnel donne ä l’administra- 

« tion pour effectuer le dessechement des marais, ne 

« peut s’etendre au delä du cas particulier qui a ete prevu;
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« Que, d’ailleurs, l ’art. 21, ainsi qu’il vient detre 

« explique, a defini les modes suivant lesquels il serait 

w possible de recouvrer Tindemnite de plus-value, et 

« qu’il n ’y a pas compris la faculte de preemption de 

'< la part de Tadministration ;

« Considerant qu’en examinant la nature et les attri- 

(< butions des commissions speciales, on reconnait, 

« comme Tont fait les ordonnances royales sus-visees, 

« que ces commissions ont le meme caractere que les 

« Conseils de prefecture ;

« Que, des Jors, leurs decisions doivent, sur la ma- 

« tiere, avoir les memes etfets et recevoir la meme exe- 

« cution que la decision de ces Conseils ;

« Est d’avis que ce n ’est pas au jury institue par les 

« lois des 7 juillet 1833 et 3 mai 1841, mais ä une 

« commission speciale, teile qu’elle est elablie par la 

« loi du 16 septembre 1807, qu’il appartient de statuer 

« sur les indemnites de plus-value; que, sur la matiere,

« les decisions de cette commission speciale ont la т ёт е  

« autorite et doivent recevoir la meme execution que 

« celles des Conseils de prefecture. »

408 .— La legal ite des commissions speciales insti- 

tuees en execution de la loi de 1807 ne nous parait pas 

Plus douteuse qu’ä Tadministration et au Conseil d’Etat. 

a difficulte soulevee ä cet egard provenait, ä vrai dire, 

un malentendu et de ce qu’on ne s’etait pas suffisam- 

ment attache ä rechercher dans quelle mesure leurs 

attributions peuvent etre exercees aujourd’hui, M. Boudet 

e ait parfaitement dans le vrai lorsqu’il invoquait les lois 

sur 1 expropriation pour cause d’utilite publique comme 

a ̂ rogeant implicitement la loi de 1807 dans celles de ses 

^positions qui ćtaient relatives aux depossessions d’im- 

eubles, et comme enlevant, par suite, aux commis-

S sPeciales, l’evaluation des indemnites de terrains
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Mais il resultait de la seulement que ces lois avaient 

retrćci le cercie des attributions conferees aus commis

sions speciales, attributions qui, embrassant un grand 

nombre d’autres objets, sont restees intactes pour tout 

ce qui n’est pas regi par les lois nouvelles. Aussi la sec

tion du contentieux du Conseil d’Etat n’a-t-elle, ä aucune 

epoque, fait difficulte de reconnaitre leur competence 

ä cet egard, quand elle a eu ä connaitre des recours for

mes contre leurs decisions. Enfin, les decrets sur la de

centralisation et la loi du 28 mai i 858 sur les travaux 

destines ä preserver les villes des inondations dont l’ar- 

ticle 5, en ce qui concerne les formes ä observer pour 

la repartition des frais entre les interesses, renvoie 

aux dispositions de la loi du \ 6 sept. 1807, ont donne 

une consecration definitive ä l’institution des commis

sions speciales.

II importe done aujourd’hui, autant qu’ä toute autre 

epoque, de rechercher quelle est l’etendue et quelles 

sont les limites de leur competence.

409. — C’est dans l’article 46 que leurs attributions 

sont definies. Cet article est ainsi concu :

« Les commissions speciales connaitront de tout ce 

« qui est relatif au classement des diverses proprietes, 

« avant ou apres le dessechement des marais, ä leur 

« estimation, ä la verification de l’exactitude des plan® 

« cadastraux, ä l’execution des clauses des actes de con- 

« cession relatifs к la jouissance, par les concession- 

« naires, d’une portion des produits, ä la verification et 

« ä la reception des travaux. de dessechement, ä la for' 

« mation et ä la verification du röle de plus-value des 

« terres apres le dessechement; elles donneront lei‘r 

« avis sur Г organisation du mode d’entretien des tra- 

« vaux de dessechement; elles arreteront les estima 

« tions dans les cas prevus par l’art. 24, oil le gouvef"
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« nement aurait ä deposseder tous les proprietaires 

« d’un marais; elles connaitront des memes objets, 

« lorsqu’il s’agira de fixer la valeur des proprietćs 

« avant l’execution des travaux d’un autre genre, comme 

« routes, canaux, quais, digues, ponts, rues, et apres 

« l’execution desdits travaux, et lorsqu’il sera question 

(< de fixer la plus-value. »

410. —  Cet article ne regit pas seulement les tra

vaux de dessechement : il embrasse dans les attribu

tions de la commission speciale, tous ceux qui sont 

J objet^ des previsions de la loi. Ces attributions sont 

es memes, soit lorsqu’il у a lieu d’exiger la plus- 

value dans le cas prevu par les articles 30 et suiv., 

soit lorsqu’il у a lieu de fixer la part contributoire ä la 

charge des proprietes qui profitent de l’execution des 

travaux defensifs. La, comme en matiere de desseche

ment, la commission speciale statue sur toutes les con

testations relatives a la determination du perimetre, a 

1 evaluation de la plus-value, ä la redaction du role, ä la 

reception des travaux, aux rapports du concessionnaire 

avec les proprietaires voisins, etc., etc.

Les limites de la competence des commissions spe

ciales sont egalement les memes dans ces diverses cir- 

constances. Ces limites fixees par 1’art. 47 de la loi de 

1807, ou par les principes generaux qu’on trouve dans 

nos lois organiques, n’ont pas besoin d’etre indiquees 

d une maniere particuliere ä chaque nature de tra

vaux. Ce que nous avons ä dire des travaux de desseche

ment s’applique necessairement aux travaux defensifs 

ou ä ceux, quels qu’en soient la nature et l’objet, ä 

1 occasion desquels une plus-value peut etre exigee. 

Nous pouvons done ne pas les separer dans letude 

que nous nous proposons de faire, et ce que nous 

ions de la competence de la commission en matiere



de dessechement s’appliquera sans difficulte, sauf les 

differences ressorlant de la nature meme des choses, 

aux autres travaux sur lesquels eile peut etre appelee 

ä statuer. Nous allons done reprendre, en essayant 

de la generalises Penumćration contenue dans Par

ticie 46.

411. — La premiere et la plus importante des attri

butions confiee aux Commissions speciales, est, ä coup 

sür, celle qui a trait ä la fixation du perimetre des ter

rains ä comprendre dans le dessechement ou Passocia- 

tion. On sait comment il doit etre procede ä cette ope

ration, dont les resultats sont decisifs sur le sort des 

interets engages dans l ’execution des travaux. Quand il 

s’agit de determiner le perimetre des terrains interesses, 

c’est-ä-dire de ceux qui sont supposes profiter de l’en- 

treprise projetee, il est procede tout d’abord a une 

expertise. Les syndicate presentent un expert; les con

cessionnaires en choisissent un autre; le prefet designe 

un tiers expert. Les experts divisent le terrain en clas

ses, formees d’apres le degre d’inondation et d’interet 

aux travaux, de maniere ä ce que toutes les terres de 

тёте  valeur presumee soient mises dans la meme 

classe. Le perimetre des diverses classes est trace sur le 

plan cadastral qui sert de base h Pentreprise. Le plan 

ainsi prepare est soumis ä l ’approbation du prefet et 

reste depose ä la prefecture pendant un mois ä la dis

position des interesses, qui sont invites ä en prendre 

connaissance, eta presenter leurs observations. Le prefet 

recueille ces observations; il les soumetau concession

naire, ordonne les verifications qu’il juge convenable, 

et si un proprietaire fait entendre des plaintes, la 

commission speciale est saisie du litige. Nous em- 

ployons ce mot ä dessein, car il s’agit bien ici d’un 

debat contentieux, et la commission, en le decidant,
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fait office de juge. Elle seule, du reste, a qualite p„ur 

apprecier 1 operation des experts, et fixer, soit Pćten 

due du perimetre, soit la classe ä laquelle appartien- 

ent les terrains contestes. (13 juillet 1828, de I’Au- 

epin.) 11 va de soi qu’elle ne peut statuer d’office

pi I ava" ! qu’aucune ta r n a t io n  ait ete portee devani 
le. EHe ne peut davantage rectifier son travail, et 

se reformer elle-mćme quand elle a statueapres debat 

contradictor. (26 aoüt 1824, Dubuc, 582.)

412. —- Des decisions de la Commission speciale 

dependent les hmites du syndicat, par suite son im 

poi tance et sa force. Pour les proprietaires compris 

ans ces linutes, une charge nouvelle et considerable 

vient s ajouter aux charges ordinaires de la propriete. I!

porte done a tous ceux qui se trouvent ä tort indiques 

aris les projets auxquels la Commission est appelee 

a donner un caractere irrevocable, ä porter 
leurs reclamations devant elle nn г 

(5 janv. 1850, de M a*a  *

“  “ “ ‘Г 6 ' 0)’ et’ e.n cas d’echec, devant le Con
seil d Ltat. С est pour eux le seul moyen legal d’echan

Per aux consequences onereuses de l ’association Car

torltf Г Г  ь 1 de la COmmission * «equis pau-
le n t i l  Г chof J u^ee> tout Proprietaire compris dans 

t e S  я Г ,  a ~  d'4lre a pre-
q d doit en etre ehmine. (Voy. 4 fev. 1836

* « V L T o ° t m' - ^ 22 nov- ^

d'Arles, 559.) ' * *  v,dan3«

413. _  La commission competent pour connsii 

demaudes eu desceute do classe, d i “ ™ ^  

munition du perimetre, est par lä mam(, ; , '

*0 it  d-ordouuer les mesures qui „i ™  7  
)ensables noin* fnrmm. • paiaissent mdis-

„ P me‘ SOn Si 1'iosiruction
21



administrative ä laquelle il a ete procede avant quelle 

fut saisie^ ne lui semble pas complete, elle a in- 

contestablement la faeulte d’ordonner tels errements 

qu’elle juge utiles ä la solution des reclamations. Elle 

peut de meme refuser d’obtemperer aux demandes 

tendantes ä un supplement d’instruction lorsqu’elle 

trouve dans l’expertise tous les renseignements ne

cessaires ä sa decision. (13 ju il. 1828, de I'Aube- 

pin, 549.)

En aucun cas., la commission n’est fondee ä refuser 

de statuer sur les demandes portees devant elle sous 

le pretexte que ces demandes n’auraient pas ćtć sou- 

mises aux experts charges de proceder aux operations 

necessaires pour arriver ä la fixation du perimetre. Elle 

peut seulement, avant de prononcer, si elle n ’est pas 

suffisamment eclairee, les renvoyer prealablement a 

leur examen. (11 mai 1854, de Cambis, Farjon et con

sorts, 418.)

414. —  Par cela meme que la commission a recu 

de la loi la mission de juger les contestations qui por

tent sur un point aussi essentiel, il lui est interdit de 

prendre part aux operations que la loi a confiees aux 

experts charges de tracer le perimetre. Ces experts 

choisis d’un cöte par l’administration, de l’autre par les 

proprietaires, represented des interets opposes entre 

lesquels la commission est appelee ä prononcer. L’ic0' 

partialite dont eile doit faire preuve, et avec elle *a 

garantie que la loi a voulu assurer ä ses justic iab le  

cesseraient d’exister si, avant d’etre saisie comme juSe’ 

la commission, dirigeant le travail des experts, avalt 

emis son opinion sur l’etendue du perimetre et les 

mites qu’il convient de fixer. Aussi le Conseil d’Etat a-t-1 

annule plusieurs decisions d’une commission specia 

qui etaient intervenues dans des circonstances oil il e al
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craindre que son opinion ne fut formee avant le juge- 

ment des contestations dont elle śtait saisie. Cet arrśt, 

qui porte la date du 27 nov. 1856 (Archambaud, 856), 

doit etre cite textuellement.

« Considerant qu’aux termes des art. 8, 9, 10, 12, 

et 13 de la loi du 16 sept. 1807, il doit etre procede 

par des experts, assistes par les ingenieurs, au trace du 

perimetre, au classement et ä l’estimation des terrains 

ä comprendre dans l’association syndicale; que le tra

vail des experts doit ötre soumis, au moyen d’une en- 

quete, au contröle de tous les interesses; que ce n ’est 

qu’apres que les reclamations des particuliers ont pu se 

produire et contredire les propositions des ingenieurs 

et des experts, que la commission speciale est appelee 

ä prendre connaissance de ces propositions et ä arreter 

l’etendue du pćrimetre, le classement et l’estimation 

des divers terrains; que, dans l’espece, les ingenieurs 

n’ont pas ete appeles ä assister l ’expert nomme par le 

syndicat; que, de plus, il est reconnu par 1’expert, dans 

son rapport du 25 sept. 1850, et par la commission 

speciale, dans sa decision du 5 sept. 1852, que la com

mission speciale a concouru ä tous les travaux de l’ex- 

pertise; que, par cette immixtion prematuree dans les 

operations du trace du perimetre et du classement, la 

commission speciale a engage son opinion avant que les 

reclamations des particuliers eussent pu se produire et 

a ainsi prive les parties des garanties que Pensemble 

des dispositions de la loi a pour but de leur assurer; 

que, dans ces circonstances, il у a lieu d’annuler la de

cision de la commission speciale du 5 sept. 1852, et 

d’ordonner que, par un autre expert, assiste des inge

nieurs, il sera proce'de de nouveau au trace du peri

metre, au classement et ä l ’estimation des terres prote

gees par les digues de la Barraque et des Fontaines... »
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(Voy. enc. 7 ju il. 1853, de Lamure, 689; 2 dec. 1858, 

de Lamure, 685.)

415. —  Les commissions speciales connaissent des 

contestations qui s’elevent entre les proprietaires et les 

concessionnaires de dessechements de marais, relative- 

ment ä la portion de produits qui leur a ete concedee.—  

L’article 16 porte en effet: «Lorsque, d’apres I’etendue 

« des marais ou la difficulte des travaux, le dessechement 

« nepourraetre opere dans trois ans, l’acte de conces- 

« sion pourra atiribuer aux entrepreneurs de desseche- 

« ment une portion en deniers du produit des fonds qui 

« auront les premiers profile des travaux de desseche- 

« ment. Les contestations relatives к l’execution de cette 

« clause seront portees devant la commission. »

L’article 46 a reproduit la partie finale de cette dis

position. La competence de la commission se trouve 

ainsi doublement consacree.

416. —  L’article 24, prevoyant le cas ou le desse- 

chement ne pourrait etre opere par les moyens organi

ses par la loi de 1807, autorise le gouvernement ä de- 

posseder les proprietaires sur estimation, dans les formes 

prescrites par les articles 7 et suivants. Le meme article 

ajoute que «cette estimation sera soumise au jugement 

« et ä lhomologation d’une commission formee ä cet 

« effet, et la cession sera ordonnee sur le rapport du 

« ministre de l ’interieur par un reglement d’adminis- 

« tration publique. »

Cette disposition est-elle encore en vigueur? —  LeS 

auteurs sont tres-partages sur cette question. D’un cóte, 

MM. Serrigny (n° 1193), Cotelle (t. 2, nos 289 et suiv-)’ 

Dumay sur Proudhon (n° 1661), pensent que les lois re

latives ä l ’expropriation pour cause d’utilite publique 

des 8 mars 1810,7 juillet 1833 et 3 mai 1841, en subs

tituant les tribunaux ä un jury special pour revaluation
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des indemnites d’expropriation, n’ont pas modifie les 

formes etablies par la loi du 16 septembre 1807 pour les 

dessechemenfs des marais. Mais leur opinion est corn- 

battue par Toullier (t. 3, n° 286), Proudhon (Dom. pub., 

t- k, p. 693 et suiv.), Delalleau (De I'expropr., nos 857 

et suiv.), Ilusson (Traile des trav.publ., p. 674), Fou- 

cart (t. 1, p.  228), Garnier (n° 930), et c’est de ce 

cöte, suivant nous, que se trouve la solution la plus 

juridique. Yainement on invoque le principe per gene

ralia specialibus non derogatur. Cette maxime, qui n ’est 

ecrite nulle part dans la loi, qui n’a et ne peut avoir 

consequemment qu’une autorite purement doctrinale, 

n ’a point d’application dans les matieres qui touchent a 

la constitution politique et oil l’ordre public se trouve 

engage de maniere ä ne point autoriser d ’exceptions. 

Comment admettre que l ’attribution aux commissions 

speciales de revaluation des indemnites de terrains, 

dans certains cas determines, attribution qui etait 

conforme au principe general «n vigueur en 1807, et 

n offrait, a vrai dire, qu’un exemple du regime pure

ment administratif auquel la propriete etait alors sou

mise sous le rapport de l’expropriation, ait survecu ä ce 

regime ? Les lois de 1810, de 1833 et de 1841, en subs

tituant la juridiction des tribunaux ou celle du jury a 

la juridiction administrative, ont assure ä la propriete 

une garantie qu’elle peut revendiquer aujourd’hui dans 

toute circonstance, parce que cette garantie, inserite 

dans la loi fondamentale, faitpartie constitutive du pacte 

politique, et ne comporte exceptionnellement aucun 

retour ä un systeme desormais aboli. Sous ce rapport,

1 application de la maxime specialibus per generalia non 

derogatur, manque meme ici d’une condition essen

tielle; car l’attribution confiee ä la commission speciale 

se rattachant ä un systeme general, a necessairement
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disparu quand il a ete remplace par unsysteme assis sur 

des bases differentes. Le jury d’expropriation est done 

seul charge aujourd’hui des estimations de terrains ne

cessaires aux operations de dessechement, ou autres en

treprises dans lesquelles il у a encore lieu de nommer 

une commission speciale. (V. supra, nos 405 et suiv.)

417. —  Mais c’est ä cette commission qu’il appar

tient de statuer sur les difficultes que fait naitre reva

luation de la plus-value des terres apres le dessechement.

II ne s’agit pas d’operations destinees ä fixer un prix 

d’expropriation. Les terrains ameliores restent entre 

les mains de leurs detenteurs, etily  a lieu seulement de 

fixer definitivement l ’augmentation de valeur que les 

travaux leur ont donnee. La commission est juge des 

questions que cette evaluation fait naitre. (Art. 46.)

Elle en connait aussi, porte le meme article, lorsqu’il 

s’agit de fixer la valeur des proprietes avant l’execution 

des travaux d’un autre genre, comme routes, canaux, etc., 

et apres l ’execution desdits travaux, et lorsqu’il est ques

tion de fixer la plus-value. Ceci concerne les travaux 

auxquels un decret d’administration publique ordonne 

d’appliquer les dispositions de la loi du 16 septembre 

1807 relatives ä la plus-value. Pour ces travaux, comme 

pour ceux de dessechement, on doit constituer une 

commission speciale qui se trouve naturellement in- 

vestie du droit de proce'der, avant et apres l’exe'cution 

des travaux, et dans les conditions que nous avons fait 

connaitre, ä revaluation des proprietes qui profitentde 

ces travaux. (Yoy. supra, t. 2, nos 35 et suiv.)

418. —  La plus-value une fois fixee, il faut en ob- 

tenir le payement de la part des proprietaires qui sont 

assujettis ä cette contribution. C’est la commission qui 

dresse le röle des indemnites dues aux concessionnaires. 

L ’operation est en elle-meme purement administra-

five, et dans le cas oil la commission refuse de s’en oc

cuper, il appartient au prefet d’y pourvoir. (18 aoüt 

1833, Marais de I’Authie, 498.)

Quant aux contestations relatives au recouvrement 

des taxes, ces debats doivent etre portes devant le Conseil 

de prefecture. (Yoy. supra, n° 26.)

419. —  Les commissions speciales sont des tribu

naux exceptionnels, et ä ce titre il ne leur appar

tient pas de connaitre des questions de propriete. L’ar

ticle 47 contient ä cet egard une disposition formelle. 

« Elles ne pourront, dans aucun cas, dit cet article, 

« juger les questions de propriete sur lesquelles il sera 

« prononce par les tribunaux ordinaires, sans que, dans

aucun cas, les operations relatives aux travaux ou 

« l’execution des decisions de la commission puissent 

« etre retardees ou suspendues. »

Le Conseil d’Etat a eu rarement ä rappeler les com

missions speciales ä l’observation de cette disposition. 

Les questions de propriete ont un caractere fort net, 

facile d ordinaire ä saisir et Fart. 47 est assez clair pour 

ne point permetire aux commissions de conserver ä cet 

egard aucune hesitation sur leurs devoirs. Nous cite- 

rons cependant comme ayant applique le principe qu’il 

consacre, deux arrets en date des 20 ju il. 1850 (Allon- 

neau, 699), et 4 fev. 1858 (de Lubieres, 118), qui, dans 

des circonstances diverses, ont declare que, soit la ques

tion de savoir ä quelle epoque remontait un droit de 

propriete, soit 1’interpretation d’une decision judiciaire, 

sont du ressort exclusif des tribunaux civils et qu’en 

statuant sur ces objets, les commissions speciales exce

dent les limites de leurs pouvoirs.

420. —  Une autre restriction aux pouvoirs de la 

commission speciale resuite du caractere extraordi

naire et exceptionnel de leur institution. Bien qu’elles
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soient des tribunaux de l’ordre administrativ il ne leur 

est pas permis d’interpreter les acl.es de l ’autorile sou- 

veraine produits devant elles et dont le sens serait obs- 

cur et contests. Elles doivent, en consequence, surseoir 

jusqu’a ce qu’il ait ete statue par qui de droit sur le sens 

des actes invoques. C’est ce qui a ete juge, par exemple, 

sur la reclamation des sieurs Rouaud et consorts qui 

fondaient une demande en exemption de l ’indemnite 

de plus-value, reclamee par une compagnie concession

naire, sur un arret du Conseil du 4 janv. 1779 et des 

ordonnances des 2 juil. 1 817 et 2 sept. 1836. Les effets 

de ces actes, dont l ’intei pretation etait necessaire pour 

la solution du debat, etaient contestes par la compagnie 

devant la commission qui lui donna gain de cause. 

Mais sa decision fut annulee sur ce chef par le Conseil 

d’fitat. (12 aoüt 1845, Rouaud et cons., 419.) II ne 

leur appartient pas davantage d’interpreter les actes 

emanes des autoritćs inferieures. II a ete juge, par 

exemple, qu’elles sont incompetentes pour apprecier le 

sens et les effets des actes ou contrats administratifs 

desquels les proprietaires poursuivis en payement de 

l ’indemnite de plus-value pretendent faire resulter la 

renonciation de l ’auteur des travaux a exiger aucune 

indemnite ä raison de ces travaux (20 avril 1854, Sceurs 

de la Provid., 325); ou pour apprecier les conditions de 

{’engagement pris par des proprietaires envers une ville 

de payer diverses sommes ä titre de souscription pour 

le prolongement d’une rue (26 dec. 1856, Morel et 

Ber tin, 734); ou pour donner Interpretation d’ordon- 

nances royales portant concession d’un dessechement et 

determinant le mode de formation du syndicat, des pro

prietaires interesses. (25 nov. 1852, Allonneau, 500;

12 janv. 1853, Id., 97.)

421. —  A plus forte raison doivent-elles s’abstenir

de vider les contestations dont la solution depend de

1 interpretation de conventions purement privees. C’est 

ce que le Conseil d’Etat a juge par 1’arret suivant :

« Considerant, ä l ’egard du moyen tire de ce que le 

Conseil municipal de Champagnier aurait, au nom des 

habitants ayant pris part au partage des biens commu- 

naux, contracte l’engagement de supporter la depense 

du prolongement de la digue, que les commissions spe

ciales, qui, aux termes des art. 46 et 47 de la loi du 

"16 sept. 1807, doivent connaitre de tout ce qui est rela- 

hf au classement et a l’estimation des proprietes com

prises dans le perimetre des associations syndicales, ne 

s°nt pas competentes pour apprecier la valeur et les 

effets des conventions particulieres ou des engagements 

que les proprietaires ou les parties interessees peuvent 

prendre entre eux ; que, des lors, c’est avec raison que, 

dans l ’espece, la commission speciale a refuse de statuer 

sur la validite et les consequences de l ’engagement qui 

aurait ete contracte parle Conseil municipal deChampa- 

gnier... » (1 erma.rs 1851,Durand, Mathieu et cons., 153.)

422. —  Enfin, les commissions speciales, dans les 

cas ou elles sont appelees ä exercer une juridiction 

contentieuse, doivent eviter tout ce qui pourrait etre 

considere comme un empietement sur les attributions 

reservees ä l ’autorite administrative. Dans le reglement 

des contestations qui leur sont soumises, elles sont tenues 

de statuer d’apres les principes rigoureux du droit et ne 

peuvent que repousser toute mesure de conciliation ou 

de transaction qui ne serait pas acceptee par les deux 

parties. Les termes du contrat de concession, et ä leur 

defaut les dispositions de la loi, telle doit etre leur regie 

Unique. Elles ne peuvent, sous aucun pretexte, dispen

ser le concessionnaire de remplir ses engagements ou 

accorder aux proprietaires en lutte avec lui des avan-
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tages auxquels la loi ou le contrat ne leur donnent pas 

un droit strict. De pareilles transactions sont du do

maine exclusif de l’administration active : la commis

sion speciale n’est pas juge de leur utilite ou de leur con- 

venance. II a ete juge que, « aux termes de l ’article 25 

de la loi du 16 sept. 180T, le concessionnaire d’un 

dessechement demeurant charge de l’entretien de ses 

travaux jusqu’ä leur reception, et la commission, recon- 

naissant de plus que des travaux supplementaires res- 

taient encore ä executer, ladite commission n’a pu, 

sans exces de pouvoir, dispenser la compagnie, moyen

nant le payement d’une certaine somme, de l’obligation 

d’executer ces travaux supplementaires et de livrer en 

bon etat les ouvrages par elle effectues. » (Voy. 9 janv. 

1846, Marais de Pleurs, 11.)

423. —  Les difficultes relatives ä des travaux qui 

n ’ont pas ete regulierement approuves, soit parce qu’ils 

ont ete effectues ä une epoque oil l’association syndicate 

n ’etait pas encore organisee administrativement, soit 

parce quele syndicat ne s’est pas muni pour lesexecuter 

d’une autorisation prefectorale, echappent egalement 

ä la competence des commissions speciales; leur mis

sion est naturellement circonscrite dans les limites qu’ont 

tracees ä l’association elle-meme les actes qui Г out 

constituee. II a ete juge en ce sens : 1° que la com' 

mission est incompetente pour connaitre d’une demande 

tendant ä lui soumettre 1’appreciation de travaux non 

approuves par l ’administration ä executer dans le peri' 

metre de l’association, et qu’elle a seulement le pouvoir, 

apres l ’approbation reguliere de ces travaux, de modi' 

tier, s’il у a lieu, le perimetre primitif en vue des nou- 

veaux travaux ä effectuer (20 ju il. 1850, Dalignac, 701); 

2° qu’il у a lieu d’annuler pour incompetence la decision 

par laquelle une commission speciale a reparti entre des
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proprietaires les depenses de construction d’une digue, 

si cette decision a ete rendue sans l ’accomplissement 

des formaliles prescrites par l ’article 11 de la loi du

16 sept. 1807 (7 ju il. 1853, de Lamure, 689); 3° que, 

lorsque des ouvrages n’ont pas ete compris aux projets 

primitifs annexes ä la concession et que la comp&gnie ne 

justifie pas qu’ils aient recu ulterieurement l ’approba- 

tion de Г autorite administrative, la commission spćciale 

ne peut ni les recevoir, ni en de'clarer l ’entretien ä la 

charge des proprietaires tant que cette approbation n’a 

pas ete donnee. (9 janv. 1846, Marais de Pleurs, 11.)

424. —  Eafin, la competence des commissions spe- 

ciales s’arrtite aux limites du perimetre des travaux et ne 

s elend pas au delä des proprietes qui у sont comprises.

On lit dans un arret du 9 janv. 1846 (Jallaguier, \ 4) :

« Considerant qu’en autorisant la compagnie reque- 

i'ante ä soumissionner, conformement ä la loi du 5 janv. 

1791, le dessechement des marais situes entre Beaucaire 

et Aigues-Mortes qui ne seraient pas l’objet de conven

tions particulieres, le .traite de concession passe entre 

I’Etat et ladite compagnie pour l ’achevement du canal 

de Beaucaire, n ’a confere ä celle-ci qu’une simple fa— 

culte dont eile etait libre de faire ou de ne pas faire 

usage; que les dispositions de l ’ordonnance du 19 ju il. 

1820 qui attribuent ä la commission speciale la con- 

Uaissance des questions de plus ou de moins-values ne 

sont applicables qu’ä ceux desdits marais dont la compa- 

§uie aurait soumissionne le dessechement; que le sieur 

Jallaguier ne justifie pas que sa propriete soil dans ce 

cas et que, des lors, le dommage que ce proprietaire 

ahegue avoir eprouve, ne resultant que d’une entreprise 

de travaux publics, c’elait au Conseil de prefecture, aux 

termes de l’art. 4 de la loi du 28 pluviöse an VIII, qu’il 

appartenait de statuer sur sa demande en indemnite... »
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Un autre decret a decide que si la circonscription 

d’un syndicat a ete restreinte, par l’acte qui l ’etablit, au 

territoire d’une commune, la commission speciale ne 

peut, sans exces de pouvoir, comprendre dans le peri

metre de l ’association des proprietes situees en dehors 

des limites de cette commune. (26 ju il. 1854, Aubert et 

cons., 710.)

425. —  Le recours contre les decisions des commis

sions speciales est porte devant le Conseil d’Etat

Le syndicat qui veut se pourvoir contre une decision 

de la commission speciale doit prealablement se faire 

autoriser par le prefet. (26 juil. 1854, le syndicat de 

Saint-Julien de Peyrolas, 711.)

Mais le syndicat n’a pas seul qualite pour attaquer les 

actes de la commission : tout proprietaire interesse est 

recevable ä agir en son nom personnel et dans son in

teret particulier (13 mars 1856, Imbert et cons., 199).

II peut porter devant elle toutes sortes de reclamations 

relatives ä la determination du perimetre ou ä la classi

fication des terrains, et il n’est pas necessaire que ces 

reclamations aient ete prealablement soumises aux ex

perts (11 mai 1854, de Cambis et cons., 711). La seule 

condition exigee, c’est que le reclamant soit actuelle' 

ment, c’est-ä-dire au moment de Sa demande, propr^' 

taire des terrains ä l’occasion desquels un debat s’eleve- 

(18 aoüt 1857, OEuvre du canal de Crapponne, 655.)
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TITRE II

DE LA COMMENCE EN MATIERE D’ADJUDICATION.

426

427,

Interpretation et application du marchć. — Competence du 
Conseil de prefecture.

Les contestations doivent Ctre portees devant le Conseil de 
prefecture de la situation des travaux, sauf stipulation 
contraire.

Conditions auxquelles la competence administrative est su- 
bordonnöe.— II faut qu’il s’agisse de difficultes sur lesens 
et l’exócution d’un marche de travaux publics.

La forme du marche est sans influence sur 1’attribution гё- 
servee aux Conseils de prefecture.

Competence en matiere de travaux ordonnes par des parti
culiers тйте dans un inter6t public.

Travaux suppiementaires.

La competence du Conseil de prefecture est d’ordre public. 

Conventions qui attribuent aux tribunaux civils ou ä 
des arbitres la connaissance des contestations.

433. — L’incompetence des tribunaux civils peut etre proposee en
tout e ta t de cause.

434. — Les Conseils de prefecture ont la plenitude de la juridiction
en matiere de marches. — Consequence.

— Les decisions ministerielles ne font pas obstacle ä ce que 
1’entrepreneur saisisse le Conseil de prefecture.

■ — L’application de ce principe trouve une limite dansle droit 

qui appartient ä Tadministration active, de prescrire les 

^  mesures que commande l’interßt public.

• — Contestations de l’entrepreneur avec des sous-traitants ou

des tiers etrangers au marche.—Competence del’autorite

438 _  judiciaire-
Quid, si la solution de ces contestations interesse directe

ment ou indirectement Tadministration?
Demandes en r6glement du compte de l’entreprise formees 

Par des creanciers de l’entrepreneur.

44i" ~~ ćtrangeres au marche.
• -  Contestations qui surgissent aprćs la reception des travaux.

— Questions relatives ä la responsabilite decennale.

428

430.

431.
432.

439

440
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442. — Demandes en payement d’honoraires formśes par les ingć-
nieurs ou les architectes.

443. — Questions qui ne peuvent se rćsoudre que par Papplicatioü
des principes du droit civil.

444. — Reclamations relatives a des frais faits devant une juridic
tion incompśtente.

426. —  Nous avons vu que l’art. 4, § 2, de la loi du 

28 pluviose an VIII donne aux Conseils de prefecture le 

droit de prononcer « sur les difficultes qui pourraient 

« s’elever entre les entrepreneurs de travaux publics et 

« l ’administration, concernant le sens ou l ’execution 

« des clauses de leurs marches. » L’art. 42 des con

ditions generales pour les travaux des ponts et chaus- 

sees reproduit presque litteralement cette disposition; 

mais il n ’ajoute rien et ne pouvait rien ajouter ä la 

force obligatoire de la loi du 28 pluviöse an VIII- 

Le but de son insertion dans les marches, c’est d’a' 

vertir les entrepreneurs et de leur indiquer la juri' 

diction devant laquelle ils doivent se pourvoir, le cas 

echeant.

427. —  Cette juridiction est celle du Conseil de pre' 

fecture du departement dans lequel les travaux s’e*e' 

cutent. C’est devant lui que ^entrepreneur doit porter 

ses reclamations. (Voy. 26 nov. 1846, herit. Jari%fl> 

510.) C’est devant ce Conseil aussi que l ’administrati011 

doit l ’appeler ; car les cahiers des charges contienneIlt 

toujours election de domicile dans le lieu d’executio'1 

des travaux. Quelquefois, mais rarement, on stipule tin6 

attribution speciale ä un Conseil de prefecture differeIll;’ 

cette stipulation, qui touche seulement ä la compete^ 

ratione loci, est parfaitement valable. (20 aoüt 18 ► 

Labrillantais, 585.)

428. —  La premiere condition ä laquelle la cova? ^  

tence de la juridiction administrative est sournise, c

qu’il s’agisse de difficultes sur le sens et l’execution de 

marches de travaux publics.

Nous avons indique les caracteres auxquels on recon 

uait ces sortes de marches. (Voy. t. 1er, nos 1 ä 25.) 

И est inutile de revenir ici sur ce sujet. Rappelons 

seulement que tous les travaux qui interessent le do- 

TOaine public de l ’ßtat, des departements, des com

munes, ont le caractere de travaux publics ; mais qu’on 

doit, au contraire, considerer comme rentrant dans le 

cercie des conventions privees, les marches qui ont 

Pour objet l ’amenagement ou l ’amelioration du domaine 

Productif des administrations ou des etablissements pu
blics.

429. — Au surplus, il n ’est pas necessaire que les 

contestations s elevent ä l’occasion de travaux qui ont 

ete l’objet d’adjudications regulierement faites dans les 

ormes prescrites par les ordonnances. Les marches de 

8re a gre ou les contrats, quelle qu’en puisse etre la 

qualification legale, qui ont pour objet l ’execution de 

travaux publics, rentrent a ce titre seul dans le conten- 

tieux administratif. II en est ainsi, par exemple, des con

testations qui s’elevent entre une ville et des particuliers 

autorises ä ouvrir une nouvelle rue ä leürs frais, sur le 

sens et l ’execution des clauses de leur traite, et specia- 

etnentsur l ’obligation qui leur a ete imposee de fournir 

e matóriel de l ’eclairage. (Voy. Paris, 15 nov. 1850, 

Andre, D. P., 54, 5, 762.)

430. —  Mais l ’autorite judiciaire devrait, au con

cire, connaitre des contestations elevees ä l ’occasion 

e travaux qui n ’auraient pas ete ordonnes par une

^utorite compśtente. Quelle que soit la destination des 

łavaux, si ceux qui les ont commandes n’avaient pas 

capacitepour le faire, ils conservent un caractere essen- 

eitement pnve, et le marche qui intervient entre eux
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et i’entrepreneur n’etant pas obligatoire pour l’admi- 

nistration, ne jouit pas, en ce qui concerne la compe

tence, des privileges assures aux marches de travaux 

publics. Ainsi, la loi du 28 pluviose an VIII n’attri- 

buaut au Conseil de prefecture que le jugement des 

difficultes qui pourraient s’elever entre les entrepre

neurs de travaux publics et l ’administration, concernant 

le sens ou l ’execution de leurs marches, les tribunaux 

seuls peuvent statuer sur la demande formee par un 

entrepreneur contre un cure, pour travaux faits aux 

batiments d’un ancien ordre religieux. (6 mars \ 816, 

Pittance et Duclos, Rec. Leb. et Roche, p. 23.)

431. —  Gardons-nous de confondre toutefois avec 

les travaux commandes par des particuliers, meme dans 

l ’interet public, ceux qui sont ordonnes indüment et 

en dehors des approbations regulieres, par des agents 

de l’autorite. Que, par exemple, en cours d’exercice, 

un maire commande ä l ’entrepreneur des travaux sup- 

plementaires non prevus par le devis, et que le Conseil 

municipal ou le prefet n’ont pas regulierement votes et 

approuves; ou bien que l’entrepreneur lui-meme, sans 

ordre des ingenieurs ou de l’architecte, juge ä propos 

de se livrer ä des depenses que le cahier des charges ne 

l ’autorisait pas ä faire, les difficultes qui s’eleveront 

au moment du decompte, ä l’occasion de ces travaux, 

rentreront neanmoins dans le contentieux administra

tiv II s’agit alors, en'effet, et quel que soit le sorHul 

leur soit reserve, de contestations relatives а l’execU'  

tion de travaux publics : il s’agit toujours d’appreciev ie 

sens des clauses de l ’adjudication et du cahier des char

ges, de rechercher si ces clauses permettaient 1’execu- 

tion des ouvrages dont le payement est reclame. Or> la 

juridiction administrative a seule qualite pour flxel Iе 

sens et la portee des actes et des contrats sur lesqi>e
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les parties sont en desaccord. Aussi le Conseil d’Etat 

n hesite—t—il pas ä proclamer la competence des Con

seils de prófecture pour connaitre des difficultes rela

tives aux travaux supplementaires non prevus par le 

devis (8 mai 1861, Commarmond, 352), ou de celles 

qui s’elevent sur Ie sens ou l’execution des clauses 

dune seconde sou mission faite par extension d’une 

soumission precedente, lors meme que cette seconde 

soumission n’aurait pas ete prealablement approuvće 

Par l’autorite administrative. (3 mai 1839, Dumoulin, 
269.)

432. —  L’attribution au Conseil de prefecture des 

contestations relatives au senset ä l’execution des mar

ches de travaux publics, derivant d,e la nature meme 

de ces contestations et des conditions particulieres dans 

lesquelles elles se produisent, presente au plus haut 

degre un caractere d’ordre public. II n’est pas per- 

rais, quelles que soient les circonstances, de deroger 

sous ce rapport aux dispositions de la loi du 28 pluviose 

an VIII. On doit considerer comme nulle et non avenue 

toute renonciation de la part de l’entrepreneur a por

ter devant les tribunaux competents les contestations 

qui peuvent s’elever entre lui et l’administration. Ainsi 

la mention portee au devis que les reglementsde compte 

seront arretes par l’architecte directeur des travaux, et 

que 1 entrepreneur sera tenu de s’y soumettre et de 

lenoncer ä toute voie judiciaire ou d’arbitrage, ne 

fait pas obstacle a ce que les contestations qui s’ele- 

^ent soient portees devant le Conseil de prefecture. 

(31 aoüt 1849, Com. de Vicq, 594.) De meme, la clause 

d un marche qui soumet ä des arbitres les contestations 

(lui pourraient s’elever entre l’administration et l’entre- 

pieneur doit etre reputee non ecrite. (11 janv. 1833, 

Ce Taverne, 29.) —  Le Conseil d’Etat a considere ega- 

U * 28
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lement comme nulles des conventions portant soumis

sion expresse ä la juridiclion civile (18 juin 1 852, Cha- 

pot, 244), ou attribuant juridiction en premier ressort 

au ministre, sauf recours au Conseil d’Etat. (17 mai 

1855, Klotz, 356.) —  La decision du ministre consti

tue un simple refus, qui ne fait pas obstacle ä ce qu’il 

soit prononce par le Conseil de prefecture saisi de la 

contestation. (Meme arret. Yoy. enc. 30 oct. 1834, Des- 

gronschamps, 696.)

433. —  La competence du Conseil de prefecture 

śtant d’ordre public, ratione materice, il suit de la 1° que 

l ’exception tiree de l’incompetence des tribunaux civils 

peut etre proposee en tout etat de cause, meine pour la 

premiere fois devant la cour de cassation (voy. Cass.,

27 aoüt 1839, Brame, D. P., 39, 1. 346); 2° que le 

juge, lors meme qu’elle n’est pas proposee, est tenu de 

la suppleer d’office et de se dessaisir du litige.

434. —  A cöte de ce principe vient s’en placer un 

autre non moins essentiel et non moins absolu. Quoi- 

qu’elle soit exceptionnelle par rapport ä la juridiction 

civile, la juridiction des Conseils de prefecture est or

dinaire si on la considere en elle-meme. Les Conseils 

de prefecture ont dans les affaires qui leur sont attri- 

buees la plenitude de juridiction. Sous aucun pretexte, 

il n’est perinis, soit aux tribunaux civils, soit aux agents 

de l ’administralion, de porter atteinte ä leur autorite en 

restreignant la sphere dans laquelle s’exercent leurs at

tributions. Un tribunal civil, saisi d’une question de 

la competence du Conseil de prefecture, ne pourrait» 

par exemple, retenir la cause au fond sous le pretexte 

« qu’il ne peut appartenir qu’ä I’autorite judiciaire de 

delivrer ä 1’entrepreneur un titre, ä l ’aide duquel ü 

pourrait contraindre la commune ä lui payer le prix de 

ses travaux, » et, avant faire droit, renvoyer les parties

devant Г autorite administrative, pour faire statuer sur 

les contestations qui s’elevent entre elles. (23 nov. 1854, 

Audebert Bernard, 890.)

« Considerant, porte cet arret, que la demande 

portee par le sieur Audehert Bernard devant le tribunal 

civil de l’arrondissement de Chäteauroux avait pour 

°bjet de faire condamner la commune d’Argy ä lui 

payer une somme de 7,599 fr. 99 c. pour solde du prix 

des travaux de construction de l’eglise de ladite com

mune, entrepris et executes par lu i ;

« Considerant que, pour repousser cette demande, 

la commune se fondait sur ce que les travaux ne se

b e n t  pas termines, qu’ils contenaient des malfaęons, 

et que, dans tous les cas, le prix reclame par l ’entrepre- 

neur serait exagere; que, sur le dćclinatoire proposć 

par le Prefet du departement de l’lndre, le tribunal a 

retenu la cause au fond, par le motif qu’il ne peut ap

partenir qu ä 1 autorite judiciaire de delivrer ä l ’entre- 

preneur un titre ä l ’aide duquel il pourrait contraindre 

la commune ä lui payer le prix de ses travaux, et, avant 

faire droit, a renvoye les parties devant l’autorite ad

ministrative pour faire statuer sur les contestations 

elevees par la commune contre l’execution des travaux 

de l’eglise d’Argy, soit quant aux malfaęons pretendues, 

soit quant au defaut de reception definitive, et pour 

faire determiner la somme due ä l ’entrepreneur.

« Considerant que Particle 4 de la loi du 28 pluviose 

an VIII, en chargeant les Conseils de prefecture de pro- 

n°ncer sur les difficultes qui s’elevent entre les entre

preneurs de travaux publics et Tadministration, con

cernant le sens et Texecution des clauses de leurs 

Marches, a attribue ä ces Conseils une pleine juridic- 

^ on> et que leurs decisions ont par elles-memes force 

executoire : que, des lors, c’est ä tort que le tribunal
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de Chäteauroux, sur le declinatoire du Prefet, ne s’est 

pas dessaisi completeraent du jugement de la contes

tation... »

435. —  Au regard de l’administration active l’inde— 

pendance des Conseils de prefecture n’est pas moins 

complete. Le principe de la separation des pouvoirs 

exige que leurs attributions soient respectees aussi bien 

par les agents administratifs que par les tribunaux ci

vils. Aussi ne peut-on considerer comme ayant un carac

tere conlentieux les decisions des ministres qui statuent 

sur les difficultes elevees ä l ’occasion des travaux. Elles 

ne font aucun obstacle ä ce que l’entrepreneursaisissele 

Conseil de prefecture des questions qu’elles ont eu pour 

objet de resoudre.

11 a ete decide que les Conseils de prefecture etant 

seuls competents pour connaitre des difficultes qui s’e- 

levent ä l’occasion des travaux publics, l ’arrete prefec

toral et la decision ministerielle, qui, par application 

d’une disposition du cahier des charges soumettent 

un entrepreneur ä faire certains travaux, ne consti

tuent que de simples mises en demeure et ne font pas 

obstacle ä ce que la contestation soit portee devant le 

Conseil du prefecture, seul competent pour statuer sur 

la difficulte (18 juillet 1844, Canal de la Sambre ® 

l’Oise, 436); que la decision ministerielle qui ordonne 

ä la Compagnie concessionaire d’un canal d’executer 

certains travaux destines ä prevenir des inondations 

ne peut etre deferee au Conseil d’Etat par la voie 

contentieuse (6 decembre 1844, id ., 617); que Iе 

refus du ministre de comprendre dans le reglement 

des travaux executes par un entrepreneur, une allo

cation pour fournitures, ne faisant pas obstacle ä ce 

qu’il soit prononce par le Conseil de prefecture sur sa 

reclamation, ne peut pas etre attaque par la voie con-

tentieuse (17 sept. 1844, Giraud, 587); qu’un Conseil 

de prefecture meconnait l’etendue de ses pouvoirs, 

lorsque, saisi par l ’entrepreneur d’une demande en 

Payement de travaux, il se dćclare incompetent par le 

motif qu’il existe une decision ministerielle portant 

rejet de la reclamation ('22 fev. 1855, Lebrun, 662); 

que si, nonobstant la proposition faite par un prefet, 

des decisions ministerielles ont ete prises portant refus 

d ordonnancer un payement, ces decisions ne sont que 

des actes d’administration pure qui ne font раз obstacle 

a ce que l’affaire soit portee devant le Conseil de prefec

ture. (31 aoüt 1830, Darlas et Guicheme, 3d8.)

De meme enfin, lorsqu’un arrete prefectoral fondć 

sur ce que l’entrepreneur aurait fourni des materiaux 

<lui n’ont ni la qualite ni les dimensions exigees par le 

devis, le met en demeure de demonter entierernent ses 

travaux et de remplacer les materiaux defeclueux, et 

ordonne que faute par lui de le faire, dans un delai de 

quinze jours, il у sera procede d’office et ä ses frais, 

Г entrepreneur conserve le droit de se pourvoir devant 

le Conseil de prefecture. Et ce tribunal est competent 

pour statuer sur l ’opposition formee par l’cntrepreneur, 

qui prelend que les materiaux par lui fournis sont con

formes aux prescriptions du devis, et demande en con

sequence que ses travaux soient maintenus et recus, et 

que le prix lui en soit paye suivant les conditions et aux 

^poques fixees par son marche. (29 mars 1855, Ram- 

baux-Brielman, 237. Voy. enc. 16 mai 1827, Vessiot, 

^84; id., Bourdon, 285; 22 avril 1831, Desjars, 164;

juin 1833, Puyoo, 348; 27 fóv. 1836, Charageat, 

'07; 6 avril 1836, Quenot, 164; 8 avril 1842, Bayard 

dela Vingtrie, 176; 16 avril 1856, Bellisson, 40.)

436. — Toute la difficulte, en pareille matiere, con

sole dans l’appreciation du caractere de la decision ad
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ministrative opposee ä Fentrepreneur. Touche-t-elle a 

des droits qui derivent de l ’adjudication, ou constitue- 

t-elle seulement l’exercice de ceux qui ont ete i-eserves 

aux pouvoirs administratifs? telle est la question ä re- 

soudre. •— Dans le premier cas, ainsi que nous venons 

de le voir, l’entrepreneur, froisse dans ses interets, est 

fonde ä se prevaloir des clauses du contrat devant la 

juridiction chargee par la loi d’en assurer l’exacte in

terpretation. Dans le second, au contraire, il n’appar- 

tient pas aux Conseils de prefecture d’intervenir dans le 

debat. Car le principe qui veut que Fadministration 

active ne gene pas la liberte d’action du pouvoir admi- 

nistratif contentieux, est limitó et contenu par cet autre 

principe de la liberte de I’administration active elle- 

тёт е . La separation doit ćtre aussi complete entre 

les pouvoirs administratifs qu’entre ceux-ci et l’auto

rite judiciaire. Les Conseils de prefecture doivent done 

6viter avec soin d’entreprendre sur la sphere reservee 

а Г administration. Pour nous faire mieux saisir, nous 

allons reprendre quelques-uns des exemples que nous 

venons de donner et en citer quelques autres.

Lorsque l'entrepreneur se plaint d’une decision quel- 

conque de Fautorite administrative, qui contient la vio

lation des conventions intervenues entre elle et lub 

lorsque, par exemple, le ministre refuse l e  p a y e m e n t  

d’un travail execute conformement au devis (22 nov- 

1855, Lebrun, 662), ou l ’indemnite ä laquelle Fentre- 

preneur a droit dans un cas de resiliation prevu (27 nov- 

1836, Charageat, 107), ce serait en vain qu’on essaye' 

rait de se prevaloir contre lui des actes administratifs 

qui n’ont pas tenu compte des stipulations du m a r c h  

Mais, dans un grand nombre d’autres c i r c o n s t a n c e s , 

l ’administration active doit rester seule juge des deter-' 

minations qu’il lui convient de prendre. Ses droits a
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cet egard ne peuvent etre limites que par le contrat, et 

quel que soit Pinteret de l’entrepreneur, quel que soit 

тёте le prejudice qu’il eprouve, le debat, en ce qui 

concerne la revocation ou le maintien de la mesure 

prise par l ’administretion, ne saurait prendre un carac

tere contentieux. Ainsi, nous avons vu qu’il appartient 

a 1 autorite administrative de prononcer la resiliation 

du marche, ou de mettre les travaux en regie. Ses deci- 

s,°ns ä cet egard ne sont pas susceptibles d’etre refor- 

mees par les tribunaux administratifs. Pourquoi? c’est 

Parce que ses actes, quelles qu’en soient les consequences 

Pour les tiers, rentrent alors dans Fexercice indiscu- 

table et souverain de ses attributions; c’est qu’en un 

®ot, si eile lese des interets, elle ne froisse pas des 

droits acquis; Finterćt public dont elle est seule juge 

lui Permet de n ’en pas tenir compte, et il n’appartient 

consequemment ä aucun autre pouvoir de rapporter ses 

decisions et de les reformer. Sans doute, meme alors,

n repreneur qui en souffre, pourra reclamer par la 

voie contenlieuse la juste reparation du dommage qui 

lui est cause. Car 1 administration nechappe point ä

1 application de la regle generale consacree par ies ar

ticles 1382 et 1383 du C. Nap. Mais ce droit ä une 

indemnite n ’emporte pas celui d’obtenir la reformation 

de la decision qui cause ce dommage, et les juges ad- 

nnnistralifs competents pour en apprecier les conse

quences excedent leurs pouvoirs lorsqu’ils les rappor- 

tent ou lorsqu’ils en defendent Fexecution. (Vov. t I er 

n s 358, 546 et suiv.)

437. —  Le Conseil de prefecture n ’est appele ä con

naitre que des dilficulles qui s’elevent, a l’occasion du

( Z  , ' Г 1™ lCS mtrePreneurs et Administration.Wrt 4, § 2i loi d„ 28 p|uę an VI|I ) Ces м  ш

niquent que toute contestation entre l ’entrepreneur et
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des tiers qui ne figurent pas au marche, doit etre jugee 

par les tribunaux civiis, alors meme qu’elle aurait pour 

origine le contrat d’adjudication. La loi du 28 pluviöse 

ne regit pas les transactions intervenues arriere de l ’ad- 

ministration. L’appreciation de ces contrats, de leur 

portee et de leur validite, leur application entre ceux 

qui у ont pris part, sont indifferentes ä l ’administration, 

qui n’a aucun interet ä ce que les contestations aux

quelles ils donnent lieu soient videes dans un sens ou 

dans un autre. Les tribunaux seuls ont done qualite 

pour decider comment les interesses doivent operer le 

reglement de leurs droits respectils sur les payements a 

faire ä (’entrepreneur. (Yoy. 12 aoüt 1818, Roland et 

cons., Roche et Leb., t. 2, p. 399.)

II a ete fait bien souvent application de cette regie 

dans les proces qui s’elevent entre l’entrepreneur et des 

sous-traitants; soit qu’il s’agisse de comptes ä regier 

entre l’enlrepreneur et son associe (2 fev. 1854, Revolte, 

71); soit qu il s agisse d’avances iaites par des tiers dans 

le cours de l’execution des travaux (19 janv. 1854, 

Fcelder, 38), ou du payement de fournitures faisant 

partie de l’entreprise (7 mai 1857, Lepaulle, 380), ou 

des reclamations d’un agent salarie pour les services 

qu’il a pu rendre ä l’entrepreneur et les avances qu’il 

a faites dans l’interet de 1’entreprise (17 mars 1859, 

Barrier, 216), quel que soit, en un mot, l’objet du de- 

bat, les tribunaux civils seuls peuvent en connaitre- 

(Voy. enc. : 12 avril 1832, Pont-ttenry, 173; 10 juin 

1835, Comp, dupont d’Aucfer, 402; 22 juin 1850, Escar 

rayuel, 601.)

438. —  C’est seulement dans le cas ou la solution du 

debat pourrait reagir contre l’administration qu’il de- 

vrait etre porte devant le Conseil de prefecture. II a ete 

juge avec raison, par exemple, que quand, sur l ’offre

du concessionnaire d’un pont ä peage, le passage gra- 

tuit a ete accorde ä un entrepreneur de travaux publics 

et porte comme clause de son adjudication, les contes

tations elevees ä l’occasion de ce passage sont du ressort 

de l’autorite administrative. (15 aoüt 1839, Ruiz, 437.) 

Que de meme, le Conseil de prefecture est competent 

pour statuer sur le debat eleve entre l ’entrepreneur ren- 

tvant et 1’entrepreneur sortant, relativement aux mate- 

naux laisses par le premier et employes par le second.

(( И ne s’agit pas dans l ’espece, a dit le Conseil d’Etat, 

<( de statuer sur une convention privee entre deux 

C( entrepreneurs, mais d’interpreter les marches faits 

(< par chacun d’eux avec 1’administrat.ion. » C’est done 

au Conseil de prefecture qu’il appartient de faire exś- 

cuter les obligations qui sont imposees ä l ’un et a 

1 autre. (26 juin 1822, Fourdinier, 596.) Enfin, il a ete 

juge dans le meme ordre d’idees que le jugement des 

questions d’interct prive auxquelles un actc d’association 

peut donner lieu entre l’entrepreneur et son associe 

appartient ä l’autorite judiciaire, mais que celle-ci 

excede les limites de sa competence en interpretant le 

marche et en declarant que Pentrepreneur etait tenu de 

convenir avec ledit associe de l’ordre des travaux, mar

ches, entreprises ä donner, gens ä employer pour l’exe- 

cution des ouvrages. (Yoy. 7 aoüt 1810, Depaw, Dal., 

v° Trav. pub., n° 404, 1°.)

439.— Du principe que les tribunaux civils peuvent 

seuls connaitre des difficultes qui s’elevent entre les 

entrepreneurs et les tiers etrangers au marche, faut-il 

conclure que la juridiction administrative ne doit ja

mais admettre les sous-traitants ä plaider devant elle, 

®t qu’elle est tenue de se declarer incompetente toutes 

fois qu’elle est saisie de reclamations elevees к 

occasion du marche par des personnes autres que
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Г entrepreneur ? Je suppose qu’il neglige ses interets les 

plus evidents et par consequent ceux de ses creanciers, 

et que ceux-ci agissent contre l’administration pour 

obtenir le reglement du compte et le payement de ce 

qui lui est d u , les tribunaux administratifs pourront- 

ils connaitre de la contestation?

La solution de cette question depend, on le com

prend, du point de savoir si, devant la justice adminis

trative, les cre'anciers de l’entrepreneur peuvent etre 

admis, comme en matiere civile, ä user du benefice des 

art. 1166 et 1167 du C. Nap. Nous avons resolu cette 

question affirmativement. (Voy. t. 1, p. 385 et suiv.) 

Ce point admis, la competence du Conseil de prefec

ture est indiscutable. Car si la loi de pluviöse ne parle 

expressement que des entrepreneurs, il est bien clair 

cependant qu’elle peut etre invoquee par ceux qui, 

exeręant leurs droits, sont leurs representants et leurs 

ayants cause. (Voy. 19 nov. 1852, Remy, 491; 15 avril

1857, Velut, 276.)

440. —  Meme entre l ’administration et l’entrepre- 

neur, l’art. 4, § 2, de la loi du 28 pluviöse an Vffl, 

n ’attribue au Conseil de prefecture que les questions 

qui s’elevent sur le sens et l’execution des clauses des 

marches. Toutes les difficultes etrangeres ä linter- 

pretation des clauses du contrat sont de la competence 

des tribunaux ordinaires. Ainsi, il n’appartient pas au* 

Conseils de prefecture de statuer sur la demande d’un 

entrepreneur, tendant ä obtenir une indemnite pour 

le tort que lui auraient cause les agents de l ’adminis' 

tration, en portant, par leurs propos, atteinte ä son 

credit. (24 fev. 1853, Vernay, 277.)

441. —  Mais, des que la contestation reunit les con

ditions que nous venons de faire connaitre, l’attribution 

au Conseil de prefecture est indiscutable, et il n’y a paS
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ä se preoccuper du moment oü eile s’el£ve. Qu’elle soit 

anterieure ou posterieure ä la reception des travaux, 

il suffit qu’elle surgisse entre l’ad ministration et l’en- 

trepreneur, et qu’elle soit relative ä 1’execution du 

marche.

Toutefois, on s’est demande si les Conseils de prefec

ture etaient competents, ä l’exclusion des tribunaux ci- 

vüs, pour statuer sur l’action en responsabilite dirigee 

contre l’entrepreneur ou l’architecte, en vertu des ar

ticles 1792 et 2270 du C. Nap.

D’un cöte, on a soutenu que les questions touchant ä 

la responsabilite decennale ne constituent pas, dans le 

sens de la loi du 28 pluviöse an VIII, des difficultes sur 

le sens et Г execution des clauses des marches. Quand les 

travaux ont ete regulierement et definitivement reęus, 

le contrat a pris fin par son execution meme, et il ne reste 

plus ä regier, le cas echeant, que les debats qui peu

vent naitre, ä la suite d’accidents ou de deteriorations 

exceptionnelles, entre l’administration et l’entrepre- 

neur. Or, de quoi s’agit-il alors, si ce n’est de l’applica- 

tion des regies du droit commun formulees par Particle 

1792 du С. Nap., et en quoi I’administration peut-elle 

avoir interet ä dessaisir les tribunaux civils, juges natu- 

rels des questions de cette espece? (Voy. en ce sens :

17 dec. 1827, Costain, 612; 13 juil. 1828, Pambct, 557; 

Bourges, 26 nov. 1856, Rec. Leb., 1857, 190.)

On repond qu’il s’agit bien au contraire d’un debat 

relatif ä l’execution d’un travail d’utilite publique. C’est 

parce que Г execution a ete defectueuse que des vices se 

sont manifestes et que les accidents se sont produits. 

faction en responsabilite tend done ä obtenir, soit de

1 entrepreneur, soit de l’archilecte, l’accomplissement 

definitif de leurs obligations. Ces obligations derivent 

du marche, et le debat qui s’eleve rentre par suite
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dans les difficultes dont parle la loi du 28 pluv. an VIII, 

Vainement veut-on soutenir que la reception des tra

vaux ayant eu lieu, le contrat a pris fin : c’est lä une 

erreur grave; le contrat dure autanl que les obligations 

de l’entrepreneur ou de l’architecte : or la reception ne 

met pas fin ä tous ces engagements, parmi lesquels 

figure la garantie que l’art. 1792 prolonge pendant dix 

annees apres la reception ; la juridiction chargee d’as- 

surer l’execution du marche avant cette epoque doit 

done rester chargee des memes attributions, quand il 

s’agit de procurer l’execution de celle des obligations 

qui est Ie complement et le couronnement de toutes les 
autres.

La jurisprudence a definitivement consacre cette opi

nion qui nous parait la plus conforme au texte et ä l’es- 

prit de la loi. (Voy. : 30 oct. 1834, Desgrandschamps, 

695 ; 8 janv. 1840, Com. de Crotenay, 1; 23 mars 1845, • 

Deleltre, 136; 26 juil. 1846, Villede Gien, 415; 8 janv.

1847, Com. de Chauffeur, 24 ; \ 3 aoüt 1850, Dubois, 759;

18 juin 1852, Chapot, 244; 18 nov. 1852, Dep. de la 

Haule-Garonne, 462; 19 janv. 1854, Fa I der, 38; 16 mars 

1857, Com. de Corbigny, 190.)

442. Les difficultes qui s’elevent ä l ’occasion des 

honoraires dus aux architectes, soit pour la redaction 

des plans et devis, soit pour la surveillance et la direc

tion des travaux, sont aussi de la competence des Con

seils de prefecture. Ces honoraires sont, en effet, un 

accessoire oblige des depenses que necessitent la cons

truction des ouvrages, et les travaux pour lesquels ils 

sont reclames participent ä la nature de ceux qu’ils ont 

pour but de preparer. (Voy.: 22 nov. 1851, Lauver- 

nay, 685; 21 dec. 1854, Dubois et Pinchon, 1001,

14 dec. 1859, Lottero, 719; 1er mars 1860, B onnard , 

180.)

Les travaux d’arpentage, de bornage, de levee des 

Plans des chemins publics d’une commune, ayant, par 

nature, et independamment de toute espece de 

marche intervenu entre la commune et les entrepre

neurs, le caractere de travaux publics, c’est aussi, de

cant le Conseil de prefecture, que la demande de l’ar- 

chitecte, en payement de ses honoraires, devrait 6tre 

Portee. (9 janv. 1849, Molicart, 21.)

Mais il faut se garder de confondre les travaux publics 

communaux avec ceux qui ont pour objet l’utilite de 

son domaine prive. Ainsi, le Conseil de prefecture ne 

peut connaitre de laction formśe par un architecte 

contre une commune ä l ’effet d’obtenir le payement 

d honoraires qui lui sont dus pour redaction du plan 

et du projet de morcellement de terrains commu

naux destines ä etre vendus, ou pour la redaction du 

Projet de creusement d’un ruisseau, alors que ce travail 

® ete commande, non dans un interet de salubrite pu- 

lciue, mais dans l ’unique but de faciliter l’exploitation 

s Proprietes communales inondees par les eaux de ce 

ruisseau. (8 nov. 1851, Brun, 654.)

Les memes regies sont exactement applicables au cas 

011 il s’agit de reclamations relatives aux honoraires des 

n§ćnieurs. (1er dec. Perpignan, 686.)

д-543-- 11 s’eleve assez frequemment, ä l’occasion des

^e ats engages entre Padministration et les entrepre- 

deills de travaux publics, des questions prejudicielles 

°nt la connaissance doit etre renvoyee aux tribunaux 

J^naires . Les Conseils de prefecture ne peuvent con

ju r e  des questions de propriete, ou des contestations 

^Prennent leur source dans les dispositions du pur

ces°U C1Vi.1' 11 en est ainsi soit que la s°lution de 
du ,questions ait un rapport direct avec le reglement 

aecompte, soit qu’elle interesse des tiers etrangers
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au reglement de l’entreprise et qui n ’ont pas qualite 

pour у intervenir. C’est ce qui arrive, par exemple, 

lorsque l ’entrepreneur etant toinbe en faillite, il s’agit 

de savoir, si, pour se rembourser des sommes qui lui 

sont dues par lui, l’Etat peut toucher, par preference 

aux autres creanciers de la faillite, celles dont il est 

creancier sur un tiers. II у a la une question de piivi 

lćge qui ne peut etre jugee que par les tribunaux ordi-

naires. (15 avril 18э8, Sarvat, 307.)

444. _  Appartient-il aux Conseils de prefecture, 

lorsque Taction en reglement du compte a ete d’abord 

portee devant les tribunaux civils, de statuer definitive- 

ment sur les frais faits devant cette juiidiction?

11 nous semble que la question doit se resoudre par 

une distinction. Ou bien la justice civile a statue sur les 

depens, et sa decision n a pas ete sui ce point 1 objet 

d’un recours, et alors l’autorite de la chose jugee ne per- 

met pas ä la juridiction administrative de remettre ев 

question un chef de demande definitivement vide. On 

bien, au contraire, il n ’y a pas sur les depens de deci

sion civile ayant un caractere irrevocable, comme dans 

le cas oil, par suite d’un conflit, le chef principal annuls 

fait tomber les dispositions accessoires et, par conse

quent) celle relative aux depens, et alors il nous semble 

que les tribunaux administratifs ont le droit de statuer 

meme sur les frais faits devant la juridiction incomp^' 

tente. Les depens, en effet, sont la peine du plaideur te- 

meraire, et l’accessoire necessaire de la condanination 

principale. Le tribunal competent pour statuer sur Iе 

principal est done necessairement appele ä statuer sur 

les questions qui s’y rattachent d’une maniere intirne^ 

II est impossible de separer les depens faits devant Tune 

ou l ’autre juridiction : ils forment une masse toutf nüeJ u 

sur laquelle le tribunal competent pour connaitre

4 4 6  C INQUIEME PARTIE . —  TITRE I I .

fond exerce le pouvoir ä peu pres discretionnaire qu’il

n t de la loi pour la repartition des frais de la pro

cedure. (Voy. : 23 fev. 1844, Dufour, 109; cons. 15

№  1812, Masseau-Dujfier; 13 nov. 1835, Musnier 
Ы9.) ’
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TITRE III
DE LA COMPETENCE EN MATIĆRE I)E CONCESSION.

445. — D ifficu lty  relatives ä l ’extkution du contrat de concession.

— Competence du Conseil de prefecture.

446. — Contestations й raison des actes de l’administration qui por

tent atteinte aux droits du concessionnaire.

447. —  Les decisions prefectomles ou ministerielles ne font pas

obstacle a ce que le Conseil de prefecture soit saisi.

448. —  L ’attribution au Conseil de prefecture des debats enmatićre

de concession est d’ordre public.

449. —  Derogation ä la competence ratione loci. — Ces stipulations

sont valables, mais ne regissent pas les rapports des con

cessionnaires avec les tiers.

450. —  Rćglesauxquellesles contestations des concessionnaires avec

les particuliers sontsoumises sous lerapport de la compe

tence.

451. —  Dommages causes par l’execution des travaux. —  Renvoi-

452. —  Dommages causes par des particuliers aux travaux qu ifon1

partie de la concession. — Competence de l’autorite judi

ci ai re.

453. —  Contestations entre les concessionnaires et leurs sous-tr»1'

tants, ou entre les sous-traitants seuls.

454. —  Difficultes sur l ’application des tarifs entre les concession-

naires et les particuliers. — Competence de l ’autoritó j u 

diciaire.

455. — Demande de dommages-interöts, 4 raison de la reductioni de

tarifs, formee par un  autre concessionnaire en vertu d u° e 

stipulation particulióre de son cahier des charges.

456. — Demande de dommages-interfits, ä raison de la redud1

des tarifs, formee par un  tiers qui ne peut invoquel aU 

cune obligation particulióre.

457. —  Competence du juge de paixet des tribunaux civils ea .
tiöre de reclamations sur l ’appli cation du tarif aux i 

vables. ire

458. —  Contestations entre l ’administration et le c o n c e s s i o n n

sur l ’interpretation et l ’application du tarif.

445. — En principe, il appartient aux Conseils d

Prefecture de statuer sur toutes les contestations qui se- 

event entre l’administration et les concessionnaires de 

ravaux publics, relativement к l’execution des obliga- 

10ns contractees par ceux-ci. La loi du 28 pluviöse 

an V III, en parlant des entrepreneurs, a corapris les 

c°ncessionnaires sous cette denomination generale. Le 

c°ntrat de concession a, en effet, la plus grande analogie 

aj ec le contrat d’entreprise. L’un et l’autre ont pour 

° Jjet l ’execulion des travaux publics : les conditions 

seules different, en ce que le prix de l ’adjudication con- 

ste en une somme fixe une fois payee, tandis que le 

°ncessionnaire trouve le remboursement de sesavances 

Us / a Perception d’un peage temporaire. Mais, ainsi 

Чце Га fait justement observer M. Serrigny, « cette diffe-

I  rence dans Ie mode de payement n’en produit aucune 

ans la nature des ouvrages entrepris et dans celle du 

< contrat passe entre l’administration et les concession-

i . * '  p- 575;M - . , 1 - Conseil d Etat a de mćme proclame
• p usieurs reprises que les compagnies qui se chargent 

a la construction d’nn travail d’utilite pnblique, moyen-

T d  °U le droit 1)6 Percev°ir un 
blicf',v „ f  ,m  entrepreneurs de travaux pu- 
4 I, . j 1; 24Juln ,84°. Hindenlang, 176.) Cest done 

de L  CharSÓe par,a loi du 28 pluviöse an VIH

Publi Uer S’Ur *6S conteslali°ns en matiere de travaux 

^ ’ехГ’ f -U ^  aPPartient de connaitre des dćbats relatifs 

Duhn, ° j 10n contrat de concession. (14 juillet 1830, 

ris tL , ler,’ ^ nov* 1833, Comp, des Ponts de Pa- 

С°Щ) ri '’ 3 marS’ 1837, Li6baut> 67 > 12 avril 1838, 

221 г POnl ^  MilhaU’ 2 ,5 : 16 juillet 1840, Mioze,

31 j a n v l ? ; ±  СйШиХ d' ° rl*anS et du b in g ,  962;
1853 p Chemin de fer du Gard, 62; 17 fevrier

> U SCarm n,,» !  o r n  \
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446. _  Tous les arrets que nous venons de citer sont 

relatifs ä des difficultes dont la solution exigeait^’in

terpretation du contrat de concession. II s agissait de 

savoir, par exemple, si l’Etat etait garant de l ’execution 

des engagements pris par des communes envers le con

cessionnaire, ou si une compagnie etait tenue d etablii a 

ses frais des moyens sürs et commodes de traverser un 

chemin de fer dans les endroits ou les communications 

anterieures avaient ete coupees, etc., etc.; c’est-a-dire 

de questions dont l’examen reposait avant tout sur le 

contrat intervenu entre l ’administration et le conces

sionnaire , acte essentiellement administratif qui ne 

peut pas 6tre interprete par les tribunaux ordinaires.

Mais que faut-il decider lorsqu’il s’agit non plus de 

difficultes relatives ä l’execution des obligations prises 

par le concessionnaire, mais des reclamations elevees 

par lui, duns le cas, par exemple, oil la concession lul 

serait i’etiree avant le terine fixe ou serait amoindr>e 

par le fait de l’administration ? Ici encore le Conseil oe 

prefecture est competent pour connaitre du differed

En effet, ou le droit en -vertu duquel 1’administration ‘ 

pris sur elle de porter atteinte au contrat est contest^,°u 

il est reconnu par le concessionnaire. Dans le premier c&< 

il faut necessairement recourir aux clauses du contrat 

rechercher si les stipulations qu’il contient autorisaie  ̂

la mesure qu’elle a prise. Or, cette recherche exige ^  

interpretation qui est encore du ressort exclusif de 1»^ 

torite administrative. Dans le second, il n ’y a plus q ^  

regier les consequences du retrait de la concession ou 

1’atteinte portee aux droits en resultant. Mais, alBSl J  je 

nous 1’avons fait remarquer en etudiant la nature.^ je 

caractere du contrat de concession, il ne s’agit Pfs 1 

droits reels immobiliers, de droits de p r o p r i e t e ,  a bo 

desquels il faille proceder comme en matiere d e v

450 CINQUIEME PARTIE. —  TITRE 111.

a

et

Pnation dont la suppression ou la diminution procedant 

u ait de 1’administration ne puisse donner lieu, conse- 

quemment, ä des debats devant l’autorite judiciaire. 

e 24 octobre 1859, la Compagnie du canal Saint- 

artin assigna le prefet dela Seine, comme representant 

vi e de Paris, devant le president du tribunal civil 

J geant en rćfśre, pour qu’il lui füt fait defense, jusqu a 

ccompilssement des formalites prescrites par les lois

* expropriation, d’executer aucuns travaux sur le 

a ou ses dependences, sous la reserve des droits de 

0mpagnie requerante et nolainment des dommages- 

ra.erets qui pourraient etre demandes contre la vifle к 

son du prejudice devant resulter pour eile de lamise 

chomage du canal.

le J ? !  ? VerS incidents Ф»’»1 est fu tile  de rappeler, 

Pris n ^ C CVa con^ il’ «attendu que les travaux entre- 

d’un г» a Г',16’ ayant *!°ur ol)j et d abaisser le plan d’eau 

concessio! na; igati0n’ ne P°uvaient; vis-ä-vis des 
que ce.. nairesdu canaI' c°nstituer une expropriation; 

Prix XTCl aVaien‘ reęu la Jouissance du canal pour

etaient^ de construction de ce canal dont ils
lent adjudicataires; que l ’acte portant cette conces-

de jouissance etait un acte administratif et meme

to r ir3 я de lraVaUX publicS; que c’ćtait donc a 1 au

de qu il aPPartenait de connaitre, soitlmözpzT:’sMde ' ' “ n  *
s’aoif • , concession; que si les travaux dont il

git avaient pour objet de modifier la jouissance des 

ncessionnaires, 1 appreciation du dommage qui nour 

to “  resuiter pour eux etait de la competeJ  de i C
dminls ratlłe, d.autant plus (jue Ia contes)i au 

ait entre les concessionnaires et la ville rb P •

C u T  aT ‘ C0DC№ “ lle ^  1 J 7
cution des travaux entrepris par eux. »
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Cet arrete fut confirme par le decret suivant:

« Vu les lois du 27 decembre 1789, sect. 3, art. 7, 

« 16-24 aoüt 1790, titre 2, art. 13; vu l’arrete du Di

te rectoire executif du 16 fruct. 1807; vu la loi du 

« 3 mai 1841 ; vu les ordonnances des I er ju in 1828 et 

« 1 6  mars 1831 ;

« Considerant que la demande portee devant 1’auto- 

« rite judiciaire par les concessionnaires du canal Saint- 

« Martin tend a faire defendre au prefet de la Seine, 

« jusqu’ä ce qu’il ait ete procede vis-ä-vis d’eux, sui- 

« vant les formes prescrites par la loi du 3 mai 1841) 

« d’entreprendre aucun travail sur le canal et ses de- 

« pendances; que, pour retenir la cause, notre Coui' 

« de Paris s’est fondee sur ce que 1’acte d ’adjudication 

« en date du 12 nov. 1821 aurait constitue, au profit 

« des concessionnaires du travail, un droit de propriete 

« dont ils ne sauraient etre prives sans l ’accomplisse- 

« ment des formalites exigees par la loi du 3 mai 1841;

« Considerant, d’une part, que les demandeurs ont 

« ete declares adjudicataires des travaux ä entreprendr« 

« pour la construction du canal Saint-Martin, moyen' 

« nant le payement d’une somme de 5,470,000 fr.

« ä forfait, et la concession, pendant quatre-vingt-di*' 

« neuf ans, de la jouissance du canal ; que cette con' 

« vention avait un double objet : Г  Texecution d nn 

« travail public; 2° la concession de la jouissance d une 

« voie publique de navigation; que, sous ce doub 

« rapport, l’autorite administrative est seule compe 

« tente pour determiner le sens et la portee des clause 

« de 1’acte, ainsi que la nature et l ’etendue des dioi 

« qui ont ete conferes aux concessionnaires;

« Considerant, d’autre part, que les travaux elltr^e 

« pris par la ville de Paris ont seulement pour obje ^  

« modifier l’etat du canal Saint-Martin, en vue des n

e cessiles du service public; que ces travaux auront 

(< pour resultat, non pas de priver les concessionnaires 

<( d une maniere definitive et absolue du droit qui fait 

(< 1 objet de la concession, mais seulement de modifier 

« 1 exercice de ce droit et de changer les conditions de 

(< leur jouissance ; qu’il suit de lä que l ’execution de 

(( ces travaux ne saurait constituer vis-ä-vis d’eux 

(< qu’un dommage dont il appartient ä l’autorite admi- 

(( nistrative de connaitre, aux termes des lois ci-dessus

4 ’visees... » (Voy. 1er mars 1860, Comp, du canal 

Saint-Martin, 182.)

447. —  De meme qu’en matiere d’adjudicalion, les 

decisions ministerielles relatives aux obligations des con

cessionnaires, ou ayant pour objet de prescrire des me

tres  de nature ä leur porter prejudice, n ’ont aucun ca

ractere contentieux. Elles constituent de simples mises 

en demeure contre lesquelles le recours direct au Con

seil d Elat est interdit avant que le debat ait ete porte 

prealablement devant le juge du premier degre, c’est-ä- 

dire devant le Conseil de prefecture.

Par arrete du 28 mai 1857 le prefet du Gard mit la 

Compagnie concessionnaire des canaux de Beaucaire et 

de la Radelle en demeure de construire immediatement, 

fieu dit le Вас de Soulier, un pont en pierre pour 

e Passage du chemin de la Pinede.

Le ministre des travaux publics ayant, le 15 juin 1859, 

^Pprouve cet arrete, la Compagnie se pourvut au Conseil 

^tat contre sa decision, et soutint qu’aux termes du 

ca ier des charges de la concession, elle n’etait pas tenue 

J  ^ons^uire un pont au lieu indique, et qu’en suppo- 

^ n qu eile füt dans l’origine soumise ä cette obliga— 

°n, eile en avait ete exoneree par des decisions admi-

en i 8o§eS ^  ^аГ ^  r^cePH°n de ses travaux
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Mais ce pourvoi fut declare non recevable. Le Conseil 

d’Etat decida « qu’aux termes de l’article 4 de la loi du 

28 pluviose an VIII, c’est aux Conseils de prefecture 

qu’il appartient de statuer sur les difficultes qui s’elevent 

entre Tadministration et les entrepreneurs de travaux 

publics sur le sens et Texecution des clauses de leurs 

marches ; que la decision attaquee se borne ä confirmer 

l ’arrete du prefet du Gard, du 28 mai 1857, qui met la 

Compagnie des canaux de Beaucaire et de la Radelle en 

demeure de construire un pont au lieu dit le Вас de 

Soulier; que cet arrete et la decision qui l’a confirm^ 

ne peuvent etre attaques devant nous par la voie conten- 

tieuse el ne fait d'ailleurs pas obstacle ä ce que la Com- 

pagnie des canaux de Beaucaire et de la Badelle fasse 

valoir ses droits, si eile s’y croit fondee, devant le Conseil 

de prefecture. » (16 aoüt 1861, Canaux de Beaucaire et de 

la Radelle, 673.)

Autre exemple. La Compagnie du pont de Cubzac 

s’etait pourvue au Conseil d’Etat contre une decision du 

ministre des travaux publics, par laquelle il refusait de 

lui accorder une indemnite ä raison de la construction, 

dans le voisinage de ce pont, du chemin de fer de Par*8 

ä Bordeaux. Le Conseil d’Etat vit dans le debat une соП' 

testation sur le sens et Texecution des clauses du cahiel 

des charges, et la requete de la compagnie fut rejet®e’ 

sauf ä eile ä se pourvoir devant le juge ordinaire еП 

matifere de travaux publics, c’est-ä-dire devant le СоП' 

seil de prefecture. (30 ju il. 1857, Pont de Cubzac, 630•)

II a ete juge dans le meme sens que la lettre par la' 

quelle le ministre des travaux publics declare qu ü 11(3 

sera procede ä la reception d’un pont construit par u°e 

compagnie de chemin de fer que lorsque cette comp3 

gnie aura effectue certains travaux c o n f o r m e m e n t  au plaI1 

annexe ä Tordonnance approbative de la concession, °u

la decision qui fixe la largeur ä donner ä une voie pu

blique au devant de Tembarcadere d’un chemin de fer; 

°u celle qui met une ville et une compagnie, comme 

У etant seules interessees, en demeure de se concerter 

afin de pourvoir ä frais communs ä Tentretien d’un 

chemin d’acces, constituent de simples actes adminis- 

tratifs q u i, ne faisant pas obstacle au recours conten- 

heux, ne peuvent etre attaques directement devant le 

Conseil d’Etat. (Voy. : 12 mars 1846, Canal de Boanne 

a Digoin, 148 ; 18 aoüt 184-9, Comp, du ehem. de fer de 

Saint-Etienne, 536 ; 29 dec. 1853, Comp, du ehem. de 

fer de Dieppe, 1129; 9 dec. 1852, Ville de Valenciennes, 

590; 20 juillet 1854, Comp, du ehem. de fer d'Orleans, 
675.)

448. —  L’attribution au Conseil de prefecture des 

contestations relatives aux concessions de travaux pu

blics a le meme caractere d’ordre public que nous lui 

avons reconnu en parlant de la competence en matiere 

de marches. Toute clause derogatoire, toute renoncia- 

tion anterieure ou posterieure ä la naissance du debat, 

sont nulles et non avenues. L’approbation par Tautorite 

administrative du cahier des charges qui contient cette 

derogation n ’y ajoute aucune force; Tadministration et 

le concessionnaire peuvent toujours et en tout ćtat de 

cause reclamer la juridiction etablie par la loi. (24 juin 

1840, Hindenlang, 176.) «II ne suffirait pas, dit M. Du- 

our, que le cahier des charges eüt ete homologue par 

jin decret; il faudrait qu’il eüt ete revetu de la sanction 

legislative. » (Voy. t. 7, n° 290.)

449. Mais la stipulation qui se borne ä attribuer 

juridiction ä un Conseil de prefecture determine est va- 

^  e , car elle n’a trait qu’ä la competence ratione loci

Duhr *XaiC*ie’ Par consequent, ä aucun principe d’ordre
ic. « Une stipulation de ce genre, dit fort exacte-
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ment M. Dufour, se reduit ä une election de domicile 

pour l’execution du contrat.» (Loc. cit.)

Les cahiers des charges des compagnies de chemins 

de fer qui ont leur point de depart ä Paris portent que 

les contestations qui s’elöveraient entre la compagnie et 

1 administration, au sujet de l’execution et de 1’inter

pretation de la concession, seront jugees administrati- 

vement par le Conseil de prefecture du departement de 

la Seine.

Une attribution semblable a ete stipulće pour le Con

seil de prefecture de Lyon, dans le cahier des charges 

du chemin de fer de Lyon ä la Mediterranee.

II est bon de remarquer, d’ailleurs, que ces stipula

tions regissent uniquement les rapports des compagnies 

avec le gouvernement, et que les contestations de celles- 

ci avec les particuliers echappent ä leur empire.

450. —  A quelles regies ces contestations sont-elles 

soumises sous le rapport des juridictions qui doivent en 

connaitre?

A cet egard les attributions sont diverses : il faut, 

pour ne pas s’egarer, tenir compte de la nature meme 

du debat. Tantöt le Conseil de prefecture est competent; 

tantót, au contraire, il faut porter la contestation de

vant l ’autorite judiciaire. Essayons de iixer les prin

cipes de la matiere.

451. —  Tout d’abord, se presentent les contestations 

qui s’elevent entre les concessionnaires et les proprie- 

taires voisins, ä raison des dommages resultant de l’exe- 

cution des travaux. Ces contestations doivent etre sou

mises au Conseil de prefecture en vertu de l’art. 4, § 4> 

de la loi du 28 pluviöse an VIII. Les concessionnaires, 

etant, comme nous l’avons dit, des entrepreneurs de 

travaux publics, revendiquent a bon droit, comme pour 

les difficultes qui s’elevent entre eux et l ’administra

tion, le benefice dela juridiction administrative. (11 fev.

1849, Pont de Rognonas, 91.) L ’instruction est egale- 

ment soumise aux memes regies, et le Conseil de pre

fecture ne peut statuer sans ordonner au prealable une 

expertise contradictoire dans la forme prescrile par

1 art. 56 de la loi du 16 sept. 1807. (Voy. infra, tilres 3 

et 5, et Dal., v° Trav. pub., n° 1146.)

452. —  Les dommages causes aux ouvrages faisant 

partie de la concession par des particuliers ou par 

d autres concessionnaires, doivent, au contraire, etre 

apprćcićs par 1 autorite judiciaire. II ne s’agit plus ici 

de 1 execution d’un acte ou d’un marche administratif 

et des consequences de cette execution ; l’adminislralion 

n a aucun interet au debat, qui peut sans inconvenients 

se vider arriere d’elle devant les tribunaux ordinaires. 

Disons seulement que l ’action dirigee par le concession

a ire  contre l ’auteur du dommage ne fait pas obstacle 

a 1 exercice de Faction repressive, lorsque l’atteinte 

portee aux travaux constitue, soit une contravention de 

grande voirie, soit un delit. Mais l’administration seule 

a qualite pour poursuivre la repression de ces contra

c t io n s ;  le concessionnaire ne peut pas les delerer 

Personnellement au Conseil de prefecture (25 juin 1857, 

0ste, 523), sauf, en cas de poursuite par l’autorite 

^oinpetente, ä intervenir dans {’instance afin d’obtenir 

Reparation du prejudice qui lui a ete cause. (M. Del- 

vmcourt, p. 324.)

^ '— Le concessionnaire n’a pas davantage le droit 

e soumettre au Conseil de prefecture les contestations 

jiUl s elevent entre lui et ses sous-traitants. L’adminis- 

a l0n n’a contracte qu’avec lui seul; elle ne connait 

Pas ceux avec lesquels il passe des marches pour la four-

Ure des materiaux ou l ’execution partielle des tra- 

aux- (10 juin 1835, Comp, du pont d'Aucfer, 402.
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M. Dufour, t. 7, n° 291.) De pareils debats ont un ca

ractere essentiellement judiciaire.

A plus forte raison en est-il ainsi lorsque des debats 

s’elevent entre les sous-traitants eux-memes. (dass, rej., 

31 janv. 1859, Savalete, S. Y., 59, 1, 740.)

454. —  Apres l’execution des travauxj l’application 

des tarifs dresses pour la perception des taxes de passage 

ou de transport donne naissance ä de nouvelles diffi

cultes. Quelle est l’autorite chargee d’en connaitre?

Entre le concessionnaire et les particuliers qui pre

tendent s’affranchir des taxes imposees ou en obtenir la 

reduction, le debat presente le caractere d’une contes

tation privee : il s’agit uniquement d’appliquer les dis

positions du cahier des charges qui constituent, ä re

gard des tiers, des droits particuliers et des obligations 

legales. Comment I’autorite administrative serait-elle 

appelee ä statuer entre ces interets opposes qui s’agitent 

dans une sphere oil elle peut s’abstenir de descendre, 

puisqu’elle reste toujours maitresse, dans les limites 

fixees par l’acte de concession, de modifier les tarifs ou 

d’imposerä la compagnie les conditions qu’elle s’est re

serve le droit de mettre ä sa charge? Soit done que 1’oB 

considere les taxes fixees par les tarifs comme consti

tuant uniquement le prix d’un service rendu par uue 

entreprise de transports, soit, au contraire, qu’on leur 

attribue le caractere d’une contribution indirecte, 1’aU' 

torite judiciaire est seule competente pour connaitre des 

difficultes qui s’elevent au moment de leur perception- 

Dans le premier cas, en effet, on ne voit en presence 

que des interets auxquels l’administralion est et doit 

rester etrangere. Dans le second, le contröle de l ’ a u t o -  

rite judiciaire est assure par les principes generaux eß 

matiere d’impöts ä tous ceux qui pretendent se s o u s t r a n '6 

ä l’application des tarifs. « Toutes les fois, a dit M. Vi'

vien, qu’un citoyen soutient qu’une contribution recla- 

mee n’est pas autorisee par la loi, il a le droit de defe- 

rer la question ä l’autorite judiciaire. II doit d’abord 

sexecuter : le provisoire, comme de raison, appartient 

a Tadministration ; mais ensuite il peut toujours se pour

voir en restitution devant les tribunaux, e’est-a-dire les 

constituer juges de la question de legalite. C’est le prin

cipe consacre par la disposition finale de toutes les lois 

^e finances, principe essentiel sans lequel l’article 40 

fie la Charte pourrait etre elude et aneanti.

« L’administration ne peut eviter le contröle des tri

bunaux en excipant de ses actes, quand meme, en ma

tiere ordinaire, ils seraient de nature ä echapper ä leur 

appreciation. Le droit des tribunaux est absolu, entier 

et illimite. Sans doute, si la legalite meme de la percep

tion est accordee, ils ne peuvent s’immiscer dans les 

actes administratifs; ainsi, pour ce qui concerne les 

contributions directes, ils ne pourront entrer dans les 

debats que soulevent les tarifs, l’assiette, l’etablissement 

des cotes, etc.; mais sur la legalite en elle-meme, ils

exercent une pleine juridiction...... » (Voy. 10 mars

1843, Chantier, 111.) Mais, ne düt-on pas aller jusque- 

la, et en refusant т ёт е  aux tribunaux le droit de se 

prononcer sur la legalite des taxes etablies, il parait 

constant qu’illeur reste celui d’apprecier etd’interpreter 

les tarifs en vertu desquels on veut les exiger. (Yoy.

5 fev. 1841, Pont de Rabastens, 52; 23 dec. 1845, 

Hingray et cons., 582; 9 mai 1851, Astugue, 330; 

21 avril 1853, Comp, du ehem. de fer de I’Ouest, 485 ; 

‘29 mars 1855, Pointurier, 249; 17 mai 1855, Mahe, 

355 ; 14 juillet 1858, Seguin, 521.)

455. —  L’autorite judiciaire est de meme competente 

pour connaitre des contestations qui s’elevent entre 

deux concessionnaires ä raison du prejudice que causent
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ä l’un d’eux les reductions de tarifs faites par l’autre 

dans un but de concurrence, et encore bien que l’on 

invoquerait les stipulations inserees dans les cahiers des 

charges approuves par le gouvernement.

« Considerant, porte un arret du 3 janv. 1 851 (Cliem. 

« de fer d’Amiens, 1), que la demande de la compagnie 

« du chemin de fer d’Amiens ä Boulogne tendait : 10 ä 

« obtenir des dommages-interets pour reparation du 

« prejudice pretendu cause par des reductions de tarifs 

« sur la ligne de Paris ä Calais, non consenties en faveur 

« des voyageurs et merchandises sur la ligne de Paris 

« ä Boulogne ; 2° ä contraindre egalement, sous peine 

« de dommages-interets, la compagnie du chemin de 

« fer du Nord ä proposer et soumetlre ä l’homologation 

« des tarifs de Paris ä Amiens sur Boulogne en concor- 

« dance avec la perception reellement faite de Paris ä 

« Calais, au moyen d’une reduction de prix de Paris ä 

« Boulogne, d’une somme egale aux prix reduits sur 

« Calais;

« Considerant que la compagnie demanderesse fonde 

« ses pretentions sur l’art. 41 bis du cahier des charges 

« annexe ä la loi du 15 juillet 1845, portant autorisa- 

« tion de conceder le chemin de fer de Paris ä la fron

te tiere de Belgique, avec embranchements de Lille sur 

« Calais et Dunkerque ;

« Considerant qu’elle soutient que cet article a con- 

« sacre des droits ä son profit et impose envers eile ä la 

« compagnie du chemin de fer du Nord des obligations 

« que celle-ci aurait meconnues par le passe, et qu’elle 

« doit ä l’avenir etre tenue d’executer;

« Considerant que Interpretation et l’application de 

« cette disposition legislative, invoquee comme consti' 

« tuant des droits particuliers et des obligations deter- 

« minees, appartiennent au pouvoir judiciaire, seul

« competent pour statuer sur les demandes en dom- 

« mages-interets reclames ä raison de l’atteinte pre- 

« tendue portee pour le rpasse ou qui serait portee ä 

« 1 avenir ä ces droits particuliers par l’inexecution d’o- 

« bligations legales;

« Considerant, d’ailleurs, que l’homologation des ta- 

« rifs reduits de Paris ä Calais, sur la demande expresse 

« de la Compagnie du chemin de fer du Nord, n ’a eu 

« lieu que sous la reserve des droits des tiers; que 

« pour l ’avenir, la demande n a pas pour objet de 

« contester le droit d’homologation des tarifs, reserve 

« par la loi ä 1 administration; qu’ainsi l ’autorite ju- 

« diciaire, dans l’exercice de sa competence, ne ren- 

« contre aucun obstacle tire de l ’existence d’actes ad- 

« ministratifs qu’il s’agirait d’apprecier;

« Art. 1er. L ’arrete de conflit pris par le prefet de

" in  6’ le 15 ^Uillet 1850> est annu,e. »
S6. — Il faut remarquer que dans l ’espece du debat 

JT  par cetarr«, la C o m p a g i d„ chemta de fer d A- 

miens a Boulogne se plaignait d’une reduction de tarifs 

que le calner des charges de la Compagnie du Nord in 

terdisait formellement. Elle invoquaitles droits resultant 

pour elle de ces stipulations, et des lors on comprend 

tres-bien quel’autorite judiciaire etait seule competente 

pour statuer sur la demande en dommages-interets fon- 

dee sur l’inexecution de ces obligations. Le debat s’a- 

gitait entre les deux Compagnies tout h fait en dehors 

es iutćrets administratifs : ä aucun titre le Conseil de 

Prefecture ne pouvait śtre saisi.

Mais il en serait tout autrement si la demande en 

Qommages-interets etait fondee sur une reduction an- 

Prouvee par l’autorite competente, en vue de l ’interet

S r ' , ? n ,deh0!iS de ,0U,e 0bli«ati“  parlicul̂
esultant du cahier des charges au profit du reclamant.
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Ainsi, bien que l ’autorite judiciaire soit competente 

pour connaitre des difficultes qui s’elevent entre les 

Compagnies concessionnaires et les redevables sur Im 

plication des tarifs, il ne lui appartient pas de con

naitre d’une action intentee par des entrepreneurs de 

messageries ä une Compagnie de chemin de fer, ä raison 

du prejudice que cette Compagnie aurait cause ä leur 

industrie par l’etablissement de tarifs reduits. Aux 

termes des articles 44 et suiv. de l ’ordonnance royale 

du 15 nov. 1846, rendue en execution de la loi du

15 juillet 1845, et portant reglement d’administration 

publique sur la police, la sürete et l ’exploitation des 

chemins de fer, c’est ä l ’administration qu’il appartient, 

sur 1’initiative des Compagnies et apres que le public a ete 

informe, par des affiches, des changements demandes, 

d ’approuver, en vue de l ’interet general, dans les limites 

du maximum autorise par le cahier des charges, ou de 

rejeter les modifications proposees au tarif des percep

tions. L’autorite judiciaire, sous le pretexte d’un do®' 

mage pretendu cause par ces modifications ä des interns 

prives, ne peut done, saris meconnaitre les principes de 

la separation des pouvoirs, s’immiscer directement dafls 

l ’appreciation d’actes de cette nature et en arrćter l ’exe- 

cution. (21 avril 1853, Dupont et С отр., 485.)

457. —  Nous avons dit que les debats' qui s’elevent 

entre les concessionnaires et les particuliers, en ce qul 

concerne l’application qui leur est faite des tarifs, do1' 

vent etre portes devant l’autorite judiciaire. (Supra> 

n° 439.) Mais devant quel tribunal le recours doit-1 

ё1ге forme?

II faut faire une distinction. S’agit-il de contestatio11* 

relatives ä la perception des taxes de peage sur les pon s> 

le juge de paix est competent pour en connaitre. La 

des 6-1'I sept. 1790 attribuait, il est vrai, auxjugeS e
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districts la connaissance des difficultes relatives ä la 

perception des impöts indirects. Mais cette attribution 

a ete modifiee, en ce qui concerne les taxes d’octroi, 

par les lois du 2 vendemiaire an VIII et 27 frimaire 

an X III, qui ont donne aux juges de paix, en pre

mier ressort, la connaissance de ces contestations. Or, 

une loi speciale du 5 aoüt 1821 a assimile les taxes de 

Passage sur les ponts aux taxes d’octroi, en decidant que 

application du tarif entre le concessionnaire et les 

Particuliers serait jugóe comme en matiere d’octroi. 

( oy. 10 aout 1809, habit, de Rocroi/ 10 mars 1843 

Chattier, 111 ; 23 dec. 1845, Hingray, 582.)

Quant aux taxes de transport percues par les Compa

gnies de chemins de fer, aucune loi particuliere ne les 

ayant assimilees aux taxes d’octroi, c’est devant les tri

bunaux civils (auxquels sont attribuees les contestations 

relatives ä la perception des contributions indirectes) 

que ee c o n t e s t ^  doiłent №e portśes. (Vo,. 3 jam  

18o1 , Chemin de fer d'Amiens, \.)

4S8 -  Entre^’administration et le concessionnaire 

les debats que font naitre les dispositions obscures du 

tanf presented le caractere de difficultes relatives a 

1 execution d’un marche de travaux publics. Le droit de 

percevoir les taxes fixees par ces tarifs forme en etfet 

la remuneration des depenses faites par le concession

naire : c’est le prix du marche. Les debats qui s’elevent 

a leur sujet rentrent essentiellement dans les termes 

comme dans l ’esprit de l’art. 4 de la loi du 18 pluviöse 

an VIII, et c’est, par consequent, devant le Conseil de 

prefecture qu’ellesdoivent etre portees. —  « L ’adm inr 

Ы е ient au point de vue de lutilite commune 

i *  f  gardienne, et eonteste au concessionnaire 
* uage et 1 application qu ,1 fait de son tarif dune facon 

ЧЧ1 lu, parait exceder les droits quelle lui a concśdes ■
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ou bien, dans yn interet plus restreint, elle soutient que 

le concessionnaire exige ä tort le peage de certains 

agents qu’elle a entendu comprendre dans les excep

tions.

« Or, ici, on sort du casprevu par la loi des 6-11 sept. 

1790 et celle du 27 frimaire an VIII et de la compe

tence que ces lois determinent, pour rentrer dans Tap- 

plication du principe qui veut que Tautorite adminis

trative connaisse des litiges qui s’elevent sur les contrats 

administratifs.

« En effet, quelle que soit la nature des taxes de 

peage, quelle que soit l’origine du droit en vertu duquel 

1 administration etablit des peages sur les ponts, il est 

incontestable que l’acte par lequel Tadministration con

cede ä un entrepreneur le droit de percevoir le peage en 

son lieu et place, moyennant certaines obligations dudit 

entrepreneur envers elle et envers le public, estun con

trat administrativ au point de vue des rapports que cet 
acte etablit entre elle et le concessionnaire.

« Eh bien, si Tadministration soutient que ces obli

gations sont meconnues, que Tentrepreneur viole le 

contrat, qu il exige du public ou de ses agents des taxes 

qui ne sont pas dues, elle intervient pour faire executer 

le contrat passe avec elle, et c’est, d’aprcs les principes» 

au juge des contrats administratifs qu’elle doit s’adres

ser. » Observat, de M. Cornudet, comm, du gouvern-* 

sur Tarret du 9 mai 1851. (Voy. en ce sens : 8 aoüt 183^, 

Mauretteet сотр.; 14 janv. 1839, Lyonnet, 35; SOjuillet

1840, Pont d'Lbreuil, 278; 3 mai 1844, Passerelle 

la Nive, 270 ; 30 mars 1854, Giraudel, 264.)
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TITRE IV

LA COMPETENCE EN МАТ1ЁВЕ D’EXTRACTION DE MATERIAUX.

Ш>' La loi du 28 Plu’riöse attribue aux Conseils de prefecture la 

connaissąnce des contestations qui s’<5I6vent en matifere 

46rt r, foullles et extractions de materiaux.

461 ~~ tĆe de C6tte a ttr ib u tio n- 

462 ' ~ F°Ui!les Pratiiućes par un sous-traitant.

Dommages qui sont les consequences des fouilles et des 
, extractions.

*63. -  Gas oü ces dommages sont ler&nltat d’un mode particulier 

d exploitation non pr(5vu par le devis et adopte par l’en- 
trepreneur de sa propre autoritö.

Le Conseil de pröfecture est competent, quelle que soit

. « » t  « , i ”e„ r air0 •

* ' "  “ S T  n’“ ‘ “  "“ 6n<‘ « * * •  1* W .  *

467. -  Cas ou, au moment de la plainte du proprietaire IW

408 г /  S telTainS П0П d<5siSnćs a «
— LHets, au point de vue de la competence d>, ллг, , ,

tification de , ' « e  p o d .n , « g L l T Ä » ~

• -  Question pre jud ic ie lle .-L ’entrepreneur pretend qu’ü est
autonse ou qu’il n’a pas excede les limites fixees Bai 
1 acte de designation. pai

• -  Les tribunaux correctionnels comme les tribunaux civik

_ question.US *  “  ^  "  £  SS
L’autorite administrative est encore juge de la ,

savoir d  les designations om щ  *

sapphqnent 4 une proprias , 0i 10тш a ‘J «  «

472 1 exei’cice de la servitude. soumise a

• -  Competence de 1’autorite judiciaire dans le м  ■

de possession a eu lieu en vertu d’uno r °U PnSe 
lable. e invention prea-

II.
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4 7 3 . _  Cas oü la convention n’est intervenue gu’aprös une desi

gnation reguliere.

474. — Vente des produits des carriferes ä des particuliers. — Com

petence deS tribunaux civils.

475. — Dćbats qui s’ćlóvent entre les divers ayants droit ä l’indem-

nitć.
4 7 0 . __ Demandes dirigśes par l ’entrepreneur contre les proprie

taires des terrains dćsignćs.

459. — La loi du 28 pluviose an YIII coniient une 

disposition expresse qui soumet ä la juridiction admi

nistrative les contestations relatives aux fouilles et ex

tractions de materiaux. D’apresle § 4 de Particle 4, les 

Conseils de prefecture prononceront « sur les demandes 

« et contestations concernant les indemnites dues aux 

« particuliers, ä raison des terrains pris ou fouilles 

« pour la confection des chemins, canaux, et autres ou- 

« vrages publics. »

460. —  Le principe etabli par cette disposition a etó 

applique dans les circonstances les plus diverses. II est 

universellement reconnu que c’est aux Conseils de pre

fecture qu’il appartient de connaitre des questions re

latives aux fouilles et extractions de materiaux, ä l’ex- 

elusion, soit, des tribunaux civils (Cass. 1er aoüt 183T, 

Gilquin, S.-Y., 37, 1, 849), soit des tribunaux desimp|e 

police ou de police correctionnelle, soit des juges de pai* 

jugeant civilement (Cass. 2 dec. '1839, Pradelle, D. P-» 

40, 1, 79), soit de l ’administration active (29 nov- 

1848, Rolland, 650). A cet egard, les decisions sont si 

nombreuses, qu’il est veritablement superflu de donnei 

de plus amples indications. Du moment que la qualite 

de l ’entrepreneur est reconnue et que les ordres e 

vertu desquels il a agi ne sont pas meconnus, la compe 

tence du Conseil de prefecture, ä l ’exclusion de tou^_ 

autre juridiction, est certaine et ne peut etre aujourd u 

serieusement contestee.
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^61- —  И n ’est meme pas necessaire que les fouilles 

ou extractions aient ete pratiquees par 1’entrepreneur 

lui-meme ou par ses ouvriers. Les sous-traitants aux

quels il cede une partie de son entreprise sont investis 

des memes privileges que lui. Au regard de l ’adminis- 

tration, bien qu’elle ne reconnaisse pas les sous-traites 

et qu’elle entende rester etrangere aux stipulations 

clu ils contiennent, les sous-traitants represented l’en-" 

trepreneur lui-mkme; ils en sont les agents et les 

ayants cause. Au regard des tiers, leur situation est 

la тёше. Qu’importe pour ceux-ci que l’extraction soit 

taite par l ’entrepreneur directement ou par interme

diate, du moment que les conditions de l’autorisation 

sont observees et que les fouilles sont circonscrites dans 

les terrains designes, du moment enfin que les pro

duits des carrieres sont consacres ä l ’execution des tra

vaux pour lesquels elles ont ete indiquees? Comment se

i“ 601415 de k  to,6rance de l ’administration a 
e0ard des sous-traites, tant que ces contrats n’ont pas 

pour effet et pour resultat d’aggraver les charges aux 

quelles leur propriete est soumise? Leurs reclamations 

seraient evidemment non recevables pour defaut ab- 

solu d’interet. (Cass. crim. rej. 18 aoüt 1860 Pruvost 

D-P., 61, 1,91.)

462. —  Competents pour connaitre des contestations 

relatives aux fouilles et extractions, les Conseils de ргё- 

ecture sont aussi competents pour connaitre des torts 

et dommages qui en sont la consequence. Cette solu

tion est commandee non pas seulement par le principe 

accessorium sequitur principale, dont l ’application est 

souvent contestable dans les matieres qui touchent a 

ordre des juridictions, mais surtout par les disnosil 

»ons de la loi du 28 pluviose an YIII, qui, en attribuant 

ia juridiction administrative la connaissance desdom-



mages resultant de l ’execution des travaux publics, у a 

necessairement compris ceux qui sont la consequence 

des mesures preparatories ou concomitantes qui tendent 

h en faciliter 1’achievement. (Voy. 15 mars 1826, Alle- 

zard, 703.)

463. —  Toutefois, si le dommage cause etait la con

sequence non de Г exploitation en elle-meme, mais d’un 

mode particulier adopte par les entrepreneurs, sans 

ordre ou autorisation speciale de l’administration, les 

tribunaux ordinaires pourraient etre regulierement sai- 

sis; car il n ’y a lieu alors ä Interpretation ni du devis, 

ni du cahier des charges, ni de l ’acte de designation. 

On se trouve en face d’un fait d’imprudence et de ne

gligence exclusivement imputable ä l’entrepreneur, de 

sorte que l’administration se trouve entierement desin- 

teressee dans le debat. II a ete juge en ce sens que 

lorsque l ’adjudicataire de la fourniture de materiaux 

destines ä des travaux publics a, dans Г exploitation de 

ces carrieres, cause un prejudice par l ’explosion d’une 

mine, et que, ä raison de ce fait, une demande en dom- 

mages-interets est formee contre lui devant le tribunal 

civil, c’est ä tort que le prefet eleve le conflit d’attribu- 

tions, s’il est reconnu par l ’administration que le cahier 

des charges se borne ä indiquer les carrieres desquelles 

les pierres devaient etre extraites, sans imposer aux ad- 

judicataires aucun mode particulier d’exploitation, sl 

d’ailleurs ils n’etaient soumis ä cet egard ä aucune sur

veillance administrative, et si enfin ils ne justifient d’a«' 

cun ordre ni d’aucun acte emane de l’administratioib 

et dont Interpretation prealable serait necessaire poul 

l’appreciation du fait qui motive Taction en indem

nite. (Voy. 2 ju il. 1851, Fe Amy, 481 ; 29 ju il. 1851, 

VQ Serre, 552.)

464. — II n ’y a pas non plus ä considerer, en ce qul
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touche la competence, l’espece particuliere des tra

vaux pour lesquels l’extraction a lieu, du moment 

qu’elle se rattache ä une entreprise de travaux pu

blics. Qu’il s’agisse de travaux d’un interet general ou 

departemental, ou simplement communal, cela est in

different : dans toute hypothese, le Conseil de prefec

ture en premier ressort, et le Conseil d’Etatsur Tappel, 

sont appeles ä resoudre les questions que fait naitre la 

designation. Toute distinction entre les diverses especes 

d’entreprises est repousse'e par le texte formel de la 
loi.

465. —  Mais la qualite d’entrepreneur de travaux 

publics n’est pas ä eile seule süffisante pour justifier le 

renvoi des parties devant les tribunaux administratifs. 

L’exercice de la servitude d’extraction a ete entoure 

par la loi de certaines garanties protectrices de la pro

priete, en l’absence desquelles 1’entrepreneur cesse de 

pouvoir revendiquer le benefice de la juridiction excep

tionnelle ä laquelle il a droit, quand il a pris soin de se 

conformer exactement aux conditions que la loi lui im

pose. A cet egard, la jurisprudence a depuis longtemps 

pose comme regle essentielle que l’entrepreneur qui 

agit sans autorisation prealable, ou qui excede les limites 

de l’autorisation accordee, doit etre assigne devant les 

tribunaux civils, le privilege dont il jouit ne pouvant 

s’etendre au delä des termes precis de l’autorisation et 

des limites de l’entreprise. Des qu’il depasse ces limites, 

il n ’agit plus que comme simple particulier; les travaux 

auxquels il se livre sur les proprietes privees prennent le 

caractere de voies de fait, et tombent ä ce titre sous

1 empire des dispositions du droit commun.

Cette solution, si satisfaisante au point de vue de la 

saine application des principes constitutifs de la pro- 

Pnete dont les tribunaux civils sont les protecteurs na-
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turels, a eu cependant ä lutter, avant de prevaloir dans 

la pratique, contre la resistance combi n ёе des juridic- 

tions civiles et administratives. Un grand nombre d’ar- 

rets, emanes des cours imperiales et du Conseil d’Etat, 

ont pendant longtemps decide qu’il n ’y avait aucune dis

tinction ä faire, au point de vue de la competence, 

entre le cas ou l’entrepreneur agit en vertu d’une auto

risation reguliere et qu’il ne depasse pas, et celui ou il en- 

vahit, sans designation prealable, une propriete privee. 

(Voy. 23 juin 1824, Pernel et Roussel, 360; 5 juill- 

1833, Letellier, 352; 4 dec. 1837, Dcvars, 95; 30 juill.

1840, Jeannolle, 280; J. du P., 32, 1, 138; Cass., 

9 ju in 1841, Clermont-Tonnerre, D. P., 41, 280.)

Cette jurisprudence etait entacheed’erreur. On invo- 

quait, en effet, l’article 4, § 3, de la loi du 28 pluviose 

an VIII, d’apres lequel les Conseils de prefecture ont la 

connaissance des reclamations des particuliers qui se 

plaignent du fait personnel des entrepreneurs et non du 

fait de l’administration. Or, disait-on, loin d’exiger, pour 

que la compćtence administrative soit etablie, que le 

lieu oü le dommage se produit ait ete designe preala- 

blement, la loi ne declare-t-elle pas expressement qu’il 

suffit que ce dommage resulte du fait personnel des en

trepreneurs ? Done tout dommage qui est la suite et le 

resultat d’extractions non autorisees, etant le fait per- 

sonnel de l ’entrepreneur et se produisant ä l ’occasion 

d’un travail 'd’utilite publique, appartient necessaire- 

ment ä la juridiction administrative.

Mais qui ne voit que ce raisonnement peche par la 

base? L’article 4 de la loi du 28 pluviöse an VIII attribue 

d’abord au Conseil de prefecture, dans son paragraphe 3, 

la connaissance des contestations relatives aux terrains 

pris ou fouilles; mais comme 1’extraction des materiaux 

a ete soumise ä des regies precises et a la necessite d une
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autorisation prealable, il est bien certain, pour peu 

qu’on remonte ä la pensee du legislateur, que cette at

tribution exceptionnelle n ’a ete etablie qu en faveur des 

contestations qui s’elevent apres l ’accomplissement nor

mal et regulier des formalites prescrites. Comment ad- 

mettre que la loi ait voulu assurer les memes privileges 

a 1’entrepreneur qui remplit exactement les conditions 

auxquelles l ’exercice de la servitude est subordonne, et 

ä celui qui viole les proprietes oil il penetre sans auto

risation?

Qu’oppose-t-on ä ces raisons concluantes? Le para

graphe 4 de la loi de pluviöse, qui attribue competence 

au Conseil de prefecture, ä raison des dommages resul

tant du fait personnel des entrepreneurs, dommages 

parmi lesquels on fait rentrer les extractions non auto

risees. Mais c’est confondre des choses que la loi a 

parfaitement distinguees en s’en occupant dans deux 

paragraphes distincts. Les dommages dont paile le 

paragraphe 4 sont en effet ces prejudices de toute es

pece auxquels la loi n ’a pas donne d’autre denomina

tion particuliere, parce qu’ils resultent des causes les 

plus complexes, mais dont le caractere commun c’est 

d’etre accidenlels et inopines. Comme il est impos

sible de les prevoir, et par suite d’assujettir l’entre- 

preneur a une autorisation prealable, on comprend 

que, dans toute circonstance, ä la seule condition qu’ils 

resultent de 1’execution des travaux, les contestations 

qu’ils font surgir soient soumises ä la competence de 

l’autorite administrative, sans qu’il у ait lieu de recher- 

cher si l’entrepreneur n’a fait qu’user de son droit ou 

a commis une imprudence reprehensible. — Mais, en

core une fois, quand il s’agit des fouilles et extractions, 

c’est,-ä-dire de cette servitude dont l’exercice toujours 

prevu a l’avance est soumis ä des conditions rigoureuses
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et subordonne ä des regies precises, comment les assimi- 

lerait-on, sous le rapport de la competence, aux autres 

dommages dus le plus souvent ä des circonstances com- 

pletement en dehors de la volonte ou de la negligence 

de l’entrepreneur ?

La jurisprudence ne tarda pas, en effet, ä remarquer 

qu’elle avait fait fausse route, et de nombreuses deci

sions ont, dans les circonstances les plus diverses, juge 

qu’il n ’y a lieu ä la competence de l ’autorite' adminis

trative que dans le cas seulement ou les fouilles ont ete 

faites dans des terrains prealablement designes parl’au- 

loritś competente.

Le sieur Oury s’etait rendu adjudicataire, en 1834, 

de la construction d’une route dont les materiaux de- 

vaient etre pris dans une carriere ouverte au Mont 

de Piemont. Contrairement a cette indication p r e c ise , 

Oury fit extraire des pierres dans une terre oil П 

n ’existait pas de carriere ouverte. De la un debat eleve 

par le proprietaire du terrain, debat qui, apres di

vers incidents, fut porte devant le Conseil d’Etat et 

tranche de la maniere suivante relativement ä la com

petence.

« Considerant que la loi du 28 pluviöse an VIII, qu* 

« attribue ä l ’autorite administrative la  connaissance 

« des reclamations eleve'es contre les entrepreneurs de 

« travaux publics ä raison de terrains pris ou  fo u illes, 

« n ’est applicable que lorsque lesdits e n trep ren eu rs  

« se sont renfermes dans les limites a eux tracees 

« par le devis des travaux ou par les arretes p re fe c-  

« toraux;

« Considerant qu’il resulte de l ’instruction que ie 

« sieur Oury, en faisant ouvrir une carriere d’exploita' 

« tion sur le  terrain du sieur Beguery, ne s ’e s tp a s  con- 

« forme aux designations de son devis qui lui i ^ 1'
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« quaient une autre carriere; que, des lors, soit en 

« fouillant ledit terrain, soit en le traversant avec ses 

« voitures, le sieur Oury a commis des voies de fait 

« dont la connaissance appartient ä l’autorite judi- 

" ciaire. » (Yoy. 30 aoüt 1842, Beguery, 440, et aussi : 

21 sept. 1827, Rousseau, 504; 5 nov. 1828, Ducroc- 

Bernard, 770; 18 fev. 1829, Astier, G3; 4 sept. 1841, 

Mairot, 500; 10 juin 1847, Rigault, 396; 18 juin 1848, 

Biscuit, 398; 15 mai 1856, Galet, 364; 23 mai 1861, 

Chem. de fer d’Orleans, 411 ; Cass. 16 avril 1836, Guy, 

 ̂■ P*, 36, 1, 338; 3 aoüt 1837, Grevin, D. P., 37, 1, 

o33; 1er oct. 1841, Delicourt, D .P .,4 1 , 1,136; 1er juil. 

1843, Lietot, J. du P., 44, 1, 11 ; 30 mars 1860, Men- 

diondo, D. P., 60, 1, 196.)

466. — L’autorisation administrative qui vient cou-

*nr une situation irreguliere n’a pas pour resultat d’en-

ever aux tribunaux ordinaires l’appreciation des faits

anteneurs au moment ou elle a ete obtenue. L occupa- 
tum devient legHtae , mais pass4 res(e solimis £

regies du droit commun; c’est par la juridiction civile 

que doit etre reglee l’indemnite, et que les dommages- 

mterets pour le prejudice cause doivent etre fixes con- 

tormement aux principes du С. Nap. (Yoy. Bordeaux 

juin 1850, Desbrousses, D. P., 50, 2, 160.)

467. —  L’autorite judiciaire cesse-t-elle d’etre com- 

Petente lorsqu au moment oü la reclamation se produit

occupation des terrains a cesse et lorsqu’il s’agit uni- 

quement, non d’obtenir la cessation de l’exploitation, 

niws une indemnite, ä raison du prejudice cause?

-e Conseil d’Etat a juge « qua lepoque ou le sieur Fe- 

ue ons s’est plaint que son terrain eut etś occupe sins 

autorisation de l’administration, par le sieur Boussa^eon 

Pour y etablir un chantier et у deposer des materiaux, 

occupation avait cesse; que sa demande n’avait
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done pas pour objet la reprise de possession de ce ter

rain et ne tendait qu’ä obtenir la reparation d’un dom

mage resultant de ce qu’il avait ete prive, pendant un 

certain temps, de la jouissance de sa propriete, et de ce 

que le sieur Boussageon, apres son travail terming 

avait neglige d’enlever les debris des materiaux par lui 

employes; que dans ces circonstances Faction exercee 

par le sieur Fenelons rentrait dans la categorie des de

mandes qui peuvent etre presentees devant l ’autorite 

administrative, ä raison de torts et dommages prove

nant du fait personnel des entrepreneurs aux termes de

Particle 4 de la loi du 28 pluviöse an VIII.....  » (Vcty

4 juin 1858, Fenelons, 412.)

Cet arret a ete justement critique par M. DalloZ' 

(Rep. v° Trav. publ., n° 1229.) « Du moment oil il ce 

« s’agit pas de statuer sur les consequences d’un fa>* 

« administratif regulier, mais bien sur un quasi-deli1» 

« on ne voit pas en quoi la cessation de l’etat de choses 

« prejudiciable et irregulier peut reagir sur le caraC' 

« tere du dommage et faire attribuer ä l ’autorite ad' 

« ministrative une competence qu’elle n ’avait pasa 

« l ’origine. D’ailleurs, dans l’espece,, la voie de faitco11' 

« tinuait par cela seul que des debris de materiauxel1' 

« combraient encore le terrain du reclamant; car ce1*6 

« situation fait naitre, comme 1’occupation elle-mei®6’

« le droit ä une indemnite. » Qu’importe, en effet, clue 

l ’occupation ait cesse au moment de la demande? 

t-elle pas eu ä l ’origine le caractere d’une voie de 

et ce caractere que ne lui aurait pas fait perdre, ^  

moins pour le passe, une designation reguliere du ^  

rain, elle ne l ’a pas perdu par suite de l’abandon ^  

carrieres? Qu’importe aussi que le proprietaire 11 ag 

pas ä demander aux tribunaux la cessation de la PrJ 

de possession, mais seulement une indemnite a rais

du prejudice cause? II suffit que l ’occupation ait ete ille

gale pour que l ’entrepreneur ait perdu, pour toutes 

les contestations qui s’elevent, le benefice de la com

petence administrative. L’arret objecte en vain qu’il 

ne s’agit plus que de regier Pindemnite due pour 

un dommage provenant du fait personnel de l ’entre- 

pi’eneur et regi, des lors, par Particle 4, § 4, de la 

b i du 28 pluviöse an VIII. Mais il у a la une confu- 

Sl0n que nous avons dejä signalee (Voy. supra, n° 450) 

et contre laquelle tout proteste. Non, encore une fois,

1 occupation irreguliere d’une propriete privee pour у 

extraire des materiaux ne constitue jamais l ’un de ces 

dommages dont parle le § 4 de Particle 4 de la loi du 

28 pluviöse. Les faits personnels de l’entrepreneur dont 

ce paragraphe s’occupe, la loi ne suppose pas qu’ils 

Puissent etre intentionnels et volontaires, qu’ils puissent 

cons ti tu er une agression injuste, illegale et reflechie 

contre la propriete ; ce n ’est pas ä des actes de cette 

nature qu’elle accorde le b e n e f ic e  de la juridiction ad

ministrative. Non, elle veut proteger l ’entrepreneur ou 

plutot l ’entreprise contre les attaques des tiers ä raison 

de faits qui sont la consequence inevitable de l ’execution 

des travaux düment autorises : mais quand le travail qui 

donne lieu aux dommages est lui-meme un acte illegal 

el arbitraire, quand il a lieu en dehors des formalites 

Prescrites, il ne faut plus у voir un dommage resul- 

jant de Pexecution des travaux publics dans le sens de 

a loi, mais un fait que l ’autorisation administrative ne 

°°uvre plus et qui tombe des lors sous l’appreciation

le contröle des «tribunaux ordinaires. (Yoy. infra 
tl1- suiv.)

468. —  L’absence de designation reguliere et le de- 

aut de signification des actes administratifs qui con- 

nent la designation ont, au point de vue de la com
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petence, des consequences bien differentes. Tandis qu« 

l ’absence de designation a pour resultat necessaire A 

donner le caractere de voies de fait aux travaux de l ’efl' 

trepreneur, et de lui retirer le benefice de la compe

tence exceptionnelle ä laquelle il a droit lorsqu’il agi1 

dans les limites de son devis comme substitue aux droit 

de l ’administration, il en est tout autrement lorsqu’il! 

a eu simplement inobservation des formalites presents* 

avant la prise de possession des terrains designes, b 

defaut de notification prealable ne fait pas, d’apres! 

jurisprudence, que les fouilles ou extractions reguli 

rement autorisees degónerent en actes prives, et I’efl' 

trepreneur qui s’y livre agit encore comme entrepr« 

neur, comme agent et representant de l ’administratio« 

C’est done aux Conseils de prefecture qu’il appartient^ 

connaitre des demandes formees par les proprietai^ 

ou locataires des carrieres mises en exploitation sat1 

avertissement prealable. (Voy. 10 mars 1843, A r0  

Un, 113; 14 mars 1849, Dlle Bideault, 151 ; 30 n°v

1850, Mice, 897.)

Mais comme l ’entrepreneur qui, bien que düm6"1 

autorise ä penetrer sur les proprietes designees dans leS 

actes administratifs, est en faute lorsque avant la p1’̂  

de possession il ne fait pas connaitre la qualite en 

de laquelle il procede et le titre dont il est arme» ^  

tribunaux civils ou correctionnels, devant lesquels i l eS 

traduit et produit tardivement l ’autorisation, sont cô 1,

petents pour l e  condamner ä des d o m m a g e s - i n t e r e t s ^  ®

le silence qu’il a garde a cause un prejudice ä son a  ̂

versaire. II ne s’agit pas ici de l ’appreciation de fai^5 

rattachant ä Pexecution de travaux publics, mais d W 

faute independante de cette execution. (Voy. Cass.

28 juin 1853, Bertrand, D. P., 53, 1, 296.) ^

469. —  Des qu’il у a desaccord sur le point de sav

S11 entrepreneur a excede les termes du devis, il s’ćleve 

Une question prejudicielle que la juridiction civile doit 

lenvoyer ä l’examen de l’autorite administrative. Le 

devis ou l’arröte prefectoral designant les terrains sont 

des actes administratifs dont Pinterpretation ne peut pas 

eb’e donnee par les tribunaux ordinaires.

Le devis du sieur Blanchet, adjudicataire des travaux 

de construction d’un avant-pont ä Chouze, l’autorisait a 

aire les remblais au moyen des sables dragues dans le 

mineur de la Loire, aux abords de ce village, mais 

defendait de prendre ces sables en dehors et pres 

des digues submersibles construites dans cette partie du
fleuve.

Bientöt une difficulte s’eleva entre Blanchet et des 

Proprietaires voisins de ces digues, les heri tiers Те vena, 

qui pretendirent que des sables avaient ete enleves, 

contrairement aux prescriptions du devis, sur la partie 

sud de la digue, aux endroits interdits par le devis.

e juge de paix et le tribunal civil se declarerent suc- 

cessivement competents pour connaitre de l ’instance 

Voici les motifs du jugement qui posent nettement la 
question.

« En ce qui touche la question de savoir s’il n’y a pas 

lieu de renvoyer devant le Conseil de prefecture, pour 

jaire interpreter le devis de l ’adjudication du sieur 

lanchet et pour faire decider s’il a agi ou non en de- 

0rs de son devis;

« Considerant qu’il n’y a lieu de renvoyer devant 

autorite administrative, pour interpreter un acte emane 

® "administration que lorsqu’il у a ambiguite el, par 

*Ulle, obscurite dans les termes de cet acte ; mais'que 

j^S tribunaux civils peuvent et doivent retenir et ju^er 

cause lorsque les termes de cet acte sont clairs°et 

ls et ne laissent aucun doute sur son veritable sens,
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alors meme que 1 une des parties pretend qu’il у a lieu 

a interpretation, parce que, dans ce cas, il ne s’agit pas 

d’interpreter, mais bien d’appliquer un acte admims- 

tratif;

« Or, considerant que les termes du devis de l'adju- 

dication du sieur Blanchet sont clairs et precis et ne 

laissent aucun doute sur le lieu oil devaient 6tre pris les 

materiaux ä employer par l’entrepreneur; qu’il suffit 

de le lire pour reconnaitre que Blanchet aagi en dehors 

de ce devis, en prenant des terres et des sables sur l’ile 

des intimes;

« Considerant, en effet, que, d’apres son devis, les 

remblais que le sieur Blanchet avait entrepris devaient 

etre faits au moyen des sables dragues dans le lit mineui' 

de la Loire, aux abords de Cliouze, entre le pont et la 

digue submersible longitudinale de la Loire qui se troUVe 

vis-ä-vis; que le devis lui defendait e x p r e s s e m e n t  de 

prendre des sables en dehors et pres des digues sub' 

mersibles construites dernierement daftis cette partie u 

fleuve qui se trouve au nord de la digue et non au m1 1

de cette digue ; .

« Considerant que l’ile des intimes dans laquelle 

sieur Blanchet a pris des terres et des sables se trouv® 

en dehors du lit mineur de la Loire et de la digue 1°̂  

gitudinale dont vient d’etre parle; qu’en effet, e 

se trouve au midi de cette digue, ainsi que le _ 

Blanchet le reconnait lui-meme dans son acte d’apl1 ̂  ’ 

qu’ainsi, en prenant des terres et des sables dans ее 

ile, le sieur Blanchet a agi en dehors de son devis: ̂  

il suit que M. le juge de paix du canton de Bour^ 0S) 

a ete competemment saisi de la demande des m ' ^  

et que le declinatoire propose tant par le sieur 

chet que par M. le prefet ne peut etre accueilli--- »

Mais, sur le conflit, le Conseil d’Etat annula ce J о

merit par le motif que : « soit la question de savoir si 

<( , J! ePrfneur est sorti des limites ä lui tracees par 

<( , C 0V1S des travaux, soit le reglement de I’indemnite 

« i Ue,aUX ProPrietaires pour les fouilles executees dans

« d? |lmitGS 6t l6S f0rmes Prescrites Par le devis, sont 
1R/o л coml)śtence administrative... » (Vov. 22 avril 
'Ö42, revena, 221.)

1o^.C° "sldśrant> P°rte un arret plus recent (18 nov.

Gut 961)' Чие l’action dirigee par le sieur
uizard contre le sieur Dussol, entrepreneur des tra- 

o «X du chemin de grande communication n» 2 a pour

l ’extr! * domraaSe lui auraient cause

fer.) ,'0"! CaSSage des Pierres destinees ä la con-« . o n  d u d ., ch e  i qu ,4 J,ap p u i de c e tte a c lio

Z  n  “  P;  en d  q u e le deTis d e l ’» d judic«tion  du

dans lecruen a ?  a -,0 °  niClr,JS la limile du terrain 
lic it que r X  Pou™ e n t  4tre faites et sou-

cette limile q ueT p r lfe , f°VUles au del4

natoire snsvls?

e cent metres indiquee au devis n ’a pour but ciue rl? 

« r o  a la determination du prix des transports a payer

Г ? "  “  “ 0n de circonsCT‘™ son droit et de 
n peeher d extraire des mattriaux au dela de cette

d“n w , m  Г  Je “  d6bal ” alt la nćcessit«
bis Ч..Г Un acte admimstratlf>et qu’aux termes des 

Partie t'T** j  C 6St a Iautoritś administrative qu’il ap- 

S S “  de d0“ner ’ ’“ •“ Potation dun  acte de c e t

183« f ' }>  ̂ eilC' !v avrd 1837’ Devars, 95; 2 aoüt 
rW e " ‘ ' W 8 ; 9 1 8 « ,  Rtgnier, m . 7 dfc

630 ' i  “’‘“i" 627 ’ 'd ' M a m r i*  la Tascherie

'«■»; 2 “ 'Ue, V 845, GimUd’ 380 ; 27 '» W , De- 

470 mars 18/|9> Bideault, 151.)
• — Le т ёт е  debat s’eleve prejudiciellement
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lorsque l’entrepreueur qui pretend avoir agi en execu

tion et dans les limites de son devis, est n e a n m o m s  

poursuivi devant les tribunaux de police correctionnelle. 

L’existence de la contravention qui lui est imputee 

est subordonnee aux dispositions et ä interpretation 

des actes administratifs, qui ont regie dans quelles 

conditions l’extraction ou le ramassage des materiaux 

peuvent avoir lieu. Or, l ’examen et interpretation de 

ces actes appartiennent necessairement ä Fautori te adm1' 

nistrative, et la solution qu’elle donne au debat deter

mine definitivement la competence, soit au p o i n t  de vue 

de l ’action publique, soit au point de vue de Faction en 

dommages-interets des parties civiles.

II a ete juge en ce sens : 10 que lorsque sur une pouf' 

suite correctionnelle dirigee contre un agent voyer 

charge de la direction des travaux de redressement 

d’un chemin vicinal et contre les voituriers, employeS 

par lui comme prestataires, pour contravention aux dis

positions de Fart. 147 du C. forestier, s’eleve la ques'  

tion prejudicielle de savoir si les inculpes ont agi 

vertu d’ordres administratifs, il у a lieu, par Fautori^ 

judiciaire, de surseoir au jugement du delit jusqu’ä ce 

qu’il ait ete statue, par l ’autorite administrative, su1 

l’existence et la portee des ordres allegues (Voy. 18 mal 

1846, Muller et cons., 322.); 2° que lorsque sur l ’acti011 

correctionnelle et en payement de dommages-intere|s 

dirigee par un proprietaire contre les agents de Fad#1' 

nistration, ä raison des atteintes qui auraient ete indu'  

ment portees ä son droit de propriete, il est allegue раГ 

ces derniers et continue par Fadministration qu’ils on 

agi en qualite d’agents de Fadministration et en vei’tu 

d’ordres ćmanes d’ellc, c’est ä l’autorite administrativ 

seule qu’il appartient de statuer sur cette question pr®" 

judicielle et de reconnailre prealablement, aujugemeIlt
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du fond, Fexistence et la portee des ordres adminiśtra- 

tits allógues (31 mars 1847, Puech, 173; 29 janv. 1848, 

Farnauoc, 29; 11 dec. 1848, Girard de Cliäteauvieux, 

676); 30 que sĵ  gul. |eg p0ursuites correctionnelles 

dirigees contre un entrepreneur de travaux publics et 

s°n prepose, ä raison de ce que ce dernier aurait tra

verse des proprietes ensemencees avec un tombereau 

charge de materiaux, il est pretendu par 1’entrepre

neur et affirme par Fadministration qu’il a agi d’a- 

Pres les indications de son devis et les dispositions 

des arretes prefectoraux relatifs au ramassage et a 

extraction des materiaux necessaires aux travaux de 

grande voirie, interpretation des actes invoques cons- 

titue, dans ce cas, une question prejudicielle de la 

c°mpetence de Fautori tś administrative et que le 

prefet est fonde ä revendiquer prealablement au profit 

de ladite autorite (8 mai 1850, Poulain etLeflon, 436 ;

id. Leleu, Tartare et Leflon, 438); 4° que, si Fentre- 

preneur des travaux d’une route royale, traduit en po- 

lce coriectionnelle sous la prevention d’avoir extrait des 

materiaux d’un bois, en contravention aux art. 144, 147 

e 206 du C. forestier, soutienl qu’il a agi d’apres les

111 ications du devis de son marche et d’apres les ordres 

c°nformes des agents de Fadministration, il s’eleve une 

Question prejudicielle au jugement du delit dont la 

c°nnaissance appartient exclusivement h l’autorite ad

ministrative et en presence de laquelle le tribunal cor- 

‘ectionnel doit surseoir ä statuer jusqu’ä ce qu’il ait ćtó 

Prononce par celle-ci. (24 juillet 1845, Cay la et Saliege,

3, 31 aoüt 1847,administ. desforóts, 627. — Yoy. enc. 

avril 1836, Guy, D. P., 36, 1, 338; 21 oct. 

r  41 > Pecollet, D. P. 42, 1 , 101; Paris, 9 mars 1853, 
Mellicr, D. P. 53, 3, 458 .)

■i-— C’est done ä l’autorite administrative qu’il
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appartient exclusivement de determiner le sens et Г 6- 

tendue de l ’autorisation, et de reconnaitre si les car- 

rieres oil les extractions ont eu lieu ont ete effectivement 

designees ä l ’adjudicataire pour Г execution des travaux 

dont il est charge. — De plus, c’est encore elle qui est 

competente pour decider si les designations faites 

(quand leur applicabilite aux terrains fouilles n’est pas 

contestee) l ’ont ete regulierement et doivent avoir pour 

effet de soumettre le proprietaire ä l ’obligation etabhe 

par les anciens arrets du Conseil et la loi du 16 sep

tembre 1807. —  Ainsi, le proprietaire veut-il echap- 

per aux consequences de la designation en soutenant 

qu’elle n’a pas eu lieu suivant les formes prescrites, 

l’autorite judiciaire est incompetente pour statuer sur 

le debat : car il comporte necessairement l’appre" 

ciation de la validite et de la regularite d’actes qul< 

par leur nature, echappent ä son contröle. (Voy-  ̂

avril 1854, Com. de Porlel, 290.) 11 en est de meme dans 

le cas oil le proprietaire soutient que sa propriete est; 

ä raison de son etat de cloture, dans l ’un des cas 

d’exemption prevus par les arrets du Conseil qui o*1* 

cree la servitude d’extraction. (Yoy. 2 juill. 1859, Ch6' 

min de fer des Ardennes, 462, et supra nos 125 et suiv-)

472. —  Le motif principal qui a fait attribuer Iе 

jugement des contestations en matiere de fouilles et 

extractions aux Conseils de prefecture, disparait corn" 

pletement lorsqu’elles ont lieu, non en vertu d’une des* 

gnation administrative, mais en vertu d’un contrat pn 'e 

intervenu entre le proprietaire ou le locataire de la câ  

riere et l’entrepreneur. Yainement objecterait-on 

s’agit encore de fails qui se rattachent ä l ’execution 

travaux publics : car il n ’y a plus’ ici d’actes adin' 

nistratifs dont le sens, la portee et la legalite puisse 

etre contestes et rendent une interpretation necessa^6.
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°n se trouve, au contraire, en prśsence d’une conven- 

10n intervenue librement et spontanernent entre deux 

Particuliers et dont le caractere essentiellement prive 

ne permet pas d’en soumettre les consequences au ju- 

pment des tribunaux exceplionnels etablis pour vider 

es causes ou l’interet public est engage. (Voy. 4 juin 

^23 , Miton, 398; 8 aoüt 1827, Mullon, 432; 28 aoüt 

^27, Prevost, 472; 30 janv. 1828, Best, 128; 15 juin 

*^7, Rigault, 396; 29 juin 1847, Dupouoo, 418; 10 

®ai 1860, Comp, du ehem. de fer d’Orleans, 403;

Serrigny, Compet., t. 1, n°612; Husson, Trav. 

Pu -̂> p. 317; Dufour, Dr. adm., t. 7, n° 308.)

473. —  L’autorite judiciaire est meme encore com- 

Petente pour connaitre des difficultes qui selevent entre 

J administration et le proprietaire, lorsque l’occupation, 

en qu’autorisee regulierement par un arrete prefec

toral, ne s’est cependant effectuee, en fait, qu’apres une

convention parliculiere qui en a regie les bases et fixe
1 etendue.

« Considerant, porte un arret du 3 janvier 1860 

awfmaji'fle, 11), que si par Гarrete susvise du 3 oct.

o i e prefet avait autorise la Compagnie des che- 

lns e lei du Midi ä occuper temporairement pour les 

^ avaux de son entreprise la propriete du sieur Canter- 

апие, il resulte de l ’instruction que cette occupation a 

n ieu en vertu d’un traile passe le 2 decembre 1854, 

t^ r.e *a ^ omPagnie et le sieur Canterranne; que ce 

j.ai e a tous les caracteres d’une convention particu- 

j, Ге> librement consentie en dehors des previsions de 

autoiitć administrative ; qu’il s’applique meme a des 

fixe *1 CS DOn comPrises dans cette autorisation; qu’il 

prix tS С0П(*|1‘0Ш des extractions de materiaux, leur

СеД е1 mode de payement de ce prix......; que dans

Cuconstances, il n ’appartenait qu a i ’autorite judi-
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ciaire de statuer sur les contestations existant entre les 

parties sur le sens et la porte'e de ce traite, notamment 

sur l’etendue des obligations qu’il a imposees ä la Com

pagnie en ce qui touche les conditions des extractions 

et Ie mode de payement de leur prix ; que, des lors, le 

Conseil de prefecture etait incompetent pour connaitre

de la demande du sieur Canterranne......» (Voy. enc.

20 nov. 1815, Remond; 8 mai 1861, Lee Ihre de Vul- 

ligny, 354.)

474 .— II est expressement interdit aux entrepre

neurs de faire des extractions au delä des besoins prevus 

par leurs devis et de vendre ä des tiers l ’excedant des 

produits de la carriere qu’ils n ’emploient pas dans 

I’entreprise dont ils sont charges. Cette defense, qul 

trouve sa sanction dans certaines clauses du cahie1 

des charges, soumet encore l’entrepreneur, lorsqu’elle 

est enfreinte, ä la competence de l ’autorite judician’e 

ä raison des debats qui s’elevent entre lui et le pr°" 

prietaire relativement a l’indemnite due ä ce der

nier. Tant que l ’entrepreneur « s’est r e n f e r m e  dans leS 

« termes et les limites de son devis, il a droit ä n’&re 

« juge que par le Conseil de prefecture. Mais du

« ment oil il a extrait des pierres au delä des exigences 

« de son marche, et ou il les a vendues ä son profit» 

« il n’a plus fait acte d’entrepreneur : il s’est de- 

« pouille volontairement de cette quality dans laquefie 

« seulement la juridiction du Conseil de prefecture lul 

« etait acquise. » (Voy. 1 I aoüt 1849, Qucsnel, 500, e 

les observat, minister.; et supra, nos107 etsuiv.)

475. —  Les debats qui s’elevent devant le Conseil e 

prefecture entre les divers interesses qui se displlle 

1’indemnitó doivent 6tre renvoyes par lui devant 1 

torite judiciaire. C’est ä elle seule qu’il appartient 

resoudre la question de savoir ä qui elle doit № e
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attribuee; le Conseil de prefecture est tenu, avant de 

P ononcer sur le fond, de surseoir ju squ i ce 1 1 1  

ete statue sur les droits que les reclam ants peu- 

avoir respectivement sur l’immeuble dans lequel

" Г ™ 1-  a fait exócuter ,es fouilles et extrac
t s .  (6 janv. 1853, Balleton, 49.)

out ^ Quant aux demandes en dommages-interśts
о n cessation du trouble apporte par les proprietaires 

ocataires des carrieres ä l’exploitation de l’entre- 

P eneur, elles n’ont ete attribuees par aucune loi a

soiel? Г a<lminislraf™ . «  cela suffit pour q„.e|les 

n a S  T “ “ ! POrl“ S deiant les lrib" ”a“ « wdi-

Boiin 5 °J)  raai ,Ш ' KUe>’ 3081 10 dfe' W 6 ’
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TITRE Y

DE LA COMPETENCE EN MATlfiliE DE TORTS ET DOMMAGES.

477. — Attribution des questions de dommages aux Conseils de

prefecture.

478. _  La loi du 28 pluviöse an VIII est, sous ce rapport, toujoui'S

en vigueur.

479. — Les conventions privöes sont sans influence sur la compć-

tcncc du Conseil de prefecture.
480. — L’attribution des questions de dommages ä ces tribunaux a

un caractćre gśnśral : eile comprend mfime ceux qui 

sont la consequence d’un crime ou d’un deiit commis 

dans Г execution des travaux;

481. — Et ceux qui procödent du fait de 1’administration aussi bien

que ceux qui proviennent du fait de l’entrepreneur.

482. — Elle comprend aussi les dommages permanents aussi bien

que les dommages temporaires.

483. — Mais les Conseils de prefecture ne connaissent pas durśgle-

ment des indemnites de depossession.

484. — Leur competence est subordonnśe ä la nature des travaux.

— Renvoi.

485. — Distinction entre les travaux qui ont pour objetle domaine

public et ceux qui tendent seulement a l’ameiioration 

des biens qui ne servent pas ä un usage public.

48G. — Application aux travaux des communes.

4-87. — Dommages causes par l’execution des travaux de recherche 

de mines. — Competence du Conseil de prefecture.

488. — Exceptions.

489. — Dommages resultant des travaux d’exploitation des mines.

— Competence de l’autorite judiciaire.

490. — Dommages resultant de travaux d’assechement.

491. — Le Conseil de prefecture est-il competent pour apprecier

les indemnites de dommages provenant de travaux qui 

n’ont pas etę regulićrement autorisśs?

492. — Jurisprudence du Conseil d’Jbtat sur cette question.

493. — Suite.

494. — Suite.
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495. — Jurisprudence des tribunaux judiciaires. — Arröts de la

Cour de cassation.

496. — Objections contre cette jurisprudence.

497. — Refutation.
498. — Les tribunaux ordinaires sont compśtents pour connaitre

de ces dommages alors möme qu’ils resultent de travaux 

qui sont la consequence de travaux autorises.

499. — Questions prcjudicielles ft renvoyer ä 1’examen de 1 autorite

administrative.
300. — Les tribunaux ordinaires peuvent-ils ordonner la remise 

en possession du proprietaire dont les terrains ont ete 

envahis par les agents de l’administration, en vertu 

d’ordres precis, mais en dehors d’une expropriation r e 
guliere?

501. — 11s peuvent seulement ordonner la discontinuation des tra

vaux.
502. — Dommages resultant de l’exploitation des chemins de fer

ou autres travaux d’utilite publique. — Competence de 

l’autorite judiciaire.

803. — Transition.
504. — Dommages anterieurs ä l’expropriation.
505. — Le jury n’est pas competent pour fixer l’mdcmnite.

500. — Dommages posterieurs ä l’expropriation, mais devant r e 
sulter de l’execution des travaux projetes.

507, — Dommages qui sont la consequence de l’expropriation elle- 

mfime.
g08. _  Suppression des droits reels existant sur les terrains acquis 

par le domaine public. -  Competence du jury.

509.   Quid, si anterieurement ä la depossession des locataires,

usagers, creanciers de servitude, etc., Ie domaine public 

etait proprietaire des terrains sur lesquels leurs droits 

s’exergaient?
510. — Cas ou l’occupation de ces terrains a eu lieu du consente-

ment du proprietaire.
5)1. — Cas oü il у a cession amiable. — Divergence des arrßts.

512 .  E x a m e n  de l a  jurisprudence.— Doctrine del administration.

— Competence du Conseil de prefecture.

513. — Motifs accessoires qui justiflent cette solution.

514. — Questions prejudicielles.
515 . _  i» Les tribunaux ordinaires sont competents pour statuer

sur la question de savoir si 1 inieresse qui reclame aprós 

1'expropriation n’a pas encouru la decheance; 

o 16. — 2° Ou si l’acte contenant cession amiable comprend le 

rfeglement de l’indemnite due aux divers ayants droit.



517. — Dommages resultant, en dehors de l’expropriation, de l’ext5- 
cution des travaux.

818. — Servitudes. — Question prejudicielle. — Competence de

l’autorite judiciaire.

819. — Elle doit se börneri rechercher l’existence du droit redanu5.

— L’appreciation del’indemnite appartient au Conseil de 
prefecture.

820. — Suppression de servitudes actives.— Question prejudicielle.
821. — Decision du tribunal des contlits.

822. — Competence en matiśre de dommages resultant de travaux

de curage — Indemnites dues pour l’eiargissement d’un 

cours d’eau.

823. — Competence du jury en cas d’eiargissement.

524. — Dommages causes par les agents de l’entrepreneur. — Dis

tinction ä faire au sujet de la competence.

828. — Blessures reęues par les ouvriers pendant l’exöcution des 

travaux. — Competence de l’autorite judiciaire.

52G. — Casou les travaux sont executes directement par l’Śtat. 

527. — Demandes forages par l’enlrepreneur contre les particu

liers qui s’opposent ä l’execution des travaux.

328. — Lois diverses qui attribuent exceptionnellement ä l’autorite 

judiciaire la connaissance de certains dommages resul

tant de l’exdculiön de travaux publics.

477. —  L’article 5 de la loi des 7-11 septembre 1790, 

relative a la forme de proceder devant les autorites ad

ministratives et judiciaires en matiere de contributions, 

de travaux publics et de commerce, avait attribue les 

reclamations ä raison des torts et dommages procedant 

du fait personnel des entrepreneurs, et non du faitde 

l ’administration, ä la municipalite du lieu ou les dom

mages avaient etc causes, et ensuite au directoire de 

district, lorsque l ’administration n ’avait pu concilier 

l ’affaire. (Voy. supra, n° 403.)

La loi du 28 pluviöse an VIII a donne les memes at

tributions aux Conseils de prefecture. L’article 4, § 3 

de cette loi veut que ces tribunaux prononcent:

« Sur les reclamations des particuliers qui se plain- 

« dront des torts et dommages procedant du fait person-
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« nel des entrepreneurs, et non du fait de l ’administra- 

« tion. »

478. —  Les lois posterieures, et notamment celles 

relatives а Г expropriation pour cause d’utilite pu

blique, n’ont pas abroge ces dispositions. Ainsi la loi du

16 septembre 1807, en attribuant aux Conseils de ргё- 

fecture la connaissance des demandes d’indemnites, 

pour expropriation totale ou partielle, leur a conserve la 

connaissance des actions relatives aux dommages cau

ses par les travaux. ■— De meme, la loi du 8 mars 1810, 

applicable seulement, ainsi que cela resuite des ar

ticles 3, 6, 9, 16 et 25, aux biens immobiliers propre- 

mentdits, a renvoye ä l ’autorite judiciaire les questions 

d’expropriation, mais n ’a pas modifie les dispositions 

de la loi du 16 septembre 1807, en ce qui concerne 

les questions de dommages dont les Conseils de pre

fecture ont du continuer ä connaitre. Enfin, les lois 

des 7 juillet 1833 et 3 mai 1841, en changeant les con

ditions et la forme de l ’expropriation pour cause d’üti- 

lite publique, n ’ont point etendu les limites de la 

competence des tribunaux, ni enleve aux Conseils de 

prefecture la connaissance des difficultes sur lesquelles 

ils prononcaient sous l ’empire de la legislation antś- 

rieure. II est done certain qu’il leur appartient encore 

aujourd’hui de regier les indemnites dues pour dom

mages causes par l ’execution des travaux publics, en 

dehors de toute expropriation totale ou partielle. 

(17 dec. 1847, H<ers Pinon, 689.)

479. —  L’atlribution au Conseil de prefecture des 

contestations qui s’elevent en matiere de dommages est 

d’ordre public, et l’on ne doit pas avoir egard aux 

conventions privees, intervenues ä l ’occasion des tra

vaux et dans lesquelles on rencontrerait une deroga

tion expresse ä la loi du 28 pluviose an VIII. (Voy.
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20 juillet 1836, Hiers Klein, 365; et supra, nos 457 et 

suiv.) A plus forte raison, cette attribution ne saurait-elle 

etre modifiee par des stipulations ayant seulement pour 

objet de constater le droita Findemnite, et de determiner 

ä l’avance les travaux ä effectuer pour reparer les suites 

de l ’execution des travaux, ou pour en conjurer les 

consequences prevues. On objecteraitvainement que de 

pareilles conventions, śtant etrangeres ä. l’execution des 

travaux eux-memes, et n ’ayant pour but que de regier 

les rapports des entrepreneurs ou concessionnaires 

avec les tiei’s leses par ces travaux, ont un caractere 

essentiellement prive, et que les tribunaux sont des 

lors competents pour connaitre des difficultes qui peu

vent naitre ä leur occasion; ce serait leur faire pro- 

duire un resultat contraire ä la loi, l’ordre des juri- 

dictions ne pouvant etre change sous aucun prćtexte.

—  Tout au plus de pareilles conventions pourraient- 

elles donner naissance ä des questions prejudicielles 

dont la solution appartiendrait aux tribunaux ordi

naires. Mais, en dehors de ces questions, le reglement 

de Findemnite, quelles que soient, du reste, les con

ventions intervenues, appartient toujours aux Conseils 

de prefecture.

Le sieur de Lagoy avait assigne devant le tribunal 

civil de Tarascon la Compagnie concessionnaire de la 

partie septentrionale du canal des Alpines, afin d’ob

tenir une indemnite pour dommages causes ä sa pro

priete par suite d’inondations. —  II invoquait un acte 

notarie du 29 juillet 1846, aux termes duquel la 

Compagnie, en lui achetant des terrains pour la cons

truction du canal, s’etait specialement engagee a 

assurer le libre ecoulement des eaux provenant des 

parties superieures de son domaine, et ä faire tous 

les travaux necessaires ä cet effet, sous la responsa-

bilite des dommages que les eaux du canal pourraient 

occasionner.

La Compagnie declina la competence du tribunal qui 

retint l’affaire. —  Sur l ’appel, la cour d’Aix se declara 

egalement competente. Les parties revinrent devant le 

tribunal de Tarascon afin de fixer 1’indemnite. Mais, le 

conflit ayant ete eleve, le Conseil d’Etat decida que, Fac

tion du sieur de Lagoy n ’ayant pour objet que de faire 

condamner la Compagnie ä lui payer des dommages- 

interets, ä raison du prejudice que lui aurait cause la 

rupture des berges du canal des Alpines, les conventions 

intervenues entre le proprietaire et la Compagnie ne 

pouvaient avoir pour effet de changer l’ordre des juri- 

dictions. (1er aoüt 1848, De Lagoy, 481.)

480. —  La disposition generale de Farticle 4 de l a - 

loi du 28 pluviose an VIII, qui attribue aux Conseils 

de prefecture la connaissance des reclamations des 

particuliers ä raison des torts et dommages resul

tant de l’execution de travaux publics, ne s’entend- 

elle que des torts et dommages purement civils, ou doit- 

elle s’appliquer ä ceux qui seraient la consequence 

d’un crime ou d’un delit dont l’entrepreneur ou ses 

preposes se rendraient coupables dans le cours des tra

vaux?

D’apres Farticle 3 du Code destruction criminelle,

« Faction civile peut etre poursuivie en meme temps 

« et devant les memes juges que Faction publique, et 

« elle peut l’etre aussi separement. »

Mais la juridiction repressive n’est que par exception 

competenie pour statuer sur Faction en reparation ci

vile, qui nait d’une infraction punissable. Constituee 

pour appliquer les peines, elle ne connait que par une 

sorte- de derogation ä sa loi organique des interets civils 

qui naissent des delits. De plus, la juridiction repressive
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n a que la competence qui, en these ordinaire, et, ces

sant Г action penale, appartiendrait ä la juridiction ci
vile.

Si, abstraction faite de 1’action penale, la question 

de reparation du dommage cause' appartient ä l ’autorite 

administrative, ä l’exclusion de la juridiction ordinaire, 

il semble que la juridiction correctionnelle ne doit paś 

se saisir d une action dont les tribunaux ordinaires ne 

peuvent connaitre lorsqu’elle leur est soumise directe
ment.

Les tribunaux civils etant en cette matiere incompe

tents ratione materia,, l’incompetence du tribunal cor- 

rectionnel est de meme nature el exige necessairement 

_ łe renJoi de la cause devant le Conseil de prefecture 

pour 1 appreciation de 1 indemnite; la solution contraire 

aurait pour effet inevitable de porter atteinte au prin

cipe constitutionnel de la separation des pouvoirs jud ii 

ciaires et administratifs. (Lois des 16-24 aoüt 1790 et

16 fructidor an III.)

C’est au nom de ce principe superieur qu’il a ete 

decide maintes fois (alors тёт е  qu’il s’agit des con

ditions de l ’infraction et de l ’application de la penalitć) 

que le juge repressif est oblige de surseoir jusqu’ä l’in

terpretation de 1 acte administratif ou jusqu’au rapport 

de la solution administrative. (Yoy. Cass., 20 nov. 1842; 

Pal., 1843, 2, 529, Cass., 24 sept. 1846; S.-V., 46, 1, 

6o7, M. Bertauld, Quest, sur la loi abolitive de la mort 
civile, p. 65 et 66.)

Si le principe de la separation des pouvoirs est telle

ment predominant qu’il ne permet pas ä la juridiction 

lepressive d empićter, en pareil cas, sur les attribu

tions de 1 autorite administrative, comment pourrait- 

elle connaitre de 1 action en indemnite qui ne concerne 

que des interćts prives? Les raisons qui interdisent а

l ’autorite judiciaire civile d’apprecier ces sortes de 

reclamations, inlerdisent necessairement ä toute autre 

branche de cette aulorite de se livrer a cette appre

ciation.

L’article 2 de 1’ordonnance du 1cr juin 1828 dispose,

il est vrai, qu’il ne peut etre eleve de conflit en matiere 

de police correctionnelle que, 1° lorsque la repression 

du delit est attribuee par une disposition legislative a 

l’autorite administrative; 2° lorsque le jugement a 

rendre par le tribunal depend d’une question prćju- 

dicielle dont la connaissance appartiendrait ä 1 autorite 

administrative en vertu d’une disposition legislative. Cet 

article ajoute enfin que, dans ce dernier cas, le conflit 

ne pourra etre eleve que sur la question prejudicielle. 

Mais il est evident que l’ordonnance de 1828 n’a voulu 

parier que de l ’action correctionnelle elle-meme, el non 

de l ’action civile.

C’est ce qu’a juge recemment le Conseil d’Ltat, par 

les motifs suivants:

« Considerant que l’article 2 de l’ordonnance du 

« l fcrjuin 1828 ne s’applique qu’aux matieres correc- 

« tionnelles, et que Taction introduile contre la ville 

« de Marseille est une action purement civile; que si 

« les dispositions generales du Code d instruction cri- 

« minelle autorisent la partie lesee ä exercer ä son 

« gre l’action civile separement de l’action publique 

« ou conjointement avec cette derniere, cette faculte 

« est subordonnće ä l’existence de la competence de 

« l’autorite judiciaire, etne saurait deroger aux lois spe- 

« ciales qui attribuent, par des considerations d’ordre 

« public, la connaissance de l’action a 1’autorilć ad- 

« ministrative. » (17 avril 1851, Rougier, 286; Con

sult. 23 mars 1848, Hiers Roger, 425; Cass, crim., 

23 juin 1859, Comp, d’assur. C. Brassey et сотр., S.
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Y., 59, 1, 465; Caen, 14 mai 1855, Brassey C., M au

geant, jurisp. de Caen, t. 19 p. 273; Dali., v° Trav. 

publ., n° 1152.)

4-81. — II semble resulter de ces mots cpii se trouvent 

dans la loi de Гап VIII, torts et dommages procedant du 

fait personnel des entrepreneurs et non du fait de I’admi

nistration, qu’il у a lieu de faire une distinction, au 

point de vue de la competence, entre les dommages 

causes par l ’administration et les dommages causes par 

les entrepreneurs. Cette distinction parait surtout fon

dee lorsque Ton compare la loi du 28 pluviose avec les 

articles 4 et 5 de la loi de 1790, que nous avons rappor- 

tes ci-dessus. (Voy. n° 403.) On voit effectivement que 

sous l’empire de cette derniere loi on avait eu soin d’at- 

tribuer au directoire de district, et, en dernier ressort, 

au directoire de departement, les reclamations dirigees 

contre l’administration par les particuliers, tandis que 

les demandes formees contre les entrepreneurs devaient 

ötre portćes d’abord devant la municipalite du lieu oil 

les travaux s’executaient, et ensuite devant le directoire 

du district. La loi du 28 pluviose an VIII, bien que 

changeant les juridictions, n’a-t-elle pas voulu mainte- 

nir cette distinction, et ne doit-on pas en conclure que 

l ’appreciation des dommages resultant du fait de l’ad- 

ministration appartient ä une autorite autre que le Con

seil de prefecture, par exemple, en premier ressort, 

au prefet et ensuite au ministre, auquel appartient 

le droit de declarer et de reconnaitre les dettes de 

rfitat?

L’affirmative a ete soutenue par d’eminents juriscon- 

sultes, etnotamment parM. deCormenin. (T. 1er, p. 544, 

note 5.) Mais leur opinion, combattue par d’autres au

teurs (ML Dufour, t. 7, nu 332; M. Husson, Trav. publ., 

p. 387; M. Cabantous, Repet. ecrit., n° 386; M. Co

telle, t. 3, n°‘ 30 et suiv.), a ćtć condamnće definitive- 

ment par la jurisprudence du Conseil d’Etat.

« Vainement objecterait-on, dit M. Serrigny, qu’il 

« s’agit de constituer l ’Etat debiteur en mettant une 

« dette a sa charge; qu’il n ’appartient qu’aux ministres, 

« dans les limites des credits alloućs ä chacun d’eux 

« par les lois de leurs budgets, de reconnaitre ou cons- 

« tater les dettes de l ’E tat;' qu’ä cet effet les Conseils 

« de prefecture sont tout aussi incompetents que les 

« tribunaux ordinaires. Cette objection me touche peu. 

« En effet, je remarque que le § 2, article 4 de la loi du 

« 28 pluviöse, permet au Conseil de prefecture de de- 

« clarer les obligations qui resultent, contre l’Etat, des 

« contrats qu’il a formes avec les entrepreneurs. Les 

« obligations de l’Etat, comme celles des particuliers, 

« ne derivent pas seulement des contrats; ses engage- 

« ments se forment aussi par des faits personnels ä ses 

« agents. (Art. 1370, 1382, 1383, et 1384 C. Nap.) 

« Le § 4, article 4, loi de l ’an VIII, fournit un exemple 

« d’engagement de cette nature, au sujet des terrains 

« pris et fouilles pour la confection des travaux pu- 

« blies. II n’est pas douteux que, dans ce cas, le Conseil 

« de prefecture ne soit competent; puisque le § 4 n ’ap- 

« porte aucune espece de distinction entre les actions 

« dirigees contre l’administration ou contre les entre- 

« preneurs, done il doit en etre de meme pour les dom- 

« mages prevus dans le § 3 , et Faction fondee sur 

« le § 4 est de meme nature que celle tiree du § 3. 11 

« s’agit, dans les deux paragraphes, de faits domma- 

« geables de l’administration ou de ses agents. L’action 

« nait d’un quasi-contrat, ou si Ton veut d’un quasi- 

« delit; pourquoi, des lors, le Conseil de prefecture 

« serait-il competent dans un cas et incompetent dans 

« l’autre? » (De l’organis. et de la compet. administr.,
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t. 1, p. 585.) C’est aussi en ce sens que la jurisprudence 

s’est depuis longlemps prononcee. (Voy. 12 avril 1832, 

Massip, 178; 16 nov. 1832, Prefet du Doubs, 639;

27 aoüt 1833, Questel, 518; 14 nov. 1833, Danglemont, 

625; 3 fevrier 1835, Bert hier, 80; 22 fevr. 1836, Ba- 

chelc, 124; 27 mai 1839, Meriet, 306; 19 dec. 1839, 

Lcemle, 593; 10 dec. 1840, Jacques, 421; 6 sept. 1843, 

veuve de Lamothe, 509; 19 avril 1844, Henry, 240.) 

Enfin un decret du 19 juin 1856 (Tonnelier, 434) est 

venu consacrer definitivement cette jurisprudence; il 

est ainsi concu : « Considerant... que 1 autorite admi— 

« nistrative, seule competente, aux termes de l’ar- 

« tide 4 de la loi du 28 pluviöse an VIII, pour sta- 

« tuer sur les reclamations des particuliers qui se 

« plaignent de torts et dommages procedant du fait 

« personnel des entrepreneurs, est, ä plus forte raison, 

« competente pour connaitre des reclamations aux- 

« quelles le fait meme des administrations donnerait 

« naissance. » (Voy. encore Cass., 20 aoüt 1834, Me

riet, S.-V., 34. 1. 529.)

4S2. —  Cette regle essentielle, dont nous venons de 

deduire les deux dernieres solutions, savoir que l’attri

bution de competence resultant de l’article 4, § 4, de la 

loi du 28 pluviose an VIII est generale, a recu dans ces 

dernieres annees une solennelle consecration. II s agissait 

de savoir si les demandes relatives aux dommages per

manents ne doivent pas etre renvoyees devant les tribu

naux ordinaires, et si les Conseils de prefecture ne doi

vent pas connaitre seulement des reclamations relatives 

aux dommages temporaires.

Le Conseil d’Etat avait d’abord juge que le reglement 

des indemnites dues pour dommages permanents, no- 

tamment la demande formee par un particulier, ä rai

son du prejudice resultant de l’exhaussement du sol
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d une rue ( Ier sept. 1819, Deschampsneufs), ou de l ’eta- 

blissement ä per pet n ite d’un service foncier sur un 

fonds inferieur (6 mars 1828, Vigne), etait de la com

petence de l’autorite judiciaire. — Mais bienlöt il re- 

'vint sur cette jurisprudence, et proclama en principe 

la competence de la juridiction administrative, sans 

distinction entre les dommages temporaires et les dom

mages permanents. (26 dec. 1827, Laget-Levieux, 626;

17 janv. 1838, Rodet, 36; 14 avril 1839, Magnien, 225;

6 nov. 1839, Perperat, 292; 2 mai 1845, Lecq, 42;

12 janv. 1844, Landfried, 17; id. Daube, 2d.)

La Cour de cassation decidait, au contraire, que les 

dommages permanents constituant en quelque sorte une 

expropriation, Г autorite judiciaire etait seule compe

tente pour les apprecier. (Cass., 30 avril 1838, Com. des 

Moulins, S. V., 38,1, 456, et supra, n° 183.)

Cette divergence entre le Conseil d’Etat et la Cour 

de cassation subsista jusqu’ä la creation du tribu

nal des conflits. Cette haute juridiction composśe, 

ainsi qu’on le sait, de membres appartenant aux deux 

Cours souveraines, effaca toute distinction entre les 

dommages temporaires et les dommages permanents. 

Plusieurs arrets rendus dans des especes diverses pro- 

clamerent definitivement la competence de l ’autorite 

administrative. —  Suivant le tribunal des conflits, les 

bis des 28 pluviöse an VIII et 16 septembre 1807 ont 

charge l ’autorite administrative de prononcer sur les 

reclamations des particuliers pour tous les torts et dom

mages resultant de l ’execution de travaux publics, jus- 

fflies et у compris 1’expropriation des immeubles; les 

lois des 8 mars 1810, 7 juillet 1833 et 3 mai 1841, 

n’ont enleve ä cette autorite que la connaissance des 

actions en indemnite pour expropriation totale ou par

tielle. (Voy. 8 mai 1850, Gautier, 434; 3 juill. 1850,
и. 8?
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de Roussel, 646; id., Manuel, 644; 17 juill. 1850, 

Buisson, 687; 18 nov. 1850, Papillon, 839; et les autres 

arrets cites supra, n° 183.)

La Cour de cassation s’est enfin ralliee ä cette juris

prudence. Par arret du29 mars 1852, S.V ., 52,1,410, 

elle a decide que l ’attribution de competence qui re

sulte de la loi du 28 pluviöse an VIII en faveur de l’ad- 

ministration relativement aux reclamations des parti

culiers pour les torts et dommages provenant de l’exe- 

cution de travaux publics s’applique, hors les cas d’ex

propriation, ä toute espece de dommages resultant, soit 

du fait personnel des entrepreneui’s, soit du fait ou de 

la faute de l’administration elle-meme, sans qu’il у ait 

lieu de distinguer entre les dommages purement tem

poraires et les dommages permanents; que les lois des 

8 mars 1810, 7 juillet 1833 et 3 mai 1841, n’ont en- 

leve, en effet, au contentieux administrativ pour Tat- 

tribuer ä l’autorite judiciaire, que la connaissance des 

actions en indemnite pour expropriation totale ou par

tielle.. . (Voy. aussi Cass., 14 aoüt 1854-, S. V ., 55,1,142; 

MM. Serrigny, 1 .1, p. 588 et suiv.; Dufour, t. 5, p. 307 

et suiv.; Jousselin, t. 1, p. 71 et suiv.; Cotelle, t. 2, 

p. 503 et suiv.; Trolley, t. 5, n° 2608; Demolombe, 

t. 9, p. 511.

483. —  Mais la generalite du principe de compe

tence etabli par la loi du 28 pluviose trouve une 

limite infranchissable dans la nature meme des juri- 

dictions administratives, auxquelles il est interdit 

de connaitre des questions de propriete. Si les Conseils 

de prefecture sont competents, quelles que soient Tes- 

pece, l ’importance etla duree des dommages, ils cessent 

de l’etre, au contraire, lorsqu’il s’agit du reglement 

des indemnites d’expropriation. Les dommages perma

nents, si graves qu’ils soient, laissent le proprietaire
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maitre de sa chose : ils affectent la possession, la jouis

sance, mais ils ne font pas obstacle au droit de dispo

sition. C’est parce que les dommages meme permanents 

n’emportent pas une mutation de propriete, que les 

Conseils de prefecture peuvent en connaitre. Lorsqu’au 

lieu d’un simple dommage, Texecution des travaux a 

pour consequence Tincorporation d’une propriete privee 

au domaine public; lorsque Tadministration s’empare 

illegalement d’un terrain, sans Taccomplissement des 

formalites prescrites par la loi du 3 mai 1841, les 

tribunaux ordinaires deviennent seuls juges de la repa

ration due. Cette occupation irreguliere, mais defini

tive, doit etre, quant au reglement de l’indemnite, assi- 

milee ä une expropriation dans les formes. II n ’est pas 

possible qu’une voie de fait ait .pour resultat d’assurer a 

son auteur le benefice d’une juridiction exceptionnelle, 

ä laquelle il n’aurait pas eu droit s’il avait procede con

formement ä la loi. (Voy. supra, nos 179 et suiv.)

484. —  Aux termes de la loi du 28 pluviose, le Con

seil de prefecture n ’est competent qu’autant que les 

dommages rósultent de travaux publics. Cette condition 

est indispensable, et la ou elle ne se rencontre pas, la 

competence administrative fait necessairement place a 

la competence judiciaire.

Nous avons, dans le titre preliminaire de cet ouvrage, 

recherche avec soin les entreprises auxquelles on peut 

attribuer le caractere de travaux publics. Nous ne vou- 

lons pas refaire ici l’etude ä laquelle nous nous sommes 

dejä livre. C’est ä ce chapitre qu’il faudra se reporter 

quand le dćbat portera sur la nature meme des travaux 

cause du litige. Nous nous bornerons done ä rappeler 

le principe qui nous a dirige dans notre etude, et ä in- 

diquer quelques applications speciales que la jurispru

dence en a faites.
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485. — Les travaux publics, avons-nous d it, sont 

ceux qui sont entrepris dans Г interet du domaine pu

blic de l ’Etat, des departements et des communes. — 

A cet egard, il importe avant tout de rechercher, non 

la qualite de celui qui construit, ou l ’origine des fonds 

employes ä la construction, mais le but meme et l ’objet 

des travaux executes. Nul doute, par exemple, que les 

travaux ordonnes par l ’administration, dans l ’interet du 

domaine de l ’fitat ou d’un departement, mais pour des 

biens qui ne servent pas ä un usage public, n ’ont que le 

caractere de travaux prives, et que si desdommages sont 

causes pendant l ’execution de ces travaux, l ’autorite ju 

diciaire est seule competente pour en connaitre. (Voy.

21 aoüt 1845, Lagrange et Vinet, 427; M. Serrigny, t. 1, 

n°563;M. Trolley, n°2617 ,etnotret. 1er, nos 3 ,9etsuiv.)

486. —  Cette meme distinction doit £tre observee 

avec soin, en ce qui concerne les travaux communaux.

—  Une lettre ecrite en 1821 par M. le garde des sceaux 

ä M. le ministre de l ’interieurla rappelle en termes qu’il 

est utile dereproduire:

« 11 faut remarquer que les communes ont des pro- 

« prietes particulieres qui doivent etre soumises au 

« droit commun, mais qu’elles sont en outre chargees 

« de fournir aux frais de certains etablissements qui, 

« par leur nature, appartiennent au service public, 

« tels qu’eglises, fontaines, chemins, etc. Ces etablis- 

« sements ne sont pas ä la jouissance exclusive des ci- 

« toyens de la commune; tout venant у a droit comme 

« eux. Si, pour soulager le Tresor public, on a mis la 

« depense de ces etablissements ä la charge des com- 

« munes, cette mesure d’adininistration ne change rien 

« ä la nature de l ’etablissement. Dans le premier cas, il 

« s’agit de travaux ä entreprendre pour la reparation 

« ou l ’amelioration des proprietes urbaines ou rurales
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« de la commune, les contestations relatives a ces tra- 

« vaux doivent etre jugeespar le droit commun, ainsi que 

« le prescrit Г ordonnance du 29 aoüt 1821 ‘ . Dans le se- 

« cond, il s’agit de travaux destines ä l’usage public, et 

« les contestations qui s’elevent ä cet egard doivent etre 

« jugees comme toutes celles relatives aux travaux pu

tt blics. » (Voy. M. Feraud-Giraud, Des domm., p. 274.)

487. —  Les travaux relatifs aux dessechements de 

marais, et la plupart de ceux entrepris par des asso

ciations syndicates, ont ete ranges toutefois parmi les 

travaux publics. (Voy. t. 1er, nos9 et suiv., 14 et suiv.)

II en est de meme des travaux de recherche de mines. 

Ces travaux, bien qu’executes par des particuliers 

dans un interet prive, ont ete assimiles aux travaux pu

blics, ä cause de leur importance et de leur influence 

sur le regime economique du pays, et les dommages qui 

en proviennent doivent , en principe, 6tre apprecies par 

le Conseil de prefecture. —  C’est la disposition expresse 

de l'article 46 de la loi du 21 avril 1810 ainsi conęu :

« Toutes les questions d’indemnite ä payer par les pro- 

« prietaires de mines, ä raison des recherches ou tra- 

« vaux anterieurs ä l ’acte de concession, seront decidees 

« conformement ä l’article 4 de la loi du 28 pluviose 

« an VIII. »

488. — Cette attribution semble generale et parait 

s’appliquer sans exception ä tous les dommages ante- 

rieurs ä l ’acte de concession. Toutefois, la jurisprudence 

a admis deux exceptions. D’apres eile, les Conseils de 

prefecture, competents lorsque l’exploration a eu lieu en 

vertu d’une permission administrative, cessent de 1’śtre, 

lorsque les travaux ont eu lieu avec l’autorisation seule
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du proprićtaire, ou lorsque l’explorateur s’est introduit 

sur une propriete privee, pour у faire des reconnais

sances et des sondages, sans avoir obtenu soit l’autorisa

tion de Tadministration, soit l ’agrement du proprietaire.

—  Dans cette double hypothese, le Conseil de prefec

ture cesse de pouvoir connaitre des actions en indem

nite, parce que les faits qui ont donne lieu aux dommages 

ne sont plus la consequence d’un acte administratif, 

mais bien le resultat d’un accord entre le proprietaire 

et l ’explorateur, ou constituent meme une veritable voie 

de fait commise par celui-ci. (Decis. du min. des trav. 

publ. du 15 octobre 1838; id., 9 fev. 1839; Annales 

des mines, t. 13, p. 517; Lyon, 14 janvier 1841, D., 

v° Mines, n° 545; Montpellier, 4 fev. 1841 , Domine, 

D. P., 41, 2, 139, C. d’Etat; 18 fev. 1846, Bonelle, 86; 

M. Dufour, Lois des mines, n° 33 ; M. Dupont, Jurispru

dence des mines, t. 1er, p. 84.)

489. —  Lorsque les dommages resultent des tra

vaux d’exploitation, la juridiction administrative est 

incompetente pour faire le reglement de l ’indemnite. —  

Cette solution, longtemps contestee, mais consacree au

jourd’hui par une jurisprudence constante, se fonde sur 

T article 46 de la loi de 1810, qui n ’attribue aux Con

seils de prefecture que le reglement des dommages ante- 

rieurs ä la concession, et sur Tarticle 87, d’apres lequel 

« toutes les expertises ä faire en execution de ladite 

« loi doivent etre soumises aux dispositions du titre XIV 

« du Code de procedure civile. » (Voy. Cass., 21 avril 

1823, d'Osmond, S. C.-N., 7 ,1 , 230; id., 8 aoüt 1839, 

Dulac, S .V ., 39, 1, 666; Cons. d’Etat, 18 fev. 1846, 

Ponelle, 86; 3 dec. 1846, Fogle, 522; 22 aoüt 1853, 

Galland, 855; 12 aoüt 1854, de Grimaldi, 778.)

490. —  La loi du 27 avril 1838, concernant l ’asse- 

chement et I ’exploitation des mines, a apporte une ex-

ception ä la competence de Tautorite judiciaire, pour 

les dommages resultant de travaux posterieurs ä la con

cession. Aux termes de l ’article 5, § 3, les reclamations 

relatives ä Texecution des travaux d’assechement sont 

jugees comme en matiere de travaux publics.

491. —  Nous venons de voir qu’il n ’y a lieu ä la 

competence de Tautorite administrative qu’autant qu’il 

s’agit de travaux d’utilite publique. Mais cette condition 

n’est pas la seule, et lors meme que le caractere de 

l ’entreprise n’est pas conteste, il nous parait que les 

tribunaux civils ont seuls le droit de connaitre des 

questions de dommages, si ces dommages resultent 

de travaux executes sans autorisation, en dehors de la 

concession ou du cahier des charges. Lorsque les en

trepreneurs, agissant dans les limites de leur conces

sion, executent des travaux prevus, conformement aux 

ordres de Tadministration et aux conditions de leurs 

devis, ils sont alors pleinement substitues aux droits 

de celle-ci, et la subrogation qu’ils invoquent, ä 

juste titre, les autorise ä invoquer le*benefice de la 

juridiction exceptionnelle ä laquelle sont soumises les 

contestations de Tadministration avec les particuliers. 

Mais cette subrogation ne peut pas s’etendre au delä 

des cas et pour des travaux autres que ceux prevus par 

l’acte de concession. En dehors de ces cas, les entre

preneurs n ’ont pas de privilege; ils sont soumis au 

droit commun et ä la juridiction ordinaire.

« Si le fait dont se plaint un particulier n’a pas ete 

« autorise par Tadministration, Tentrepreneur devient 

« justiciable des tribunaux ordinaires. » (M. Trolley,

2638.)

« L’entrepreneur ne jouit plus de la juridiction ad- 

« ministrative, dit aussi M. Dufour (De I'exprop, et des 

domm., etc., p. 290), des qu’il s’agit d’actes etrangers
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« aux travaux defmis par le cahier des charges ou aux 

« ordres de Fadministration.»

492. —  La jurisprudence est conforme ä la  doctrine 

des auteurs. Nous avons dejä vu que Fautorite judiciaire 

est seule competente pour apprecier Findemnite due a 

raison des occupations temporaires ou des extractions 

de materiaux non autorisees. (Voy. suprä, n° 465.) 11 

en est absolument de meme lorsqu’il s’agit de ces dom

mages de nature diverse et variable resultant dans 

toute autre circonstance de Fexecution des travaux, 

et que la jurisprudence considere comme pouvant 

former la base d’une demande en indemnite ; elle re

commit que la seule qualite d’entrepreneur ne donne 

pas droit ä la juridiction administrative, et que les tri

bunaux ordinaires sont seuls competents pour appre

cier le prejudice cause lorsqu’il a agi sans ordre ou con- 

trairement aux ordres de Fadministration.

Le sieur Galet, entrepreneur de travaux publics, avait, 

sans у ötre autorise par ses devis ou par un acte special 

de Fadministration, etabli des chantiers, des depots de 

materiaux, et fait passer ses voitures sur des terrains 

qui appartenaient ä un sieur Augier. II avait, en outre, 

tranche des digues le long de la Lironde pour en en- 

lever les terres. Augier assigna Galet devant le juge de 

paix de Montpellier pour se voir condamner ä cesser 

tous actes et entreprises sur ses proprietes, ä remettre 

les biens en leur etat, et en outre ä lui payer la somme 

de deux mille francs ä titre de dommages-interets.

Le tribunal de paix accueillit cette demande et con- 

damna Fentrepreneur au payement d’une somme de 

400 fr.

Sur l ’appel de cette decision, porte devant le tri

bunal civil de Montpellier par le sieur Galet, le prefet 

de l’Herault presenta un declinatoire. II demanda le

renvoi de la cause devant Fautorite administrative, 

attendu que ć etait en qualite d’entrepreneur de travaux 

publics et pour Г execution de l'entreprise dont il etait 

adjudicalaire, que le sieur Galet avait agi, et que, des 

lors, aux termes de la loi du 28 pluviose an VIII, le Con

seil de prefecture seul etait competent pour apprecier 

les dommages soufferts par le sieur Augier.

Le tribunal, ayant retenu la cause sur les conclu

sions conformes du ministere public, il intervint un 

arrete de conflit par suite duquel la question fut soumise 

au Conseil d’Ltat, qui statua dans les termes suivants :

« Considerant que la demande portee devant l ’auto- 

« rite judiciaire par le sieur Augier tendait ä faire 

« condamner a des dommages-interets le sieur Galet, 

« entrepreneur des travaux de rectification de la route 

« departementale n° 2, et etait fondee sur ce que le 

« sieur Galet, sans avoir ete autorise par l’adminis- 

« tration, aurait fait des emprunts de terre sur la pro- 

« priete du requerant, у aurait etabli des chantiers et 

« des depots de materiaux, et pratique un passage 

« pour les voitures;

« Considerant que, dans son memoire en declina- 

« toire et dans son arrete de conflit, le Prefet n excipe 

« d’aucune autorisation ётапёе de Г administration, et 

« en vertu de laquelle le sieur Galet ait occupe la pro- 

« priete du sieur Augier et у ait pratique des fouilles; 

« que, dans ces circonstances, Faction exercee par le 

« sieur Augier, pour obtenir la reparation du pre- 

« judice qui lui aurait ete cause, ne rentre pas dans les 

« demandes dont Farticle 4 de la loi du 28 pluviöse 

« an VIII reserve la connaissance ä Fautorite adminis- 

« trative.

(r Art. 1C1. L arrete de conflit ci-dessus est annule. » 

(15 rnai 1856, Galet, 364.)
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« L’arret actuel, dit M. Lebon, confirme la juris- 

« prudence pour le cas ou il s’agit de fouilles et ex- 

« traction de materiaux; de plus, il etend cette juris- 

« prudence au cas de dommages autres que des fouilles 

« et extractions de materiaux, et on doit remarquer 

« qu’il statue ainsi dans Fhypothese la moins favo- 

« rable ä la competence judiciaire, dans Fhypothese 

« de travaux autres que des travaux de chemin vicinal.

« Quoiqu’il ne s’agisse pas de chemin vicinal, l’arret 

« vise la loi du 21 mai 1836 ; le Conseil nous sembJe 

« avoir vu dans cet article non pas seulement une 

« regie speciale ä la matiere des chemins vicinaux, 

« mais l’indication d’une pensee generale admise par 

« le legislateur, et d’apres laquelle tout dommage cause 

« aux proprietes par les entrepreneurs, sans autori- 

« sation prealable, est une voie de fait regrettable ne 

« devant point, par consequent, jouir du privilege de 

« la competence administrative. »

493. — Autre espece. —  Le sieur Pinot, adjudicataire 

des travaux de curage du ru de Buzol, s’etait permis, 

bien qu’il n’y fut pas autorise regulierement, d’arracher 

des plantations existant sur une propriete privee. Le 

proprietaire traduisit le sieur Pinot devant la juridiction 

administrative. Mais le Conseil d’Etat proclama en ces 

termes la competence de Fautorite judiciaire :

« Considerant que, ni l’arrete du prefet de Seine-et- 

« Oise du 4 ju in 1852, ni le cahier des charges de son 

« adjudication, n’ont autorise le sieur Pinot ä arra- 

« eher les arbres plantes en dehors du lit ou des talus 

« des berges du cours d’eau ; que, par suite, en prati- 

« quant cet arrachage, le sieur Pinot n’a pas agi en 

« qualite d’entrepreneur de travaux publics; qu’ainsi 

« ce n ’est pas devant Fautorite administrative que les 

« sieurs Gilbert et Yvore doivent porter, ä raison de ce

« fait, les actions en indemnite qu’ils croiraient devoir 

« intenter contre le sieur Pinot, etc.» (22 janv. 1857, 

Gilbert, 58. Voy. enc. 6 aoüt 1861, Pees-Beiyrcyonne, 

696, et supra, nos 465 et suiv.)

494. —  Autre exemple. —  La Compagnie des che

mins de fer de l ’Ouest detruisit en 1850, de son autorite 

privee et sans у etre autorisee par Fadministration, le 

pont de la rue de Stockholm. Les epoux Martell, pro

prietaires voisins, assignerent la Compagnie devant le 

tribunal civil de la Seine, en payement de l ’indem

nite qu’ils pretendaient leur etre due pour le dommage 

resultant de cette suppression, —  Le tribunal s’etant 

declare incompetent, les reclamants s’adresserent au 

Conseil de prefecture de la Seine qui leur accorda une 

somme de 24,000 fr. Mais la Compagnie se pourvut a 

son tour devant le Conseil d’Etat, qui annula Farrśte 

pour incompetence, par les motifs ci-apres:

« Considerant qu’il resulte de l’instruction que, des 

« le 30 aoüt 1851, la Compagnie du chemin de fer de 

« Saint-Germain, aujourd’hui representee par la Com- 

« pagnie des chemins de fer de l ’Ouest, a intercepte la 

« circulation sur le pont de la rue de Stockholm; qu’elle 

« a demoli ce pont, en partie pendant l ’annee 1852, en 

« partie ä la fin de l’annee 1854, et que, depuis cette 

« epoque, elle ne Fa point retabli;

« Considerant que ce pont faisait partie d’une voie 

« publique regulierement classee, et que, en conse- 

« quence, il ne pouvait etre supprime qu’en vertu 

« d’une decision de Fautorite administrative qui aurait 

« declasse cette voie publique en tolalite ou en partie ;

« Considerant que la Compagnie des chemins de 

« fer de l ’Ouest ne produit aucune decision qui ait 

« prononce la suppression du pont de la rue de Stoc- 

« kholm; que si, le 30 octobre 1854, et lorsqu’une
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« partie du pont etait dejä demolie depuis plus de 

« deux ans, notre ministre des travaux publics a de- 

« cide qu’il etait necessaire de demolir la partie de 

« cet ouvrage qui subsistait encore, cette decision n ’a 

«• ete prise qu’ä raison des dangers que ledit ouvrage, 

« degrade par le fait de la Compagnie, presentait pour 

« la securite de l ’exploitation du chemin de fer de 

« Rouen, et sous la reserve des droits de la ville de 

« Paris et des mesures ä prendre par elle dans l ’interet 

« de la voirie; et que notre ministre declare devant 

« nous que cette decision n’a pas eu pour objet d’au- 

« toriser la suppression du pont en tant que voie pu- 

« blique; que dans ces circonstances, la Compagnie 

« du chemin de fer de l’Ouest, en supprimant le pont, 

« n ’a pas agi en qualite d’entrepreneur de travaux pu- 

« blies; que des lors la demande d’indemnite formee 

« par le sieur et la dame Martell ä raison du dommage 

« que la Compagnie leur aurait cause par la suppres- 

« sion irreguliere du pont de la rue de Stockholm, ne 

« rentrait pas dans les contestations qui doivent etre 

« portees devant les Conseils de prefecture en vertu 

« de l ’article 4 de la loi du 28 pluviose an V III; et que, 

« en statuant sur cette demande, le Conseil de prefec- 

« ture du departement de la Seine a excede les limites 

« de sa competence.

« Art. 1er. L’arrete du Conseil de prefecture du de- 

« partement de la Seine, en date du 6 juin 1857, est 

« annule.» (Voy. 17 mars 1859, Comp, des ehem. de 

fer de l’Ouest, 217, et les observat, minist.)

495. —  La jurisprudence des tribunaux judiciaires 

est conforme sur cette question importante ä la juris

prudence administrative. Nous citerons d’abord un 

arret de la Cour de cassation du 21 octobre 1841 (S.V ., 

42, 1, 948), rendu en matiere d’extraction de mate-
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riaux, mais qui pose des principes applicables dans 

l’hypothese dont nous nous occupons en ce moment.—

II resulte de cet arret que le cahier des charges auquel 

est soumis un entrepreneur de travaux publics et les 

devis qui s’y rattaclient font partie du contrat intervenu 

entre lui et l ’administration; que ce contrat est un acte 

administrativ et que tout ce que fait 1’entrepreneur en 

vertu et pour Texecution de son contrat ne peut etre 

apprecie que par les tribunaux administratifs; mais 

qu’au contraire, les actes qu’il se permet sur la pro

priete d’autrui hors des termes de son contrat et sans 

une autorisation expresse de Tadministration, sont dans 

les attributions des juges ordinaires, puisque ces actes 

peuvent etre apprecies et reprimes sans porter atteinte 

ä aucun acte administrativ (Voy. aussi Cass., 1erjuill. 

1843, D. P., 43, 4, 417; Rouen, 12 avril 1845, De- 

cambos, J. du P., 1845, 2, 381.)

Citons enfin un autre arret de la Cour de cassation, 

rendu sur notre plaidoirie, et dont la portóe n’echap- 

pera ä personne.

« Vu Tarticle 4 de la loi du 28 pluviöse an VIII, et 

Tarticle 6 de la loi du 25 mai 1838 sur les justices de 

paix ; —  attendu qu’en appel devant le tribunal civil de 

Libourne, d’apres leurs conclusions retenues au juge- 

ment attaque, la demande de Roscq et consorts tendait 

uniquement ä leur maintenue pour Tirrigation de leurs 

proprietes inferieures et riveraines, dans 1’usage des 

eaux du ruisseau de la Moulinasse, et ä la condamna- 

tion de la Compagnie du chemin d’Orleans et du Grand- 

Central reunies, en des dommages-intćrets, a raison du 

prejudice qu’elle leur aurait cause en detournant les 

eaux pour les besoins desdits chemins ; —  attendu qu’en 

Tabsence, malgre la demande que la Compagnie en 

avait faite ä Tadministration, et que celle-ci n’avait



point accordee, d’une autorisation ä l’effet d’employer 

lesdites eaux pour le service desdits chemins, la prise 

d’eau dont il s’agit ne pouvait etre rangee dans la classe 

des travaux publics, et les reclamations auxquelles 

cette prise d’eau pouvait donner lieu, dans la categorie 

des contestations entre les entrepreneurs de travaux pu

blics et les particuliers, attribuees aux Conseils de pre

fecture par l’article 4 de la loi du 28 pluviöse an V III;

—  qu’en l’absence de cette autorisation, 1’usage des 

eaux dudit ruisseau entre les proprietaires qui le bor- 

dent, ou dont il traverse les proprietes, les prises d’eau 

operees sur ce ruisseau, et les plaintes et reclamations 

que ces prises d’eau pouvaient soulever, ćtaient reglees 

par les dispositions des articles 644 et 645 du C. Nap., 

et rentraient, aux termes desdits articles, dans la com

petence des tribunaux ordinaires; —  qu’il suit de la que 

le tribunal de Libourne, en se declarant incompetent 

pour prononcer sur la demande qui lui etait soumise par 

les sieurs Boscq et consorts, a faussement applique l ’ar- 

ticle 4 de la loi du 28 pluviöse an VIII, et expressement 

viole l ’article 6 de la loi du 25 mai \ 838 sur les jus

tices de paix; casse, etc. (22 aoüt 1860, Boscq et con

sorts, S .V ., 60, 1, 856.)

496. — II est done aujourd’hui hors de doute que 

les dommages provenant de travaux non autorises, bien 

qu’ayant une destination publique, sont de la compe

tence des tribunaux ordinaires.

Cette jurisprudence souleve des objections qui ne 

se presentent pas lorsqu’il s’agit de fouilles et d’ex

traction de materiaux. On a dit : « Si, en ce qui 

concerne les fouilles et extractions, l’entrepreneur 

ne peut reclamer le benefice de la juridiction ad

ministrative qu’autant qu’il s’est renferme dans les 

termes de son cahier des charges ou des arrótes spe-

5 1 0  CINQUIEME PARTIE. —  TITRE V. DE LA COMPETENCE EN MATIERE DE DOMMAGES. 511

Ciaux de designation, c’est qu’il у a ä la fois possibilite 

et devoir pour l ’admimstration de prevoir ä 1’avance 

les terrains ou les fouilles devront etre faites, oii lesnn
i  r • ,  J  лv o  n i d “

teriaux devront etre pris, de designer ces terrains ä

1 entrepreneur et de lui donner 1’autorisation neces

saire pour у penetrer; il у a en meme temps devoir 

pour 1 entrepreneur de se munir au prealable de ces 

autorisations et de ne pas les exceder ensuite. — Mais, 

lorsqu il s’agit de simples dommages, est-ce que l’ad- 

mmistration peut prevoir ä 1’avance toutes les neces- 

sites que les details de l ’execution des travaux pourront 

iraposer ä l’entrepreneur? Est-ce qu’elle peut deter

miner par anticipation la nature et la mesure des dom

mages qui pourront etre causes? Est-ce qu’on a jamais 

vu, est-ce qu’il est possible de comprendre un cahier 

des charges ou un arrete prefectoral autorisant un en

trepreneur a commettre tels ou tels dommages? » (Vov. 
M. Lebon, 1857, p. 852.) K *

497. —  Ces objections reposent sur une confusion 

qu il est facile de faire disparaitre. II ne s’agit pas de 

savoir, en effet, si la competence doit varier suivant 

que les dommages sont ou ne sont pas autorises : il 

s agit de savoir si la competence doit varier suivant que 

les travaux, cause du dommage, sont ou ne sont pas au- 

tonses.— Peu importe done qu’il soit difficile de prevoir 

a nature et 1 importance des dommages autres que les 

fouilles et extractions de materiaux, et qu’il soit par suite 

impossible, dans la pratique, d’autoriser a l ’avance ces 

atteintes a la propriete. -  Cette circonstance est tout 

ä feit indifferente ä la solution de Ja question a re- 

soudre. En admettant que les dommages dont nous par- 

lons ne puissent, en aucun cas, ćtre l ’objet des previ

sions d’un devis et d’un cahier des charges, ces devis et 

ces cahiers des charges ne devront pas moins etre con-
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sultćs, et serviront seiils ä determiner la competence 

relativement aux demandes d’indemnite. —  Ces docu

ments apprennent en effet quels sont les travaux auto

rises et ceux qui ne le sont pas. S’agit—il, par exemple, 

de dommages causes par des travaux de chemins de 

fer, il est facile de reconnaitre si ces travaux ont recu 

l’approbalion administrative. «Les cahiers des charges,

« apres avoir decrit le trace du chemin de fer, ex- 

« priment que la Compagnie concessionnaire doit sou- 

« mettre ä l’administration superieure, de deux mois 

« en deux mois, et par section de 20 kilometres au 

« moins, rapportśe sur un plan a l’echelle de un a 

« cinq milles, le trace delinitif. —  La Compagnie in- 

« dique sur ce plan la position et le trace des gares de 

« stationnement et d’evitement, ainsi que les lieux de 

« chargement et de dechargement; ä ce meme plan doi- 

« vent etre joints, un profil en long suivant l ’axe du 

« chemin de fer, un ceriain nombre de prolils en tra- 

« vers, le tableau des rampes et pentes, et un devis ex-

« plicatif comprenant la description des ouvrages......

« En cours d’execution, elle (la Compagnie) a la faculte 

« de proposer les modifications qu’elle jugerait utile 

« d’introduire; mais ces modifications ne peuvent etre 

« executees que moyennant l’approbation prealabie et 

« le consentement formel de l ’administration supe- 

« rieure. » (Yoy. M. Husson, Trav. publ, p. 562, et 

notret. I er, nos123 et suiv., 671 et suiv.) 11 resulte de 

la que les travaux non indiques sur les plans ou les 

modifications non autorisees cessent d’avoir, au respect 

des tiers leses par leur execution, le caractere de tra

vaux publics. Or c’est la, nous le repetons, la seule 

chose ä voir. ■— L’autorisation accordee ä 1’enlrepre- 

neur pour les travaux portes au cahier des charges jus

tifie la competence de l ’autorite administrative pour

tout ce qui est la consequence des travaux autorises. 

Mais, pour les autres travaux, l ’entrepreneur n ’ayant 

agi qu’ä titre exclusivement prive ne saurait evidem- 

ment echapper ä la juridiction ordinaire. Que les dom

mages qui sont la suite et l ’accessoire necessaire, bien 

qu imprevu, de l ’execution de travaux autorises soient 

de la competence administrative, rien de plus conforme 

aux principes et ä la nature des choses. L’autorisation 

qui s’applique aux travaux s’applique nścessaire- 

ment ä tout ce qui en est le resultat inevitable. Mais 

lorsque les travaux eux-memes n ’ont pas ete autorisśs! 

comment done les dommages qui sont causes par l ’exe- 

cution de ces travaux ne seraient-ils pas consideres 

comme des voies de fait, justiciables des tribunaux or- 

dinaires? L’approbation administrative ne les couvre 

alors ni explicitement ni implicitement; la cause d’ou 

ils derivent etant un fait prive, ils sont eux-memes 

des faits prives pour lesquels la juridiction administra
tive n ’a pas ete creee.

498. —  11 faut done poser comme regle essentielle 

que tout dommage resultant d’un travail non autorise 

par un acte formel de l ’administration tombe sous 1’em- 

pire des juridictions ordinaires. Et il importerait peu 

pour l ’application de cette regie, que les travaux non 

autorises auxquels le dommage serait attribue ne fussent 

eux-memes qu’une consequence de travaux autorises 

et anterieurement executes. (Voy. Cass., 26janv. 1861, 

Thiboust, J. du P., 1861, 5 8 4 .)-  Une solution con

c ire  aurait en pratique les plus graves inconvenients.

S il suffisait que les travaux, cause du dommage, fus

sent une dependance ou un accessoire des travaux 

generaux dont un entrepreneur ou un concessionnaire 

est charge, pour qu’en toute hypothese, lors meme 

lu ils ne seraient pas autorises, la competence judi-

П '  33
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ciaire fit place ä la competence administrative, qui ne 

voit que les concessionnaires de travaux publics se pas- 

seraient toujours de Tautorisation administrative pour 

les travaux quelconques qu’il leur plairait de faire, du 

moment que ces travaux se rattacheraient meme indi— 

rectement ä leur concession? —  Chaque fois qu’ils au

raient ä redouter le contróle de Tadministration, seule 

sauvegarde des interets des tiers, ils s’empresseraient de 

commencer les travaux; en cas de plainte de la part 

des interesses, ils feraient statuer le Conseil de prefec

ture, quifixerait Tindemnite... Mais la propriete aurait 

ete violee; la tutelle administrative lui aurait fait defaut 

dans une circonstance ou son action etait essentielle 

pour la protection des interets prives. II ne peut pas 

en etre ainsi. La reparation ä laquelle a droit la pro

priete, ä raison des atteintes commises en dehors de 

Tautorisation administrative, ne peut pas se rćsoudre 

uniquement en une indemnite. line  peut pas ćtre per- 

mis aux concessionnaires d’envahir les proprietes pri- 

vees, d’y causer des perturbations quelquefois irrepa

rables, sauf ä s’acquitter par le payement d’une somme 

d’argent. —  Ici, les tribunaux ont le droit d’intervenir : 

protecteurs naturels de la propriete, ils ont le droit 

d’arreter Texecution des travaux, jusqu’a ce que pourvu, 

s’il peut l’obtenir, d’un acte de Tadministration, juge 

de Tutilite publique, le concessionnaire se trouve alors 

investi du droit de troubler, sauf indemnite, les interets 

prives au profit de Tinteret general. (Voy. supra, n° 401.)

499. — II n ’est pas besoin de dire que les tribunaux 

saisis d’une action en indemnite ä raison de dommages 

qu’un particulier pretend resulter de travaux non auto- 

rises ne sont pas competents pour decider si les actes 

de trouble et les pretendues voies de fait rentrent dans 

Texecution des travaux autorises.

С est la une question prejudicielle qui doit etre prea- 

lablement resolue par Tadministration, s’il у a debat 

entre les parties et si une interpretation d’actes admi

nistratifs, et notamment du cahier des charges, est ne

cessaire. Le juge ne doit pas se dessaisir ; il doit seule

ment surseoir ä statuer jusqu’a ce que la question 

prejudicielle ait ete videe par qui de droit. (Voy. supra, 

nos 469 et suiv.)

500. —  Nous venons de voir que Tautoritó judiciaire 

est seule competente pour statuer sur Tindemnite due 

au proprietaire dont les terrains sont endommages par 

suite de 1 execution de travaux non autorises. Dans ce 

cas, elle peut prendre toutes les mesures que commande

1 interet du proprietaire lese, et ordonner meme la des

truction des ouvrages; car elle ne rencontre en face 

delle aucun acte administratif dont le respect lui soit 

commande par la loi de son institution.

Mais il en serait tout autrement dans le cas oü il s’agi- 

rait de travaux meme indüment ordonnes sur des ter

rains non reunis au domaine public par une expropria

tion reguliere. Le principe de la separation des pou

voirs s oppose ä ce que Tautorite judiciaire ordonne la 

demolition de travaux dont Tutilite publique a ete 

constatee par Tadministration, et qui sont executes par 

ses ordres. (30 dec. 1858, de Novilars, 784.) « L’on 

comprend en effet que si, sous pretexte d’exces de pou

voir commis par Tautorite administrative, Tautorite ju 

diciaire avait le droit de detruire TefTet de ses ordres ou 

d’en empecher Texecution, la seconde aurait, de fait, 

la main sur la premiere; et, comme Tautorite judiciaire 

est toujours irresponsable, la confusion qui en resulte- 

rait serait sansremede. (Voy. M. Jousselin, Servit, d’util. 

publ., t. 1er, p. 52.) Quant ä la remise en possession du 

proprietaire, les tribunaux n’ont pas non plus quality
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pour la prescrire; car elle aurait inevitablemenl pour 

resultat la destruction des travaux par le propriótaire 

reintegre.

301. —  La seule mesure qu’il appartienne aux tribu

naux de prendre, en pareil cas, dans l’interet du pro

prietaire des terrains qui ont 6te indüment envahis, 

c’est la discontinuation des travaux commences. —  A 

cet egard, leur droit se fonde sur les textes les plus 

clairs. Aux termes de la loi du 8 mars 1810 (art. 14), 

« Si dans les huit jours qui suivront les publications 

« et affiches faites dans la commune, les proprietaires 

« ou quelques-uns d’entre eux pretendent que l’utilite 

« publique n’a pas ete constatee, ou que leurs-recla- 

« mations n ’ont pas ete examinees et decidees, le tout 

« conformement aux regies ci-dessus, ils pourront pre- 

« senter requete au tribunal, lequel en ordonnera la 

« communication aux prefets par la voie du procureur 

« imperial, et pourra manrnoins prononcer un sursis a 

« toute execution. Dans la quinzaine qui suivra cette 

« communication, le tribunal jugera ä la vue des ecrits 

« respectifs, ou immediatement apres l ’expiration de 

« ce delai, sur les seules pieces produites, si les formes 

« prescrites par la presente loi ont ete ou non obser- 

« vees. » L’article 15 ajoute : « Si le tribunal prononce 

« que les formes n ’ont pas ćte remplies, il sera in

ii definiment sursis a toute execution jusqu’ä ce qu’elles 

« l ’aient etś, et le procureur imperial, par l ’interme- 

« diaire du procureur general, en informera le grand 

« juge, qui fera connaitre ä rEmpereurl’atteinte portee 

« ä la propriete par l’administration. »

Ces dispositions si precises n’ont pas ete reproduites 

dans la loi du 3 mai 1841; mais elles n ’ont ete abro- 

gees ni expressement ni virtuellement. On a meme fait 

remarquer que, dans le cas de prise de possession pour

cause d’urgence, Particle 74 permet au proprietaire de 

s’opposer ä la continuation des travaux, lorsque l’in- 

demnite, definitivement fixee, est superieure ä la 

somme qui a ete determinee par le tribunal. —  « Cette 

resistance du proprietaire que la loi prevoit et autorise 

est-elle une resistance materielle? Evidemment non. —

II faut done que ce soit un appel ä l ’autorite judiciaire. 

La loi entend done que, nonobstantle principe de la se

paration des pouvoirs, l ’autorite judiciaire peut etre 

competente pour ordonner la discontinuation des tra

vaux entrepris par l’administration. —  On objecte que 

cet article ne s’applique point au cas ou aucune for- 

malite d’expropriation n ’a ete remplie. Comment! 

l’execution d’une des prescriptions de la loi autorise- 

rait Intervention de l ’autorite judiciaire, et cette inter

vention deviendrait impossible quand il у aurait eu 

inexecution de toutes les prescriptions legales! »

C’est ainsi que s’exprimait M. Leviez, commissaire 

du gouvernement, ä l’occasion d’une affaire jugee le 

15 decembre 1858. Conformement ä ces conclusions, 

le Conseil d’Etat rendit l ’arröt suivant:

« Considerant qu’il s’agissait, dans l ’espece, de l ’ou- 

« verture dans des proprietśs privees d’un chemin vi- 

« cinal de grande communication; que les travaux 

« avaient ete commences sur deux parcelles de terrain 

« situees au territoire d’Aubigny-la-Rousse, sans que 

« les sieur et dame Bouthier de Rochefort, proprie- 

« taires de ces parcelles, aient fait la cession amiable 

« et sans que les formalite's prescrites par l’article 16 

« de la loi du 21 mai 1836 aient ete remplies par l ’ad- 

« ministration; que dans ces circonstances, par le re- 

« fere porte devant le president du tribunal civil de 

« Beaune, et en appel devant la Cour imperiale de 

« Dijon, les sieur et dame Bouthier de Rochefort ont
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« demande la discontinuation des travaux entrepris 

« sur leurs proprietes, jusqu’au reglement et au paye- 

« ment de l ’indemnite ä laquelle ils auront droit; con- 

« siderant qu’aux termes de la loi du 21 mai 1836, 

« l ’administration ne pouvait faire commencer les tra- 

« vaux sur les terrains compris dans le trace du chemin 

« dont il s’agit, qu’apres une cession amiable, ou apres 

« l ’accomplissement des formalites prescrites en ma- 

« tiere d’expropriation pour cause d’utilite publique; 

« qu’il n ’est justifie ni d’une cession de cette nature, 

« ni d’une expropriation regulierement prononcee; 

« que, des lors, fautorite judiciaire etait competente 

« pour connaitre de la demande des sieur et dame 

« Bouthier de Bochefort. » (15 dec. 1 858, Sellenot, 712; 

voy. enc. 7 juillet 1853, Robin de la Grimaudiere, 693 ; 

M. Serrigny, t. 1, n°613.)

502. —  II faut bien se garder de confondre les dom

mages qui resultent de fexecution des travaux publics et 

particulierement de la construction des chemins de fer 

et des canaux, avec les dommages qui proviennent de 

l’exploitation qui suit cette construction. —  Les compa

gnies concessionnaires ont une double qualite. Comme 

constructeurs des ouvrages dont elles ont obtenu la con

cession, elles sont de veritables entrepreneurs de tra

vaux publics, et jouissent ä ce titre du benefice de la 

juridiction administrative; mais sous le rapport de 1’ex

ploitation dont les travaux, par elle executes, sont sus- 

ceplibles, elles n’ont qu’un caractere essentiellement 

prive, de sorte que tout fait dommageable qui provient 

de [’exploitation rentre exclusivement dans les attri

butions de l’autorite judiciaire.

Ce double caractere a ete nettement reconnu aux 

Compagnies de chemins de fer dans l’espece suivante.

La Compagnie du chemin de fer de l’Est avait cons-

truit, dans la gare d’Avrincourt, des estacades destinees 

au chargement et au dechargement de marchandises 

pulverulentes. —  Ces constructions et l’usage qu’on en 

faisait journellement ne tarderent pas ä causer un pre

judice considerable au sieur Thirion, sur la propriete 

duquel le vent portait incessamment des matieres 

friables qui detruisirent en peu de temps toute la vege

tation.—  La Compagnie, assignee devant l ’autorite ju 

diciaire en reparation du prejudice cause, eleva l’ex- 

ception de competence, qui fut repoussee en premiere 

instance, et surl’appel par la Cour imperiale de Nancy. 

L arret fut defere ä la Cour de cassation, mais la distinc

tion judicieuse qu’il avait faite entre les dommages re

sultant de la construction et les dommages provenant 

de l’exploitation industrielle des travaux concedes reęut 

en ces termes la sanction de laCour supreme :

« Sur les deuxieme et troisieme moyens fondes sur 

« la violation des memes principes, de ce que l ’arröt 

« attaque aurait reconnu fautorite judiciaire compe- 

« tente pour determiner le mode d’usage d’un travail 

« public et pour apprecier les dommages-interets resul- 

« tant de ce mode d’usage;

« Attendu que le prejudice dont se plaignait Thi- 

« rion serait la consequence, non de l ’exploitation du 

« chemin de fer et du service public auquel il est affecte,

« mais du fait particulier de son exploitation indus- 

« trielle, consistant dans un certain mode de decharge- 

« ment des marchandises, pretendu par Thirion dom- 

« mageable ä sa propriete; qu’un pared litige n’a ete 

« attribue ni par farticle 4 de la loi du 28 pluviöse 

« an VIII, ni par aucune autre loi, ä la juridiction ad- 

« ministrative; que le tribunal civil de Sarrebourg 

« s’est done avec raison reconnu competent pour, a 

« defaut par la Compagnie d’operer tout changement
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« reconnu nócessaire dans le mode de dechargement 

« prejudiciable ä la propriete de Thirion, accorder ä ce- 

« lui-ci la reparation pćcuniaire ä laquelle il pouvait 

« avoir droit, d’oü il suit qu’en confirmant le jugement 

« de ce tribunal la Cour imperiale de Nancy n ’a viole 

« aucune loi. » (Cass., 1er aoüt 1860, Thirion C. Comp, 

de l’Est, S. V. 60. 1. 853; Consult. C. d’Etat, 8 dec. 

1859, Comp, du chemin de fer du Midi, 717; 14 fev. 

1861, Comp, du chemin de fer du Midi, 111.)

503. —  Apres avoir ótudie dans sa source et ses 

conditions le principe de la competence de Tauto

rite administrative, il nous reste ä examiner les diffi

cultes qui se presentent dans l’application de ce prin

cipe aux diverses especes de dommages. Mais, avant 

d’entrer dans les details, il importe de rappeier cette 

regle essentielle, c’est que 1’attribution au Conseil de 

prefecture des questions de dommages est generale, 

et qu’elle ne comporte d’autres exceptions que celles 

resultant de textes precis ou de la nature meme de la 

juridiction administrative.

Ceci pose, pour mettre de l’ordre dans l ’expose des 

difficultes que la matiere presente ä resoudre, nous 

allons supposer que des travaux sont executes apres une 

expropriation reguliere. —  Nous pourrons ainsi passer 

successivement en revue les dommages causes avant, 

pendant et apres l ’expropriation. L’examen, ä ce triple 

point de vue des questions de competence, ne laissera 

ä l ’ecart, nous le croyons, aucune difficult reellement 

serieuse.

504. —  II est souvent necessaire, pour preparer 

Texecution des travaux d’utilite publique, par exemple, 

pour la confection des plans, d’entrer sur les proprietes 

qui doivent etre plus tard l ’objet d’une expropriation 

reguliere. —  Les dommages qui resultent de ces me-

sures preparatories en execution des ordres de Tadmi

nistration, sont de la competence de Tautorite admi

nistrative. —  Le Conseil d'Etat 1’a ainsi juge le 22 avril

1858. (Gilet, 329.) « Considerant que la demande du 

« sieur de Chavagnac etait dirigee contre les ouvriers 

« de Tadjudicataire des travaux du chemin vicinal de 

« Houssay ä Laval; qu’elle avait pour objet de les faire 

« condamner ä des dommages-interäts ä raison de la 

« voie de fait qu’ils avaient commise en s’introduisant 

« dans le bois d’Origny avant l ’accomplissement des 

® formalites prescrites par la loi du 3 mai 1841, en у 

« abattant du bois et у pratiquant des percees; —  Con- 

« siderant que le projet des travaux du chemin vicinal 

« de Houssay ä Laval avait ete approuve par un arrśte 

« du prefet du 26 mai 1856; que si des coupes ont 

« ete pratiquees dans les bois du sieur de Chavagnac 

« avant que les formalite's prescrites par la loi du 3 mai 

« 1841 aient ete remplies, il resulte des lettres ci-des- 

« sus visees du sous-prefet de l ’arrondissement de 

« Chateau-Gontier et du prefet du departement de la 

« Mayenne, que ces travaux ont ete ordonnes par l ’ad- 

« ministration en vue de determiner le trace du che- 

« min dans la traverse des bois et le raccordement de 

« cette partie du chemin avec celle qui etait en cours 

« d execution; que, dans ces circonstances, la demande 

« du sieur de Chavagnac avait, en realite, pour objet 

« de faire appretier, par Tautorite judiciaire, les me- 

« sures ordonnees par Tadministration, pour preparer 

« Texecution d’un travail public et le prejudice resultant 

« pour lui de Toccupation temporaire de son terrain;

« qu’aux termes des lois ci-dessus visees, il ne peut 

« appartenir äTautorite judiciaire den connaitre. »

505. —  Dans Tespece de cet arret, le proprietaire 

aväit forme sa reclamation avant la reunion du jury
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d’expropriation. —  Mais sa reclamation n’aurait-elle 

pas pu etre portee devant lu i? — Cela arrive souvent 

dans la pratique et le jury se refuse rarement ä ap

pretier l ’indemnite due au proprietaire ä raison des 

dommages anterieurs ä sa convocation. —  Mais cet 

usage est essentiellement contraire ä la loi, qui, en attri

buant au jury le reglement de l ’indemnite d’expropria

tion, lui a interdit l’appreciation des dommages ante

rieurs ou posterieurs ä l ’expropriation. Lorsque, avant 

l ’accomplissement des formalites prescrites par la loi du 

3 mai 1841, l’administration fait executer sur une pro

priete privee des travaux preparatories, les dommages 

qui en resultent sont completement en dehors de l ’ex- 

propriation, ce n’est pas l’expropriation qui leur donne 

naissance; ils sont dus ä des ordres speciaux de l’ad- 

ministration. Le Conseil de prefecture, saisi de l ’ap- 

preciation de ces dommages, avant la constitution du 

jury special, est, sans contredit, competent pour en 

connaitre parce qu’il est le juge ordinaire des contesta

tions relatives aux dommages en matiere de travaux pu

blics. Or, la constitution ulterieure du jury ne modifie 

pas la competence; il aurait fallu, pour cela, une dero

gation expresse aux principes generaux, derogation qui 

n ’est pas dans la loi.

506. —  Quant aux dommages prevus au moment 

de l ’expropriation, mais non encore existants et qui 

doivent re'sulter de l ’execution des travaux apres la 

prise de possession, ils rentrent de meme dans l ’attri- 

bution generale de competence edictee par la loi du

28 pluviöse an VIII. —  « Ces dommages, ayant pour 

« cause non Г expropriation, mais les changements 

« qu’aura produits l ’execution d’un travail public, 

« devront etre apprecies, non par le jury special dont 

« la competence exceptionnelle est limitee aux indem-

« nites dues par suite d’expropriation, mais par le Con- 

« seil de prefecture qui est charge, par la loi du 28 plu- 

« viöse an VIII, de statuer sur les dommages en matiere 

« de travaux publics. » (M. Delalleau, n° 303. Voy. 

aussi Cass., 24 juin 1862, Prefet de la Corse, le Droit 
du 25 juin.)

507. Au contraire, le jury est competent pour 

appretier les dommages qui sont la consequence de 

l’expropriation. Par exemple, si l ’expropriation d’urte 

portion de propriete a pour resultat d’enclaver le reste 

de cette propriete ou d’en rendre l ’acces plus difficile, le 

jury puise dans la loi de son institution le droit de fixer 

l’indemnitede dommages comme l’indemnite d’expro

priation. —  « И у a, dit M. Delalleau, un grand nombre 

« de dommages qui peuvent etre causes aux portions 

« de l ’immeuble laissees aux proprietaires; dommages 

« qui resultent directement de l’expropriation de par- 

« tie de 1 immeuble, et qui, des lors, constituent des 

« indemnites par suite eP expropriation et rentrent, ä ce 

« titre, dans la competence du jury spścial. Ainsi le 

« morcellement est une suite de l ’expropriation, parce 

« qu’il resulte de l’expropriation elle-meme; en effet,

« aussitöt que le tribunal a prononce la formule d’ex- 

« propriation (art. 14), par cela meme la division dela 

« propriete a lieu, le morcellement est općre, et la 

« propriete restante est depreciee; en un mot le dom- 

« mage existe... La dóclóture aussi est une suite de 

« l ’expropriation elle-meme, puisque c’est l’expropria- 

« tion qui introduit, au milieu du terrain clos, un 

« autre proprietaire. Voilä des indemnites accessoires 

« auxquelles s’appliquera justement la qualification 

« d’indemnites dues par suite d’expropriation, el qui,

« comme telles, tomberontdans la competence du jury 

« special. » (Jr. del'exprop., n°302.)
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508. —  Par la meme raison, bien que la suppression 

des droits reels qui existent sur l ’immeuble exproprie 

ne constitue reellement qu’un dommage et non pas une 

expropriation veritable, cependant, comme ces dom

mages sont la suite de l ’expropriation de l’immeuble, 

le jury est seul competent pour fixer l ’indemnite due 

aux ayants droit. La loi a du faire ceder les principes 

generaux devant des considerations pratiques. II a paru 

naturel, en effet, que le jury, saisi de la question d ex

propriation, fut constitue juge de tout ce qui s у rat- 

tache d’une maniere intime et par consequent des 

dommages qui resultent de l’expropriation meme. 

Aussi les articles 21 et 29 de la loi du 7 juillet 1833, les 

articles 21, 22 et suivants, et. l’art. 39 de la loi du 

3 mai 1841 determinent expressement le mode de pro

ceder ä l’egard des particuliers qui peuvent exercer des 

droits immobiliers sur les terrains dont 1 expropriation 

est poursuivie. Le reglement de l’indemnite ä laquelle 

ils ont droit a lieu alors accessoirement et comme con

sequence necessaire de l ’acquisition du domaine plein 

et absolu tel que l’exige l’utilite publique. С est done le 

jury qui en fixe le montant en meme temps qu’il deter

mine le chiffre de celle qui est due au proprietaire. 

(17 dec. 1847, herit. Pinon, 689.)

509. —  Mais ä quelle juridiction les interesses doi- 

vent-ils s’adresser lorsque l’administration ou le conces

sionnaire etaient, anterieurement ä leur depossession, 

proprietaires du terrain sur lequel ils possedent des 

droits reels?—  Devant quel tribunal 1 usager, le loca

taire, les creanciers de servitude, en un mot les divers 

interesses mentionnes dans les art. 21 et 22 de la loi 

du 3 mai 1841 devront-ils porter leurs reclamations?

Lorsque l ’administration ou le concessionnaire sont 

proprietaires du terrain, il ne peut pas etre question

524 CINQÜIEME PARTIE. —  TITRE V.

d’expropriation. L’administration n ’a pas besoin d’ac- 

complir les formalites prescrites par la loi du 3 mai

1841. Or, s’il est certain, ainsi que nous l’avons dit, 

que le reglement de 1 indemnite due aux possesseurs de 

droits reels n a lieu devant le jury qu’accessoirement au 

leglement de 1 indemnite d expropriation, il faut en 

conclure que, le jury ne pouvant etre saisi de celle-ci, 

les autres questions doivent ćtre portees devant le Con

seil de prefecture. —  « Dans tous ces cas et autres ana- 

« logues (c’est-a-dire lorsqu’il s’agit soit de servitudes 

« creees, aggravees ou supprimees, soit de locations 

« forcees ou supprimees), les reclamants ne transmet- 

« tent aucune propriete immobilere : leur demande ne 

« serait susceptible d’etre portee devant le jury que si 

« elle pouvait se joindre ä une indemnite principale 

« d’expropriation : toutes les fois que cette connexite 

« manque, et que les reclamants ayant seulement des 

« droits sur l ’immeuble, et non le droit de propriete,

« se presentent seuls et directement, leur demande est 

« renvoyee devant le Conseil de prefecture, comme de

ft pourvue du caractere propre ou accessoire d’indem- 

« nite«c?Me par suite d'expropriation. » (M. Delalleau, 

n» 382; 27 octobre 1819, Parent-, 22 janv. 1823, de 

Gourgues, 20; 23 oct. 1835, Nicol, 595; 2 janvier 1838, 

Lerebours, 8; 21 aoüt 1840, Com. de Cany, 327; 25 aoüt

1841, de Brigode, 473; 15 juin 1842, Plialipau, 301 ;

17 mai 1844, LaBretonnibre, 276; 16 dec. I850 ,d ’£s- 

pagnet, 944; 21 dec. 1850, Chevallier, 964 ; 28 mai

1851, Vereist, 395, et supra, t. 2, nos 187 et suiv.)

510. — La solution serait la т ёт е  dans le cas ou il 

У aurait occupation avec le consentement du proprie

taire des terrains sur lesquels existent des droits reels, 

de bail, d’usage, etc. —  Ici, encore, il n’y a pas lieu a 

expropriation et consequemment ä la constitution du
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jury special. —  Les interesses se presentent seuls et en 

dehors du proprietaire pour faire fixer Tindemnite qui 

leur est due. —  C’est done ä Tautorite administrative 

qu’il appartient alors de regier cette indemnite. (Yoy.

15 sept. 1853, Gaudin, 539, et les observations de 

M. le ministre des Travaux publics ä l’occasion de 

cette affaire.)

511. —  Enfin, lorsqu’il у a eu cession amiable des 

terrains, le reglement de Tindemnite due aux locataires 

ou autres intóresses mentionnes dans l’art. 21 de la loi 

du 3 mai 1841, peut-il etre fait par le Conseil de pre

fecture?

La jurisprudence n’est pas encore, nous le eroyons, 

definitivement fixee sur cette question importante. —  

Le tribunal des conflits a juge qu’apres la decision pre

judicielle ä rendre par les tribunaux civils sur le point 

de savoir si le reclamant rTavait pas encouru la de- 

cheance de son droit par application des dispositions de

1 art. 21 de la loi du 3 mai 1841, le reglement de l ’in

demnite devait etre fait par le Conseil de prefecture. Et 

il s’est fonde sur ce motif : « que la loi du 3 mai 1841, 

« n ’a organise l’expropriation pour cause d’utilite pu- 

« blique, des servitudes actives, qu’accessoirement ä 

« 1 expropriation de l ’immeuble, qui doit etre livre a 

« 1 administration, pour Texecution des travaux pu- 

« blics, purge de tous droits immobiliers; » d’oü la 

consequence que, si Tadministration est devenue pro

prietaire de 1 immeuble, en dehors de toute expropria

tion, les reclamations des divers possesseurs de droits 

reels doivent etre appreciees, en ce qui touche Tindem- 

nite, par Tautorite administrative. (16 dec. 1850, d’Es- 
pagnet, 945.)

La section du contentieux s’est prononcee, au con

traire, pour la competence du jury d’expropriation.

Une ordonnance royale du 16 juillet 1845 avait de- 

lare d utihte publique, pour Texecution de travaux de 

0r 1 lcatioib 1 acquisition de terrains appartenant aux 

sieuis Poulet et consorts, et sur lesquels existait une 

servitude de passage au profit de la propriete de la 

e veuve Nouvellet. -  Par acte de cession amiable, 

Posteneur ä cette ordonnance, Tadministration de la 

guerre acheta ces terrains, puis elle commenęa les tra

vaux. L’etablissement des fortifications ayant fait cesser 

‘ exercice de la servitude, la dame Nouvellet saisit le 

Conseil de prefecture du Rhöne d’une demande ten- 

aante a faire determiner Tindemnite qui lui etait due a 

raison de cette suppression. —  Le Conseil de prefecture 

se declara incompetent, et le Conseil d’Etat jugea de 

meme, que la cession amiable, intervenue entre le pro

prietaire et l ’Etat, n ’avait pu le dispenser de remplir les 

tormahtes de la loi d’expropriation, ä 1 egard des par

ties auxquelles appartenaient, sur Timmeuble vendu, 

quelques-uns des droits prevus par les articles 21 et 30 

de la loi de 1841, et qui n’avaient pas consenti ä l ’a- 

bandon volontaire de ces droits. (Voy. 18 aoüt 1849, 

MouthetMevolhon, 528; 13 janv. 1859, Comp, duchem, 
de fer de I'Ей, 29.)

 ̂ 512. —  Laquelle de ces solutions est preferable? 

Nous n ’hesitons pas ä croire que la premiere est seule 

veritablement conforme aux principes de la matiere.

Nous avons etabli ci-dessus (nos 187 et suiv.) que la 

perte du droit qui appartient au creancier d’une ser

vitude, ä l ’usager, au locataire, etc., ne peut jamais śtre 

assimilee ä la depossession des immeubles. Aussi, lorsque 

les reclamations de ces divers possesseurs de droits reels 

se presentent seules, en dehors de Texpropriation de

1 immeuble sur lequel ils sont assis, le conseil d’Etat, 

par une consequence necessaire du principe, admet sans
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difficultć la competence de fautorite administrative. 

(17 fevrier 1849, Buy, 127; 7 fevrier 1856, Gamier, 

126.) Si le jury en connait dans le cas d’expropriation, 

c’est parce que le legislateur a juge utile de ne pas sś- 

parer l ’accessoire du principal, le reglement de l ’in

demnite due au proprietaire, du reglement des indem

nites dues ä tous ceux qui peuvent faire valoir sur 

l ’immeuble des droits fonciers. Mais c’est la une excep

tion qui doit ćtre restreinte dans les termes memes ou 

elle a ete edictee. Or, lorsque le proprićtaire traite di

rectement avec Fadministration, arriere de ceux qui 

ont droit ä des indemnites distinctes, toute connexite 

disparait, et il ne peut plus etre question de saisir le 

jury dont la competence exceptionnelle n’a plus de 

raison d’etre.

Dans une affaire soumise en 1849 au conseil d’Etat, 

M. le ministre des travaux publics s’exprimait ainsi:

« Je ne dirai que peu de mots sur la question de 

« savoir si les sieurs Mouth et Mevolhon souffrent un 

« simple dommage ou s’ils subissent une expropriation. 

« II me parait evident qu’on ne peut exproprier que le 

« proprietaire, que celui qui a le droit d’aliener la pro- 

« priete. Si les droits d’habitation ou d’usage qu’on 

« acquiert par bail etaient assimiles aux droits du pro- 

« prietaire, la consequence forcee serait que le moindre 

« dommage, de quelque nature qu’il soit, devrait etre 

« considere comme une expropriation, et que toutes 

« les indemnites, en matiere de dommages, devraient 

« etre reglees par le jury...

« Le point serieux du debat consiste done dans la 

« portee attribuee ä l ’article 39 de la loi du 3 mai 1841. 

« Cet article dispose que le jury fixe des indemnites dis— 

« tinctes pour les proprietaires, fermiers, locataires, etc. 

« Le legislateur a-t-il entendu, par cette disposition,

« conferer au jury la mission de regier les indemnites 

« dues aux locataires, alors meme qu’il n’a pas ä sta- 

« tuer sur les indemnites dues aux proprietaires? Je ne 

« le pense pas. Si le locataire est appele devant le jury, 

« с est umquernent parce que les indemnites des loca- 

« taires sont connexes avec celles du proprietaire, 

« parce que souvent il serait impossible de les realer 

« equitablement l’une sans l ’autre, et que d’apres le 

« principe pose dans l ’article 171 du Code de proce- 

« dure, des qu’il у a connexite entre les contestations, 

« elles doivent etre soumises ä une seule et meme iuri- 

« diction. Mais quand il ne s’agit que de regier l ’indem- 

« nite due au locataire, ce motif de connexite n’existe 

« plus; des lors le locataire ne peut plus reclamer que 

« la juridiction competente ä raison du prejudice qu’il 

« eprouve personnellement. »

513. — La doctrine que nous combattons est mani- 

lestement contraire ä finteret public. Si l ’on admet 

que les interesses dont parle l ’article 21 ont le droit de 

saisir le jury apres le traite amiable, il faut necessaire- 

ment reconnaitre que l’indemnite doit 6tre reglee preala

blement ä la prise de possession. L’execution des travaux 

sera ainsi retardee pour des interets souvent tres-peu 

considerables. Au contraire, les reclamations portees 

devant le Conseil de prefecture ne feraient nul obstacle 

a la prise de possession. Les travaux pourraient etre 

poursuivis avec toute la celerite convenable, sans pre

judice pour les ayants droit, l ’instruction des reclama

tions dê  cette nature etant, en general, aussi facile 

apres qu avant l’execution des travaux.

II est bon de remarquer enfin que la jurisprudence 

, u Conseil d Etat est en desaccord sur ce point avec 

les arrets cites aux numeros prścćdents. II est impos

sible, en effet, de trouver une raison serieuse de dis-
I f .
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tinguer entre le cas ou il у a cession amiable et celui 

ou le proprietaire consent, sans aliener son terrain, a 

ce qu’il soit occupe pour Fexecution des travaux. Dans 

l’un et Г autre cas, les indemnites des ayants droit sont 

appreciees isolement, et cela suffit pour justifier la com

petence exclusive du Conseil de prefecture ä raison des 

indemnites dues aux locataires ou aux possesseurs de 

droits reels.
514. —  Mais deux questions prejudicielles s’elevent 

ordinairement en pareille circonstance. Le pretendant 

droit ä une indemnite qui reclame apres la cession 

amiable du fonds servant, n’a-t-il pas encouru la de

cheance? L’acte contenant cette cession n’a-t-il pas 

regie Гindemnite due aux divers interesses en meme 

temps que celle revenant au proprietaire? telle est la 

double difficulte qui se presente. L’autorite judiciaire 

est-elle competente pour en connaitre?

515 . —  Et d’abord, appartient-il aux tribunaux de 

statuer sur la question de savoir si le reclamant a en

couru la decheance?

On sait que 1’article 21 de la loi du 3 mai 1841 

veut que les divers possesseurs de droits reels existants 

sur les terrains expropries se fassent connaitre ä l ’admi- 

nistration dans un delai qu’il determine. 11 declare 

dechus ceux qui ont laisse expirer ce delai sans faire 

valoir leurs droits. Mais cette decheance doit etre pro- 

noncee, et elle ne peut 1 etre evidemment que par les 

tribunaux ordinaires charges de resoudre les difficultes 

que presente l’application de la loi d’expropriation.

Les Conseils de prefecture, saisis, apres la deposses

sion du propriótaire, de demandes d’indemnites rela

tives ä la suppression de servitudes ou autres droits reels, 

ne peuvent, sous aucun pretexte, prononcer sur la de

cheance opposee par Fadministration; ils doivent sur-
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seoir ä staluer et renvoyer les parties devant Fautorite 

competente. (Trib. des conflits, 16 dec. 1850, d’Espa- 

gnet, 945; C. d’Etat : 13 janvier 1859, Comp, des chem. 

de fer de I’Est, 29; 18 avril 1861, Bourquin, 287.)

516. —  La seconde question doit etre resoluedans le 

тёте  sens. Lorsqu’il у a eu cession amiable des ter

rains sur lesquels existent des droits reels, Fadminis

tration soutient souvent que Findemnite allouee au pro

prietaire comprend la reparation du dommage souffert 

par les divers ayants droit. II у a lieu alors ä Finterpre- 

tation du contrat intervenu entre les parties. Par qui 

doit 6tre faite cette interpretation ?

Les traites amiables, contenant cession d’immeubles, 

alors meme qu’ils sont passes en la forme administra

tive, ne peuvent 6tre consideres comme des actes admi

nistratifs dont il serait interdit ä Fautorite judiciaire de 

connaitre, d’apres les lois sur la separation des pouvoirs ; 

ces conventions sont au contraire des contrats de droit 

commun dont l’interpretation et Fexecution lui appar- 

tiennent exclusivement. (Voy. 15 mars 1850, Ajasson de 

Grandsagne, 239; 8 mai 1850, Gautier, 434; 30 nov. 

1850, Laporte, 895; 22 aoüt 1853, Duhoux, 848; 22 fev.

1855, de Cherge, 174; 15 mars 1855, Gay- Dupalland, 

202; 10 mai 1855, Swurs de Saint-Alexis, 341 ; 19 ju il.

1855, Duc de Brunswick, 552; 16 aoüt 1860, Prefet de 

Tarn et Garonne, 660.) Ainsi lorsqu’un proprietaire, apres 

avoir cede amiablement ses terrains pour Fexecution 

de travaux publics, intente une action en reparation du 

prejudice qu’il pretend resulter des travaux, si Fadmi

nistration ou le concessionnaire soutient que le dom- 

niage a ete prevu, lors du reglement ä Famiable de 

l’indemnite d’expropriation, et que la reparation du 

dommage a ete comprise dans Findemnite, Гauto- 

rite judiciaire est seule competente pour apprecier le

L
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contrat. L’interpretation des actes de cession forme 

une question prejudicielle qui doit ćtre renvoyee par le 

Conseil de prefecture ä Tautoritć judiciaire. (9 dec.

1858, Halwin de Piennes, 706 ; 1 5 janv. 1 859, Comp, 

des ehem. de fer de I’Est, 29.) Reciproquement, si les 

tribunaux avaient ete saisis de la demande, ils de- 

vraient se borner ä interpreter la cession, ä en deter

miner la portee, et i’envoyer les parties devant le 

Conseil de prefecture, s’il у avait lieu, pour la fixation 

de Tindemnite. (Voy. 26 nov. 1857, Comp, des chem. 

de fer du Midi, 745; 9 dec. 1858, Guillemin, 704.)

517. —  Occupons-nous maintenant des dommages 

posterieurs ä l ’expropriation ou resultant, en dehors de 

toute expropriation, de Texecution des travaux. —  Pour 

ces sortes de dommages, la generalite du principe pose 

par la loi du 28 pluviose an VIII ne comporte, sauf Г effet 

des lois speciales que nous ferons connaitre, aucune 

limitation. —  Quelle que soit Timportance de ces dom

mages, l’evaluation de Tindemnite ne peut etre faite 

que par Tautorite administrative.

Mais ici encore, et toujours ä Toccasion des servi

tudes, quelques difficultes peuvent s’elever. —  L’auto

rite administrative est competente, ainsi que nous 1’a- 

vons dit plusieurs fois, pour connaitre des dommages 

resultant de letablissement ou de la suppression des 

servitudes. Mais il peut arriver, soit que Tadministra

tion conteste Texistence de la servitude, soit que le pro

prietaire soutienne que sa propriete est libre de toute 

charge de ce genre. Dans cette double hypothese, une 

question prejudicielle s’eleve, dont la connaissance ap

partient ä Tautorite judiciaire. II faut eclaircir ceci par 

des exemples.

§18. —  Supposons d’abord que, par suite de Texe

cution de travaux d’utilite publique, une propriete se

trouve grevee d’une servitude, et, que Tadministration 

ou le concessionnaire se refusent au payement de Tin

demnite, par le motif que le fonds assujetti etait ante

rieurement debiteur de la servitude. Ici s’eleve une 

question de droit civil, de la competence des tribunaux 

ordinaires. Ce sont eux qui doivent decider, par appre'- 

ciation des titres, et conformement aux dispositions 

du Code Napoleon, de Texistence ou de la non-exis

tence du droit invoque. (Cons. 7 nov. 1851, Medard- 

Presson, 678.)

519. —■ Le tribunal saisi de cette question prejudi

cielle doit se borner, du reste, ä la resoudre; et il ne 

pourrait, sans exceder sa competence, soit fixer le 

chiffre de Tindemnite, soit ordonner la destruction des 

iravaux, qui, ä cause de leur nature, ne peuvent etre 

modifies que par Tautorite administrative.

Le sieui Charoy avait fait assigner la commune de 

Nant-le-Petit devant le tribunal civil de Rar-le-Duc, 

pour s’entendre condamner : 1° ä supprimer des tuyaux 

destines ä 1 alimentation defontaines publiques et qu’on 

venait d etablir sous sa maison; 2° ä lui payer en outre 

une indemnite de 300 francs, a raison du dommage que 

Texecution des travaux lui avait fait eprouver.

Le prefet de la Meuse proposa un declinatoire fonde 

sur ce que, les travaux ayant le caractere de travaux pu

blics, Tautorite administrative etait seule competente, 

soit pour en ordonner la suppression, soit pour fixer

1 indemnite qui pouvait etre due au sieur Charoy.

Mais le tribunal de Rar-le-Duc rejeta ce declinatoire, 

par le motif que Tetablissement d’une servitude sur un 

terrain prive constituait une expropriation partielle 

dont la connaissance appartenaitä Tautorite judiciaire.

Les veritables principes etaient egalement meconnus 

Par le tribunal et par le declinatoire. —  Sans doute
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c’etait avec raison que le prófet revendiquait pour Fau

torite administrative la question relative ä la suppres

sion de la conduite d’eau,, ouvrage d’utilitś publique, 

et la question de l’indemnite due au proprietaire. Mais 

il ne tenait ä tort aucun compte de la pretention du 

sieur Charoy, qui soutenait que sa propriete etait libre 

de toute servitude au profit de la commune. — Quant 

au tribunal qui voulait maintenir la connaissance du 

proces tout entier ä Fautorite judiciaire, sous le pre- 

texte que Fetablissement d’une servitude constitue une 

expropriation partielle, il oubliait que la creation d'une 

charge de cette nature ne constitue qu’un dommage ; 

et il se reservait ä tort consequemment d’apprecier Fin

demnite due au reclamant. II devait se borner a recher

cher dans les titres produits si la propriete etait tenue 

ou non de supporter la servitude et renvoyer ä Fautorite 

administrative la demande ä fin de suppression et d e 

preciation du dommage.— C’est ce que decida le tribunal 

des conflits, auquel la question fut soumise; il jugea 

que Farrćte de conflit devait etre confirmo en tant qu’ii 

avait pour but de revendiquer pour Fautorite adminis

trative le droit exclusif d’ordonner la suppression des 

travaux et la connaissance de la demande d’indemnite 

formee par le sieur Charoy ; et qu’il devait etre annule 

en ce qu’il revendiquait ä tort pour Fautorite adminis

trative le droit de connaitre de la question de savoir si la 

propriete du sieur Charoy etait tenue de supporter la 

servitude (19 nov. 1851, Charoy, 680).

Ainsi, il est essentiel de le remarquer, la solution de 

la question prejudicielle qui s’eleve ici est sans in 

fluence sur le maintien ou la suppression de la servi

tude que Fadministration active peut seule conserver ou 

supprimer ; mais eile, est fort importante pour 1’арргё- 

ciation du chitTre de 1’iudemnitś; car cette indemnite

est plus ou moins considerable, et elle peut тёте 

n’etre pas due, suivant que l’existence de la servitude 

est ou n’est pas constatee par les tribunaux judiciaires.

520. —  Des difficultes analogues se presentent lors

qu’il s’agit du reglement de Findemnite de suppression 

d’une servitude active. —  La suppression d’un droit 

foncier, comme la creation d’un droit de cette na

ture, ne pouvant etre asśimilee ä une expropriation, 

les Conseils de prefecture sont seuls competents pour 

fixer Findemnite. Mais, lorsque le droit ä la servi

tude supprimee est conteste par Fadministration, le 

Conseil de prefecture, saisi de la demande formee par 

le proprietaire, doit surseoir ä statuer sur le regle

ment de Findemnite jusqu’ä ce que la question ait ete 

examinee et resolue par les tribunaux. En sens inverse, 

si le reclamant avait saisi d’abord le tribunal civil, il 

n ’y aurait pas lieu, dans le cas oil Fadministration con- 

testerait le droit ä la servitude, ä une declaration ab- 

solue d’incompetence. Sans doute, le tribunal ne pour- 

rait, sous aucun pretexte, evaluer Findemnite et eu fixer 

le chiffre; mais il devrait faire Fexamen des titres, et 

s’il reconnaissait que la servitude est due, renvoyer les 

parties devant le Conseil de prefecture pour Fapprecia- 

tion du montant de Findemnite.

521. — Une decision du tribunal des conflits, en date 

du 12 juin 1850, a consacre formellement ces prin

cipes. Elle est ainsi concue : « Considerant que Faction 

« de Guiilot tend ä obtenir de l’Etat le retablissement 

« d’une prise d’eau et d’un aqueduc supprimes par 

« suite des travaux de rectification de la route natio- 

« nale n° 75, et qu’ä defaut de ce retablissement, 

« il reclame une indemnite pour le prejudice qu’il dit 

« avoir souffert par ladite suppression; considerant que 

« Guiilot fonde sa reclamation sur cette circonstance
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« que le droit de prise d’eau et la construction de 

« l’aqueduc dont il s’agit seraient anterieurs ä l ’exis- 

« tence meme de la route et qu’il offre d’en faire la 

« preuve en invoquant des titres prives; considerant 

« que s’il appartient exclusivement а Г autorite admi- 

« nistrative de statuer sur les torts et dommages prove- 

« nant de travaux publics, et sur les indemnites qui 

« peuvent etre dues par suite de ces travaux, elle n’est 

« pas competente pour apprecier des titres prives, ten- 

« dantäetablir qu’un droit de prise d’eau e tl’existence 

« d’un aqueduc seraient anterieurs ä l ’etablissement de 

« la route qui donne lieu ä la reclamation, et que, sous 

« ce rapport, la pretention de Guillot forme une ques- 

« tion prejudicielle qui doit etre laissee ä l’appreciation

« de l ’autorite judiciaire......... » (Voy. 12 juin 1850,

Guillot, 572; 28 juillet 1 859, Emery, 543).

522. —  Le decret du 25 mars 1852 sur la decentra

lisation administrative, en donnant aux prefets le droit 

de statuer sur « les cours d’eau non navigables ni flot

tables en tout ce qui concerne leur elargissement et leur 

curage, » n ’a pas entendu abroger les lois anterieures et, 

n ’a permis aux prefets d’ordonner l ’elargissement des 

cours d’eau que dans les cas oil cette mesure n’entraine 

pas l’expropriation des proprietes riveraines. Lorsqu’il у 

a necessite d’augmenter lalargeur de l ’ancien lit au de

pens de ces proprietes, il laut, recourir ä la voie de l’ex- 

propriation pour cause d’utilite publique. (15 mars 1855, 

Amiot-Robillard, 1 97, et supra noS 85 et suiv.) 11 suit de 

la que le jury est competent pour apprecier l’indemnite 

d’elargissement, a Г exclusion du Conseil de prefecture. 

(30 mars 1853, Laurent, 412 ; 1 5 dec. 1853, Mignerot, 

1073; 16 fev. 1854, Rurgade, 112.)

M. Serrigny (quest, de dr. adm., p. 498) se prononce 

en sens contraire. Suivant lui, la competence du Conseil
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de prefecture est justifiee ä la fois par les principes 

generaux et par les textes speciaux de la matiere, no- 

tamment par l ’art. 4 de la loi du 24 floreal an XI, qui 

donne aux Conseils de prefecture la connaissance des 

contestations relatives ä la confection des travaux. « Ces 

expressions, dit M. Serrigny, sont aussi larges que 

possible et comprennent meme les reclamations pour 

elargissement du lit par suite de travaux faits ä la ri

viere, du moins en l ’absence de texte attribuant cette 

juridiction ä une autre autorite. »

Les principes generaux invoques par M. Serrigny sont 

en opposition manifeste avec la doctrine qu’il professe 

Nous avons vu maintes fois que des qu’il у a occupation 

permanente de la propriete privee par transmission 

immediate ou successive, le reglement de jfindemnite 

cesse d’appartenir ä l’autorite administrative. En sup- 

posant done, ce qui nous parait essentiellement contraire 

au voeu de la lo i, que le prefet eüt le droit d’or

donner l’elargissement au depens des proprietes rive

raines, les principes generaux voudraient, meme dans 

ce cas, que 1 indemnite füt evaluee par le jury. Quant 

a la regie etablie par la loi du 14 floreal an XI, il est 

evident qu’elle comporte les exceptions commandoes par 

les principes superieurs qui regissent la propriete. II 

n ’est pas necessaire, quoi qu’en dise M. Serrigny, qu’un 

texte special ait, en matiere d’elargissement, restreintle 

pi incipe de competence etabli par cette loi. Pour que le 

Lonseil de prefecture, incompetent ratione materice pour 

statuer sur les indemnites de depossession, put en con

naitre ici, il aurait fallu, au contraire, qu’un texte formel 

les lui eüt expressement reservees. Cette attribution ne 

resulte pas des termes employes par la lo i ,« contestations 

relativesä la confection des travaux.» Les lois qui, en 

matiere d’expropriation pour cause d’utilite publique,
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ont consacre la competence du jury special pour les 

indemnites de cession de terrain, auraient d’ailieurs 

deroge aux dispositions de la loi de l ’an XI.

523. — A plus forte raison, lorsqu’il s’agit du re- 

dressement des cours d’eau, le Conseil de prefecture 

est-il incompetent pour connaitre des indemnites dues 

aux riverains. Le redressementest, en effet, chose beau- 

coup plus grave qu’un simple elargissement. il suppose 

que l’ancien lit tout entier est abandonne, et qu’il у a 

lieu d’en creuser un nouveau sur les proprietes voisines 

du cours d’eau. On doit proceder alors ä l’accomplisse- 

ment des formalites prescrites par la loi du 3 mai 1 841 ; 

lors meme qu’on ne le ferait pas, le jury special est seul 

competent pour fixer Tindemnite. (Voy. 10 mars 1848, 

Lemintier de Lehelec, 128 ; M. Serrigny, quest, de dr., 

p. 498 ; art. 16 de la loi du 21 mai 1836 sur les chem. 

vicinaux.)

524. —  L’entrepreneur est responsable du fait des 

personnes qu’il emploie (art. 1384 C. Nap.) Mais pour 

determiner le tribunal qui doit connaitre des demandes 

dirigćes contre lui ä raison du fait de ses agents, il laut 

rechercher si le dommage est la consequence des tra

vaux, ou si, au contraire, il provient d’une cause etran- 

gere. Les tribunaux administratifs sont competents dans 

la premiere hypothese; si, au contraire, le dommage 

resulte du fait personnel des agents de l’entreprerieur, 

en dehors de Texecution des travaux, les tribunaux civils 

doivent en connaitre. Ainsi, il a ete juge qu’un Conseil 

de prelecture avait statue ä juste titre sur la reclamation 

d’un proprietaire dont les recoltes avaient ete foulees par 

le passage d’ouvriers se rendant aux travaux (1 о de

cembre 1865, Comp, du Chemin de fer de Lyon, 726); 

et qu’au contraire, l’appreciation du dommage resul

tant de degals commis par desouvriers, sans aucune cor-

relation avec Texecution des travaux, par exemple, la 

devastation d’un vignoble, appartient ä la juridiction 

ordinaire. (29 dec. 1858, Lacroix, 772.)

525. —  La demande dirigee par un ouvrier contre un 

entrepreneur de travaux publics ä raison de blessures 

reęues pendant Texecution de ces travaux est de la 

competence judiciaire. II s’agit alors, en effet, d’appre- 

cier s’il у aeu inexecution des obligations de Tentrepre- 

neur envers un tiers, lie avec lui par un contrat prive.

Le sieur Maugeant avait actionne les sieurs Peto et 

Brassev devant le Conseil de prefecture du Calvados, 

afin de les faire condamner ä des dommages-interets, 

ä raison des blessures qu’il avait recues par suite d’un 

accident survenu pendant qu’il travaillait, comme un de 

leurs ouvriers,, au creusement d’un puits pres du tunnel 

de la Mothe.

Le Conseil de prefecture et la Cour de Caen, saisis 

successivement de cette demande, se declarerent in

competents, et le prefet pritun arrete de conflit.

Devant le Conseil d’Etat le ministre des travaux pu

blics conclut en faveur de la competence administrative.

« En se referant ä la loi du 28 pluviöse an VIII, dit-il, 

« il est facile de se convaincre que le lćgislateur n ’a 

« nullement entendu ne reserver aux Conseils de pre- 

« fecture que la connaissance de celles des actions diri- 

« gees contre les entrepreneurs de travaux publics, en 

« reparation de dommages qui pourraient reagir sur 

« Tadministration.

« En effet, Tart. 4 de la loi susdatee porte que le 

« Conseil de prefecture prononcera sur les reclama- 

« tions des particuliers qui se plaindront de torts et 

« dommages procedant du fait personnel des entrepre- 

« neurs, et non du fait, de I’administration : ce qui veut 

« dire incontestablement que le Conseil de prefecture,
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« competent pour connaitre des contestations prove- 

« nan.t du fait de l ’administration, le sera egalement 

« par exception, pour statuer sur les reclamations diri- 

« gees contre les entrepreneurs pour des faits qui, bien 

« que se rapportant ä Fexecution de travaux publics, 

« leur seraient exclusivement imputables et n’engage- 

« raient en rien la responsabilite de Г administration. 

« Ainsi, d apres la loi elle-meme, c’est a Fautorite ad- 

« ministrative qu’est reservee, dans tous les cas, la 

« connaissance de Faction civile qu’un particulier au- 

« rait ä diriger contre un entrepreneur de travaux 

« publics pour obtenir la reparation de torts et dom- 

« mages causes par ce dernier dans Fexecution de son 

« entreprise.

« Ce n’est pas d’ailleurs sans motifs que le legisla

te teur a etabli cette competence exceptionnelle; il a 

« voulu que le particulier lese, dans sa personne et 

« dans ses interets, par suite de Fexecution de travaux 

« publics, put se faire rendre justice promptement et 

« economiquement... »

Le ministre invoquaitun arret rendu le 17 avril 1851 

par le tribunal des conflits; neanmoins le Conseil d’Ltat 

rendit un decret contraire ä ces conclusions.

« Considerant, dit-il, qu’il s’agit d’apprecier quelles 

« sont les obligations des entrepreneurs de travaux pu

tt blies vis-ä-vis de leurs ouvriers, et que cette appre- 

« ciation ne rentre pas dans les attributions conferees a 

« Fautorite administrative par Farticle 4 de la loi du 

« 28 pluviöse an VIII; que la contestation soulevee par 

« le sieur Maugeant doit etre jugee par l ’application des 

« regies du droit commun ; que, des lors, le Conseil de 

« prefecture n etait pas competent pour statuer sur cette 

« contestation, et que, par suite, c’est a tort que laCour 

« imperiale de Caen en a renvoye la connaissance ä l’ad-

« ministration et s’est declaree incompeiente en sefon- 

« dant sur Farticle precite de la loi du 28 pluv. an VIII. » 

« (4 fevrier 1858, Maugeant, 121 ; voy. enc. 11 dec.

1856, Matheret, 713; 16 aoüt 1860, Passemar, 663.)

526. La decision du 17 avril 1851, du tribunal 

des conflits, invoquee par le ministre, a ete rendue 

dans une autre hypothese. —  Le reclamant avait ete 

blesse dans Fexecution de travaux executes directe

ment par l’Etat. Or, dans ce cas, la competence des 

tribunaux administratifs ne saurait etre douteuse. Le 

ministre des travaux publics a quelquefois, il est vrai, 

revendique pour lui-meme la connaissance de ces dom

mages. II a invoque les principes en vertu desquels 

il appartient aux ministres seuls de constater et de 

declarer les dettes de l ’Etat, sauf recours au Conseil.

—  Mais il a ete decide avec raison que la loi de plu

viöse avait сгёё une exception ä ces principes pour le 

reglement des dommages causes par Fexecution des tra

vaux publics, et que, par suite, les Conseils de prefec

ture etaient seuls compelents pour appretier les recla

mations des ouvriers de Fadministration blesses dans 

Fexecution de travaux diriges et executes par elle et 

pour son compte. (Voy. 19 juin 1856, Tonnellier, 434;

9 dec. 1858, Breuil, 702.)

527. —  Lorsque l’entrepreneur est contraintde se re- 

tirer devant Fopposition du proprietaire et qu’il eprouve 

un dommage par suite du deplacement de ses ateliers, 

l’action qui en resulte est de la competence judiciaire. 

Aucune loi ne donne aux tribunaux administratifs le 

droit de connaitre des demandes en dommages-interets 

formees par les entrepreneurs ä raison du trouble 

apporte par des tiers ä leurs travaux. —  Voici une 

espece dans laquelle le principe a ete applique d’une 

maniere formelle.— II est inutile de faire remarquerque
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la doctrine de cette decision, bien qu’elle ait ete rendue 

ą l’occasion d’une extraction de materiaux, s’applique- 

rait a tout autre cas d’execution de travaux publics.

Le sieur Bodin avait fait proceder au ramassage de 

pierres dans la commune de Saint-Martin-le-Beau, qui 

avait ete designee ä cet effet par son devis. Le maire de 

la commune ayant fait dresser un proces-verbal ä raison 

de ces faits contre Ten trepreneur, celui-ci dirigea aus- 

siföt contre le maire une action en dommages-interets 

devant le ConSeil de prefecture d’Indre-et-Loire.

Cette demande fut accueillie par le Conseil de pre

fecture; mais, sur le pourvoi du maire, le Conseil d’Etat, 

considerant que 1’action intentee par le sieur Bodin avait 

uniquement pour but d’obtenir une indemnite ä raison 

du dommage qu’il pretendait lui avoir ete cause, que 

c’etait la une action purement civile qui ne rentre pas 

dans les cas prevus par la loi du 28 pluviose an VIII, 

annula pour incompetence et exces de pouvoir l’arrete 

qui lui etait defere. (10 dec. 1846, Brion, 540; Voy. 

aussi 30 mai 1844, Ruet, 308.)

N’oublions pas toutefois que les Conseils de prefec

ture sont competents pour statuer entre le proprietaire 

et l’entrepreneur sur le droit que celui-ci reclame et 

qu’il tient soit du devis, soil de 1’arrete special de desi

gnation, de faire des fouilles ou d’extraire des materiaux 

dans une propriete privee. Cette question est tout ä fait 

distincte de la question d’indemnite pour le dommage 

resultant de l ’opposition du proprietaire.

528. —  Quelques lois speciales attribuent excepfion- 

nellement ä l’autorite judiciaire la connaissance d’un 

certain nombre des dommages, comme s’ils consti- 

tuaient de veritables expropriations.

Ainsi : 1° aux termes de l ’article 3 de la loi du 

\ 5 avril 1829, sur la peche, « dans le cas oil des cours

« d’eau seraient rendus ou declares navigables ou 

« flottables, les proprietaires qui seront prives du droit 

« de peche ont droit ä une indemnite prealable qui 

« sera reglee dans les formes prescrites par les arti- 

« cles 16,17 et 18 de la loi du 8 mars 1810. »

2° Aux termes de Farticle 76 de la loi du 3 mai 1841 

et de la loi du 30 mars 1831, les indemnites dues pour 

occupation temporaire, en cas d’urgence, des proprietes 

privees qui sont jugees necessaires pour des travaux de 

fortifications, sont reglees par les tribunaux civils.

3° L’article 10 de la loi du 15 juillet 1845, sur la po

lice des chemins de fer, attribue au jury la connaissance 

des indemnites pour suppression de constructions sans 

transmission de la propriete du sol.

4° L’article 21 de la loi du 16 juin 1851, sur la cons

titution de la propriete en Algerie, attribue ä l’autorite 

judiciaire le reglement des indemnites dues pour occu

pation temporaire.

5° Enfin, la loi du 22 juin 1854 (art. 3) veut qu’il 

soit procede ä l’expropriation conformement ä la loi du 

3 mai 1841, lorsqu’il у a lieu ä la suppression, dans 

le voisinage des magasins ä poudre de la guerre et de 

la marine, de constructions ou etablissements dont le 

sol reste au proprietaire.

La plupart des dommages prevus par ces lois spe

ciales ont une importance qu’on ne saurait mecon- 

naitre. Toutefois, il est regrettable que le legislateur ait 

cru devoir deroger, en ce qui les concerne, aux prin

cipes de la loi du 28 pluviose an VIII. Ces derogations 

sont de nature, ainsi qu’on Га fait justement remarquer, 

ä diminuer l ’autorite de la regle, et ä entretenir une 

confusion fächeuse, au point de vue de la competence, 

entre l’expropriation et les dommages simples.
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TITUE YI
DE LA PROCĆDURE.

529. — Objet de ce titre.

529. —  Nous reunissons sous ce titre quelques indi

cations sur les formes de proceder en matiere de tra

vaux publics devant le Conseil de prefecture et devant 

le Conseil d’Etat. On ne doit pas s’attendre ä trouver 

ici un expose complet de la procedure devant ces deux 

juridictions. Ce sujet a ete tres-completement traite par 

d’autres auteurs (Voy. M. Chauveau Adolphe, les Lois 

de la proced. administ.) Nous nous bornerons ä faire 

connaitre quelques difficultes speciales ä la matiere des 

travaux publics.

CHAPITRE PREMIER

DE LA PROCEDURE EN MATIERE DE MARCHES.

330. — Reclamations contre le dćcompte. — Forme de la requete.

53t. — Le Conseil de prefecture peut ordonner une expertise.

532. — Ce mode d’instruction n’est pas obligatoire.

533. — Formes de 1’expertise. — Obscuritćs de la jurisprudence.

534. — Serment des experts. — Nomination d’office.

535. — Le Conseil de prefecture n’est pas lie par l’avis des experts.

536. — Arrete du Conseil de prefecture. — Ses effets. — Recours.

— D61ai.

530. —  La procedure devant le Conseil de prefecture 

commence par le depöt au secretariat d’une requete 

enoncant les divers griefs contre le decompte. Cette re

quete, signee de l'entrepreneur ou du concessionnaire,
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doit ótre ecrite sur papier timbre, et il est utile qu’elle 

soit date'e afin de fixer l’epoque ä compter de laquelle 

courent les interćts. Communication en est donnee ä la 

partie adverse par la voie des bureaux, et des rapports 

sont demandes soit aux ingenieurs, soit aux architectes 

qui ont dirige les travaux. Le Conseil de prefecture 

statue ensuite sur ces rapports ainsi que sur les me

mories des parties, ä moins qu’il ne juge l ’expertise 

necessaire. C’est ce qui arrive le plus souvent.

531. —  On s’est demande ä une certaine epoque si, 

dans les contestations relatives aux marches de tra

vaux publics, les conseils de prefecture avaient le 

droit d’ordonner des expertises pour la verification des 

faits sur lesquels l’entrepreneur et l ’administration ne 

sont pas d’accord. Le directeur general des ponts et 

chaussees consulte en 1830, ä  l ’occasion d’un pourvoi 

dirige par le ministre des affaires ecclesiastiques contre 

un arrete du Conseil de prefecture de Rodez, qui avail, 

pai un arrete interlocu(oire, ordonne une expertise, emit 

l’avis que les conseils de prefecture sont, dans les affaires 

de leur competence, de veritables juges dont les actes 

doivent produire les memes effets que ceux des tribu

naux ordinaries. —  « II est tout nature! d’en conclure, 

disait-il, qu’ils ont la faculte de s’eclairer par les moyens 

d’instruction qui sont autorises par le Code de proce

dure. Or, au nombre de ces moyens, se trouve l ’exper- 

tise contradictorie. Les contestations qui s’elevent tou- 

chant I’execution des travaux des ponts et chaussees 

sont ordinairement jugees sur le vu des reclamations 

des entrepreneurs et du rapport de l’ingenieur en chef; 

cependant, lorsqu’un conseil de prefecture desire faire 

constater les faits par des experts, l ’administration ne 

s У oppose jamais, et il у a plusieurs exemples de proces 

qui ont ete termines de cette maniere.» Le Conseil
II.
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d’Etat fit droit ä ces observations (3 fev. 1830, Minist, 

des aff. ecclósiast., 62), et je ne crois pas que depuis 

cette epoque on ait fait difficulte de reconnaitre aux 

conseils de prefecture le droit de s eclairer au moyen 

i ’expertises.

532. —  Mais il est certain que ce mode d’instruction 

ne constitue pas une formalite indispensable. (Yoy. 

22 dec. 1859, Com. de Vezac, 767.) Son omission n’en- 

traine pas la nullite de l’arrete comme en matiere de 

dommages. Lorsque , par exemple, le laps de temps 

ecoule depuis Texecution des travaux ne permet plus 

de faire sur les lieux une verification utile, la demande 

d’expertise est ä bon droit rejetee. (Voy. 15 dec. 1846, 

Pluvinet, 554.)

533. —  Si le conseil de prefecture juge ä propos d’or- 

donner l’expertise, dans quelles formes doit-il Mre pro

cede? Les articles 303,304, 305 et 318 du Codede pro

cedure civile doivent-ils etre observes ä peine de nullite? 

Doit-il etre procede ä la nomination de trois experts? 

ou bien les parties peuvent-elles convenir qu’il sera pro

cede par un seul? Si elles ne s’entendent pas, le Conseil 

de prefecture a-t-il le droit de les designer ? Les experts 

doivent-ils preter serment, et enfin ont-ils la faculte de 

ne dresser qu’un seul rapport?

Sur ces questions la jurisprudence du Conseil d’Etat 

presente la confusion la plus complete. De nombreux 

arrets ont decide que, dans les contestations qui s ele

vent entre l’administration et les entrepreneurs, si l’ex- 

pertise est jugee necessaire, on doit proceder suivant les 

prescriptions legales. Cette formule d’un laconisme exa- 

gere trouvait toutefois une sorte de commentaire dans les 

visa qui precedent les motifs des arrets, et oil se voit men- 

tiorme l’article 305 du Code de proc. civ. On avait conclu 

de la avec raison que les formes prescrites par l’article 56
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de la loi du 16 septembre 1807 etaient inapplicables, et 

qu on devait proceder comme en matiere civile. D’au- 

tres arrets plus explicites d'ailleurs avaient nettement 

expbque la perisee du Conseil d’Etat, et decide en ter

mes formels que le Conseil de prefecture etait tenu, en 

ordonnant une expertise, « de suivre les regies etablies 

pour la nomination des experts par les articles 303, 

304 et 305 du C. de procedure civile.» Le Conseil decla- 

rait en consequence nulles et irregulieres les expertises 

faites par des experts choisis directement par le Conseil 

de piefecture sans que les parties eussent ete mises en 

demeure de les nommer, celles qui etaient faites par un 

seul expert, celles qui n’avaient pas ete precedees de la 

formalite du serment, etc. (Voy. 8 aoüt 1847, Sauton, 24;

18 dec. 1848, Oudet, 678; 25 aoüt 1849, Topin, 558 • 

26 mars 1850, Duvoir, 304; 9 dec. 1852, Legrand, 580 ; 

28 dec. 1854, Ville de Pengueux, 1029.) Tous les au

teurs s’accordent pour approuver ces arrets : ils font 

observer avec raison qu’en l ’absence de lois speciales 

derogeant au droit commun, il у a lieu d’observer 

les formes ordinaires. (Voyez M. Chauveau, C. d'inst 

adm., nos 377 et suiv.; M. Dufour, Dr. adm., t. 2,’ 

n“b 44 et suiv.; Chevalier, Jurisprud. administ t 2 

p. 368.)

Malheureusement cette jurisprudence ne s’est pas 

maintenue. Des arrets re'cents semblent avoir pris ä 

täche de jeter le desordre sur un point ой la divergence 

d’opinion ne semblait plus possible.

Une premiere decision en date du 10 avril 1860 porte 

qu en cas de contestations entre les communes et les 

entrepreneurs de travaux publics, l ’expertise n’est qu’un 

acte d instruction auquel les dispositions speciales de 

l’article 56 de la loi du 16 septembre 1807 ne sont pas 

applicables, et il ajoute d’autre part qu’aucune dispo
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sition legislative ne prescrit aux Conseils de prefec

ture l’observation des formalites indiquees par les 

articles 303 et 318 du Code de proced. civile. (Voy.

10 avril .1860, Pilot, 293). Mais si la loi de 1807 n ’est 

pas applicable, et si d’un autre cote, on ne doit pas 

necessairement recourir au Code de proced. pour com- 

bler les lacunes des lois speciales, к quelles disposi

tions legislatives faudra-t-il emprunter les formalites a 

suivre ?

Les arrtts ulterieurs du Conseil d’Etat n ’ont pas 

eclairci cette enigme. Un decret du 13 juin 1860 (Ville 

d'Auxonne, 469) est venu en effet declarer de nouveau 

qu’aucune loi ne prescrit aux Conseils de prefecture de 

faire proceder ä Г expertise par trois experts nommes 

conformement aux articles 303 et suiv. du C. de proced. 

civile. Mais un troisieme decret, visant cette fois Par

ticle 305 de ce code, declare que dans les contestations 

ou une expertise est reconnue necessaire, bien qu’au

cune loi ne la rende obligatoire, les conseils de prefec

ture ne peuvent s’alfranchir des prescriptions legales 

pour la nomination des experts. (5 dec. 1860, Fran

cois, 717.) Or c’est la precisement la formule qu’em- 

ployait le Conseil d’Etat ä l’epoque ou il declarait obli- 

gatoires les formalites de C. de procedure. II semble 

done naturel d’en conclure que le Conseil d’Etat a voulu 

revenir ä son ancienne jurisprudence un instant aban- 

donnee. Mais les autres considerants du decret ne pei’- 

mettent pas de penser que telle ait ete reellement son 

intention. On у lit qu’il « resulte de l ’instruction que 

l’expert Lauvernay a ete nomme directement et d’office 

par le Conseil de prefecture, et que la commune d’lm- 

phy n ’a pas ete niise en demeure de choisir elle-meme 

son expert, que de plus, quoique les deux experts fus- 

sent en desaccord, il n’a pas ete procćde ä une tierce

expertise. » Or, ces formes dont le Conseil d’Etat signale

1 inobservation sont non pas celles etablies par le Code 

de procedure qui exige, comme on sait, la nomination 

d’un ou de trois experts choisis soit par les parties, soit 

pai le tribunal, mais bien les formes prescrites par

1 article 56 de la loi du 16 septembre 1807. Lui 

seul, en effet, prescrit la nomination d’un expert par 

chacune des parties, et, en cas de desaccord, la desi

gnation d’un tiers expert. (Voy. enc. 18 avril 1.861 
Mingret, 286.)

« En presence de ces divergences, a dit fort justement 

« M. Leverchon, grand doit etre l ’embarras des Con- 

« seils de prefecture et de leurs justiciables. —  Un jour 

« on leur dit qu’il leur est interdit de s’affranchir des 

« prescriptions du C. de procedure. Le lendemain, on 

« leur enseigne qu aucune loi ne les oblige ä se confor- 

« former ä ces memes prescriptions, et l ’on revient le 

« surlendemain ä la premiere proposition. — Une autre 

« fois on leur dit que l ’art. 56 de Ja loi du 16 sept.

« 1807 n ’est pas applicable en dehors du cas special 

« qu’il prevoit, et lorsque, partant de la, ils se dis- 

« pensent d’ordonner une tierce expertise dans les cas 

« non soumis к cette loi, on leur apprend (arret du 

« 5 dec. 1860) que leur decision est irreguliere et 

« nulle, faute d avoir ordonne la tierce expertise. Ainsi,

« de quelque faęon qu’ils procedent, ils courent au 

<r meme degre la chance de voir annuler ou de voir 

« maintenir leurs operations. » (Voy. le Droit, des 3 
et 4 ju in 1861.)

534. Quel que soit le parti definitif auquel doive 

s’arreter la jurisprudence, il parait certain que la pres

tation du serment sera toujours consideree comme essen

tielle ä la validite des operations. 11 s’agit la, en effet, 

d une garantie dont la necessite est independante de la
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forme de l’expertise. (Yoy. 31 aoüt 1849, Com. de Vicq, 

594; 7 dec. 1850, Soullie, 921; 2 ju in 1853, Benoist, 

593.)

Le Conseil d’Etat ne parait pas non plus vouloir 

abandonner ä l ’administration le droit de choisir les 

experts. — II decide constamment que c’est aux par

ties que ce droit appartient, et qu’ä defaut par elles de 

l’exercer, le Conseil de prefecture seul peut proceder ä 

leur nomination. (8 janv. 1847, Sauton, 24; 19 avril

1859, Bodeau-Mächefert, 309.)

535. —  Les tribunaux administratifs ne sont pas lies 

par les resultats de l ’expertise; ils conservent leur 

liberte d’appreciation pleine et entiere, et peuvent adop

ter des solutions diametralement contraires ä celles qui 

sont proposees par les experts. (Voy. 19 mars 1849, 

Daussier, 169; 4 juillet 1845, Decaix, 378.)

536. —  Les arretes des Conseils de prefecture doivent 

6tre motives sur chacun des chefs de reclamation. 

(7 fev. 1856, Audouard, 125; 6 juillet 1858, La- 

vagne, 498.) Ils emportent hypotheque et execution 

forcee; ils sont sujets ä appel devant le Conseil d’Etat. 

Est nulle la clause d’un cahier des charges poi’tant 

que les contestations qui pourraient s’elever entre la 

commune et l ’entrepreneur seront jugees en dernier 

ressort parle Conseil de prefecture. (23 juin 1853, 

1Sougaret, 627; 21 juillet 1853, Com. de Geste, 749.) 

Le recours au Conseil est soumis aux formes usitees 

en matiere administrative. II doit avoir lieu dans les 

trois mois de la signification ou de la connaissance 

acquise de la decision attaquee. Le ministere d’un avo

cat au Conseil est obligatoire pour les entrepreneurs, 

les communes etlesdepartements. Nous n’avons-pas ici 

ä nous etendre sur les formes du recours au Conseil 

d’Etat: on trouve ä cet egard des indications dans tous

les traites generaux de droit administratif, et nous entre- 

rons nous-meme dans quelques details dans le chapitre 

suivant.
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CHAPITRE I I

DE LA РКОСЁтШЕ EN MATIERE DE DOMMAGES.

SECTION PREM IĆRE.

Procedure devant le Conseil de 'prefecture.

537. — Formes de la demande en indemnity. — Requete adressee

au Conseil de prefecture. — Assignation dans la forme 
ordinaire.

538. — La requfite peut etre signee par un fonde de pouvoirs.

539. — Replique de Fadministration defenderesse. — Expertise. —

Obligation imposee au Conseil de prefecture de recourir 
ä ce mode d’instruction.

540. — Jurisprudence.

541. — Dommages aux usines. — Une expertise est-elle neces

saire?

542. — Le mode de designation des experts varie suivant la nature

des travaux.
543. — L’inobservation des rćgles ćtablies pour la designation des

experts entraine la nullite des operations.
544. — Exemples.

545. —- Les vices de forme sont couverts par la comparution des

parties devant les experts.

546. — Formes des verifications ordonnees en cas de torts causes
aux personnes.

547. — Dommages resultant de l’execution de travaux sur les che

mins vicinaux. — Formes speciales de l’expertise.

548. — Sens de Farticle 17 de la loi du 21 mai 1836.

549. — Nombre des experts. — II у en a autant que d’interets dis-
tincts.

550. — Cas ou l’une des parties refuse de designer son expert.
551. — Recusation des experts.

552. — Avertissement ä leur donner.

553. — Dćcćs d’un expert.
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Sb4. — Serment des experts. — Peut-il śtre prötö devant un agent 

de Tadministration. 

üäö. — La nullitś resultant du dćfaut de prestation de serment n’est 

pas absolue.

S56. — En cas de disaccord des experts, une tierce expertise est de 

droit. — Dśsignation du tiers expert. — Par qui elle doit 

6tre faite. -- Travaux communaux ou concćdós.

S87. — Travaux de grande voirie. — L’ingönieur en chef est tiers 

expert de droit.

£>88. — Serment du tiers ex'pert. — Exception ćtablie pour Tingć- 

nieur en chef, 

bot). — Obligations du tiers expert.

EiOO. — Seconde expertise rendue nścessaire par l’insuffisance de la 

premićre. — Formes de cette expertise.

SGI. — Expertise annulśe. — Dans quels cas les experts qui у ont 

procćdó peuvent 6tre dsSsignćs de nouveau.

S62. — Avis des experts. — Communication de cet avis au Conseil 

de prefecture.

ÜG3. — Avis du contröleur et du directeur des contributions di

rectes.

Й64. — Obligation pour les Conseils de prśfecture de motiver leurs 

arrftćs.

537. —  L’action en indemnite pour dommages resul

tant de Texecution de travaux publics se poursuit de

vant le Conseil de prefecture, suivant les formes pres

crites en matiere administrative. —  Le reclamant pre

sente, soit au prefet, soit aux membres du Conseil, une 

requete dans laquelle il indique le prejudice souffert, sa 

cause, sa nature, son importance, et lixe Tindemnite 

qu’il pretend lui etre due. —  Cette requete, ecrite sur 

papier timbre (loi du 13 brum, an XII, n° 1), est com- 

muniquee ä la partie adverse par la voie des bureaux : 

on у joint les pieces produites.

538. —  Le reclamant peut aussi assigner directe- 

ment Tadministration ou l ’entrepreneur devant le Con

seil de prefecture. Mais il doit produire au Conseil l’ori- 

ginal de Tajournement avec un memoire ä l’appui. —  

La redaction de la requete introductive d’instance est

d’une tres-grande importance : on doit у formuler avec 

soin tous les chefs de reclamation, car aucune demande 

nouvelle n ’est recevable devant le Conseil d’Etat, tribu

nal d’appel. (Art. <464, C. proced. civ.; 28 juin 1851, 

Pouplin, 478; 3 dec. 1857, Caussade, 753.) La requete 

peut etre presentee par un mandataire special du re- 

clamant; il n’est pas necessaire qu’eile le soit par la 

partie elle-meme (23 juin 1848, Devienne, 423.)

539. —  Le defendeur repond par un memoire dans 

lequel il invoque toutes les fins de non-recevoir oppo- 

sables ä la demande. II nie, le plus souvent, qu’un dom

mage ait ete cause, ou bien il en conteste le caractere 

et soutient que ce dommage n’est pas de nature ä don

ner droit ä une indemnite. En presence des allegations 

contradictoires qui se produisent devant lui, le Conseil 

de prefecture est tenu, aux termes de Tart. 56 de la loi 

du 16 septembre 1807, et avant meme de decider en 

principe qu’une indemnite est due, d’ordonner l ’exper- 

tise. (Voy. 27 dec. 1860, Syndicat de la Saune, 827.) 

Ce n ’est pas, disons-nous, une faculte, c’est une obliga

tion rigoureuse. L’expertise est la seule garantie que la 

loi donne ä la propriete privee, et elle est indispensable 

toutes les fois que les parties sont contraires en fait, 

soit quant ä Texistence, soit quant ä la nature, soit 

quant ä letendue du dommage. II est vrai que l ’art. 56 

ne prescrit l’expertise que pour Tevaluation des indem

nites relatives a une occupation de terrain, et de ces 

expressions qui, au premier abord, semblent limita- 

tives, quelques auteurs ont conclu que Texpertise n ’est 

necessaire que dans le cas special prevu par cette 

disposition. Le Conseil d’Etat a meme juge que dans 

toute autre circonstance la loi ne trace pas aux Conseils 

de prefecture de marche ä suivre pour s’eclairer sur le 

merite des reclamations, et que, par exemple, on doit
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considerer comme regulier au arrśtó rendu dans une 

contestation en matiere de dommages, sur le rapport 

des ingónieurs et sans autre instruction. (Yoy. 17 jan- 

vier 183$, Rodet, 35.) Mais il est bientötrevenu sur cette 

interpretation restrictive de l’art. 56. De l’ensemble des 

dispositions du titre xi, dans lequel est place cet article,

il resulte en effet qu’il a pour but de determiner lesformes 

d’instruction applicables dans tous les cas d’estimation 

de dommages. Si l ’art. 56 parle seulement de revalua

tion des indemnites relatives aux occupations de ter

rains, cette enonciation, qui se refere ä l ’un des cas les 

plus ordinaires, a eu pour but de donner un exemple, 

non de restreindre ä ce cas l’obligation du Conseil de 

prefecture de ne statuer qu’apres une expertise prea

lable. L’expertise est necessaire au т ёт е  degrć dans 

toutes les demandes d’indemnite; quelle que soit la 

cause du dommage, que ce dommage provienne d’une 

occupation temporaire ou de toute autre atteinte ä la 

propriete privee, ce mode d’instruction est egalement 

indispensable et doit etre ordonne.

540. —  En consequence, il a ete juge qu’un Conseil 

de prefecture ne peut rejeter la demande deplano, sous 

le pretexte que les dommages allegues lui paraissent 

indirects, s’il est necessaire, pour en fixer le caractere, 

de faire des verifications materielles qui ne sont pas 

dans ses attributions (4 mai 1854, Ramspacher, 399); 

ni sous le pretexte que l’expertise est inutile en pre

sence des faits acquis aux debats (‘25 mars 1854, Pia- 

tier, 225); ni sous le pretexte que les travaux, provo- 

ques par le demandeur lui-тёте, loin de deprecier sa 

propriete, l ’ont augmentee de valeur (9 aoüt 1855, Mou- 

ret, 600); ni sous le pretexte que le Conseil de prefec

ture a lu i-тёте visite les lieux, et que, s’il у avait 

prejudice, les avantages resultant des travaux compen-

seraient largement ce prejudice (30 juin 1859, Phi

lippe, 461) ';  ni sous le pretexte que le proprietaire 

aurait pris l’engagement de tolerer les travaux sans in

demnite, s’il soutient que les limites de l’autorisation 

par lui donnee ont ete depassees par l ’administration. 

(19 avril 1859, Rieux, 308.) —  Le Conseil de prefec

ture ne pourrait meme pas surseoir ä ordonner I’exper- 

tise jusqu’ä ce qu’il eüt ete constate que les parties 

ne peuvent se mettre d’accord. (29 juillet 1858, Palous, 

556; Consult.; 8 dec. 1853, Dumont, 1042; 29 dec.

1853, Rivihre, 1127; 31 mai 1855, Martin, 387;

8 janv. 1857, Deleveau, 35; 12 fev. 1857 , Bullot, 135;

19 fev. 1857, Bionneau, 151 ; 20 nov. 1857, Gerard, 

747; 17 dóc. 1857, Morin, 835; 11 fev. 1858, Chemin de 

fer de Lyon, 144; 21 juil. 1858,Rornpois, 536; 5 janv.

1860, Turban, 15; 15 juin 1861, Gouley, 531.) ^

Pour que l’expertise cesse d’etre obligatoire, il faut 

qu’aucun doute ne puisse s’elever sur le caractere des 

dommages, d’apres les indications du demandeur lui- 

meme, et qu’il soit absolument certain que ce dom

mage n ’est ni direct ni materiel. (5 mai 1859, Hubie, у 

354.)

541. —  Des objections particulieres ont ćtś presen

tees en matiere de dommages causes aux usines. L’ar

ticle 48 de la loi du 16 septembre 1807, en consacrant le 

droit des usiniers ä une indemnite, lorsque l’elablisse- 

ment de l’usine est legal et que le titre ne contient pas la

1. Cette decision est conforme au principe admis en matićre ci

vile. — On n’admet pas que la connaissance acquise par le juge, en 

dehors du procćs, de faits contests entre les parlies, ait pour r<5- 

sultat de le dispenser de l’obligation d’en ordonner la verification 

au moyen des voies lćgales, et par suite de lui permettre d’opposer 

son propre tćmoignage aux assertions du demandeur. (Montpellier,

23 nov. 1852, Hive-Male, D. P., 53. 2, 232; Bastia, 7 fćv. 1855, Sari- 

tucci, D. P., 55, 2, 188.)
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clause de non-indemnite, veut que les ingenieurs cons- 

tatent la necessite de la suppressionou de la modification 

projetee; mais il n’impose pas au Conseil de prefecture, 

d’une maniere expresse, l ’obligation de faire proceder, 

pour 1’evaluation du dommage, ä une expertise prea

lable. —  « La loi, ditM. Dufour, n’a dit nulle part que 

« pour 1’evaluation des indemnites, le Conseil de pre- 

« fecture devait necessairement faire proceder ä une 

(f expertise; nous sommes des lors disposes ä croire 

« qu’elle a entendu ne pas deroger en ce point aux 

« regies generales, et laisser au juge le choix des moyens 

« de s’eclairer. » (Droit admin., t. 1Y, n° 523.) On peut 

citer ä l’appui de cette opinion un decret du 29 nov. 

1851 (Comp, de la navig. du Drot, 709.) Mais depuis, 

le Conseil d’Etat s’est prononce en sens contraire. (Voy.

12 fev. \ 857, Bullot, 134: 1er sept. 1858, David, 631 ; 

24 fev. 1859, Ledoux et Dubrulle, 148 ; 22 mars 1860, 

Róthore, 247; 4 avril 1861, Douliez, 246), et cette ju 

risprudence concilie, suivant nous, le respect dela loi 

avec le respect du ä la propriete privee. Ici, plus qu’en 

aucun autre cas, l ’expertise etait necessaire: саг l ’ap- 

preciation des dommages causes aux usines demande 

des connaissanc.es speciales que ne peuvent pas posseder 

les Conseils de prefecture.

D’un autre cóte, si l’article 48 n ’exige point expres- 

sement, pour le cas de dommage aux usines, qu’il soit 

procede ä une expertise, il parle du prix de I'estimation, 

et il est naturel de penser que la loi, en ne tracant 

pas de regies speciales, a voulu laisser ce cas particulier 

sous l’empire des dispositions generales edictees par 

l ’article 56.

542 .— Le mode de nomination des experts varie 

suivant qu’il s’agit de travaux de grande voirie, de tra

vaux concedes ou de travaux communaux.
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Pour les travaux de grande voirie, Tun des experts 

est nomme par le proprietaire et Г autre par le prefet.

Lorsqu’il s’agit de travaux executes par un conces

sionnaire, un expert est nomme par le proprietaire et, 

l’autre par le concessionnaire.

Quant aux travaux des villes *, un expert est nomme 

par le proprietaire et Г autre par le maire de la ville, 

ou de Tarrondissement pour Paris. (Art. 56, 1. du 

16 sept. 1807.)

543. —  Teiles sont les regies ä suivre pour la no

mination des experts, et ces rögles sont tellement rigou- 

reuses que leur inobservation entraine la nullite de la 

procedure.

544. —  Nous avons vu, par exemple, que, pour les 

travaux communaux, un expert doit ćtre nomme par le 

proprietaire, un par le maire de la ville, et le tiers ex

pert par le prefet. —  Le Conseil d’Etat a annule un ar

rete rendu sur le rapport de trois experts choisis par la 

ville et le proprietaire. (15 mai 1856., Ville d’Amiens, 

366.)

L’expertise prescrite par l’art. 56 de la loi de 1807 

ne peut pas meme etre suppleee par une expertise or- 

donnee par le tribunal civil ou par le president du tri

bunal, statuant en refere. (22 janv. 1850, Chemin de fer 

de Strasbourg ä Bäle 611 ; 23 mars 1854, Piatier, 225 ;

1. M. Cotelle (t. 2, p. 100) dit que « lorsque des travaux sont exe

cutes pour le compte d’une commune, la loi ne rend pas l’expertise 

obligatoire comme pour ceux de 1’Ćtat. » C’est lä une erreur mani- 

nifeste et qu’il est difficile de s’expliquer en presence du texte si 

prćcis de la loi de 1807. — Quant a l’ordonnance du 23 aoüt 184S 

(Pourchot, 437), citće par M. Cotelle a l ’appui de sa proposition, il est 

äremarquer qu’elle a statuć, non pas sur une reclamation pour dom

mages, mais sur un procćs entre une commune et un entrepreneur, 

й raison de Fexecution de son marchii, cas dans lequel, en effet, 

l’expertise n’est pas obligatoire. (Voy. supra, n0 S32.)
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22 juillet 1855, Bourdet, 520; 21 juillet 1858, Bom-

pois, 536.)

545. —  Mais la comparution des parties ä l ’exper- 

tise couvre la nullite resultant de ce que les experts ont 

ete nommes par Tadministration ou par le Conseil de 

prefecture. L’absence de protestations et de reserves 

contre cette designation fait presumer l ’acquiesce- 

ment. Les dispositions de Tart. 56, qui donnent aux 

parties le droit de choisir leurs experts, et dans cer

tains cas aux prefets le droit de designer le tiers 

expert, n ’ayant pas un caractere d’ordre public, le 

silence de la partie interessee ä se prevaloir de leur 

inobservation a pour effet de faire disparaitre le vice 

de Tarretó qui procede ä cette designation contraire- 

ment au voeu de la loi. (Voy. 28 juillet 1852, Com. de 

Maule, 328.)

A plus forte raison, si les parties consentent formel- 

lement devant le Conseil de prefecture ä ce qu'il soit 

procede aux operations par un seul expert, et si elles 

comparaissent devant lu i, devrait-on les considerer 

comme mai fondees dans leurs reclamations ulterieures 

contre la violation des formes legales. (Voy. 10 dec.

1857, Comp, du chemin de fer de Lyon, 804.)

346. —  И у a, d’apres la jurisprudence, un cas oil la 

rigueur des formes prescrites pour les expertises en ma

tiere de dommages doit ceder devant des considerations 

pratiques qui n ’en permettent pas alors l’emploi. Cette 

exception concerne les reclamations formóes ä raison de 

tortscauses auxpersonnes, par exemple, ä raison de bles

sures recues dans Texecution des travaux, de maladies 

occasionnees par la stagnation d’eaux putrides, etc. 

Dans ces circonstances, la verification ordonnee par 

le Conseil de prefecture, ä Teffet de constater l’etat des 

victimes, n ’est pas assujettie aux formalites ordinaires.

Le Conseil de prefecture peut directement choisir les 

medecins charges de faire les constatations, sans mettre 

prealablement les parties en demeure de faire cette desi

gnation. (Voy. 11 mai 1854, Bougier, 424.)

547. — La loi du 21 mai 1836 sur les chemins vici

naux contient des dispositions particulieres qui s’ecar- 

tent des regies śtablies par Tart. 56 de la loi de 1807. 

Aux termes de Tart. 17, Tindemnite pour extraction 

de materiaux ou pour depots et enlevement de terre est 

reglee sur le rapport de deux experts, nommes Tun par 

le proprietaire, Tautre par le sous-prefet, sans distinc

tion entre les travaux executes par les entrepreneurs et 

ceux qui sont diriges par Tadministration. (8 dec. 1839, 

Loyer, 583.)

548 .— L’article 17 ne parle que des extractions 

de materiaux ou de Toccupation temporaire. S’il s’agis- 

sait de dommages d’une autre nature, ne devrait-on pas 

suivre, pour la nomination des experts, les formes deter

miners par la loi de 1807 ? Par exemple, dans le cas oil 

les dommages resulteraient de travaux executes par un 

entrepreneur, cet entrepreneur n ’aurait-il pas le droit 

de designer son expert?

Pour Taffirmative, on peut dire que la loi du 16 sept. 

1807 est la loi generale de la matiere, qu’elle a, dans son 

article 56, fixe le mode de proceder en matiere d’ex- 

pertise tendant ä l’evaluation des dommages, et que 

l ’art. 17 de la loi du 21 mai 1836 n ’a, par suite, que la 

force et la valeur d’une disposition exceptionnelle de

vant, ä ce titre, etre renfermee strictement dans ses 

termes? Cette interpretation est rigoureuse, sans doute, 

mais elle se justifie par cette consideration qu’il s’agit 

ici de formes de procedure oil tout est de droit etroit et 

oil Ton doit repousser toute solution qui se fonde uni

quement sur Tanalogie. Or, le texte de Tart. 17 est clair
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et precis : le mode de nomination des experts qu’il 

adopte, il l’etablit seulement en vue de l ’extraction des 

materiaux et de l’occupation temporaire. II faut done, 

en ce qui concerne les autres dommages, suivre les 

prescriptions de la loi du 16 sept. 1807.

Cette argumentation n’est pas absolument con- 

cluante. II est bien vrai que l ’art. 17 ne s’est preoccupe 

que de deux sortes de dommages. Mais il faut voir la 

seulement une indication, et non pas une disposition 

ayant un caractere limitatif. C’est ainsi que la jurispru

dence a applique et interprete l’art. 56 de la loi de 

1807, qui, lui aussi, ne regie expressement les formes de 

l ’expertise que pour « revaluation des indemnites rela

tives a une occupation de terrain. » Malgre ces termes 

restrictifs, on n ’a jamais fait difficulte d’en etendre la 

portee a tous les dommages resultant de Fexecution des 

travaux publics. (Voy. 19 janv. 1850. Lheurin, 84.) La 

loi de 1836 doit £tre interpretee de la meme maniere, 

et bien qu’elle n ’ait statue expressement que pour l’ex- 

traction des materiaux et l’occupation temporaire, on 

doit entendre ses dispositions dans un sens large et ge

neral. Pourquoi, en effet, en limiterait-on l’application? 

Par quel motif particulier justifierait-on une interpre

tation restrictive? Si, en 1836, les dispositions ante- 

rieures pour revaluation des indemnites d’occupation 

de terrains en matiere de chemins vicinaux n’ont 

pas paru bonnes ä conserver, pourquoi aurait-on fait 

une exception en ce qui concerne les autres dommages? 

II est impossible de repondre ä cette question d’une ma

niere satisfaisante. Concluons de la que l ’article 17 n’a 

procede que par voie d’enumeration et qu’on en mecon- 

naitrait l’esprit en restreignant son application a l ’ex- 

traction des materiaux et ä l’occupation temporaire.

549. —  Chacune des parties interessees nomme son

expert; il у a par suite autant d’experts que d’inter6ts 

distincts. Ainsi, lorsque les travaux ont ete executes 

pour partie par un entrepreneur et pour partie en regie, 

au compte de 1’Etat, d’un departement ou d’une com

mune, l’entrepreneur et l’Etat, le departement ou la 

commune etant responsables, dans une proportion a 

determiner, des dommages causes, peuvent designer 

chacun leur expert. (Voy. 29 juillet 1858, Paillot, 553.)

550. — Mais comment faut-il proceder, si l ’une des 

parties interessees refuse de proceder ä cette designation ?

La reponse ä cette question nous est donn ее par la 

jurisprudence. C’est, disent les arrets, ä Fautorite qui 

a ordonne l ’expertise, et qui doit statuer sur ses resul- 

tats, qu’il appartient, a defaut de nomination des experts 

par l’une ou l’autre des parties, de les designer et de 

recevoir leur serment. Ainsi, lorsque le prefet a choisi 

un expert pour proceder, dans Finteret de l’Etat, et con- 

tradictoirement avec l’expert du reclamant, si ce der

nier, apres notification de l ’arrete, ne designe pas d’ex- 

pert, le Conseil de prefecture doit, avant de statuer, le 

mettre en demeure de faire cette designation, et faute 

par lui de le faire, nommer un expert d’office. L’arrete 

rendu sur une expertise faite par le seul expert de l ’ad- 

ministration est entache de nullite. (10 nov. 1853, 

Gorsas, 947.)

Le Conseil de prefecture ne peut pas davantage, en 

cas de refus de l’une des parties, deleguer au prefet le 

droit de nommer l’expert de cette partie. (8 janv. 1847, 

Pourchot, 26.)

551. —  La loi du 16 septembre 1807 ne s’est point 

expliquee sur le droit qui, en matiere civile, appartient, 

dans certains cas determines, aux parties interessees, 

de recuser les experts. Mais on ne saurait induire du 

silence de la loi speciale que le droit de recusation

I ' .  3G
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n ’existe point en matiere de travaux publics. II s’agit 

ici, en effet, d’un droit naturel, superieur, dont l’exer- 

cice est indispensable devant toute juridiction regulie- 

rement organisee. L’expertise cesserait de presenterles 

garanties que la justice et les justiciables doivent у 

trouver, si le choix des experts echappait dans tous les 

cas au contróle de la partie inte'ressee ä le critiquer. 

Quelle influence utile l ’instruction peut-elle avoir sur la 

decision qu’elle est destinee ä preparer, si eile est faite 

par des personnes prśvenues et dont le temoignage est 

naturellement suspect ? II nous parait done qu’on peut 

invoquer dans notre mature toutes les causes de recu

sation qui ont ete indiquees par l’article 283 du C. de 

proced. civ. applicable aux expertises, aux termes de 

l’article 310 du т ёт е  Code. Le Conseil d’Etat a juge 

en ce sens qu’on peut recuser l’expert qui a bu et 

mange avec la partie et ä ses frais, depuis l ’arrete qui a 

ordonne l’expertise (15 juin 1818, Lassis). De memela 

recusation devrait etre admise contre les parents ou 

allies de l ’une ou de l’autre des parties jusqu’au degre 

de cousin issu de germain inclusivement, contre l’he- 

ritier presomptif, les serviteurs ou domestiques, contre 

l ’expert en etat d’accusation, etc , etc., en un mot dans 

tous les cas prevus par Tarticle 283 du C. de proced. 

civile.

Dans ces derniers temps, le Conseil d’Etat nous semble 

s etre ecarte de ces principes en donnant ä Tadministra

tion, dans le choix de son expert, une liberte illimitee. 

II a decide, par exemple, qu’elle peut designer celui 

de ses agents qui a ete charge de diriger les travaux 

auxquels le dommage est attribue. (21 juillet 1853, 

Deprats, 771 ; 11 aoüt 1859, Izernes, 576.) Cette ten

dance est regrettable; si Ton abandonne la designation 

des experts, sans rögles et sans conditions, h la conve-

nance et ä Tinteret des parties, les Conseils de prefecture 

n ’auront plus, pour former leur jugement, que des appre

ciations exagerees et contradictories, ou des deux cótes 

la mesure et Timpartialite feront egalement defaut. Les 

rapports, au lieu de contenir Texpression d’une convic

tion reflechie, degenśreront en plaidoyers oü le langage 

de la passion ou de l’interet prendra la place des appre

ciations froides, mesurees et consciencieuses. II serait 

digne du Conseil d’Etat, dont la haute sagesse sait si bien 

concilier d’ordinaire les droits de Tadministration avec 

la satisfaction legitime des interets prives, de revenir ä 

une application plus severe des principes.

552. —  Les experts doivent 6tre avertis de leur nomi

nation, et mis en demeure par la partie la plus diligente, 

d’avoir ä accomplir leur mission. Si cette formalite est 

omise, Toperation ä laquelle il est procede en arriere de 

Tun des experts, est nulle. Ainsi, lorsque le proprietaire 

a satisfait aux prescriptions de Tarrótś en designant 

son expert, on ne peut lui en nommer d’office un autre 

avant que celui qu’il a indique ait ete mis en demeure 

de se trouver aux jour et lieu fixes pour Texpertise, et 

ait fait defaut. (18 mai 1837, Pelletier, 201.)

553. —  Le deces d’un expert norame d’office par 

le Conseil de prefecture pour une partie fait rentrer 

cette partie dans la plenitude de son droit de designa

tion. En consequence, c’est a dśfaut seulement par elle 

d’exercer ce droit, qu’il peut у avoir lieu ä une desi

gnation d’office. (6 juillet 1854, Spineux, 631.)

554. —  Les experts, avant de proceder ä leurs opera

tions, doivent preter serment, soit devant le Conseil de 

prefecture, soit devant un magistrat de Tordre judiciaire 

ou administratif delegue ä cet effet. L’observation de 

cette formalite est essentielle ä la validite des operations. 

Une jurisprudence invariable applique ici Tarticle 305
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du C. de proced. civile. (Yoy. 31 aoüt 1849, Com. de 

Vicq, 594; Г г dec. 1852, Debrousse, 569; 9 dec. 1852, 

Fougere, 589; 26 juin 1856, Anssart, 444; 2 avril 1857, 

Gamier, 241 ; 17 fev. 1859, Mancel et Vieules, 141 ;

10 mai 1860, Gaetan-Ricca, 390 ; 10 janv. 1861, Des- 

jobert, 22.) —  Mais si les experts ont procede succes- 

sivement ä deux expertises, le serment prete lors de 

la premiere expertise les dispense d’une nouvelle pres

tation lors de la seconde. (13 juin 1860, Liberon, 472.)

Devrait-on annuler l’expertise, si le serment des 

experts avait ete prete entre les mains du chef ou de 

l ’un des agents de l ’administration qui est en cause, 

par exemple entre les mains du prefet, s’il s’agit de 

dommages resultant de travaux de l’fitat, ou du maire 

de la commune, s’il s’agit de dommages resultant de 

travaux communaux? Je ne le pense pas. Ce qui importe 

aux parties, c’est que le serment soit prete; il faut que 

les experts se penetrent par la de l ’importance de leur 

mission et des devoirs qu’elle leur impose. O r, par 

exemple, l’interet que le maire peut avoir, comme habi

tant, ä une solution favorable ä la commune, n’altere 

pas son caractere public, et n’a aucune influence sur 

l ’engagement solennel que prennent les experts de 

remplir loyalement leur mandat. Cette obligation est 

pour eux aussi sacree; les garanties que la loi a voulu 

donner aux interesses ne sont pas diminuees : le ser

ment lie les experts de la meme maniere que s’il avait 

ete recu par tout autre fonctionnaire. Ajoutons que si 

la delegation n ’est pas contestee dans le cours des ope

rations de l’expertise , ni pendant l’instance devant le 

Conseil de prefecture, la partie interessee n ’est plus 

recevable ä presenter le moyen de nullite devant le 

Conseil d’Etat. (Voy. 7 avril 1859, Nazart, 275; 

17 janv. 1861, Boissey, 41.)

555. —  La nullite resultant du defaut de prestation 

de serment n ’est pas absolue. On voit tous les jours les 

tribunaux dispenser les experts du serment, lorsque les 

parties у consentent, afin de diminuer les frais. Mais 

devra-t-on conclure du seul fa it, que les parties ont 

assiste aux operations des experts sans reclamer l’ac- 

complissement de cette formalite, qu’elles ont entendu 

renoncer a exciper de la nullite de Г expertise? Cela 

nous parait difficile. Lorsque les experts pretent ser

ment devant le Conseil de prefecture, ou, sur sa dele

gation, devant un magistrat de l’ordre judiciaire ou 

administratif, les parties ne sont pas appelees; elles 

peuvent done ignorer, au moment ou les operations ont 

lieu, que la formalite n’a pas ete accomplie, et par con

sequent il est impossible de conclure de leur assistance 

sans protestation ä l’expertise qu’elles ont entendu dis

penser les experts du serment.

556. —  Lorsque les experts ne s’accordent pas, il у 

a lieu necessairement, et ä peine de nullite, ä la desi

gnation d’un tiers expert. (27 mars 1856, Guion, 237.)

Le tiers expert est designe par le prefet, lorsqu’il 

s’agil de travaux executes par un concessionnaire ou de. 

travaux communaux (Art. 56, L. 16 sept. 1807. — Le 

prefet jouit, pour cette designation, d’une latitude en- 

tiere; il a le droit de nommer toute personne qu’il 

juge convenable. (Yoy. 25 mars 1846, Breton, 185; 

1er juin 1850, Lefranc de Pompignan, 531.)

557. — Quand il s’agit de travaux de grande voirie, 

l’ingenieur en chef est tiers expert de droit, ä peine de 

nullite de l ’arrete. (Yoy. 21 juill. 1839, Culmet, 397;

19 janv. 1850, David et Vе Marion, 87; 8 ju in 1850, 

Rergbre, 557; 8 dec. 1853, Mascaras, 1043; 27 mars

1856, Guion, 237; 23 fev. 1861, Friquet, 138.) A 

Paris, l’ingenieur en chef, directeur du pave, remplit les
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fonctions de tiers expert. (14 dec. 1850, Briquet, 932.)

La designation de Fingenieur en chef ne peut etre sup- 

pleee par la delegation d’un des membres du Conseil de 

prefecture charge d’aller visiter les lieux (30 ju ill. 1847, 

de Serent, 536), et il faut prendre son avis dans le cas 

meme ou il aurait anterieurement emis une opinion 

contraire ä la reclamation. (Yoy. 11 aoüt 1859, Izer- 

nes, 576.)

En matiere de chemins vicinaux, le tiers expert est 

nomme par le Conseil de prefecture. (Art. 17, 1. du 

21 mai 1836.)

Les ingenieurs, specialement attaches ä des ouvrages 

d’utilite publique, remplissent, en ce qui les con

cerne, les fonctions attribuees par les lois et' regle

ments aux ingenieurs du service ordinaire des arrondis- 

sementset des departemenls. C’est done ä ces ingenieurs 

qu’il appartient de proceder, comme tiers experts, au 

reglement des indemnites reclamees ä raison de dom

mages resultant des travaux qu’ils dirigent. (19 jan- 

vier 1850, Lheurin, 84.)

888. —  En general, la formalite du serment est obli- 

gatoire pour le tiers expert comme pour les experts. 

Toutefois, Fingenieur en chef procedant en cette qualite, 

accomplit un acte de ses fonctions et n ’y est pas assu- 

jetti. (Voy. 19 janv. 1850, Lheurin, 84; 21 juin 1854, 

Le Dingon, 574.) Le Conseil d’Etat a meme decide que 

1’ingenieur en chef est dispense du serment, lorsque, la 

reclamation etant dirigee contre un concessionnaire, il 

protóde ä la tierce expertise, non comme tiers expert 

de droit, en vertu de la delegation de la loi, mais par 

suite de la designation du prefet. (29 nov. 1851, Bour- 

din, 721 ; 11 aoüt 1849, Quesnel, 500.) Mais on a fait 

justement remarquer que, dans ce cas, le prefet ayant le 

droit de designer toute autre personne que Fingenieur

en chef, ne le choisit pas en sa qualite de fonction- 

naire; Fingenieur en chef ne remplit pas un acte de 

ses fonctions et l ’exception ä la regie ne se justifie plus. 

(M. Lebon, sur l ’arret du 29 nov. 1851.)

889. —  Le tiers expert (que ce soit Fingenieur en 

chef ou qu’il ait óte designe par le prefet) n ’est pas 

oblige de se transporter sur les lieux (1er dec. 1853, de 

Chevreuse, 990; 31 mai 1855, d’Andigne, 388), ni 

d’appeler devant lui les experts, ni d’adopter l ’une ou 

l ’autre des opinions exprimees. (Voy. 17 avril 1856, 

Demeure, 313 et les dec. prec.)

860. —  Parfois, le Conseil de prefecture ne trouvant 

pas dans l’expertise des elements de solution suffisants, 

est oblige d’en ordonner une seconde. L'expertise com- 

plementaire est soumise aux memes formes que la pre

miere. Ainsi, l’arretequi designe trois nouveaux experts 

estnul. (6 juin 18b6,Mettiez, 403; voy. aussi7 dec. 1850, 

Labille, 918.) Cependant des arrets posterieurs en date 

des 10 mars 1859 (Chem. de fer du Midi, 193, et 14 fev.

1861, Id ., 113) semblent admettre que le Conseil de 

prefecture, apres une premiere expertise, peut, au lieu 

d’en ordonner une seconde, se borner ä charger un 

homme de Fart de verifier un des points en litige, pourvu 

que cette verification ne soit que partielle. Mais cette ex

ception, si elle devait prevaloir dans la pratique, affaibli- 

rait Fautorite de la regie, et elle est absolument contraire 

ä l ’espritde la loi etä J’ensemble de la jurisprudence.

861. — Rien ne s’oppose, lorsqu’une expertise a ete 

annulee pour vice de forme, ä ce que les memes experts 

soient designes pour proceder ä une nouvelle expertise, 

(7 avril 1859, Nazart, 275.) Mais il en serait autrement 

si l’expertise etait annulee apres examen du fond; les 

memes experts ne pourraient pas etre designes; outre 

que la nouvelle operation, faite par les mómes per-
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sonnes, serait, en fait, le plus souvent inutile, en ce 

qu’elle n’apporterait pas de nouveaux elements de solu

tion, eile ne presenterait pas les garanties que la loi 

exige. Les experts seraient pour ainsi dire lies par leur 

premier travail, et on ne pourrait pas attendre d’eux la 

liberte depreciation et l ’impartialite indispensable ä 

l ’accomplissement de leur täche. (Yoy. 17 nov. 1819, 

Hardy.)

862. —  L’avis de tous les experts doit, ä peine de 

nullite de l’arróte, etre remis et communique au Conseil 

de prefecture. (24 juillet 1847, Metral, 492.)

863. —  L’article 57 de la loi du 16 septembre 1807, 

exige l’avis du contröleur et du driecteur des contribu

tions directes; mais l’omission de l’un ou de l’autre de 

ces deux avis n’entraine pas la nullite de l’arrete. 

(29 nov. 1851, Bourdin, 721 ; 6 aoüt 1855, Macken- 

sic, 578.) En matiere de chemins vicinaux le contrö

leur et le directeur des contributions directes ne sont 

pas meme consultes. L’art. 17 de la loi du 21 mai 1836 

n’a pas reproduit ä cet egard les exigences de la loi du

16 sept. 1807.

564. —  Les arretes des Conseils de prefecture, 

comme ceux de tous les .autres tribunaux sont motives. 

Les motifs doivent porter non-seulement sur tous les 

chefs de demande, mais sur tous les moyens et excep

tions presentes par.les parties. Le Conseil d’Etat a an- 

nule pour defaut de motifs un arrete qui se bornait ä 

adopter les conclusions du rapport de l ’ingenieur dele

gue ä l’effet de verifier les lieux et les travaux litigieux, 

et qui, en se referant purement et simplement ä ce do

cument, n’indiquait ni les questions soulevees dans le 

debat, ni les motifs principaux de decision. (24 mai 

1854, Fougeron, 494.)
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566. —  Mais ä quels caracteres reconnait-on les arre- 

tes contradictories?

D’apres la jurisprudence constante du Conseil d’Etat, 

il suffit qu’une partie ait designe son expert, ou assiste 

aux operations de l ’expertise, ou ait pris des conclu

sions devant le Conseil de prefecture pour que la deci

sion rendue soit ä son egard consideree comme rendue 

contradictoirement. II n’est pas necessaire qu’elle ait 

pris de nouvelles conclusions ou presente des observa

tions sur le rapport des experts.

Les sieur et dame Pouplin avaient adresse au Conseil 

de prefecture de la Sarthe un memoire tendant ä ce qu’il 

füt procede par experts ä l’estimation des dommages 

qui leur avaient etć causes par l’extraction de materiaux 

sur leur propriety. —  L’expertise fut ordonne'e : ils у 

assisterent, et de plus, une tierce expertise ayant eu lieu, 

il leur fut donne communication du rapport du tiers 

expert. Puis, un arrćte du Conseil de prefecture fixa 

le chiffre de Findemnite. —  Les epoux Pouplin firent 

opposition ä F arrete et soutinrent que n’ayant presente 

aucune observation ni pris aucunes conclusions au fond, 

ils devaient etre consideres comme ayant fait defaut. —  

Mais leur opposition fut declaree non recevable par le 

Conseil de prefecture dont 1’arrete fut confirme par le 

Conseil d’Etat. (20 juillet 1854, Pouplin, 681.) C’est 

done par la voie du pourvoi et non par celle de l’oppo- 

sition que de semblables arrćtśs doivent £tre attaques. 

(Voy. 1er ju in 1849, Bordes, 297; 5 avril 1851, llusson, 

248; 16 aoüt 1860, chemin de fer du midi, 654.)

567. —  Le delai du recours est de trois mois ä par

tir de la signification de l’arrete quand il s’agit d’arretes 

definitifsou interlocutoires. — Quant aux arret es simple

ment preparatories, le delai ne commence ä courir 

qu’apres l’arrete definitif et le pourvoi doit etre forme
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conjointement avec le recours dirige contre cet arrete. 

(Art. 451 du C. de proced. civ.)

568. — Larrćte qui ordonne l ’expertise est quel- 

quefois preparatoire, quelquefois interlocutoire. —  II 

est preparatoire lorsqu’il charge les experts de cons

tater l’existence du dommage et sa nature; il est in

terlocutoire, au contraire, lorsque, reconnaissant en 

principe le droit du reclamant ä une indemnite, il 

donne aux experts l’unique mission de verifier l’im- 

portance du dommage et d’apprecier le montant de 

Findemnite.

Si le dispositif de l’arrete est concu en termes laco- 

niques, il est necessaire de se reporter aux motifs pour 

en determiner le caractere : les motifs eclairent le dis

positif et lui donnent sa veritable portee. Ils n’en peu

vent etre separes sans rendre impossible l’examen du 

point de savoir si l’arrete est interlocutoire ou simple

ment preparatoire. On doit, par la meme raison, con

sulter les conclusions prises par les parties. Ce sont ces 

conclusions et ces motifs qui dćterminent le point que 

Farrete a entendu trancher, rem judicatam. Prendre le 

dispositif seul, 1’interpreter abstraction faite de ces ele

ments, ce serait le plus sür moyen de meconnaitre le 

sens de la decision. Le dispositif, considere isolement, 

n ’apprend qu’une chose, le mode d’instruction qui a 

ete prescrit; mais il ne dit pas et il ne peut pas dire 

dans quel but le juge a ordonne l ’expertise, et si en l’or- 

donnant il voulait et entendait juger definitivement la 

question du droit a Findemnite.

Rappeions ä ce sujet quelques decisions.

569. — Le Conseil de prefecture de la Marne avait, 

par un premier arrete, prescrit une expertise ä l ’effet 

d’evaluer Findemnite due au sieur Barillau, pour les 

chómages subis par ses moulins de 1847 ä \ 850. —  И
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etait dit dans cet arrete que Findemnite serait determi- 

nee en raison de la quantite de force motrice qui etait 

utilisee en 1 791, au moment de la vente nationale con- 

sentie par TEtat au sieur Barillau, et de l’effet utile que 

celui-ci pouvait obtenir aujourd’hui de cette meme 

quantite de force motrice. L’expertise eut lieu sur ces 

bases, et un arrćte definitif fixa Findemnite. — Le mi

nistre des travaux publics se pourvut contre ce dernier 

arrete ; il soutint que Findemnite n ’aurait du etre fixee 

qu’eu egard ä l ’etat des usines au moment de la vente 

nationale, et qu’on n’aurait pas du tenir compte de l’em- 

ploi plus utile qui pouvait avoir ete fait ulterieurement 

de la force motrice existant en 1791. Mais ce recours 

fut repousse, et c’etait justice ; car il remettait en ques

tion la chose definitivement jugee par I’arrete fixant les 

bases de l ’expertise, arrete qui n’avait pas ete attaque 

dans les delais. (29 mars 1853, Barillau, 403.)

570. —  Ce que nous disons de Farrete qui determine 

les bases de Findemnite est applicable ä celui qui de

termine la nature des dommages. —  Si, pour ordonner 

l’expertise, le Conseil de prefecture se fonde sur ce que 

les dommages sont directs et materiels, il n’est plus 

temps, apres Farrete definitif, de se pourvoir contre 

Farrete qui a ordonne l ’expertise. Une decision qui 

n’ordonne l’expertise qu’apres avoir constate que les 

dommages sont de nature ä donner droit ä une indem

nite, et qui confie aux experts l’unique mission d eva- 

luer le prejudice cause, consacre evidemment le droit a 

Findemnite; c’est une decision interlocuto ire. —  Ainsi

il a ete decide qu’il aurait fallu attaquer dans le delai 

de trois mois, etnon pas seulement en meme temps que 

Farrete definitif, Farrete qui, pour ordonner Fexpertise, 

declarait dans ses motifs qu’il etait mis en fait par le re- 

clamant « que, par suite de la suppression d’un bras de
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« riviere navigable, sa propriete etait ouverte au pu- 

« blic;... que les prairies qui en dependent, privees de 

« la fraicheur que leur assuraient les eaux courantes de 

« ce bras de riviere, avaient perdu de leur valeur, et 

« que, s il en etait ainsi, la Compagnie concessionnaire 

« lui avait cause un prejudice direct et materiel qu’elle 

« etait tenue de reparer. » (2 dec. 1858, Comp, des ehem. 

de [er du 'Midi, 691 ; voy. enc. 7 mars 1849, Denny 

143 ; 23 nov. 1849, Delmas et Buis, 639; 16 nov. 1850,’ 

Bourlon de Rouvre, 827.)

571. —  L’arrete qui ordonne Fexpertise est, au con

traire, purement preparatoire lorsque, sans s’expliquer 

sur le caractere des dommages allegues, il donne mis

sion aux experts d’en constater l ’existence et la na
ture.

Saisi par le sieur Marion d’une demande en indem

nite, le Conseil de prefecture de la Cöte-d’Or avait or

donne qu’il serait procede ä une expertise ayant pour 

objet de constater : 10 en quoi consistent les dommages 

dont se plaignait le sieur Marion; 2° quelle etait l ’im

portance de ce dommage.

Le ministre des travaux publics se pourvut contre 

cet arrete, dont les considerants lui paraissaient me- 

connaitre la distinction proclamee par la jurisprudence 

du Conseil d’Etat touchant les dommages directs et les 

dommages indirects.

Mais ce pourvoi fut rejete par le motif que la decision 

attaquee ne faisait pas obstacle ä ce qu’il füt ulterieure- 

ment, ä raison de la nature du dommage, examine s’il 

у avait ou non lieu ä indemnite. (29 juin 1850 Ma
rion, 633.)

Et, en effet, la nature des dommages avait ete si peu 

precisee, que le Conseil ordonnait une expertise pour 

savoir en quoi ils consistaient; il n ’avait done pas juge

DE LA PROCEDURE EN MATIERE DE DOMMAGES. 573



5 7 4 CINQUIEME PART IE . —  TITRE VI.

expressement que tels ou tels dommages etaient directs 

et materiels. II n ’y avait paseu de debat entre les parties 

sur ce point. On avait plaide non sur la nature, mais 

sur Texistence meine du dommage, et par suite le ca

ractere purement preparatoire de l ’arrete etait certain. 

(Voy. enc. 17 janvier 1853, Wenger, 161; 27 aoüt 

1854, Osterrich, 818; 18 aoüt 1856, Min. de la guerre, 

552; 22 janv. 1857, Gilbert, 58.)

572. — L’acquiescement du reclamant eleve contre 

le pourvoi une fin de non-recevoir insurmontable.

L’acquiescement est expres ou tacite. Le Conseil d’Etat 

a considere autrefois comme emportant acquiescement 

la signification de I’arrete faite sans reserve par le de- 

mandeur. (Voy. 16 juillet 1817, Montagnon.) Mais de

puis il s’est montre moins rigoureux, et il decide seule

ment que la signification fait courir le delai du pourvoi 

contre l’auteur de la signification lui-тёте; d’oii il 

suit qu’on doit declarer non recevable le recours forme 

par lui plus de trois mois apres cette notification. (Voy. 

15 juillet 1842, de la Fresnaye, 375, 1er fev. 1855, 

llam  et Mennechet, 106.)

573. — La designation d’un expert par une partie, 

et l ’assistance de celle-ci aux operations de l ’expertise, 

la rendent egalement non recevable dans son pourvoi 

contre l’arret qui a ordonne l ’expertise.

« Considerant que, par son arrete interlocutoire du 

« 1 8  aoüt 1854, le Conseil de prefecture du Tarn ne 

« s’est pas borne ä ordonner une expertise, mais a de- 

« cide que la plus-value opposee au sieur Fournier de- 

« vait etre appreciee, non en raison de l’ensemble des 

« travaux executes par la ville d’Alby, en 1851 et 1852, 

« mais exclusivement en raison des travaux de deblais 

« effectues en 1854 dans la rue de Verdusse, au droit 

« dela maison dudit sieur Fournier, pour ope'rer le ni-

« vellement de ladite rue; que le maire de ladite ville, 

« en nommant son expert, par arrete du 25 aoüt 1854, 

« et en assistant aux operations de l’expertise, a execute 

« ledit arrete; que des lors le pourvoi forme par le 

« maire, au nom de la ville d’Alby, est non receva

ble......(4 dec. 1856, Ville d'Alby, 685.)

574, —  Le seul fait d’avoir acquitte sans reserve le 

montant des condamnations prononcees ne peut ćtre 

considere comme un acte d’execution volontaire empor

tant acquiescement ä la decision, attendu qu’aux termes 

de l’article 3 du reglement du 21 juillet 1806, le re

cours au Conseil d’Etat n ’est pas suspensif.

§75, —  Une autre fin de non-recevoir se tire de Гех- 

piration du delai de trois mois, ä partir de la significa

tion de Farrćtć ä personne ou a domicile.

La signification faite au mandataire regulierement 

constitue qui a represente les parties devant le Con

seil de prefecture, fait Courir le delai comme celle 

qui serait faite au mandant lui-meme. (Voy. 23 dec. 

1852, Hubert et Davin, 654.) Ainsi, le directeur d’une 

compagnie, ou I’associe solidaire, ayant qualite pour 

agir, on doit declarer non recevable le pourvoi forme 

plus de trois mois apres la notification qui leur a ete 

adressee. (Voy. 30 nov. 1850, Chovelon, 893; 27 fśv.

1852, Comp, de Saint-ttienne ä Lyon, 17; 6 janv. 1853, 

Didion, 42; 31 mai 1855, Monestier etcons., 377.)

Mais la signification faite au mari d’une femme sepa- 

ree de biens ne fait pas, ä elle seule, courir contre 

cette femme les delais du pourvoi. (Voy. 3 dec. 1857, 

Donard, 755.)
§76 . — Pour faire courir les dślais, la notification 

doit etre faite par le ministere d’un huissier, quand 

elle a lieu ä la requete d’un particulier.

En ce qui concerne les departements et les communes,
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la notification administrative est süffisante. (26 dec. 

1839, Clisson.)

II a ete juge que la signification d’un arrete rendu 

au profit d’une commune faite par le sous-prefet 

(14 juin 1851, Grandidier, 449) ou par le maire de 

la commune (15 juil. 1852, Duplessis, 301), ou par 

le garde champetre (17 fev. 1853, Blasion, 247), suffit 

pour faire courir le delai du pourvoi.

Reciproquement, on a declare non recevable le pour

voi forme par une commune plus de trois mois apres le 

jour ou le maire a recu du sous-prefet notification de 

l’arrete attaque. (14 mai 1851, Com. de Chigny, 392;

12 mai 1853, Com. de Wazemmes, 527.)

577. —  Le Conseil d’Etat a meme longtemps decide 

que la connaissance acquise de l’arrete supplee ä une 

notification par voie extrajudiciaire ou administrative, 

et fait courir comme celle-ci le delai du pourvoi.

Ainsi, il a declare non-recevables : 1° le pourvoi 

forme par une commune plus de trois mois apres 

la signification ä elle faite d’un jugement rendu en 

execution de 1’arrete attaque et contenant l’indication 

de la date et des dispositions de cet arrete (voy. 23 nov.

1854, Com. de Woustwiller, 882); 2° le pourvoi forme 

par une Compagnie contre un arrćte mentionne dans un 

proces-verbal, dresse par un juge de paix, connu d’elle, 

et contenant l’enonciation, la date et l’objet de l ’arrete 

du Conseil de prefecture (Yoy. 22 nov. 1855, Canal de 

Beaucaire, 658); 3° le pourvoi forme par un particulier 

plus de trois mois apres le jour oil il avait eu connais

sance de l’arrete attaque, bien que le pourvoi eüt ete in- 

troduit dans les trois mois de la notification qui lui en 

avait ete faite. (Voy. 13 aoüt 1851, Bermond de Vance, 

641.)
Mais cette jurisprudence, dont nous pourrions citer
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une foule d’autres monuments, avait contre eile le texte 

du decret du 22 juillet 1806. L’art. 11 porte, en effet: 

« Le recours ne sera pas recevable apres trois mois, du 

« jour oil la decision aura ete notifiee. » II est impossible 

d’etre plus clair et plus explicite. Substituer la con

naissance acquise ä la notification prescrite, c’etait se 

jeter, malgre la lettre expresse de la loi, dans des dif

ficultes inextricables. De quelles circonstances fera- 

t-on, en effet, resulter la connaissance de la deci

sion attaquee? Par qui devra-t-elle etre acquise? Suf- 

fira-t-il d’une connaissance indirecte, ou faudra-t-il 

une communication officielle?Telles etaient les questions 

qui se posaient a chaque instant, et que la jurispru

dence, privee de guide, tranchait suivant des inspira

tions dont l ’arbitraire etait le moindre defaut. En 1852, 

le Conseil d’Etat, saisi de la question de savoir si on 

devait considerer comme equivalent ä notification une 

communication faite par le maire au conseil municipal 

d’une commune, fut frappe de ces inconvenients et re- 

poussa la fin de non-recevoir, opposee au pourvoi de la 

commune. (Voy. 1ei'dec. 1852, Ville de Mulhouse, 558.)

On pent considerer cet arret comme le point de de

part, non pas d’un revirement absolu de la jurispru

dence, mais de ses tendances actuelles ä un retour aux 

veritables principes. (Voy. table de M. Lebon, v° Pro

ced., p. 512 et suiv.)

578. — Le recours est signe par un avocat au Conseil. 

La requete sommaire doit etre accompagnee de Г expe

dition ' de l’arräte attaque ou de la copie signifiee. 

(Yoy. 24 mai 1851, Dadant, 393; 14 juin 1852, Hureau,

1. En pratique on reęoit au greffe de la section du contenlieux 

les recours accompagnśs de copies sans caractźre authonüque, sauf 

й l’avocat, qui en atteste la fidćlitó, ä produire ultćrieurement une 

copie rtiguliöre.

I I .  37
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438; 9 fev. 1854, Comp, de l’ecl. deNevers. 438), et elle 

est suivie d’un memoire ampliatif developpant les faits 

et les moyens du recours et dans lequel sont reprises les 

conclusions de la requite sommaire. Le requerant peut 

meme reclamer pour la premiere fois, dans ce me

moire, la reformation de chefs qui n’ont pas ćtś spó- 

cialement mentionnes dans la premiere requite. (Voy.

23 nov. 1850, Sauzeas, 867.) Si la requite sommaire 

contient un expose süffisant des faits et moyens, le me

moire ampliatif cesse d’etre necessaire, aucun texte de 

loi n’en imposant expressement la production au de

mandeur. (22 juin 1854, Min. de I’interieur, 606.)

579..— Sur ces requetes, une ordonnance de soit 

communique est rendue et signifiee au defendeur dans 

le delai de trois mois, avec ajournement ä comparaitre 

devant le Conseil d’Etat. Le defendeur signifie, ä son tour, 

un memoire en defense et produit les pieces ä l ’appui.

580. —  Au lieu de se borner a defendre au pourvoi, 

le defendeur peut, de son cote, attaquer la decision. Le 

recours incident est recevable en tout etat de cause. 

(9 fevr. 1850, Carnot, 138; 10 avril 1851, Brouillet, 

281.) L’acquiescemerit anterieur du defendeur ä l ’arrśte 

attaque n’y fait meme pas obstacle. Eüt-il reęu sans 

reserve le montant des condamnations prononcees, \ё 

recours principal remet tout en question et au profit de 

toutes les parties. De meme le desistement pur et simple 

du pourvoi forme par le demandeur, s’il n’a pas ete 

accepte par le defendeur, n ’empöche pas qu’il soit 

donne suite au recours incident forme par ce dernier 

(12 mai 1853, Savdino, 529; 12 janv. 1854, Lacombe, 

24), meme dans le cas ou le recours incident a etś 

forme apres le desistement du demandeur, si le Con

seil n’a pas encore statue sur ce desistement. (16 mars 

1850, Trouin, 258.)

581. —  La partie qui succombe doit etre condamnee 

aux depens. (Art. 130 du C. de pr. civ.) Mais la partie 

qui obtient gain de cause n ’est-elle pas fondee ä recla

mer, en sus des depens, une indemnite pour les faux 

frais et les depenses extraordinaires qui lui ont ete occa- 

sionnees par le proces ?

L’article 42 du decret du 22 fevrier 1806 porte qu’il 

ne sera employe dans la liquidation des depens aucuns 

frais de voyage, sejour et retour des parties.

Par application de cette disposition de loi, le Con

seil d’Etat a decide que les depens auxquels une Com

pagnie a ete condamnee envers un particulier dans 

les proces administratifs qu’il a du soutenir contre 

cette Compagnie, constituent la seule indemnitó ä la

quelle il peut pretendre. (Voy. 22 nov. 1851, Comp, 

du canal de la Sambre а Г Oise; 13 juin 1860, Ville 

dWuxonne, 469.)

582. —  Une jurisprudence constante decide que la loi 

du 3 mars 1849, qui rendait applicable ä la section du 

contentieux du Conseil d’Etat l ’art. 130 du Code de 

proc. civ. relatif aux depens, a etć abrogee par le decret 

du 25 janvier 1852, et qu’aucune autre disposition de 

loi ou de reglement n’autorise ä prononcer les depens a 

la charge ou au profit des administrations publiques dans 

les affaires portees devant le Conseil d’Etat. (25 janv.

1855, Ville d’Amiens, TO; 25 janv. 1855, Lorry, 66; 

31 mai 1855, Loustalot, 380 ; 20 dec. 1855, Min. de la 

guerre, 772.)

Cette jurisprudence, contre laquelle se sont elevćes 

les voix les plus autorisees (voy. M. Reverchon, le Droit 

des 14 et 15 mai 1860, et ses conclusions, 17 fev. 1852, 

Nicocel, 12), ne s’applique pas aux departements, aux 

communes, aux etablissements publics et aux conces

sionnaires, lors meme qu’ils sont, par une disposition
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speciale du cahier des charges, substitues aux droits de 

l ’Etat.

583. —  Elle ne s’applique pas non plus aux frais de 

Texpertise. Le Conseil a decide plusieurs fois qu’en 

condamnant l’Etat ä supporter les frais de l’expertise 

necessitće par le refus de Tadministration d’allouer 

une indemnite, les Conseils de prefecture ne violent 

aucune loi (3 janv. 1848, Min. des trav. pub., 16; 

5 janv. 1850, Huguet, 39; 23 mars 1850, Min. des 

trav. pub., 294; 21 janv. 1853, Deprals, 771), meme 

lorsque Tadministration ou ses ayants cause ont offert 

une indemnite, si cette indemnite etait inferieure a 

celle qui a ete accordee au reclamant. (11 dec. 1856, 

Leclanche, 716; 27 juillet 1853, De Chatellus, 796;

13 avril 1850, Thiry, 363; 24 nov. 1859, Bourges, 575; 

26 janv. 1860, Com. d’Arpajon, 68.)

584. — Les frais faits devant une autorite incompe- 

tente restent, quel que soit le resultat du litige, ä la 

charge de la partie qui les a faits. (16 avril 1851, Ma

zier, 283.)

CONCLUSION

DE Q U E L Q U E S  A M E L I O R A T I O N S  A I N T R 0 0 U I R E  D A N S  LA 

L E G I S L A T I O N  D E S  T R A V A U X  P U B L I C S .

Depuis le commencement du siecle une impulsion 

immense a ete donnee sur tous les points du territoire 

aux travaux destines ä Tutilite ou ä Tembellissement 

du pays. Les chemins de fer, les canaux, les routes 

imperiales et departementales, les chemjns vicinaux, 

les larges voies ouvertes dans l’interieur des villes, les 

monuments civils et militaires, les edifices religieux 

sont devenus l ’objet de la sollicitude incessantedu pou

voir. L’aspect du pays s’est completement modifie. 

Grace ä Tenorme accroissement des voies de commu

nication et ä la facilite.des transports, le commerce a 

pris un essor prodigieux, l’agriculture a fait des pro

gres considerables, et de toutes parts une prosperite 

jusqu’ici sans exemple a recompense des efforts ha- 

bilement diriges.

Si Ton ne considerait que les resultats obtenus, on 

serait tente de croire que la legislation des travaux pu

blics est la plus parfaite de celles qui nous regissent, 

et il pourrait paraitre temeraire de proposer des re

formes et des ameliorations. —  Cependant, lorsqu’on 

examine de pres les nombreux monuments qui la com- 

posent, on s’apercoit aisement qu’elle est pleine d un-
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perfections et qu’il s’y rencontre de regrettables lacunes. 

Si elle donne au gouvernement toutes les facilites desi

rables pour assurer le succes de ses entreprises, elle 

ne menage pas assez des interets respectables. Le bien 

realise se trouve par suite achete au prix d’un certain 

nombre demecomptesetde dommages particuliers. Ces 

dommages, il est vrai, ne sont pas assez frequents pour 

que l ’opinion s’emeuve et pour que chacun songe ä se 

defendre en defendant son voisin. Mais de&abus existent; 

ils presentent une gravite reelle, et il est temps d’y mettre 

un terme.
V ancien regime nous a leguć l’organisation actuelle 

des travaux publics. —  Comme aujourd hui, « tous les 

« travaux publics, т ёт е  ceux qui avaient la destination 

« la plus particuliere, etaient decides et conduits par les 

« seuls agents du pouvoir central.

« II existait bien encore des autorites locales et inde- 

« pendantes qui, comme le seigneur, les bureaux de fi- 

« nances, les grands voyers, pouvaient concourir ä cette 

« partie de l’administration publique. Presque partout 

« ces vieux pouvoirs agissaient peu ou n ’agissaient plus 

« du tout : le plus lóger examen des pieces administra- 

« tives du temps le demontre. Toutes les grandes routes 

« et meme les chemins qui conduisaient d’une ville a 

« une autre, etaient ouverts et entretenus sur le produit 

« des contributions generales. C’etait le conseil qui ar- 

« retait le plan et fixait Г administration. L’intendant 

« dirigeait les travaux des ingenieurs, le subdelegue 

« reunissait la corvee qui devait les executer. On n’a- 

« bandonnait aux anciens pouvoirs locaux que le soin 

« des chemins vicinaux, qui demeuraient des lors im-

« praticables.

« Le grand agent du gouvernement central en ma- 

« tiäre de travaux publics etait, comme de nos jours,
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« le corps des ponts et chaussees. Ici tout se ressemble 

« d’une maniere singuliere, malgre la difference du 

« temps. L’administration des ponts et chaussees a un 

« conseil et une ecole : des inspecteurs qui parcourent 

« annuellement toute la France; des ingenieurs qui re

ff sident sur les lieux et sont charges, sous les ordres de 

« l’intendant, d’y diriger tous les travaux. Les institu- 

«' tions, de 1’ancien regime qui, en bien plus grand nom- 

« bre qu’on ne le suppose, ont ćtć transportees dans la 

« societe nouvelle,, ont perdu d’ordinaire dans le pas- 

« sage leurs noms, alors meme qu’elles conservaient 

« leurs formes : mais celle-ci a garde l’un et l ’autre : 

« fait rare 1. »

Mais si 1’administration meme des travaux publics n’a 

guere ete modifiee depuis la revolution, les principes 

qui la dirigent ont heureusement change. —  L’execu- 

tion des travaux publics avait donne lieu sous 1’ancien 

regime aux plus criants abus. Les proprietaires depos- 

sedes ne touchaient presque jamais le prix de leurs ter

rains. Un arret du conseil du \ 6 mai 1705 avait imagine 

un inoyen ingenieux, dont I’Etat ne profita que trop 

souvent, de les indemniser sans bourse delier. Quant il 

s’agissait de travaux de voirie, on leur abandonnait le 

chemin remplace par la nouvelle voie, et ils avaient le 

droit de le reunir к leur propriete. Mais souvent le 

nouveau trace s ecartait considerablement de I’ancien, 

et le chemin abandonne n’etait pas contigu aux pro

prietes sur lesquelles il avail ele necessaire de faire 

des emprunts. On obligeait alors les riverains de l’an- 

cienne route ä payer le prix des terrains traverses par 

la nouvelle, jusqu’ä concurrence de deux cents livres. 

Le surplus se soldait (quand cela etait possible) par

1. M. de Tocqueville, 1 ’Ancien Regime et la Revolution, p. 82 et 83.



voie d’echange. De cette faęon le gouvernement n’a- 

vanęait pas une obole, et toute la charge retombait sur 

la propriete. Dans certaines provinces, par exemple en 

Normandie, il etait passe en force de loi qu’il n ’etait 

du aucune indemnite pour les terres arables. On n’en 

accordait que pour les bois et les pres, sur le prix 

desquels on defalquait encore la valeur d’une egale 

quantite de terre labourable1. Montesquieu eleva en 

vain la voix pour proclamer les principes si etrangement 

meconnus par Tadministration2. Les abus continuerent 

pendant tout le cours du dix-huitieme siecle et devin- 

rent insupportables lors de la creation des grandes routes 

entreprises ä la fin du regne de Louis XV. Les indem

nites dues s’elevaient ä un chiffre enorme au moment 

de la reunion des assemblees provinciales. « J’avoue,

« disait un intendant, qu’ä mon arrivee dans cette pro- 

« vince, je n’ai pu n’etre pas affecte du sacrifice qu’on 

a exigeait d’un malheureux proprietaire dont les pos- 

« sessions se trouvaient souvent coupees par la moitie, 

« et dont la propriete peu considerable etait envahie 

« tout entiere par la route. J ’ai done cru ne devoir ad- 

(( mettre.d’autre distinction, pour le payement des in- 

« demnites, que celle de la valeur du terrain sur lequel 

« passait la route. J’ai fait en consequence mes repre- 

(c sentations au Conseil, qui en a senti la justice et m’a 

« procure les moyens d’acquitter une dette aussi legi— 

« time. II est vrai qu’ils ont ete si faibles, surtout dans 

« le commencement, que j ’ai ete oblige de differer le 

« payement de beaucoup de proprietaires qui souf- 

« fraient peut-etre de ce retard : cependant, sur de nou- 

« velles representations que j ’ai faites en leur faveur,

1. Proc.-verb. de FAssemblće provinciale de la gćnćralitć d’A- 

lenęon, p. 22.
2. Esprit des loisf liv. 26, chap. 15.
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« j ’ai obtenu de faire rembourser tous ceux dont l’esti- 

« mation des terrains m ’a ete remise. Ce qui peut etre 

« du encore, et dont les rapports vous seront donnes 

« par Tingenieur, ne doit pas etre considerable en com- 

« paraison de ce qui restait a acquitter *. » Or, cet ai- 

riere, peu considerable d’apres Tintendant, s’elevait 

pour la seule generalite d’Alencon к 450,000 livres2. 

Somme enorme pour le temps et qui etait loin de repre

senter la valeur des terrains expropries : car l ’estimation 

etait faite par les agents de Tadministration, sans con- 

tröle et sans garantie serieuse.

On s’etonne de voir le legislateur si peu próoccupe 

des interets de la propriete ä une epoque ou elle etait, 

pour ainsi dire, la base de l ’organisation politique et la 

source des privileges. —  Cependant, il serait injuste 

de ne pas signaler deux mesures qui eurent pour effet 

d’alleger un peu les charges qui pesaient sur elle.

—  Plusieurs arrets du Conseil d’Etat, d’ou rayonnait 

alors toute Taction administrative, avaient pris soin 

de regulariser les fouilles et extractions des niate- 

riaux destines ä Tentretien des routes et du pave de 

Paris. —  On exempta de la servitude les lieux attenant 

aux habitations et entoures de murs ou autres clotures 

equivalentes : on decida aussi que les proprietaires sur 

lesquels avaient lieu les fouilles seraient entierement 

dedommages du prejudice dont ils auraient ä souffrir 3. 

Ces dispositions protectrices sont encore en vigueur.

Les droits des creanciers ayant hypotheque sur les 

terrains servant ä Texecution des travaux publics furent 

aussi l ’objet de quelques prescriptions utiles. Un edit

). Proc.-verb., loc. cit.

2. M. de Tocqueville, I’Ancien Regime et la Revolution.

3. Arrßts du Conseil des 14 mars 1741, 7 septembre 1753, 20 mars 

1780, etc. (Voy. supra, t. 2, naB 99 e! suiv.)
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du inois de juillet 1693, rendu applicable aux terrains 

achetes pour le compte de la couronne par une declara

tion du 27 mai 1770 et aux terrains necessaires aux 

travaux des fortifications par une autre declaration du

12 juin 1781, crea un ensemble de formalites destinees 

ä prevenir les creanciers hypothecates de la mutation 

accomplie et ä assurer leur payement sur le prix du par 

I’fitat. On sait comment les lois nouvelles sur l ’expro- 

priation ont ameliore et d<Weloppe les dispositions de 

ces ordonnances.

Quant aux rapports de l’administration avec les en

trepreneurs, on chercherait en vain leur reglementation 

dans l ’ancienne legislation. —  Plusieurs declarations 

du ro i1 avaient, il est vrai, pose quelques regies con

cernant l’adjudication et le payement de travaux. .Mais 

ces prescriptions etaient rapidement tombees en de

suetude, et l’arbitraire des agents s’etait substitue ä leur 

autorite. Le pouvoir central, qui ne s’etait pas oppose 

aux abus dont il souffrait, avail encore moins songe a 

proteger les entrepreneurs contre les pretentions de 

ses agents, La juridiction de l’intendant, competente 

comme aujourd’hui les Conseils de prefecture pour 

statuer sur les contestations, prononcait sans contróle. 

G’etait le temps du bon plaisir.

Les concessionnaires jouissaient de droits mieux ga- 

rantis. Les actes de concession emanaient de fautorite 

royale. Prepares par le Conseil d'Etaf, ils assuraient aux 

concessionnaires I’exercice de leurs privileges, ne fut-ce 

que par leur constatation dans un acte signe de la main 

du roi. C’est dans ces chartcs qu’il faut chercher la ve

ritable legislation des travaux publics sous l’ancien re

gime. Les concessions etaient frequentes et s’appli-

1. Voy. dścl. des 21 Kvrier 1608, 13 fćvrier 1668 et 7 juin 1708.

quaient aux travaux les plus divers, dessechements de 

marais1, contruction de canaux2, travaux necessaires 

ä la navigation des rivieres3, aqueducs destines ä pour

voir les villes des eaux necessaires ä leur consomma- 

tion 4; un edit du 28 aoüt 1786 etendit meme ce mode 

d’execution ä la restauration des arenes de Nimes. Or 

chaque concession stipulait les conditions du contrat, les 

dispositions a prendre ä l’egard des proprietes dont 

Г expropriation etait necessaire ou qui devaient souffrir 

des dommages par suite de l’execution des travaux. 

Mais, on le comprend, ces regies n ’avaient ni la force ni 

l’autorite de la loi, et on ne pouvait les etendre, lorsque 

le titre etait muet, d’une entreprise ä une autre.

Le legislateur moderne se trouvait done en face, non 

pas d’une legislation complete et qu’il aurait fallu seu

lement approprier aux besoins nouveaux de la societe.

II avait tout ä faire, et s’il est juste de dire qu’il a comble 

la majeure partie des lacunes, proclame des principes 

essentiels et тёте  fait d’excellentes lois, il ne sera 

pas cependant difficile de prouver que sa tache est loin 

d’etre accomplie.

II у a longlemps que l’on fait en France des travaux 

publics, et cependant personne ne sait au juste ce 

qu’il faut entendre par la. Pendant que nos ingenieurs 

sillonnent de voies rapides les diverses parties du ter- 

ritoire. que des ports se creusent, que les fleuves con- 

tenus dans leur lit roulent leurs eaux calmees sans 

dommage pour les riverains, que les villes assainies

1. fidits de 1K99 et janv. 1607, 30 octobre 1782. Dessźchement 
des marais de Rochefort

2. Canaux de Briare (sept. 1638), de Beaucaire 4 Agde (mars 1614), 

du Midi (oct. 1666), d’Orlśans (mars 1679), du Loing (nov. 1719), etc.

3. Navigation de l’Eure (oct. 1704), de la Dordogne (31 aoüt 1728), 
de la Loire (23 juill. 1783).

4. Canal de l’Yvette et de la Bievre (3 nov. 1787).

c o n c l u s i o n . 5 8 7
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s embellissent de monuments somptueux, les juris- 

consultes se demandent encore si le legislateur a mis 

sur la meme ligne les travaux qui interessent l ’Etat 

et les departements., et ceux non moins nombreux et 

non moins utiles qui sont executes pour le compte des 

communes. La jurisprudence, longtemps incertaine, a 

d’abord declare que les travaux communaux n’ont pas 

le caractere de travaux publics; puis elle le leur a 

reconnu lorsque certaines formalites administratives 

avaient ete remplies; aujourd’hui elle parait fixee 

en ce sens qu’ils doivent etre assimiles aux travaux 

publics lorsqu’ils ont pour objet le domaine public de 

la commune, quelles que soient d’ailleurs les formes 

de l’adjudication. Mais cette lente elaboration de la 

jurisprudence a demande des annees, occasionne des 

proces multiplies, et peut se voir renversee toutä coup 

par un de ces revirements soudains auxquels on doit 

s’attendre, lorsque la jurisprudence repose beaucoup 

moins sur un texte precis que sur des considerations 

dont. la valeur est plus ou moins bien appreciee suivant 

les epoques. D’un autre cote, ä cöte des communes, 

se forment, de jour en jour plus nombreuses, des asso

ciations composees de proprietaires qui s’unissent pour 

Fexecution de certains travaux. L’irrigation des pro

prietes, la preservation des campagnes contre les inon- 

dations, le drainage, les dessechements, donnent nais- 

sance ä ces associations administrees par des syndicats. 

Elles sont autorisees par des actes de Fadministration et 

constituent des personnes morales representant des in

terets collectifs et ayant une certaine analogie avec les 

communes. On s’est demande, par suite, si, lorsqu’elles 

executent les travaux qui font l’objet тёте  de la societe, 

elles represented la puissance publique, et si elles jouis- 

sent des immunites et des privileges qui environnent les
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travaux executes par Fadministration ; ä cet egard la loi 

est fort obscure, et, au grand detriment des justiciables 

Fabsence de textes precis rend incertaine la marche de 

la jurisprudence. II est urgent que le legislateur prenne 

la parole si 1 on veut que>la creation de ces associations 

si utiles prenne un essor puissant et continu. S’expo- 

sera-t-on ä voir renaitre ces luttes ardentes et sans tin 

qui, pendant un si grand nombre d’annees, ont entrave 

Fexecution des travaux communaux en decourageant les 

entrepreneurs, en eloignant les capitaux et en donnant 

ä l ’esprit de chicane un aliment sans cesse renouvele?

Lesprincipes de l ’expropriation sont aujourd’hui fixes. 

C’est de ce cöte que le legislateur a le plus souvent tourne 

ses regards : c’est la qu’il a concentre le plus d ’efforts, la 

aussi qu’il a le moins de reformes ä faire. —  A part les 

critiques, tant de fois et si justement adressees, aux 

decrets des 26 mars 1852 et 27 dec. 1858, les lois 

sur Fexpropriation presentent un ensemble complet 

et en general satisfaisant. И ne s’agirait plus guere 

que de refondie leurs dispositions en у ajoutant les 

ameliorations dont la pratique a demontre la necessite. 

Mais Fexpropriation n ’est pas la seule atteinte ä la pro

priete que Fexecution des travaux publics rende neces- 

saiie. La piopiiete, sans changer de main, sans tomber 

dans le domaine public, peut eprouver des alterations 

plus ou moins graves. Ces alterations, auxquelles on a 

donne le nom generique de dommages, sont ou perma

nentes ou purement temporaries. Elles affectent quel- 

quefois la propriete dans son essence meme, et consti

tuent souvent, par exemple lorsqu’il s’agit des usines, des 

servitudes tellementonereuses quele proprietaire auquel 

elles sont imposees leur prefererait Fexpropriation. Or, 

excepte la loi du 16 septembre 1807, qui determine seu

lement les loimesa suivre pour 1 evaluation des indem-
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nitśs, et la loi du 28 pluviöse an VIII qui, dans un para- 

graphe unique de son article 4, fixe la competence, 

on ne tröuve dans la legislation aucune regie et aucun 

principe. 11 est arrive de la que le Conseil d’Etat, juge en 

dernier ressort des difficultes que ces questions de jour 

en jour plus nombreuses ont lait naitre, a du suppleer 

au silence des textes. — La jurisprudence privee de 

guide marche ä tätons dans le dedale infini des especes. 

Elle sen tire, nous nous plaisons ä le reconnaitre, avec 

unehabilete remarquable. — Le Conseil d’Etat montre, 

la comme ailleurs, les plus louables intentions et de- 

ploie les qualites insignes qui rendent son institution 

precieuse. Mais cette jurisprudence, connue d’un petit 

nombre de persormes, reste enfermee dans un recueil 

special, malheureusement peu repandu, et ne profite 

qu’aux plaideurs assez entreprenants pour tenter un re

cours supreme. Si le legislateur, profitant des enseigne- 

ments qu’on trouve dans cette mine precieuse, classait 

et ordonnait l’oeuvre de la jurisprudence, il rendrait ä la 

propriete privee un immense bienfait.

On comprendra aisement que ce n’est pas ici qu’il 

est possible d’entrer dans les details. Cependant nous 

ne pouvons resister au desir de signaler deux points oil 

1’intervention legislative parait surtout desirable.

Les articles 1382 et 1383 du C. Nap. ont introduit 

dans la loi civile ce grand principe que l’auteur d’un 

dommage est tenu de le reparer. Ce principe, emprunte 

au droit naturel, estapplicableäl’administration comme 

aux individus. Mais dans quelle mesure et dans quelles 

limites? L’administration est-elle vis-ä-vis des par

ticuliers dans la meme situation qu’un particulier vis- 

a-vis de son voisin ? Chargee de pourvoir aux interests 

generaux, armee, pour remplir cette haute mission, 

des pouvoirs les plus etendus, elle ne peut pas et ne doit
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pas s’arreter devant le droit individuel. — Mais pour 

elle aussi ce droit est respectable : car, ainsi qu’on l ’a 

dit tant de fois, la fortune publique ne se compose que 

de l’ensemble des fortunes particulieres, et l’adminis- 

tration qui sacrifie celles-ci pour augmenter celle-la 

s’expose a manquer ä ses devoirs de prevoyance et de 

protection. Cette limite si difficile ä saisir, le legis- 

lateur a abandonne le soin de la fixer ä la jurispru

dence. Le Conseil d’Etat decide que l’administration 

ne doit reparer que les dommages directs et mate

riels. II essaye, ä l’aide de cette formule stereotypee 

dans des monuments innombrables, de concilier Гап- 

tagonisme du droit social avec l ’interet prive. —  Qu’il 

у reussisse parfois, c’est ce que nous ne mettoris pas en 

doute, mais il arrive aussi que la formule se heurte 

contre l’infinie variete des especes et qu’elle cesse d’etre 

pour lui-meme un guide sur et une regie certaine. De la 

une incertitude qui ressemble ä de l ’arbitraire et qui 

ne laisse que trop souvent dans 1 esprit des justiciables 

des preventions mal fondees, mais regrettables, contre 

la plus parfaite peut-etre de nos institutions1!

Puis, en face du droit ä l ’indemnite, la jurisprudence 

est venue placer le principe de la compensation de la 

plus-value2. Fondee sur de simples motifsd equite et non 

pas sur des textes precis, Implication de ce principe 

est faite par les arrets suivant le hasard des especes, et 

donne lieu aux plaintes les plus ameres. Croit-on que 

si le legislateur avait parle, s’il avait fixe les limites que 

cherche la jurisprudence et qu’elle est impuissante ä 

tracer, de pareils ecueils fussent encore ä redouter?

Le justiciable qui, dans letat actuel des choses, ne

1. Voy. supra, t. 2,n°* 194 et suiv.

2. Ibid., nos 382 et suiv.
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peut guere savoir s’il a droit ä une indemnite quand 

l ’execution des travaux publics atteint sa propriete, ne 

sait guere. mieux ä qui il faut s’adresser pour obtenir 

reparation. Ici, cependant, le legislateur a pose le prin

cipe. II est ecrit dans la loi du 28 pluviose an VIII, et 

dans nos lois sur la separation des pouvoirs adminis

tratif et judiciaire. Mais je n’hesite pas ä dire qu’il 

faut une connaissance profonde non pas seulement de 

ces textes, mais des arrets innombrables du Conseil 

d’Etat pour trouver sürement la voie oil il convient de 

s’engager.— L’administration elle-meme s’y trompe 

souvent, et ce n’est qu’apres des debats coüteux et sans 

fin que le proces est renvoye definitivement devant les 

juges auxquels la connaissance en a ete attribuee. N’est- 

il pas temps de mettre un terme a ce spectacle affli- 

geant des juridictions en conflit1 ?

Les rapports de l’administration avec les entrepre

neurs ne sont pas mieux definis. Les lacunes sont aussi 

completes. L’objet et les caracteres particuliers du 

contrat d’adjudication n’ont ete determines nulle part. 

Dans chaque entreprise, la loi des parties contrac- 

tantes varie : car elle est tout entiere dans les con

ventions qui interviennent entre elles, c’est-a-dire dans 

le devis et. le cahier des charges. L’administration a 

cherche, il est vrai, ä uniformiser ces regies, et chaque 

ministere a fait sa loi speciale. Pour le ministere des 

travaux publics, c’est le cahier des charges, clauses et 

conditions generales; pour le ministere de la guerre, 

c’est le devis-modele des travaux du genie; pour le 

ministere d’Etat, c’est le cahier des palais imperiaux.

l. « .....  Intolerabile malum et ä regibus, aut senatu aut politia

plane vindicandum. Pessimi enim exempli res est ut curiae quae pa

cem subditis prtestant, inter se duella exerceant. » (Bacon, apho- 

risme xlv i.)
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Mais si Гоп compare ces cahiers des charges, on s’aper- 

coit pi’omptement qu’ils different sur les points les plus 

essentiels, et sont inspires par les considerations les plus 

differentes. Pourquoi ces divergences? Pourquoi les 

regies admises au ministere d’Etat ne le sont-elles pas 

au ministere des travaux publics? Ces anomalies sont 

choquantes. D’un autre cote, la lecture de ces cahiers 

revele trop clairement l’absence du contróle legislatif. 

Rediges par I’administration elle-meme, ils contien- 

nent les dispositions les plus exorbitantes et les plus 

contraires ä la justice et ä lequite. Le bon plaisir у 

regne en souverain, et la situation de l’entrepreneur 

est telle dans certains cas, que s’il a ä lutter contre la 

malveillance des agents administratifs, saruine estcer- 

taine et inevitable. Ceci n ’est pas une exageration. Les 

cahiers, par exemple, autorisent l’administration ä pro

noncer la resiliation des travaux, quand cela lui con

vient. Elle n ’a de compte ä rendre ä personne sous ce 

rapport. Seulement l’entrepreneur a la faculte de re

clamer une indemnite. Mais comme on ne s’entend 

jamais sur le chiffre de cette indemnite, un proces est 

inevitable; il faut nommer des experts pour fixer la va

leur des materiaux et celle du materiel rendus inutiles 

par la resiliation. Des mois,- des annees meme s’e- 

coulent. Pendant ces discussions, l’entrepreneur (et 

trop souvent il a besoin de tous ses capitaux) ne touche 

pas le prix de ses travaux. Fatigue d’attendre, et 

pour eviter la ruine qui le menace, il consent a 

une transaction presque aussi fächeuse pour ses in

terests. S’il aime mieux plaider et s’il gagne son pro

ces (chose rare, car il a contre lui l’administration tout 

entiere, ä tous les degrćs de la hierarchie), il ob- 

tient, conformement aux stipulations du marche, la 

reprise de son materiel et une indemnite fixe qui ne
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peut pas depasser le quarantieme du prix des ou

vrages restant ä faire au moment ou la resiliation 

est intervenue. Voilä tout ce ä quoi il a droit, alors 

meme qu’il est constant que la resiliation a śte prononcee 

hors des cas specialement prevus par le cahier des 

charges, et quel que soit, en realite, le prejudice qui 

lui a ete cause par [’interruption des travaux et la 

disorganisation de ses chantiers. De pareils abus cesse- 

ront le jour ou la loi aura regie d une maniere plus 

conforme ä la justice le pouvoir despotique que l’ad

ministration s’arroge.

Maintenant cette intervention du legislateur dans le 

reglement des conditions des marchśs relatifs aux tra

vaux publics est-elle possible? Les conditions variant 

necessairement avec chaque entreprise, peut-on ar- 

reter d’une maniere generale les stipulations qui doi

vent les regir? A notre estime, il n’est pas de travail 

plus aisó. Chaque entreprise, sans doute, a ses nśces- 

sites particulieres, et des dispositions variables sont la 

consequence forcee de la diversite des travaux. Ces 

dispositions speciales doivent 6tre naturellement aban

donees au reglement des parties interessees, et elles 

feraient l’objet, comme aujourd’hui, du devis parti

culier de chaque entreprise. Mais rien n’empeche de 

poser les regies fondamentäles du contrat, et ce que 

chacun des ministres a fait dans les Clauses et con

ditions generales, le legislateur peut et doit etre ap- 

pele ä le faire lu i-тёте. II est temps que l’arbi- 

traire administratif fasse place ici ä la justice et ä l ’e- 

quite. Les proces sans nombre que cet arbitraire fait 

naitre disparaitraient promptement, si la cause meme 

ä laquelle ils sont dus etait radicalement supprimóe. 

Or, cette cause est bien celle que nons venons de si

gnaler. Les entrepreneurs de travaux publics voient

CONCLUSION. 59П

dans l’administration une ennemie : ils n ’attendent 

d’elle(a tort, sans doute) aucune bienveillance et aucun 

interet. Le succes de leurs speculations (tant. est grande 

la latitude d’interpretation que l ’administration s’est 

reservee) depend le plus souvent du caractere person

nel des ingenieurs heaucoup plus que des conditions 

meme du marche. Cette latitude autorisant tous les 

abus, un sentiment de defiance reciproque anime les 

coritractants. L ’entrepreneur s’attend ä voir repousser 

les reclamations les plus legitimes; il cherche par tous 

les moyens en son pouvoir a tromper la vigilance des 

ingenieurs et ä regagner d’un cóte ce qu’il doit perdre 

de l’autre. De la un antagonisme continue], des dif

ficultes, des lenteurs dans l’exćcution, qui rendent 

necessaire 1’application de mesures coercitives, telles 

que les retenues, la mise en regie, etc., enfin une 

irritation toujours croissante des deux cótes, qui 

amene necessairement la resiliation du marche, et 

se donne satisfaction par un proces. Tels sont, dans 

une multitude de circonstances, les tristes resultats de 

l’insuffisance des dispositions legislatives en cette ma

tiere.

Les stipulations qui regissent le contrat de concession 

sont plus incompletes encore. L’administration procfede, 

suivant ses convenances ou le caprice du moment, par 

voie de traite de gre ä gre ou par voie d’adjudication. 

Les grandes compagnies en possession des anciens re- 

seaux ecartent les speculateurs de moindre volee qui 

sont assez oses pour lutter contre elles. L’esprit d’en- 

treprise et d’initiative privee se decourage et ne tente 

meme pas une lutte inutile. Des monopoles dont la puis

sance de rayonnement s’accroit sans cesse, se consti

tuent et rendent toute concurrence impossible. Tout le 

monde en souffre : le tresor auquel ils imposent de
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lourds sacrifices ; le public qui a tant d’interet ä I’abais- 

seraent des tarifs.

Le contrat, abandonne a la volonte souvent mobile 

des parties, est ä chaque instant remanie, en vue de 

concessions nouvelles ä obtenir: on le defait et on le 

refait sans cesse. Tantót l’administration subit, tantót 

elle impose des conditions nouvelles. On verra tous les 

inconvenients de ces modifications incessantes quand 

arrivera le moment ou les concessions feront retour au 

domaine public.

Si des grands interets que ces questions soulevent 

on jette les yeux sur des details d’une importance 

moins capitale, on trouve la meme absence de regle- 

mentation, la meme incurie, le meme arbitrate. Les 

preuves abondent: quelques-unes suffiront.

Le privilege cree par le decret da 26 pluviose ап II, 

en faveur des ouvriers et fournisseurs de l’entreprise, 

est une institution excellente, due ä une pensee sage et 

genereuse. Assurer ä tous ceux qui participent ä l ’execu

tion des travaux le payement de leurs salaires ou des 

materiaux fournis, c’etait, de la part du legislateur, rem- 

plir un devoir de prevoyance, et, en fortifiant le credit 

de l’entrepreneur, faciliter la prompte execution des 

ouvrages. Mais l’insuffisance des prescriptions du decret 

du 26 pluviöse an II et leur contradiction avec d’autres 

mesures legislatives inspirees par les memes considera

tions sont veritablement choquantes. —  Ainsi, le pri

vilege est accorde aux fournisseurs et ouvriers, et on le 

refuse (le texte ne permet pas une autre solution) aux 

sous-traitants auxquels deux decrets des '13 juin et 6 de

cembre 1806, specialement relatifs aux travaux de la 

guerre, se montrent plus favorables ! —  Pourquoi cette 

difference entre les travaux de ce ministere et ceux qui 

sont executes par les autres administrations? —  D’un

autre cóte, le privilege cree par le decret de pluviose 

s’exerce sur le prix de l’adjudication, mais il n ’atteint 

pas le cautionnement de l ’entrepreneur! II appartient 

aux ouvriers employes aux travaux de l’Etat; mais il 

n ’en saurait etre question lorsqu’il s’agit de travaux 

communaux et meme departementaux ! II semble, eu un 

mot, qu’apres l’avoir etabli, le legislateur ait pris a 

täche d’en empecher I ’application.

Qu’une reforme soit ici necessaire, cela ne peut etre 

l’objet d’un doute. II faut developper le germe con- 

tenu dans le decret du 26 pluviöse, etendre le privilege, 

en faciliter l’exercice, assurer, en un mot, ä tous ceux 

qui de pres ou de loin, par leur travail personnel 

ou par des fournitures, concourent ä l ’execution des 

travaux, le payement de ce qui leur est du. Or, on ne 

peut arriver h ce resultat si essentiel qu’en refaisant 

la loi.

Plusieurs cahiers des charges contiennent, il est 

vrai, ä cet egard, quelques dispositions excellentes. On 

trouve, par exemple, dans les Conditions generales itn- 

posees aux entrepreneurs des travaux hydrauliques et 

bätiments civils dans les etablissements de la marine un 

article 48, d’apres lequel l ’entrepreneur est tenu de 

payer ses ouvriers chaque mois, ou plus souvent, s’il у 

a lieu, en presence du conducteur et d’un delegue du 

commissaire des travaux. L’arficle ajoute meme qu’en 

cas de retard regulierement constate, l’administration 

se reserve la faculte de faire payer d’office les salaires 

arrieres sur lessom mes dues ä Pentrepreneur. Cette solli- 

citude pour les ouvriers de l’entreprise estlouable. Mais 

farticle 48 n’est qu’une regle de service dont l ’obser- 

vation est subordonnee au zele des agents charges de 

l’appliquer.

D’autres imperfections doivent encore etre signalees.
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Presque toujours, les proces relatifs au reglement 

des comptes de Tentreprise necessitent la nomination 

d’experts charges de faire un rapport sur les divers 

elements du debat. Or, l ’expertise, en pareil cas, est 

abandonnee, quant ä ses formes, au pouvoir discre- 

tionnaire des tribunaux administratifs. — L’art. 56 de 

la loi du \ 6 septembre 1807, dont nous dirons quelques 

mots dans un instant, regie seulement, en effet, les 

formes ä suivre lorsqu’il s’agit de dommages causes par 

suite de Texecution de travaux publics ä la propriete 

privee. Quant aux dispositions du C. de procedure, 

aucune loi ne les a declarees applicables aux difficultes 

resultant de Texecution des marches. — Dans le silence 

de la loi, le Conseil d’Etat a cherche inutilement sa 

voie ; privee de guide et de boussole, sa jurisprudence 

hesite et vacille ä ce point qu’il est aujourd’hui impos

sible de savoir comment il faut proceder en pareille 

matiere. —  Notre ancien confrere, M. Reverchon, qui 

pendant plusieurs annees a occupe, en qualite de maitre 

des requetes, le siege du commissaire du gouvernement 

au Conseil d’Etat, et dont Texpörience est aussi irrecu

sable que le talent, a fait, il у a peu de temps, l’histo- 

rique curieux et instructif des variations de la jurispru

dence administrative sur ce point, et ilen conclut avec 

une grande justesse que, « pour acquerir quelque 

« fixite, la jurisprudence a besoin de trouver une base 

« dans la loi, et que la ou elle est ainenee ä faire elle— 

« meme la loi, elle ajoute au mal de cette usurpation 

« le fleau de ses variations et de ses obscuritas'. » 

Quand il s’agit des reclamations formees par les par

ticuliers ä raison des dommages causes ä leurs pro

prietes, on ne trouve pas dans la loi les memes lacunes;

1. Voy. le journal le Droit des 3 el4 juiu 1361, etsMpra, t. 2, u° 533.
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mais il vaudrait mieux, dans Tinterel de la propriete, 

qu’elle eüt garde le silence. 11 est difficile de trouver en 

effet des dispositions plus exorbitantes que les regies de 

procedure tracees par la loi du 16 septembre 1807. —  

D’apres Tart. 56 de cette loi, les experts pour Tevalua- 

tion des indemnites relatives ä une occupation de ter

rain sont nommes, Tun par le proprietaire, Tautre par 

le prefet. Jusqu’ici rien de plus juste : il faut bien que 

chacune des parties soit representee ä Texpertise; il 

n ’en est pas autrement en matiere civile. Mais ce qui 

choque toutes les idees recues, c’est de voir, pour le cas 

oil il s’agit de travaux de grande voirie, Tart. 56 decla

rer qu’en cas de desaccord (et c’est ce qui arrive tou

jours) Tingenieur en chef du departement est tiers 

expert de droit. A coup sür il n ’entre pas dans notre 

pensee de mettre en doute Thonorabilite, et nous dirons 

meme Tindependance du corps des Ponts et Chaussees; 

mais comment, au point de vue de Tequite, je dirai pres- 

que des plus simples convenances, justifier une loi qui, 

dans un proces contre Tadministration, assure ä celle-ci 

le choix, pour ne pas dire l’appui, de deux experts sur 

trois? Tout semble combine pour lui donner l’avantage. 

С est devant le Conseil de prefecture qu’on plaide, c’est- 

a-dire devant un corps administrativ dispose par sa com

position meme et ses habitudes ä etendre les prero

gatives du pouvoir auquel il appartient. Et comme si 

cela n etait pas assez, on veut que les renseignements 

sur lesquels il doit asseoir son jugement emanent au 

moins, en majeure partie, d’hommes qui ont la con- 

fiance de Tadministration, et dont Tun appartient a 

un corps puissant par son savoir et sa situation dans la 

hierarchie. En face de ce fonctionnaire eleve qui vient 

preter a 1 administration le secours de son experience 

et de ses lumieres, 1 expert du proprietaire joue un róle
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infime. II n’a ni Г autorite qui s’attache ä une haute 

position, ni l’habitude des affaires administratives, ni 

meme leg connaissances speciales indispensables к la 

solution des questions qui lui sont posees. —  J’aime a 

croire que l’ingenieur en chef, tiers expert de droit, 

oublie pour la mission que la loi lui confie, les habi

tudes de toute sa vie, tout ce qui, dans Texercice ordi

naire de ses fonctions, constitue un devoir essentiel; qu’il 

ne voie dansl’administration qu’une partie dontilne doit 

epouser ni les preventions ni les interets; dans le proces, 

qu’un dćbat entre personnes dontil n’a ä redouter ni l’in- 

fluence ni le ressentiment. Mais cette foi robuste, je ne 

dis pas dans Fhonnetete de ce haut fonctionnaire, mais 

dans la puissance de la volonte humaine, le justiciable 

ne Га pas : il ne peut pas l ’avoir. L ’administration est 

son adversarie : tout ce qui tient ä elle est suspect ä ses 

yeux. Cette seule consideration est un argument sans 

replique contre l’art. 56. La justice administrative, cela 

est triste ä dire, ne jouit pas en France du respect qui 

certainement lui est du; elle ne m er i tera son nom, aux 

yeux du public, que lorsqu’on aura repousse ce luxe de 

protection qui couvre Fadministration contrelesattaques 

des particuliers et qui lui donne l’apparence d’une partie 

jugeant dans sa propre cause.

Deux mots maintenant sur la codification des lois 

relatives aux travaux publics.

Lorsqu’on commence l’etude de cette importante ma

tiere, on est frappe de Fincoherence des dispositions qui 

la regissent. C’est un amalgame confus de decrets, de 

lois, d’ordonnances, emanes de tous les regimes qui se 

sont succede en France depuis le siecle dernier. L’an- 

cienne Monarchie, la Convention, le Directoire, l’Em- 

pire, la Restauration, le Gouvernement de Juillet, etc., 

ont tour ä tour apporte une pierre ä Fedifice, si l ’on

peut appeler de ce nom l’ensemble confus de cette le

gislation. On comprend sans peine tous les desavan- 

tages d’un semblable fractionnement. Pourquoi ne 

reunirait-on pas ces materiaux epars, et rien ferait-on 

pas l’objet d’une codification systematique?

On s’est preoccupe souvent de la codification de la 

legislation administrative. Certaines personnes croientä 

la possibilite derassembler dans un seul et unique tra

vail toutes les dispositions eparses dans l’arsenal immense 

du Bulletin des lois. Un pareil plan n’est pas realisable. 

La reunion de toutes les matieres administratives, leur 

coordination dans une oeuvre homogene sont imprati- 

cables dans l ’etat actuel de la science et presenteraient 

peut-etre plus d’inconvenients que d’avantages. Ce tra

vail sera l’oeuvre de la generation future; il faut que 

l ’experience et la pratique fassent connaitre, dans leurs 

combinaisons variees, le sens et la portee des principes 

nouveaux inaugures par notre grande revolution. — La 

centralisation definitivement accomplie et organisee de

puis cette epoque montre peu ä peu, dans le lent tra

vail des annees, sa puissance et aussi ses defauts. La 

sphere d’action des pouvoirs publics se definit et se 

circonscrit, ämesure que Гоп avance, d’une faęon plus 

nette et plus precise; la jurisprudence du Conseil d’Etat 

vient ajouter ses lumieres aux etudes, chaque jour plus 

nombreuses et plus savantes, des rouages et de Faction 

administrative. — Bientót, peut-etre, un esprit puissant 

condensera dans une vaste synthese la legislation tout 

entiere, et posant ä jamais les fondements essentiels 

du droit public moderne, fera sortir de ces assises ine- 

branlables les nombreuses colonnes de Fedifice. La 

diversite meme des sujets se rattachant ä ce centre 

commun, l’oeil pourra alors saisir l ’ensemble im

posant des principes, et de meme que, dans notre
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Code Napoleon, l’expose general des obligations do

mine et precede l’expose des regies applicables ä cha- 

cun des contrats en particulier, on pourra, dans le Code 

administratif, des hauteurs aujourd’hui inaccesbibles ou 

seront formulees les regies fondamentales, descendre 

aux applications speciales ä chaque matiere.

En attendant cette oeuvre immense, qui fera l’eter- 

nel honneur de ceux qui pourront la mettre ä execu

tion, ne serait-il pas possible, des aujourd’hui, de la 

preparer et de la faciliter? Le travail de l’avenir, nous 

1’avons dit, est un travail de synthese. A la generation 

actuelle il appartient de faire un travail d’anaiyse. La 

science n ’est pas encore arrivee ä ce point d’oii Ton 

pourra embrasser d’un seul coup d’ceil tout son domaine. 

Mais on peut en apercevoir nettement certaines parties. 

Pourquoi, sur les points ou la lumiere est faite, n’essaye- 

rait-on pas de reunir et de grouper en faisceau les textes 

epars, d’en retrancher les dispositions surannees, d’y 

ajouter celles dont la jurisprudence, la doctrine et la 

pratique ont demontre la necessity?

Envisagee a ce point de vue restreint, la codilication 

de la legislation administrative trouve encore des adver- 

saires. On a soutenu qu’il est impossible de codilier 

des lois dont l’essence est de suivre les transformations 

inćmes des pouvoirs sociaux, qui n’ayant pour objetque 

de regier leur action, varient necessairement avec tous 

les changements (et ils sont nombreux) qui atteignent ces 

pouvoirs. C’est, dit-on, vouloir construire sur le sable. 

Une pareille oeuvre ne durera qu’un jour, et avant meme 

qu’elle soit aclievee il faudra la refaire et la recons- 

truire. Ne vaut-il pas mieux pourvoir aux besoins qui 

se font sentir par des lois speciales et au jour le jour, 

que de chercher ä regier definitivement une matiere 

aussi mobile et sujette ä tant de bouleverseraents?
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Cette objection qui seduit tout d’abord 1’esprit, n ’est 

cependant que specieuse 1

11 faut distinguer avec soin dans la legislation admi

nistrative les regies relatives ä la hierarchie, ä l’orga- 

nisation des juridictions, ä la distribution entre les di

vers agents des pouvoirs confies ä 1’administration, et 

les regies qui ont trait ä ce pouvoir lui-meme, qui le 

constituent et i’organisent, qui tracent sa sphere d’ac- 

tion, son etendue et ses limites.

Les premieres, sans nul doute, sont mobiles et varia

bles. Elles ont subi depuis soixante-dix ans le contre- 

coup de toutes nos revolutions, et il serait teineraire de 

pretendre qu’elles ont trouve dans l ’etat actuel des choses 

leur assiette definitive. Suivant les oscillations inómes 

du pouvoir central, la hierarchie administrative varie 

avec les changements de sa constitution. Bien plus, 

comme il semble pose en principe, dans notre pays, que 

«juger с est encore administrer, » les modifications 

qui atteignent ce pouvoir exercent une influence mar

quee sur l’organisation des tribunaux charges de dislri-

I . « Le grand argument qu’on emploie, a dit M. Batbie, c’est quo 

la legislation administrative est naturellement mobile et que sa na

ture variable rćpugne au moule d’une codification; je rćponds : 

i° qu’il n’y aurait aucun mal ä fixer la legislation et ä prtSvenir des 

modifications trop fröqucntes; 2° qu’on a revise le Code pdnal et 

que les changements n’ont pas rendu la codification inutile; 3° que, 

en mature de procedure, les titres des saisies et de l’ordre ont Й1Й 

remanićs sans que jamais ou ait i5lć arret<3 par la crainte de d(5- 

ranger une codification; 4° qu’on a fait de möme au Code de com

merce pour les titres des faillites el des Socićtśs; 5° qu’il esl bien 

prćfórable pour ceux qui (Studient les lois d’avoir sous la main les 

Codes, тбте remanićs, que des loisse terminant par la disposition

tćnóbreuse : « Les lois d e ..... sont abrogt'es en tout ce qui est con-

« traire ä la prńsente loi. » Nous esperous qu’un jour cette entre- 

prise tentera quelque esprit ślev(5, qui ä l’intelligence joindra le 

pouvoir. » (Gaiatte des tribunaux du 5 juillet 1861.)
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buer la justice dans les affaires oil ii est interesse. Cela 

est surtout vrai dans les hautes regions. Combien de fois 

n ’avons-notis pas vu modifier les attributions du Conseil 

d’Etat, dans ce qu’elles ont de plus essentiel? C’est ainsi, 

pour n’en citer qu’un exemple recent, que l’institution 

du tribunal des conflits, creation de la revolution du

24 fevrier, vint enlever au Conseil d’Etat ses attributions 

les plus elevees, en faisant de ce tribunal le juge sou- 

verain et sans appel des questions qui inettent en pre

sence l’autorite judiciaire et Г administration.

Sous ce rapport, les adversaires de la codification des 

lois administratives ont parfaitement raison lorsqu’ils 

argumentent, ä l ’appui de leur opinion, de la mobilite 

incessantede la legislation.

Nous serions done de leur avis, si 1’organisation des 

pouvoirs charges de distribuer et de repandre sur toutes 

les parties du pays l ’action de la puissance publique, 

constituait, ä elle seule, le droit administratif. Mais, 

comme nous l ’avons dit, en dehors des dispositions re

latives ä la hierarchie et ä la juridiction, il у en a 

d’aulres qui determinent les attributions, la sphere 

d’action de ces pouvoirs, et fixent les principes aux

quels ils doivent obeir. — Or, ces principes ne sont 

pas si variables qu’on veuf bien le dire. Ils ont au 

contraire une fixite et une permanence dignes de re- 

marque. Quelle que soit la forme du pouvoir central, 

qu’il soit fortement organise ou au contraire livre 

к des tiraillements, que son action soit plus ou moins 

subordonnee ä celle du pouvoir legislatif, ils restent 

invariablement les memes. Produit du temps et de l ’ex- 

perience, ils survivent aux accidents de la politique, 

parce qu’ils sont Г expression de besoins permanents. 

Je ne dis pas qu’ils ne soient susceptibles d’etre mo

difies, d’etre ameliores ou meine de disparaitre. Rien
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n ’est eternel ici-bas. Mais comme ils sont nes du lent 

travail des annees, beaucoup plus quede l’effort brusque 

des revolutions, ils survivent a celles-ci et doivent durer 

autant que notre constitution sociale, aux nćcessitćs de 

laquelle ils ont pour objet essentiel de pourvoir et de 

repondre.

II semble, к entendre nos conlradicteurs, que ce soit 

d hier seulement qu’il у a en France des administra- 

teurs et des administres. Si la revolution d e l789, bou- 

leversant les anciennes institutions, a cree ä leur place 

d autres agents et d’autres fonctions, il n ’en reste pas 

moins vrai que ces agents sont, sous beaucoup de rap

ports, charges de faire ce que faisaient ceux auxquels 

ils ont succede. 11 faut, comme avant 1789, que l ’admi- 

nistration garde et protege le domaine public, qu’elle 

pourvoie aux depenses et aux recettes, qu’elle fasse exe- 

cuter les grands travaux qui font circuler dans le pays la 

richesse nationale: il faut qu’elle creuse des ports, qu’elle 

cree des voies de communication. — Or, tout cela se fai

sait avant 1789 et s’est fait depuis, sinon de la тёте  

maniere, au moins en suivant des principes et des regies 

que le temps a epures et qu’il est possible aujourd’hui 

de formuler et de róunir, parce que les changements 

memes dont ils ont ete l ’objet ä diverses epoques, et 

l’experience acquise, permettent d’en appretier defini- 

tivement la valeur.

Mais, en admettant que ce travail ne fut pas possible 

pour toutes les parties du droit administrativ rien 

n ’erapeche de le faire pour la matiere des travaux pu

blics. Ici, les principes sont desormais fixes, et ils 

ont si peu varie que, depuis l ’organisation moderne 

des pouvoirs, il n ’a pas ete necessaire, sur certains 

points, de les modifier. Un code de cette legislation est 

d’une execution urgente et aisement: realisable. Elle



est urgente : car les dispositions legislatives qui re

gi ssent les travaux publics sont eparses dans un grand 

nombre de lois, publices au moment oil le besoin 

s’en faisait sentir, sans lien entre elles et sans cette 

vue d’ensemble qui seule peut feconder l’ceuvre du 

legislateur. Elle est facile : car la jurisprudence et 

la doctrine ont jete sur ce sujet si important des 

lumieres eclatantes, et l’ceuvre du legislateur se bor- 

nerait aujourd’hui к classer et ä coordonner les docu

ments nombreux fournis par la theorie et la pratique. 

Enfin, la codification ne presente pas ici d’inconvś- 

nients : car on n’a pas ä craindre que des systemes 

nouveaux se produisent tout ä coup et que, par des 

additions que le cours des temps et la marche ordinaire 

des choses rendraient necessaires, il devienne indispen

sable de remanier ä chaque instant le travail ä peine 

acheve.
Nous n’esp£rons pas que nos voeux soient prompte- 

ment exauces, bien que l’ceuvre soit grande et qu’elle 

soit de nature ä satisfaire de nombreux inte'rets. Nous 

avons cru cependant qu’il etait de notre devoir d’en 

signaler Tutilitś. Amene par une longue mćditation 

du тёт е  sujet ä en connaitre tous les details, ä appre- 

cier la valeur pratique des lois qui regissent une ma

tiore de plus en plus importante, il nous a paru conve- 

venable d’exprimer franchement et nettement notre 

pensee. Notre temerite trouvera une excuse aupres de 

tous ceux qui aiment le progres et qui ne croient pas 

que l’unique mission du juriste soit de colliger des 

especes et d’en chercher la solution.

60(3 CONCLUSION.
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Fossśs de clóture, 89. — Recours des 

riverains contre ceux q u i ont rendu le 

curage näcess., 90. — Silence des ri

verains au moment de 1’enquMe,

I consśq., 91. -  Mode de libórat., 92. 

— Depenses accessoires, 93. — Recou- 

vrem. des taxes, redam at., compśt., 

94 a 97.
Dommag. provenant du eur. des 

cours d ’eau du dom. p ub l., I I ,  251. -  

Ou du defaut de curage, 252. -  Depót 

des vases et dób l., 253.

Dommag. prov. du eur. des eours 

d'eau non n a v ig .,I I ,  257, 258. — Ir- 

responsab. de l ’Elat, 259.

Voy. Competence.

D
n e c h ran c e  q uinquennale . —

Molifs des lois de decheance , I, 493.

— Loi du 29 .janv. 1831, 494. — Carac- 

teres de la deche. qu ’elle e tab l.,495 .

-  Cićances qui у sont soumises, 496. 

Cautionnem .. interets, 497 et 498. —
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r hose jugee, 499.— Contestations sou

mises au Conseil d ’E ta t, 500, 5 0 1 ,-  

Delai Je la deche. point de deparl, 

502, 503, 504. — Comment la deche. 

est interromp., 505 et suiv. -  Service 

de !a guerre, 511. — Trav. des dep. et 

des comm ., 512.

Decheance en mat. d ’indem . de 

dommages, II, 358 ä 363.

Peine contre les concess., I I , 681 ä 
688.

Decision ministerielle. — Ne

fa il pas obstacle a ce que le Conseil 

de prefect. soit saisi des contest, entre 

l ’adm . et l ’entrepr., I I ,  435. — De 

т ё т е  en mat. de concess., 447.

Decom ptes partiels et generaux.

— Com m unication, 1, 433. — Pieces 

soumises ä l ’acceptat. de l ’entrepr., 

4 3 4 .- Fo rm es de la co m m un ic .,435.

— Elle doit ätre complete, 437.— Faite 

ä l ’entrepr. lu i- т ёт е , 438. — Proces- 

verhal, 439. — Delai pour reclamer, 

440,—Acceptat, des pieces com m uniq ., 

se^ effets. 441 & 452. — Refus des pie

ces com m uniq ., 453. -  Reserves ecri- 

tes, 454. — Molifs, 455. — Insertion des 

reserv. au proces-verbal de presentat. 

n ’est pas nćcess., 456. -  Delai dans 

lequel elles doivent śtre faites, 4 5 7 .

— Reserves faites au т о т .  de la com

municat. des döcomptes partiels, 458 

459. — Cas ou le Conseil de prefect, ou 

l ’adm inistr. etaient anter,, saisis des 

reclam .,460, 461.— Necessitó du refus 

ne comporte pas d ’exception, 462. — 

liegles particul. aux trav du m inist. 

d ’E tat, du genie m ilit. et des com m un ., 

463 ä 465.

**elai. — Du recours au Conseil 

d ’Etat, I I ,  567 et suiv ., 575 et suiv.

Delai de  garantie, 1,423 et suiv., 

ne se confond pas avec la prescript, 

de dix ans, 620 et suiv,

Delit. -  Domm. prov. d ’un delit 

commis dans Гехёсш. des trav.; Com

pet. . I I ,  480.

Departem ent  — Caractere des 

trav. deparl ,1 ,4 .  — Trav. a la charge 

des depart., 66. — Autoritśs chargees 

de les prescrire et de voter des de- 

penses , 67. — Travaux neufs , 69. — 

Depenses autorisees par des lois spe

ciales, 70. — Direction et surveillance 

des travaux, 72. — Cab. des charg. et

condit, gen., 73 .— Archilectes, nom i

nation, 74. — Conseils locaux des bä~ 

timents c iv ils , 75. -  Adjudicat, des 

trav.. formes, 178. -  Deche. qu jn. 

quenn., 512.—Privileg, des fourniss. et 

ouvr., 519. —Concession de trav., 668. 

D ep ens . — Condamnat. aux dep.

-  Faux frais, dćpens, extra., I I ,  581.

— L ’Etat n ’est jam . condam , aux dep.,

582. — Frais d ’exp., 583. — Frais dev. 

un trib. incompel., 584.

Detail cstimatif. — Redaction,

I, 122. — Definit. — Im port de cette 
piece, 231 et suiv.

Devis. - Redaction , 1 ,122. - Defi

n i t . , import. decetlepiece, 229 et suiv.

Devis-niodelc des trav. du genie,
I, 57.

D o m a in e  public. - Caract. des 

trav. entrepr. dans son interśt, I ,  2,— 

Voy. Usines.

D o m m a g e s . - Prov, de force m a j. 

Voy. ce mot. — Causes й l ’entrepr. 

par 1’adm in ist., I, 339 et suiv.

Dommages ä la charge des concess.,

I, 684 a 687.

D o m m a g e s  directs et m ate

riels. -  Droit des propriśt. ä une in 

demnite, I I ,  174 et 175. -  Definit, des 

dom m . 177. -  En quo i ils differ, de 

l’expropriat., 178 ä 183. _  Creation 

de servitudes, 184 et suiv. -  Sup

pression de servitudes, 187,- Trouble 

& la jouissance d ’un locat., 188 et 

suiv. -  Supress. de force motr., 190.

— Distinct, ü faire, entre les dommag. 

et les servit, d ’u tilit. p u b l., 191.

Quels dommages donnent droit й 

une indem nite, I I ,  192. — Dommages 

temporaires, permanents, directs et 

m aterie ls , 193 a 202. — Dommages 

qui se produis . apres ГёхёсШ . des 

trav., 203 ä 205, — Dommages proven, 

de causes physiques, 206 a 208.—Force 

majeure, 209 к 211. — Faute du pro- 

prieiaire, 212,— Suppress, davantag . 

precaires, 213, 214. — Dommages 

eventuels, 216 к 218. -  Dommages 

aux personnes, 219. — Causes par les 

ouvriers, 220. — Dommages ä la pro

priete m ob il., 221.

Dommages result de trav. executes 

sur les voies p u b liq ,, I I ,  222 й 243.

Dommages causes aux proprietes 

voisines descours d ’eau, II ,2 4 5 a  310.
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Action en indem n ite ; ä qui elle 

appartient, I I ,  313. — Proprietaire, 

314. — L ’Etat a qualite pour agir, 315.

— Acquereur, 316. — Recours du ven- 

deur, 317, 318. — Fermiers ou locat., 

319 л 32-5. — Situat. particu l. des lo 

cat. de carrieres, 326.— Usagers, usu- 

fru itievs, possess, de droits ree ls , 

327 .— A c t io n i  raison d ’un domm. 

event., 328. — L ’adm in . peut-elle 

la  premiere saisir le Cons.de prefect., 

329.

Contre qu i Fact, peut etre exercee,

I I ,  330. -  Trav. defens., 331.-T rav . 

execut. par unen trepr., 332 a335. — 

Dommag. qu i sont la conseq. de dis- 

pos. prises par l ’adm in istr,, 336. — 

Clauses des cahiers des charges inop. 

aux tiers, 337 ä 339. — Dommag. cau- 

sćs par les ouvr., 341, 342, — Trav. 

des associat, syndic., 343. — Ingen, 

irrespons., 344.

itraiuage.— Voy. Associations syn

dicales, Trav. pub lics.

E

K a n  (Cours d’).—Voy.' Chömage, cu

rage, dom m . directs et m alćr., usines.

x a u i  — Accumulat, des eaux au- 

devant d ’une propriete; domm. d i

rect, II, 241.- In filtra t, des eauxprov. 

des voies pub liq ., 2 4 2 .— Obligat, des 

river, des routes q u an l ä l ’ecoulem. 

des eaux, 243. — In filtrat des eaux 

prov. des canaux de navig,, 250.—De- 

tournem . d ’une riviere navigable, 254.

Elargissem cnt. — Reglem, des 

indem n. dues pour elargiss. d ’un  

cours d’eau ; compet., I I ,  523.

E n q u tH e . — Nścessite de l ’enquete 

prealable ä l ’execut. des trav., 1 ,128.

— Son bu t et son u tilite , 129. — Re

clamat. des parlicu l., 130. — Forma

lites, 131 el 132. — Cas oil l ’enquete 

n ’esl pas necess., 133 et 134, — Trav. 

executes dans la zouefrontiere, 135,— 

Travaux defensifs, 136.—Communaux, 

137.

E n t r e p r e n e u r .  — Kёsid. sur le 

lieu  des trav., 1, 259. — Visites des 

trav., 260. — Surve ill. des prop, vois., 

261,—Infract, aux lo isde  po lice ,262.

Obligat, de se conform, aux plans 

et devis, I, 281 et suiv. — Changem. 

en cours d ’execut., 283 et suiv. — Ne-

cessite d ’ordres ecrits, 289. — Ch. \ 

des ouvriers , responsab., payement, 

secours, 301 et suiv.

Obligat, d ’achever les trav. ä l ’e- 

poque coriven., I, 311. — Constat, 

du retard, 312 et su iv . — Peines sti

pulees; Retenue, regie, resiliation, 

316 et suiv . — Caractere de la rete- 

nue, 319.

Droits de I’entrepren.,ä l ’execut. des 

travaux compris dans le marche, I ,  32.1 

et suiv.— Relards du fait de l ’adm in ., 

indem nite, 324 et suiv.

Voy. Dommages, Force m ajeure , 

Responsab. decenu.

Entretien. — Voy. Conces., Re

ception.

Eptiisements (Travaux d ’j.—Cons- 

tatation et reglem ., I, 255 et suiv. 

Etablissem ents de com m erce.

— Dommages qui leur sont caus. par 

l ’execut. des trav. publics, II , 235 a 

239.
Ktnt d ’attachem ent, I , 434. 

Expertise. — 1’ En matiere de de- 

compte, le Conseil de prefect, pent 

ordonner l ’expertise. I I ,  530. — Wais 

il n ’y est pas force, 532. -  Formes de 

l ’expert., — Obscur. de la  ju r isp r., 

533. -  Serment des experts, -  Nomi

nat. d ’oflice, 534. -  Avis des experts , 

son infl. sur la decis., 535.

2” En mat. de domm. necess. d ’or- 

donn. l’expert., 11, 539, 540. — Quid 

en ce qu i concer. les dom m . aux 

usines? 541. — Mode de design, des 

exp., 542. -  Conseq. de l ’inobservat. 

des formes’prescr., 543, 544. — Vices 

de forme couverts par la comparut. 

des parties, 545 .-  Expertises relativ, 

aux dom m . causes aux person., 546. 

— Domm. en mat. de chem. v ic in ., 

formes de 1’expert., 547, 548.— Nom- 

bre des experts, 549. — Cas oil l ’une 

des parties refuse de design, son exp., 

550. — Recusat, des exp., 551. — 

Avertissem, ä leur donner, 552. — 

Deces d ’un  expert, 553. — Serment 

des exp., 554, — N ull, result, du def. 

de prestat. de serm., 555. -  Tierce 

expertise, 556, 557. — Serment du 

tiers exp., 558. — Oblig . du tiers 

exp., 559. — Deuxieme expertise, for

mes, 560, 561. — Communic. au C. de 

prefect, de l ’av. des exp., 562. — Avis
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du contról. et du direct, des contrib. 

directes, 563.— Assistance de la parlie 

ä  l ’expert.; ses effets, 573. -  Vices 

des disposit. legislat. relativ, aux 

expert,, I I ,  p . 598 ct suiv.

Voy. Comm, speciale. marais (des- 

sech. de), trav. defens.

S ex p lo ita tio n . — De Irav. publics, 

dom m . en result., compel., I I ,  502.

E x p r o p r ia t io n .  -  En quoi elle 

dilTere des domm ; voy. Domm. 

directs et mater.; — Iiegl. des indem , 

d ’expropr. compet., I I , 483,—Expropr. 

sous I’ancien regime, I I , p. 583 et 
suiv.

E x t r a c t io n  de materiaux. - Voy. 

Fouilles.

Fabrique . — Trav., caractere, I, 

8. -  Vole des depenses, surveillance, 

direction, 81.

1'aiiiite. — Voy. Privileg, des 

fonrniss.; Rdsiliat.

i-’aux  frais. — L ’entrepr. les Sup

porte, I ,  290. — Except, ä cette regie, 

291. -  Indemnite de dom mages, 292 

el suiv. -  Retenue de garanlie , 295.

— Consignal. des indem , dues, 296.

— Degradat, aux ouvrages, 297. — 

Droits d ’octroi,'298. -  Subvent. spe

ciales, 299. — Frais d ’ad jud icat., 300.

Force m ajeure. — L ’adm in . doil 

a l ’enlrepr. Ie remboursem. des dom. 

en proven., I, 328 et suiv. — Cas de 

force m aj., 330.—Even, suscept. d ’etre 

prevus, 332. -  Faute anler., 333. -  

Perte de materiaux avant recept.. 334.

- Perte du materiel, 335,— Delai des 

reclamat, et de la constat, des domm., 

336 et 337 — Recept, de lin d em , sans 

reserves, 338.

Force majeure en matiere de dom 

mages direc. et mater., II, 209. — 

Force maj. preced.ou accomp. d ’une 

faute, 210. — Domm. result, de trav. 

necess. par unevene in .de  force m a j., 

211.
Force motrice. — D im inu l. ou 

suppress., I I ,  281 a 283. -  Est-il tenu 

compte des changem. exler. non au 

tor., 284, 285. — Changem. dans l ’a- 

menag. inter, de l ’usine, 286 , 287 ,-  

Evaluat. d e l indem .de suppres., 288.

-  Payem. preal., 367et 368. -  Droits

des creanc. hypoth ., 394. _  y 0y. 

Usines.

F o re ts . -  Voy. Fouilles et extract.

F n u i l l c s  e t  e x tr a c t io n s . -  P ri

vileg. du propriet , I, 528.

Servitude de fouilles et extract. ~ 

Orig. anc ien .; Lois m odernes, I I ,  

99 a 101. — Chem ins v ic in ., 102. — 

Ramassage de materiaux, 102 bis. -  

Expropriat. des carrieres, 103. — 

Fournisseurs de mater., i04, 105. -  

Concession!]., 106. -  Emploi des m a
ter., 107, 108.

Designat, des terrains; Devis, ar- 

rete spec ia l. 109 ä 112. -  Indicat, 

precise du lieu d ’extract., 113. -  Lieu 

d extract, situś dans un  depart, autre 

que celui oil les trav. s’exdeut., 114. 

115. — Fouilles non aulorisees, com
pet., 116.

Nolificat. de 1’arrete port, design, 

des terr., 117, 118. -  Formes, 119 a 

121. — Delai avant la prise de pos

sess., 122,— Recours conlre la design,, 

effets, formes, 123 a 129.

Quels terrains peuv. etre designes, 

1 3 0 ,- Terrains clos, 131 a 136. — Ter

rains attenant a une maison d ’hab it , 

137, 138. — Terrains enseinences, 139.

— Terrains oil l ’extract. etait com- 

menc., en vertu d'une convent., 14u. 

-V o is inage  des routes, des flem  es, 

bois soumis au regime forestier, 141 
a 145.

Reglement de l ’indem nite ; par qui 

et ä quel moment il doit etre fait. 146 

a 1 4 9 .-  Payement par annuites, 150.

— Valeur des mater, extr.. 151 a 159.

— Cas oil 1’extract. n ’a pas ete auto- 

ris ., 160. — Base d’evaluat. du prix 

de mater., 161,— Convent, parlicu l., 

162. — Dommages access , 163. — In 

ter. de I’indem .. 164. — Chem ins v ie ., 

165. — Indem nite  de ramassage de 
mater , 167.

Voy. Competence, opposit. ä l ’exe- 

cut. des trav. publics.

F o u r n i t n r c s .  -  Difference des 

marches de fournitures avec les m ar

ches de' trav. p u b l., I, 34, y0IJ 

Priv il. des fourniss. et ouvriers.

II

M e r i t ie r .  — De I’ad jud ica ta ire ; ses
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droits en ce qui concerne le reglem, 

du  compte, I ,  468.

Honoraires. -  Vo;/. A rch itects , 

competence, ingenieurs.

Hospice. — 'Caract. des tiav. des 

hospices, I, 7. -  Vote des depenses, 

surveillance, direction, 81, 82.

Н у р о Ш ё ц и е . — Voy. Marais.

In d em n ite -  Du cinquantieme 

en cas de resiliat, du marche, I , 565 a 

569.
De dommages; -R enonc ia t. expr.,

11, 348. -  Tacite, 349. -  Peut-on re

clamer une indem , ä raison de domm. 

anter. ä i ’expropr.? 350 a 352. — Pour 

les dommages posterieurs? 351. — 

In fluen. des offres de concours rux 

depenses sur le droit ä l'indem .,353 .— 

llom inag anter. ä ceux qu i ont ete 
l ’objet d ’une prem . action , 354 — 

Acceptat, sans reserves d’une pre

miere indem n., dommages poster,, 

355. -  Offres echang. dans un  b u t 

de transact.. 356.

Payement de l ’indem . non preal., 

365. — Exceptions ä cette regie, 366 

i  368. — L ’indem nite doit etre acquit- 

tee en argent, 369. — Les Cons, de 

prefect, ne peuv. ordonu. l ’execut. de 

trav. dest. ä repar le dom m ., 370 a
375. -  Fixat. du chiffre de l ’m dem .,

376. -  L’in Jem . doit comp, tout le 

dom m . cause, 377. — Applicat, du 

principe, 378 a 380. -  Amelior. faites 

dans le bu t d ’obtenir nne augment, 

d ’indem ., 381. — Droits des creanc. 

hypo th . sur l'indem ., 393 et :J94. — 

Voy. C hóm age , dommage direct et. 

mater., decheance, fouilles et extract., 

in terets , plus-value, prescription, 

usines.

I n d u s t r ie .  — Dommages causes 

aux etabliss.de comm, et d'industrie ,

I I ,  235 a 239. — Dommages causes 

aux propriet, de navires par suite de 

mesures prises dans Tinier, de la na

vigat., .55.
In gen ieu rs. — Des ponts et chaus

sees, 1, 41 et suiv. — Leurs devoirs 

au moment de la redaction des pro

jets, 119 et suiv.

Honor, des ingen.; — Trav. des 

departem. et des comm ., I ,  627. —

Frais de voyag., calcnl des honor., 

etats, recouvrem ., recours des inte- 

resses, 628 et suiv.

Irrespons. en cas de dom m . result, 

des trav., I I ,  344. — Voy. Respous. 

decenn .;T rav . supplement.

Ingenieur  en  eheff. — lie rs  

expert de droit, I I ,  557 el suiv. 

Infiltration. — Voy Eaux. 

i n u n d a t i o n s .  -  Dommages en 

prov., I I ,  246 -  Cas ou ces dommag. 

sont rend, plus consider, par 1’exist. 

de trav. interes, la navig., 247, 248, 

=>49. -  Voy. Dom m . d ir ., trav. defens.

interćts. -  Des ä-compte , I ,  480. 

-  Du solde, 484 a 486,- De la  reteime 

de garantie , 487. — Inter, des inter., 

488.
Inter, de l ’indem . de dom .. I I ,  389 

a 391. -  Inter, des inter., 392.

L o c a ta ir e . — Indem , due aux lo

ca t., I I ,  380. -  Voy. Domin. direct et 

mater.

M
Malfaeons. — Voy. Respons. dec. 

M an d a t . - De payem ., 1, 479. 
m arais. — (Dessechement des). — 

Caract. de ces trav.; — Marais appar- 

tenant ä des particul , I , 10. — Marais 

comm un.; Dessechem. entrepris par 

1’Etat, 11. -  Trav. execut. par les 

communes, 12,—Landes de Gascogne, 

13, — Frais de levee, de verilicat. et 

d'approbal. des plans, 125. — (.on- 

cession de dessech-, 661. ,
Payement de la plus-value, II , 16. 

— Estimat. des terrains a dessech.,

18.—Autre expertise apres le dessech.,

19. — Role de plus-value, 20, 21. — 

Recouvrement, 22. — Reclam at., con

tre le classem, des propriet., 23. -  

Par qu i la plus-value est d u e : carac- 

teres decette contribut., 24, 25,— Gon

testat., compet , 26. — Delai des re

clam at., 27. -  Prescript, des taxes, 

28. -  Delaiss. du fonds, 29, 30. -

I  Constitution de rente , 31. — Les 

I com miss. spec, ne peuv. pas fix. le 

! mode de liberat , 32. -  Restrict, des 

i hypo lh ., 33. -  Plus-value provis., 34. 

j  Voy. Commiss. speciale.

M a rc h e . — Voy. Adjudication.
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M arche  А forralt. — Definition, 

1, 219. — Caractere, 220. — Inconve- 

nients, 221.

M arch es  de  gre a gre. — Dans 

quel cas ils sont autorises, I, 155. — 

Inconven. de ces m arch., 156.— Leurs 

formes, 158. —Contestat., compet., I I , 

429.

M ateriaux. — Contróle de 1’adm . 

I, 263,—Rebut, reclamat., de l ’entrep., 

264 et suiv. — Em plo i autor, de mat. 

defect., 268. — Excedants ou insuffis. 

de dimens., 269 e t2 70 .— Absence de 

verificat. au m om . de l ’emploi, 271.— 

Recept, des mater., 272. — Changem. 

de carrieres, refus de I’entrep., con- 

seq., 273 et suiv . — Acceplat. de 

nouv. carrieres, 276. — Decouverte de 

nouv. carrieres, conseq., 277 et suiv .

— Mater, prov. de dem olit., 280. — 

Voy. Fouilles et extract.

M etragcs. — I, 434.

Mines. — Domm. result, de rech., 

indem preal., II. 368. — Quest, de 

compet., 487 a 490.

Ministres. — Attributions des m i

nistres en matiere de trav. publics. 

Voy. Trav. publ.

Motifs. — Obligat, de motiv. les 

arrets des Gons, de pref., 11,536, 564.

W

Wavlre. — Voy. Industrie.

О

Occupation temporaire. — I I ,

16$i a 173. Voy. Fou ill. et extract.

Octroi (droits d ').— A la charge de 

l ’entrepr., 1 ,2 9 8 ,— Ou des concess., 

688.
oiTrcs de concours. — Voy. Con

cours, Indem nite , Souscript. volont.

Opposition. — A 1’execution des 

trav. p u b l., etude des projets, I , 120.

— Peines contre les voies de fait, II, 

395,— Applic. en mat. de trav. comm, 

ou departem ., 396. — Ou d ’extract. de 

mater., 397.— Quid s'il s’agit de trav. 

execut sur un terrain non expropr.,

398. — Ou d ’extract. non preced. d 'un 

avertissem, preal., 399 .— Opposit. a 

des trav. prives,400 ,— Voies ouvert. 

pour obten. la cessat, de trav. indit- 

ment exec., 401.

Ordonnance de soit com m u
nique, II, 579.

Ordre public. — Voy. Compet.

Ordre ecrlt. — Necessite en cas de 

changements au devis, I, 289, 383 et 

suiv.

Organisation des trav. publics.

Voy. Trav. pub lics; — des associat, 

syndicales, voy. Associat syndic.

Ouvriers. — Secours aux blesses,

I, 305 et suiv. — Voy. Privilege des 

fourniss. et ouvr.

P

Payem en t. — Voy. A-compte. -  

Payem. du solde, retards, inter., I, 

484 a 486. — Interćt des interets, 488.

— Effet du  payem . du solde, 489. — 

Provis. en cas de contestat., 490. — 

Saisie du solde, 491, 492.

Perim etre.— Voy. Commiss. spś- 

ciale, trav. defens.

Ponts et chaussees. — Ancien- 

nete de cette adm in istr., II, p . 582 et

583. Voy. Trav. pub.

Portion de produits. — Voy. 

Comm, speciale.

Plus-value. — Par action directe.

— Travaux qu i donn. lieu ä la plus- 

value, I I ,  35 a 3 7 ,— Formalites pour 

son applicat., 38. — Reglom, d ’adm in . 

pub liq .. 39, 40. — Estimat. des im m ., 

41, 42 ,43 ,— .Absence d ’expertise,, con

seq., 44. — Deuxieme expert., 45. — 

R ó lede  plus-val., 46. — Quels fonds 

doivent la plus-value? 47, 48. — 11 

faut une augment, notable de valeur, 

49. — Indem nite  de p lus-va lue , ce 

qu ’elle comprend, 49 bis. — Modes 

divers de liberat., 50, 5 1 .— Payem. 

de la  plus-value, recouvrem. et recla

mat., 52.

Plus-value en matiere de dessech. 

de m a ia is . Voy. Marais (dessech. de).

P lus-value en mat. de dom m ., I I , 

382 a 385. — Jurisp r., 388.

Prefet. — Surve ill. des trav. de- 

partem ., 1, 72.

Prescription.— Indem , de domm.

— Trav. des depart, et des comm ., II, 

367. -  Trav. de I’Rtat, 358 ä 36 1 ,-  

Chem insv ic in ., 361 a 363. -  Compet. 

de I’autor adm . pour арргёс. 1’exoept. 

de prescript., 364, -  Voy. Decheance, 

dom m . directs et mater., indem nite.
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P r is o n s  d ć p a r te m e n ta lc s .  —

Approbat, des trav., I , 63.

» » r iv ile g e . — Des fournisseurs et 

ouvriers; — Motifs du priv ilöge, son 

orig ., I , 513. — Decret du 26 pluv. 

an I I ,  514. — Differ, du priv . avec act. 

directe, 515. — Decret de p luv . touj. 

en v igueur, 516. — Ses condit, d ’ap- 

p licat., 517. — Trav. des communes, 

des associat., des departem ., du 

dom ., de la couronne, des concess., 

518 a 522. — Trav. auxquels 1’Etat 

contrib ., 523. — Conv. particul., im- 

puiss. асгёег le privilege, 524. — Dis

pense d ’inscript., 525. — Droits des 

sous-traitants, 526, 527. — Du pro

priet. de terr. fou illśs, 528. — Cau

tionnem ., 529,— Inexecution des con- 

trats passes par l’entrepr. avec ses 

fourniss., 530,— Fournit. d ’ objets qu i 

restent la propriet, de l ’entrepr., 531.

— Faillite  de I’entrepr., effets, 532, 

533. — Saisies-arrets pratiq , par des 

creanc. etrang. ä l ’entrepr., 534, 535. 

—Concours des creanciers personnels,

536.—Des creanc. priv ileg. entre eux,

537. — Cession invoq. par un creanc. 

priv il., 538,— Concours entre privileg. 

de nat. differ., 539 — Com pet.,640.

P r i i  d e  l !a « l ju d ic a t io n .  — En 

quoi il consiste, I , 227. — Pieces qu i 

contiennent ses elem ., 228. — Devis, 

cahiąr des charges, 229. — Son auto- 

rite, 230. — Detail estimatif, 23], 232, 

233.—Sous-detail, 234,235. — Avant- 

metre, 236. — Erreurs dans la com

position des prix ne peuv. etre corri- 

gees, 237 et suiv. — Pas p lus au profit 

de I’adm in ist. q u ’au profil de l ’entre- 

pren., 244. — Critiq. de la ju r isp r., 

245. — En aucun cas les prix ne peu

vent śtre augment., 246. — Derogat, 

particul., 247. — Mesures legales, us 

et cou tum ., 248.

Prix  des ouvrages imprevus ; quels 

ouvrages ont ce caractere, 249 et suiv.

— Reglement, assim ilat. aux prix  des 

ouvrages prćvus, 253. — Le prix  des 

ouv. im pr. n ’est pas soum. au rab. de 

l ’ad jud ic ., 254. -  Trav. d ’epuisem.; 

constat, et regl., 255 et suiv. .

P r o c e d u re . — Voy. Expertise, re

cours au Conseil d ’Etat.

P r o je t s  (etude des). — Redaction 

des plans et d ev is , ä qu i eile est

confiee, I , 117. — Etudes sur le ter

ra in , 118. — Devoirs des ingenieurs , 

119. — Memoire explicatif, son objet, 

121. — Devis, detail estimatif avant- 

metre, 122. — Redaction de l ’avant- 

projet, 123. — Projet definitif, 124. — 

Dessech, de m a ra is , frais de levće 

des plans, 125. — Associat, syndic., 

redact, des projets, 126. — Autorisa

tion accordee ä des particu l. de proc. 

ä des etudes, 127.

P r o v is io n .  — En cas de contestat. 

sur le decompte, I , 490.

Q u e s t io n  p r e ju d lc ie l ie .  — Voy. 

Compet.

R
R ach at . — Des outils et ustensiles,

I, 557 et suiv . — Des mater, approvi- 

sion., 563 et su iv .— Voy. Resiliat.

Reception (des travaux). — De

fin ition , I , 416. — Par qu i il у  est pro- 

cöde, 417 etsuiv . — Formes des recep

tions, 419 et suiv. — Recept, provis., 

Effets; Delai de garantie, entret. des 

trav., 421 et suiv. — Recept, defi

n it iv e ; — Refus d ’y proced.; — Effets, 

acceptat, des proc. verb, de recept., 

425 a 432.

Contest, post, ä la  recept., compet.,

II, 441.

Reclam ations. .— Do l ’entrepr. 

contre le decompte, forme de la  re

qu ite , II, 530.

D ’indem . en mat. de dom m .; — 

Formes, 537, 538. ф

Recours an  Conseil il’Ktat, I I ,  

565,—Contre quelles decisions il estou- 

vert, I , 566.—Delai du recours, 567.— 

Contre les decis.interlocut., 569,570.— 

Contre les decis. preparat., 571,—Fins 

de non-recevoir contre le recours, ac

quiescement significat. de l ’arrete sans 

reserve, assistance de la partie ä l ’ex

pert., etc., etc., 572, a 574 — Expirat. 

du delai, 575 a 577. -  Depot du re

cours, 578. — Ordonn. de soit com

munique, 579. — Recours incident, 

58 0 .-  Depens du recours, 581, 582.-  

Frais d ’expert., 583. — Frais faits de

vant un tr ibuna l incompet., 584.

R egie  (mise en). — Definit, de la  

regie, son bu t, I ,  343. — Critique
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dont elle est l ’objet, 344. — Causes 

qui rendent son emploi necess., 345.

— Retard dans l'execut., 346 et suiv.— 

Infractions au dev is, 350. -  Refus 

d ’oböiss. aux ordres des ingen., 

351.

Formes et condit, de la mise en 

rśgie.—Droits du prefet, 1 ,352.—Signi

ficat. de l ’arrfite, 353. — Delai accorde 

a l'entrepren., 354. -  Autres forma

lites, rappo its , recours contre la mise 

en regie, indem nilś , ätablissement de 

la  regie, execution des marches passes 

par l ’entrepr., 355 a 371.

Effet de la m iseen  rśgie, I, 372,— 

Frais de la regie, 373. -  Exc<5dants de 

depense, 374. -  Benefices, 375. -  

Conseq. d ’une rtg ie  indum . impos., 

376 e tsu iv . — Acquiesc. a la m iseen 

regie, 379. — Regie en mat. de trav. 

comm ., 380.

R e g ie  in te re s s e e . — I , 255 et 

su iv .; — 1, 730.

R e g ie  simple ou par economie.— 

Dćfin it., I, 726. — Agent de la regie, 

ses fonct., 727.— Comptes de la regie ;

— Pieces d ’attachem ., 728. -  Contest., 

compet., 729.

R eglem ent  de compte. -  Action 

en reglement, qualite pour agir, en- 

trepren., I , 467. -  Hdrit. de l'entre- 

p re n .,4 6 8 .— Droits des creanc.,469.

— Des sous-trait., 470. — Reclamat, 

des cautions, 471. — Des syndics, 

472. -  Contre qu i Faction doit etre 

d irig ., 473 a 475.— Action de I’adm in . 

contre l ’entrepr., 476.

R e s i l i a t io n .  — Droit de resiliat, en 

gćner.,541 , 544. — Disp. particu l. en 

mat. de trav. p u b l., 542,—Par qui elle 

est prononc., 545. — Recours contre 

la decis. du pref., 546. _  Indem nite, 

547, 548. — Resiliat, prononc. par 

suite de la  neglig. de l ’entrep.,conseq., 

549 et suiv. -  R śs ilia t. prononc. quoi- 

que l ’entrepr. ne soit pas en fau te ;-  

Consequences, rachat des outils et 

des mater, approvision., 557 й 564.

— Indem nity  du cinquanti^m e, 565 a 

569. — Resiliat, dans l ’int. de l ’entrep., 

570 et suiv. — Augmentat. dup r ix  des 

ouvrag., 574 et 575. — Augmentat. 

ou d im inu t. de la masse des trav.; 

Heclam., decheance, indem nitó, 576 

a 581.— Compet. ducons. de prefect,,

582 -  Resiliat, par suite de la faillite 

ou du dec. de 1’entr., 587 et 588

Responsabilite decennale. -

Textes sur lesquels elle est fondźe 

590. — Motifs du legislat., 591. 1  

Droit comm, applicab. en mat. de 

trav. p u b l., 592. -  A qui s’app liq . 

la respons.; — Ingen., agents-voyers, 

achitectes, entrepr., 593 a 595. -  Cas 

divers de respons., vices du p la n , 

596 a 600, — Vices du sol, 601 a 603.

-  Malfaęons, 604 a 617. -Duree de la 

responsab.- Prescript, de 10 ans, 618, 

619. -  Delai de garant. distinct de la 

responsabilite decenn., 620 a 623. -  

Action fondee sur le dol, 624. -  P o in t, 

de depart de la prescript., 625. -  

Extinct, de Faction, 626.

Responsabilite de l ’adm in istra
tion ou des entrepreneurs en cas de 

dommages. — Voy. Dommag. directs 
et mater.

R etard  dans l ’exöcution des trav

-  Voy. Entrepren., rögie, resiliation', 

retenue.— Retards du fait de I ’adm in
I, 324 et suiv.

R e ten ue .— Stipulat, de retenue en 

cas de retard, I , 316, -  Cum ul de la 

letenue avec la  regie, 318. — Carac
tere de la retenue, 319.

R e ten u e  de garantie. — Son 

objet; — De quoi elle se compose, I 

295 et 296; 482 a 484 ,-  In lćrćts de la  
retenue, 487.

R iv ie r e  n a v ig a b le .  -  Voy. Eau
(cours d ’).

Snlsie-nrrft. — Voy. Privileg, des 

fourniss, Payement.

S a lu b r i t e .  — D im inu t. des condit, 

de salubrite d ’une m a ison ; dom m . 

direct et materiel, I I , 240. — Suppres

sion d ’usines pour cause de salubr 
294.

S e r ie s  d e  prix (marches sur). —

Definit., I, 222. — Usage frequentdans 
le service de la  guerre, 223. -  Avan

tages de ces m arch., 224.

Serm ent. - Voy. Expertise

Servitude. - Creat. ou suppress, 

de servit. Voy. Competence, Domm. 
direct et mater.

S ig n i f ic a t io n .  — Des arrśts des 

Conseils de prefect., I I , 575 et suiv.
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S o ld e . — Voy. Payemenl.

S o u s c r lp t io n s . — Yolontaires, in 

div iduelles ou collectives, I I ,  l a i

— Conditions, 3. — Acceptation, 4 et 

suiv . — Souscript, äu  profit de trav. 

departem ., 8 .- D e  l'Etat, 9 .-Accept, 

tacite des souse., 10. — Retrait des 

offres, 11. — Inter6t des souscript., 

1 2 —Duree des offres, 13. -  Compet 

14 e t 15.

S o u s- d ć ta il. — D efin it.;- Im p o r 

tance de cette piece, I , 234 et 235.

S o u s - tr a lte s . — N u llite ; — Tole

rance de l ’adm in istr., ses effets, 1, 

214 et suiv. — Droit des sous-trai- 

tants au reglem, du comptes de l ’en- 

trepr., 470 et suiv. -  Contest, de 

l ’entrepr. avec les sous-tra.it.,compel.,

I I , 437 et 438. — Des concess. avec 

les söus-trait-, 453 -  Fouilles pratiq. 

par un  sous-trait , compet., 461. — 

Voy. Privilege.

S u b v e n t io n .«  s p e c ia le s . -  A la 

charge de l ’entrepr., I, 299.

S y n d ic  de faillite . -  Foy. Regl. du 

compte.

S y n d ic a t .  — Voy. Commission 

,  syndicale.

T
T a r if .  — Contest, sur l’interpret. et 

Tapplicat. des tarifs, compet., I I , 454 

a 458.

» a x e s . — Voy. Curage, trav. de

fensifs.

T im b r e .  — Ad judicat., I , 182.

T o r ts  e t  d o m in a te s .  — Voy. 

Dommages directs et materiels.

T r a v a u x  ä la journee. — I ,  724 et

725.

T r a v a u x  d e fe n s ifs . — Associa

tions, I ,  87. — Lois qui les regissent, 

86 et 87. — Reunion des proprietai- 

res; -  Droit du gouvernem., 88. — 

Lim ites de ce droit, 89. -  Autorites 

chargees de constituer les associat.,

92. — Recours contre les actes cons 

titutifs, 96 et suiv. — Enqudte prćala- 

ble ä 1’adopllon des projets, 136.

Taxes imposees aux interesses, II, 

53,— Principe qu i preside ä la  repart, 

des depenses, 54. -  Actes contr.; re

cours, 55. — Convent particu l., 50. — 

Chose jugee, 57. — Epoque de, la re- 

partit., 58. — Liberat, dos interesses,

59. -  Par q u i la  taxe est due, 60 a 65. 

- R ó le  de repartition , reclamations,

66 a 70. — Prescript, des taxes, 71. — 

Compet du conseil de prefect., du 

Conseil d ’Etat et de la  commiss. spe

ciale, 72 a 74.

T r a v a u x  p u b l ic s .  -  Definition, 

I , 1. — Travaux executes dans l ’inte

ret de Г Ё Ш , 2,—Travaux du domaine 

prive, 3— Travaux des departements,

4. — Travaux des arrondissements, 5.

— Travaux des comm unes, 6. — Des 

hospices, 7.— Des fabriques, 8. —Tra

vaux interessant les proprietes pro

ductives de revenus, 9. -  Desseche- 

ments de marais appartenant a des 

particuliers, 10,— De marais comm u

naux, 11 et 12. — Assainissement des 

Landes de Gascogne, 13. — Trav. des 

associat, syndicales, 14, 15. -  Asso

ciat. forcees, 1 6 .— Associations vo- 

lontaires, 17. — Trav. des syndic, de 

drainage; — Declaration d ’utilite  pu 

b lique , 18. — Cas ou la  reunion des 

proprietaires en syndicat n ’a pas ete 

precedee de cette declaration, 19.-Le 

mode d ’execution n ’a pas d ’influence 

sur le caraclćre des trav., 20. — Ni le 

concours des particuliers, 21 -  Diffe

rences des marches de fournitures 

avec les marches de trav. p ub l., 22 — 

Contestations sur la  nature des tra

v a u x ; compet. de l ’autorite adm in ., 

25. — Caractere des trav. entrepr, par 

des particuliers dans l ’interet pu 
b lic , 22.

Organisation des trav. pub l.; -  A 

qui il appartient de les prescrire. — 

Historique. — Premier empire. — Loi 

du 8 mars 1810, I, 26 et 27 ,-Royaute 

constitutionnelle, 28. — Second em

pire, senat.-consul. des 23-30 decem

bre 1852, 29. — Dangers du systeme 

actuel, 30. — Creation du ministere 

des trav. publics, 31. -  Attribut, du 

m inistre, 32. — Divisions et bureaux, 

33. — Conseil des ponts et chaussees, 

35. -  Conseil general des m ines, 36. 

— Comite consult, des chemins de fer, 

37. — Commission mixle des trav. 

p u b l., 38. - But de cette institution, 

39. — Sa composition, 40.— Ses attri

butions ; — Corps des ponts et chaus

sees, 41. — Inspecteurs generaux, 43.

— Inspecteurs d iv lsionnaires, 44. —
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Ingenieurs en chef, 45. — Ingen, or- 

d in ., 46. — Auxiliaires du corps.des 

ponts et chaussees, 48. — Travaux du 

m in ist. d’Etat, 50. -  Architectes, ins

pect. et, contróleurs, 51. — Conseil des 

b&timents civils, 52. — Trav. du m i

nist. de la guerre, 54. — Corps du ge
nie m ilita ire  et de l ’artillerie, 56. — 

Trav. du  ministere de la m a rine , 57.

— Conseil des trav., 58.—Attribut, du 

prefet maritime, 59. — Trav. du m in . 

de l ’interieur, 61. — Commission des 

monuments h isto riq ., 62. — Travaux 

dans les prisons departem. et les asi- 

les publics d’alienes, 63. — Voirie v i

cinale, 64. — Ministere de l ’instr. pu

b lique, 65.—Voy. Associations syndic., 

Communes, Departements.

T rav au x  supplementaires. — 

Travaux de l ’K ta t; I , 382 .— Neces

site d ’un  ordre ecrit, 383 et suiv. — 

Ordres verbaux reconnus, 386. — 

Ordres prouves par l ’instruct., 387.

— Ordres donnes par les conduct., 

389. — Responsab. des ingen. et archi

tect., 391. — Voy. Prix  de l ’adjudicat.

Trav. com m un.: -Reg ies speciales. 

I, 392 et suiv. -  Les trav. suppiem . 

doiv. etre approuves par une delibe

ration du Conseil m u n ic ip a l, par 

le prefet, 397 et 398. -  Clauses pro- 

h ib . toute augment, dans les trav.,

399. -  Trav. reconnus necess., 401. -  

Trav. utiles dont la comm a pris pos

sess., 402, 403. -  Trav. ordonn. par 

l ’archit., 404 et 405. -  Recours de 

l ’entrep. contre les adm in. de lacom ., 

406 et suiv. — Garantie constitution., 

409. -  Responsab. de l ’architecte,410 

et suiv. — Trav. ä forfait, 413 et suiv.

Contestat. relat. aux trav. suppiem.;

— Compet., I I ,  431.

u
U n ite  d e  m e s u r e  (marches а Г).

— Definit., I, 225. — En quoi ils d if

ferent des march, ä forfait et sur se
ries de prix , 226.

Dsincs. — 1" Usines sur les cours 

d ’eau du dom . p u b l ic ; — Precarite des 

concess. de force motrice, 11, 261. — 

Exceptions, 262, 263. — Concession 

s п1ёг. а 1566, 264,265. — Preuve de la 

concess., av. 1566, 267. — Usines sur 

cours d ’eau entres dans le dom. pub l. 

poster, ä cette epoque, 268. — Con

cession ä titre oner., poster, a 1566, 

269 a 273. — Prescription, 274. — 

Ventes nation.. 275 a 278. — Compel, 

des tr ib un . adm in , pour decid. la 

quest, d ’exist. legale, 279. — Domm. 

prov. de travaux etrang. ä la navig., 

280.

2° Usines situees sur lescours d’eau 

non navig.; — Necess. en cas de dom. 

de justif. de l ’exist. leg., I I , 2 95 .— 

Caract. de l ’autor. accord., 296. — 

Conseq.; cas dans lesq. une indem , 

est due pour la  suppress., 297. — 

Usines anter. ä l ’abolit. du reg. feod., 
298,299. — Usines vend, nation ., 300,

301. — Usines etablies poster, a  1790,

302, 303.— Clauses de suppress, sans 

indem ., 304 a 31 0 ,— Voy. Chómage, 

force motrice, salubriie .

t tiiiie publique (Declaration d',.

— Ses effets, I, 138,— Ses formes, 139 

et 140. — Travaux comm unaux, avis 

du sous-prefet, 141.— Recours contre 

le decret portant dedar, d ’u til. p ub l.. 

142 et suiv . — A quels trav, s’app liq . 

la declarat, , 145.

V
viccs d u  plan. — Voy. Respons. 

decenn.

vole publique. — Droit des river, 

a une indem , en cas de domm.,especes 

diverses, 1.1, 222 a 243. -  Voy. Acier, 

industrie, etc.
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